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ANGENOUST DE VILLECHÉTIF. 

E. 1. (Rcgistre.) - Pelit in-folio, 53 feuillets, papier. 

1818-1620. - Partage, du 12 juin 1618, fait par noble 
homme Jacques Angenoust, trésorier des salpêtres en la 
province de Clinmpagnc et Bric, entre ses enfants, savoir : 
Claude Angeiioiist, élu en l’Élection de Troyes, Nicolas 
Angenoust, conseiller a u  bailliage et siége présidial de 
Troyes, Jean Angcnoust, avocat en la Cour du Parlement de 
Paris, Marie Angenoust, femme de Jean Foret, élu en l’b- 
lectioii do Troyes - Partage de biens dépendanl de la 
succession dt:dit Ja(ques Angeiioust. fait entre ses enfants 
ci-dessus qui figiirmt avec les mêmes qualitfis, sauf Jean 
Angepoust qui porir le titrc de son pkre, trésorier des snl- 
petres en Champagiie et Brie, d’iine part, et Marie Chiffalot, 
leur nibre, d’autre part, 1620. 

E. 2. (1,inssc.) - 7 pièces, parchemin ; 43 pièccs, papier. 

1631-1 Y 8 3 .  - Note- P I  tabltiaux généalogiques. - 
Paringe des biens tle leus Nober1 de u Chantaloë P en 
son vivant seiyneur dr  Unires, rt de Catherine Dorigny. sa 
femnie, 1537. - Portngc des bicris de feus noble hommc 
Cliristoplic Angenoust, bourgeois de ‘Troyes, ct Colette de 
a Chantaloe, D sa femme, 1573. - Partage des successions 
d’0dnrd Foret, élu enl’Élection dc Troyes et de Marie Belin, 

AUBE. - SÉRIE E. 

sa femme, 1686. - Parîage entre Louis de Vienne, cheva- 
lier, seigneur de Géraudot et autres lieux, conseiller au Par- 
lement, et Jean Angenoust, écuyer, seigneur de Villechétif, 
Assenciéres et auires lieux, conseiller au bailliage et présidial 
de Troyes, et Marie d’Aiibeterre, sa femme, de la terre et 
seigneurie du hlesiiil-Srlli8re acquise par eux indivisément 
des administratcurs de l’Hôtel-Dieu de Paris, le 27 août 
1688, 1689. - Baux. - Quittances. 

AUBERT. 

E. S. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1154-1182. - Maringc, de Pierre Aubert, filsdc Joseph 
Aubert, architectc, et entrepreneur d’ouvrages, et de Barhc 
Mariin, demeurant :I Bar-sur-Aube, avec Étiennetie Léciiyer, 
fille de Jean-Bnpiisic, notaire et substitut du prociireur 
fiscal de la pnvôic de Proverville et de Callierine Robcrt, 
deineuïant i~ Proverville, 1754. - Inventaire dc la cornmi- 
nauté Aubert-Lécuyer, 1782. 

Aunrowr (DUC D’). 

E. 4. (Liasse.) - 5 p ihm,  parchemin ; 11 pièccs, papier ; 1 sccau. 

~ O ~ I - I P G C B .  - Dtirhé d’Aumont. - Réception des foi 
ct hoinmage rendiis Itow moitié de la seigneurie de Villr- 
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mereuil par Guillaume de Plrurre ( aiijoiird’fiui Pleurs, 
Marne), et Nicolas Mauroy le jeune, bourgeois de Troyes, 
ce dernirr comme t u t r w  et curateur des enraats n6s de son 
maihge arec feue Renée de Pleiirrc?. à Pierre d’Aumont, 
seigneur de Cliapries et aiitrras lieux, à cause de son cliâ- 
teau (le Chappes. A celie piece est appendu le ç c i w  de 
Pierre dilumont, B ses armes, eiiipreint çur’cire entre deux 
feuilles de papier, 1541. - Aveu et déiiombreinent p i r  
Antoine des Essm,  écuyer ,  seigneur do Lirey, lieute- 
nant-général an  bailliage de Chaumont-cn- Bassigny, B 
Guy, coiiite de Laval, seigneur de Lautrec et Isi.s, pour 
sa dite terre di! Lirey relevant d’lsles. et comprenant entre 
auires choses <( une moilie close de fossez, où jadis eçioit 
une forltqwse ou maislin fort. B ponl-leiis, qui a esté pill+e, 
bruslée et  ruynée par les ennemis du royaulme l’an mil cinq 
cens trente six ou environ ; tdiiiini id ic te  mothe avec les- 
dicts ïossez environ six quartiers. j? L:i collégiitle de Lirey 
avait alors cinq chanoines et un doyen, 1542 (v. s1.) - Pro- 
cédures concernant les usages des habiianis d’lsles, Saint- 
Thibaut, hîoussey. Yilly-le-.Varéçhal, Courgerennes (com- 
mune de Riichères), Saini-Jeiin.de I%onneval, Pommerenu 
(commune di! Rlwhy), La Vacherie (cimiinune de Clkiey), 
Vaudrs et Crésantignes, 1602 - Ehtraits du regisrre ter- 
rier de la seigneurie de Sint-Parre-lis-i‘audes pour le 
duc d’.Aumorii, seigneur, concernant des biens situés audit 
lieu, i760. 

E. 5. (Registre.) -Petit in-folio, 92 feuillets, papier. 

XVI* siècle. - klanuel dvs droits dus au baron de 
Chappes et B Notre-Dame-en-IIsle. 

E. 6. (Plans.: - 2 pièces, papier. 

K V ~  siècle. -- Plans de la forPt des usages d’Mes- 
Aumont et de la portion du niilieu dii Hayer-de-Jeugny. 
Gravés. 

E. 7. (Pian.) - 31 pièces, papier. 

XVIIPO nii?cle. - Plans parcellaires du  territoire de 
Lirey. 

E. 8. (Plan.) 1 piécc, papier. 

XVIIP siècle. - Plan de la mottc er du pr6 de t’an- 
cien château de Lirev. 

E. 9. (Pian.) - 1 pièce papier. 

X V I I I ~  SIPCIC. - Plan du fief de la Chambre-au-Loup, 
appartenant au’ seigneur de h e y .  

E. 10. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIO siècle. - Plan du labourage des Vendues d e  
Saint- Lirey. 

E. 1 1 .  (Rrgiçtre). - In-folio, 56 feuillets, papier. 

XVIII~  siècle. - Table des plans de la terre de Lirey. 

E. 12. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1763. - Plan du finage, terre et seigneurie de Saint- 
Thibault, dependance du duché d’humont. 

E. 13. (Plan,) - t pièce, papier. 

XVIII” siiècle. - Plan de la ïerme du  Tronchet, à 
Thibaut. 

E. 14. (Plans.) - 3 pièces, papier. 

X V I I I I ~  siècle. - Plans de3 pâtures et prés de Saintt- 
Thibaut. 

E. 15. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

XVIIIO s i è c ~  -.- Plan parcellaire d’une partie du finage 
de Suin t-Thi baut. 

E. 16. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVPW siècle. - Plan des pitures de ïIslot, finage de 
Saint-T hibaur. 

E. 17.  (Pliin.) - 1 pièce, papier. 

X V I I I ~  siiwlo. - Plan des pâtures des Marots, finage 
de Saint-Thibaut. 

E. 18. (Pian.) - 1 pièce, papizr. 

X V I I I ~  siècle. - Plan de pâtures sur diverses contrees, 
finage de Saini-l‘hibaui. 
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E. 19. (Pian.) - 1 pièce, papier, 

xvl~leeiècle. - Plan de la contrée des Quarante 
Noyers, et  lieux voisins, finage de Saint-Thibaut. 

E. 20. (Plan.) - I pièce. papier. 

XVlI l e  siècle. - Plan de la contrée du Haut-du-Four 
et autres, finage de Saint-Thibaut. 

E. 21. (Pian.) - 1 piéce, papier. 

X V I I I ~  siècle. - Plan de la contrée de la Prison, finage 
de Saint-Thibaut. 

E. 22. (Pian.) - 1 pibce, papier. 

XVIIIP miècle. - Plan de terres et prés sur La Vacherie, 
commune de Clérey. 

E. 23. (Plan.) - 1 pièce, parder. 

X V I I I ~  ntèclc. - Plan de I;i contrée du Paradis et du 
hameau de Vows, finage de Saint-Thibaut. 

E. 24. (Plan.) - 1 pibsr, papier. 

XVIIP siècle. - Plan des contrées de la Haute-Voie et 
du Pré Blaril, finage de Saint-Thibaut. 

E. 25. (Pian.) - 1 piècc, papier. 

XVIII~  iiècïe. - Plan des pbtiires d’Ides, finage de 
Saini-Thibaut. 

E. 26. (Plan.) - I pièce, papicr. 

x ~ ~ ~ ~ e s i & c l e .  - Plan des contrées du  Moulinet et d u  
Clos-Petitpied, finape de Saint-ïhihant 

E. 27. (Plan.) - I pièce, papier. 

XVIIP siècle. - Plan des contrées des Ouches et du 
Pré-de-i’Ornie, finage de Saint-Thibaut. 

E. 28. (P1ün.j - i pikce, papier. 

XVIII~  sièrie. - Plan des pâtures de Bray et du Chd- 
teau-Frileux, finage de Saint-Thibaut. 

E. 29. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIIP aii.cle. - Plan des contrees des Charmes, des 
Grandes et des Petites Cliarmiselles, finage de Saint-Thi- 
bûut. 

E. 30. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XBIII~  sii.clc. - Plan des pâtures de la Gravure, finage 
de Saint-Thibaut. 

K .  31. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

X V I I I ~  m~èc~e. -- Plan des contrées de Rois-Maisons, 
des I’rFs-aux-Fient, des Prés-du-Fresne, de la pièce de l’Hô- 
pital, de Malhnye, de:: Petits-Prés, du  Clos-Bellot, des Levées, 
etc., finage de Saint-‘Chibaut. 

E. 32. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

X V I I I ~  stèclc. - Plan du Rup-de-la-Madeleine et du  
Clos-Bardot, finage de Saint-Thibaut. 

E. 33.  (Plsn.: - 1 pièce, papier. 

XWIII~  stècle. - Plan de l’Allemagne et du Pré-Bonnet, 
finage de Saint-Thibaut. 

E. 34. (Pian.) - 1 pibcc, papier. 

X V P I I ~  stecle. - Plan des PâturesS’err in ,  finage de 
Saint-Thi baut. 

E. 35.  (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIIP siecle. -Plan de la contrée des Ouclies, finage 
de Saint-Thibaut. 

E. 36.  iPlnn.) - 1 pièce, papier. 

1160. - Plan d’une pièce d’accrue, finago de Ver- 
riercs. 

E. 37. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

X V I J I ~  sfeclc. - Plan du cours de la Seine entre les 
pâtures de Verrieres et la ferme de In Bretonnikre, finage de 
Verrikres. 
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E. 38. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIW sîecI*. -. Plan dii cours dc la Seine, de saulsis 
et pâtures à Saint-Martin, cornniune de Verrières. 

AVELÈGE. (DI) 

E. 39. (Registre.) - In-quarto, 12 feuillets. papier. 

i f 4  4. - Recpites et dépenses faites à Avelhge et Épau- 
mesnil (Somme) par le chevalier d’Avesnes pour le compte 
de M. d’bvelège. 

BADY, CONTE DE KORMOND.~ 

E. 40. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 8 pièces, papier. 

S3YS- I ;G2.  - Papiers de famille des Lenolicoîirt. - 
Pûriiige entre Jean de Lenoncourt, boilii de Oar-sur-Seine, et 
Cornille des Champ;, sa femme, Olivier tie Lenoncourt, bailli 
de Laiigres, et Pivrre de Lenonvourt, ties b i a s  de Philippe 
de Lenoncourt, chevalier, et Phdippotte de La Marche, sei- 
gneur et danie de Loches, Cliauffour et Marolles, leurs père 
etmère, ciéc:Pdtk I I  a 4ié attribué ii Jean de Lenonciiurt, l’ainé, 
les terres et seigneuries de Loches et Servigny, el à Pierre 
et Olivier, les ierrrs et seigneuries de ChauRour. Marolles, 
BrieI, Iwur-Tillti (Côte-d’Or), 1528. (Copie.) - inventaire 
des tiirrs rt papiers concernant la succrssion de Joachim 
de Lenonclmit, en son vivant cLvalier, marquis de Xia- 
rolles rt autres lieux, lieuLenant-général dei; ariiiées du Roi, 
gouvernwr tle Thionville, nitri au mois d’août 1655, fourni 
a drinoiwlle Marie Sidoiiia de Lenoncourt (i) par Jean Gal- 
lois, avovat cn Parlemtant, son ancien tuteur. Piirii~i les pièces 
érioiicivs on reniaique Irs suivantes dont i l  ne s’est pas trouvé 
d’originaux ni de copie. : Vente d’un tiers de la terre rt sei- 
gneurie de llailly faite en 1648 par Antoine de Bury, bcuyer, 
à Joachim lie Lvnonaoiirt ; acquisition par Germain de 
Lenoncourt de la moiiié par indivis de la terre et seigneu- 
rie de I’oligny laite de N. de Piédefer, en IS88 ; rCtrocession 
de w t t v  acqiiisiiion par Germain au profit d’Anioine de Le- 
noncoiirt, en 1394; vente d’une autre pariie de cclttt! terre 
faite en 4596 par les héritiers du sieur d’Alichamp audit 
Antoine de Lenoncourt. - Échange de juillet 1586 par 
lequel (Ilaude de Lenoncourt cède moitié de la icrre et 
seigneui:ie tic! Poligny à Claude de Cliaumoiit qui l u i  aban- 
donrie la terie e t  seigiieurie de Ridan. Cet inventaire est 

(1) i.a fameuse marquise de Courcelies. 

suivi d u n e  décharge en date d u  ( 3  février 16BG donnée 
par < demlhelle Marie Sidonia de Imoncourt, estant prés la 
personne de .\ine la princesse de Carignan et d~iineurant avec 
elle en I’hosiel de Soissons, :? Paris, rue des Dei;x EÏCUS, 
paroisse Saint-Eustache. ~ ( 4 )  - Bidau. commtine de Cliauf- 
four. Procès-verbal de constat du Iiois de Ridan dressé par 
Francois du Ruil, lieutenant en la maitrise des Eaux et 
Forêts du bailliage et comté de Ray-sur-Seine, a la requète 
de messire Charles (le Champlays, chevalier, seigneur et mar- 
quis de Couri:ellcs, Marolles, Poligny, Chauffour, Bitlan et 
auires lieux, 1677 - Plan du bois de Bidan, 1738. - Me- 
surage d i i  bois de Bidan, 17i1. - Ch1culfijrt.r. Vente par 
François de .\lontct, seigneur de Chauffour et autres lieux, 
h cause de Marie de Lenoncourt, sa femme, à Joachim 
de Lenoncourt, baron de Uarolles, seigneur de Loches, Précy- 
Noire-üame et autres lieux, gouverncur de Tliioiiville, etc., 
de la terre ei seigneurie de CliaulToiir, I G47.  (Copie.)-Cow- 
t e w t ,  - Extrait du testament de Marguerite de Ch*lon, 
fille de Jean de Chalon, comte d’Auxerre el de Tonnerre, 
en date du 8 octobre 1378, par lequel elle a confirme le don 
par  elle fait aux cliarireux de Noire-D:imc de la Prée. près 
Troyes, de sa terre de Courienot : vidimus du 1.1 février 
1380 (v. s t . )  -. Venle tlc Iii terre de Courtenot par IPS char- 
treux de Notre-Dame de la Prée B mllnseignmr Guy de La 
Trémouille. chambellan du Roi et du duc de Bourgogne, 
23 avril 1381 (v. st ). - Dctliinitütion de finage entre Cour- 
tenot et Fouchères, 1487- 1767. 

E. 4 4 .  (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 27 pibcrs, papier. 

1401-1’55s. -- dlarol1e~- lès- Bail ly .  Inventaire 
partiel des titres de propriété‘ de la seigneurie de M<trolles, 
xvm‘ siécle. Le chapitre de Viricennes en &it seigneur le 
11 miii s 1.382 (v. st.) Affranchwment  de servitude en faveur 
deq hJbilants de Marolles moyennant tine rents de 2 S. par 
feii, 3 déc. 1487. - Vente à titre d’éch inge piiï : Agtiès de 
Lenmcuurt, dame de Richarilméiiil ,~leiirilie-et-nloseIle), 
veuve de Didier de Ludres eri son vivant seigneur de 
Riühardinénil, Chauffour, biarollt~s ; Colas de Lutires son 
fils, écuyer, seigneur de Richardménil et en partie de 
Ludres; Ferry de Lutires, aushi son f i ls, seigneur en 
partie de Richardménil et de Ludres, à Philippe de Le- 
noncoiirt, seigneur de Loches, et t’lilippotte de La Mar- 
che, sa femme, des terres et seigneuries de Chauffour, 
Marolles, Rriel et dépendances. M. et Mme de Lenon- 

(1, Voir M<imoireo et corrcspondancc de lu marquise de Courcelles 
publies par hl .  Paul Poiiçin. 1855. (Bibliothbquc clzéviriennc.) 
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court leur ont cbdé en échange I C  tiers du château et de 
la seigneurie iie 4 Parroix, )) 1.5 janvier 1887. (v. st ) -Ac- 
cord entre f’liilippe de Leiioricuuri. chevalier, seigneur de 
Marolles eii parlie et de Loches, bailli de Bar-sur-Seine, et 
le chapitre de Vincennes, aussi se igneu  en partie de Ma- 
rolles, d‘tint! pari, et Jean de Cliarnpigny, Jean dAlich;iinp 
et Jacques de l~ocheiaillée, seigneurs de Rriel en p;irtie, 
d’autre part. pour arriver i determiner les liiiiit1.s des linages 
de hlarolles et Rriel d’avec celui de Villy-en-Trode. 1507. 
- Transaction enlre Lienard de Chanmont, chevaliibr. sei- 
gneur iI’Eguiliy, baron de Cliacena,y, et Antoine de Cliau- 
moni, clirviilier, s4griwr de Saint-(:héron. frères, seigneiirs 
de la forêt de Bidan, d’une part, et les 1iabit:ints de Miirolies, 
Poligiiy, Haill , Chniiffoiir, La Yontée-Rridey et Vaulrou- 
geulx n, di ,utre  pai’t, concernaiit les droits d’usage et paiuragc 
que les Iiabitaiits de ces localiii% prétendiiient avoir dans 
cetie lorèi, 1 :i70. - blt,surage dii pr6 de la Chapelle, en la 
prairie de .\larolles, i 61 0 .  - Paringe do la succession de 
Louis- Charles Poillot, seigneur de Marolles, Poligny et 
Chnuffour. p:ir lequi>l i l  a été attrihu6 à son neveu Claude- 
Loui; Poillot, p r i ~ ç u r ~ ~ i r  a n  Parlemen\ de Paris, les terres 
de hlarolles, Poligny. Ridan, (:liauffour et dépendances, 
1723. (Exiriiii). - Coiiirat do rn:iriage d i  Louis Charles- 
Philbitrt Poilla& fils du précédent, par leiluel i l  liii a cité 

constitiih en dot, les terres iIc Miii.olies, Poligny, Chaiiffour 
e t  Bidan, 17i5. (Extrait.) - Arrêt du Parlement de Paris 
ordoiinaiit l’exécution d!i décret d‘adjudication a n  pl olit de 
feu i,ouis-i:liar+es r oillot, des terres et seigneuries de Ma- 
rolles. Chauffour, Bidan et Poligny, iIu 211 p i v i e r  1702, et 
déierrninant 11,s droiis respectifs desdites comiiiun:iutcis, de la 
veuve et des IiFi-iiiers i ludi t  s i w r  Poillni d;ins l a  foret de Ri- 
dan, 4730. - Qiiittanccs de  soninies durs  h Lonis-l:hailes- 
Pliiltieri Poillot, cnnseiilisr en la (:our des Aydes, par Joseph 
Barly de n’orrn~ind, pour la vrnte faite par le preiiiiei. CJ 

c1ernii:r. le 16 airil 1753, des terres et seigiieuries de Ma- 
rollrs Poligny, Bidan et i:h:iuffour, ,1753 -1756. 

E. 42. (loiasse.) - 4 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

I W U - I ~ ~ % .  - I’oliqny. - Vent(: por Ics rcligieux de 
Molesrnes à Plii l  ppe d‘t\liçliainp, seigneur de Rriel, et  I laudc 
de Lennncourt, seigneur de lîarolles, de la seigrieiirie de 
Poligny, 15ti9. - VentP p:ir : Jacqiies de Gaiid, écuyer. sei- 
gneur de LeYsart. Flaniereçourt iat Poligny en piirtie, et Marie 
d’Alichïnip 5a femnie ; Antoine de r;anJ, écuyer, s i w r  de 
Lessai t en partie, et Mnrguc4te d’Alicliamp ça femiiw, a 
Claude de Lenoncourt, écuyer, aieur de Marolles et Poligny 
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en partie, guidon de la coiiipagnie de h l .  de Dintevilit: ligbu- 
tenani-général au çouverneinent de Champagne et Brie d’lin 
huitième d C  l a  terre et seigneurie de Poligny, appartenant 
indiviwment a u x  vendeiirs avec Georges de Genly, t‘cuytAr, 
sieur de Aioniille et Louis didiclianip. écuyer. sieur ile Ri.ieI 
en partie, coiiime enfants et Iiériiiers de Philippe d’hlicbarnp 
ci dtmus, ,4583. - Vente par Antoine de Chaumont. baron 
de Ctiacenny et tl’lQpilly, ii Anioine de Lenilncirurt, seigneur 
de Marolles, bailli de  Bar-sur-Seiiit~, de la rnoiiié de In terre et 
se’gneurie de Poligny, 11 609. - Vireysous-Bar.  ‘lransaçiion 
entre le cliapitrc du chàieau d u  bois de Vincennes et l ean  
Pastmirel, iiiaîirti de la Chambre dcs coinptt:s a u  sujet du ma- 
noir < ou ç1i~isti.l D d u  Chatelier (comiriiine de Virey-sous- 
Bar), c I’ostel du bois Louys» et autres icrres données a u  Roi 
par ,Itan Pastt~urtd IC 28 juillet t138ii, 5 aoûi 138L.-Ab:iri- 
don pnr Joacliiin Housselot, notaire royal ilerricurant 5 Virey- 
sous-Rar, a u  chapilre du chàtean du bois de Vincrnnes, 
seigneur de  Virey-sous-Bar, Courteriot, a Semontl B et  dc- 
pendances. de tous les droiis de fiefs. iant cciisives qii’hé- 
ritagrs, qui composaient le fief des N Pleurre », sis en I’éten- 
iiuc de la seigneurie de Virey, par lui acquis d’Antoine 
Bondiirnas, conseiller a u  P:irlemeni dc Paris, et d’Anioi- 
neiie I’eydcau, son épouse, le 22 septembre 4713 ; et con- 
sentemenl qu’il soit réuni à Ldite seigneurie, h la contli- 
tion que ledit Ronsvlot et ses successeurs piicsent c’ri joirir 
couiiiie de terre en roture. Parini les titres de propribté dont 
reinisr a éti? faite a u  chapitre, figure un aveu et dénoiiibre- 
ment de ce fief, d u  23 septeinbre 1684, rendu par Jean Le 
Mairat, 1718. - Resolution de ce traité, 1733. 

E. 43. (Liasse.) - 1 G  pièces, parchemin; 95 pièces, papier. 

1 6 1  1-1700.  - Acquisitions, échanges, baux, déclara- 
tions de fermiers concimant des p i h s  de ierre situbes sur 
les territoires de Bailly, Bidan, Chantfour, Courteiiot, Ala- 
rolles. 

E. 44. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin ; 100 piécu, papier. 

~ 3 6 1 - 1 7 8 0 .  - Ventes, échanges, baux de terres sises 
à Bidan, Chaiiffour, Courtenot, Marolles, Poligny, Villy-en- 
Trode. - Plan des près c Carée, D 17G6. 

E. 45. (Liasse.) - 2 pikces, parchemin j 83 pièces, papier. 

ltS1-1780. - Ventes, échanges, baux, cléclaraiions de 
fermiers pour Ridan, Cliauffour, Marolles. 
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E. 46. (Registre.) -In-folio. 114 feuillets, papier. 

X V I I I ~  sîecle. - Déclaration générale de touies les 
terres appartenant B M. de Marolles, sur les linages do Bidan, 
Chauffour, Mi~rol le~ et I’oligny. 

E. 4 7 .  (Registre.) - In-folio, 184 fwillets, papier. 

102%- 1003. - Terrier de Torviliiers. Reconnais- 
sances par-devant notaires, de rentes et censives, gre- 
vant des héritages situés a u  territoire de Torvitliers, au 
profit des héritiers de noble homme François Gaspart, en 
son vivant lieutenant en la prévôté de Troyrs. - Ces héri- 
tiers étaient : en 1622 et 1629, Nicole Gaspart, feniine de 
Jean Perron, bailli de Chaource ; Marie Gaspart, femme de 
Cliarles Maillet, l e  jeune, bourgeois de Troyes; c t  Odette 
Gaspart, femme de  Pierre Denise, avocat en Parlement, 
demeurant i Troyes. En 1639 et 1630, M .  Deriise figure avec 
les qualiiés de maitre des Eaux-et-Forets au bailliage de 
Troyes et de lieuienant en 13 prévôt$ de cette Ville, puis en 
1651, avec le titre de Conseillcr au bailliage. II était encore 
mailre des Eaux-et-Forêts en 1657. 

E. 45. (Rcgistrc.) - In-folio, 148 feuillets, papier. 

10%2-1608. - Terrier de Torvilliers. Reconnaissances 
de rentes et censives grevant des pièces de vignes au profit 
desdits s iwrs  Perron, Maillet et Denise comme héritiers de 
François Gaspart, sieur du Sou. 

E. 43. (Rcgistre.) - In-folio. 157 feuillets, papier 

1022-1334. - Terrier de Torvilliers. hlanuel de re- 
cetie des censives grevant vingt-six arpentset un quartier de 
terre s is  a u  finage de Tortilliers, lieux dits <( les Peluz, 
Beauregard, Les Rasses-Cachottes et entre les deux Saint- 
Bernard, > au  profit des Iiériliers du sieur du Sou. - L’ac- 
censivement de trois arpents, lieu dit ({ les Peluz n Tut fait 
par M. du Sou, a: I’ayeul O et demoiselle Oudeite Molé, sa 
femme, le 25 janvier 1562. (fol. 77 r”.) 

K. 50. (Registrr.) - In-folio, 1G3 fi-iiillets, papier. 

1685-1GtIY. - Terrier de Torvilliers. Rccoiinaissances 
par-devant noiaires de rentes et ccns grevant des piéces de 
terre au profit de Louis Denise, bourgeois de Troyes. 

E. 51. (IAose.) - 62 pièces, papier. 

1782-1 388.  - Terrier de Torvilliers. ReconnaiLsances 
par-drvant notaires de rentes et censives greiant des biens 
sis B Torbilliers et à Lepine au profit de Nicolas Bailly, 
écuyer, valet de chambre du roi, demeurant à Troyes. 

. 

RAVIBRE ( ARIELIR nE ), COMTESSE D’HAUTEFORT, 
MARQUISI? DE VILLACERP. 

E.  52. (1,iasse.) - 1, pièce, parchemin : G pibces, papier. 

1482-315a4). - 1.a noère (ùe!,  se,igneur de Suivit- 
Sépulcre (aujourd’hui Villacerf) depuis 1529. - Pnrlage 
entre I’érEquc: cl comte de Lisieiix (Antoine Raguier), 
Jean, Dreux et Jacques Raguier, fréres, des successions 
de leurs p6re el mère c et aussi des heritages à eulx venuz 
par nioiisieiir de Troyeq, n (Louis Raguier, leur oncle): 
4 A niondit seigneur I’tivesque et comte de Lisieux la terre 
et saignciii.ie de Migeniies (ou Vigennes), la terre et seigneurie 
de Fontaines Ger? (auj. Fontaine Gris, Marne) et seigneurie 
de Vere (?) .. .. . >> (( Audit Jchan Raguier, la terre et seigneurie 
de Payans (Payns, Aube), la terre et seigneurie de Fresnes, 
..... B a: Audit Dreux Raguier, la tcrre et seigneurie ..... de 
Villejuils, la terre et seigneurie de Romilly, la terre et sei- 
gneurie d’0rigny. la tarre et seigneurie de Pars, le Blesgnil- 
lez-Pars, de fied Cliemen~oii et gknsralernent tout ce qui est 
entour ledit Romilly ; Droupi-Saint-Basle; la terre et sei- 
gneurie de Fontaines (auj. Fontaine-lés-Grès, Aube), lez 
fieds du Carrefoiir, Guillerg, et Ir: fied de Hantoinne 
Bry ..... B a Audit maistre Jacques Raguyer, la terre et sei- 
gneurie de Gentilly ..... >> 4 janv. 1481 (v. st.). Copie. -- 
Ratification de ce Fartage par Jacques R a p i e r ,  ci-dessus, 
a: archidiacre de Lyoii en I’Pglise de Lisieux, D 26 oct. 1482. 
Copie. - Hilaire Ragiiier est dite veuve de François de La 
Roère, en son vivant seigneur de Chanioy, ayanl la garde 
noble de ses enfants mineurs, Jacques et N. de La RoBre, 
1554. - Jacques de La Hoère est d i t  seigneur de Saint- 
Séprilcre, Chauchigny, Mergey et Froiderive (commune de 
Mergey), 1060, et aussi de Chamoy, 1570. 

E. 53. (Liasse.) - 14 pibces, papier. 

1680-1 5 8 ~ .  - Fouret ou Foret (Nicolas),  seigneur 
de Vil lacwf aujourd’hui Hiancey) usant  les Colbert .  - 
Obligaiion par Philippe de Neuîchatel, veuve du feu capi- 
taine a L’Avanture du Gros Doigt fi, demeurant i Villacerf, au 
profit deNicolas a: Pouret B, bourgeois de Troyes, seigneur de 
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Nicolas Colbert, seigneur de Turgy son fils (4 6%-I 6331, 
M. de hlarle de Versigny, son gendre (16351, Marie Ba- 
chelier, sa belle-swur (i 638’, Colbert, de 1’31 is (1 637), 
Nicolas C o l l m ,  de Paris (1630-1 fi3i), Jran Colbert du 
Terron ( 4  628-iG3ij, Jean et Nicolas Colbert, de Reinis 
(1 626), lous ses neveux. 

E. 55. (Liame.) - 14 pièces, papier. 

S i i S 8 -  1030.- Colbevl, sein rieur de Villac erf.- Leil res 
de diverses personnes, entre autres de MM. Mascranni et 
Lumagiia, do Lyon ( I )  : Bachelier et Colbert associés, 
négociants i Lyon; David, procureur au hailliagc de 
Reims, à Odard Colbert, seigneur (le Villacerf, conseil- 
ler, notaire et secrétaire du  Roi. -- Adresse à (( monsieur 
Oudart Colbert, marcliantl, demenrant à ileiins, D G mars 
1588 Adresse Q a u  sieur Odoard Colhert, bourgeois, à 
Troys, B 24 janvier 1390 - Q Monsieur, la terre du Sainct 
Sépulcri: a cc jourtl’huy estée ailjugée sans que je en 
aie rien seeu, sinon lors que Yon 3 publiée l’adjudication 
d’icelle, qui a esté sur le midy. D A monsieur Colbert K sieur 
de Villacerf, demeurant à Troyes. P Sign6 : Le Roy ; daté 
de Paris, 12 juillet 1608. - .Adrewe à Q Monsieur de 
Collebert, seigneur de Villacerf, conseiller, notaire et secrk- 
taire du  Roy, demeurant à Troyes. P 92 juin 1615. - 
c Monsieur, après beaucoup de prières que j’d faictes à mes 
intéressez, il ni’ont accordés ce que YOUS souhaittiés, et moy 
aussi, qui est que dujour qu’avons touchés nostre argent vous 
est iniéressésdan* nostre négoce. D Sign6 : Simon Bachelier. 
De Lyon, le 7 janvier 1627. - Q J e  vois bien qu’estes ung 
pen esmeu de ce que on vous a prye de descharger la may-  
son de Lyon du gros advance que vous y avés, et avis opi- 
nion qu’il y aye rofroidissenient d’afection en ce qiiy regarde 
voz intéresta. J e  ne vous entri4vndrny de longs discours l h  
dessus quant h pritsenl : seullement vous veux-je pryer de 
suspendre ceste rroyanre jusques à ce (ju’ayés esté icy et 
qu’ayés veu en quel estat sont aujourdliuy les négoces, puis 
vous en jugerés. Je  roudrois que h i .  ïilascr;tiiny dkîunt et 
moy eussions CU plus de capacité pour vous donner le con- 
tentement entier, comme nous eii avons toujours eu ia vo- 
lonté. Nous avons continué tranle quaire ans sans avoir 
jamais eu inlencion de nous associer avecq d’:iulires, sinon 

1 
1 
~ 

I 
i 
1 
1 

( I )  (ln sait  que Lumagna devint le banquirr du cardinal ivJazarin et 
qu’il conti’iliua au mariagi! de Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, 
81s d’ûdard, avec Claude le Tellier, saur du chancelier. Cette allinnce 
mit les COlhPrt sur le chemin des honneurs ct exereii unc? lieureuse 
influence sur la destinée du grand ministre Jean-Baptiste Colbert, petit 
neveu d’0dard. 
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avec votre consentement. Pent Btrc n’y a i l  compagnie de  
négoce en FrCinre, et peu ailleurs, qui ayent tant duré, 
laquelle a eu sa fin par l’âge cadiiy et par les infirmités quy 
nous ont forcé de nous retirer. Mais I’afwtion et désir de 
tous servir ne se séparera jamais davecq moy, et en croy 
de meeme de mes frères et de me-sieurs Wawrariny, et qu’ilz 
pranilronl toiiqoiirs part en I’obligaiion que la mémoire  de 
feu 34. Mascranny et moy vous avons. D Signé : Lumagna. 
Paris, 4 4 nini I631 .-« I’ny receu par la votre du. .. . de may 
la rbceplioii dii billan de  Lyon et du compte quilz vous ont 
envoyé. Je  nc vous respondray sur les p1aintc.s que vous en 
faieies, tl’auiant qu'clics nie sont coinmunes et voudroys pou- 
voir IC.: oubljcr.  ... Vous spvés ,  mousienr, comment noz 
affaires de Lyon ont proykre j u q u e s  environ I’anée 161 6 ; 
drspuiç sont alés en décadence et en diminuant, avecq une 
si grande quantith de inauvaiscs debtes, que sy le hon Dieu 
ne nous eut vcrsé ses libéralités d’ailleurs ( I )  nous en eus- 
sions eu pcu de resle, en sorte que nous pouvons dire i bon 
droit que, s i  les négoces aportent des roses, elles ne vont pas 
sans espines. >Signe : Lumagna. Paris, 3 juin 1632. - a Mes- 
sieurs de Sainct Pouange et Savin ayant trouvés bon d’envoier 
une chappelle d’argent à mademoiselle Louise Colbert, leur 
niepce, pour sa profession, je  l’ai acheptee par leur ordre ; 
laquelle consiste ... .. D Signé : Deval. Paris, B fév. 16%. - 
a Ledict feu sieur d’Açy est mort In nuict du lundy 18e et est 
enterré le mardy 19 aux Capuciiis. B Signé : Dorigny l’aîné. 
Reims, 8 5  niai 1637. 

E. 50. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin j 49 pièces, papier. 

B504-1369. - Colbert. s s i p e z u  de Villacerf.  - 
Papiers de famille des Colbert et de leurs alliés. - 
Vcnie des meubles échus a noble homme Odard 1“‘ Col- 
bert, bourpois de Troyes, et demoiselle Marie Foret, sa 
femme, hisritiére pour moitié de ses père et inéro ci- 
après, par IPS di.cès di: noble homme Nicolas Foret et de- 
moiselle Guillemeiie Coçliot, sa feniinc, sieur et dame de 
Villacerf, bourgeois de  Troyes : < Ung diamant enchassé en 
or délivré i denioiselle Ymbeau Largentier, refve de feu 
hoiiornble Jehan Cocliot, luy vivant bourgeois de Troyes, 
pour la  somnie de seize escus, quarante solz ..... Ung petri- 
na1 à r o m  à la somme de deux escus sol ..... Une harqae- 
buze i mesche pour In iomrne d’un escu, cinquante solz 
tournois. .... Une pisrolle à grand resort ... pour la somme de 
[rente deux solz tournois.. . . . ; une pistolle à rouct d’bllema- 

(1) hrnaçna veut sans doute parler de la  Corlune qu’il fit en deve- 
nant b ,nqnier de Nazarin. 
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gne.. , , pour la somme de sept solz six deniers tournois.. . . 
Deux dagues en ung fourreau de velours.. . , pour la somme 
de quarante ung solz tournois ; une espéc à garniture noir 
et fourreau drap noir, drlivrée audit Colbert pour la sommc 
d’un escu, dix solz tournois; itcm, ung morion ..., pour la 
somme de vingiz huict solz six deniers ... ; une chemise de 
coton ..., pour la somnic de quatorze solz.. Ungautre tableau 
où est pa in i  la création du monde, garny de son chassis ...., 
pour trentc huict solz, six deniers tournois, )’ 1588. -Trans- 
port par Jacques de Guédon, chevalier, vicomte de Saconnay, 
seigneur de Saint-Sépulcre, Fuligny, etc , à Oilard Colbert, 
seigneur de Villacerf, des revenus de la terre de Fuligny, 
pour trois années, 160 1 .  - Quittance de 92  écus soleil pour 
le marc d’or de l’office de conseiller et secrétaire du Roi, 
maison et couronnc de France, du membre des Cinyuante- 
Quatre, dont maître Odard Colbert avait éié pourvu par la 
résignaiion de maitre Jacques Potier, 1612. - Quittance de 
430 livres 17 sols pour une année des gages d’« Oadart f i  Col- 
bert comme conseiller et secïéiaire du Roi, 16315. - Liste 
des conseillers, notaires et wxétaires du Roi, maison et 
couronne de France, du collége et membrc des Cinquante- 
Quatre. On y remarque les noms de Guénégault, Angenoust, 
Colbert. - Quittance de 60 livres iournois pour un quariier 
de la pension de Jean-Rapiiste Coiberi, fils d’0dard Ier. 
4618. - Quittance de même nature, concernant Nicolas 
Colbert, frère de Jean-Baptiste, donnée par I C  procurcur du 
collège de la Compagnie de Jésus à Reims, 1629.- Hecon- 
naissance de six mille livres tournois pour prêt de pareille 
somme, au profit de <( noble homme Jean-Baptiste Colbert (I), 
premier commis de monsieur Le Tellier, secrettaire d’Estat. B 

4647. - Dépenses relatives à la profession de sœur Louise 
Colbert, de la Congrégation dc Notre-Dame dr  Troyec, 1637. 
--- Papiers d’affaires des Bachelicr, dc  Reims, 1504-1 626. 

E. 57. (Liassr.) - 3 piéccs, parcliemin ; 100 pibccs, papier. 

1690-114% - Colbert, seigneur de V,illacerf. - 
Papiers d’affaires, contrats, quittances et pièces de pro- 
cédures concernant la famille Colbert. - Accord entre 
Odard Colbert, sieur de Villacerf et Dronay, e secrétaire 
ordinaire de la Hoyne, D et noble homme Nicolas Paillot, 
sieur de la Chapelle-[Saint-Luc] et Chanteloup, 1607. 
-- Bail à ferme par Jean de Lanson, conseiller au Par- 
lement, et Odard Colbert, seigneur de Villacerf et Dros- 
nay, i Edme Mynot, procureur au bailliage de Chaumont 
des greffes d u  parisis de Chaumont, 1618. - Bail de brebis 

(I) Le grand Colbert. 
AUBE. - SÉRIE E. 

par Odard Colbert, seigneur de Villacerf, Saint-Pouange, 
Turgy et autreslieux, ,4635. 

E. 58. (Liasse,) - 13 pièces, papier. 

1 Y%& i Y 8s. - Bavière (Eminaniiel-Francois-Joseph, 
comte de), seigneur de Villacerf depuis 1738, et aprés lui .  le 
comtc d’Hautefort, son gendre. -Lettres d’affaires et autres 
adressées 5 madame la comtesse d’Hautefori et à ses agents 
d‘affaires. 

E. 59. (Registre.) - In-folio, 82 feuillets. pallier. 

I V 5 Y - n V 5 9 .  - Comte de Bavière, seigneur de Villa- 
cerf. - Recettes et dépenses du  seigneur de Villacerf. 

E, 60. (Registre.) - In-folio, 121 feuillets, papier. 

iVo(i-138.1. - Comtesse d’Hauteforl, dume de Villa- 
cerf. - Recettes et dépenses. 

E. 61. (Registre.) - In-îolio, 162 feuillets, papier. 

1184-laso. - Comtesses de Bavière el d’fiazilefort. 
- Registre dc dkpenses de bouche et de cuisine. 

E. 62. (Liasse.) - 261 pièces, papier. 

1138-1490. - Comtes de Bnvikre, et d’Hautefort. - 
Quiitances et ménioires acquittés des ouvriers et fournis- 
seurs. 

E. G a .  (Liasse.) - 5 pieces, parchemin ; 24 pièces, papier. 

l d G % -  1~39. - Barberey-Saint-Sulpice. - Recon- 
naissance par Catherine Griveau, veuve de Jean dc Pleurre, 
Guillemctte Griveau, veuve de Nicolas de Pleurre, Margue- 
rite Griveau, veuve d’Edmond Maret, Odetie Griveau, femme 
d’honorable homme et sage niaître Étienne de Montsaujon, 
licencie ès-lois, seigneur de Sainte-Maure, Marguerite de 
Meures, veuve de Nicolas Griveau, en son vivant seigneur 
de a Maslay )>, de rentes et censives grevant des héritages 
sis au  territoire de BaPberey-Saint-Sulpice, au profit de Jean 
Dnnyon et deMarihe Clément, sa femme. Dans cette piècesont 
vidiniées des lettres d’accensivement, des mémes héritages, 
du 1 O mars 1473 (v .  st.), par Jean Clément, lieutenant général 
au bailliage de Troyes et Jeanne Angignart, sa femme, por- 
tant suscription d’Arnoul de la Housse, dit Houssey, kciiyer, 

e 
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seigneur en partie de Saint-Benoit-sur-Seine, prévôt de 
Troyes, 1524. - Betheitioille (.Varne). -Acquisiiiuns par 
Marie (( Cocquebert, 1) veuve d'0dard Colbert, demeurant 
à Reims (1576 et ,1594) et Simon Colbert, ~eigiieur d'Acy 
(0 591) de pièces de terre sises à Bethenivillc, 15'76-1 591 . - 
Bozdly. - Accensiveinent par Jacques Le Bouclierat, sieur 
de Chalette, d'une pièce de vigne à Houilly, 4600. - Ciiaast 
(coniniune de Bucey-en-Othe) - Reconnaissance au profit 
de Nicole de La Salle, veuve de Guillaume de Gobillon, sei- 
gneur de <( Chas, > 1584. - Vente de terres labourables 
sises au  finage de Chaast à Guillaume de Gobillon, seigneur 
de a Chars, D y demeiirant, 0573. - Chauchigny. - 
Mandements des officiers des Eaux-et-Forèts de Champagne 
et Brie, pour maintenir les habitants de Chauchigny dans 
leurs droits d'usages et pâturages sur le finage dudit Chau- 
cliigny qui avaient été qaiçis et mis en la main du Roi, 1455, 
1463, 1524, 1549. i 533. (Copies). - Acquisitions et échan- 
ges, mesurages, baux de pièces de terre sises 6 Chauchigny. 
1550-1139. 

h. 64. (Liasse.) - 36 pièces, papier. 

14~6-1540. - Chauchigny. - Accensivenient du 
moulin h blé de Chsiichigny et des terres en dépendant. fait 
par Jean Juvenel des Ursins, baron de Traînel, seigneur de 
Marigny et de Saint-SBpulcre, vicomte de Troyes, 4475. 
(Copie.) - Declarations d'héritages sis à Chauchigny faites 
au seigneur du lieu, 1486-1 549. Seigneurs de Chaucliigny : 
en 1486, le seigneur de Saint-S6pulcre ; en 1487 Jean Ju- 
venel des Ursins, seigneiir de Saint-Sépiilcre ; en 151 7 Phil- 
bert de Beaujeu, baron de Traînel, hlarignyet Saint-Sépulcre ; 
en 1545, François de la Koère, seigneur de Chamoy, Saint- 
Sépulcre et Mergey, (( à présent seigneur dndict Chauchigiiy ; 
a en 156-9, le seigneur de Saint-Sépulcre. P 

E. 65. (Liasse.)'- 152 pièces, papier. 

1602-1016. - Chauchigny. - Déclarations de biens 
faites aux seigneurs du lieu qui éiaient : en 1603, Jacques 
de Giiédon, seigneur de Saint-Sépulcre, Mergey et Froide- 
rive, vicomte de Sacconnny ; B en 1609, Charles de Ville- 
montée, seigneur de Saint-Sépulcre, Mergey, Proiderive, 
Feuge et Foniaine-Saint-Georgrs. - Déclarations des usages 
des habitants de Chauchigny, 1609. 

E. 66. (Liasse.) - 7 pihces, parchemin ; 54 pièces, papier ; 

148%-1r~@. - Chesjy et  Suruanne. - Mesurage de piè- 
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ces de terre aux finages de Cliessy et survanne (commune 
dc! ÇIicsby) pour YI. Colbert de LÏllxerf, 1636. - Ciiloison 
(commune de Sainte-Maure). - Prise de possession par Jean 
de JIarisy, écuyer, sieur du Fort. et Pauline de Marisy, sa 
iiikce, fisinme de Pirrre I I I !  La (( Chaulx, D écuyer, d u n e  
pièce d'usage sise à Ciiloison, lieu d i t  en Jlariiey, à eux ven- 
due par les habitants de Sainte-Maure, 1596. - Dronay 
(commune de Saint-Poiiange). - Foi et hommage par Odard 
Colbert, conscillcr a u  Parlenient, et ses lré.res et sœurs, au 
seigneur de iiilehertin, pour I C  fief de üronay i eux advenu 
par le d k b s  de Marie <( Le Fourel B leur mère, 1618. -- 
Vente à titre d'bchange du  fief de Droiiay par Édouard 
Colbert, çeiyieur de Villaccrf, à Nicolas 'r Vaultliier, n bour- 
geois de Troyes, 1665. - Feuges. - Bail des droits de greffe 
de I;i jiistiw foncière de Feuges dbpendant de la baronnie de 
Saint  -Svpulcre, par Louis Hessclin, baron dudit Sainl-Sé- 
piilcre, 1654. - Édouard Colbert est dit seigneur de Villa- 
cerf--le-Grand et Feiiges, 1674. - Funiuine (commune de 
Fontaine-Luyères). -- Poi et hommage par Marguerite Pithou, 
veuve de Claude Molé, seigneur dc Villy-le-Maréchal (comme 
héritière d'Antoine Piiliou, son pdre: rendu h Jérôme de 
Mesgrigny pour divers biens silués à Fontaine et lieux voi- 
sins, relevant de Villcbertin, ,1633. - Fonbaine-Saint- 
Georges. - Vente par Jean do Mesgrigriy, seigneur de 
P o w e y ,  à Louis Raguier, évêque d e  Troyes et b Louis 
Raguiw, son neveu, de  la terre et seigneurie de K Fontaine 
lez Saiiict George de Cnnnay. B 1457. (Copie). - Accord 
entre Hilaire Raguier, dame de Fontaines, veuve de François 
de la Roére, en son vivant seigneur de Chamoy, et Anne 
Bricoiinei, veuve de Robert Dauvet, présideni des Comptes, 
dame de Payns, conccrnant la récepiion de l'aveu et dénom- 
brenient de la terre de Fontaines. Au lieu de déclarer qu'elle 
a haute, moyenne et basse jusiice, Hilaire Haguier devra dire 
seulement qu'elle a droit de justice snr les lioinmes el fem- 
mes de corps et de serve condition, tandis que les hommes 
de franche condition appartiennent A Anne Briconnet. Elle 
devra aussi déclarer que le fief de Cliennegy, qui avait appar- 
tenu ci-devant à Edme de Courcelles, en son vivant seigneur 
de Saint-Liébault (Estiysac), relève de Payns, 1558. - Dona- 
tion par Charles de Villrmontée, seigneur de Saint-Sépulcre, 
Chauchigny, Mergey, Feuges, Fontaine-Saint-Georges, a La 
Petite-Brosse, B kiontigny,Villcnauxe et Montgenost (Marne), 
a demoiselle Catherine de Rouscetxy, de la terre et seigneurie 
de Foniaine-Saint-Georges, relevant pour moitié de la baron- 
nie de Payns, l'autre moitié proventint d'acquisition faite du 
prieur di: Saint-Georges : le tout ailjugti audit sieur de \'ille- 
montée ayec la terre de Saint-S6pulcre. Cette donation com- 
prend aussi la terre ct seigneurie de Montigny, relevant de  
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la < Petite Brosse », appartenant à I l .  de Villemontée p x  
adjudication faiie au bailliage de Troyes. Le donaieiir s’est 
réservé I’iiçiifriiit, sa vie durant, des biens doiinés, 1620. - 
Saisie de Fontaine-Saint-Georges et de La Brossotte sur 
Henry de Villeinontée et Anne de Jouy, son époiise, 1676. 
- Opposition par Édouard Colbert, marquis de Villacerf, de 
Payns et autres lieux, h l’ordre du prix de la moiiie de la terre 
de Fontainc, poursuivi tout d’abord sur Henry de Ville- 
montée, et 4 h présent D poiirsni\i i la folle enchére de 
Renée do [’rat, [euve de Rernardin de Villemontée, 1685. 
- Prise de possession par Édouard Colbert, marquis de 
Villacerf et de Payns, seignwr de Saint-ilesmin, Courlanges, 
La Cour-Saint-Phal et autres lieux, de la terre et seigneurie 
de Fontaine-Saint-George5 à I n i  vendue IC 23 Février 1687 
par Louis LP Courtois, écu) er, seigneur de Rlipicourt, lieu- 
tenant particulier an bailliage de Troyes, 1687. - Accen- 
sivemeiits et déclarations d’hériiiiges situés i Fontaine , 
1616-1779. 

E. 67. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets; papier. 

n ( i l G -  a 643. - Fontaine-Saint-Georges. - Déclara- 
tions pardecant notaires d’héritages sis i Fontaine-Saint- 
Grorges, chargés de rentes et censives envers le seigneur 
du l im,  qui était : en 1616, M .  de Villemontée, seigneur de 
Saint-Sépulcre; en 1693, RIM. de Villemoniéc, aussi sei- 
gneurs de Saint-Sépulcre; en 1632 et 1683, Catherine de 
Rousseray, veu\e de Charles de Villemontée. 

E. 64. ( L i m r . )  - i3pièccs, parcliemin ; 58 pikes, papier. 

B Z ~ G - I I % % V  - Islcs, auj .  1sles-Aunioi~t.- Bail cl’uu pr6 
par Otlard Colbert, seigneur de Villacerf, 1627 ci 1629. -- 
La Côle (communc de Koncenay). Inventaire en i601 des 
titres de la seigneurie de La Chie : Venie de la seigrieurie 
de La Côte par Claude Henneqiiiii i Claude Le Boucherai, 
1556 ; vente par Francois Belin h Frnnqois Le Mercier, 
d’un qnart de la seigneurie de Souleaux, 1 5 9 4 ;  rkiro- 
cession de ce quart de Souleailx par ledit Le blercier à 
Nicolas de La Huproye. apothicaire i Trojes, 1595 ; ré- 
trocescion de ce m h e  quart par Nicola. de La Huproye 5 
Jacques Le Rouchernt, sieur de La Côte, 1597. - Prise 
de possession par Anioirie Pithon, sieur de Luybres, (lu 
domaine de La Côte à lui vendu le 30 juin 1601 par Jacques 
Le Bouclierat, sieur de  Chalcite et de La Rocatelle, t t  Hélbne 
Petitpied sa femme, 1601. - Échange de ierres pour la 
terre de La Côte par Antoine Pithou, sus-nommé, 1618. - 
Jean-Baptiste-Claude de La Chapelle, officier au régiment de 

Navarre-infanterie, propriétaire de La Côte, 1777. - La 
Cour-Saint-Phal (conimune de Savières). - Vente par 
Jacques de La Robrc, chevalier, seigneur de Chanioy, Vau- 
ceinain et Saint-Sdpulcre, et Hilaire R a p i e r ,  sa mère, veuve 
de François de La Robre, seigneur desdits lieux, Jacques 
de La Robre agissant en outre cornnie se portant ïort de 
Jeanne (le Guédon, son épouse, b Nicole Hennequin, cha- 
noine de l’église de Troyes, doyen de Saint-Urbain, (lu tiers 
d u  fief die (( La Court de Çainct Falle .O sis i~ Savibres, rnou- 
vant cri plein fief di1 château de Saint-Phal, 1 5 M .  - Sen- 
tence arhitrale entre Pierre d’Argillières, général en la Cour 
des Monnaics, écuyer, sieur de (i Rlonc,eaulx », et Robert 
Le Clerc, écuyer, sieur d’ (( 8rnouville, D maris de Marie et 
Anne Heriii~ipiii,  concernant la succession de Jean Henne- 
quin, seigneur de Drevonnelle. il a étc di t  qu’aux sieur et 
dame de Montceaux appartiendraient les terres et seigrieuries 
de Rlives et JJ Cour-Saint-Phal, mouvantes des ci3:irs de 
de Saint-Phai c t  d’Angliire ; et au sieur et dame d’ a Arme- 
noiiville B la terre ei seigneurie de Rrcvûnncllc, sise au 
bailliage de Chaumont-en-Bassigny, mouvante du comté de 
Brienne, 4 597. - Donation par Jcaii d’brçillièrcç, écuyer, 
sieur d’ilumont et de La Cour-Saint-Plial, en partie, dc sa 
part dans In  dite terre et seigneurie de La Cour-Saint-Phal, 
aux enfants néset ii naître du mariage d’Antoine d’Argillibres, 
écuyer, sieur de La Bretonnière, de La Cour-Saint-Phal et 
de Blives, et nus enfants nés et à naître du mariage de Pierre 
d’brgillières, écuysr, seigrieiir de Blives, tous neveux et 
nièces du donateur, à la condition entre autres choses que le 
donateur pourra continuer de prendre la qualité de seigneur 
en partie de La Cour-Saint-Phal et que la justice se rendra 
toujours cri son nom, 1613. - Parlage des successions 
d’Antoine d‘Argilliéres, sus-noinme, et de Charlottc de Gand, 
entre leurs enfants, Étienne, Antoine, Charles-Henri, Pierre 
et Henri d’ArgilliUres. I1 a été attribué notamment : à Étienne, 
le clidteau de La Lour-Saint-Phal, In  moitié do la justice, 
pour cc qui appartenait au défunt sieur d’Arçillières ; 
i Pierre, moiiik de la justice de La Cour-Saint-Phal et 
Rlives, pour ce qui dependait de la succession ; à Henry, 
les droits seigneuriaux que le défunt avait à Courgerenne et 
Villctari ; A Cliarlcs, les droits seigneuriaux de Fresnois, 
pour ce qui appartenait aux défunts, 1660. - Approba- 
tion par Henry d’Argillières, susnoinmé, seigneur de Cour- 
gerenne, de la vente faite le 7 février 1665, par h ienne  
d’Argil1ièrt.s et Charles du Bourg, avec, les qualités indiquées 
ai1 contrat, à &douard Colbert, seigneur de Villacerf, de la 
tcrrc et seigneurie de La Cour-Saint-Phal, 1670. 
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E. 69. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 31 pièces, papier. 

1610-IrYs. - La Loge-Madame (commune de Piney). 
- Baux par Odard Colbert, seigneur de Villacerf, d'un ga- 
gnage sis à La Loge-Madame, paroisse de Piney, 1620 et 
1627. - La Motte-ilîerrey (commune de hlerrey). - Aveu 
et  dénombrement rendu au Roi, par Édouard Colbert, baron 
de Payns, Villacerf et autres lieux, de la terre el seigneurie 
de La Motte-Merrey, sise au finage de Merrey, relevant du 
château de Bar-sur-Seine, 1664. - La Vnllotte (conimune 
de Lavau). - Bail par Odard Colbert, seigneur de Villacerf, 
d'un pré sis h La Vallotte, 161 O.-Lauau. - Bail par Odard 
Colbert, seigneur de Villacerf, d'un pré sis a Lavau, 1617. 
- Le Doyer (commune de Piney). - Bail par Odard Col- 
bert, seigneur de Villacerf, d'un gagnage sis au  Doyer, 
<I paroisse de Braiitigny, n 1633. - Le Pavillon. - Décla- 
rations d'liéritages grevés de rentes et censives au profit du  
seigneur Édouard Colbert, marquis de Payns, seigneur de 
Villacerf, 1665-1666. - Les Grés. - Baux à rente foncière, 
annuelle et perpétuelle faits par ~Iarie-Aniélie-Joseph-Char- 
lotte-Françoise-Xavière, comtesse d'Hochinfelds de Bavière, 
grande d'Espagne de première classe, marquise de Villacerf, 
épouse séparke de biens d'Armand-Charles-Emmanuel d'Hau- 
tefort, comte d'Hautefort, etc., 1'778. - Macey. - Ar- 
pentage de pieces de terre sur les finages de Macey et du  
Mesnil-Vallon, 1745. 

E. 70. (Liasse.) -11 pieces, parchernin; 12û pièces, papier. 

1486-1 SV%. - Mergey. -Acquisitions, baux et ddcla- 
rations de p i k e s  de terre. - Seigneurs de Mergey : en 1486, 
le seigneur de Saint-Sépulcre; en 1545, François de La 
Roère, seigneur de Chamoy et de Saint-Sépulcre. - ,Wcky- 
sur-Seine. - Accensiveiiient par Nicolas Foret, seigneur de 
Villacerf, d'un terrain sis i Rléry, 1582. 

E. 71. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1509-1v43, - Montau lk .  .- Aveu et dénombrement 
de la terre et seigneurie de Montaulin, par < Jean Pradel, R 
seigneur dudit Montaulin, 1509. - illontgueux. - Vente 
de  diverses rentes et censives par Étienne Format, écuyer, 
seigneur de Montgueux , et Nicole de Saint-Aubin , sa 
femme, i François Chappelain, marchand, bourgeois de 
Troyes, 1537. - Adjudication aux requêtes du  Palais de 
la terre et seigneurie de Montgueux, dépendant de la suc- 
cession d'Edme Riglet, en son vivant seigneur dudit Mont- 
gueux,  notaire et. secrétaire du Roi ,  faite à René de 

Boulier, écuyer, seigneur de La Faye, bailli d'Épernay, 
16 août 1582. - Vente de cette terre par ledit sieur de Bou- 
lier à Anne Bochetel, veuve d'Edine Riglet, 23 août 1582. 
- Aveu et dénombreinent rendu au Roi, par Jacques de 
<( Morogues, escuyer, sieur des Landées et de Sauvaige. )) 

pour le droit de gruerie, grairie et garde des bois de la 
seigneurie de Montgueux, r< qui cy-devant appartenait à 
feu monseigneur Francois de Clèves, duc du (sic) Niver- 
nois, tmron de Villemor, comme deppendant et à cause de 
sadite baronnie dc Villemor, tenue ct mouvante de Sa Ma- 
jesté, de sadite grosse tour de Troyes;  lequel droit de 
gruerie. graierie et gnrde auroit esté vendu par ledit feu 
seigneur duc de Nivernois et (à  ?) feu Nicolas Riglet, vivant 
seigneur dudit hlontgueux, et qui de présent m'appartient 
par It? moien du don qui m'a esté fait par lettres patentes 
de Sa Majesté ..... et le remboursement que j'aurois fait du  
prix porté par ladite vendition >, 1585. - Adjudication de  
ladite terre et seigneurie dépendant de la succession de 
Nicolas Riglet, faite à Gabrielle Bochetel, veuve de Jacques 
Hervé, qui a déclaré comriiand au  proft de Moïse Riglet, 
élu en l'Élection de Troyes, 1608. - Acte de prise de pos- 
session par ledit sieur Moïse Riglet, dans lequel il est dit que 
les formalités de cette mise en vente avaient commencé le 
4 mars 1.595. 1604. - Vente par Jean de La Ferté, écuyer, 
seigneur de Montgueux et autres lieux, procureur du  roi au 
bailliage de Troyes, el Barbe Guillaume, son épouse. à Anne 
de N Thurin )> épouse d'Alexandre de Piédefer, baron de  
Saint-Mards, grand chambellan de M .  le prince de Condé, 
de la terr? et seigneurie de Montgueux, achetée des deniers 
propres de ladite dame Anne de Thurin, 9 mai 9654. - 
Leltres patentes de Louis XIV, en date a Paris du mois de 
septembre 1654, données sur la demande d'Anne de Thurin, 
épouse de M. de Piédefer sus-noniiné, en faveur de M .  de 
<I Franchesty )) (Francheschi), sieur de la Renouillix-e, et de ses 
descendants mâles, ledit sieur de Franchesty, issu du premier 
mariage d'Anne de Thurin avec feu Simon de Franchesty, 
par lequel le nom de la seigneurie de Montgueux est changé 
en celui de e La Renouillibre, B avec titre de marquisat 
(( pourveii que le seigneur duquel est mouvante larlite terre 
et seigneurie s'accorde et consente audit changement de nom 
et création de tiltres. B Signé : Louis. - Déclaration de la 
terre de dfontgueuz, fournie au Roi par M. et Mme de Pie- 
defer, pour la confectiondu terrier de Champagne, 4681. - 
Arrêt du parlement de Paris, par lequel Pierre de <( Cotir- 
seulle > (alias : Coiirseuillej, sieur d'Arpency, comte de  
Rouvray, et Jeanne-Hippolyte de (( Prancbiny B (Franchesty 
ou Francheschi), sa femme, cessionnaires de Barbe Guil- 
laume, veuve de Pierre de Tiirgier. notaire et secrétaire du 

t 

. 
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Roi, et auparavant de Jean de La Ferté, sont autorisés à 
entrer en possession de la terre et seigneurie de hlontgueux, 
faute de paiement des sommes restant dues sur le prix de la 
venle du 9 mai 1604, 23 février 1684. - Autorisation 
donnée à Étienne Format, seigneur de Rlontgueux, sur la 
requête présentée par lui le 23 mai 4528, de réparer le 
château et maison forte de hlontgiieux qui avait été ruiné par 
les guerres, 1529. A l a  suite, devis des travaux à ex6cuter. 

E. 72. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier. 

1546-1 991,- M o ~ é g u e z i s .  - Transaction entre licolas 
Riglet, seigneur, et les manants et habitants de Montgueux 
et La Grange-an-Rez, dont iin bon nombre sont dénommés, 
concernant l’usage de plusieurs pièces de terre situés en 
l’étendue de cette seigneurie, 1.746. - Acquisitions do pièces 
de terrt’. Seigneurs : en 1568, Edme Riglet; en 1653, Jean 
de La Ferté, seigneur en outre de La Grange-au-Hez ; en 
1717, Pierre de a Courseulle, B marquis dudit hlontgueux. 
- Baua et déclarations de terres. Seigneur en 1783 : la coiii- 

tesse de Bavière. - Plan de onze arpents au finage de hiacey, 
lieudit Les Corbiers, 1758. - dionligny.  - Bail par Odard 
Colbert, sieur de Villacerf, de biens sis a Montigny, La 
Coudre et La Rrossotte, 1618. - illouron (Ardennes). - 
Baux par Simon Colbert, sieur d’Acy, notaire et secrétaire 
du  Roi, de biens sis Mouron et lieux voisins, 1596 
et 1616. 

E. 73. (Registre.) - In-folio, 23 feuillets; papicr. 

X V I ~  siècle. - Payns. - Briçonnet,  seigneur dès 
1516. - Répertoire et manuel de recette des rentes et cen- 
çives dues à Jean Briçonnet, chevalier, seigneur de K Payens. 

E. 7 4 .  (Liasse.) - 14 pièccs,parchemin; 51 pièces, papier. 

15P6-1090. .- Payns.  - Rri~onnet ,  seigneur dudit 
lieu. -. Compte de la recette de la terre et châtellcnie de 
Payns, Villacerf, Savières, Le Grand-Pavillon et Pouan, 
rendu à demoiselle Anne Briçoniiet, danie deedits lieux, 
15Gf-4563. (Fragment.) - Dauçel ,  seigneur de Payns dès 
1555. - Obligalion a u  profit de Jean Dauvet, seigneur de 
Rieux, baron de Payns, 1623. - Acte de tutelle et curatelle 
pour Élisabeth et Cécile Dauvet, filles mineures de îeu Jean 
Dauvei, en son vivant écuyer, seigneur de Ilieux, (( Thille et 
Thilloy, » et autres lieux, et de Marie a de Guillard B (alias 
4 Gaillard B ), sa veuve, en présence de Pierre Dauvet, sieur 
de Rieiix et de a Saini-Valérion D, Louis Dauvet, sieur de 
a Pin », frères desdites mineures, et d’autr?s parents, 1625. 
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- Obligations au profit de Francois Daiivet, baroii de Payns, 
1643. - Ventes, échanges et accensiveruents de terres sises 
à Payns ; ~ e i g n m r . ~  : en 151 6 et 4 533, Jean Rripnnet, pré- 
sident des comptes :I Paris; en i 0.55, Anne Briconnet, veuve 
de Kobcrt Dauvet, président des coinptcs; en 1623, Jean 
Dauvet, seigneur de Rieux, gentilhomme ordinaire de la 
maison tli i  Roi ; en I G G O ,  Francois Dauvet, conseiller d’État 
et privé, niarécli:~l de camp. - Accensiveiricnts au profit 
d’Antoine d’Atgillibres, sieur de La Bretoniiièrc et tie La 
Cour-hint-Phal, 1637-1 628 : de GuiIlnuine dr, Lieur, sieur 
de Cliaasi, 4628-163-2. - Mclarations pour 1:i confection du 
terrier de la seigneurie de Payns, faites aux seigneurs qui 
étaient : cn 1603, Jean Dauvet, gentilhomine ordinaire de la 
chainlire du Roi; en 1663 et ,1686, kdouard Colbert, con- 
seiller d’Etat et privé, premier maîire d’hôtel de la Reine, 
seigneur de Villacerf. - h a t s  du revenu de la  seigneurie 
de Paynq, 1632 et 1690. - Ranx. - Dlclaraiion par Lyé 
de Choppin, écuyor, sieur de La Tour, demeurant à Payns, 
que coiilme nouvel habitant de Payns, et sans entendre déro- 
ger :I sa noblesse a il  se advoue bourgeois de monseigneur de 
Villaccrf, de sa bourgeoisie et de la baronnie et chastellenie 
de Payeiis, pour par luy jouir du privilitge des dicts bour- 
geois, )j 1664. 

E. 75. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 56 pièces, papier. 

1%~8-1~,4%. - Payns. - Recueil de copies de senten- 
ces et arréts relatiîs au droit de jurée dù par les habitants de 
la châtellenie de Payns, savoir : arrét d u  parlenient de Paris 
concernant la jurée due au Roi par les habitants de Troyes, 
novembre 1296 (( :opie incomplèie‘ ; reconnaissance des habi- 
tants de P a p s ,  Savières, Saint-l,yé, e Villaïcel, B Saint-Mes- 
min et Courlangea. constatantqu’ils sont hoinmes et femmes de 
jurée de monseigneur Miles de Noyers, coiilme ilsont toujours 
été des comtes de Champagne,des rois de France, et d’Eudes, 
duc de Bourgogne, 1330 ; arrêt du parlement de Paris, 
en faveur de Louis Raguier, évêque de Troyes, et de Louis 
Raguier, conseiller au parlenient de Paris, seigneur de 
Payns, contre les habitants de Saint-Lye qui dès le niois 
d’aoiit 1472 avaient appelé du hailli de Troyes c,oiiime se pré- 
tendant exempts de payer aucun droit de taille aux seigneurs 
de Payns, 1477 (dans la pièce de 1573 i l  est dit que 
AIM. R a p i e r  avaient depuis peu acquis la seigneurie de 
Payns) ; arrct du parlement de Paris rendu en faveur de 
Marie Beauvarlet, dame dc Payns, veuve de Jean Raguier, 
niaitre des Comptes, agissant en son nom et comme ayant la 
garde noble de ses enfants mineurs, et comme se prévalant 
de letlres obtenues par elle en Parlement le 9 décembre 1504, 
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et en outre au profit de : Jenn Briqonne:, président des 
Comptes, R cause de Louise R a p i e r ,  sa femme, Antoine Le 
Viste, rapporteur en la Chancellerie, à cause de Jacqueline 
R a p i e r ,  sa femme, et Louis R a p i e r ,  notaire et secrétaire 
du Roi, contre plusieurs habitants de Saviitres ct de Foniai- 
nes, condamnant ce> derniers, c,oniriie habitants de la chiitel- 
lenie de Payns, a u  paiement annuel de 60 livres touriiois de 
jurée ou abonnernerit dc bourgeoisie (seu buygcsie abouate), 
4 81 O : nrrèt confirmatif d u  préckdcnt, en faveur (11: Jean 
Briqonnet et sa femme, 1512. - Procès entre Louis ihuvet, 
conseiller et aunidnier ordinaire d u  Roi, sieur de Payns, 
d u n e  part, et Nicolas Foret, marchand à Troyes, sieur dc 
Villacerf, (aujourd’hui iliancey), et les chanoines de la cha- 
pelle du llois de Vincennes, d’autre part. h l .  Dauvet se pré- 
tendait seigneur en partie de Villacerf, et avait en celte qualité 
fait tirer de la pierre aii-dessousd’héritagesappartenant à Kico- 
las Foret, 15sS-I 594. - Dires des chanoines de la clia pelle 
du chateau de Vincennes ; ils exposent notamment : que par 
contrat du 4 juillet 1391 ils ont racheté a u  seigneur de Payns 
la mouvance de Villacerf (Riancey) ; que depuis cent ans, et à 
l’occasion des guerres, ils ont loué cette terre B des habitants 
de Villacerf pour une durée de trois vies, et qu’à l’expiration 
de ce bail ils l’ont renouvelé au profit de Jean Le Marguenat, 
le 1 4  février 1564, (v. st.). 1584. - Arrêt maintenant Nicolas 
Foret contre M .  Dauvet, dans le droit de se dire seigneur 
haut, moyen et bas justicier de Villacerf, 1595. - Reprise 
du procès de l a  parc d’0dard Colbert, comme mari de Fran- 
çoise Foret, fille et unique héritière de Nicolas, conire Jean 
Dauvct, seigneur de Savigny et de Payns,, comme héritier 
de Guillaume Dauvet, écuyer, sieur de Nieux et. de Savières, 
son frère, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, e t  
de Louis üauvet, sus-nommé, son père, 1596. (Voir E. 224) .  
- Proces de Jean Dauvet, seigneur de Payns, contre les 
maire et échevins de Troyes qui après avoir fait assiéger, 
prendre et démolir le château de Payns, dont ils employèrent 
les matériaux pour les fortifications de la  ville, avaieiit fait 
emprisonner Jeanne Dupuy, sa femnie, et l’avaient contrainte 
de payer rançon, 1599. Cette affaire etait engagée depuis 
1590. Un arrêt du 11 août 1598 avait déclaré l’emprisonne- 
ment fait contre les lois de la guerre ei condamné le capitaine 
Picard, auteur de l’arrestation, et les maire et échevins alors 
e n  charge payer le prix de la rancon ; les dommages et 
intérPls furent liquidés par arrèt du I 1  juin 1600. Mais cette 
liquidation ne put se faire, les parties condamnées ayant tou- 
jours fait défaut. Jean Dauvet dit dans une de ses productions 
que Jeanne Dupuy serait morte des suites de son emprison- 
nement, qui aurait duré six mois. Le 3 février 1606 le procès 
durait encore. (Voir E. 224). 

A H C:H I V E S L) II: L’AU B E 

E.  76. (Liasse.) - 2 piècrs, parchemin; 28 pièces, papier 

13C3-165;a. - Ruciiles - Saisie kodale du  fief de 
Chalnpgiron, situé à Racines, appartenant à Odard Colbert, 
bourgcois de Troyes, 1597. -Commandement lait par Odard 
Colbert à Olivier de Roère, seigneur de Clinmoy, Sain[-Sé- 
pulcrc, blergey, Froiderive, Cliaucliigny, Peuges et Pon- 
taine, de lui garantir la vente qu’il lui avait faite du gagnage 
dv Racines, 4597. - I h i l  du gagnage de Racines par Odard 
Colbert, 16.24. - Rezm (Marne.) - Acte par lequel Odard 
Colbert, sieur de Villacerf, donne deux inaisons, sises 3 
Heinis, en nantissement d’un prêt, 461 3.  -Bail d’une maison 
à Reims, par Odarcl (‘olbert et Simon Colbert, sieur d’Acy, 
notaire et secrétaire du  Roi, son irère, 1616. - Riancey 
(comrnurie de Saint-Lyé), appelé Vi’illnrcel puis Villucerf 
jusqu’en 1673 et Villacerf-le-i’efit jusqu’en 1688, - Quit- 
tance par Picrre de Villiers, seigneur de < Villarcel D en 
partie, à cause d’ysabelle de Mortery, sa femme, du prix de 
vente de plusieurs biens qui lui étaient advenus par le décès 
de Perrette, fille de feu Jaquin Clognard, et de son fils, 
t( mon homme et femme de corps pour la moitié, à cause que 
dessus )i, 1363(copie).-Vente par Mathieu de Montmorency, 
seigneur de Goussainville, et u: Ysabel de Villarcel, D sa 
femme, à Charles V, roi de France, de divers biens et nolam- 
ment de la terre et seigneurie de a Villarcel », en la châtel- 
lenie de Payns, appartenant en propre à ladite dame, et 
comprenant entre autres choses c ung hostel ou manoir avec 
les jardins et tous les édifices, pourprins d’icelluy, si comme 
tout se comporte et extend de toutes pariz, audict W a r -  
ce1 ..... cinq ou six que hommes yue femmes de corps, 
de mortes mains .,... ung fief que tient Pierre de Villiers 
i cause de sa fille, et est appelle le fief Mortery ..... à 
Méry, hommes de jurées appelées jurées douches .... . les 
tailles de Poussey ..... i Drout Saincte Marie un  homme de 
condicion et de morteiiiain, auyuel ilz n’ont que le tiers .... à 
Drout Saint Balle, quatre hommes de condicion et de morte- 
main.. . . . l’hostel de la Grange-Rouge. . . . ung fief appelle le 
fief de Blyves, que tient le seigneur d’lingleure dudict mon- 
sieur Mahieu, à cause de ladicte Grange-Rouge, B I1  mai 
1380 (copie). - Continuation du bail de la term de Villa- 
cerf par les hériiiers Raulet. Les comparanis déclarent que 
IC 11 décembre 1476 leur aïeul Jean Raulet a pris i bail, 
pour ça vie, celle de sa femme et celles de ses enfants e t  
petits-enfants, des chanoines du Bois de Vincennes, l a  terre 
de a Villarcel. P Ils s’engagent à continuer ce bail pendant 
leur vie, 1531. - Vente par Jean Le Mnrguenat, B Maurice 
de Gyé, archidiacre de Troyes, do la  terre, justice et sei- 
gneurie de Villacerf, avec droits de hauie, moyenne et basse 
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jusiice, réservé le droit de hoiirgeoisie appartenant au sei- 
gneur de Payns. Cette terre, mouvante du chapitre du clià- 
teau de Vincennes, était cliargée envrrs l n i  de 200 livres 
tournois de rente foiicièro, du saiiiodi, veillc de Pâque9, 
29 mar3 1567. -- Adjudicalioii de la trrrc et niaison sei- 
gneuriale de Villacerf sur Jean le ZIarguenat, à Mauricr de 
Gyé, janvier 157 I .  - Partage dc la terre de Villacerî, divisée 
en sept lots, cntro le. heritiers (?) de Maurice de Gyé, 
février 1377. - Signification par Odard Colbert aux reli- 
gieiix de Vincerinei dc la f u i  ct hommage qu'il s'est offert 
de presenter coniinc seigneur usufruitier de Villacerf, rele- 
vant tlii chapitre à cause de h a  srigneurie de Aléry, 1597. - 
Procuration p r  recevoir une soninle donnée a Pierre Doué, 
prdtre, chapelain i le  la chapelie Notre-Dame, a u  cliàteau de  
Villacerf, 1655. 

E. 7 7 .  (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 88 piéces, papier. 

1535-1785, - fiiu?icey (anciennement Viiiacerf ) - 
Recettes des droits de censive et de four banal dus ai1 sei- 
gneur, 15.75-1 566. - Transaction entre Anne Briconnet, 
veuve de Robert Dauvct, en son vivant president en l a  Cham- 
bre des Comptes, dame de la cliütellenic de Payns, et les Iiabi- 
tants de (< Villecerf, paroisse de Sainct-Lye, )) concernant 
les usages de Villacerf, 1581. - Acquisitions et mesurages 
de biens situés i Villacerf, appelé ensuite Villacerf-le-Petit, 
puis Riancey, 1565-1 785. - Deliinitation du bois de Rian- 
cey, faite entre 13 comtesse d'Hautefort, marquise devillacerf, 
et Louis Doé, seigneur do Luyères, secrétaire du Roi, 1783. 
- Rmr et déclarations de biens, 1576-1738. - Moriray, 
fief relevant de Villacerf. - Sentence du baillage de Troyes, 
conçeriiant la saisie féodale dudit Lief faite par Odart Colbert, 
seigneur de Villacerf, sur  les religieuses de Foicy-lès-Troyes, 
proprii'taires, 1602. 

E. 78. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 5 pièces, papier. 

1888-106% - SaiWLye'. - Acquisition de terres au 
finage de Saint-Lye, par Jean Rriconnet, seigmir de Payns, 
président des Couiptc'b, ct Louise Ragiiier, sa feninie, 1523. 
- Saint-i lfesmb. -. Papiers de faiiiille des Lliuillier, sei- 
gneurs de Saint-Mesrniii. - Trmsaction entre Guillaume 
du  Puis, chevalier, seigneur de hlontgohert, h cause de 
Claude-Edm6c Lhuillier. son épouse ; Claude de Biencourt, 
veuve de Pierre Lhuillier, en son vivant seigneur de Saint- 
Mesniin et Courlanges;  Charles Lliuillier, aussi seigneur de 
Saint-Blesinin ; lesdits Claude-Edniée et Charles Lhuillier, 
sœur et frère, heritiers de Pierre Lhuillier ci-dessus : concer- 

nant le douaire de hlarie il(: Biencourt, veiive de Cl)arlcs I h u i l -  
lier, srigricur de  Saint-Jlcsiriiii. selon les conventions inscrites 
le 2.1 juin 4627 ( ' 1 1  Icor contrat tic inarkige, I(iT>i. - Sen- 
tence arbiirnlc conccroant I C  cniiipie de tutellc rendu par 
Claiidc Lliuillier, tlanic: (le S;iint-JIcsniiii. veuve de Guil- 
laume dii h i s ,  siour de Siontgobcrt, alors fciniiic de Charles 
Gauticr, dciiyer, sieur de Givry, aux enfants mineurs issus 
de soil mariage nvcc Gnillniim. d u  Puis, 4 668. On y vise : 1111 

contrat de iiiûriage du 17 scpteiiibrc I ti'i9, eiitrc Güillaumc: du 
Puis et  C:laude-li:drnéc! Lliuillier ; la rcnonciation par Claude 
de Riencourt le 11 sepienibre 1652 la succession mobilière 
de son fils Charles Lhuillier; l'inventaire fa i t  I C  9juin.1649 
aprés le d k k s  de I'ierw Lhuillier, pCro de Claude-Ediriéc; 
l'inventaire fait IC 16 :ivri[ 16G4 aprks it? décès de Guillaiiiiie 
du Puis. - Venie par Goy Doupoule, di1 le Flamani. D 
seigneur pour nioitid par indivis ù e  Saint-liesmin, à Pierre- 
Jaccjue; et I;ilcs Le Pt!vricr, seigneurs de Lavaii et de La 
Valloite-lez-Troyes, de 12 livres tournois de rcnte aiinuelle 
et pwpétuelle ii pi endre sur tout ce qui appartenait au ven- 
deur en la terre et seigneuriede Saint-Mesniin, 1388. (Copie). 
- Vento pa'' Vincrnt de <t La Perreuse, )) bourgeois de 
Paris, et Marie (( I,uillirr, )) sa femme, à Jeari (( Luillier, > 
lieutenant civil en la prévôté de Paris, et Eustache a Luil- 
lier, )J maître des Cornpics, frbres de 1adit.c Marie, du cin- 
quième de la tprre, château et seigneurie de Saint-BIesinin 
qui lui appartenait comme Iiéritiére do Jacques Pliilippe, 
son oncle, en son vivant seigneur de Bligny et Saint-Mesmin, 
1492.  

E. 79. (Registre.) - In-folio, 56 feuillels ; papier. 

155%-1563. - Suini-Mesmm. - Comptes de la sei- 
gueurie pour Jean (( hi l l ie r ,  )) president en la Chambre des 
Comptes, seigneur du lieu. F" 50 vo : G Item, a esté paye pour 
le disiier de inonsieur de Vauberccy, nommé Denis Clérey, 
de Troyes, sou w v i t e u r  et ung munier appellé Bourguignot, 
qui vindrent reoir, visiter et priser lesdits niolins de Saini- 
Mesriiyn ..... )) 

E. SO. (Registre.; - In-folio, 23 îcuillets; papier. 

X V ~  siecïe. - Sniiit-.l/esmin. - Comptes de la sei- 
gneurie. (Incoiiiplet). 

E. 81. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 92 pièces, papier, 

1003-1779. - Saini-Jfesmi?~. - Accensivements et 
déclarations de biens. Seigrieurs de Saint-Mesniin : en 1633, 
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Baptiste Colbert, seigneur de Saint-Pouange et de Villacerf 
de I’Etang-Neuf, l’étang de Pagneux, et autres biens situés à 
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Charles a Luillier, )) aussi seigneur de Courlanges ; en 161 2, 
Jeanne Le Clerc, sa veuve, comme tutrice ; en 161 b ,  Charles 
a Luillier, » aussi seigneur de Courlanges ; en 164 6, Jeanne 
Le Clerc, ci-dessus, alors frmme de M .  de a Basoche ; » en 
1618, Charles a Luillier; D en 4645, Pierre a Luillier, B 
aussi seigneur de Courlanges ; en 1650, Charles (( Luillier 1, et 
Guillaume N du Puy,  )) sieur de Montgobert, tous deux sei- 
gnmrs  dc Courlanges; en 165i, Claude de Riencouri, veuve 
de Pierre (( Luillier, )) mère de Charles; en 4687, Édouard 
Colbert, marquis de Villacerf; eii 171 5 ,  Pierre-Gilbert Col - 
bert, marquis de Villacerf; en 1765, Armand-Charles-Em- 
manuel d’Hautefort, comte d’Hautefort, marquis de Villacerf; 
en il 779, blaric-Aiiiélie-Josepli-Cliûrlot~c-Fran~oise-X~ivière, 
comtesse de Hochinfelds de Bavière, épouse séparée de biens 
dudit comte d’Hautefort, 1603-1 679. -- Venies, échanges, 
baux et mesurage de terres. Seigneurs de Saini-Mesinin : en 
1637, Pierre a Luillier P ; en 4 666, Charles Gautier, sei- 
gneur de Givry el Courlanges et Edmée Luillier, son épouse 
qui font une transaction avec Charles du  Bourg, seigneur de 
Blives. Jean du  Bourg seigneur de  Blives en 1677. - Pro- 
cédures des seigneurs de Saint-Wesmin avec divers particu- 
liers, 1669-1705. En 1669, Francois Denis, seigneur de 
Villacerf et de Barberey-aux-Moines, prévôt de Troyes ; en 
1704. Pierre-Gilbert Colbert, marquis de Villacerf, seigneur 
de  Saint-Mesmin. 

E. 8). (Liasse.) - 10 pièces,parchemin ; 30 pièces, papier. 

1543-1~00. - Sain t -Parre- lès -  Tertres. - Bail 
d’une pièce de pré par Odard Colbert, seigneur de Villacerf, 
Dronay, Saint-Pouange et Turgy, 1630. - Saint-Phal. 
Baux, quittances, obligations pour divers particuliers et no- 
tamment : en 1 673, Jean-Antoine de hlesmes, comte d‘Avaux, 
seigneur de Saint-Phal, Machy, Cresantignes, Lignières, La 
Motte-Philippe, ambassadeur C Venise ; en t 673, Jacques 
Sain, seigneur de Souligny ; en 1675, Nicolas Dauvet, comte 
a Desmarest », grand faiicounier de France, marquis de 
Saint-Phal, seigneur de Crésantignes, Machy et auires lieux ; 
en 1682, Louis-Anne Dauvet, comte d’Eguilly, seigneur de 
Saint-Phal, 1660-4 700. - Saint-Pouange. - Quittance 
de fermage par M. Colbert, à son fermier de Saint-Pouange, 
16.29. - Vente par Madeleine Colbert, veuve de Louis Bru- 
lard, seigneur du Brousin, du  Ranche et  autres lieux, à Jean- 

Acquisiiions de terres par Odard Colbert, seigneur de Villa- 
cerf et Dronsy et Marie Foret, sa femme, 1601 et 1602. - 
Sa iiières. - Ventes, échanges, accensivements. Le 30 mars 
1553 Jean Briqonnct, president en la Chambre des Comptes, 
seigneur de Payns, Savières et le Grand-Pavillon, et Jean de 
la Salle, écuyer, demeurant à Savières; en 1565, Nicole 
Henneqain, doyen de Saint-Urbain, seigneur de Blives et de 
La Cour-Saint-Phal; en 1577, Marguerite de Gobillon, veuve 
de Louis de Moustier, écuyer ; en 1585, Nicole de 13 Salle, 
veuvc de Guillaume de Gobillon, en son vivant seigneur de 
E: Chars D ; en 1598, Pierre d’Argillières, sieur de Mont- 
ceaulx, Hlives et La Cour-Saint-Phal, 4 543-1 598. 

E. 83. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin ; 45 pièces, papier. 

1000-1?90. - Savières. - Venies, échaiiges, accen- 
siveinents, déclarations et baux. - En 1622, Antoine d’Ar- 
gilliixes, seigneur de la Bretonnière et de La Cour-Saint- 
Phal ; en 1630, Guillaume de Lieur, seigneur de Chaast ; en 
1632, Jean d’Argillières, sieur d’Aumont; en 1659, Charles 
du  Bourg, seigneur de Blives. En 1665, nombreuses décla- 
rations à Édouard Colbert, marquis de Payns, pour la con- 
fection de son terrier. En 1705, Gilbert Colbert de Villacerf, 
ayant donné B l’église de Savières un ciboire et un soleil d’ar- 
gent, M. Guerrapain, curé de Savières, fait chanter en recon- 
naissance, le dimanche suivant le psaume Laudate Domi- 
nunz omsies gentes et y joint dans la même intention la collecte 
du jour. 

E. 84. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 42 pièces, papier. 

1564-1611~. - Sompy (Marne). - Baux de pièces de 
terre par Odard Colbert, sieur de Villacerf et Dronay, 1613- 
1624. - Souleauz (commune de Saint-Pouange).- Autori- 
sation donnée par Jean Angenoust, conseiller au parlement de 
Paris, lieutenant-général au bailliage de Troyes, à Perrine de 
Chastenay, veuve d’Anne de Menisson, en son vivant seigneur 
de Saint-Pouange, de vendre au  nom de ses enfants mineurs 
divers biens dépendant des successions dudit Anne de Me- 
nisson, leur père, et d’Antoine de Menisson, leur aïeul, aussi 
seigneur de Saint-Pouange, et noiamment le pr6 de la Côte, 
assis à Souleaux, de l’avis et du  consentement des parents et 
amis des mineurs, Francois de Marisy, sieur de Machy, 
Antoine de hlarisy, sieur de Mauvigny, François Girardin, 
sieur de (( Vireloups, j) et autres, 1595. - Vente du  pré de 
K La Coste » mouvant en fief de Villeberiin, faite à Jacques 
Le Boucherat, sieur de ({ La Coste B, 1595. - Quittance par 
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de Villebertin et Moiissey, des droits féodaux payés en con- 
sequence de cette acquisition, 1595. - Requête à fin de tra- 
diiion par Antoine Piihou, sieur de Luyères, contre Jacques 
Le Boucherat, sieur de Chalette, el Helène Petitpied, sa 
femme, pour un quart de la terre et seigneurie de Souleaux 
qu'ils lui avaient vendu le 30 juin 1601 .-Échange de terres 
entre Jean de Mesgrigny, seigneur de hîarcilly, Souleaux et 
antres lieux, capitaine-major au régiment de Navarre, et Si- 
monne de Ylesprigny, veuve de Claude Molé, en son vivant 
seigucur de Villemereuil, 1667. - ï'rigny (Marne). -Vente 
par Jean Bachelier, bourgeois de Reims, et Jeanne Le Clerc, 
sa femme, de diverses pièces de terres, 1621. - Troyes. - 
Bail d'une maison sise à Troyes, en face l'église Saint-Jean, 
où pend pour enseigne e La Fleur royalle, > fait à Nicolas de 
Marisy, orîbvre, 1642. - Baux par Odard Colbert, de 
maisons sises rue dc l'Auditoire, 161 9 ; rue de la Corderie, 
1631 ; ruc de l'hpicerie, au coin de la rue du Poids-du-Roi, 
où pend pour enseigne (( les Trois-Foretz, )) 4633 ; rue du 
Chappcron, 1633. - Vente par Jean-Baptiste Colbert, sei- 
gneur de Saint-Pouange et Villacerf, et Michel Colbert, son 
neseu, ;I Nicolas d' g Aultruy A, marchand, bourgeois de 
Troyes, de la maison de la rue de l'Épicerie, 1 656. - Turgy. 
- Arrêt du Conseil d'État, déclarant, sur la requête présen- 
tée par M. deversigny, président en la Chambredes Cim'ptes, 
MM. Colbert, frtires, maitres ordinaires des Comptes, M .  de 
Savonnières, conseiller au Parlement, et Madeleine Colbert, 
veuve de M .  Rrulart du Broussin, Co-seigneurs de Turgy, que 
la paroisse de Turgy sera séparée de celle de Vanlay pour la 
perception des tailles qu'y levaient les officiers de l'élection 
de Saint-Florentin, 1641. - VaiZly. - État des terres va- 
c a d e s  appartenant au prieur de Saint-Sépulcre de Villacerf 
comme seigneur, X V I I ~  si ide.  - Valiant-Saint-Georges. - 
Signification par un fermier à Claude de Biencourt, veuve 
de Pierre B Luillier B ,  dame de Saint-Mesmin et Conrlanges, 
de l'impossibilité où i l  s'est trouvé de jouir de biens situ& i 
Vallant-Saint-Georges et i lui loués par Pierre Luillier, 
1649. 

E. 85. (Registre.) - Petit in-folio, 31 feuillets; papier. 

1398-13W. -- Villacerf, appelé Saint-Sépulcre jus- 
qu'en 1673, et Villacerf-le-Grand jusqu'en 1688. - Aveu 
et dénombrement par Pierre dit Hutin, seigneur d'Aumont, 
de  Cliappes et de Clérey, rendu an duc de Bourgogne pour les 
terres de Chappes et de Clérey relevant du château d'Mes. 
A Chappes, le seigneur a (( les hommes et femmes deniorans 
en ladicte ville, taillables hault et bas, de serve condicion et 
de forinariage.. . . . n K Item, noz hommes et femmes de la 
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ville de Villemoyenne, de la condicion de ceulx de Chap- 
pes.. . . Item, nos hommes et femmes desdictes villes abosnez 
chacun à deux solz.. .» Copie des aveux et dénombrements ren- 
dus audit Pierre Hiiiin, seigneur d'Anmont, pour des fiefs 
relevant de Chappes. Fe 4 ro. Guyot de Saint-Sepulcre, tient 
en fief Saint-Sépulcre, Mergey, Froiderive, Feuge,Chauchigny 
et notamment uiie grange au finage de Mergey, appelée ({Belle- 
Chaume *, et en arrière-fiefs : la seigneurie de La Chapelle- 
Saint-Luc, avec maison forte, appartenant aux enfants de feu 
Gillotldc (< Foulx », en son vivant seigneur de La Chapelle ; 
partie de la justice de Saint-Benoit, appartenant i Jean do 
Chanipigny et aux enfants de Perrette de Saint-Quentin; la 
seigneurie de Sainte-Maure, à Simon d'Auxon; la seigneurie 
de Charley, i Jeanne K La Garnière », veuve de Jean de Gui- 
gnonville. écuyer; la seigneurie de Vermoise, à Jean de La 
Chapelle ; la seignrurie de Saint-Benoit-sur-Seine, i Guiot 
Othenin, t i t  Yontigny-le-Roi, écuyer: la justice :ii;>yenne et 
basse de Sainte-Maure, à Jean Houzelot, seigneur dudit Sainte- 
Maure, 1399 ; - Fo 16 vo. Jean de Gand, écuyer, seigneur de 
N Fontoites, )>tient en fief divers biens et droits,k avril4 399.- 
F" 17 ro. Foi et hommage au comte deFlandre, à cause d'Mes, 
rendu par Pierre de Montaigu, seigneur dc R Maalain )) et 
dc Chappes, pour Chappes et notamment (( les hommes et 
femmés dem'orans en ladite ville, taillables hault et bas, de 
serve condicion et de formariage.. .. . les hommes et îemmes 
de la ville de Villemoyenne de la condicion de ceulx de 
Chappes ..... ses horumes et femmes desdites villes abonnez 
chacun à deux solz ..... » F "  18 r".FoietIiomruagehM. d'Au- 
mont, par Henri de (( Bousiers, )) seigneur de Basson, pour 
des bicns situés ii Villy-le-Maréchal, 1399. - Po 18 vo. Idem 
par Yolande de Hanietel, veuve de Jean de Gray, au nom 
de ses enfants, pour la terre de N Foux D (Foolz) et notam- 
ment K I'hosiel de ladicte damoiselle dudit Foux dict hostel 
de la Court, A 1399. - F" 19 YO. Idem par Marguerite de 
Chatillon, dame de Chatillon, pour Fouchbres, 1399. - 
FO 20 VO. Idem par Hiimbelot de (( Chassenay, )) écuyer, 
seigneur de Villemoyenne en partie, pour un quart de la 
justice de Villemoyenne, 1399. -- Idem pour Villetart, par 
Jean et Vauthier de Pigney, B frères, écuyers, seigneurs de 
Courgerennes et Villetart, 1398. - F" 21 vo. Item par Hou- 
zelot, écuyer, pour la seigneurie de Doches, 1 399.-F022v0. 
Item par Nicolas de B Mesidlier, j) écuyer, pour la seigneu- 
rie de Rosson, 1399. - F" 23 ro. Item par Jean de Foissy, 
écuyer, seigneur de Iiicey en partic, pour divers biens et 
droits à Chanssepierre, 1398.-FO 24 r". Idem par Jacquette, 
veuve de Philippe de Montceaux, à cause de son douaire, 
pour un cinquikme d o  la justice de Villeinoyenne, 1398. - 
Fo28 ro.  Idem parThiébaut Durand, écuyer, pour un sixième 

3 
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de la justice de Villemorien, 1398. - Fo 29 r". Idem par 
Pierre Du Q Manel, B écuyer, seigneur de Rouilly et de La 
Planche en partie, pour divers biens à Villetart, 4398. - 
Fo 30 vo. Idem par Girard de Q: Loz, P chevalier, seigneur 
de  Chavancy, Estoy, Romilly et Fouchères en partie, pour 
Foucliéres, 1398. - F" 31 ro. Idem par Erard, sire de Din- 
ieville et de a Moncelz, B pour Montceaux, 1398. - (Copie. 
Incomplet .) 

E. 86. (Liasse.) - 8 pièces, parchcmin ; 28 pièces, papier. 

1 4 4 2 - 1 Y 3 9 .  - Villacerf. - Aveu et dénombrement 
rendu à Jacques, seigneurd'Aumont,de Chappes et de Clérey, 
par Guillaume de Marcilly, seigneur de Saint-Sépulcre e t  de 
Marigny en partie, pour Saint-Sépulcre, Mergey, Froiderive, 
Peuges, Chauchigny. II tient en fief à cause de Saint-Sépul- 
cre : le fief de la chapelle Saint-Luc appartenant aux enfants 
OU hdritiers de Gilot de FOUIX, D comprenant maison-forte; 
partie de la justice de Saint-Renoit appartenant à Jean de 
Champigny ; la seigneurie de Sainte-Maure, à Simon 
d ' h x o n  ; la seigneurie de Charley, à Jeanne La Q Garnière B, 
veuve de Jean de  Guignonville ; la seigneurie de Vermoise, 
à Jean de La Chapelle ; partie de la seigneurie de Saint- 
Benoi't à Giiiot Othenin, de Montigny-le-Roi ; la justice 
moyenne et basse de Sainte-Maure, à Jean Houzelot, écuyer, 
seigneur dudit Sainte-Maure, février 1441, (v. st.), copie. 
- Lettres de commission en faveur de  François de La Roère, 
seigneur de Chamoy, Saint-Sépulcre et Vaucemain, pour 
saisie, faute de foi et hommage el d'aveu et dénombrement, 
de la seigneurie de Saint-Benoit-sur-Seine, et du  Fief-Arnoul- 
de-la-Housse, en dépendant ; des seigneuries de Vermoise, 
Charley, Sainte-Maure, la Chapelle-Saint-Luc ; du Fief- 
aux-Écuyers, sis à Sainte-Syre ; du Fief-aux-Damoiseaux, 
sis à La Chapelle-Saint-Pierre (aujourd'hui les Grandes- 
Chapelles), et autres, relevant de Saint-Sépulcre, 1541. 
Pierre Pithou, licencié ès-lois, était alors garde de la justice 
de la seigneurie de Saint-Sépulcre. - Aveu et dénombre- 
men1 de terres sises à Vanne et à Vermoise, rendu à Jacques 
de Guédon, vicomte de Saconnay, seigneur de Saint-Sé- 
pulcre, Chauchigny, Mergey, Froiderive, Feuges, Fontaine 
et auires lieux, 1602. - Saisie réelle de la terre de Saint- 
Sépulcre et dépeiidances, sur Jacques de Guédon vicomte de 
Saconnay, seigneur des dits lieux, à la requête de Charles 
de Villemontée, seigneur de Montaiguillon et Villenauxe en 
partie, envertu d'une obligation passée à son profit, 1604. - 
Signification par M. de Villemontée à Odard Colbert, seigneur 
de Villacerf, de l'adjudication sur saisie de la terre et sei- 
gneurie de Saint-Sépulcre qui sera prononcée aux requêtes 

du Palai. le 28 juin, 1606. - Lettres de commission pour la 
confection du terrier de Saint-Sépulcre et dépendances don- 
nées i Charles de Villemontée, seigneur des ditslieux, 1608. 
- Inventaire des titres et papiers concernant la seigneurie 
de Saint-Sépulcre et dépendances fait en exécution d u  con- 
trat d'échange de ladite terre passe le 22 octobre 1653, 
entre Claude de Bullion, chevalier, auquel elle appartenait 
par suite de partage avec ses Co-héritiers en la succession 
de Claude de Bullion, son père, surintendant des finances, 
et Henri Godet, écuyer, seigneur des Bordes, auditeur des 
comptes, 1653. On y voit figurer notamment un  aveu et 
dénombrement de Guyot, seigneur de Saint-Sépulcre, 
1346 ; deux dénombrements de Jean, sire de Saint-Sépulcre, 
1364 et 1368; des déclarations d'héritages faites à Jeanne 
de Guédon, dame de Chamoy, Saint-Sépulcre et dépen- 
dances, 1592 ; un dénombrement d'olivier de  La Roère 
aussi seigneur de Saint-Sépulcre, 1597. - Publication 
de la mise aux criées de la terre et seigneurie de Saint-Sé- 
pulcre dépendant de la succession vacante de Louis Hesselin, 
maître de la Chambre aux Deniers tlu Roi, seigneur desdits 
lieux, 1667. - Aveu et dénombrement rendu au Roi par 
Édouard Colbert, seigneur de Villacerf, marquis de Payns, 
Savières, du Pavillon, de la Malmaison et de La Cour-Saint- 
Phal, baron de Saint-Sépulcre, Mergey, Chauchigny et Feu- 
ges, pour la terre de Saint-Sépulcre à lui adjugée le 3 août 
1667 par décret des Requêtes du  Palais 1668. - Foi et  hom- 
mage de la terre et seigneurie de Villacerf et dépendances ren- 
du par CharlesMaurice Colbert, abbé de Neauphle et de Saint- 
André-en-Goufïern, agent général du  clerg6 de France, qui 
en était propriétaire en vertu de la donation entre-vifs à lui 
faite le 7 février 1696 par Édouard Colbert, surintendant des 
bâtiments de Sa Majesté, et Geneviève Larcher, ses pére et 
mère, 171 6. - Extrait d'une sentence des requêtes du  palais 
sur la poursuite de licitation de 13 terre, seigneurie et mar- 
quisat de Villacerf entre les héritiers de Pierre Colbert, 
duquel il appert que cette terre a été adjugée à Emmanuel- 
Francois-Joseph, comte de Bavière, 4 738. 

E. 87. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 31 pièces, papier.; 

1462-1W3S. - Villacerf.  - Pièces relatives au chà- 
teau(l).- Marché pour c ce qui restede charpentageà faire 
à l'enclos d u  château de Saint-Sépulcre, consistant en trois 
pavillons et galeries drs courtines des murailles, 161 6. - 
Marchés avec les vitriers pour I'entretien du  château, 1684- 

(1) II a été publié plusieurs vues de cc chàteau aujourd'hui détruit. 
t a  plus récente a paru dans l'dnnuaire de L'Aube, en 1856. 
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1725. - Acquisition de terres comprises dans l’enclos du  
château, 1685-1701. - Attestations que M. l’abbé Colbert 
de Villacerf fait valoir quarante-cinq arpents de pré compris 
dans le parc de son château, 1716. .- Procès-verbal de vi- 
site par le curé des Grandes-Chapelles, commis à cet effet 
par l’évêque de Troyes, de la nouvelle chapelle que M .  l’abbé 
de Villacerf faisaitpréparer dans son chiteau, 1725. - Mar- 
ché avec un jardinier pour entretenir les trois potagers, le 
pourtour de I’orangeric et les orangers, 1731. - Marché 
pour réparations à faire i l’ancien et ai1 nouveau château, au 
colombier et du prieuré, 1731. - Factum contre M. l’abbé 
de Villacerf demandeur en dommages et intérêts pour des 
tuyaux de plomb enlevés dans le jardin du  châieau par un 
domesiiqiie infidèle, 1731. (Imprimé). - Extrait d’un procès- 
verbal d’estimation de la terre, seigneurie et marquisat de 
Villacerî, duquel il résulte qu’il y avait au château une ave- 
nue conduisant du chemin de Paris à un pont de charpente 
sur la Seine, b la suite duquel était (( une espèce d’avancourt 
platez d’arbres en quinconge, > 1737. - Mémoires de tra- 
vaux faits au château, notamment pour avoir 6: démontb et 
remonté la cloche à sonner la messe du château B ; pour tuile 
achetée au Valdreux, (1744) ; pour clei de la serrure de 
l’entrée du château du  côté du  billard (1746). - Procès 
entre l e  curateur de Marie-Émilie-Joseph-Charlotte-Fran- 
coise-Xavière de Hochinfeld, comtesse de Bavière, fille 
unique et hkritière d’Emmanuel-François-Joseph, comte de 
Bavière, lieutenant-général des arniées du Roi, gouverneur 
de Roye et Mondidier, grand d’Espagne de premibre classe, 
ambassadeur de Sa Majesté auprès de l’empereur Charles VII, 
marquisde Villacerf, etc., et de MarieJoseph, née comtesse 
de Hochinfeld de Bavière, sa veuve, et Marie-Marguerite- 
Francois-Firmin Desfriches, comte Doria, seigneur de Payns, 
à propos d’arbres de l’avenue, alltie et contre-allt4e du châ- 
teau de Villacerf. que ce dernier voulait faire couper, 1750- 
1759. - Catalogues des livres de la bibliothèque du château, 
4775 et 4784. - État de la vente du foin di; parc de Villa- 
cerf. On y trouve I’indicaiion des différents bassins qui or- 
naient le parc, 1789. - Maison des m u r s  grises 5 Villacerf. 
- Transport par Pierre Larclier, président en la Chambre 
des comptes, exécuteur du  teslamen! de Marie Fo!ireau, sa 
sœur, veuve de Claude de Fonjeu, niaréchal des camps et 
armées du Roi, à Édouard Colbert, marquis de Villacerf, 
premier maître-d’hôtel de la reine, inspecteur-général des 
bâtiments et jardins de Sa Majesté, arts et manufactures de 
France, et Marie-Geneviève k c h e r ,  son épouse, de la som- 
me de quatre-cents livres de rentes pour l’établissement dans 
le village de Villacerf des sœurs de la Charité, (( pour y as- 
sister les malades et enseigne1 les jeunes filles, )) à la charge 

’ 

par les cessionnaires de payer annuellement ces 400 livres 
aux sœurs de la Charité de Villacerf. En exécution du niéme 
testament, M .  Larclier a en outre remis 5 M. et Mme Colbert 
inille livres léguées par madame de Foujeu pour faire les frais 
de l‘établissement des sœurs et leur fournir < les meubles, 
linge et autres choses nécessaires pour le secours des ma- 
lades, B 1690. - Traité entre Édouard Colbert et Mathurine 
Guérin, supérieure de la communauté des Pilles de la Cha- 
rité, servantes des pauvres malades, P et autres religieuses 
de cette communauté, autorisées par Edme Jolly, supérieur 
général de la congrégation de la Mission de Saint-Lazare- 
les-Paris. > La communauté enverra le plus tôt possible deux 
filles de la Charité, qui ne seront pas tenues d’aller à Fon- 
taine, uu Pavillon, i Saint-Mesmin et à Courlanges pendant les 
mois de novembre ii avril inclusivement; elles devront autant 
qu’elles le pourront, aprbs avoir soigné les malades, a faire 
les petites wol les  pour instruire les pauvres petites filles, 
sans y recmoir à leur préjudice celles qui seront en com- 
moditi. de biens, et encore moins aucun petit garcon, riche 
ou pauvre, quelque bas aage qu’il ait. D Elles ne seront pas 
tenues d’aller visiter les malades pendant la nuit. De leur 
côté M .  et Mme Colbert se sont engagés à donner et i entrete- 
nir de leur vivant et pendant la vie du  survivant d’eux, a un 
logement audit Villacerf, séparé et commode, et le meubler 
convenableraenl. N Aprés leur décès les dépenses d’entretien 
et de réparations seront faites sur g le fonds et despense 
commune de la charité des dits lieux de Villacerf, Payenç et 
deppendances, P 30 août 1690. - Venie par Louise de 
a Lauçnay, P veuve de Pierre Legras, enson vivant receveur 
au Grenier à sel d’Amis, capitaine du château de Villacerf, 
et Édouard Legras, receveur de la Chambre à sel de Villa- 
cerf et capitaine du château dudit lieu, son fils, et Catherine 
Paillot, sa femme, à Édouard Colbert, marquis de Villacerf, 
d’une maison et dépendances sise àVillacerf près la Chambre 
à sel, tenant du devanl à la grande rue et du couchant i la 
grande allée du château, 17 septembre 1690. Au dos est 
écrit : B Contrat d’acquisition d’une maison de M’le Legras, 
)) pour loger les sœurs-grises ..... D - Les deux sœurs en- 
voyées n’ayant pu suffire DU service prescrit par le trait6, la 
conimunauté s’engage à en envoyer le plus tôt possible deux 
aiilres Q aux frais desdits seigneur et dame de Villacerf B. 
Deux de ces filles demeureront dans le logement qui leur a 
Qié donné 5 Villacerf et auront le soin seulement des villages 
de Villacerf, Mergey, Chaucliigny et Feuges; les deux autres 
auront le soin seulement des villages de Payns, Savières, 
Saint-Mesmin, Courlanges, La Malmaison, Fontaine, le Pa- 
villon et Riancey, pour ce qui en appartient à M. et Mme de 
Villacerf, et seront logées ?oit à Payns, soit à Savières. Pour 
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l’établissement de ces deux nouvelles sœurs, M. et Mme Col- 
bert ont cédé quatre centslivres de rentes, 13 juillet 1694. 
- Les deux sœurs qui devaient être logées à Payns ou à 
Savières n’y ayant pas encore trouvé un logement convenable 
on décide qu’elles habiteront avec les deux sœurs de Villa- 
cerf jusqu’à ce que M. et Mme Colbert aient bâti ou trouvé 
une maison, ainsi qu’ils s’y sont obligés; et comme par suite 
des débordements qui surviennent en hiver il leur sera im- 
possible, tant qu’elles seront à Villacerf, d’aller visiter les 
malades des villages dont elles ont la charge, M. et Mme Col- 
bert s’engageut à établir et entretenir, pendant toute la durée 
de leur séjour à Villacerf, u n  passeur et un grand bateau au 
bout de l’avenue du  château, vis-à-vis le village de Payns, 
pour les passer et repasser, 6 décembre 1695. -- Main-levées 
de saisies et quittances de paiement des droits concernant 
les usages des habitants de Villacerf, 1462-1 533. (Copie). 

E. 88. (Registre.) - Petit in-folio, lSfeuillets, papier. 

1530-1531. - Villacerf. - État des revenus de la sei- 
gneurie de Saint-Sépulcre et dépendances, appartenant à 
Francois de La Roàre, seigneur de Chamoy, Vaucemain, 
Saint-Sépulcre, Mergey, Froiderive, Feuges, et Chauchigny. 
- Fo 1 Po. t( Le chastel et circuit. .... mouvant en fief du 
Roy nostre sire à cause de sa ville et chastel de Troyes; 
lequel chastel de Saint-Sépulcre est de présent en ruyne. B 

E. 89. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 81 pièces papier. 

1486-1’580. - Villacerf. - Pièces de procédures pour 
et contre les seigneurs de Saint-Sépulcre ; saisies de biens 
chargés de rentes et censives envers les seigneurs. - Certi- 
ficat d’un chirurgien-juré de Troyes, concernant Jean Hé- 
rissan, < conducteur de la maison seigneurialle > de Saint- 
Sépulcre qui avait éti! grièvement blessé, 161 5 .  - Déclara- 
tions d’héritages grevés de cens et rentes envers le seigneur 
de Saint-Sépulcre qui était : en 1486, Jean Juvenel des 
Ursins ; en 1555, Jacques de La Roère seigneur de Chamoy ; 
en 1654, Louis Hesselin, 14864789. 

E. SO. (Liasse.) -29 pièces, parchemin j 2 pièces, papier, 

1555-1051. - Villacerf. - Ventes et échanges de 
terres; seigneurs : en 1558, Jacques de  La Roère; en 1617, 
Charles de Villemontée. 

E. 9i.  (Liasse.) - 23 pièces, parchemin; 80 pièces, papier. 

~ G S f c - l ’ t S l .  - Villacerf. - Ventes et échanges de 
terres ; baux et quittances. 

E. 92. (Registre.) ’- In-folio, G 1  feuillets, papier. 

IYSS-IYSO. - Vdlacerf. - Comptes des ouvriers d e  
la seigneurie de Villacerf. 

E. 93. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 20 pièces, papier. 

138-1-31111. - Villacerf (prieur6 de!, anciennement 
Saint-Sépulcre, dépendant du prieuré de Ln Charité-sur- 
Loire, de l’ordre de Cluny. - Signification par Laurent Le 
< Gastelier, D sergent du  Roi et maître du guet d’Orléans, 
à frère Nicolas de Saint-Sépulcre, prieur de a Saint-Lorans- 
des-Orgeris-lez-Orliens, r)  de s’abstenir de citer un habitant 
de la paroisse de Saint-Laurent, qui est bourgeois et justi- 
ciable d u  Roi. Suscription d‘Hervé Laurent, prévôt d‘Or- 
léans, 1384. - Échanges de terres elitre les prieurs de Saint- 
Sépulcre et les seigneurs du lieu ; ratifications de ces échan- 
ges par les suphrieurs ecclésiastiques Prieurs : en 4530, 
Odard Heniiequin, évêque de Troyes, commendataire ; en 
1561, Louis de Bellanger ; en 1654, Jacques-Auguste Perrot, 
aumônier du Roi; en 4771, Michel-François Couet du  Vivier 
de Lorry, évêque de Tarbes, président-né des Etats de Bi- 
gorre, abbé commendataire de Saint-Slartin-ès-Aires, 1530- 
1771. - Mémoire pour Pierre Dorigny, conseiller au par- 
lement de Paris, prieur conimendataire de Saint-Sépulcre, 
contre le vicaire de La Chapelle-Vallon, concernant les dîmes 
de la Chapelle-Vallon, xwe siècle. .- Frésentation par Jac- 
ques-Auguste Perrot, prieur commendataire, à l’évêque de 
Troyes, de Charles Doublet, sous-diacre, pour remplir les 
fonctions de curé de Montangon, vacantes par le décès de 
N. Pilet, 1670. Cachet du  prieur empreiiit sur  cire, entre 
deux bandes J e  papier, aux armes d u  prieur : deux crois- 
sants adossés (?) ; un chef chargé de trois alérions. 

E. 04. (Liasse.) - 7 pièces, pnrchemiii; 34 pièces, papier. 

15%-l~%S.  - La Chapelle-Sainl-Luc, fief relevant 
de Villacerf. - Aveu et dénombrement par Nicolas le 
Prévost, conseiller en la Chambre des comptes, à Charles de 
Villeniontée, seigneur de Villennuxe, Montgenost-la-Comtesse, 
Saint-Sépulcre, Mergey, Froiderive, Chauchigny, Feuges, 
Fontaine-Saint-Georges, Montigny et La Brossotte, pour 
une pièce de pré à la Chapelle-Saint Luc, acquire par lui 
de Noel Le Boucher, seigneur de Palis, 1612. - La Motte- 
Thurey, fief relevant de Villacerf et s~ & Saint-Renoit-sur- 
Seine dont il conserve l’ancien nom.- Dénombrement dudit 
fief rendu par Pierre Poterat, écnyer, seigneur des Valle- 
rons, d u  Grand et du Petit Valecon, d’Assenay et de 
Thurey, 1716. - Dénombrernent du méme fief par Claude 
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Poterat, capitaine de cavalerie au régiment d’Orléans, 
François Poterat, maitre d’hdtel du Roi, et Pierre Poterat, 
conseiller au Grand-Conseil, frères, comme héritiers de 
Pierre Poterat ci-dessus, 1788. - Saint-Benoit-sur-Seine, 
relevant de Saint - Sépulcre (Villacerf). - Dénombre- 
ment des usages de Saint-Benoit et Vermoise donné au 
Roi, 15k7. - Dénombrement de la terre et seigneurie 
de Saint-Benoit-sur-Seiae rendu par Antoinette Collet, veuve 
de Louis Coiffart, seigneur dudit Saint-Renoit, maitre-ré- 
formateur des Eaux-etlForêts au bailliage de Troyes, comme 
tutrice de Jean-Aristide Coiffart, fils mineur d’elle et dudit 
dkfunt, à Claude de Bullion, seigneur de Saint- Sépulcre, 
1638. - Aveu et dénombrement de la même terre par Louis 
Coiffart, sieur de hlarcilly et dudit Saint-Benoit, et hlisa- 
beth du Bourg-l’Abbé, veuve de Jacques Poterat, en son 
vivant président en l’Élection de Troyes, aussi dame de Saiut- 
Benoit, à Louis Hesselin, baron de Saint-Sépulcre, conime 
héritiers de Jean-Aristide Coiffart, 1657. - Ëclrange entre 
Louis Huez, conseiller au bailliage de Troyes, seigneur de 
Vermoise, et klisabeth dc Bourg-l’Abbé, veuve de Jacques 
Poterat, 1673. - Acquisition par Pierre Poterat, seigneur 
de la Forge, des Vallerons et de Thurey, gréuetier au Gre- 
nier à sel de Troyes, 4689. - Déclarations d’héritages 
sis i Saint-Benoit, arpentage de terres, exirait du censier, 
bail, 1526-4 697. 

E. 95. (Liasse.)-2 pikes,  parchemin; 30 pièces, papicr. 

P L V ~ - P O G V .  - Sainte-Maure, seigneurie relevant de 
Saint-Sépulcre, aujourd’hui Villacerf. - Foi et hommage 
par Tanneguy de Menisson, chevalier, seigneur de Charley 
et de Sainte-Maure, comme héritier de Cliarles de Menisson, 
en son vivant seigneur de Charley, Marnay et autres lieux, 
en outre tant en son nom qu’au nom d’Abraham de hjenisson, 
son frère, à Édouard Colbert, marquis de Payns,seigneur de 
Villacerf, baron de Saint-Sépulcre, à cause des terres de 
Sainte-Maure et Charley (même commune) relevant de 
Saint-Sépulcre, 1668. - Vermoise (commune de Saint- 
Benoit-sur-Seine), seigneurie relevant de Saint-Sépulcre, 
aujourd’hui Villacerf. - Aveu et dénombrement de la terre 
de Vermoise, par Francoise Coiflart, héritière de Jean Coif- 
fart, son père, et de Jean Coiffart, son frère, tous deux sei- 
gneurs dudit Vermoise, à Charles de Villemontée, seigneur 
de Saint-Sépulcre et autres lieux, 161 O. - Extrait du  dé- 
nombremenl de Vermoise par [Louis-Pierre et Jean Gom- 
bault à M. de Bullion, seigneur de Saint-Sépulcre, 1642. - 
Foi et hommage pour Vermoise par Louis-Claude Huez, lien- 
tenant particulier au bailliage de Troyes, seigneur dudit 

Vermoise par suite du décès de Claude Huez, son père, con- 
seiller au bailliage et présidial de  Troyes, 1734. - Corres- 
pondance de Claude Huez, seigneur de Vermoise, lieutenaot- 
particulier a u  bailliage et présidial de Troyes, avec M. le 
comte d’Hautefort, seigneur de Villacerî, relative A des 
acquisitions faites par M .  Huez pour l’augmentation de sa 
terre de Vermoise, 1767. - g Exercice acad6mique en 
forme d’entretiens sur la poésie par les écoliers de seconde 
du collége de Troxes. D Programine imprimé a Troyes, par 
Jean-Antoine Garnier, pour J.-I:.-B. Bouillerot, libraire du 
collège. In-folio plaiio, 1767. Cette pièce servait d’envcloppe 
à un dossier concernant Vermoise. - Liste des wigneurs de 
Vermoise, de la main de Claude Huez, dresiée d’après les 
aveux et dénombrements présentés aux seigneurs de Saint- 
Sépulcre. On y remarque : en 1445, Huguenin Le Muet; 
en 1527, Jean Bidault, seigneur à cause de Nicole Des- 
rey, sa femme; en 1565, la vente de cette [erre, par Gille 
Bidault;fils et hérilier de Nicole Desrey. à Odard Chapelain; 
le 20 milt 1572, la vente par décret, sur la veuve et les en- 
fants d’0dard Chapelain, à Michel Lardot, docteur en mcde- 
cine ; le 8 novembre 1572, l’acquisition faite de Michel Lar- 
dot à titre d’échange, par Guillemette Pinette, veuve de Nico- 
las Coiffarl, seigneur de Saint-Benoit; en 1577 Jean Coiffari, 
seigneur; en 1613, Paul Gombault, seigneur i cause de Fran- 
coise Coiffart, devenue sa femme ; en 1651 et 1656, la vente 
de Vermoise par Pierre et Jean Gombault à Louis Huez, con- 
seiller au bailliage et présidial de Troyes ; en 1692, Claude 
Huez, fils de Louis, seigneur ; en 1726, Louis-Claude Huez, 
lieutenant-particulier au bailliage et presidia1 de Troyes, sei- 
gneur comme fils et héritier de Claude. 

BELIN. 

E. 96. (Registre.) - In-folio, 14 feuillets, papier. 

ISLV. - Partage de la succession de Jean de Vassan, en 
son vivant, seigneur de Bligniconrt, entre Jeanne Belin, sa 
veuve, comme tuirice d’ilnioinette de Vassan, sa fille mi- 
neure, François de Marisy, seigneur de Jusanvigny, au 
nom de Marie de Vassan, sa femme, aussi fille du défunt et 
de Jeanne Belin. 

E. 97. (Registre.) - In-Folio, 47 feuillets, papier. 

1546 - 1548. - Déclarations pardevant notaires de 
biens situés aux finages de Sainte-Savine, Sancey (Saint- 
Julien), Barberey- Saint-Sulpice, Croncels, Saint-André, et 
grevés de rentes et censives au profit de Jean dhnioncourt, 
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seigneur de Piépape, et François d'Amoncourt, prêtre, cha- 
noine en I'eglise de  Langres. 

E. 98. (Registre.) - Petit in-folio, 12 fenilletç, papier. 

1541-1064. - Déclarations de biens sis aux mêmes 
finages que ceux du registre précédent et grevés de rentes 
et censives envers Philippe Belin, licencié ès-lois, avocat à 
Troyes, puis (1554) lieutenant-général au bailliage de 
Troyes. - Ce registre servait aussi de manuel de receiie. , 

E. 99. (Registre.) - In-folio, 44 feuillets, papier. 

1a;48-153%. - Déclarations pardevant notaires de 
biens situés aux territoires de Croncels, Saini-André, Sainte- 
Savine, Sancey (Saint-Julien), Laines-Bourreuses et Barbe- 
rey-Saint-Sulpice, grevés de ientes et censives au  profit de 
Philippe Belin. licencié ès-droit, lieutenant au baillage de 
Troyes, à cause de sa maison a des Franquelaures, aulre- 
meni des Tornelles. B - Ce registre servaii en même temps 
de manuel de recette de ces renles et censives. 

E. 100. (Registre.) - In-folio, 41 feuillets, papier. 

1S55. - Déclarations pardevant notaires d'iiéritages 
situés à Sainte-Savine, Barberey-Saint-Sulpice et Sancey 
(Saint-Julien), grevés de fentes et censives envers Philippe 
Belin, conseiller et lieutenant au bailliage de Troyes. - Ce 
registre servait également de manuel de recette. 

E. 101. (Registre.) -In-folio, 73 feuillets, papier. 

n~56-168%. - Déclarations de biens situés aux finages 
de Saint-Andre et Croncels, chargés de rentes et censives au 
profit de Philippe Belin, lieutenant au bailliage de Troyes. 
- Ce registre servait également de manuel de recette. 

E. 102. (Registre.) - In-folio, 71 feuillets, papier. 

359s-1648. - Déclarations pardevant notaires d'héri- 
tages sis à Croncels, Saint-André et Sainte-Savine, grevés de 
cens e: rentes au profit de noble homme Nicole Rousseau, 
avocat à Troyes, seigneur de Sainte-Maure (1599-1 6031, 
puis d'Yves LP Tartier, procureur au bailliage de Troyes, à 
cause de sa femme Anne Le Faucheur, Iiérilière de  Marie 
Barat, laquelle était femme de Nicole Rousseau ci-dessus 
((607-1632). - Ce registre a servi en outre de manuel de 
recette. 

RERBIER DU hfIIETZ, COMTE DE ROSNAY. 

E. 103. (Liasse,) - 18 pièces, parchemin ; 24 pièces, papier. 

1408-1181. - Berbier du Metz. - Quittance donnée 
à Gédéon du Meiz, garde du trésor royal, 1681. - Baligni- 
court et fiefs des Fourniers el de Verdunet relevant de 
Rosnay. - Aveu et dénombrement par Jeanne de Long- 
chanip i la duchesse d'Orléans, comtesse de Vertus, à cause 
de son château de Rosnay, pour sa part dans les lerres et 
seigneuries de Balignicouri, et notamment un sixième de la 
justice haute, moyenne et basse, et des hommes ei femmes, 
indivis avec Piessori de Paugnj-, Pierre de Crespy et Nicolas 
de Flernancourt, 4408. (Copie). - Foi et hommage par 
Guillaume Berthier, demeurant à Troyes, au duc de Breta- 
gne, comte de Montïort, de Richemont, d'Étampes et de 
Vertus, pour sa part dans In justice et seigneurie de Baligni- 
court, lu i  appartenant par suite du don que lui en avait fait 
Perretie de Saint-Benoit, veuve de Colin Venant. Ces foi 
et hommage étaient rendus au +duc de Bretagne, comte de 
Vertus à cause du  décès de la comtesse d'Etampes et de 
Vertus, sa mère, qui était dame de Rosoay, 1466. - Foi et 
hommage par Jean de Crespy à Francois de Bretagne. comte 
de Vertus, baron d'ilvaugour, pour les deux parts lui appar- 
tenant dans la terre et seigneurie de Balignicourt, 1493. - 
Foi et hommage rendus au même par Pierre de Crespy, au 
nom et comme iuteur de Jean, Denise, Anne et Barbe de 
Crespy, ses enfants mineurs, issus de son mariage avec [eue 
Jeanne Cochart, pour le fief des Fourniers sis à Balignicourt, 
février 1531 (a.  st.). - Aveu et dénombrement pour le  même 
fief par Jean de Crespy, écuyer, comme héritier de Jeanne 
Cochart, sa mère, rendu au comte de Vertus, 1540. - Foi 
et hommage par Jean de Crespy, pour le fief du  Gravier-en- 
Fontaine, sis finage de Balignicourt, comme héritier de 
Jeanne Cochart, femme de Pierre de Crespy, sa mbre, 1540. 
(Copie). - Foi et hommage du fief des Fourniers par Jean 
de Crespy, comme héritier de Pierre de Crespy, son père, 
rendu i Madeleine dEstrac, comtesse #Autremont, veuve de 
Francois de Bretagne, comte de Vertus, janvier 1547(v. st . ) .  
- Poi et hommage par Jérôme Petiipied, seigneur en partie 
de Chalette, pour la part de Jean Cochartdansle fiefdes Four- 
niers qu'il avait acquise par plusieurs contrats, de 1565 à 
1569, rendu au comte de Vertus, 13 mars 1571 (a .  st.) .  - 
Foi ot hommage par Jean de Crespy au comte de Vertus pour 
les seigneuries de Ralignicourt et fief deverdunet, 1 lui échus 
par le déces de Jean de Crespy, l'aîné, son père, janvier 1585 
(a .  s t . ) .  -Foi et hommage par Daniel d'blaumoni, à cause de 
Madeleine de Crespy, pa femme, qui était héritière de Jean de 
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Crespy, son père, en son vijant seigneur de  Balignicourt, 
rendu au duc de Luxembourg, comte de Rosnay, pour les 
cinq sixièmes de la seigneurie de Balignicouri, la seigneurie 
foncière de Donnement et les droits seigneuriaux qu'il avait 

Donnement. à cause du fief de Verdunet et Morampont,. 
1604. - Foi et hommage par Samuel de Beauvau, baron de 
Chitry, seigneur de Vatimont, Poix-en-Champagne, Saint- 
Remy-sous-Bussy et Balignicourt, à cause de Francoise 
d'Alaumonl, son épouse, rendu à Leon, duc de Luxembourg 
et de Piney, comte de Brienne el de Rosnay, pour la sei- 
gneurie de Balignicourt et le fief de Verdunet en dépendant, 
dchus :7 Françoise d'Alaumont par le décés de Madeleine de 
Crespy, opouse de Daniel &Alaumont, sa mère, 1 6 2 6 . 1  Foi 
et hommage semblables rendus par le méme ii François de 
l'Hopital, comte de Rosnay, gouierneur de Champagne et 
Brie, lieutenarit-général des armées du Roi, 1643. - Foi el 
hommage pour les dites terres de Balignicourt el fief de Ver- 
dunet, par Louis de Beauvau, par suite de la donation qui 
lui en avait été faite le 1 I juillet 1653, par Françoise d'iilau- 
mont, +a mère, 1654. - Procuration pour faire les foi el 
hommage de la terre de Baiignicourt au  nom de Louis-Phi- 
lippe a Tutault », Alexandre (alias : Louis-Alexandre) et 
Angélique < Gigout », (ses frère el sœurs utérins), 1696. - 
Foi et hommage par les mêmes, Louis-Alexandre 6 Gigou, D 
seigneur de Vezanzay, demeurant au château de u Lherbau- 
dière, paroisse de Sceure, élection de Saint-Mexan, en 
Poitou, B et Philippe-Louis de a Tutot, B chevalier, seigneur 
de u Lherbaudière B et autres lieux, à Claude-Gédéon du 
Metz, comte de Rosnay, seigneur de Rance, Courcelle, 
a MontitTault )> (Monteflois), président en la Chambre des 
Comptes, pour Balignicourt et le  fieî de Verdunet, à eux ap- 
partenant comme héritiers de Louis de Beauvau, comte 
d'Espence, 1732. - Foi et hommage pour les mêmes terres 
et fief par M. Gigou, comme seul seigneur par suite du  décès 
de M. de Tulot, son frère utérin, 1739. - Foi et hommage 
pour les mêmes terre et fief par Louis Gigou ei  Louis Aymer, 
seigneur de La Chevalerie, comme héritiers de Louis-Alexan- 
dre Gigou, h Claude-Gédéon-Denis du Metz, comte de 
Rosnay, 1757. - Foi et hommage pour les mêmes terre et 
fief par Pierre-Nicolas Thomassin, qui les avait acquis le 
12 juillet 1784, de Louise Gigou, veuve de Louis-René 
Aymer de La Chevalerie, 1784. - Contrats d'accensive- 
ment et d'échange, déclaration de terres pour les seigneurs 
de Balignicourt. Seigneurs : en 1573 et 1600, Jean de Crespy ; 
en 1608, Daniel d'Alaumont. - Bétignieourt. - Foi et 
hommage par René de Gossancourt, seigneur de Jasseine, du  
fief de Roche et autres lieux, à Gédéon Berbier du Metz, 
comte de Rosnay, pour la seigneurie de Bétignicourt, 1703. 

E. 104. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin ; 11 pièces, papier. 

1558-1084. - Dotzuentent, seigneurie relevant de 
Rosnay. - Vente par Antoirie de Grandmont, baron dudit 
lieu, et Jeanne de Clermont, son épouse, i Guillaume Des- 
rieux, bourgeois de Troyes, de la terre et seigneurie de 
Donnement, 1558. (Note sur la feuille qui enveloppait l'acte 
de vente, aujourd'hui perdu.) - Vente par Charles-Henri 
de Clermont, duc de Luxembourg et de Piney, comte de 
Ligny, Brienne et Rosnay, baron de Vendeuvre, Pougy et 
Ramerupt, et Marguerite-Charlotte, duchesse de Luxem- 
bourg, son épouse, à René de Vaveray, écuyer, sieur de 
Presles. e i  Antoinette de Libaudières, son épouse, de la terre 
et seigneurie de Donnernent I S  août 1638; rétrocession de 
cette vente par M. ei Mme de Vaveray au profit de Samuel de 
Beauvau, baron de Chitry, seigneur tl'Espence, Vatimont, 
Balignicourt, Poixen-Champagne et autres lieux, maître de 
camp de cavalerie, 18 mars 1639. - Foi et hommage pour 
la terre de Donnement rendus en 1656 par Louis de Beauvau, 
à cause de la donation que sa mère lu i  en avait faite le 11 
jnillet 1653.-Foi et hommage par Louis-Alexandre a GigouB 
et Philippe-Louis de 6 Tutot D, comme héritiers de Louis de 
Beauvau, 1732. (Voir une pièce de la même année ii la liasse 
précédente.) - Foi et hommage par M.  Gigou, ci-dessus, 
seul seigneur comme héritier de M. de Tutot, 1733. - Foi 
et hommage par Louis Gigou D et Louis Aymer de La Che- 
valerie, ce  dernier, i cause de Narie-Louke Gigou, sa 
femme ; 1757. (Voir E 105.) - Foi et hommage par 
Pierre-Nicolas Thomassin, écuyer, demeurant Troyes, 
acquéreur de Louise Gigou, 1784. (Voir E 103.) - 
Reconnaissances de cens et rentes, et accensivements au 
profit des seigneurs de Dorinement. Seigneurs : en 1604 et 
1620, Daniel d'hlaumont, seigneur de Balignicourt; en 1711, 
Philippe-Louis de Tutot, Alexandre et Angélique Gigou, 
seigneurs de  Balignicourt. 

E. 105. (Liasse.) - 26 pièces, parchemin ; 19 pièces, papier. 

1353.1~~33.-Jasseilzeset ficfsde Rocheel de Surchamp, 
à Jasseines, relevani du comté de Rosnay. - Aveu et dé- 
nombrement par Jean (i Lantelles Demourt, )) écuyer, i cause 
de a Guille d'hrgenlen, P sa fernine, pour divers biens et 
droits à Jasseines, 1366. (Copie ) - Foi et Iiommage J U  comte 
de Vertus par Joffroy a d'Espaigue, B écuyer, pour divers 
revenus sur les habitants de Jasseines, 1377. (Copie). - Foi 
e\ honiinage par Jean de Vitel, écuyer, sieur de La Motte, 
au comle de Rosnay, pour moitié du fief de Roche a sis au 
finage de Jasseines, iieu dit Domaine dudict comté, P 1621.- 
Foi et hommage semblable par Jean de Vitel, écuyer, sieurde 
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c La Motte-Burot D, et Étienne Bertin, élu en l'Élection de No- 
gent-sur-Seine, i cause d'oaette de Vitel, sa femme, comme 
hériiiers de Jean de Vitel, en son vivant conseiller au bail- 
liage de Troyes, 1627. - Aveu et dénombrement du fief de 
Roche par Bernard de .\liclielot, sieur de Surchamp, cornnie 
en étant devenu propriétaire par acquisition, 1634. -- Aveu 
et ddnombrement par le même pour la  seigneurie de Jas- 
seines par lui acyuise le 18 août 1638 de Charles-Henri de 
Clermont, duc de Luxembourg et d u  Piney, et de Marguerite- 
Charlotte, duchesse de Luxembourg, son épouse, 1644. Dans 
cet acte est transcrite la vente de 1638. - Aveu et dénorn- 
brement par Élisabeth de Cochard, veuve de Jean de Collet, 
coinnie fille et héritière de Jean de Cocliard, pour un Irente- 
deuxihme de la seigneurie de Jasseines, 1653. - Aveu et 
dénombrement par Claude dc Collet, à cause d'Anne de 
Cocliard, sa Iemme, aussi pour un trente-deuxiéme de Jas- 
seines, 1653. - Foi et hommage par Francoise d'illaumout, 
veuve de Samuel de Beauvau, pour moitié de l a  seigneurie 
de  Jasseines i elle donnée le 7 août 1654 par Bernard de 
Michelot. Cachet de cire rouge aux armes ci-après : écartelé 
aux I et 4, d'aryent a quatre lionceaux cantonnés, degueules 
(de Reauvau) ; a u x  2 el 3, losangé d'or eh de gueules (de 
Craon), 1669. -- Foi et hommage par Jean Bourgogne, lieu- 
tenant en l a  justice de Jasseine, Louis Mauroy, contrôleur 
des exploits dndit lieu, et Jean Joffroy, laboureur, pour 
partie du  fief de Surchamp par eux acquis le 7 avril 1699 
d'Augustin de Mézières, à Charles de Lorraine, prince de 
Commercy, baron du  Châtelier, de Dienville et Chavange, 
seigneurde Courcelle, Surmont, Ravier (?), c Rambécourt 3, 
Chassericourt, Précy-Saint-Martin, Lesmont et autres lieux, 
comte de Rosnay, 1699. - Foi et hommage par René de 
Bossancourt, seigneur de Bétignicourt, pour ce qui lui appar- 
iient en la seigneurie de Jasseines, 1703. - Foi et hommage 
par Arnoult-Etienne Heudelot, baron de Pressigny, seigneur 
de Longeaux, GillesDurant, conseiller honoraire au présidial 
de Chaumont, héritiers maternels de René de Bossaiicourt, 
seigneur de Bétignicourt, Jasseines, du fief de Roche, de 
Sainte-Thuise, Molton, Brandonsilliers, Dronnay et autres 
lieux, pour la plus grande partie de l a  seigneurie de Jas- 
seines, 1732. - Mémoire sans date duquel il résnlte que 
Kené de Bossancourt avait les trois quarts du  fief de Roche 
et que l'aulre quart appartenait aux héritiers de Philippe de 
Cochard, épouse du sieur de Surchamp, savoir : Alexandre 
de Saint-Chamant et de Jean de Cochard. - Rosnay. - 
Plusieurs habitants de Rosnay attestent que le sceau attaché à 
une piece jointe à leur attestaiion (cette piéce a disparu) est 
celui de Jean de Bluse (?), prevôt de Rosnay, 1353. - 
Presles-Vieus et Presles-Yeuf, fiefs sis à Rosnay. - Sen- 

tence de Jacques Berbier, écuyer, sieur du  Metz, licencié 
ès-lois, lieutenant général a u  bailliage de Rosnay, en l a  cause 
de Louis de Vienne, bailli-gruyer au marquisat d'Ides, et 
Jonathas Daillencourt, seigneurs en partie de Presles, deman- 
deurs contre Remy Dimanche, laboureur b Courceiles. Au 
cours de l'instance Jean de Brion, chevalier, seigneur de 
Brantigny et de Courcelles est intervenu et a pris Fait et 
cause pour Remy I)imanclie, 1607. - Aveu et dhombre-  
ment par Claude de Rrulart, écuyer, pour Presles-Neuf, 

. 1621. - Foi rt hommage par Louis de Vienne, sus-nommé, 
pour pariie de Presles-Vieux, 1633. - Déclarations d'héri- 
tages chargés de censives envers René de Vaveray, écuyer, 
seigneur de Presles-Neuf, 1631. - Vente a titre d'échange 
par Louis de Vienne à Ysabeau ({ Forest », veuve de Jona- 
thas Daillencourt, tant pour elle que pour Pierre Daillencourt. 
son fils, et ses autres enfants, de tout ce qu'il avait en la sei- 
gneurie de Presles-Vieux, 1632. 

BERTHELIN. 

E. 106. (Registre.) - In-folio, 376 feuillets, papier. 

1GL8-167% - Rosières. - Déclarations pardevant 
notaires de biens situés au territoire de Rosières et grevés de 
reutes et censives au profit de Samuel Guichon, seigneur de 
Rosières, Laines-Bourreuses et Viélaine, l'un des receveurs- 
généraulx et payeurs des rentes de 1'Hdtel-de-Ville de 
Paris. 

E. 107. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

166%-irsrc. - Déclaration d'une pièce de terre au 
finage de Rosières, chargée de rentes et censives envers 
Louis-Nicolas Berthelin, seigneur de Rosières, Viélaines et 
autres lieux, 1782. 

BERTHIER. 

E. 108. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 9 pibces, papier. 

1059-1186. - Chessy. - Déclarations de la ferme de 
La Malmaison, au territoire de Chessy, pour la moitié appar- 
tenant à M. Berthier, demeurant aux Maisons-Rouges, même 
finage, 1737 et 4739. - Bail par François-Louis Berthier, 
curt! de Saint-Nzier de Troyes, 1786. 
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BOANAIRE. 

E. 109. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

1 v v i - 1 3 8 8 .  - Partage sous seings-privés des succes- 
sions de Pierre Bonnaire, licencié ès-lois, et de Jeanne de 
Salligny, entre leurs enfants parmi lesquels figure Louis Bon- 
naire, curé de Mesnil-Saint-Loup, 1771. - Bail des dîmes 
d u  canton de Versat, au finage des Bordes de Villemaur, 
appartenanl à Louis Ronnaire comme curé de Mesnil-saint- 
Loup, 1771. 

BOUCHERAT. 

E. 110. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

iW6y-loe9. - Pièces concernant la tutelle et curatelle 
de Marie-Edmée Boucherat, fille de Joseph Boucherat, épi- 
cier à Troyes. 

ROULLOGNE (DE) ,  COMTE DE NOGENT. 

E. 111. (Liasse.) - pièces, papier. 

1 ~ 8 8 .  - Boullogne (de), comte de Nogent. - Arrêt du 
Conseil d'État, rendu au profit de Louise Feydeau de Brou, 
veuve de Jean-Nicolas de Boullogne, conseiller d'État, et 
Paul-Esprit-Charles de Boullogne, seul hkritier de Jean- 
Nicolas, concernant la liquidation de la succession de ce der- 
nier et la distribuiion entre les mains des creanciers des 
deniers qui seront réalisés, 1788. 

E. 112. (Registre.) - In-folio, 195 feuillets, parchemin. 

1419-14.~6. - Nogent-sur-Seine (Châtellenie de). - 
Comptes de la recette et dépense des revenus de la châtelle- 
nie de Nogent-sur-Seine rendu au  roi de Navarre, duc de 
Nemours, seigneur dudit Nogent, par Jean Grassin, receveur. 
Fo 3 ro: 4 ..... laquelle recepte se paye à troys payernens. 
Desquelz troys termes madame la duchesse de Bavière, com- 
tesse de Mortaing, prend la moiiié à causc de son doyaire. D 
- Du 7 octobre 4449 au j o u r  de la hfadeleiiic (22 juil let)  
1420. Recettes. Pour la recette des coutumes d'avoine dues 
à Fontaine-Mâcon, en la prévôtri de Nogent, néant Q pour ce 
que ledit receveur n'en a aucune chose receu diirant Ian de 
ce present compte durant lequel icellui n'a eu aucuns pappiers 
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ne autres enseignements que lesdites coustumes feussent 
deues, et aussi à loccaçion de la guerre des ennemis du Roy 
nostre sire, et d'autres forteresses près dudit Fontaine-Mascon 
qui occupoient tout le pais. P F O  3 vo : Autre recette : B La 
valeur de deux gelines de coustumes deues chacun an au 
lieu de Ferreux, en la prévosté dudit Nogent, à cause de la 
terre qui fut Jehan de Villuis.. . . . dont ledit receveur n'a peu 
aucune chose recevoir à l'occasion de la guerre, durant l'an 
de ce présent compte, à cause de laquelle Itidit lieu de Fer- 
reux b ce temps estoit inhabitable que l'on n'y osoit repairier 
ny demourer. D Fo 8 ro : a Recepte de mains mortes, forma- 
riages, estrayères et biens vacquans. B Fu i O rD : (< Arreraiges 
de demajne muable audii Nogent des fermes qui furent bail- 
lees audit lieu par frkre Pierre Aignel, prieur de Marnay, 
membre de l'abbaye de Saint-Denis en France, pour deux ans 
commençant à la Magdelene, l'an mil CCCC et seze. )> - De- 
penses. F" 14 ro : < A maistre Jehan des Cave<. bailly de  
Nogent et Pons, pourses p i g e s  ..... D Fo 15 vo:  (( A Jehan le 
Bourgoing, charpentier, demourant audit Nogent, pour avoir 
esté lui-même sur les pons dudit Nogent à remettre certaines 
planches que les Armignatz avoient gettées en i'eaue, ei pour 
y faire fagoz neccessaires sur la chaussée dudit Nogent pour 
passer les charios de la Royne qui estoient à Bray et y de- 
voient passer, comme l'en disoit .... P Fo 16 ru : B: A Jehan 
Girart et Jehan Gillequin, charpentiers, pour avoir fail fagoz 
longs à mettre sur ung des pons d'Aube qui estoit lout rompu 
et fondu d u  costé devers la ville, tellenient que on ny pou- 
voit passer, et couvint l'emplir desdits fagoz au res de la 
chaussee pour passer les Angloys q u i  estoient à Provins pour 
venir a Troyes en ambassade.. . . . F" 16 V" : a A Gauthier 
Toulet, Deiiisot Compaing, et à Jaquot le Mercerat, demou- 
rants audit Nogent, pour avoir relevé uog des pons de la 
chaussée dudit Nogent, près du poet, que les Armigoacz 
avoient gett6 jus ... B F" 17 ro : c A Guiot Bonne l h m e  et 
Jehan Pierrt3, pour avoir coppé cent aulnes pour faire plan- 
ches de IX ou X piez de long, et par march6 fait avec eulx 
de icelles prenre ou parc dudit Nogent, pour mettre et ein- 
ployer sur les  pons et chaussée dudit Nogent que le capitaine 
de ce lieu cornmcncla estre ïaiz pour passer les Anglois et 
leurs bagages qui menoyent à Troyes.. . . . )) Fo 17 vo : (( A 
Jehan Besancon et à Perrin Lièvre, pour avoir esté par or- 
donnance de Girart de Toulonjon, capitaine dudit Nogent, sur  
la chaussée, le jour que les Anglois passèrent par icelle ville 
pour aler à Troyes, pour rappareiller et mettre à poinct les 
pons si aucuns se despessoient, jusques à ce que eulx et leurs 
bagues feussent passés ..... A Japuet Gantelet, sarrurier, 
demourant audit Nogent, pour la facon de deux poix de fer 
à peser pain en icelle ville, c'cst assavoir l'un pesant XLVIii 
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onces et l'autre XLII onces, lesquelz ont esté baillez en garde 
à Guillemin Laureiiceau, sergent fiefvé, pour adjuster les 
poix des boulengers faisans pain en la ville de Nogent., . . . D 
Du j0u.r de la  Madeleine (22 ju i l le t )  4420 à pareil  j o u r  de 
4424. Recettes. Fo 21 ro : a Des coustumes d'avoine deues 
chascun an en la ville de Fontaine-Mascon, en la prévoté 
dudit Nogent ..... néant cy, pour ce que ledit receveur n'en 
a aucune chose receu durant l'an de ce présent compte parce 
que personne ne osoit aler, venir ne repairier audit lieu pour 
les ennemis qui occupoient les forteresses de Parrigny et 
Montaiguillon, qui sont à une lieue et deux lieues d'illec, oit 
de jour en jour couroient tellement que on ne si pouvoit 
tenir ne labourer, e t  à cause de ce rout ou la plus grant par- 
tie des habitans de ladite ville se sont absentez. B Fo 21 vo : 
a Des coustumes d'avoine deues chascun an en la ville de 
Ferreux ..... néant, et pour ce que ledit receveur ri'en a rien 
receu pour la cause devant dicte. P Po 38 ro:  a Des ha- 
bitans de Barbuise, pour leurs pasturages dont ilz sont tenuz 
de  paier cliascun an audit seigneur pour chascun habitant 
tenant feu XII. d. t. au terme de Saint-Remy, néant, pour 
ce  que ledit receveur n'en a aucune chose receu et n'y a nula 
habitans demourans audit lieu pour occnsioii de la guerre, 
en especial de la forteresse de Montaiguillon qui es1 à une 
lieue d'illec. B Fo 42 ro : a De Pierre de Courlon, escuier, 
seigneur de Fojon ..... D DipenseS. Fo 47 r" : a A maistre Ri- 
chart Doussin et Perrin Colas, charpentiers, demourans audit 
Nogent,pour leur peine et salaire d'avoir vacqué par eulx et 
leur compaignie par VI11 jours entiers LXX compaignons, 
tant maçons, charpentiers, mareniers à touz leurs iiasselles 
nommez boscherons, et autres mannouvriers, pour avoir par 
eulx rescueilliz et ressort plusieurs poultres et autres meirens 
vielz, tant gros comme menu, parti et cheoist des pons dudit 
Nogent que les Armignas avoient abatuz et depuis enmenez 
par la force de I'eaue aval la rivière, et ycelles ramener et 
remettre sur  lesdiiz pons pour passer et rapasser dudit Nogent 
au siège de Montaguillon qui lors se tenoit par messire 
Glaude de Chastelluz, mareschal de France ..... c) Fo 50 Y": 
(I Dons faiz par ledit seigneur pour une foiz. A Jehan de 
Marey, escuier, capitaine de Nogent-sur-Seine, par sa quit- 
tance donnée le VI" jour de février l'an mil IIW et vint ....., 
Du 2 ju i l l e t  1424 à pare i l  j o u r  de4422.  Recelles. F" 56 rQ: 
u Des coustumes d'avoines deues chascun an en la ville de 
Fontaine-Mascon ..... néant cy, pour ce que ,.... B (comme 
l'année précédente). Fo 56 vo : Des coustumes d'avoines deues 
chascun an en la ville de Ferreux ..... néant cy ..... pour la 
cause devant dite. B F" 60 ro : a Des menus cens deubz chas- 
cun an à Ferreux.. . . . neant par ceque durant l'au de ce pré- 
sent compte ledii receveur n'en a peu recevoir aucune chose. 

D E  L ' A U B E  

pour les eniiemia du Roy nostrc sire estans es forteresses d e  
Montaguillon et Perrigny, qui chascun jour estoient audit 
lieu et  environ, que personne ne si osoit tenir ne repai- 
rier ..... B Dépenses. F O  83 ro . a A Robert de Wargnies. es- 
cuier, lequel ;1 esté nouvellement ordonné bailly de Bray, 

'Nogent et Pons-sur-Seine par les lettres dudit seigneur sur  
ce faites et données le Xe jour de février l'an mil IiiIct 
XXI ..... D Po 87 ro : a A Jehan de Paleiz, escuier, Prévost 
fermier de la ville de Nogent-sur-Seine ..... )) Du 2 2  ju i l le t  
4422 à pare i l  j o u r  de1423. Recettes. PO991 ro :a Des coustu- 
mes d'avoines deues chascun an en la ville de Fontaine- 
Mascon. en la prévote dudit Nogent ... . néant cy, pour ce  
que ledit receveur n'en a receu ne peu recevoir aucune chose 
parce que personne n'ose aier, venir ne repairier audit lieu 
pour doubte des ennemis du Roy nostre sire qui occupent. 
les forteresses de Montaguillon et autres, comme ladite ville 
de Pons qui fut prinse (par nuit. Fo 104  v") par lesdits enne- 
mis le XIIIe jour du  mois d'octobre oudit an mil CCCC XXiI 
et occupée par eulx j u q u e s  ou mois de juing (le 4, d'après 
le folio 104 vo) ensuivant mil IIIIc' XXIII que la dite ville 
fut recouvrée et mise en obéissance du  Roy nostre dit 
seigneur par monseigneur le conte de Salisbury, et depuis 
et incontinant fut icelle ville toute arse et demolie, à l'ocasion 
desqueles choses personne ne osoit labourer ne  dernourer 
audit lieu ..... B Fo 96 io : a De la prévosté dudit Nogent 
baillée pour deux ans commençans le dimenche avant la 
Magdeleine Ian mil CCCC XXlI, à Jehan de Paleiz ..... B Dé- 
penses. F" 109 vo. B Au bastart de Gournant, escuier, chief 
et capitaine de certain nombre de gens d'armes esiant en gar- 
nison en la ville dudit Nogent pour la garde er seurté di- 
celle.. . . . comme pai. mandement dudit monseigneur le gou- 
verneur donné le Vejour do janvier l'an mil CCCC XXII ..... 3 
Fo 14 O ro : a A Robert de Wargnies, escuier, bailli et capi- 
taine de Nogent-sur-Seine ..... B Du 22 juil let  1423 à pare i l  
jour de 1424. Recettes. F" 114 ro: a Des coustumes d'avoines 
deues chascun an en la ville de Fontaine-Mascon . . D néant, 
pour les mêmes causes que les années précédentes. a Des 
coustumes d'avoines deues chascun an en la ville de Fer- 
reux... . )) idem. Dépenses. F" 135 ro a A Jehan Larretier, 
charpentier, pour avoir coppé et abatu certaine quantité 
d'aulnes pour mettre et reffaire les pons dudit Nogent lesquelz 
il convenoit reffaire pour passer et mener vivres au siége d e  
Montaguillon ..... B F" 138 ro  : u A Philebert de Moulant, es- 
cuier, nouvellement ordonné par ledii seigneur Roy de Na- 
varre cappitaine dudit lieu de Nogent.. . . . par mandement 
dudit seigneur donné le XXVIIIe jour de juing mil CCCC 
XXIII ..... B Du 22 juillet  1424 à pareil  jour de 4425. 
F" 145 ro : Pour Fontaine-Nacon, mème absence de revenus 
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pour les causes déjà indiquées : de mê$e à Ferreux, à Ro- 
milly, à Saint-Martin de Bossenay. F" 149 ": c De la prévosté 
dudit Nogent baillée pour deux ans corn snçans le dimenche 
avant la hlagdelene mil CCCC XXIIII ' Jehan de Paleiz ..... a 

pour deux ans commancans le jour P e la [este de la Magdelene 
(22 pillet) mil IIIic  XXIIII.. . .A) Terres relevant de Pont- 
Sur-Seine :a  De la prévosté de la Villeneiive au Chastellot. ... 
de la mairie de Romilly.. . . . de 14, mairie de Saint-Martin de 
Boussouuoy.. . . . de l a  mairie de Lbngueperte.. . . . de la mairie 
de Pars.. . . . D Dépenses. Fo 164 r ' : a A Robert de Wargniez, 
escuier, seigneur d'Audrieu, hailly de Nogent, Bray et Pons- 
sur-Seine ..... I> Du dimancheavant  la Ilfadeleine 4425iL la 
fête da la  Madeleine (%juillet) 4426. -Recettes. I?' 175 ro : 
Des coustumes d'avoines deues cliascun [an] en la ville de 
Fontaine-Mascon.. . . . 9 néant, pour les mêmes causes que les 
années précédentes. Idem pour Ferreux. P o  186 v o :  <( Autre 
recepte à Pons-sur-Seine. Des menus cens deuz chascun an 
audit Pons des fermes muables audit lieu, tant en deniers 
comme autrement, n'est cy aucune chose rendu par ledit 
receveur pour l'an de ce compte pour ce qu'il n'en a riens re- 
ceu tant pour ce que toute la revenue de ladite chastellerie de 
Pons avoit esté ordonoée par les gens du Roy de Navarre el 
par madame de Bavière estre employee el convertie à îortif- 
fier et emparer la tour et basqecourt dudit Pons par Estienne 
des Caves à ce commis, que pour ce aussi que ycelle clias- 
tellerie f u  mise en la main du Roy noçtre sire dès le XXe jour 
de novembre M CCCC XXV pour le trespas de feu le Roy de 
Navarre dernièrement trespassé, que Dieux pardoint, par les 
officiers du Roy nostre dit sire à Troyes ..... P Dépenses. 
Fo 188 ro : A Robert de Wargniez, escuier, seigneur d'Au- 
drieu, bailli de Nogent, Bray etPons-sur-Seine ..... »F"194vo : 
g Pour certains despens faiz par Denis Augenost, lieutenant 
audit Nogent de monseigneur le bailli de Troyes, de Guil- 
laume Grassin, lieutenant audit lieu de monseigneur le bailli 
d e  madame de Bavière, par les substituz des procureurs 
d'iceulx seigneurs, avoir esté dudit Nogent à Pons-sur-Seine 
pour pourveoir à la garde du chaste1 et tour dudit Pons où il 
estoit très grant besoin et nccessaire pour la seurté du pays, 
pour ce qu'il estoit venu à la cognoissance des dessusdits que 
ung nomme Jehan Joly, capitaine diidit chastel, estoit prim 
des Armignas, et n'estoit demouré en icellui queun sienvarlet, 
pour laquelle chose faire convient prendre compaignons 
pour aler audit lieu à seurté, et en ce faisant fut des- 
pensé. ... D 

60 ro  :K De la prévosté dudit Pons baillée à Adam Salemon. 

E. 113. (Registre j - In-folio, 108 feuillets, parchemin. 

1560-1503. - Nogent et Pont-sur-Seine. - Compte 

des recettes et dépenses des revenus ordinaires des terres et 
seigneuries de Nogent et Pont-sur-seine pour le duc de Ne- 
mours (Jacques de Savoie, f" 99 v"), seigneur usufruitier des- 
dites terres. - Recettes. F067 v" : a  De Hubert Gayet, escuier, 
sieur de Quincy.. . . . de Christofle de Montarguy, escuier, 
sieur de Villeneufve [au Châtelot] ..... P F" 68 ro:  c De Jac- 
ques de Béreulles, escuier, seigneur de Vieilverger.. . . . de 
Philebert Pougoyse, escuier, sieur de Blesme ..... s Fo 69 r o :  

De Laurent Aligault, escuier, sieur de Saint-Aubin et La Clia- 
pelle ..... I> Fo 80 r O  : t< De Jehan Angenoust, escuier, de- 
meurant à Trembfay ..... % Fo 86 v" : De Magdeleinne de 
Choyseul, vefve de feu Thierry de Niecy (Nicey), seigneur 
dudit lieu et de Romilly en partye ..... à cause de la suc- 
cession à elle advenue par la mort et trespassement dudict 
deffnnct, en partye, de la terre et seigneurye de  Romilly.. . . . P 
F" 88 ro : u Morteniains et formariages. D Dkpenses. F" 95 r": 
a AuxreIig;niix, abbé et couvent Nostre-Dame de Selliers ..... 
laquelle somme a esté payée à Francois Barthon de Montbas, 
abbé commandateur de l'abbaye de Nostre-Dame de Scel- 
liers, ordre de Cisteaux, au diocesse de Troyes en (:hampai- 
gne, comme par sa quittance signée de sa main, en datte du 
vingt-septiesme jour d'aoust mil cinq cens soixante sept.. . . . B 

Fa 93 YO : c A hle Denys Angenoust, bailly de Nogent-sur- 
Seine ..... D F" 96 ro : A Me Nicollas Largentier, bailly de 
Pons ..... D F O  97 ro :'« A messire Claude Hodoart, escuier, 
seigneur de Foissy, conseiller et me d'hostel ordinaire de 
monseigneur le duc de Nemoux, cappitaine des chasteaux, 
parcs et garennes desdits Nogent et Pons.. . . . D 

E. 111. (Registre.) - In-folio, 149 Feuillets, papier. 

XV111e siècle. (Vers 2789). - Nogent-sur-Seine. - 
Registre terrier du  comte de Nogent-sur-Seine. - I? 2 ro : 
Notice sur l'origine et consistance de la terre et comté 
de Nogent-sur-Seine. - Fe 3 vo : Ce comté était composé 
des seigneuries de Nogent, La Chapelle-Godefroy, La Crou- 
liére et Macon; du fief el seigneurie de Marnay, et du fief 
des Barres. - Les fief mouvants de Nogent étaient : la sei- 
gneurie de Saint-Aubin, appartenant au prince Xavier de 
Saxe ; celle de Quincey, au même, dont relevaient les fiefs 
de Bailly, appartenant au seigneur d'Avon, et Moreau Des- 
comta, aux héritiers Crancon ; les droits de juslice, seigneu- 
rie et autres sur les biens de l'abbaye du  Paraclet situés dans 
l'étendue de la terre de Quincey, distraits par Claude Bellot, 
seigneur du lieu, au profit du Paraclet par transaction d u  
9 juillet 1708 ; la seigneurie de Ferreux, à Claude Bellot, 
bailli du Palais, commissaire d'ariillerie ; celle de La Motte- 
Saint-Loup, au même; celle d'Avant, à M. Terray, intendant 
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de Nicey, sa veuve, 1668. - Inventaire des meubles du 
château de Marigny, 1668. - Séparation de biens d'entre 
M. et madame de Mainville sus-nommés, 1671. - Pièces 
relatives à la terre de Marigny. -Aveu et dénombrement 
de la baronnie de Marigny par Philbert de Rcaujeu, 1515. 
(Extrait). - Registre d'écrou de la prison de Marigny, 1768- 
4783. - Nomination d'un reccveur el administrateur du 
revenu temporel de l'Hôtel-Dieu de Marigny par Antoine- 
Hyacinthe de Mainville, seigneur. patron dudit Hôtel-Dieu. 
Cachet de cire rouge aux armes de M. de Mainville : de 
gueules, au chevron d'argent rhargt! à la pointe d'un lion 
de sable, el accompagné de trois harpes d'or, 2 et 4,1725. 
- Contrat entre Antoine-Hyacinthe de Mainville, baron de 
Marigny, comme seul hérilier et exécuteur des intentions de 
son oncle, Adrien-Henry de Mainville, prêtre de l'oratoire, 
décédé, et la Congrégation des Sœurs de la Charité et instruc- 
tion chrétienne, pour l'établissement à Marigny de deux 
sœurs de cette congregation à l'effet d'assister les pauvres 
malades dela paroisse, < même les domestiques du château, D 
et pourvoir à I'instructiori des jeunes filles tant de la paroisse 
de Marigny que de celle de Saint-Flavit, sans exiger la moin- 
dre rétribution. M. de Mainville a fourni aux sœurs pour 
logement l'Hôtel-Dieu, garni de meubles ; il s'est engagé à 
donner à chacune 200 livres de pension, et en outre 3 leur 
assigner sur les revenus de l'Hôtel-Dieu une somme annuelle 
de '20 livres pour achat de médicaments, 1750. (Copie). - 
Baux et déclarations de terres. En 1752, Antoine-Hyacinthe 
de Mainville, seigneur de Marigny, Faux, Basson, Cornillon, 
La Celle-sous-Chantemerle ; en 4 758, le marquis de Rouche- 
rolles, seigneur de Marigny; en 4768, Jean-Nicolas de Roul- 
logne, baron de Marigny, seigneur de Montereau-faut-Yonne, 
Saint-Flavit, Prunay, Échemines, Ocey-les-trois-Maisons 
Saint-Loup-de-Buffigny, La Posse, Cordouan, 1698-1 773. 
- Arrêt du parlement de Paris qui déclare Marigny régi 
par la coutume de Troyes, et non par celle de Sens, 1767. 

O 

E. 119. (Registre.) - in-folio, 32 feuillets, papier. 

1 m O - n Y 5 0 .  - État des lods el ventes dus B M. le comte 
de Mainville, seigneur de Marigny. 

E. 120. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets, papier. 

1166. - Cueilleret des cens et rentes dus au seigneur de 
Marigny. 

E. 121. (Liasse.) - 4 pièce, parchemin ; 172 pièces, papier. 

1609-108s -Basson (commune de Marcilly le-Hayer) 
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et CornitLon (idem). - État des hiens appartenant au sei- 
gneur de Marigny, XVIII '  siècle. - Echemines. - Déclara- 
tions de terres grevées de ceus et renies au profit de RI. de 
Mainville, seigneur de Marigny, 1730. - Procédures pour 
la confection du terrier, 1770. - Fuux (commune de Faux- 
Villecerf). - ktat des menages en 1788 : 36 ménages et 
1 4  demi-ménages. - Oçe?l-les-trois-iMaisons. - Déclara- 
tions pour le terrier, 4750. - Pritnay.- Déclarations pour 
le terrier, 1750. - Satnt-Flnwit. - Déclarations pour le 
terrier, 1750. - Saint-Pierre-de-Bossenay (commune de 
Saint-Martin-de-Rossenay). - DiEcultés enlre Louis-Marin 
Rarbaut, prêtre, chanoine régulier de l'abbaye d'Hermières 
(Seine-et-Marne), prieur de Saint-Vinebaut (commune de 
Saint-Martin-de-Hossenay) , membre de l'abbaye de Saint- 
Loup de Troyes, et des habitants de Saint-Pierre-de-Rosse- 
nay, à propos d'un fossé fait par le prieur de Saint-Vinebaud, 
qui aurait occasionné des débordements sur le chemin du 
Poncelat, 1761-1770. - Saint-Loup-de-Buffigny,  La 
Fosse et Cordouan. - Déclarations au profit des seigneurs 
de Marigny : en 1609, Charles de Lamet, baron de Marigny, 
Faux et Rasson, et Jeanne de fi Durat D, son épouse; ventes 
de terres au profit des seigneurs de Marigny, 160911720. 

BOURBON (DE), DUC DE PENTHIÈVRE . 

E. 122. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets, papier. 

1187. - Inventaire des meubles de Son Altesse sérénis- 
sime monseigneur le duc de Penthièvre en sa maison de 
Nogent-sur-Seine. 

BOURGOGNE. 

E. 123. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 47 pièces, papier. 

1686-1Y12. - Pièces relatives à une créance de René 
Bourgogne, conseiller du Roi au Grenier à sel de Bar-sur- 
Aube. 

RUQUET. 

E. 124. (Registrc.) - In-folio, 24 feuillets, papier. 

126B. - Registre de la vente de farines faites par 19 

sieur Le Duc pour le comple de M. Buquet et compagnie. 



30 ARC €1 I V  E S 

CAMUSAT DE RIANCEY. 

E. 125. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 62 pi&crs, papier. 

1944- 1089. - Contrat de mariage de Jean-Raptiste- 
FrançoisCamusat de Riancey, écu) er, lieulenant en premier 
d'artillerie, fils de François Camusat, seigneur de  Riancey 
(comrnune de Saint-Lyé) el en partie de Rarberey-aux- 
Moines (idem!, et de Jeanne-Françoise Gallien, avec Élisa- 
beth Fromageot, fille de Pierre-Jean Fromageot, rappor- 
teur du Point d'Honneur, et d'hlisabeth Dufour, en pré- 
sence : de Pierre Camusai de Barberey, clerc tonsuré du 
diocèse de Troyes, frère du futur; Pierre Marchand de 
Cliriston, seigneur d'tluzon, et Julie Camusat de Riancey, 
son épouse, sœur du futur; Jacques-Francois Camusat de 
de Riancey, procureur du Roi aux Eaux-et-ForCts de Troyes, 
et demoiselle Rochette, son épouse, oncle et tante; denioi- 
selle Claude Camusat de Riancey, tante; Jean-Baptiste. 
Camusat de Kiancey, fils, cousin-germain. En faveur du 
mariage les père et mère du futur lui ont donné notamment 
la terre et seigneurie de Riancey et la part leur appartenant 
dans la terre et seigneurie de Barberey-aux-Moines, le tout 
appartenant à M. de Riancey père, par la donation que 
lui en avait faite par contrat de mariage du 5 septembre 
4748 Mathie Gouault, sa mère, veuve d'Henry Camusat, 
1779.-Liquidation de la succession de Madame de Riancey, 
née Gallien, décédée le 19 janvier 1789, faite entre son mari, 
Jean-Baptiste-François et Pierre Camnsa t de Riancey, ses 
enfants, sus-nommés, et encore Augustin Camusat de Rian- 
cey, contrôleur - général des domaines en la généralité 
d'Amiens, aussi son fils, et Jean-Charles, Charles-François, 
Victoire-Julie et Jean-Baptiste-François Marchant de Chris- 
[on, ses petits-enfants, à cause de Julie Camusat, leur mère, 
1789. - La Rivière de Corps et Sainte-Savine. - Vente 
par Jean Robard el Marie, sa femme, à Jeanne dite Plaisance, 
veuve d'htienne Le Poissonnier, d'un courtil sis au finage 
de la Rivière de Corps, 1348. -- Reconnaissances de 
rentes et cens au profit des Camusat de Riancey, 1780- 
1789. 

CAPENDU (DE) ET DU Roux. 

E. 120. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1644 (v. st.). - Bail par Marie de Pétremol, veuve de 
Philibert de Montangon, gruver de Brienne et seigneur de - - .  " 

D E  L 'AUBE.  

Crespy, à Louis Bienaimé, seigneur en partie de Rosson 
(commune de Doches), des revenus de la moitié h elle appar- 
tenant dans la terre et seigneurie de Saint-Utin (Marne). 
- Cette pièce servait de couverture au registre ci-après. 

E. izi. (Registre.) - Petit in-folio, 172 feuillets, papier. 

Janvier 154.8 (v. st.). - Inventaire des biens dépendant 
de la succession de Simon de Sens, avocat à Troyes, enquê- 
teur audit Bailliage. 

E. 128. (Liasse.) - 86 pièces, papier. 

1635-1185. - Boulages et Courcemain (Marne). - 
Marchés d'ouvriers, vente de coupes de bois, déclarations de 
terres au profit des seigneurs de Boulage et Courcemain. - 
En 1635, Nicolas de u Gaulne, D seigneur de u Conigy P, 
Boulages et Courcemain; en 1668, Barthélemy de a Gaulne P, 
seigneur desdiis lieux ; en 1682, Jeanne-Bapiiste du Roux, 
sa veuve. - Procédures pour Jeanne-Baptiste du Roux, 
veuve de Barlhelemy de R Gaulne, D agissant au nom de ses 
enfants mineurs, contre Antoine Dodenoud, maître apothi- 
caire à Sézanne, pour le recouvrement de droits seigneu- 
riaux sur divers biens sis à Boulages et Courcemain, 1682- 
1689. 

E. 129. (Liasse.) - 68 pièces, parchemin; 31 pièces, papier. 

166%-1v8O. - Boulages et Courcemain (Marne). - 
Constitutions de rentes ; baux et quittances au profit des sei- 
gneurs de Boulages et Courcemain qui étaient : en 1730, 
Charles-Alexis du Roux de Chevrière, prêtre, et Jeaiine- 
Baptiste de a Gaulne »,veuve de Charles de Capendu,vicomte 
de Boursonne, par indivis; en 1750, le même Charles-Alexis 
du Roux et Amable-Paul-Jean-Baptiste de Capendu, marquis 
de Boursonne, f i ls de Charles, par indivis; en 4766, M. du 
Roux de Chevrière et Marguerite-Françoise -Victoire &e 
Ligny, veuve d'Amable-Paul-Jean-Baptiste de Capendu, 
par indivis ; en 1778, M. du Roux de Chevrière, et Francois- 
Emmanuel de Capendu, comte de Boursonne; en 1'775, 
François-René-Herrnenegilde du Roux et François-Emma- 
nuel de Capendu; en 1784, MM. de Varennes et M. de 
Capendu ci-dessus. - En 1778, bail du u vieux château D de 
Boulages. 

E. 130. (Registre.) - Grand in-follo, 00 feuillets, papier. 

XVIII~ siècle. - Boulages et Courcemain (Marne).- 
Plan des seigneuries de Boulages et Courcemain. 
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CHANNEL. 

E. 131. (Liasse.) -1  pièce, parchemin. 

1~04. - Survanne (commune de Chessy). - Bail par 
Madeleine Bernot, veuve de Jean-Baptiste Channel de la 
Moite, d'un labourage situé au finage de Survanne. 

CHEROT. 

E. 132. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

ar83. - Morambert. -Vente par André-Nicolas Delor, 
Joseph-Anne Delor, gendarme du  Roi, Marie-Louise-Jac- 
queline Delor, épouse de Charles-Bertrand, négociant à 
Vitry-le-François (Marne), à Anloine Cherot, négociant à 
Troyes, et Catherine-Thérèse de Saligny, son épouse, de la 
moitié, avec droit d'aînesse, de la terre et seigneurie de Mo- 
rambert, provenant originairement d'Antoine d'Aulnay, sei- 
gneur dudit lieu. 

CHOPPIN DE LA TOUR. 

E. 133. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1768. - Contrat de mariage entre Joachim-Marie-Thé- 
rèse Choppin de la Tour, écuyer, contrôleur-général des 
vingtièmes à Bar-sur-Aube, fils de Nicolas Choppin de la 
Tour, capitaine au régiment de Beauce-infanterie et de Marie 
de Senegant, et Marie-Anne de la Motte, fille de feu Antoino 
de la Motte, capitaine de cavalerie et maréchal-des-logis des 
gendarmes bourguignons, et de Germaine Clausse de Sur- 
mont, en présence des parents et amis des futurs époux, y 
dénommés. 

CLERMONT-TONNERRE (DE). 

E. 134. (Liasse.) - I pièce, papier. 

1 0%- - Bail de pièces de terre aux finages de Marolles 
et Lignières par Jacques-Charles, marquis de Clermont- 
Tonnerre, ancien capitaine de cavalerie au régiment de son 
nom, baron de Dannemoine (Yonne). 

COETLOGON (DE). 

E. 13.5. (Liasse.! - 12 pièces, parchemin ; 72 pieces, papier. 

1390-1036. - Romilly-sur-Seine. - Aveux et dé- 
nombrements rendus au Roi à cause du château de Pont-sur- 
Seine (copie) par les ci-après : Agnès de (( Vouzières, B veuve 
de Jean d' a Aucy, D dame de Romilly cn partie, 1389 
(v. SI.); Guillaume du Plessis, seigneur du Plessiq, et en 
partie de Romilly, à cause de Marguerite de Charny, sa 
femme, veuve de Guiot de Courmononcle, e t  encette qualité 
tutrice de Jean de Courmononcle, son fils mineur, pour la 
maison forte de Foujon, 1389 (v. st.) ; Gérard de a Lox, P 
chevalier, seigneur de Chauvaocy et de Romilly sur-Seine, 
à cause de Marguerite de Chatillon, sa femme, pour les mou- 
lins, et ses hommes et femmes de Romilly, partie de la jus- 
tice haute, moyenne et b a s e  à Pars, I n  moitié de la justice 
haute, moyenne et basse de Romilly, 1397 ; Pierre Cartula, 
seigneur cliàtelain de Romilly, pour le château de Romilly, 
la justice dudit château, un tiers de la justice de Romilly, 
pour le Mesnil-les-Pars tenu de lui en fief par Pierre Blan- 
chet, seigneur, 1397; Pierre de Villebéon, seigneur en par- 
tie de Romilly, 1390. - Lettres royaux données à Louis 
Raguier, évêque de Troyes et président des généraux sur le 
fait de la justice des aides, et Dreux Raguier, écuyer, sei- 
gneur de Romilly, pour la réparation du château de Romilly 
tombé en ruine à cause des guerres et dont les fossés élaient 
déjà presque comblés eu certains endroits, 1 h.83. - Enquête 
faite par Simon Liboron, lieutenant du bailli de Troyes, pour 
l'exécution de ces lettres, 1483 .  - Mandement du même, 
autorisant l'exécution des leltres, i L83 (v. st.). -Plan figuré 
des deux châteaux de Romilly, savoir : le château de la sei- 
gneurie de la Tour-Saint-Jacques et le château de la sei- 
gneurie du a Chastel P dite de Nicey, XVIP siècle. - Procé- 
dures d'htienne de Nicey, seigneur de Romilly, pour prou- 
ver des droits de justice qui lui étaient contestés par le bailli 
de Pont-sur-Seine, au nom du Roi. Seigneurs de Romilly : 
en 1577, Ferry de Nicey, aussi seigneur de Nicey ; en 161 7, 
Étienne de Nicey, aussi seigneur de Fontaine-Bethon (Marne), 
du Petit-Masnil, Chaumesnil. - Inventaires de pièces pro- 
duites au cours de ces procedures; on y remarque un aveu et 
dénombrement des deux tiers de  la seigneurie de Romilly 
donné en 1563 par Madeleine de Choiseul, veuve de Ferry 
de Nicey, seigneur dudit Romilly, comme tutrice de ses en- 
fants mineurs; un  autre aveu et dénombrement, de 1579, 
par Guy et Jean de Monceaux, enfants mineurs de N. de 
Montceaulx et de feue Marie Raguier, pour la seigneurie de 
la Tour; un autre, de 4579, par Gaucher Raguier, pour 
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moitié de la seigneurie de  la Tour;  un autre, de 1609, par 
Étienne de Nicey; un autre, de 1610, par Charloite de 
Lantage, mère dudit Étienne, veuve dc Ferry de Nicey, aussi 
seigneur de Nicey.-Arrêt dii parlement de Paris maintenant 
Étienne de Nicey dans ses droits de haute, moyenne et basse 
justice, 1622. - Procédures pour Charles-EiiPabeth, mar- 
quis de Coetiagon, seigneur de Romilly et des Granges, con- 
tre le seigneur de Pont-sur-Seine qui lui contestait le droit 
de justice sur le territoire de l’abbaye de Sellieres, en pré- 
tendant qu’elle n’était pas comprise dans l’étendue de la sei- 
gneurie de Romilly. Parmi les pièces produites figurent un  
aveu de dénombrement rendu par Jean Perrault, seigneur 
de  Ilomilly, en 1658;  un aveu et dénombrement semblable 
par M. de Coetlogon, de 171 Y, X V I I I ~  siècle. 

E;. 136. (Liasse.) - 193 pibces, papier. 

1856-1651. - Romil ly -sur-Seine .  - Déclarations 
pour la confection du terrier de Romilly faites i Jean Perrot, 
président eii la Chambre des Comptes de Paris, seigneur 
dudit Romilly, en conséquence des lettres de terrier par lui 
obtenues. 

E. 137. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 63 pièces, papier. 

1656-1 r o i .  - Romilly-sur-Seine. -- Pièces relatives 
au service du  ban et arrière-ban en Champagne et Brie pour 
les convocations qui eurent lieu chaque année de 4689 à 
1697, et furent signifiées à Élisabeth Marloud, veuve de Louis 
Girard du Thil, conseiller au parlement de Bourgogne, tant 
pour elle que pour ses filles, comme dames des fiefs de Ro- 
milly, la Tour et Nicey, et des Granges, autrement dit des 
Barres, ladite dame Marloud remariée en 1690 5 Antoine de 
Chartraire, trésorier-général des états de Bourgogne. Certi- 
ficats de service délivres aux remplaçants de madame de 
Romilly. - Quittance de M. de Beaumont, capitaine de ca- 
valerie, de 500 livres à lui payées pour ce service, 4694. - 
Engagement du  sieur Girondeau de servir pour madame de 
Romilly moyennant 320 livres pour le  monter et équiper, 
1696. - Engagemenl semblable et pour pareille somme fait 
par M. de Baussencourt, 1697. - Four bannal Transac- 
tion des habitants avec le seigneur, Jean Perrault, président 
des con~ptes, 1656. - Reconnaissance en 4 71 4 par les habi- 
tants au profit d’Émiliard de Chartraire, conseiller au Parle- 
ment de Metz, seigneur de Homilly,d’une poule et demi-poule 
pour la suppression de la bannalité iaite en 1656. -En 1734, 
Charles-glisabeth dc Coetlogon, seigneur. - Exécutoire$ 
contre madame de Coetlogon, dame de Romilly, pour paie- 

ment des frais d’une procédure criminelle faite à propos d’un 
vol commis à Romilly, 1750. - Provisions de i’office de 
juge seigneurial i Romilly données par Jean-Marie-Richard, 
écuyer, seigneur de Romilly et des Granges, 1771. 

E. 13s. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 1OG pièces, papier. 

1 ~ 2 0 - 1 2 ~ 1 .  - Les Granyes (commune de Maizières- 
la-Grande-Paroisse). - Déclarations de terres sises aux 
finages des Granges et de Poussey (commune de Mûizières- 
la-Grande-Paroisse), grevées de rentes et censives au profit 
des ci-après nommés, savoir : en 1526, Ysabeau Molé, 
veuve de Jean de Brion, en son vivant élu de Langres, 
comme ayant la garde noble des enfants nés de son mariage 
avec lu i ;  en 1551 et 1560, Bernard de Brion, sieur de 
Brantigny, bailli et capitaine de Chaumont-en-Bassigny, 
seigneur des Granges pour un  quart ; en 1570, Charles de 
Richebourg, seigneur des Granges, de Poussey et Maizières; 
en 1581, Charles Raguier, baron de Poussey ; en 4 662, Jean 
Perrault, président des Comptes, seigneur des Granges. - 
Procédures entre Élisabeth Marloud, dame des Granges, et 
Pierre Monnot, curé-prieur de Poussey, de La Grande-Paroisse 
et des Granges, concernant la propriété de la moitié d’un 
canton des dîmes des Granges, 1692-1 693. - Procès-verbal 
de vérification du poids et qualité des pains dûs par les pro- 
priétaires des dîmes, savoir, Marie-Catherine-Françoise de 
Vétéris du Rerest, dame de Romilly et des Granges, proprié- 
taire des grandes dinies pour moitié, el le prieur, proprié- 
taire de l’autre moiiié, et en outre des dimes du t( Vathibault D; 
cette vérification faite par le lieutenant en la justice de Ho- 
niilly, en l’auditoire dudit lieu désigné par son ordonnance 
du  1 4  mars 1761, sur  les représentations de la marquise de  
Coetlogon, dame de Romilly, du prieur et du curé de Ro- 
milly, comme devant être à l’avenir le lieu de la distribution 
des pains, attendu les irrévérences qui se commettaient en 
l’église, lieu anciennement usité pour cette distribution, 1761. 
- Procédures des chanoines du  chapitre du bois de Vin- 
cennes pour obtenir le  paiement de droits de reliefs à eux 
dûs sur la terre et seigneurie des Grange5 et des Barres par 
Glisabeth de Eilarloud, veuve de M. Girard du Thil et épouse 
de M. de Chartraire (voyez E. 137), agissant au nom de ses 
deux filles dames des Granges et du  fief des Barres, sis aux 
Granges, comme héritières de M. Girard du Thil leur père. 
M. Gérard du Tliil en était devenu propriétaire comme Iéga- 
tairc universel de Jean Perrault, président des Comptes, 
lequel en etait devenu seigneur par acquisition, 1692. - 
Bail de la seigneurie des Granges par M. de Coetlogon, î724. 
- Volonniers (commune de Fontaine-Bethon. Marne). - 
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Acte conservatoire pour le  droit de pressoir en la seigneurie 
de O: Voguonniers, B appartenant à Étienue de Nicey, sei- 
gneur de Bethon, Volonniers et autres lieux, 1623. 

CONYGHAM (DE). 

E. 139. (Liasse.) - i pibce, papier. 

1 0 4 Y .  - Lentille. - Vente par Jean-Baptiste de Cony- 
gham, écuyer, seigneur de Vougrey, demeurant ordinaire- 
ment au château de Vougrey, et Philippe-Olympe de Cony- 
gham, son frère, écuyer, aussi seigneur de Vougrey, capitaine 
d'infanterie au regiment de Quercy, à Edmée de Beaulieu, 
veuve de Jean-Baptiste de Conygham, en son vivant écuyer, 
ladite dame demeurant i LenMe,  et à Antoine de Coussy, 
écuyer, mari de Marie de Conygliam, de tous les biens appar- 
tenant aux vendeurs sur le territoire de Lentille et finages 
voisins, provenant de la succession de Michel de Conygham, 
leur père, en son vivant, seigneur de Vougrey. Ces biens 
consistaient en maison, grange, écuries, jardins, accins, en- 
clos, chenevières, ierres labourables et prés, d'une contenance 
de soixante-douze journeaux deux danrées et demie. 

CORPS. 

E. 140. (Liasse.) - 46 pièces, papier. 

I O S I - B Y S . ~ .  - Torvilliers. - Reconnaissances, par- 
devant notaires, de rentes et censives grevant des biens sis B 
Torvilliers, au profit des ci-après nommés : en 1781, Anne- 
Angélique-FrancOise Mauclerc, veuve de Nicolas Corps, con- 
seiller a u  bailliage de Troyes ; en 1783, Jacques Corps, 
chevalier, seigneur de Renault (commune de Fresnois), Cour- 
Bureau (idem) et autres lieux, conseiller au Grand-Conseil, 
et aussi, dès 1786 de Saint-Phal et Crésantigne. 

CRENEQUIN (DE). 

E. 141. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

168s. - Orb& (Marne).-Vente par Robert de Harlus, 
écuyer, seigneur de Marlemont, à Antoine de Crenequin, 
écuyer, seigneur de Montceaulx, d'une maison de ferme et 
dépendances en la seigneorie d'Orbais, au  duché de Château- 
Thierry, et de différentes pièces de terre. 

AUBE. - SERIE E. 

CRI?QUY-DU MUY (DE.) 

E. 142. (Liasse.) - 12 pieces, parchemin; 23pièces, papier. 

15â9-3790.- Bavyn. - Contrat de mariage entre 
Prosper Bavyn, conseiller, notaire et secrétaire du Roi, mai- 
son et couronne de France, et Denise Deschamps, fille de 
feu Eonaventure Deschamps, avocat au Parlement, et de 
Marie Navarrot, 1607. - Belloy (de). - Conlrat de mariage 
entre Hercule de Belloy, lieutenant des gardes du  corps du 
duc d'Orléans, et Marie de Villemontée, fille de Francois de 
Villemontée, seigneur de Montaiguillon et Villenauxe, con- 
seiller ordinaire aux conseils du  Roi, et de Philippe de La 
Barre, 1649. - Contratde mariage entre Charles de Belloy, 
capitaine au régiment-royal et major de la ville de Metz, et 
Gabrielle de Bonnefoy, fille de Bernard de Bonnefoy et 
d'Anne-Rirhird de Clevant, 1680. - Commiscion donnée 
audit sieur de Belloy, pour continuer pendant trois ans les 
fonctions de sergent-major de la ville de Metz. Signé : Louis, 
1689. -- Commissions données au méme, pour continuer pen- 
dant trois ans les fonctions de lieutenant pour le Roi au gou- 
vernement de la ville de Metz. Signé : Louis, 1693, 1696, 
1708, 1711, 1717. Fragments de sceaux sur cire brune. 
- Admission du même sieur de Belloy aux aildiences pu- 
bliques du Parlement de Metz, en qualité de conseiller-né, 
à cause de ses fonctions de lieutenant de Roi Metz, 1690. 
-Arrêt de maintenue de noblesse, du Conseil d'État, en 
faveur d'Hercule dc Belloy, 1668. (Armoiries peintes). - 
Généalogie de la Famille de Belloy, produite devant J I .  de 
Caumarlin, intendant de Champagne, 1669. - Bonnefoy 
(de). - Copies de piéces (1 596-1 71 O) pour servir à prouver 
la noblesse du  capitaine Jean de Bonnefoy, originaire de 
Metz. II portait pour armes: de gueules, d deus  mainsjointss 
d'argent soutenant une épée d u  même somrnLe d'une cou- 
ronne d'or posée S U T  la pointe de l'épée, 1112.- Lettres de 
noblesse pour Bernard de Bonnefoy, capitaine au regiment 
de Piemont, commis aux fortifications de Metz, 1613. -Tes- 
tament du même Bernard de Bonnefoy, 1684. - Testament 
de Gabrielle de Bonnefoy, femme de Charles de Belloy, 1682. 
Chaiuplecy (de). - Contrat de mariage entre Jean du  Royer, 
écuyer, seigueur de Champlecy (Saône-et-Loire), écuyer 
ordinaire de l'écurie du  Roi, et capilaine des gardes du duc 
d'Elbeuf, et Minerve de (( Semur, B veuve de J6rÔme de La 
Garde, 1588 (u .  st.). -Testainont de Minerve de (( Semur,)) 
161 9. -Contrat de mariage entre Charles de Chsmplecy, fils 
de Jean de Cliamplecy, gentilhomme ordinaire de la chambre 
de Sa Majesté, seigneur dudit Cliamplecy, et de Minerve de 
O: Semeur, et Claude de 6 Rymon, B 1623. - Testament 

5 
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de Jean de Champlecy, 1634. - Contrat de mariage entre 
Anne-Charlotte de Champlecy, fille de Charlesde Chomplecy, 
seigneur de La Rochette, e t  de Claude de Rymon, et Jean- 
Éléonor Damas de LaClayette, baron de La Clayette,l642.- 
Créqiiy-du Muy (de). - Assignation en justice par divers ou- 
vriers à Marie-Anne-Thérèse de Félix du Muy, épouse sépa- 
rée de biens de Charles-Marie, marquis de Créquy, et audii 
marquis de Créquy, pour se voir condamner à payer divers 
travaux faits au château de Blaincourt, 1789. -Lettres d'af- 
faires adresseés à madame la marquise de Créquy, 1790. 

E. 143. (Liasse.) - 8 piéces, parchemin ; 33 pièces, papier. 

18~3-1880. - Fevret. - Jugement du parlement de 
Bourgogne maintenant la saisie de partie des revenus de la 
terre de Cliarrey (Côte-d'Or) faite par Francois Bichot, tré- 
sorier de France en la généralité de Bourgogne et Bresse, sur 
le conseiller [Fevret] d'Aubigny, fils, 1683. - Vente par 
Pierre Fevrel, seigneur de Charrey, conseiller au parlement 
de Bourgogne, à Philippe Fyot, baron de La Marche, de sa 
charge de conseiller, moyennant soixante-six mille livres, 
1685. - Transaction entre Jacques Fevret, seigneur d'Au- 
bigny, conseiller au parlement de Bourgogne, et Denise 
Petit, son épouse, d'une parr, et Pierre Fevret de Charrey, 
leur fils, et Marie d'Hénin-Liétard, sa femme, d'autre part, 
concernant l'emploi de la somme de soixante-six mille livres 
ci-dessus, 1685. - Pièces relatives à l'aliénation dont fut 
atteint le conseiller Pierre Fevret, 1685. - Inventaire de 
meubles après le décès du même, 1689. - Papiers d'affaires 
de la famille Fevrer : constitutions et remboursements de 
rentes ; procédures relatives à des créances, 1673-1 689. 

E. i44. (Liasse.) - 55 p i k s ,  papier. 

I S O ~ C - I V ~ S .  1- Henin-Liétard (d'), anciennement de 
Cuvilliers. - Généalogies, inventaires et productions de 
pièces pour prouver la noblesse et illustration de la famille, 
X V I I ~ - X V I I I ~  siècles. - Papiers de famille. dans l'ordre des 
degrés généalogiques ( I )  : Contrat de mariage entre Anloine 
de Cuvill iers,  fils de Baudard de Ciivilliers, en son vivant 
seigneur d'Eppes, etc., et de Jeanne d'orjaiilt, et Jeanne de 
Ilinteville, fille de feu Guillaume de Dinteville, seigneur de 
Roche, et de Jacqueline d'Inchy, 150% - Extrait du partage 
des biens dépendant de la  succession de Marguerite de 
Luxembourg, veuve de Philbert de Cuvill iers,  seigneur de 
Roches et de Sémide, 'fils des précédents. (Sans date.) - 

1 )  On a imprimé en italiques les noms des chefs de degrés. 

Convention entre Philibert da Ciivilliers, ci-dessus, et Fran- 
çois de Hénin-Liétard, sou cils aîné, seigneur de Semide et 
Lucémont, concernant la constitution de douaire faite par son 
contrat de mariage du 5 août 1577 à Marie de Bimon, femme 
dudit Francois. - Assignation par Antoine I I  d'Hé?tin- 
Liétard,  seigneur d'Epagne et de Roche, faite à ses co-hé- 
ritiers pour l'exécution du testament de Philibert de Cuvilliers 
son père, 1586.-Charles d'Hénin-Liélard, fils d'Antoine IL. 
Contrat de mariage de Charles d'Hénin-liétard, seigneur de 
Roclie, fils d'Antoine, seigneur de Roche, Semide, Epagne, 
Blaincourt et Vaubercey, et de feue Louise de Semur, avec 
Claude de Rymon, veuve de Charles de Champlecy, daine de 
La Rochette, fille de Louis de Rymon, seigneur de La Ro- 
chette, fille de Louis de Rymon, seigneur de La Rochette, et 
de Susanne de La Collonge, 4626. - Inventaire après le 
décès dudit Charles d'Hénin-Liétard, lieutenant pour le Roi 
au gouvernement des ville et citadelle de Châlon-sur-Saône, 
arrivé le 3 novembre 1671, laissant pour héritiers Marie et 
Charles d'Hénin-Liétard, issus de son mariage avec Made- 
leine Bavyn, sa seconde femme, 1672. - Enfants nés du 
premier mariage de Charles d'Hénin-Liétard avec Claude de 
Rymon. Traité pour la profession de s e u r  Madeleine d'tIénin- 
Liétard, dite de Saint-Benoit, au couvent de Notre-Dame de 
Lancharre, à Châlon-sur-Saône, 1660.- Contrat de mariage 
de Gabriel d'Hénin-Liétard, seigneur de La Rochette, avec 
Philiberte Girard, veuve de Charles de Montconis, 1660. 

E. 145 (Liasse.) - 14 pièces, parchemin j 31 pièces, papier. 

1684-1wa5. -- Hénin-Liétard (Jean-Francois-Gabriel 
d'), évèque d'Al&, puis archevêque d'Embrun, fils de 
Gabriel et de Philiberte Girard. - Certificats des ordres 
majeurs et mineurs qui lui ont été conférés, 1684-1 699. - 
Donation à lui faite par Philiberte Girard, femme depuis 
1678 d'Antoine I I I  d'Rénin-Liétard, audit Jean-Francois- 
Gabriel, alors prieur commendataire de Colombé-les-deux- 
Églises (Haute-Marne), demeurant 4 Paris, de tons les biens 
qu'elle avait et qu'elle pourrait avoir au jour de son décès, 
1694.-Çermenr prèté par (ui au Roi comme evhque nommé 
d'Alais. Mise en possession des revenus dudit évêché, 171 3. - 
Quittance des revenus perqus par le Roi pendant fa vacance 
qui avait precédé, 471 6. -- Apposition de scellés et inventaire 
de meubles faits à l'archevêché d'Embrun après la nomination 
à l'archevêché de Bordeaux de monseigneur de Voyer-d'Ar- 
genson, archevêque d'Embruri, 1719. - Nomination de 
M. d'Rhin-Liétard à l'archevêché d'Embrun; procuraiion 
donnée par lui pour en prendre possession, 1780.-'ïransac- 
tion entre RI. d'Hénin-Liétord, archevEque d'Embrun, Fran- 



SÉRIE E. - CRÉQUY-DU MUP (DE). 35 

çois-Élie de Voyer de Paulmy .d'Argenson, archevêque de 
Bordeaux, et le chapitre de la cathédrale d'Embrun, légataire 
universel de Charles Brulard de Genlis, archevêque d'Em- 
brun, concernant les réparationsà faire au palais archiépiscopal 
d'Embrun qui avait été jugées nécessaires après le  décès de 
M. de Genlis, auquel avait succédé M. de Voyer de Paulmy 
d'Argenson, depuis archevêque de Bordeaux, 1730. -Arrêt 
du  Conseil d'État qui dispense le chapitre de l'église cathédrale 
d'Embrun, héritier de M. de Genlis, de faire au château de 
Giiillestre (Hautes-Alpes) les réparations dont M. de Genlis 
était tenu, et autorise la démolition dudit château, 1723. - 
Testament de RI. d'Hénin-Liétard, archevêque d'Embrun, 
1724. - Appositions de scellés et inventaires au domicile de 
l'archevêque à Paris, où i l  était décédé le 26 avril 1734, et 
au palais archiépiscopal d'Embrun, 17%-I 725. - Procès- 
verbal de l'état des immeubles dépendant de l'archevêché 
d'Embrun. 1724. 

E .  146. (Liasse.) - 47 pièces, papier. 

1 O ~ S - I V ~ O .  - Hénin-Liétard (Jean-Francois-Gabriel 
d'), archevêque d'Embrun. - Règlement des affaires de sa 
succession. Quittances des fournisseurs de l'archevêque ; 
quittances pour remboursement de sommes dues par la suc- 
cession ; transaction entre le chapitre cathédral d'Embrun et 
la succession concernant les droits de Chappe dus à I'ûvène- 
ment de l'archev&yue, 1724-1 728. - Transaction entre 
Charles de Bannes d'Avejean, évêque d'Alais, et Jean-Louis 
d'Hénin-Liétard, marquis de Saint-Phal, seigneur de Blain- 
court el autres lieux, seul héritier de Marie d'Hénin-Liétard, 
veuve de Claude de la Toison, baron de B u s y ,  laquelle était 
seule héritière de monseigneur d'Hénin-Liétard, ovêyue 
&Alais, puis archevêque d'Embrun, concernant les répara- 
tions qui devaient être faites i l'évêché d'biais après la noini- 
nation de M .  d'Hénin-Liétard i~ l'archevêché d'Embrun, 
,lT30. 

E. 147. (Liasse.)-ô pièces, parchemin; 90 pièces, papier. 

1322-1726. - Hénin-Liétard (Jean-François-Gabriel 
d'), archevêque d'Embrun.- Règlement de sa succession. - 
Donation par lui faite A Guillaume Baumé, son valet de 
chambre, 1722. -- Procès entre Guillaume Baumé et Marie 
d'Fiénin-Liétard, veuve de Claude de la Toison, baron de 
Bussy, seule héritière de monseigneur d'Bénin-Liétard, 
pour l'exécution de cette donation, 1724-1 726. 

E. 148. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 59 pihces, papier. 

1834-31430. - Hénin-Liéiard (d'). - Enfants nés du 
second mariage de Charles d'Hénin-Liétard avec BladeleinG 
Bavyn. - Charles d'Hénin-Liétard, comte de Roche. - 
Nomination comme chevalier d'honneur au parlement de 
Bourgogne, 1682. Cette charge avait été achetée la même 
année d'Alexandre de Nagn, marquis de Varennes, moyen- 
nant cinquante-neuf mille livres. - Quittances des frais faits 
au  décès de M .  le comte de Roche, 1685. - Extrait de I'in- 
ventaire fait après ce décès, 1685. - Quittance de la somme 
de soixante mille livres, prix de la charge de chevalier- 
d'honneur de M. d'Hénin-Liétard vendue à René-Bernard de 
Sayve, comte de La Motte, 1685. - Marie d'Hénin-Liétard, 
sœur de Charles ci-dessus, veuvede Pierre Fevret de Charrey 
et épouse en secondes noces de Claude de la Toison, baron 
de Bussy. - Codicille à son testament, 1728. - Apposition 
de scellés a p e s  son décès, 17.29. - Dépenses de ses funé- 
railles et autres, faites per ses exécuteurs testamentaires. - 
Antoine III d'Hénin-Lidlard, seigneur de Blaincourt, fils 
d'Antoine II. - Sentence de l'Élection de Troyes le décliar- 
geant, comme noble, des tailles auquelles les habitants de 
Blainconrt voulaient le faire imposer, 1634. Cette pièce 
mentionne : le  contrat de mariage d'Antoine II, et de Louise 
de Sémur, de l'an 1589; celui de Philbert de Cuvilliers et de 
Marguerite de Luxembourg, de l'an 1550. - Antoine IV ,  
d'Hénin-Liélatd, seigneur de Blaincourt, fils d'Antoine III. 
- Inventaire après le décès de Guyonue de Gaune, femme 
d'Antoine IV, 1670, - Mariage d'Antoine IV avec Pliiliberie 
Girard, veuve de Gabriel d'Hénin-Lietard, comte de Roche, 
1678. - Partage de la succession de Barthélemy de Gaune, 
en son vivant baron de Conigy, seigneur de Boulage et Cour- 
cemain, lait entre ses héritiers, parmi lesquels étaient Jac- 
ques, Jeanne-Baptiste et Anne d'Hénin-Liétard, ses petits- 
enfants, 1687. - inventaire après le décès de Philiberte 
Girard, 1699. - Testament d'Antoine IV, 1699. -- Contrat 
de mariage de .Tacques-Antoine d ' fén in- l ié tard ,  marquis 
de thincourt ,  seigneur de Rrevonnelle (commune de Ma- 
thaux), Monigenost (Marne) et autres lieux, fils d'Antoine IV 
et de Guyonne de Gaune, avec Nicole de Belloy, fille de 
Charles de Belloy et de Gabrielle de Bonnefoy, 1698. - 
Enfanis de Jacques- Antoine d'Hénin-Liétard. - Constitution 
de dot pour la profession de Dominique-Charlotte d'Hénin- 
Liétard au couvent de Sainte-Scholastique, près Troyes, 1722. 
-- Admission d'Antoine d'Alsace-Hénin-Liétard, âgé de 
deux ans, comme chevalier de Malte de minorilk, 11 72. - 
Quittance de 4,500 livres payées pour dispense d'âge, 4714. 
- Acte de naissance de Pierre d'Hénin-Liétard, 1708. - 
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Quittance de 4,900 livres payées pour dispense d'âge à 
l'ordre de Malte, 1720. - Profession du même dans l'ordre 
de Malte, 4 728. - Jeatt-Louis d'Héniii-Liétard, marquis 
de Blaincourt, fils de Jacques-Antoine. - Note extraite de 
son conlrat de mariage avec Marie-Élisabeth d'ilnglebertner 
de Laigny, du 8 novembre 1727, par lequel le père du futur 
lui a donné les terres et seigneuries de Blaincoiirt, Vauber- 
cey (commune de Blaincourt) et Epagne.-Défenses de M. le 
marquis du Muy, qui avait épousé Louise-Élisabeth-Jacque- 
line d'Hénin-Liéiard, seule héritière de Jean-Louis, pour se 
soustraire au paiement de droits qii'on lui réclamait à propos 
des biens recueillis par sa femme dans les successions de son 
père et de ses frèreet sœur, 1760. - Hénin-Liétard (d'). Di- 
vers. - Ratification de la vente de la charge d'enseigne au 
régiment des gardes françaises faite à Charlesd'Hénin-Liétard, 
seigneur de Vincelles et autres lieux, 1674. - Commission 
pour faire reconnaître le sieur de Blaincourt en la charge de 
capitaine de cavalerie du régiment maître-de-camp général, 
1677. - Lettre de commissioii donnée a u  sieur d'Hénin pour 
la charge de lieutenant en second au régiment d'infanterie du 
Roi. Signé : Louis, 1719. 

E. 149. (Liasse.) - 26 pièces, parchemin ; 61 pihces, papier. 

1594-168%. - Hénin-Liétard (d'). - Constitutions de 
rentes et obligations ; remboursements, quittances. - Pro- 
cédures et jugements relatifs à ces créances. - Tran- 
sactions. 

E. 150. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 91 piéces, papier. 

1683-1880. - Hénin-Liétard (d'). - Consiitutions de 
rentes et obligations; remboursements et quittances. - Pro- 
cédures et jugements relatifs à ces créances, - Transac- 
tions. 

E. 151. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; 82 pièces, papier. 

1691 -1~3%. - Hénin-Liétard (cl'). - Consiitutions 
de rentes et obligations ; remboursements et quittances. - 
Procedures et jugements relatifs à ces créances. - Transac- 
tions. 

E. 152. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; 23 pièces, papier. 

J W J ( ~ - I O ~ O .  -Joyeuse de Montgobert (de). - Con- 
trat de mariage d'Alexandre de Joyeuse, seigneur de Mont- 
gobert, avec Antoinette de Fontaine, fille de feu Geoffroy de 

Fontaine et d'Anne Le Clerc, veuve en secondes noces d'An- 
toine (III) d'Hénin-Liétard, seigneur de Blaincourt. Parmi 
les parents des futurs époux figure Michel de Joyeuse, frère 
d'Alexandre, baron de Verpel, seigneur de Mathaux, 1639. 
- Arrêt de séparaiion de biens d'entre M. et Mme de Mont- 
gobert, 1653. - Transaction entre M. et hime deMontgobert; 
il y est dit que niadame de Montgobert jouira des revenus 
de la seigneurie de 4 Treifle, n en Picardie (Tceufles, Somme), 
lui appartenant en p r o p ,  1G54. - Fondation de Mme de 
Monigobert pour une religieuse professe au monastère des 
Carmélites du faübourg Saint-Jacques, a Paris. Cette fonda- 
tion a été transfbrée au monastère de Troyes, 1683.-Compte 
de l'exécuteur testamentaire de Mme de Montgobert rendu à 
111. d'Hénin-Liéinrd, 174 O. - Le Clerc d'hrmenonville. - 
Conventioncntre les héritiers de Guillaume Le Clerc, sieur 
d'Arnouville, avocat en parlement, concernant les biens 
donnés à Marguerite Le Clerc, leur fille par son conirat de 
mariage du 24 février 1582 (v. st.), avec Guillaume Coignet, 
sieur de Guedreville, 1587. - Extrait du partage de la suc- 
cession dudit Guillaume Le Clerc, 4 596.-Contrat de mariage 
de Geoffroy de Fontaines, sieur de <( Theme, n fils de Ni- 
colas de Fontaines, sieur de La Neuville-au-bois-en-Vimeux 
et de Jeanne d'Estrumel, avec Anne Le Clerc, fille de Robert 
Le Clerc, sieur d'Armenoiiville et de Brevonnelle (commune 
de Mathaux), et d'Anne Henneyuin, 1644.. - Inventaire 
après le décès de Geoffroy de Fontaines, seigneiir de 
C Tlièfe, P 1630. - Nomination de tuteur aux enfants de 
feu Geoffroy de Fontaines, par suite du mariage d'Anne Le 
Clerc, sa veuve, avec Antoine (III) d'Hénin-Liétard, sieur 
de Blaincourt, 1634. 

E. 253. (Liasse.) - 6pièces, parchemin; 36 pièces, papier. 

1634-1151. - Rozey. - Conti'at de vêture d'Anne 
Rozey, fille de Jean Rozey, secrétaire du Roi, et de Margue- 
riie Bavin, au monastère des bénédictines du faubourg Saint- 
Victor, à Paris, 1660. - Inventaire après le décès de Jean 
Rozey, ci-dessus, 1666. - Quittances de gages d'Henry 
Rozey, fils de Jean, conseiller au parlement de Metz, 1669. 
- Comptes de I'execuiion du testament de Geneviève Le 
Vieux, veuve d'Henry Rozey, 1694. - Constitutions de 
rentes, Iransporis, remboursements et quittances concernant 
la famille Rozey, 1634-1693. - Sallier. - Lettres de se- 
crétaire du Roi pour Pierre Sallier, 1754. 

E. 154. (Liasse.) - 5piéces,parchemin; 16 pièces, papier. 

1308-1 ~ 8 8 .  - Bezanpm (commune de La Villeneuve- 
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au-Châtelot). - Vente d’une métairie dite Bezanqoii, finage 
de La Villeneuve-au-Châtelot, faite par Henry de Bercy et 
Philippe de Soisy, sa femme, à Antoine de Roux, seigneur 
de Montgenost (Marne) et autres lieux,16’2O.-Seigneurie de 
Blaincourt, Vaubercey et Epagne. - Présentation d’aveu et 
dénombrement pour Blaincourt et Vaubercey faite par An- 
toine d’Hénin-Liétard au comte de Brirnne, 1681. - Vente 
par Henri-Louis de Loménie, comte de Brienne, de tous les 
droits de justice haute, moyenne et basse qu’il pouvait avoir 
à Blaincourt, Vaubercey et Epagne, faite à François-Gaspard 
de Montmorin, marquis de Saint Héran, seigneur de Vau- 
berccy et d’Epagne en pariie, et Antoine d’Hénin-Liétard, 
seigneur de Blaincourt et aussi en partie de Vaubercey et 
d’Epagne, 1681. - État général des terres dépendant de la 
seigneurie de Blaincourt appartenant à M .  le marquis du  
Muy, 1768. - Nominations de gardes des terres de Blain- 
court, Epagiie et Vauberccy, 1788. Sur l’une de ces pièces 
est l’empreinte du cachet de la marquise de Créquy : d’or, 
au créquier de gueules (de Créqiiy) ; écartelé : aux 4 et 4 
de gueules, à la bande d’argent, chargée de 3 F de sable ; 
aux 2 e i  3, de  gueules au lion d’or, d une bande d’azur 
brochant (de Félix du Muy). - Rivière d’Aube à Blaincourt 
et Epagne. - Abandon par Gautier, comte de Brienne, au 
prieur d’Epagne de tous les droils, sauf ceux de justice et de 

souvereineté, )) qu’il avait en la rivière d’Aube, entre 
Epagne et Blaincourt, de la fosse du moulin de Blaincourt 
jusqu’au ru  de a Brauz, )) et notamment du droit de pêche, 
1308, (original). - Arrêt du  parlement de Paris, confirmant 
une sentence du  1 5 avril 1639, rendue au  profil d‘Anne Le 
Clerc, veuve d’Antoine d’Hénin- Liétard, contre Honoré 
d’Alichanip, seigneur d’epagne, qui l’autorisait à maintenir 
les écluses et Q écluseaux )) qu’elle et son défunt mari avaient 
fait faire sur la rivière d’Aube, du  côté de Blaincourt et de 
Vaubercey, 4 6 4 0 .  

E i 5 5  (Pian.) - 1 pièce, papier. 

XVIII. siècle, - Blaincourt et Epagne. - Plan de la 
rivière d’Aube enire Blaincourt et Epagne. 

E. 156. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIII~  siècle, - Blaincourt et Epagne. - Mémoire à 
l’appui du plan de la rivière d’Aube, inventorié sous le nu- 
méro précédent. 

E. 157. (Liasse.) - Ii pièces, parchemin ; 90 pièces, papier. 

I S % % - I Z S ~ .  - Blain.court. - Acquisitions. - Adju- 

dication de pièces de terre dépendant du gagnagc de Blain- 
court, appartenant ti l’abbaye de Basse-Fontaine, faite B 
Germain Saigeot, >) notaire et secrétaire du Roi, seigneur 
d’Avon (commune d’Avon-la-Pèze) ; Guillaume de Taix, 
doyen du chapitre cathédrale de Troyes, étaii alors abbé, 
4577. Cette adjudication était faite pour fournir la part con- 
tributive de I’ahbaye de Ilasse-Fontaine dans les cinquante 
mille écus d’or soleil de rente accord& au Roi par le clergé 
de France. - Acquisition à titre d’échange par Germain 
< Sageot, P sieur d’Avon, de Vaubcrcey et d’Epagne en 
partie, 1601. - Baux. - Bail de la tcrre et seigneurie de 
Blaincourt et dépendances par Gabriel-Tancrt.de de Félix, 
marquis du bliiy, comme tuteur de Rlqrie-Anne-Tliérèse de 
Félix du Muy, sa fille, dame de Illaincourt, marquise de 
Saint-Plial , à Nicolas-Francois Coignasse Desjardins, Louis 
Coignasse Desjardins, son fils, et Edmée Coignasse Desjar- 
dins, sa fille. 1766. 

E. 158. (Registre.) - In-quarto, 44 feuillets, papier. 

IVGS. - Blaincourt. - Cueillwet ou manuel de  recette 
des droits de cens et rentes dus au seigneur de Blaincourt. 

E. 159. (Liasse.) - 93 pièces, papier. 

1886-1181. - Blaincourt. - Contrats d’accensive- 
ment au profit de Pierre de Guigne, seigneur haut-justicier 
de Blaincourt, Frampas (Haute-Marne) et autres lieux, 1586- 
1589. - Déclaration de la terre et seigneurie de Blaincourt 
faite par Antoine d’Hénin-Liétard, marquis dudit Blain- 
court, à M. Paillot, subdélégué de l’intendant de Champagne 
en l’Élection de Troyes, 171 1 .  - Procés-verbaux de mar- 
telage et de récolement des coupes du bois d’epagne, sis à 
Blaincourt, lieu dit Champmoron, et des bois ci-apres situés 
à Epagne, savoir : le bois de Gousserne, le Bois-Brûlé ou de 
la Charme aux Genèvres, le bois de Vallière, 1738-1 767. - 
Deux pièces imprimées ayant servi d’enveloppes à ces pro- 
ces-verbaux : invitation au convoi de R I e  Francois hngenoust, 
avocat en parlement, directeur des octrois de la ville de 
Troyes, (1750); invitation à la première messe de RI. l’abbé 
Tremet qui devait être célébrée le 19 septembre 1756. - 
Plans parcellaires par coupes, 1786-1768. - Obligation au 
profit de Jacques Mérat, prêlre, prieur du  prieuré de Sainte- 
Tliuise et auparavant de Blaincourt, 1651. - Demande en 
condtution de rente formée par Michel Vinot, docteur en 
Sorbonne, prieur de Blaincoiirf, 1669-1 679. - Saisie des 
effets de Jean-Baptiste Cazin, prêtre, prieur-curé de Blain- 
court, de Vaubercey et d’Epagne, ses succursales, pour faire 
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face aux frais des réparations du  presbytère et des églises, 
qu'il n'avait pas voulu faire de son vivant, 1700. (M. Cazin 
était mort au mois de sepiembre.) - Nomination du recteur 
d'école, Claude Morisot, 171 4. 

E. 460. (Liasse.) - 3 pihcrs, parchciiiiii ; 30 pièces, papier 

15WY-17SCi. - R r e t m s  (Jura?).  - Quittances du 
droit de sixième denier payé par 81. l'abbé d'Hénin comnie 
propriétaire de rentes et cen.; dûs à la seigneurie de a Bre- 
van )) par Philiberte Girard, comtesse de Roche, aliénés 
par les pères augustins de Genry, seigneurs de a Drevan, B 
1705-1 706. - Breuonne. - Acquisition d'une piece de pré, 
lieu dit les prés du Grand-Étang, faite par Antoine d'Hénin- 
Liétard et Philiberte Girard, sa femme, 1688. - Breuon- 
nelle (commune de Matliaiix) e t  In Berge (finage de Brevon- 
nelle). - Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie 
de Brevonnelle rendu au comte de Brienne par Jean Henne- 
quin, auditeur des Comptes, seigneiir, 1557. - Aveu sem- 
blable par Jean Hennequin, seigneur de Brevonnelle, 1587. 
On y voit figurer un fief composé de maisons, terres, 
prés et bois, a lieu dit anciennement les usages de Mathaut 
et Brevonnelle )) et qui porta dans la suite le nom de La 
Berge. -Aveu et dénombrement de Brevonnelle par Robert 
Le Clerc, seigneur dudit lieu à cause d'Anne Henneyuin, 
sa femme, 1598. - Procès-verbal de publication des lettres 
de terrier obtenues par Robert Le Clerc, sieur de Brevon- 
nelle, 1613 - Présentaiion d'aveu et dénombrement de La 
Berge par Geoffroy de Fontaines, seigneur de u Teufle D el 
de la Berge, 1621. -Foi et hommage pour Blaincourt, Vau- 
bercey et Epagnr, rendu par Antoinc (IV) d'Rhin-Liétard, 
seul héritier d'Antoine et d'Anne Le Clerc, dame de Brevon- 
nelle et La Berge, ses père et mère, 1661. - Aveu et dénom- 
brement par Antoine d'Héniii-Liétard au cornle de Brienne 
pour Brevonnelle, La Berge et Epagne, 1680. -Vente de la 
seigneurie de Brevonnelle par Jacques-Antoine d'Hénin- 
Liétard, marquis de Blaincourt, demeurant ordinairement au  
château de Saint-Phal, à Jacques et Jean-Baptiste Aubert, 
frères, demeurant à Blaincourt, 1726. - Vente de la sei- 
gneurie de La Berge par Jacques-Antoine d'Hénin-Liétard et  
et Jean-Louis d'Hdnin-Liéiard, son fils, à Joseph Gallien 
chevalier de Saint-Jean de Latran et subdélégué général de 
I'iniendance du  Dauphiné, 1727. - Provisions de chape- 
lain de la chapelle de la Nativité de Brevonnelle données par 
les seigneurs du lieu qui en avaient la collation, savoir : en 
1727, Jacques- Antoine d'H6nin-Liétard ; en 1743, Jean- 
Baptiste Aubert. - Brienne (comté de) .  Adjudicaiion sur 
saisie, faite faute di! paiement d'une obligation contractée par 

Charles de Luxembourg, comte de Brienne, des revenus du 
comté de Brienne, 1615. - ChuffZlly (Ardennes), - Tes- 
tament de Charles d'Hénin-Liétard, seigneur de Roche, 
Chuffilly et autres lieux, lieutenant de Roi .ti Chilon-sur- 
SaBne, par lequel il donne à Jean-Francois-Gabriel d'Hénin- 
Liéiard, son petit-fils, (depuis évêque d'Alais et archevêque 
d'Embrun), la seigneurie de Roche, en Champagne (commune 
de Chufilly), relevant de l'archevêché et duché de Reims, à 
canse du château d'Attigny, qiii avait été donnée en mariage 
au testaleur ; à Charles d'Hhin-Liétard, son fils, la terre de 
Cliuffilly, en Champagne, relevant du même châieau d'htti- 
gny, acquise par le testateur; au même, la moitié appartenant 
au testateur dans les seigneuries da Vincelles et de Ratte, en 
Bresse-Châlonnaise, mouvantes de Louhans, acquises par le 
tesmteur au cours de son second mariage avec Madeleine 
Bavyn à laquelle appartenait l'autre moitié à cause de sa 
communauté de biens, et même cette autre moitié au  cas 
qu'elle ii'accepteraic pas la communauté, 1671. - Présentû- 
tion de foi et hommage par Charles d'Hénin-Liétard, fils du  
précédent, pour la seigneurie de Chuffilly, 1673.- Transac- 
tion entre M. l'abbé d'Hénin-Liétard, seigneur de Roche et de 
Chuffilly et les habitanta de Chufilly, 1710. - Présentation 
de foi et hommage pour les terres de Roches et Chiifilly par 
Marie d'Hénin-Liétard, dame de Vincelles, Montagny et 
autres lieux, veuve de Claude de la Toison, baron de Eussy, 
dame desdits Roche et Chuffilly, par la substitution du  testa- 
ment de Charles d'Hénin-Liétard, son père, ladite substitu- 
tion ouverte à son profit, tant par le décès sans enfants de 
Charles d'Hénin-Liétard, son frère, que par le décès de i'ar- 
chevêque d'Embrun, son neveu, 1724. - Vente de la terre 
de Chuffilly par madame de la Toison, baronne de Bussy, 
ci-dessus , à Rigobert Clignet , bailli , lieuienant-général 
de police de la ville de Reims, 1726. - Coztcy e.! Escoydal. 
- Acquisitions el Qchanges de terres sises à Coucy et à Es- 
corda1 faites par Nicolas-Prancois d'orjault, seigneur de 
Coucy, demeurant à Escordal, et Marie d'Héniti-Liétard, 
son épouse, de Royer de Castres, seigneur de Beaunié, et 
Jeanne-Francoise d'orjault, son épouse, et d'Anne d'Ivory, 
fille de feu Philippe d'lvory et de Jeanne de Bohan, 1673. 
- Der (commune de Pel-et-Der). - Acquisition d'une 
pièce de ierre par Denis Le Gras, sieur de Vaubercey, 1625. 
- Dienuille. - Sentence du parlement de Paris, condam- 
nant Louis Barat, curé de Dienville, et ses successeurs, à 
payer à Jacques-Antoine d'H6nin-Liétard, à compter du  
13 avril 1701, jour de l'acquisition faite par ce dernier de la 
baronnie de Dienville, trois setiers de grain, moititi froment, 
moitié avoine, tant qu'ils jouiront de la moitié des dimes 
abandonnée au curé le 17 juin 4681 par le prieur de Ra- 
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donvilliers, 1714. - Drancy (Seine). - Déclaration de 
biens grevés de censives au profit de madame la duchesse de 
Verneuil, dame du Grand-Drancy, par Madeleine Ravyn, 
veuve de  Charles d'Bénin-Liétard, 1698, 

E.  161. (Liasse.) - 15 pièces, parchemin; 37 pièces, papier. 

1233- 1789. - Epagne .  - Transaction entre Gautier, 
abbé de Saint-Loup de Troyes, et les abbé et religieux de 
Basse-Fontaine, l'abbé de Saint-Loup agissant dans l'intérêt 
du prieuré de Blaincourt, dépendance de ïabbaye de Saint- 
LOUP, concernant les dîmes de plusieurs pièces de terre 
sises au  finage d'Epagne, 1239 (v. st.). (Copie incomplète.) 
Voir le texte de cettc charte, dans le Cartulaire de l'abbaye 
de Basse-Fontaine (Principaux Cartulaires du diocése de 
Troyes, par M. l'abbé Lalore, t. I I I ,  p. 91, no 68.) - Attes- 
tation dklivrée par noiaires au cointé de Urienne i Jean 
Hennequin, écuyer, demeurant à Paris. constatant qu'en l'an 
4 499 i l  avait présenté nu bailli du  comté de Brienne les foi et 
Iiommagc pour la terre et seigneurie d'Epagne, et que le bailli 
avait prétendu que Jean Hennequin n'avait fait les foi et 
hommage que pour moitié de la seigneurie d'Epagne, 1503 
(v. st.).  - Certificat constatant que lors de la convocation du  
ban et arrikre-ban du bailliage de Troyes faite en 1553 Phili- 
bert de Cuvilliers, écuyer, demeurant à Luxémont, a com- 
paru comme propriétaire du cinquième d'un pré appelé le 
fief de La Couture, et qu'il a été exempté de servir audit ban 
et arrière-ban à cause de sa qualité de lieutenant, 1553. - 
Certificat semblable donné au même, propriétaire du fief de 
t( La Coperet P, 1554 (v. st.). - Certificat de présentation a 
l'appel du  ban et arriére-ban dii bailliage de Chaumont pour 
Louis de Choisy, au nom et comme ayant la garde noble de 
Claude, Jean, Claude le jeune, Ysabeau et Marguerite, ses 
enfanis mineurs, héritiers pour un cinquième d'Ysabeau de 
Marolles ; Françoise de Blacy (Marne), veuve de Mathieu de 
a Thouroile, D héritière d'Ysabeau de Marolles pour un cin- 
quième; Philibert de Luxeinbourg aussi héritier pour un cin- 
quienie, Philibert de Curilliers, II cause de Marguerite de 
Luxembourg, héritière pour un nutre cinquièrne, comme étant 
tous propriétaires d'un quart de In seigneiirie de  Lignol, et 
encore de la terre et seigneuric d'Epagne, i555. Suscription 
de Bernard de Brion, seigneur dc Rrantigny, bailli de Chau- 
mont. - Partage dc la seigneurie d'Epagne pour ce qui en 
avait été attribué 5 c monsieur de Semide 3,  à Q: mademoiselle 
de Blacy 11 et aux enfants de a nionsieur de Luxémont D dans 
le partage fait au mois de septembre 1556 et au mois de fé- 
vrier 1557 avec M. de Luxémont, 1556 (v .  st.). - Aveu et 
dénombrement rendu à Jean de Luxembourg, comte de 

Brienne, par Claude de Choisy, l'aîné, écuyer, Claude de 
Choisy, le jeune, Ysabeau et Marguerite de Clioisy, frères et 
sœurs, pour deux parts d 'un onzième de In ville, ban et finage 
d'Epagne, leur appartenant par le décès de Barbe de Luxem- 
bourg, leur iiière, fille d'Antoine de Luxembourg, bâtard de 
h i e n n e ,  et d'Ysabeau de Marolles, 1857 (v .  st.). - Présen- 
tation d'aveu et dénombrement de partie de la seigneurie 
d'Epagne par Franqoise de Luxcmbourg, VCUVC de Mathieu 
de Thourotte, 1557 (v. st.). - Préseiiiation semblable par 
Philebert de Cuvilliers et Marguerite de Luxembourg, sa 
femme, 1557 (v. st.). - Comparution A l'appel du ban et 
arrière-ban du bai!liage de Chnu,i!ont semblable à celle de 
1555, ci-dessus, 1557 (v. st.). Suscription de Bernard de 
Brion, seigneur de Brantigny, bailli de Chaumont. - Ces- 
sion par Philibert de Luxembourg à Philibert de Cuvilliers, 
seigneur de Semide, et Marguerite de Luxenibourg, sa fem- 
me, de la moitié de tout ce qu'il possédait a Epagne, pour 
s'acciuiticr d'un rapport qu'il devait leur faire en la succession 
dYsabeau de bIarollec, sa mh-c, 4559. Philibert avait donné 
une autre part de ce qu'il possédait à Epagne, Claude de la 
Moiie, son gendre, lors de son mariage.-kcliange par lequel 
Claude deThourotte, sieur de Bhcy et de Mnisons-en-Cham- 
pagne (Marne), cède à Germain < Sageot, )) sieur d'Avon, 
secrétaire du  Roi, un quart de la terre et seigneurie d'Epa- 
gne, contre des biens situés à Barberey et La Chapelle- 
Saint-Luc, ,4578. - Aveu et dénombrement par Germain 
Sageot pour Epagne, 1588. - Mainlovée de saisie faite sur 
la part dans la seigneurie d'Epagne qu'Antoine (II) d'Bénin- 
Liétard, comte de Roche, avait acquise de Philibert de Cuvil- 
liers, seigneur de Semitle,! 620. - Foi et hommage parHonoré 
d'Alicliamp, seigneur de Rriel en partie, pour les cinq-onziè- 
mes de la seigneurie d'Epagne par lui acquis le 2 juin 1633 
de Gui (?), Cliarlrs, et Louis d'Igny, baron de Rizaucourt, 
1633. - Aveu et dénombrement par Louisc-Élisabeth-Jac- 
queline d'Hénin-Liéiard, épouse non commune en biens de 
Joseph-Gabriel-Tancrède de Félix, marquis du Muy, pour 
les quatre-onzièmes de la terre et seigneurie d'Epagne, 1753. 
- Acquisitions de terres à Epagne faites par les ceigneurs : 
en 1585, Antoine d'Hénin-Liétard. 

E. 182. (Liasse.)-5 piéces, parchemin j 25 pièces, papier. 

1440-1730. - Eppes (Aisne). - Aveu et dénombre- 
ment par Jean de Cuvillicrs, à cause de sa femme Anne, de 
la terre et seigneurie d'Eppes relevant du château de Pierre- 
pont (Aisne', 1446. (Copie). Testament de Jeanne de 
Dinteville, douairibre d'Eppes, 1565 (v. st.). - Heiltz-le- 
Hutier (Marne). - Bail par Antoine d'Hénin.Liétard, sei- 
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gneur d' a Hezlutier, 3 Blaincourt et autres lieux, du moulin 
à vent d' B: Hezlutier, B 1696. - Hénin (comié d/, compre- 
nant les seigneuries de La Rochette (commune de Saint- 
Maurice-des .Champs), Sairi t-Maztriçe-des-Charn?~s, Saint- 
Martin-du-Tartre, Saule et Collongette (commune de 
Lugnyi , (Saône-et-Loire). Extrait du testament de Marie 
d'Héniii-Liétard, veuve de Claude de la Toison, baron de 
Bussy, par lequel elle abandonne à ses héritiers les terres 
sus-indiquées h la condition expresse de les faire ériger en 
comté ou marquisat sous le nom d'Hénin qui sera affecté à la 
terre de l a  Rochette, la plus importante de toutes ces terres, 
1727. - Lettres d'érection de ces terres en comté d'Hénin 
au profit de Jean-Louis d'Hénin-Liétard, seigneur de Blain . 
court et desdites terres, 1730. - Sentence du Parlement au 
profit d'Antoine-Denis d'Hénin-Lietard, fils mineur de Jean- 
Louis, ordonnant l'enregistrement des lettres de 1730. 1736. 
Jean-Louis d'€&in-Liétard était mort pendant l'enquête or- 
donnée par le Parlement pour voir s'il y avait lieu d'enregis- 
trer les lettres de 1730. - Ivry-sur-Seine (Seine.) - Quit- 
tance de fermage d'une ferme et métairie sise à Ivry-sur-Seine 
appartenant à Guillaume Coignet, seigneur de Gueudreville 
et Marguerite Le Clerc, sa femme, 1583, (copie.) - Jully- 
sur-Surce, Mailly (commune de Landreville.) - Quittance 
donnée à Jacques d'Aubeterre, seigneur de Vaux (commune 
de Jully-sur-Sarce), Jully et autres lieux, du  prix de l'adju- 
dication à lui faite le 23 août 1707 de la terre et seigneurie 
de Jully, fief de Mailly et dépendances, saisie sur la succes- 
sion du  duc de Choiseul, 1707. - La Rochette (commune 
de Saint-Maurice-des-Champs, Saône-et -Loire.) - Procès- 
verbal de l'état des bâtiments du  château de La Hochetie et 
de  la ferme en dépendant, le  tout loué pour le compte de 
Jean-François-Gabriel d'Hénin-Liétard, évèque d'Alais,comte 
de Roche et de Chuffilly, seigneur de La Rochette. Saint- 
Maurice, Saint-Martin-du-Tartre et autres lieux, 471 Y.  - 
Procés-verbal semblable, 1734. - Le Bourget (Seine). - 
Dbclaration par Jean Rozey, conseiller et maître d'hôtel 
ordinaire du  Roi, des terres qu'il avait au Bourget, en la 
censive de Jean Sacquin de Masparault, à cause de son fief 
de u Palluel, P 165-5. - Vente de maisons et terres sises au 
Bourget par Marie d'Hénin-Liétard, veuve de Claude de 
La Toison, baron de Bussy, 1708. - Le Mesnil-Sainte- 
Honorina ou il.lesnil-Saint-b~arlin (Oise.) - Quittance 
pour solde du  prix de la vente de la terre et seigneurie du  
Mesnil-Sainte - Honorine 011 Mesnil-Saint-Martin faite le 
20 avril 1640, par Anne Coiguet, veuve de Nicolas du 
Crocq (?), seigneur dudit lieu, 1653. - Ludes (Marne). - 
Sentence du  bailliage de Vermandois déclarant que la terre 
de  Ludes sera affectée au douaire de Marie d'Hénin-Liétard, 
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veuve de Nicolas-Francois d'orjault, en son vivant seigneur 
dudit Ludes, 1677. - Marché pour les réparations du  châ- 
teau de Ludes. 1683.- Malay-le-Viconite (Yonne.) - Pro- 
cès-verbal d'acceptation de la foi e t  hommage faite à l'arche- 
vêque de Sens le 30 août 1643, et de l'aveu et dénombrement 
présenté au même en 1644 par Franqoise de Piédefer, veuve 
d'Antoine du  Roux, seigneur de Sigy et autres lieux, pour 
les moulins banaux et four banal de Malay-le-Vicomte, et la 
maison-forte dite la Vicomté, 1644. - Mathaux. - Acqui- 
sitions de piéces de terres par Pierre Hennequin, seigneur 
de Mathaux, î559. - Sentence du parlement de Paris 
attributive de juridiction pour Robert de Joyeuse, baron de 
Verpel, comme tuteur des enfants de lui et de feue Judic 
Hennequin, sa femme, dame de Mathaux, et Anne Henne- 
quin, veuve de Robert Le Clerc, seigneur d'Arnouville et de 
Brevonnelle, 1621. - Bail par Anne Le Clerc, dame de 
Brevonnelle et La Berge, 161.1. - Nuisement-aux-Bois 
(Marne). - Vente par Odette de Postel, épouse d'Edme de 
Racines, à Anne Le Clerc, veuve d'Antoine d'Hénin-Liétard, 
de la terre et seigneurie de Nuisement 6 en prey (près de) 
Chantecoq D, 1645. - Précy-Notre-Dame. - Acquisition 
de terres par Anne Le Clerc, dame de Blaincourt, 1652. - 
Acquisition semblable par Pierre Le Gras, seigneur de Vau- 
bercey, 1666. 

E. 163. (Registre.) - In-folio, 60 feuillets, papier. 

162t -1665. - Précy-Sainl-blnrfin. - Déclarations 
par-devant notaires d'héritages sis à Precy et chargès de 
rentes et censives au profit d'Antoine d'Hénin-Liétard, sei- 
gneur de Blaincourt, de Vaubercey et d'lipagne en partie. 

E. iG4. (Liasçc.)-5 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1408-1 034. - Précy-Saint-Jfartin. - Acquisition a 
titre d'échange par Antoine Hennequin, seigneur de Vau- 
bercey, e t  Odette Clérey, sa femme, de Jean de Briseu, d'un 
gagnage sis à Précy-Saiut-Martin, coniniunément appelé le  
fief de Briseu ou autrement le fief de Briel, 1591. - Extrait 
de l'état des censives dépendant du  fief de a Briseur, D assis 
à Précy-Saint-Martin, appartenant à Odette a Saigeot, P 
veuve de i< M. de Morillon, D pour l'année 1604. - Radon- 
Vill iers.  - Sentence du  mayeiir de la justice de Radonvil- 
liers condamnant plusieurs habitants de Radonvilliers à payer 
des dommages et intérêts à Jean Hennequin, seigneur de 
Brevonnelle, pour avoir pêché en l'étang de Mareille. L'un 
des représentants de Jean Hennequin dans cette affaire était 
Claude Faussard. écuver. sieur de La Berge, 1558 (v. st. ). . . .  V .  
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- Ratte (Saône-et-Loire). - Signification faite à Claude 
de a Baiilne, >> sieur de Ratte, que E[ Gueost Myost, D homme 
de main-morte du seigneur de Ratte, s'avoue franc-bour- 
geois du  duc de Bourgogne, coinme sont ses bourgeois de 
Saint-Laurent, près Chalon-sur-Saône, et lui abandonne par 
suite tous les biens qu'il avait à Ratte, 1469 (v. st.) - Rail 
par Cliarles d'Hénin-Liéiard, comte de Roche, et Marie- 
Anne de Tliésui, son épouse, des terres et seigneuries de 
Ratte, Vincelles et Montagny, 1608. - Reims (Marne:. - 
Vente à titre d'échange par Charles Rogier, seigneur du 
Say, lieutenant-général au présidial de Reims, à hlarie 
d'8énin-Liélard, veuve de Nicolas-François d'0rjault et 
épouse en seconde noces de Pierre Fevret, de trois maisons 
sises h Reims, rues des Élus et de I'Ecrevisse. En contre 
échange, elle lui céde un quart moins u n  quatorzième de la 
terre et seigneurie de Ludes (Marne), 1686. -Roche, com- 
mune de Cliufilly (Ardennes). - Compte des recelles des 
revenus de la terre et seigneurie de Roche rendu à Jeanne 
de Dinteville, veuve d'Antoine de Cuvilliers, dame dudit 
Roche et autres lieux, pour une année du 1"' octobre 1556 
au I k r  octobre 1557. - Acta par lequel Charles d'Hénin- 
Liétard et Antoino (III) d'Hénin-Liélard, frères, recnnnais- 
sent que leur père, Antoine (II) d'Héniii-Jiétard, leur a 
fait abandon, savoir : h Charles, à cause de son mariage, en 
l'an 1626, de l a  terre de Roche et dépendances, et à An- 
toiiie (Iil), fils puiné, de la terre et seigneurie de Rlaincoiirt, 
Vaubercey et Hpagne, 1629. - Transaction entre Madeleine 
Bavyn, au nom de Charles d'Hénin-Liétard. son fils, et Phi- 
liberte Girard, au nom de Jean-François-Gabriel d'Hénin- 
Liétard, son Tils, pour I'exécuiion du testament de Charles 
d'Hénin-Liétard, lieutenant de Roi h Chalon-sur-Saône, en 
ce qui concernait l'attribution par lui faite des terres de Roche 
et Chufilly, i673. (Voy. E. 160 ) - Inventaire des titres 
et papiers de la seigneurie de Roche, fait en exécution du  
contrat de vente de ladite terre, d u  mois d'avril 1726, à 
l'abbaye de Saint-Éiienne-les-Dames dc Reims, 1726. - 
Saule (Saône-et-Loire). Procès-verbal des réparations à faire 
aux bâtiments de la ferme de la seigneurie de Saule, 1734. 
- Samide (Ardennes). - Vente b titre d'échange par 
Charles d'Hénin-Liétard, comte de Roche, et Anne Le Clerc, 
veuve d'Antoine (13) d'Hénin-Liétard, au non1 et comme 
tutrice de ses enfanis mineurs, à Edmond de Busquet, sei- 
gneur de Champ-Bernard et de Vuargny, de trois-quaris in- 
divis leur appartenant dans la terre et seigneurie de Semide, 
a Sceay D et Puiseux, 1644. - Tceufles (Somme). - Vente 
par Antoinelte de Fontaine, dame de a Tœufe-en-Vimeu B, 

femme séparée d'Alexandre de Joyeuse, seigneur de Mont- 
gobert, à Antoine de Belleval, seigneur d'Angerville et au- 
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tres lieux, de la terre et seigneurie de Tmufles, 1658. - 
Varennes (commune de Courtemont, Aisne). - Conven- 
tion entre les héritiers de Barthélemy de Gaune, en son vi- 
vant seigneur de Conigy et autres lieux, et de Charles-Antoine 
de Ganne, son fils, par laquelle il est arrêté que Jeanne-Rap- 
tiste du Roux, veuve de Harthélemy de Gaune, aura sa vie 
durant la jouissance de la terre et seigneurie de Varennes et 
Courtemont, 4 687. 

E. 165. (Regislre.) - la-folio, 81 feiiillets; papier. 
* 

151Z-SG23. - Yraubercey (commune de Rlaincouri). 
-Déclarations pour le terrier. F" 1 O ro. Lettres royales du  
11 juillet 1572, en faveur de Denis Cléreyet d'Antoine Henne- 
quin, sieurs de Vaubercey, ordonnant au bailli de Chaumont 
de faire confectionner I C  terrier. II y est dit qu'en 1559 et 1560 
Denis Clérey c t  feu Guillaume Hennrquin, père d'Antoine, 
seigneurs eii partie de Vaubercey, avaient obtenu des lettres 
les autorisant à faire dresser ce terrier, mais que les troubles 
et guerres survenus pendant une durée de treize ou quatorze 
ans avaient empêché l'exécution de ces leitres. [Copie.) - 
F O  1 O vo. Mandement de Bernard de Brion, seigneur de 
Brantigny, bailli de Chaumont, pour l'exécution de ces 
lettres, 17 avril 1572 (v. st.). (Copie.) - Fo 51 ro. Vente 
par Claude Clérey, sieur de a la Grand-Fouchère, D Marie 
Clérey,veuve de Jacques Dorigny, sieur de Fontenay, Odette 
Clérey, femme d'Antoine Hennequin, sieur de Vaubercey en 
partie, et Barbe Clérey, femme de François Hennequin, à 
Prançoise Clérey, leur saw,  femme de Benoit Legras, de la 
terre et seigneurie de Vaubercey provenant de Denis Clérey, 
père des sns-nommés, décédé, 11 octobre 1576. (Copie.) - 
FO 59 ro. Foi et hommage au comte de Brienne par Benoit 
Legras, sieiir des c Mothes d'Assenay n et de Vaubercey. en 
partie, 6 novembre 1576. - Fo 68 ro. Pierre de Guigne, 
écuyer, seigncur de Vaubercey, et Francoise Clérey, sa 
femme, 1589. 

E. 166. (Registre.) - In-folio, 10 feuillets; papier. 

~ 5 ~ 4 .  - Vaubercey et Blaincourt. - Indication par 
pièces des contenances, tenants et aboutissants des héritages 
sis à Vaubercey et Blaincourt, mentionnés dans le terrier 
fait en 1574 pour Guillemette Hennequin, veuve de Robert 
a Langenyé, >) comme héritière de Guillaume Hennequin, 
XVIP siécle. 

E. 167. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets; papier. 

a G 0 3 - S G H 2 .  - Vauberceg. - Manuel de recettes des 
6 
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censives dues auseigneur de Vaubercey, qui était : en 1606, 
u M. d'Avon. I) (F" 12 r") ; en 1612, Louise Hennequin, 
comme adjudicatairc desdites çensives qui appartenaient 
anciennement à Antoine Hennequin, seigneur en partie de 
Vaubercey. (F" 22 r'.) 

E. 168. (Liasse.)-8 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

~ F ~ V ~ - S W O % .  - Vuubei'cey. - Inventaire des titres de 
la seigneurie de Vaubercey, (1572-1 68I.) 1693. -- Vente 
par Jacques Angenoust, trésorier des Salpêtres en la province 
de Champagne et Brie, comme héritier de Guillemetie Hen- 
nequin, sa mère, h Antoine d'Hénin-Liéiard, seigneur de 
Roche el autres lieux, de tout ce qui appartenait à ladite Guil- 
lemette Hennequin dans la seigneurie de Vaubercey, 1607. 
- Vente par Robert de Harlus, sieur de Veriilly (Yonne), et 
Marie Saigeot, sa femme, fille de feu Germain Saigeot, sieur 
d'Avon, à Jean de Morillon, sieur de Marne-la-Maison (?), 
Coupetz, Pringy et Reims-la-Brûlée (Marne), lieutenant gé- 
néral au bailliage de Vermandois, au siège de Châlons, tant en 
son nom qu'à cause d'0dette Saigeot, sa femme, héritière en 
partie dudit Germain Saigeot, de tout ce  qui avait é1é attribué 
à ladite Odette Saigeot dans la terre de Vaubercey par le 
partage de la succession de Germain Saigeot, 1640. - Sdju- 
dication au profit de Jean de Morillon, sus-nommé, d'une 
partie de la seigneurie de Vaubercey ayant appartenu à feu 
Antoine Henneyuin et à Odette Clérey, sa femme, 1621. - 
Signification par MM. François-Gaspard de Montmoriii de 
Saint-Héran et  Honoré Courtin, seigneur de Saint-Héran, 
aux habitants de Vaubercey, de faire pressurer leurs raisins au 
pressoir bannal qu'ils prétendaient y avoir; opposition h I'exé- 
cution de ce commandement faite par Aune Le Clerc, dame 
de Blaincouri et de Vaubercey, 1658. - Opposition par An- 
toine d'Henin-Liéiard, seigneurdeBlaincoiirt Pt de Vnubercey, 
à l'adjudication de la portion de la seigneurie de Vauberccy 
saisie sur Pierre le Gras, seigneur de Vaubercey, 1672. - 
Bail par François-Gaspard de Montmoi'in, marquis de Saint- 
Héran, d u  revenu de tout ce qui lui appartenaii en la terre et 
seigneiirie de Vaubercey par suite tie l'acquisition qu'il en 
avait faite par retrait lignager de Nicolas Mariette, procureur 
en parlement, 169U. - Paiement fait à l'un de leurs crdan- 
ciers, par hl. de Saint-Héran, ci-dessus, e t  Anne le Gras, son 
épouse, dans lequel ils déçlareiit que partie dc la somme par 
eux payee provient du  prix de la vente par eux faite le 23 fé- 
vrier 1693 à Jacques-Antoine d'Hénin-Liétard, seigneur de 
Montgeuost (Marne) et autres lieux, de In terre et seigneurie 
de Vaubercey, 1693. 

E. 169. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin ; 8 pièces, papier. 

SSGO-PG~S. - Vaubercey . - Acquisitions de biens sis 
à Vaubercey faiics par les seigneurs du  lieu, 45'77 (v. st.). 
- Villehardouin. - Accensiveinent sur des biens situés à 
Villehardouin, au profit de Jean Heniiequin, auditeur en la 
Chambre des Comptes de Paris, 1560. 

CRUSSOL (DE). 

E. 170. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets, papier. 

1569. - Creney. - Registre terrier de la seigneurie de 
Creney. - Déclarations ct reconnaissances pnrdevant no- 
taires de rentes et censives grevant des héritages sis à Creney, 
dus au seigneur, M.  Hennequin. 

E. 171. (Liasse.) - I pièce, parchemin; 32 pièces, papier. 

1 0 6 6 - l Y ~ ~ .  - Creney. - Contestations entre les habi- 
tants de Creney et divers seigneurs, relativement a u  droit pré- 
tendu par ces derniers de faire pâturer leurs troupeaux dans 
les marais. - Jean-Baptiste Dorigny, seigneur de Saint- 
Parre-aux-Tertres et des Minois, 1566 : Louis de Humes de 
Cherisy, seigneur dutlii Saint-Parre, 1692 ; M. Janson, sei- 
gneur du même lieu, 1741 . 

E. 172 (Registre.) - Iwfolio, 12 feuillets; papier. 

1401- 140%. - Dienville. -Compte des recettes et dé- 
penses de l a  seigneurie de Dicnville, pour Chrisiophe de 
Hangest, seigneur. 

E. 173. (Regis1rc.j - In-folio, 314 feuillets; papier. 

XWlSIe siècle. - Gémudot, anciennement Aillefol.- 
Inventaire des archives des seigneuries de Géraudot, Les- 
mont, Precy-Saint-Martin, Prbcy-Notre-Dame, Chûlette, 
Bailly (commune de Chaufffour), Nuisement (commune de 
Laubressel), Creney, Villiers-le-Brûlé (commune de Piney), 
Villevoque (idem), appartenant i madame la vicomtesse de 
Crussol.- Cérnudol. F" 6 ro. Vente de la terre de Géraudot 
par Philibert de Luxemboiirg, sieiir de Luxeniont (Marne), 
et Alix de Corberon, sa femme, à Bonaventure Couyn, 4606. 
- F" 6 vo. Vente de la term d'Aillefol par Françoise d'Abonde 
et autres, à Nicolas de Corberon, maître des Comptes, inten- 
dant à Limoges, 1647. Suivant uue note mise A la suite de 
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l'analyse de cet acte la vente aurait été faite en réalité au  
profit de Louis de Vienne, lieutenant particulier au bailliage 
deTroyes, qui y figure senlement comme mandataire de M. de 
Corberon, car on le voit dans la suite entrer en possession de 
cetie terre en vertu du m h e  contrat. - Fo 7 ro .  Engage- 
ment (lu revenu de ladite terre d'Aillefol fait par M. et Mme de 
Luxembourg, duc et ducliesse de Piney, à Louis de Vienne, 
seigneur des hlinots, lieutenant au bailliage de Troyes, pour 
ce qu'ils y possédaient, 1649. - F" 7 v". Cession definitive 
faite audit Louis de Vienne par le maréchal de Luxembourg 
et Madeleine-Bonne-Thérèse-Charlotte de Clermont, sa 
femme, du revenu et des droits de justice réservés par l'acte 
précédent, 1 68 I .  - F" 1 4  vo. Jean du Monstier, seigneur 
dAillefol,1556.-liosson (commune de Doches).-Fo 55 ro. 

Acquisition par Francois de Luxembourg de la justice de 
Rosson, 1076. - Adjudication de cette terre au profit de 
M. de hxembourg ,  4603. - F" 58 r". M. de Luxembourg 
n'avait acquis que les quinze-seizièmes de la justice ; l'autre 
seizième, après avoir appartenu a u  sieur Bienaime, fut ad- 
jugé en 1603, sur ses héritiers, au sieur Maillet; au XVIII' 

siècle madame d'Argenteuil semblait être aux droits de 
M. Maillet.- Lesmont et Précy-Saint-~~Qrt i i i . -  F" 10% ro. 
Vente de ces terres par le prince de Commercy à M. de 
Vienne, 1700. Le prince de Commmcy en était propriétaire 
comme légaiaire universel de Marie-Marguerite de Lorraine, 
princesse d'Elbeuf, sa tante. Celle-ci les avait acquises en 
16'73, par décret rendu sur Françoise Mignot, veuve de 
Francois de l'Hospital, maréchal de France. - Fo 138 YO. 
Venie de ces ierres par Charles de Luxembourg à Juste de 
Pontarlier, comte de Pleurs, pour le paiement de la dot de 
Jeanne de Luxembourg, 1597. - Fo 140 v". Vente de ces 
terres par hl de Luxembourg au maréchal de l'Hospital, 
1634. -- F" 145 v". Lettres-patentes pour l'érection de Les- 
mont en comté, 170'2. - Précy-Notre-Dame - F" 162 ro. 
Adjudication de ladite terre au profit de hl .  de Vienne, 1683. 
- F" 163 r". Colin de Pleurs, seigneur pour deux tiers, 
1503; le Bey, seigneur, 1574. Cession à M. de Marolles des 
onze-douzièmes de ladite terre, 1614 .-Chaletle.-F" 1 sere. 
Cession par M. du Metz à M. devienne de ce qui lui ap- 
partenait dans cette seigneurie, et notamment de la maison 
seigneuriale, 171 1 .  - htienne de Croy, écuyer, sire de Cha- 
lette pour la plus grande partie, 4 373. - F" 192 v". Jean de 
La Grange, sire de Saint-Remy et du surplus de Chalette, 
1373 et 1389. - F" 193 io. Élienne de Croy, sire de Crépy 
et de Chaletie, 4404. - Jean, sire de Saint-Remy et du sur- 
plus de Chalette, 1409. - Fu 193 v". Vente de pariie de cette 
seigneurie faite sur le sieur de Clieliban à la requête de 
Jacques le Roucherat, écuyer, 1609. -- F" 194 r'. Nicolas 

Chevalier, seigneur de Vindeville, président au parlement 
de Paris, adiudicaiaire, 1608. Rolland d'Aulnay. seigneur. 
1621. - F" 195 r'. Jean le Bey, seigneur de Précy-Notre- 
Dame, de Chalette pour un  quart et du  fier de Saint-Remy 
pour moitié, 1625. - Po 195 v". Adjudication au profit de 
Jacques Rerbier du  Metz de la partie saisie sur Jean le Bey, 
1638. - F" 196 r". Cette adjudicaiion f u t  faite à la requête 
de M. Chevalier, ci-dcssus, qui avait vendu au sieur le Hey 
et à Caiherine de Tallerand, sa belle-sœur, les terres de Clia- 
lette et de Prkcy-Xotre-Dame. - F" 197 ro. Le baron de 
Dampierre. seigneur féodal du fief de La Cour, sis à Chalette; 
JacquesBerbierdu Metz,seigneur dudit fief de LaCour, 1638. 
- Bailly (commune de Chaufïour) - P o  21 6 ro. Vente des 
deux tiers par Madeleine de Saint-Claude, dame dudit Bailly, 
à M. de Vienne, lieutenant-particulier nu Châtelet de Paris, 
1676 -F" 21 6 v". Vente (d'un tiers, f" 233 vo), par Sidonia 
de Lenoncon.! à M. de Vienne, 4683. - F" 248 io. Louis 
de Plaiicy, seigneur de Chauffour, 1389. Jeanne de Plancy, 
idem, 1 604.-F" 219 r". Les sieur et demoiselle de Lucques, 
seigneurs de BaiIl), 4 538.-F" 21 9 Y O .  Philippe de Lucques, 
seigneur, 1543. - Po 220 ro. ; idem, 1549. .- F O  228 ro. 

Edniee de Lucques, veuve de Cliarles de Saint Fucien, dame 
de Bailly, 1581. - Nicolas de Saint-Martin, écuyer, sei- 
gneur de la Loge et de Bailly, 1585 - F" 224 vo.  Pariage 
en trois lots de la terre de Bailly entre Claude de Saint- 
Claude, Jean de Chevrière et N o d  de Rury, 1596. - F O  226 
vo. Jean Gauthier, seigneur de La Loge, 1687. - F" 227 ro. 
Alexandre de Christon, seigneur, 11503. - F" 227 vo. Ysa- 
bean de Provenchhres, veuve de Philippe de Lucques, au 
nom de ses enfants mineurs, dame de Bailly, 1574.- F' 229 
Y". et suivanls. Foi et hommages, aveux et dénombrements 
par les seigneurs de Bailly : Gaucher, sieur d'hrdillières, 
1389; Érard, 14-04; Jacques de Clinchamp, mari d'Élisabeth 
de Viau, veuve d'Edme de Saint-Claude, pour les deux-tiers, 
l'autre tiers à Joachim de Lenoncourt, seigneur de Marolles, 
comme ayant les droiis de Marc-Antoine de Bury, 1654. - 
F" 233 Po. Vente du tiers par Aymée (Edmée ci-dessus) de 
Lucques, veuve de Charles de Sainl-Pulcien, à Noel de 
Bury, 1584. - Nuisement (commune dc Laubressel). - 
Po 245 ro .  Jean Lombard, seigneur, 1481. - F" 247 vo. 
Guyot de Meure, adjudicataire, 1486. - Le même, et le 
sieur < d'hteville )) seigneur de Laubressel, 1492. Ni- 
colas de Meure, fils de Guyot, seigneur, 1505.- Fo 248 r". 
Acquisition des deux-sixibnies de Nicolas de B: Mure D par les 
religieux de Larrivour, 4 51 5 - Acquisitinn par les mêmes 
d'un sixiéme de Jean Jacquinot et Ysabeau de Meure, sa 
femme, fille de Guyot, 151 6. - Creney.- F" 252 ro.Venle 
de la terre par Claude de Meung et Élie de Meung, seigneurs, 
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h M. de Vienne, seigneur de Geraudot, 1672. - Fa 252 vo. 
Agnès, dame de Chizelles, vend à Jean de Foissy et à 
e Doulée, I) sa femme, divers biens et droits à Creney, 
1374. - Aliénation des droits royaux a u  profit de Gau- 
cher de Foissy, seigneur de la justice foncière, 4543. - 
Fa 95b ro. Aliénation semblable au profit de Pierre de 
Foissy, 1574. - Idem au profit de Pierre Legras, sei- 
gneur d'Argentolle, 1621. - Fa 254 v". Vente par Charles 
Lescot à Hugues de Meung de tous ses droits, comme seul 
héritier de son oncle, Elion de Foissy,en son vivant seigneur 
de Creney, 4643. - Fa 256 v". François de la Garmoise, 
seigneur,dufief d'Enfer relevant de Creney, 4443.- Bail de 
la terre et seigneurie de Creney, par M. de Vienne à Claude 
Mallet, procureur du  Roi aux Eaux et Forêts du bailliage de 
Troyes, et Marie Bourgeois, sa femme, pour en jouir leur 
vie durant, 1734 - Fa 259 va. Madame la comtesse de Mor- 
ville, héritière de M. de. Vienne, dame de Creney ; M. Mallet 
est toujours vivant, 1738. - Villiers-le-Brûlé (commune 
de Piney) e t  Villevoque (idem). - Fa 276 yo. Edme de  
Bossancourl, seigneur de Villiers, 4529. - Fo 282 vD. Phi- 
lippe de Valois, comte de Mursay, seigneur de Villiers, à 
cause de Marie-Louise Lemoine, son épi)use, 1697. - 
F o  283 r0. René-Joacliin-Quentin de La Corbière, seigneur 
de Villiers e t  Villevoque, '1 717. - Charlotte-Élisabeth de 
Vienne, veuve de Jean-Baptiste Fleuriau, comte de Erlorville, 
dame desdiies terres, 4747. - Hugues d'Alichamp, seigneur 
de Villevoque, 1596. - Fo 883 vo. Jacques de Verneuil, 
seigneur de Villevoque, à cause de  Jeanne d'Alicliamp, sa 
femme, 1540. - Fo 284 ro. Gabriel d'Avanne, seigneur de 
ladite terre, 1594. - Fo 285 r I. Jean-Baptiste Lemoine, sei- 
gneur de Villiers et Villevoque, 1682. - Philippe de Valois, 
seigneur de Villiers, Villevoque, et du fief de Regnaut Leporc, 
1696. - Fo 285 va. Gabriel d'Avanne, seigneur du fief de 
Regnaut Leporc, sis à Villiers, 1591. - Partage de la terre 
de Villevoque après le décès d'Hugues d'Alichamp ; un sixiè- 
me est attribué à chacun des ci-après : Jeanne d'Alichamp, 
femme de Jacques de Verneuil ; Edmée d'Alichamp, femme 
d'Edme de Verneuil, et Claudetie d'tllichamp. Un quart est 
attribu6 à François et autant à Jean d' Aliihamp, 1 544. - 
F" 286 ro. Le sixième (sic) de Jean d'tllichamp est cédé 
B Bernard de Brion, 4547. - Ce même Bernard de Brion 
acquiert le sixième de Claudette d'blichamp, alors femme 
de c Secero Pastore D, 4548. - Les héritiers de François 
d'Alichamp cèdent à Antoine tl'Avanne tout ce qu'ils avaient 
dans la seigneurie de Villevoque, 4573. - Po 287 r'. Jean 
de Brion, seigneur de Brantigny, 4 608. - Fa 292 r0. Vente 
par Gautier de Brienne, duc d'Athènes, 5 Prard ( h a r d ? )  
de la Motte, de  la terre de  Villiers-le-Brûlé, 1309. - 

. 
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F" 292 v". llolland d'bvanne, seigneur de Villiers, 1558. 
- F" 29k va. Jean d'Aulnay cède à titre d'échange à Jean 
de Bossancourt tout ce qiii lui apparlient dans la terre e t  
seigneurie de Villiers, 1489. 

E. 1 7 4 .  (Liasse.) - 17 pièces, parchcmin;70 pièces, papier. 

1404-1191. - Géraudot, anciennement Aillefol.  - 
Aveu et dénombrement par Pierre de Fontenay, seigneur de  
Rance, pour partie de la seigneurie d'Aillefol, 1404 (copie). 
- Récepiion des foi et hommage de Philippe de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liébault, pour la seigneurie d'Ail- 
lefol, 1 O mars 4500 (v .  si.).-Transaction relative aux droits 
d'usage entre les habitants d'dillefol et Catherine de Cour- 
celles, fille de Philippe, dame d'Aillefol, femme de Claude 
de Ray, baron dudit lieu, bailli d'Avallon, 25 mars 1531, 
(v. st.). - Présentation de foi et hommage pour Aillefol par 
Catherine de Soupplainville, veuve de Jean d u  Monder ,  sei- 
gneur de Sarragosse, 1553. -- Edme de Saint-Étienne, sei- 
gneur d'tlillefol en 4597, à cause de Marguerite de Mons- 
tier, sa femme, (aveu et dénombrement de 1604 .) - Fran- 
coise de Piédefw, dame de Vulaines et d'hiiiefoi, 1634. - 
Rétablissement des fourches patibulaires d'dillefol par Y' I E O -  

las de Corberon, intendant de Limousin, PBrigord, Saintonge, 
Haute et Rasse-Marche, seigneur d'Aillefol et Torvilliers, 
4 mars 1648. - Quittance des profits de fiefs dus par Louis 
de Vienne, seigneur des Minots et #Aillefol à cause de I'ac- . 
quisiiion par lui faite de la terre d'AiIlefol, 10 mars 4648. 
- Quittance donnée au même pour le revenu d'une année 
de la terre d'Aillefol reserve par engagement fait par le duc 
et la duchesse de Piney à Al. de Vienne, 4 649. - Mémoire 
de Louis de Vienne contre 11. de Monimorency-Luxembourg, 
duc, de Piney, qui lui contestait la possession et jouissance 
des terres #Aillefol et Rosson. - Lettres-patentes de Louis 
XIV érigeant en fief la maison de Geraudot et unissant à ce 
fief celui d'ilillefol pour être désormais appelés du  seul nom 
de Géraudot, septembre 4669. Signé : Louis. - Déclaration 
faite par Louis II de Vienne à l'intendant de Champagne, de 
la terre el seigneurie de GérauJot, des fiefs des a Espar- 
gniers B et Putemusse, qui étaient le premier un étang, et le  
second un ancien étang transformé en prés ; de la seigneurie 
des Brosses (prés Souligny), acquise par lui de Jacqdes Hen- 
nequin en 4661 ; de la terre, jusiice et seigneurie de Torvil- 
liers, dependant du domaiiie du Roi, adjugée à Pierre 
Chomel en 1594; de la  terre et justice de Sainte-Savine, 
aussi du domaine du  Roi, adjugée B Hubert d u  Verger, et 
réunie à la seigneurie de Torvilliers par lettres-patentes de 
juin 1G59, ces deux dernières terres lui appartenant par 



S É R I E  E. - C R U S S O L  (DE). 45 

transaction avec ses Co-hériiiers en la succession de Nicolas 
de Corberon, conseiller d’Eiat, son oncle ; et des droits de 
justice, bourgeoisie et jurée de Creuey par lui acquis en 
1657, des héritiers de Pierre Legras, sieur d’Argentolle, qui 
les avait acquis en 1621. 4 671. - Aveu et dénombrement 
d u  duc de Montmorency-Luxembourg pour le duché de 
Piney ; extrail concernant Aillefol, 1679. - Aveu et dénom- 
brement de Géraudot par Marguerite-Charlotte Fleuriau de 
Morville, veuve de Pierre-Enimannel, maiquis de Crussol. 
Elle en était propriétaire par donation entre-vifs que lui avait 
faite Charlotte-hlisabeth de Vienne, épouse de Charles-Jean- 
Baptiste Fleuriau, comte de Morville, sa mère, laquelle était 
seule héritière de Louis de Vienne, comte de Lesmont, sei- 
gneur de Géraudot et autres lieux, conseiller d’honneur au 
parlement de Paris, 1769. 

E. 175. (Liassc.)-2 pièces, parchemin; 92 pièces. papier, 

l ’COS-1386.  - Géraudot. - Contestations entre les 
seigneurs de Géraudot et les abbes de Larrivour, concernant 
l’usage du  chemin qui servait pour l’exploitation des bois de 
ïabbaye de Larrivour, et autres affaires de même nature, 
1666-4 788. - Le Mesnil-Seliières. - Chartes relatives 
aux usages du Mesnil-Sellières, (copies.)-Fév. 1 %O9 (e. st . )  

1223, 1233, 1337. - Partage de la succession de Pierre 
Pithou, seigneur de Luyères, entre Anne Pilhou, sa sœur, 
épouse de Louis-Charles de La Rochefoucaut, marquis de 
Montendre, Élisabeth Pithou, aussi sa sœur, épouse de Ni- 
colas Durand de Villegagnon, marquis d’Esnon, seigneur de 
Rommecourt et autres lieux, ses héritiers ; l’Hôtel-Dieu de 
Paris, et FrançoisDesmarest, avocat en parlement, seigneur de 
Pâlis, ces deux derniers légataires. II a 6té attribué i l’H6tel- 
Dieu et à M. Desniarest les terres et seigneuries de Luyères, 
Assencières el du  Mesnil-Sellières; à M .  et Mmede Montendre 
les terres et seigneuries de La Rivière-de-Corps, Chicherey, 
Boulage et partie de Lépine ; 5 M. et Mme de Villegagnon, le 
tiersde la terre et seigneurie de Sainte-Maure, à partager avec 
Pierre Guillaume, seigneur de Chavaudon, lieutenant-géné- 
ral au bailliage de Troyes, 9 avril 1688. -- Partage entre 
l’Hôtel-Dieu de Paris et M. Dermarest de Pâlis. 11 a été at- 
tribué à ce dernier la terre et seigneurie de Luyèrcs, à l’ex- 
ception de la ferme de Chantereigne, et à l’Hôtel-Dieu les 
terres et seigneuries J‘Asscncières et du Mesnil-Scllières. Par  
ce même acte l’Hôtel-Dieu avendu la terre et seigneurie d‘As- 
sencières et celle du  Mesnil-Sellières, dans laquelle M .  Pi- 
thou possédait un  tiers en propriété et les deux autres tiers 
par engagement du  domaine du Roi, à Jean Angeaoust, sei- 
gneur de Villechétif, conseiller au bailliage de Troyes, et 

Marie d’hubeterre, son épouse. Le même jour M .  Ange- 
noust à déclaré avoir fait l’acquisition de la terre du Mesnil- 
Sellières lant pour lu i  que pour Louis de Vienne, conseiller 
au Parlemenl, chacun pour moitié, 27 août 168ü.--Parlage 
de la terre du  Mesnil-Sellières enire MM.  Angenoust e t  de 
Vienne, 1689. (Voir l’analyse, ci-dessus, E. 2 . )  - Nuise- 
ment (commune de Lauhressel). -- Arrêt du parlement de 
Paris en faveur d’Eustache Le Noble, sieur de Belley, lieu- 
tenant-général au bailliage de Troyes, demandeur en retrait 
féodal de la terre et seigneurie de Lauhressel, Tennelières, 
La Vacherie et le Chesnoy, contre les héritiers de Nicolas 
Lavocat, maître des Cornpips, auquel elle avait été adjug6e 
par sentence des Requêies du Palais, du 14 août 1660,après 
avoir été saisie sur les héritiers de Louis Largentier, baron 
de Chapelaines. Cet arrêt maintient M. Le Noble dans la  pro- 
priete incommutable de ladite terre moyennant le rembour- 
sement à faire dans la huitaine B la veuve et aux héritiers 
Lavocat de 70,600 livres, montant de l’adjudication de 1660. 
1664. - Marguerite-Charloite Fleuriau de Morville, veuve 
de M. de Crussol, dame de Nuisement, 1762. - Villeuoque 
(commune de Piney).- Bail du moulin à eau par madame la 
comtesse de Morville, 1749. - Bail de la grosse et de la 
petite ferme de Villevoquc, dependant de cette seigneurie, 
par madame de Crussol, 1786.- Villiers-le-BrQlé(commune 
de Piney). -- Vente de trois arpents de terre, lieu dit le 
Vieux-Moulin, par madaine de Morville, 1761. 

DAMOISEAU DE LA BANDE. 

E. 176. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1146-1388. -Contrat de mariage entre Frédéric Da- 
moiseau, écuyer, seigneur de la Grande et de la Petite-Bande 
(commune de Chaource), capitaine d’infanterie au régiment 
de Ségur, f i ls de îeu Antoine Damoiseau, seigneur de la 
Bande, et de feue Anne de La Forêt, et Marie-Agnès Jolly, 
fille dc feu Me Mathieu Jolly, avocat en Parlement et de 
Marie g Anneguy B ,  1746.-Chaource.- Bail de pièces de 
terre au finage de Chaource, par Fréderic Damoiseau de la 
Bande, ci-dessus, 1783. 

DANTON. 

E. i 7 7 .  (Liafse.)- 1 pièce, papier. 

1381 .  - Vidpres.le-Grand. - Bail par la veuve de 
Gilles Danton, Jacques Danton et Anne Danton, tous labou- 
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boureurs à Chariiy (-le-Bachot), de trente-neuf arpents de 
terre sis au finage de Viâpres-le-Grand. 

DELAPORTE. 

h. 178. (Liasse.) - 14 piéees, papier. 

IWS~-I ' )SO.  - Argentolle (commune de Creney.) - 
Déclarations pardevant noiaires d'héritages situés en I'éien- 
due de la seigneurie d'Argentolle et grevés de rentes et cen- 
sives envers les héritiers de Pierre Delaporie, en son vi- 
vant seigneur dudit Argentolle, et Marie-Anne Jacquot, sa 
veuve. 

DESMARETS DE PALIS. 

E. li9. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

~ û 8 ~ - 1 ~ 4 1 .  - Berruyer (de). - Transaction entre les 
héritiers d'Adérald Pompée de Berruyer, en son \ivant, an- 
cien major d'infanterie, demeurant en son château de Somme- 
Fontaine, parmi lesquels figurent : Julien-Charles de La Rue, 
seigneur en partie de Moniîey, Timothée de La Rue, aussi 
seigneur en partie de Montfey, 1741. - Bonnaire (de). - 
Partage de la succession de demoiselle Louise de Bonnaire, 
4 733. - Brocliard. - Inventaire après le d6ck  d'Antoine 
Brochard, ancien oficier du duc de Chaunes, 1700. - Cati- 
nat. - Transaciion en forme de partage entre Alexandre 
Catinat, contrôleur ordinaire des guerres, et Adrien-Pierre de 
Chevry, capitaine , premier lieuienant français des cent 
suisses de la garde du duc d'Orléaris, et Anne Catinat, Lon 
épouse, concernant la succession de Louis Gueffier, prieur de 
Meilleray, dont ils étaient héritiers chacun pour partie, 1689. 
- Chevry (de) - Contrat de mariage d'Adrien-Pierre de 
Chevry et d'Anne Catinat, 1687. 

E. 180. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin ; 23 pièces. papier. 

1680-169%. - Desmarets de Palis. - Mémoire justi- 
ficatif de la noblesse de la famille Desmarets de Palis. (Im- 
primé.) xviiie siècle. - François Desmarets. - Nomination 
comme docteur-honoraire en la faculté de droit de Paris en 
remplacement de Louis Nublé, décédé. (Imprimé;, 4686. - 
Mémoire sur l'ordre de Saint-Lazare soumis, par M.  Le Pe- 
letier de Rosambo, ministre d'état, aux appréciaiions de 
François Desmarets; notes de la main de ce dernier, 4 693. 

- Projet d'ordonnance pour la reîormation de la justice, 
X V I I ~  siècle. - Examen des commissaires et des députés d u  
Parlement sur le projet d'ordonnance de la procedure et de  
l'instruction criminelles de 4 680. 

E. 184. (Liasse.) - 68 pièces, papier. 

XVII' siecie. - Desmarets de Palis. - François 
Desmarets - Commentaires sur le droit français, de la main 
de François Desmarest. 

E. 182. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

XVII~-XVIII~  siècle. - Uesmareis de Palis. - Sen- 
tences extraites de differenis auleurs laiins. - Commentaire 
sur les sénatus-censultes Macedonien et Velléien, les servi- 
tudes domestiques, le retrait lignager. - Réflexions géné- 
rales sur la conslitution du  militaire de France d'après les 
ordonnances de 1776. - Commentaire latin sur les Institutes 
de Justinien. On lit à la fin : a Joannes Desmarest, juris 
utriusque auditor, scripsit, profitente et antecessore domino 
Jacobo Baudin, parisino antecessore. B - Ces divers ouvra- 
ges sont de plusieurs mains. 

E. 183. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 29 pièces, papier. 

1û50-1185. - Desmareis de Palis. -Nicolas  I Des- 
murets, fils de Francois ci-dessus. -Acte de baptême de  Ni- 
colas Desmarets, fils de François Desmarets, avocat en Par- 
lement, et de Françoise Huez. Parrain, Nicolas Allen, 
conseiller HU bailiage de Troyes ; marraine, Marie Huez, 
femme de Nicolas Perricard, bourgeois de Troyes, 4 659. 
- Acte de bapiême de Jeanne-Jacqurtte Brice, (pre- 
mière femme de Nicolas I Desmarets), fille de Martin Brice et 
de Françoise de Vaudernand, 1668.-Assemblée de  parents 
nommant Nicolas I Desmarets tuteur des enfants de Made- 
leine-Michelle de Vieux-Moulins, sa femme, et de feu Étienne 
Descamin, son premier mari, 1697. - Sentence d'emanci- 
pation de ces enfants, 1703. - Nicolas II Desmarets,  fils de 
Nicolas I. - Liquidation de la communauté de biens d'entre 
Madeleine Gallien et Nicolas II Desmarets, et partage de la 
succession de ce dernier, entre ladite Madeleine Gallien, et 
ses enfants : Nicolas I I I  Desmarets, capitaine a u  régiment 
du  maître-de-camp général des dragons, mineur émancipé, 
Marguerite-Geneviève .Desmarets, célibataire, e t  Francoise- 
Madeleine Desmarets, épouse de Charles- Marie Baillet , 
comte d'Épence, Daucourt, Dommartin-sur-Yèvre, le Viel- 
Dampierre (Marne), et autres lieux, lieutenant pour le Roi 
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au gouvernement de la ville de Sainte-Menehould, major de 
ladite ville et du  château. On a attribué à Madeleine Gallien 
entre autres choses le revenu de la terre du Haut-Chêne, 
4748. - Partage de cette succession cntre les trois enfants 
sus-nommés. II a été attribué : à Marguerite-Geneviève la 
terre et seigneurie de Luyères ; à Nicolas II partie de la 
terre de Palis, avec les droits seigneuriaux, les terres et sei- 
gneuries de Planty et de Joux, 1748. - Déclaration sous- 
seings privés par les enfants Desmari% ci-dessus que I'attri- 
butiori de 13 terre de Luyères faite par le partage de 1748 à 
Marguerile-Geneviève est fictive ; qu'elle a été faite pour 
éviter les frais de contrôle et centième denier, mais qu'en 
réalité elle appartient à Nicolas III Desmarets, 1750. - 
Traiisport de rentes par Nicolas I I I  Desmarets, maréchal 
de camp et Christine-i\larguerite de Fumeron, son épouse, 
1785. 

E. 184. (Registre.) - In-quarto, 128 feuille&, papirr. 

B1SG-108%. - Desmarets de Palis. - Nicolas III 
Desrnurets de P o l i s .  - a Livre-journal de recette et de 
dépense commencé le 17 octobre 1786, veille du depart de 
M. de Palis pour la Lorraine; ayant compte avec luy jusques 
et compris le 16 dudit mois d'octobre 1786. B 

E. 185. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 06 piéces, papier. 

1654-118~. - Desmarets de Palis. - Papiers d'af- 
faires de la famille Desmare:s de Palis. - Constitutions de 
rentes, transports de créances ; actes judiciaires pour I'exé- 
cution de ces contrats. 

E. 180. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 68 pièces, papier. 

1664-1218. - Gallien. - Partage de la communauté 
de biens d'entre Pierre Gallien, licutenant-particulier crimi- 
nel, doyen des conseillers du bailliage de Troyes, et feue 
Hélène Gauthier, sa femme, ei de la succession de cette der- 
niére, entre ledit sieur Gallien et les enfants issus de  ce ma- 
riage, savoir : Jean Gallien, mineur, et Claude Gallien, 
lieutenant civil et criminel en la prévôté de Troyes, 1673.- 
Testament de Pierre Gallien, ci-dessus. II recommande i~ ses 
enfants d'entourer de respect Marie de Berlize, alors sa fem- 
me ; à cette dernière il recommande particulièrement Pierre 
Gallien, son petit Fils, fils de Claude. II fait des legs à ce 
Pierre Gallien e t à  son frère Francois. 11 exprime le désir que 
laseigneurie du Haut-Chéne, provenant d'acquisition par lui 
faite, soit attribuée à son fils Jean. II fait des recommanda- 

tions à son fils Francois, religieux de Pontigny, alors prieur. 
en l'abbaye de Dalon, en Limousin, 1688. - Convention 
entre Marie de Rerlizc, veuve (le Pierre Gallien, Claude 
Gallien, et Jean Gallien, 3eigncnr du Haut-Chêne, pour la 
liquidation des dettes de la succession de Pierre Gallien, leur 
époux et père, 1692. - Gueffier. - Transport par Anne 
Catinat, épouse d'Adrien-Pierre de Clievry, B Alexandre 
Catinat, son co-horitier, de tout ce qui lui  appartenait dans 
les successions de Louis Guefier, prieur de hleilleray, et 
d'Hélène Gueffier, sa sœur, 1689. - Mémoire conceruant 
la succession de Louis Gueffier, xviie siècle. - Huez. - 
Extrait de l'inventaire des meublrs, marchandises, papiers et 
autres effets de Jean Huez, marchand à Troyes, fait ti la 
requête de ses créanciers, en présence dudit Jean Huez, de 
Marie Lombard, sa femme, d'Anne Paillot, sa belle-mère, 
veuve de Jean Lombard, de Francois Desmarets, avocat en 
Parlement, son beau-frére, r t  de Joseph Gombaut, élu en 
l'Élwtion de Troyes, 1671. - Extrait de l'inventaire aprés 
le décès du même, 1673. -Partage de la succession de Jean 
Huez, 1675. - Pitliou. - Testament de Pierre Pithou, 
seigneur de Luyères, 1682, (copies.) - Réclamiitions de 
Claude Guillier, conseiller en la Cour des Agdes, pour des 
sommes gui lui auraient été dues par la succession de Pierre 
Pithou, 1693-171 8. - Vicitx-Moulins (de) - Constitution 
de rentes par Jacques Michel, écuyer, seigneur de Vieux- 
Moulins, correcteur en la Chambre des Comptes, 1677. - 
Vildor. - Cession par Jean Vildor à Théophraste Dupuis 
de l'office de conseiller du Roi aux Eaux et Forêts de la Table 
de hhrbre,  à Paris, 1683. 

E. 187. (Liasse.) - 4 piècrs, parchemin ; 5G pièces, papier. 

1u4-l-E 1 3 % .  - Buire-Saint-Parre (commune de Saint- 
Parre-aux-Tertres) . -- Acquisitions de terres par Antoine 
Pithou, seigneur de Luyères, commissaire ordinaire des 
guerres, 1598 et janvier 1599 (v. st.). - Basson (commune 
de Marcilly-le-IIayer). - Transaction en maiière de bornage 
entre Jean-Nicolas de Boullo;ne, comte de Nogent-sur- 
Seine, seigneur de Basson et auires lieux, ct Nicoias Des.iia- 
rets de Palis, seigneur de Palis, Marcilly-le-I-layer ci autres 
lieux, concernant trois accrues faisant parlie de :rois pièces 
sises lieux dits le Crot-aux-Éicus, le Bouchon à Al. Dupart 
et la Chaise à prêcher, 1783.-Procéa-verl)al de délimitation 
faite en conséquence de cette transaction ; plan géométrique 
de la nouvelle ligne de démarcation entre les deux proprié- 
taires, 1783. - Buçhères. - Reconnaissances de rentes 
foncières au profit de MIT. Desmarets de Palis, 1664-1753. 
- Courtaoult. - Bail de terres par Louis de Stavaye, sei- 
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gneur de Flacy (Yonne) et autres lieux, 1654. - FlaW 
(Yonne.) - Mise aux enchères de la terre et seigneurie de 
Flacy saisie sur  Marie de Stavaye, veuve de  Charles le 
Page, sieur de Précy. Cette mise aux enchéres n'a pas 6th 
suivie d'adjudication, 1691. - Fontaine (commune de Fon- 
taine-Luyères). - Baux du  revenu de  la terre de  8 Fontaine- 
lès-Luyères D ,  par Joseph-Antoine Heunequin, seigneur de  
Charmont et Fontaine, baron des Tours de Sainte-Parisse et 
de  Chacenay, secrétaire du cabinet du  Roi et préchdemment 
son ambassadeur à Venise, 171 0-1762. -Bail semblable par 
Joseph-Joachim-Thomas de Coliorn, marquis de La Palun, 
gouverneur de Bourbon et de la ville e t  principauté d'O- 
range, seigneur de Charmont et de Fontaine, 1761. - Quit- 
tance de droits de loùs et ventes pour Fontaine payés à 
Nicolas Desmarets de Palis, seigneur de Palis pour moitié et 
autres lieux, en qualité de seigneur de Luyères, 1765. - 
Joux (commune de Saint-Benoit-sur-Vanne). -Lettres aitri- 
butives de juridiction pour Jean de c Remigny, II seigneur 
de Joux, et de Gigny, au bailliage de Kosnay, 1544. - Bail 
d'une ferme sise à Joux par Nicolas Desmarets, seigneur de 
Palis, Joux et autres lieux, 1730. 

E. 188. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

XWIII* siècïe. - Jouz. - Plan de la rivière de Vanne 
et de la rivière venant d'Aix-en-Othe, sur les finages de 
Paisy, Joux et  Courmononcle. 

E. 189. (Pian.) - 1 pike, papier. 

xvim slècne. - Joux. - Plan du  finage de Joux. 

E. 190. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1 Y 4 1 .  - Joux. - Plan de  la rivière de  Vanne, depuis 
le finage de  Villemaur jusqu'à celui de Saint-Benoit. 

E. 191. (Pian.) - i pièce, papier. 

193~. - Joux. - Pièces de terre au finage de Joux, sur 
la rive droite de la Vanne. 

E. 192. (Pian.) - 3 pièces, papier, 

1351. - Joux. - Prairie de Joux. 

E. 193. (Plan.)-1 pièce, papier. 

XVIII' ulècle. - Joux. - Prés de la ferme de  Joux, 
appartenant à M. Desniareis. 

E. 194. (Liasse.) - 143 pièces, papier. 

1582-1 309. - Laines-au~-Bois. - Acquisition par 
François Desmarets, avocat en Parlement, de partie d'une 
pièce de vigne au ierritoire de Laines-aux-Bois, lieu dit 
a Chasnay B, 1671.- La Mothe et le Molhois (commune de  
Marcilly-le-Hayer.) - Procès-verbal de publication de let- 
tres d u  25 mai 1582 pour la confection du  terrier du  Mothois 
obtenues par Claude de La Llothe et Sicolas du  Moulin, 
seigneurs du Jlothois comme héritiers de Claude de La Mothe 
et de Jean du Moulin, 1583.-Partage d'un pré entre Edme- 
Francois (( de I'Avogadre B (*Avogadre), seigneur du  Mo- 
thois en partie. par suite d'adjudication à son profit sur les 
héritiers de M. de Quenoville, du  90 septembre 4664, et 
Catherine d u  Moulin, dame du  Mothois pour moitié com- 
me étant aux droits de feu Louis de  Quenoville, en son 
vivant seigneur dudit Mothois, 1664.-Production de pièces 
à propos de la propriété d'un quartier de terre, faite par 
Edme-François d'bvogadre, seigneur de La Mothe et pour 
moitié du a blontoiro, contre Michel de Boucher,seigneur du  
Mothois pour l'autre moitié. M. de Boucher avait recueilli la 
moitié de  la seigneurie d u  Mothois comme héritier de  Cathe- 
rine du Moulin, sa grand'tante, qui figure dans u n  acte de  
1657 avec la qualiié de dame du Mothois, 1678. - Requête 
adressée au bailli de Saint-Liébault par Louis d' Avogadre, 
capitaine de chevaux-légers au  régiment de Lagny, seigneur 
de La Mothe par suite de la donation que lui en avait faitesa 
mère par son contrat de mariage, 1693. - Requête adressée 
au maire du  Mothois par Jeanne Fenard, veuve dudit Louis 
d'Avogadre, en son vivant seigneur de  La Mothe et d u  Mo- 
thois en parlie, 1749. - Autre requéte au même par Jean- 
Louis d'Avogadre, seigneur de  La Mothe et du Mothois, 
1730. - Déclarations des ceusilaires de  la seigneurie du  
Mothois faites, savoir : en 1770 et  1777, à Étienne-Jean- 
Louis Crécy de Champmillon, gendarme de la garde du Roi, 
et M. Desmarets de Palis, seigneur par indivis, et en outre 
M. de Champmillon, seul seigneur de La Mothe; e n  1779, à 
mademoiselle d'Avogadre,veuve de M. de Champmillon, e t  à 
M. Desmarets de Palis. 

I 

E. 195. (Registre.) -In-folio. 38 feuillets, papier. 

iyYO-Iv9a.  - La Mothe et le Mothois (commune de  
Marciily-le-Hayer.) - Manuel de recette des censives dues 
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aux seigneurs de La Moihe et du  Mothois qui étaient : en 
1770 et 1775, par indivis, chacun pour moitié, M. de Champ- 
millon et Nicolas Desmarets de Palis, seigneur en outre de 
Chardogne-en-Rarrois, MarciIIy-le-Hayer, et pour moitié de 
Palis (fo' 4, 28 et 29 ro) ,  et en dernier lieu, avant 1793, pour 
moitié du  Mothois (la moitié qui paraît avoir appartenu à 
M. de Champmillon) à M. Noël, maire de Marcilly-le-Hayer 
(note sur une feuille volante attachée au folio 20 ro.) 

E. 196. (Liasse.) - 2 pièces, parchemiii ; 66 pièces, papier. 

1408-1'21a. - L'Épine (commune de Saint-Germain.) 
- État des rentes et censives dues h M. Desmarets de Palis 
par divers propriétaires de terres au finage de l'Épine, X V I I ~ -  

XVIIP siècles. - Les Gravières (finage de Villetard, com- 
mune de Buchères.) - Procédures faites par Nicolas Des- 
marets, avocat en Parlement, contre un habitant de Ver- 
rières pour l'obliger à passer titre nouvel de reconnaissance 
de cens et rentes sur une p i k e  de terre située lieu dit les 
Gravières, 1685-1 688 - Luyères. - Acquisition d'une 
maison et dépendances par Nicolas Desmarets, seigneur de 
Luyères, du  Haut-Chêne et autres lieux, 1723. - Marcilly- 
le-Hayer. - Convention entre Adam de  Boucher, secrétaire 
du  Roi, seigneur de Marcilly, et les habitants dudit Mar- 
cillx, concernant les droits d'usage. 1498, (copie). - Cons- 
titution de rente au nom de Louis le Peletier, Charles-Louis 
le  Peletier, chevalier de Malte, et Marie-Louise le Peletier, 
enfants mineurs de Louis le Peletier de Rosambo, président 
au parlement de Paris, et de Marie-Claire-Aimée de Mes- 
grigny, 1762. - Bail de la terre de Marcilly-le-Bayer et de 
la partie de la terre du Mothois appartenant auxdits mineurs, 
4764. - Quittance étant en suite du contrat du  2 jauvier 
1770 par lequel Louis le Peletier de Rosambo, Président 
au Parlement, mineur émancipé par mariage, a vendu la 
terre de Marcilly à Nicolas Desmarets de Palis et Christine- 
Marguerite de Funieron, son épouse, 4772. - Déclarations 
et reconnaissances de rentes et censives au profit des sei- 
gneurs de Marcilly qui étaient : en 1727, Jean-Charles de 
Mesgrigny, comte d'Aunay, seigneur du  Mothois pour moi- 
tié ; en 1751, Louis le Peletierde Rosambo, seigneur du  
Mothois, baron de Poussey, Maizières la Grande-Paroisse, 
président à moriier au Parlement de Paris. - Mesgrigny. 
- Sentence du  bailliage de Troyes pour Nicolas Desmarets 
et Madeleine-Michelle de Vieux-Moulins, sa femme, contre 
le fermier de la terre de Mesgrigny, 1700. 

E. 197. (Plan.) - 2 pièces, papier. 

XVIII~ Bïecie. - Palis .  - Château. - Plan pour un 
projet de construction du château. 

AUBE. - SÉRIE E. 

E. 198. (Liasse.) -14 pihces, parchemin; 31 pibces, papier.. 

1301-1789. - Palis.  - Château. -- État des journées 
employées pour le  compte de M. de Palis, par M. Milony, 
architecte des Eaux et Forêts au département de Champagne, 
directeur et professeur de l'école royale e6 gratuite de dessin 
de la ville de Troyes, 1780-1 784. - Comparaison d u  mé- 
moire dressé à cet effet par l'architecte et de celui de M. de 
Palis. En avril 1751 on travaillait à la démolition de I'an- 
cien château (art. 7). -Procédures concernant le règlement 
de ce mémoire, 1785-1789. - Aveu et dénombrement 
rendu à la comlesse de Flandre, à cause de son château de 
Villemaur, par Jean de Dinteville, sire de Vanlay, pour par- 
tie de ia seigneurie de Palis, le jeudi avant Pâques 9361. - 
Aveu et dénombrement semblable par Jeanne de Trainel, 
aussi dame de la Malmaison-en-Brie, à cause du  douaire de 
feu Hugues de Mailly, 4363. - Aveu et dénombrement 
(pour la moitié) de Palis par Jaquot de Broutières, 1371. - 
Aveu et dénombrement au duc de Bourgogne de moitié de 
Palis (l'autre au duc de Bourgogne) par Jean de Broutières, 
fils de feu Jaquot de Broutières et d'Ysabelle de aKouvroy, D 
sa veuve, 1393. - Aveu et dénombrement par le même, où 
sa mère est dite Isabelle de a Ronçay ..... à présent femme 
de Humbelot de Chastenay, P février 1393 (v. st.). - Pro- 
curation pour plaider donnee par le tuteur et curateur des 
enfants mineurs de feu Guillaume Boucher, en son vivant 
lieutenant-général au bailliage de Sens, seigneur en partie de 
Palis, sous le scel de Léonard de a Gna, D seigneur de (L La 
Jaisse, B et Montigny, bailli de Villemaur, 1545. - Aveu 
et dénombrement par Michel Roucher, pour la moitié de la 
seigneurie de Palis, indivise avec le  seigneur de Villemaur, 
1621. - Aveu et dénombrement semblable rendu par Mar- 
guerile de Saint-Étienne, comme veuve de Michel a de Bou- 
cher > qui était en outre seigneur de Lignières et Cornillon, 
et comme tutrice de ses enfants mineurs, 1662.- Foi et hom- 
mage pour moitié de la seigneurie de Palis (l'autre moitié 
au seigneur de C'illemaur) et pour le fief des Chaumes-du- 
Manche, rendu par Nicolas I Desmarets, comme seul héri- 
tier de Franqois Desmarets, son père, qui en avait rait l'ac- 
quisition de Georges de Boucher, 1712. - Aveu et dé- 
nombrement des mêmes terres par Nicolas II Desmarets, 
1734. 

E. 199. (Liasse.) - 4 pièees, parchemin : 133 pihces, papier. 

1883-1185. - Palis. - Procès-verbal de vente de 
coupes des bois communaux de Palis, 1742. - Mémoire pour 
M. Desmarets de Palis, en réponse à celui de M. le duc 
d'Estissac, concernant la justice de Palis, 47b3. - Requête 

7 
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relative à cette affaire, présentée par M. le duc d'Estissac, 
1746. - Acquisitions et baux de maisons et de terres sis au 
finage de Palis, pour MM. Desmarets, 1683-1756. 

E. 200. (Liasse.) - 3G7 pièces, papier. 

167s-1r84. - Palis, Tricherey (commune de Palis), 
Planty  et Joux. - Déclarations d'héritages grevés de renles 
e t  censives envers MM. Desmarets, seigneurs de Palis pour 
moitié, Luyères, Planty, Joux et autres lieux. 

E. 201. (Liasse.) - 137 pièces. papier. 

1090-1rr4. - Pel-et-Der. - Extrait du  censier de  
Pel-et-Der pour M. Desmarets de Palis, 1734. - Planty et 
Joux (commune de Saint-Berioit-sur-Vanne). - Arpentage 
général des terres, prés et bois de la seigneurie de Planty et 
Joux appartenant nu chapitre de la cathédrale de Troyes, 
1699.-Enquête faite à propos d'un incendie qui avait éclaté 
dans les bâtiments de ferme de la maisou seigneuriale de 
Ylanty, 1722. - Déclaration des terres de la seigneurie de 
Planty affermées à Barthélemy Le Clerc, 1772. - Bail em- 
phytéotique, pour 99  ans, de la terre et seigneurie de Planty 
et de Joux, fait par le chapitre de la cathédrale de Troyes, 
seigneur, à Nicolas Desmarets, seigneur de Palis, Luyères et 
autres lieux, juge-garde de la Monnaie de Troyes, 171 6. - 
Procès-verbal de visite et d'estimation des bâtiments et des 
bois compris dans ce bail, 4 71 6.-Procédures des héritiersde 
M. Desmarets de Palis, preneur du bail de 1716, contre le 
chapitre de Saint-Pierre de Troyes, pour obtenir la rescision 
du  bail ; mémoires des parties, 1772-1773. - Declaralions 
d'héritages grevés de rentes et censives envers MM. Desma- 
rets de Palis, seigneurs de Planty et de Joux en vertu du 
bail emphytéotique, 171 6-1 739. - Procès-verbaux de mar- 
telage du  bois des Petits-Chevrets (commune de Paisy-Cos- 
don) pour M M .  Nicolas Desmaretsde Palis et Nicolas Charlot, 
président au Grenier à sel de Troyes, seigneurs des Petits- 
Chevrets chacuii pour moitié, 1748 et 1751. 

E. 202. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 41 pièces, papier. 

15(18-10153. - Rigny-le-Firon. - Attestation par un 
mesureur juré des grains qii'à la foire de Rigny-le-Féron du  
14 novembre 1727 le froment a été vendu'28,30 et 3% sous; 
le seigle, 18, 19 et 20 sous ; l'orge, 4 1 et 12 sous ; l'avoine, 
11 et 12 sous, ,1727. - Roncenay. - Bail d'un gagnage par 
Antoine Pithou, commissaire ordinairo des guerres, seigneur 
de  Luyères et d'Assencières, 1604. - Saint-Benoit-sur- 

Vanne. - Attestation par M. Arson, curé de Saint-Benoit- 
sur-Vanne, qu'un habitant de sa paroisse est de la religion 
catholique et de bonnes mœurs, 1762. -- Saint-Martin-ès- 
Vignes (aujourd'hui commune de Troyes.) - Reconnais- 
sance de rentes et censives grevant un jardin sis à Saint- 
Martin-ès-Vignes, < en la  rue Darne, B 1580. - Plan d u  
jardin en question et des proprietés voisines, XVIP siècle. - 
Som,nie-F~ntai?ie-Saiîll-Lupien. - Reconnaissance et dé- 
claration de bàtimeuts et terres loués par bail emphytéotique 
de 99 ans, du 3 juillet 1727, au profit de Jean-Charles de 
Mesgrigny, comte d'ilunay, seigneur de Marcilly-le-Hayer, 
1785. - Sommevoire (Marne.) - Acte de fondation d'un 
hôpital à Sommevoire, par Gérard de Hault, sieur de Gui- 
chaumont et de Lignol en partie, auditeur des comptes de la 
reine d'Écosse, douairière de Francs, tant en son nom que 
comme exécuteur du testament de Marguerite Rolland, sa 
femme, demeurant à Sommevoire, février 1572,~ .  st. (copie). 
M. de Hault avait fait bâtir à cette intention une maison avec 
chapelle, jardin et autres dépendances, le tout clos de 
murs, tenant d'une part à l'Hôtel-Dieu, ancien hôpital de  
Sommevoire, d'autre part à une ruelle allant au moulin ; d'un 
bout à la rivière venant du jardin du château et de la maison 
du iondateur, et d'autre bout à la rivière de Sommwoire. - 
Collation du maître dudit hôpital, par Claude de Hault, sei- 
gneur de Lignol, fils aîné du  fondateur, 1604. - Contesta- 
tions entre les héritiers de Gérard de Hault et le maitre d4 
I'bôpital concernant le droit de collation, !638-1659. - No- 
mination d'un maître de l'hôpital sur la présentation de Claude 
Hennequin, seigneur de Souligny et de Richebourg près 
Troyes. fils de Nicolas Hennequin, seigneur desdits lieux, 
et de Colombe de Hault, 1658. - Tableau généalogique de 
la famille de Hault, xvne siècle. - Troyes. - Attestation 
par Noël Coiffart, lieutenant-général au bailliage de Troyes, 
que les habitants de Troyes possédant fiefs ont été exempts 
du  service du ban et arrière-ban par lettres royales du 
mois de mai 1568, mais pour uue année seulement, 1568. 
- Acquisition par Anioine Pitliou, seigneur de Luyè- 
res ,  d'une pièce de pré sise paroisse Saint-Nizier de 
Troyes, finage de Pont, lieu dit Coupe-Tête ou autrement 

I'Escrevolle, B 1608. -Vente par Catherine Allen, femme 
de Jean Angenoust, trésorier des poudres et salpétres en 
Champagne, d'une maison sise à Troyes rue de la Téte- 
Noire, 4 639. - Reconnaissance par Nicola; Desmareis, 
seigneur de Palis et autres lieux, de rentes et censives dues 
au  chapitre de Saint-Urbain de Troyes, grevant un jardin à 
lui appartenant situé finage des Trévois, lieu dit les Ter- 
rasses, 1738. - Vert (commune d'Auxon.) - Sentence par 
défaut au profit de Nicolas Desmarets, seigneur de Palis, 
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avocat du Roi au bailliage de l'artillerie, condamnant ses 
adversaires à produire les baux en vertu desquels ils préten- 
daient jouir de biens vendus à feu Francois Desmarels, son 
père, le 30 octobre 1691 par Marie d'Estavaye, veuve de 
Charles Le Page de Précy, 4 727. 

E. 203. (Liasse.) - 203 pihces. papier. 

1085-lVQr. - Villadin. - Baux et déclarations. - 
Bail de pièces de terre au profit de Nicolas Desmarets, sei- 
gneurs de Palis et autres lieux, 4733. - Déclarations d'hé- 
ritage.; grevés de rentes et censives envers Pierre-Augustin- 
Bernardin de Rosset de Fleury, l'un des grands-vicaires de 
l'église de Paris, puis bvêque de Chartres, abbé ccimmenda- 
taire de Buzée, prieur de Notre-Dame de Pont-sur-Seiue, 
et en cette qualité seigneur de Villadin, Villecerf, Aubeterre 
et Verrault, appelées u les quatre villes de Notre-Dame, 3 
17424747. - ViZlejuif (Seine.) - Procès-verbal de visite 
et estimation de bâtiments et terres dépendant de la succes- 
sion du sieur des Marais, dressé 5 la requête de François 
Desmarets, avocat en parlement, comme tuteur des enfants 
de feus Jean Huez et Marie Lambert, qui étaient créanciers 
de cette succession, 1685. 

DES RBAULX. 

E. 204. (Registre.) - In-folio; 62 feuillets, papier. 

1669. - Inventaire des biens, meubles, titres et papiers 
dépendant de la communauté d'entre René des Réaulx, en 
son vivant seigneur de Lirey, Villery, Athis, Grisy, Ortillon, 
Brantigny, Chardonnet. Avant, Coclois et autres lieux, et 
Anne de Rocliereau, son épouse, fait à la requête de ladite 
dame, tutrice de ses enfanls mineurs, en présence notamment 
d'Angélique de Réaulx, veuve de Louis de Fieurigny, tante 
desdits mineurs. - F" 1 re, meubles du château de Coclois. 
- F" 16 ro. Meubles du château de Brantigny. - F" 21 To. 

Titres de créances pormi lesquels il est fait mention des per- 
sonnes ci-aprils : en 1663, Edme de Saulx, seigneur d'Ar- 
rentières, et Jeanne de Guigne, sa femme (fo 28 r"); Nicolas 
de Guigne, seigneur de Romaine et de La Roche (fo 28 vo) ; 
en 1666, François Marchand de Christon, seigneur d'Auzon. 
- Fo 33 ro. Documents. - Contrat de mariage du  défunt, 
du 8 septembre 1648 ; acte de tutelle des enfants de Gabriel 
des Réaulx et de Guillemette de Marolle, du 14 septembre 
1634, parmi lesquels figurait René des Réaulx. - Fi' 44 vo. 
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Contrat de vente de la terre et seigneurie d'Avant par le duc 
et la duchesse de Luxembourg à Gabriel des Réaulx, du 
19 février 1636. - Fo 47 r". Vente de la terre et seigneurie 
d'ortillon par Jean de Velu ou Veclu, gentilhomme servant 
à Ja bouche du  Roi, à Pierre de Marolle, du îerdécembre 
1584. - F" 87 v". Vente de  la terre et seigneurie de Lirey 
par Guillaume de Signani, marquis de Gordes, capitaine des 
gardes du corps du Roi, à Gabriel des Réaulx, avec droit de 
patronage, présentation et nomination aux doyenné, chapitre 
et prebendes de l'église de Lirey, du 21 juillet 1624, ratifié 
le 20 avril 1628 par Gabriellc de Pontand ,  épouse du rnar- 
quis de Gordes. - FO 88 vo. Contrat d'échange de la terre 
de Villcry et de moitié de celle d'Aubeterre (commune de 
Villery), du 7 septembre 1632, par Isaac-Nicolas de Ni- 
vesles D (Kevelet), scigneur de Doches et desdits lieux, au 
profit de Gabriel des Réaulx. - F" 49 ro Adjudication de 
moitié de ~n terre et seigneurie d'Atliis (-sur-Seine) faite le 
1" juillet 1631 sur Louise de Madeil, femme d'bdérald de la 
Rouvère, seigneur dEsclavolles ; donation de l'autre moitié de 
cette terre etseigneurie, du4 4 septembre 1626, par Jacqueline 
de Madeil, veuve de Constantin des Réaulx, gentilhomme or- 
dinaire de la Chambre du  Roi, à Jacqueline des Réaulx, fille 
de Gabriel. -Fo 49 YO. Vente par Edmond Coget i Louis de  
Madeil, seigneur d'Athis, de la terre et seigneurie de La Mothe 
de Villiers-sur-Seine, du  19 septembre 1587.- Fe 50 vo. Do- 
nation de la tcrre et seigneurie de Grisy-sur-Seine, par Jac- 
queline de Madeil, épouse de Constantin des Réaulx, à Ga- 
briel des Héaulx, dans son contrat de mariage du 30 juillet 
1613. - Fe 52 Y". Adjudication de la terre et seigneurie du 
Chardonneret faite en mai 15'75 sur  l'abbaye de Larrivour 
au profit de Pierre de Marolle. - Fo 53 ro. Vente dc la terre 
el seigneurie de Urantigny faite le 27 novembre 1656 par 
Nicolas Dauvet, comte des Marets, grand fauconnier de 
France, seigneur de Vitry -le - Croisé, Brantigny et au- 
tres lieux, et Chrétienne de Laniage, sa femme, à René 
des Réaulx. Cetie terre appartenait au comte des Marets par 
l'échange qu'il en avait fait avec Claude Molé, seigneur de  
Villy-le-Marri,chal, contre la terre de Villemereuil, le 25 no- 
vembre 1656. M. Mo16 l'avait acquise le 26 septembre 1654 
de Marie de Bouhier, veuve de Charles, duc de la Viéville, 
surintendant des Finances. - Fo 55 vo. Adjudication de la 
terre et seigneurie de Brantigny, faite le 4 septembre 1621 
au profit de M. le duc de la Viéville.-Fo 56 r". Pierre Bel, 
sieur de Torvilliers, élu en l'Élection de Troyes, 1623. - 
Fo 61 ro. Jean de Maizières, seigneur de Verricourt ; Louis 
d'Aulnay, seigneur de Worembert ; Michel de Joyeuse, baron 
de Mathaux ; Gaspard dc Pons, seigneur de la Ville-au-Bois, 
1669. 
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E. 205. (Registre.) -In-quarto ; 192 feuillets, papier. 

1699. - Extraits des papiers de la succession de René 
des Réaulx. - F o  49 P. Seigneurs d'0rtillon : en 1532, 
&tienne de Bierne; en 1464, Gillequin de Choiseul, dit 
&Aigremont. - Fo 49 va. En 1509, Christophe de Plailly, à 
cause de Jeanne de Brieux, son epouse. - F" 52 rD. Dénoin- 
brement de la seigneurie &Ortillon et du fief de Meudon en 
dépendant, rendu par Marguerite de Bierne, veuve de Jean 
de Veclu, à Louis Picot, baron de Dampierre. L'hôtel sei- 
gneurial de Meudon était au village d'Isles, 1582.-Ibidem. 
Foi et hommage par Jean de Yeclu pour lesdits terre et fief, 
1584. - Fo 58 Y". Seigneurs de Meudon : en 1585, Pierre 
de Marolle; en 1556, Jean de Veclu, à cause de Marguerite 
de Bierne, sa femme. - Aveu et dénombrerhent du fief 
d'ides et Meudon, par Marguerite de Marolle, épouse de 
Daniel d'Allaumont. Elle en avait hérité de Guillemette de 
Bouvot, veuve de Pierre de Marolle, 1636. - Fo 53 r0.Vente 
par Jeanne de Maillé, veuve de Gillequin de Choiseul, dit 
#Aigremont, à Guillaume des Rieux, écuyer, de tout ce 
qu'elle possédait sur les territoires d'Ortillon, Kamerupt, Le 
Chêne, Nogent-sur-Aube, Vaupoisson et Morernbert, I 476. 
- Jean de Veclu, seigneur d'ortillon à cause de Marguerite 
de Bierne, sa femme, q u i  tenait cette terre de Jeanne des 
Rieux, sa mère, femme d'etienne de Bierne, et celle-ci de 
Guillaume des Rieux, son père, 4 567. - Fo 1 12 ro .  Aveu et 
dénombrement des terres et seigneuries de Pougy, Verri- 
court, Avant et Longsols par François, duc de Luxembourg, 
4 603 el 1604.- F" 120 1'". Adjudication de la juslice et droits 
royaux, mairie, gruerie, bourgeoisie et jurée de Nogent-sur- 
Aube, faite au profit de Gabriel des Réaulx par les commis- 
saires royaux commis à la revente du domaine du Roi, 16%. 
- Fo 184 ro. Aveu et dénombrement pour la seigneurie de 
Nogent-sur-Aube par Jacques de Villemor, à Francois de 
Luxembourg. II possédait en totalité la justice haute, moyenne 
et basse dont il avait acquis la moitié des religieux et abbé 
de Montiéraniey. Ce dénombrement mentionne la motte B: oh 
souloit y avoir hostel noble et maison seigneiiriaîle et deffen- 
çable, avec droit de la faire clore de fossez, pont-leviz, et 
icelle faire munir de toutes choses nécessaires pour la def- 
fence dudit lieu, conlenant un arpent, six danrées.>-Fo 182 
Y". Jeannette Hayan, veuve de Nicolas de Menois, dame de 
Sacey, 1522; Marc Champy, seigneur de Sacey, 1551; 
Jeanne de Vienne. veuve dudit Marc Champy, 1573. - 
Po 440 To. Charles d'Arnouville, seigneur de Lhuitre et de 
Règes, 1664. - Po 153 r". Aveu et dénombrement par Jean 
Nevelet. seigneur de Doches, rendu à monseigneur de Ne- 
vers, pour la terre et seigneurie de Villery relevant d'Ides, 

DE L'AUBE. 

1558. - Fo 453 r n .  Aveu et dénombrement par Pierre 
Pithou, seigneur de Charnpgobert, pour la moitié par indivis 
de Villery, Savoie et Bierne, 151 8. - F' 159 ro. Pierre de 
Guignes, seigneur de Blaincourt, 1 R32. 

E. 206. (Liasse.) - 43 pièces. parchemin ; 101 pièces, papier. 

1532-1983. - Vente de la terre et seigneurie de Coclois 
par Charles-Henry de Clermont, duc de Luxembourg, et Mar- 
guerite-Cliarlotte de Luxembourg, son épouse, à Gabriel 
des Réaulx, maitre d'hôtel ordinaire du Roi, à charge que 
ladite terre sera tenuc en la mouvance du château de Rame- 
rupt, 1633. (Extrait). - Extrait de l'acte du tutelle d'Ange- 
lique des Réaulx où il est dit que Guillemette de Marolles 
est décédée le 24 mars 1638, X V I I ~  siècle. - Procuration par 
Louis d'Aulnay, seigneur de Morembert et de Frampas 
(Haute-Marne) en partie pour assister à l'assemblée de fa- 
mille des enfants de feu René des Réaulx et de leur élire pour 
tutrice Anne de Rochereau, leur mère. 1669. - Dlfense par 
Anne de Rochereau, veuve de René des RAaulx, au curé de 
Saint-Nicolas-des-Champs de Paris, de procéder à la célé- 
bration du mariage de Guillemette-Angélique des Réaulx, 
sa fille, avec Jules de Joyeuse, comte de Grandpré,1685. 
- Contrat de mariage entre François-Louis des Réaulx, fils 
de Louis des Réaulx, seigneur de Coclois, et de Jeanne de 
Meuves, son +ouse. et Françoise-Louise de Mesgrigny, fille 
de Pierre-François de Mesgrigny de Villebertin et de feue 
Louise Le Courtois, son épouse, 1753. - Pariage de la SUC- 

cession de mademoiselle Mariane de La Guarigue de Savigny 
fait entre ses héritiers parmi lesquels était Armande-Victoire 
de La Guarigne-Savigny de Rocourt, sa sœur, épouse 
d'Anne-Louis-Maximilien, vicomte des Réaulx, seigneur de 
Brantigny, sous-lieutenant au régiment des gardes francaises, 
1783. - Pitaes de procédure, jugements et arrêts concer- 
nant la famille des Réaulx et les familles qui l'ont précédée 
dans la possession des terres dont i l  sera parlé plus loin. - 
Sentence du bailliage de Nogent-sur-Seine en faveur d'Edme 
de e Madueil, B seigneur d'Athis, déboutant l'adversaire de 
M. de Madeil de l'appel par lui interjeté, 12 avril 1533 
(v. SI.) - Sentence rendue par Nicolas Prestat, lieutenant 
en la mairie d'hthis-sur-Seine. à laquelle est appendu, sur 
simple queue, le sceau de Nicolas Prestat, empreint sur cire 
entre papier et parchemin, à ses armes, qiii sont : un lion 
passant, accompagné de trois coquilles 2 et 4, 1553.- Sen- 
tence des requêtes du Palais, recognitive de promesse en 
faveur de Louis Nivelle, receveur du talion à Troyes, contre 
Jacques de Chasier (alids de Chassy), sieur de Brillecourt, 
tant en son nom que comme héritier d'Alexandre de Chaeier, 
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son frère, 1632. - Sentence du  bailli au comté de Rosnay 
en faveur de Marie de Beauvau, veuve de Jacques d du 
Chassis, D en son vivant seigneur de Brillecourt, hagnicourt 
et autres lieux, 1653. - Procès entre René des Réaulx, sei- 
gneur de Coclois, et les habitants de Chaudrey qui lui con- 
testaient la propriété d'une pièce de pré provenant des 
anciens usages de la communauté de Chaudrey, 1660. 

E. 207. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin ; 153 pièces, papier. 

1689-1i~s. - Constitutions de rentes, obligations, rem- 
boursements ; quiltances de remboursements, de paiements 
de rentes, de gages de serviteurs et de mémoires de fournis- 
seurs. - Principaux personnages mentionnés : en 1633, 
Antoine Boyau, le jeune, seigneür en partie de Saint-htienne- 
sur-Barbuise ; en 1629, Claude Anjorrant, seigneur de Clayes 
(Marne), général de la cavalerie légére; Edmée d'Aulnay, 
veuve de M. de Bossancourt; Jacques de Chassy, sei- 
gneur dudit Chassy ; en 1667, Jean de Morillon, seigneur de 
Reims-la-Brûlée (Marne) ; en 1685, Marie Marceau, veuve 
de Pierre Guillaume, seigneur de Chavaudon, et Louis 
Guillaume de Chavaudon, docteur de Sorbonne, aumônier 
de la feue reine, son fils. - Martmaugy (de). - Lettres 
de souffrance pour les terres et seigneuries du Clos et de 
Pacy en partie, relevant de la baronnie de Bray-sur-Seine, 
dependant de la succession de Christophe de Martmaugy, 
accordées par le duc de Genevois et de Nemours, baron 
de Bray, à Anne de Baronnaut, veuve dudit sieur de Mart- 
maugy, tutrice et ayant la garde noble de Gaucher, âgé 
de seize ans, Marguerite, âgée de onze ans, et Louise, âgée 
de cinq ans, ses enfants mineurs issus de ce mariage, 
1569. 

E. 208. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 33 pièces, papier. 

1603-1 ~ 8 9 .  - Athis-sur-Seine (commune de Villers- 
sur-Seine. Seine-et-Marne.) - Nomination de tuteur et 
curateur à des orphelins indigents par le maire d'Athis pour 
Guillaume de <Dye, D seigneur dudit Athis, 1503. - Sen- 
tence du bailli de Bray-sur-Seine, maintenant Louis de 
Madeil en la possession du droit de haute, moyenne et basse 
justice dans l'étendue de la seigneurie d'hthis, 1595. - Pu- 
blication de la mise en adjudication, à la requête de Gabriel 
des Réaulx, seigneur de Lirey, de la moitié de la terre et 
seigneurie d'Athis, et des fiefs de Courceroy et de La Mothe 
de Villiers, saisis sur Louise de Madeil, femme d'Adérald de 
La Roère , seigneur d'Esclavolles ( Marne), 1631. Cette 
adjudication eut lieu le jer juillet 1631 au profit de Gabriel 
des Réaulx. Quant i~ l'autre moitié de la terre et seigneurie 

d'Athis, elle lui appartenait en vertu d'un contrat de vente du 
1 I juin 1629 passé avec madame de La Roère. - Auant- 
Zès-Ramerupt. - Dinicultés survenues entre Francois-Louis 
des Réaulx, marquis de Coclois, seigneur d'Avant, et Jean- 
Baptiste Comparot, seigneur de Longsols, conseiller au bail- 
liage et présidial de Troyes, relativement aux limites des 
seigneuries d'Avant et Longsols, 1788-1 789. Documents . 
cités dans les mémoires des parties : Vente par Charles-Henry 
de Clermont et Marguerite- Charlotte de Luxembourg, de la 
terre d'Avant à Gabriel des Réaulx, et de la terre de Long- 
sols 5 Claude Coquin, seigneur de Fontaine, premier préei- 
dent en l'Élection de Troyes, 1636 ; dbclarationç fqurnies à 
François de Luxembourg, duc de Piney, seigneur de Long- 
sols, en 1586 ; déclarations fournies à Marc-Antoine Guille- 
min, seigneur de Longsols, en 1663; requête de Jean Com- 
parot. président en l'Élection et Grenier à sel de Troyes, sei- 
gneurdeLongsols,l688;achartedu 25mars 4406 par laquelle 
honoree dame Jeanne de Chalon, dame de Longsols, en ac- 
cordant la liberté e t  la propriété à ses vassaux jusqu'alors serfs 
et mainmortables, déclare que lesdits habitants auront droit 
de gayeretabreuver leurs bestiaux en tous lieux de la rivière, 
hors le dommage, mais ne leur loise pécher en quelque ma- 
nière que ce soit en ladite rivière ni ès puiseaux; D déclara- 
tions fournies au comte de Brienne, seigneur d'Avant, 1523 ; 
sentence du bailli de Brienne contre Louis de Lormeau, sei- 
gneur de Falourdet, 1665. - Barberey-Saint-Sulpice. - 
Bail par René des Réaulx d'une pièce de pré au finage de 
Barberey, 1650. - Bercenay-le-Hayer. -Vente 1 titre d'é- 
change par Louis de Madeil, seigneur d'Athis, à François de 
Madeil, son frère, de la part et portion lui appartenant dans 
les terres et seigneuries de Bercenay et Lannerey, qu'il pos- 
sédait en vertu d'un retrait lignager par lui fait sur Hubert de 
la Haye, lequel l'avait acquise le 12 décembre 1564 de Charles 
de Villiers, 24 mars 1570. - Bologne (Haute-Marne.) - 
Mandement de Jean de Gondrecourt, lieutenant particulier 
au bailliage et siége présidial de Chaumont, pour Guillemette 
le Gruyer, veuve d'Antoine Bonnot, en son vivant seigneur 
de Rosoy (Haute-Marne), tant en son nom que comme tuirice 
de ses enfants mineurs; Blexandre Bonnot, seigneur de 
Rosoy; Claude t< Balavoyne, D au nom de Guillemeite Bala- 
voine, sa fille, née dc son mariage avec feue Edmonne Bon- 
not ; Pierre de Marolle, seigneur de Frampas, tant en son 
nom que comme curateur desenfants mineurs Bonnot, contre 
les habitants de Bologrie, 1583. 

E. 209. (Registre.) - In-octavo ; 88 feuillets, papler. 

1631-164%. - Bouilly et Souligny. - Manuel de re- 
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cette des rentes et censives dues a demoiselle Anne Vion, 
veuve de Maihias Rollot, eii son vivant seigneur de Villette, 
pour des biens situés sur les territoires de Rouilly, Souligny 
et autres lieux voisins, (1 63 1-4 640). - Reconnaissances 
de rentes r t  censives, au profit de la même demoiselle (4632- 
16k9). 

D E  L'AUBE. 

E. 210. (Liasse.) - O pièces, parchemin; 72 pièces, papier. 

1858-1yoa. - Branligny (commune de Piney.) - 
Vente de In terre et seigneurie de Brantigny, comprenant 
notamment une maison seigneuriale, par Nicolas Dauvet, 
seigneur dudit Brantigny, à René des Réaulx. seigneur de 
Grisy (-sur-S$ne) (Seine-et-Marne), Lirey, Villery et au- 
tres lieux, 1656. - Ratification de cette vente par Françoise 
de Lantages., épouse de Nicolas Dauvet, 4657. (Copie.) 
-Foi et hommage pour la terre de Brantigny par René 
des Réaulx B Charles-Henry de Clermont de Luxembourg, 
duc de Luxembourg et de Piney, en coiidyuence de l'acyui- 
sition de 1656 qui avait été faite de a Nicolas Dauvet, comte 
des Marets; grand fauconnier de France, P 1657. - Ventes 
et acquisitions de maisons et pièces de terre sises finage de 
Brantigny et finages voisins, 1727-1791. - Plans parcellaire 
de pièces de terre au finage de Brantigny, lieux dits le Grand- 
Champ, les Poinies et le a Quarré,  P les Fossés-Callot, 
l'Orme-au-Loup, les Harblottes, les Hayottes, le FoIid-de- 
Verguin, le Champ-des-Genièvres ou le Revers-du-Moulin, 
1773. - Plan de pièces de terre au même finage, lieu dit la 
Maison-du-Bois, 1774. - Plan des prés de Brantigny, XVIII' 

siècle. - Mesurage et arpentage des terres que faisait valoir 
M. le vicomte des Réaulx, seigneur de Brantigny, sises tant 
dans le parc du château qu'aux finages dudit Brantigny d t  

d e  Villehardouin, 4789.-Jlaux des deux fermes de la basse- 
cour du château de Brantigny, du moulin à vent dudit Bran- 
tigny, de la ferme des Hautes-Hayes, sise paroisse de Bran- 
tigny, 1667-1 791. 

E. 211. (Liasse.) - 16 pièces. parchemin; 19 pièces. papier. 

1896-1V91. - Breuonne. - Baux de la ferme de la 
Saulte, au finage de Brevonne, 4716-4784. - Champi- 
gnolle (en la justice et seigneurie d'hthis-sur-Seine. Seine- 
et-Marne.) - Baux du moulin à blé de Champignolle faits 
en 1507 par Edme de Madeil, et en janvier 4583 (v. st.) par 
Louis de Madeil, seigneurs d'Athis. Le bail de 1507 porte la 
suscription de Claude Pougeoise, seigneur de Miry et de 
Montpothier en partie, garde des sceaux aux contrats de la 
prévôté de Nogent-sur-Seine. - Coclois. - Pian général 

de la terre et seigneurie de Coclois, 1783. II n'y a que le 
titre et la table alphabétique des noms de contrées indiquées 
dans le plan, lettres A à T. - Courceroy - Vente de terres 
et prés et de quelque coutumes d'avoine au finage de Cour- 
ceroy par Perrin Richard et Margueron, sa femme, demeu- 
rant à Jumer j ,  à Colin Pougy, demeurant a Tilly (commune 
de la Motte-Tilly,) 4396. Vidimus de 1167 avec suscrip- 
tion de Jean Ancelot, chanoine et trésorier de l'église collé- 
giale de la Sainte-Trinité de Trainel, garde des sceaux de la 
prévôté de Trainel pour Guillaume Juvenel des Ursins, baron 
de Trainel, seigneur de Marigny, chancelier de France. - 
Gussay-les-l;opges (Côte-d'Or.)-Mandrnient de Charles VIIi 
pour la réception de l'aveu et dénombrement de partie de la 
seigneurie de Cussey, présenté b Henri de Neufctiâtel, sei- 
gneiir de Grancey-le-Château (Côte-d'Or), par Guillaume de 
Die, seigneur d'Athis, qui était seigneur dudit Cussey pour 
moitié par indivis et pour un quart en l'autre moitié, à cause 
de Marguerite de Montrementier (?), sa mère. Ce quart en la 
moitié lui appartenait par suite d'acquisition faite de Philippe 
deCuneSc?) et de Jean deReffay, et de leurs femmes, 8 mars 
11.96. - Isles (aujourd'hui Isles-Aumont.) - Sentence des 
commissaires délégués par le Pape et députés par le Roi pour 
l'exécution de ce qui restait de l'aliénation du bien temporel 
du clergé de France accordée au Roi par bulles du 30 jan- 
vier 1599, condamnant le receveur des décimes du diocèse 
de Troyes à payer à Pierre Poucet, prieur du prieuré d'Mes, 
30 écus soleil, 1599.-Quittance du paiement de cette somme 
donnée par Pierre Poucet, 1600. - Jasseines. - Vente des 
trois quarts de la terre et seigneurie de Jasseines faite à 
Louis Finot, curé de Jasseines, par Arnoulf-Étienne Hudelot, 
seigneur de Valpelle (commune de Brennes, Hauie-Marne), 
Jasseines et Sainte-Thuise, baron de Pressigny (Haute-Marne), 
héritier maternel Dour moitié de René de Bossancourt, en 
son vivant seigneur de Bétignicourt, Jasseines, Sainte-Thuise 
et autres lieux ; Jeanne Bernard d'Hémery, femme dudit 
sieur Hudelot de Valpelle ; et en outre les représentants de feu 
Gille Durand, en son vivant conseiller au bailliage et prési- 
dial de Chaumont, auquel appartenait l'autre moitié de cette 
succession, 1'746. .- Joux (commune de Saint-Benoit-sur- 
Vanne.)-Bail d'un labourage sis aux finages de Joux, Cosdon 
et lieux voisins, par Antoine de Mondragon, seigneur de 
Saint-Yves et en partie de Grisy (Seine-et-Marme), 34 mars 
1500. - Le Doyer (commune de Piney, anciennement de la 
paroisse de Braniigny).- Bail du pré I'Rpine par le vicomte 
des Réaulx, seigneur de Brantigny, 4788. - Lirey.  - Sen- 
tence du mayeur de Lirey, Jean Benoit, confirmant la con- 
fiscation faite par Guillaume des Essars, a dit Guerry, P sei- 
gneur de Lirey, de pourceaux qui avaient été trouvés paissant 
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dans la vendue de Lirey, 1490. - Sentence du bailliage de 
Troyes rendue entre plusieurs habitants de Lirey et Beraard 
de Chaumont, seigneur de SaintXhéron, tuteur de Guillaume 
de u Semianne, P fils mineur de feu Balthazar de a Si- 
mienne, )) en son vivant baron de Gordes, seigneur de idirey, 
1092. - i i~ow~angow.  - Rétrocession de bail d’une ferme 
sise à Montangon, par Jean-Baptiste Hollier des Carrières, 
fermier général du duché de Piney, à M. le vicomte Anne- 
Louis-Maximilien des Réaulx, seigneur de Brnntigny, 1783. 
- Noveril-sur-Aube. - État du revenu de la terre et sei- 
gneurie de Nogent-sur-Aube, X V I I ~  siècle. 

E. 212. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 74 pièces, papier. 

1488-1718. - ûrtzZlo?L. - Dénombrement de la terre 
et seigneurie d’0rtillon fourni par Éiienne de Bierne à Charles 
de Luxembourg, Peigneur de Ramerupi, 30 mars 4 527. (Ex- 
trait). - Dénombremenl de la terre et seigneurie d0rtillon 
fourni par Jean de Veclu h Marguerite de Savoie, com- 
tesse de Ligny, dame de Ramerupt, 28 janvier 1567 (v. st.). 
(Extrait). - Partage de la terre et seigneurie d’0rtillon et 
du fief de Meudon entre Jean de Veclu, seigneur de Baby 
(Seine-et-Marne), fils unique et principal héritier de made- 
moiselle de Bierne, dame d’ortillon, et Louis Maillart, 1583. 
(Extraits). - Remontrances de l’ordre de la noblesse du  
bailliage de Chaumont (Haute-Marne), 4 588 (copie). - 
Mandement pour faire ajourner au Parlement seant à Cha- 
lons-sur-Marne Jean de Veclu, sieur de Baby, qui refusait 
de faire In tradition des terre e t  seigneurie d’0rtillon et fief 
de Meudon par lui vendus à Pierre de Rlarolle, sieur de 
Chardonnet et de Frampas, 1590. -Transaction par laquelle, 
pour éviter un procès imminent relatif h la possession des 
droits de haute, moyenne et basse justice de la seigneurie 
dortillon, Charles-Henry de Clermont, duc de Luxembourg 
et de Piney, comte de Ligny, Brienne et Rosnay, baron de 
Vendeuvre, Poiigy et Ramerupt, et Marguerite-Charlotte, 
duchesse de Luxembourg, son épouse, cédent B Daniel d’A- 
laumont, seigneur di: Bandevillo (commune de Saint-Cyr- 
sous-Dourdan, Seine-et-Oise), et Marguerite du Rlarolle, son 
épouse, les droits de haute, moyenne et basse justice d’Or- 
tillon, à la charge par les cessionnaires de tenir la seigneurie 
d’0rtillon à une seule foi et hommage du  duo et de la du- 
chesse de  Luxembourg, 1639, - Lettre de iII. des Réaulx 
dans laquelle il dit que madame de Bandeville, sa belle sœur, 
est morte huit jours auparavant, 8 décembre 1643. - Me- 
surage des [erres labourables appartenant i la chapelle d’Or- 
tillon, X Y I I I ~  siècle. - Doclarations du revenu de la sei- 
gneurie d’OrLiIlon, 1629-1660. M. de Bandeville en était 

seigneur en 1629. - Compte des recettes et dipenses de 
ladite seigneurie pour M. de Bandeville, 1632. - Recettes 
de cerisives et accensiveinents pour les seigneurs d’Ortillon, 
1488-1718. 

E. 213. (Liassr.) - 30 pieces, parchemin ; 266 pièces, papier, 

1553-1736. - Ortillon. - Baux de terres et de droits 
seigneuriaux faits par les seigneurs d0rtillon qui étaient : en 
1553 Jean de 6 Velu, D comme étant aux droits de Guillaume 
6 des Rieulx, P en sont vivant seigneur d’ortillon ; en 1578 
Marguerite de 5ierne, veuve de Jean de Velu, représentée 
par Jean de << Velu, i )  sieur de Baby, son fils; en 1592, Pierre 
de Marolle; en 1593 et 1628, Guillemette de Bouvot, sa 
veuve ; en 1633 et 16k3, Daniel d’hlaumont ; en 1648, René 
des Réaulx. 

E. 1 1 4 .  (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 418 piècrs. papier. 

1503-1Y33. - Ortillon. - Reconnaissance de rentes 
et censives au profit de Marguerite de Bierne, dame d’0rtil- 
Ion, 1573 (Copie.) - Obligation au  profit de Guillemette de 
Bouvot, veuve de Pierre de Marolle en son vivant seigneur 
d’Ortillon, Chardonnet et Frampas (Haute-Marne,) 1600. - 
Assignation à comparaître en justice donnée it la requête de  
Guillemette de Rouvot, 1699. - Declaration des usages des 
habitants d‘Oriillon, xviie siècle. - Difficultés relatives à ces 
usages entre les seigneurs et les communautés d’0rtillou et 
de  Vaupoisson, xvne siècle. 

E. 215. (Liasse.)- 6 pieces, parchemin ; 23 pièces, papier, 

1553-1186. - P i ~ y .  - Acquisition par Christophe 
Rbgnier, laboureur à Brantigny, de pièces de terre au finage 
de Piney, 4 avril 1553. - Sainte-Thuise (commune de 
Dommartin-le-Coq), - Lettre d’un sieur Boivin i M. Lacroix, 
laboureur à Monliéramey, où il est question d’une saisie faite 
sur un fermier de Sainte-Thuise. M. Lacroix est invité ii 

venir à Sainte-Thuise pour s’entendre sur les réparations à 
îaire i la chapelle, 178’1. - Souligny. - Procès-verbal de 
délimitation et partage de boisdépendant des terres de Bouilly 
et Souligny fait par experts entre M. de Mesgrigny,comte de  
Villebertin, seigneur de Bouilly, et M. des Réaulx, seigneur 
de Souligny, X V I I I ~  siècle. - Treslon (Maime.) - Bail Q 
rente annuelle et perpétuelle de pièces de terre sises au finage 
de Treslon par Gabrielle (< d’Athys, P veuve de Michel de  
Roismares, en son vivant seigneur de La Haye, dame usu- 
fruitière des terres et seigneuries de Treslon et Faverolles 
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(Marne), 4584. - Vererrieourt. - Poursuitcs contre un bra- 
connier qui avait cornmis un délit sur le territoire de Verri- 
court, faites à la requ6te de Francois-Louis, marquis des 
Réaulx, seigneur de Coclois, Nogent-sur-Aube, Avant, Verri- 
court, Brillecourt, Jasseines, les Aires, Sainte-Tliuise et Mol- 
ton, Ortillou, La Roche-lès-Nogent, Rucey, Souligny et 
autres lieux, 1774. - Villiers-sur-Seine (Seine.ei-Marne.) 
- Bail par Françoise de Monserard (?), veuve de Loiiis de 
bladed, et Paul de Coliclion, seigneur de Coupillon et d'bthis 
(Seine-et-Marne), 1609. - Don fait par le duc de Nemours, 
seigneur de Bray-sur-Seine, à h l .  des Réaulx, de tous les 
droits seigneuriaux qu'il lai devait z i  cause de I'ûcqiiisirion 
par lu i  faite du  fief de La Motte de Villiers, relevant de la 
haronnie de Bray, 1629. 

DINTBVILLB (DE). 

E. 216. (Rrgistre.) -In-folio, 105 feuillcls, papier. 

IGWS- -- Enquête faite à la requête de Gaucher de Din- 
teville, seigneur de Polisy, Laubressel, Tenneliéres, maître- 
d'hôtel ordinaire du Roi et premier maître-d'hôtel du Dau- 
phin, à l'encontre des religieux tlc Larrivour, par Claude 
Bellot, licencié ès-lois, enquêteur et examinateur à Troyes, 
et Augustin Liboron, licencié ès-lois, avocat à Troyes. 11 
s'agissait de déterminer les limites des justices de Tennelières, 
Laubressel, Larrivour et Courteranges. 

ti. 21'1. (Registre.) - In-folio, 75 feuillets, papier. 

1800. - Inventaire après le décès de Gaucher de Dinte- 
ville, seigneur de Vanlay, fils de Gaucher de Dintevifle, 
nommé an paragraplie précédent, et d'Anne du Pleais. 
Manque la premiere page. - Fo 14 va. Inventaire fait à 
Tennellères, en la maison seigneuriale, le 15 septembre 1550. 
- F O  39 ro. Leltres d'échange du  16 février 141 8 (v. st.) 
par lesquelles messire Pot céda à Claude de Dinteville la 
vicomté de Bar-sur-Seine. - Fo 64 va. Donation par Gau- 
cher de Dinieville I'aiué, à Gaucher le jeune, son fils, (dont 
il est ici question) de tout ce qu'il avait à Vanlay en terres et 
seigneurie, 30 mai .15%8.-F0 65 ro. Sentence d'adjudication 
de la terre et seigneurie de Vallières à Gaucher de Dinteville, 
seigneur de Polisy, 22 avril 4505. 

E. 218. (Registre.) -In-folio, 110 feuillets, parchemin. 

166%. - Enquête semblable à celle de 1538 (voir ei-des- 

sus E. 216) faite par Nicolas Mauroy, conseiller au bailliage 
de Troyes, à la requête de Louise de Coligny, veuve de Gau- 
cher de Dinteville, seiguenr devaiilay et de Laubressel, dame 
dudit Vanlay et d'tluxon, comme tutrice de Marguerite de 
Dinteville, dame de Laubressel, sa fille. 

ti. 219. (Registre.) - In-folio, 97 feuillets, papier. 

1 854- lass. - Chacenay . - Comptes des recettes et dè- 
penses de la seigneurie de Chacenay, pour un an commen- 
çant a la Saint-Jean-Baptiste 1554, présenté à Guillaume de 
Dinteville, seigneur des Chenets (commune de Bernay, Eure) 
et dudit Chacenay. 

DoÉ. 

ti. 220. (Liasse.) - 109 pibces, papier. 

1v39-1443, - Lettres de MM. Francois Duguet, rece- 
veur des tailles en l'Élection de Coulommiers, et de son fils, 
à madame Francoise Martin, veuve de M. Do6 de Craney, en 
son vivant garde du Roi, demeurant à Troxes, au cloître 
Saint-Etieniie, leur nièce et cousine, concernant I'adniinistra- 
tion de leurs biensdont s'occupait M. Duguet père ; quittances 
relatives à ces affaires, 1719-1743. - Doue (canton de Rc- 
bais, Seine-et-Marne). - Declaration des biens de madame 
Doé situés au  territoire de Doue, 1740. 

E 221. (Registre.) - Pelit in-folio, 484 feuillets, papier. 

I s1)6-~608. - Saint-Lyé. - Déclarations pardevant 
notaires de biens situés à Saint-Lyé et grevés de rentes et 
censives envers Louis Douinet, procureur au bailliage de 
Troyes. Les déclarations les plus récentes sont de 1604. Ce 
registre servait en outre de manuel de recettes. L'année de  
recettes la plus récente est 1608. 

E.222. (Liasse.) - 20 pieces, papier. 

1907-liez. - Saint-Lyé. -Baux à cens de pièces de 
terre au territoire de Saint-Lyé et reconnaissances de  censi- 
ves grevant des biens sisau même territoire au profit de Louis 
Doé, conseiller-secrétaire du  Roi en la chancellerie établie 
près le Conseil supérieur d'Alsace, séant à Colmar, receveur 
des tailles en l'Élection de Troyes, seigneur de Luyères et au- 
tres lieux, demeurant à Troyes, 17'794793. - Villemoiron. 
- Assignation i la requête de Jacques Doé, coriseiller au 
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bailliage de Troyes, seigneur de Craney et de Villemoiron en 
partie, donnée au détenteur de diverses constructions sises à 
Villemoiron, 1707. 

DORIA (COMTE). 

E. 223. (Liasse.) - 12 piéces, papier. 

1480-1808. - Dauvei (Jean), sieur de Rieux et de 
Payns. - Mandement de Louis XIIL adressé au Parlement 
de Paris concernant un prochs pendant devant cette cour, 
rendu i la requSte de Pierre de Mornay, sieur de Villar- 
ceaux, contre Jean Dauvet, sieur de Rieux. L‘objet du pro- 
cès était une somme d’argent réclambe par le sieur de Rieux, 
1623. - Fontazne-Saint-Georges (aujourd’hui Fontaine- 
lès-Grès). - Liste des liabitants de Fontaine-Saint-Georges 
auxquels assignation a été donnée à la requête du procureur 
fiscal de la cfiâiellenie de Payns, 38 noms, 1638. - Extrait 
de l’aveu et dénonibrementde la seigneurie de Fontaine donné 
par Henry et Bernardin deVillemontée, frères, seigneursdudit 
Fontaine, à François Daiivet, baron de Payns, 1658. - Le 
Pavillon.- Mémoire dans lequel il  est dit que les villages de 
la châtellenie de Payns doivent au seigneur diverses rede- 
vances, i l’exception toutelois de celui du e Grand-Pavillon, )) 

qui en avaient été exemptes par les anciens seigneurs, XVP 

siècle. - Payns.  Extrait de I’ (( Extenta terre comitatus 
campanit!>,relatif à la châtellenie de Payns, fait à i a  requête 
de Jean Raguier maître des comptes, seigneur de Payns, 
8 janyier 1489 ( v .  st.) ( I ) .  - Procès-verbal de publication 
des lettres pour la confection du terrier de Payns obtenues par 
Jean Dauvet, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, 
baron de Payns, seigneur du Pavillon et de Savières 1603. 
-Bail de dépouilles de pré et émondes de saules, par Fran- 
çois Dauvet, baron de Payns, ,1652. - Rôle des droits de 
gruerie dus par les habitants de Payns et du Pavillon à Fran- 
c;oisDauvet, baron dePayne, gentilhommeordinaire de lacham- 
bre du Roi, et son mailre-d’hôtel, maréchal de camp, 4 658. 

E. 724. (Liasse.) - 8 piéccs, parchemin j 30 piéces, papier. 

1513-1000. - Payns. - Procès entre Jean Dauvet, 
sieur de Rieux et de Payns, contre les échevins de la ville de 
Troyes, concernant la prise et demolition du château de 
Payns, et l’emprisonnement de la châtelaine, Jeanne Dupuy, 
(voir E.79). Requête présentée par Jean Dauvet et sa ïemme 
B l’effet d’obtenir le remboursement de la somme de trois 

(1) Une copie du XIV’ siècle est nux archivrs nationales, K. 1153. 
AUBE. - SÉRIE E. 

mille écus à laquelle Jeanno Dupuy avait étéranconnée, 1596. 
Il est dit dans cette requête que le château depaynsfutprisen 
4590 - Arrêt du  Conseil du Roi déclarant nul Yen- 
gagement pris par Jeanne Dupuy envers les Maire et Éche- 
vins de Troyes et le capilaine Davigneau dit Picard, qni 
s’était emparé du château de Payns, 4595. - Requête pré- 
sentée au Roi par les habitants de Troyes, dans laquelle ils 
disent à propos de Jeanne Dupuy a quelle fut prinse faisant 
la guerre avec des gens de cheval quelle avoit introduictz en 
son chasteau de Paiens, distant de deux lieues de ladicte 
ville, commectans une infinité de pilleries et cruautez estran- 
ges allencontre deadictz habitans de Troyes et autres des vil- 
laiges voisins, mesmes contre les prisonniers qui ne pou- 
voyent payer les rancons quelle leurimposoit, de sorte que par 
telz déportement elle auroit provoqué el contrainct le sieur 
priuce de Joinville, qui commendoit lors à Troyes, d’assem- 
bler des trniippes et faire assiéger ledict chastrnii qui fut 
battu par piusieiirs et divers jours de III1 cens coups de ca- 
non, prins d‘assault, et la dame prinse prisonnière et menée 
à Troyes par les soldats du cappitaine Picard, où estant elle 
paya quinze cens écus pour les fraiz du canon à Loys Doynet, 
recepveur de la Ligue, et passa une obligacion au profict 
dudict cappitsine Picard et non a u  proficl desdictz maire et 
échevins.. . I) 1602. - Extrait des délibérations consulaires 
de la ville de Troyes duquel il appert qu’en assemblée te- 
nue le dimanche 9 mars 1603, le conseil a été d’avis d‘ap- 
prouver la convention faile entre MM. d’Autruy, maire, et 
Mien, conseiller a u  bailliage, alors échevins, d‘une part, et 
M. deRieiix, d’autre par t,par laquelleMM. d’Autruy et Allen 
ont pris l’engagement de faire payer par la ville de Troyes à 
M. de Rieux quinze mille écus pour toutes les réclamations 
par lui faites. - Exirait des comptes de la ville de Troyes, 
contenant mention du paiement de la somme ci-dessus, et de 
la convention de M M .  d’Autruy et Allen, qui était du I6 mars 
1602, 1603. - Requête de Jean Dniivel dans laquelle i l  dit 
que les 15000 écus & lui dûs ne lui ont pas encore été payés 
et que les maire et échevins de Troyes prétendent s’suloriser 
d’un arrêt du  Parlement du 23 décembre 1603, qui leur per- 
mettait de payer les créanciers de la ville < au sol la livre P 
pour ne lui verser qu‘une partie de la somme à lui dut!,I BOC, 
(voir E. 75). - Saint-Mesmin. - Vente de maison et dé- 
pendances par Nicolas Luillier, seigneur de Saint-Mesmin, 
Villebertin et Angerville, conseiller du Roi en son conseil 
privé, président à la Chambre dcscomptes, .I 573.- Savières. 
-Aveu et dénombrement de la seignmrie de Savières, et des 
hameaux, fiefs, terres et seigneuries d’ a Espiney, aiitrement 
nommé lacourt du Prey, i t  Le Hault-du-Trez, D rendu par 
Michel de Poisieu, dit Capdorat, chambellan et gentilhomme 

8 
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ordinaire de la chambre du Roi, bailli de Sens, baron et sei- 
gneur de Vallery (Yonne), Marolles, Pusignan, Villethierry 
(Yonne), Le Thou, a Fojon D, Longeville, Süvieres, vicomte 
de Villemaur, à Jean Briconnet, président en la Chambre des 
Comptes, et Louise Raguier, sa femme, à cause de la maison- 
forte et seigneurie de Payns a qui jadie fut à feu messire 
Jehan de Choiseul, et depuis à feu messire Claude de Dynte- 
ville, chacun en son temps seigneurs dudit Payens B. M. de 
Poisieu était seigneur de Savières à cause de Marguerite de 

Velu,> sa femme. Cette déclaration comprend notamment : 
a le donjon, maison-fort, ou place de donjon et maison- 
fort dudit Savyères ; la bassecourt ou place de bassecourt ; 
la chappelle illec fondée en l'honneur de Nostre-Dame ; le 
colombier ; cours, jardins, vergers d'environ chacun desdictz 
lieux, fermez de fossez et de rivière courant ; icelluy encloz 
contenant dix arpens et plus, tenant d'une part à une pièce 
de terrenomméele Champdu Bos Horet, qui est mouvant du 
fied dudit donjon, d'autre part à la rue ou voye commune 
nommée la rue du pressoir ; P d'un bout à divers héritages, 
u et de l'autre bout à ung ruissiau nommé le putot au Roy.. 
Item, la justice haulte, moyenne et basse et lieux devant 
dictz et aussi en et par toute la ville et paroisse dudict Sa- 
vyères, bans, finage et territoire d'illec, excepté toutes voyes 
en aucuns lieux particuliers de petite extendue mouvans des 
fiedz de Sainc Falle et d'Anglure ; et l'une desdictes cours 
nommée la Court de Sainct Falle, et I'aultre la Court de 
Blyves. 3 Cette pièce est ainsi datée : a: le ... de janvier, l'an 
mil cinq cens et (ici le papier est déchiré) huit. P (Copie).- 
Villacerf. (Aujourd'hui Riancey). - Deux mémoires du 
procès relatif aux droits de justice en la seigneurie de Villa- 
cerf, xvie siècle. (Voir E. 75). 

DORIGNY. 

E. 225. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papier. 

Issr-Xvmie siècle. - Sentence de l'élection de 
Troyes contre plusieurs habitants de Rosnay, déchargeant 
des tailles sur lui imposées Claude Dorigny, seigneur de Cor- 
mont, homme d'armes de la compagnie d'ordonnance du duc 
de Nevers et de Rethel, gouverneur et lieutenant-général en 
Champagne et Brie. Cette sentence rapporte les preuves de 
noblesse fournies par Claude Dorigny, qui peuvent servir 
pour établir la généalogie de sa famille, 4597. - Tableaux 
généalogiques de la famille Dorigny, de Troyes, X V W  et 
XVIIIe sihcles. - La sentence de 1597 concerne les Dori- 
gny de Châlons-sur-Marne. 

D E  L'AUBE. 

DREUILLE (DE). 

E. 226. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

IOCSO. - Contat  de mariage entre Jacques de Dreuille, 
seigneur de Maulès, capitaine au régiment de Navarre, 
demeurant ordinairement à C, Broux, paroisse de Névis, 3 
aujourd'hui Brout-Vernet (Allier), fils de feu Francois- 
de Dreuille, seigneur dudit Brout, et de Francoise Cadier, et 
Marie-Louise de La Chapelle, fille de feus Claude de La 
Chapelle, seigneur en partie de Saint-Parre-lès-Vaudes, 
et de Marie-Louise Michelin. Parmis les personnes présentes 
au contrat figurent: Charles-Francois Chauve1 du Brossait, 
écuyer, capitaine d'infaiiterie au régiment de Navarre, et 
Jeanne-Francoise de La Chapelle, son épouse ; Mathieu d6 
Mauroy, seigneur de Monichevreuil (commune des Loges- 
Margueron), capitaine d'infanterie au bataillon de Troyes, et 
Marie-FrancOise de La Chapelle, son épousa ; mademoiselle 
Marie-Claude de La Chapelle ; tons beaux-frères et sœurs 
de la future. 

ERLACK (D'), 

E. 227. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 15 pi&ces,papier. 

1488-1r88. - Coursan. - Inventaire fait au chAteau 
de Coursan après le décès de Claude de Brouillart, seigneur 
dudit Coursan, en présence de Marie de Boucart, sa veuve, 
et de Gaucher de Brouillart, son fils. Oii y remarque : u une 
robe de satin pers fourré d'une panne de gris, à us de femme.. . 
une robe, à us d'omme, d'escarlatte, fourré par le bas d'une 
panne de gris et par le hault de fuse noire ... une robe de 
veloux, à use d'omme. .. un chapperon de veloux, doublé de 
toilleiioire, à us de femme ... un collet de gris, à us de 
femme ... une petite bource quarrée de drap d'or figuré en 
laquelle a trois agnus Deis couvertz d'argent, dont rung est 
doré. .. une frontière guernye de perles et à paillettes et 
boucles d'argent ... unesainture sur tissu pers à six clox. bou- 
cle et morgant d'argent, que ladicte vefve dit est en gage pour 
la somme d'ung escu presté à Pierre Moreau ... un aultre 
tissu large, vermeil, à quatre clox, boucleet morgant d'argent 
doré, guerny de pierres et de fleurs esmaillées, et y a ung 
image de sainte Katerine. .. ung bassin d'argeùtà borts dorrés 
et ung pot A anse d'argent, le pié et le dessus doré ... ung 
petit agneau à demy ront auquel a une pierre perse, et ung 
aultre agneau d'or ou qué a ung saffy enchassé ... une petite 
bource de cuir estant en ladicte boiste, en laquelle bource a 
sept nobles à la rose, huit saluz, ung viez escu et ung ange- 

.+ 
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ordinaire de la chambre du Roi, bailli de Sens, baron et sei- 
gneur de Vallery (Yonne), Marolles, Pusignan, Villethierry 
(Yonne), Le Thou, {( Fojon I>, Longeville, Süvières, vicomte 
de Villemaur, à Jean Briconnet, président en la Chambre des 
Comptes, et Louise Raguier, sa femme, à cause de la maison- 
forte et seigneurie de Payns a qui jadiz flit à feu messire 
Jehan de Choiseul, et depuis à feu messire Claude de Dynte- 
ville, chacun en son temps seigneurs dudit Payens D. M. de 
Poisieu était seigneur de Savières à cause de Marguerite de 
a Velu,, sa femme. Cette déclaration comprend notamment : 
a le donjon, maison-fort, ou place de donjon et maison- 
fort dudit Savyères ; la bassecourt ou place de bassecourt ; 
la chappelle illec fondée en l'honneur de Nostre-Dame ; le 
colombier ; cours, jardins, vergers d'environ chacun desdictz 
lieux, fermez de fossez et de rivière courant ; icelluy encloz 
contenant dix arpens et plus, tenant d'une part à une pièce 
de terrenomméele Champdu Bos Horet, qui est mouvant du 
fied dudit donjon, d'autre part à la rue ou voye commune 
nommée la rue du pressoir ; D d'un bout à divers héritages, 
u et de l'autre bout à ung ruissiau nommé le putot au  Roy.. 
Item, la justice haulte, moyenne et basse et lieux devant 
dictz et aussi en et par toute la ville er paroisse dudict Sa- 
vyères, bans, finage et territoire d'illec, excepté toutes voyes 
en aucuns lieux particuliers de petite extendue mouvans des 
fiedz de Sainc Falle et d'bnglure ; et l'une desdictes cours 
nommée la Court de Sainct Falle, et I'aultre la Court de 
Blpves. D Cette pièce est ainsi daiée : u le ... de janvier, l'an 
mil cinq cens et (ici le papier est déchiré) huit. P (Copie).- 
Villacerf. (Aujourd'hui Riaacey). - Deux mémoires du 
procés relatif aux droits de justice en la seigneurie de Villa- 
cerf, XVI' siècle. (Voir E. '75). 

DORXGNY 

E. 225. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin j 7 pièces, papier. 

ISQ~.XVIIP siècle. - Sentence de l'élection de 
Troyes contre plusieurs habitants de Rosnay, déchargeant 
des tailles sur lui imposées Claude Dorigny, seigneur de Cor- 
mont, homme d'armes de la compagnie d'ordonnance du duc 
de Nevers et de Rethel, gouverneur et lieutenant-général en 
Champagne et Brie. Cette sentence rapporte les preuves de 
noblesse. fournies par Claude Dorigny, qui peuvent servir 
pour érablir la généalogie de sa famille, 1597. - Tableaux 
généalogiques de la famille Dorigny, de Troyes, XVIF et 
XVIII" sibcles. - La sentence de 1597 concerne les Dori- 
gny de Châlons-sur-Marne. 

DREUILLE (DE). 

E. 226. (laiasse.) - 1 pièce, parchemin. 

I ~ V .  - Conlrat de mariage entre Jacques de Dreuille, 
seigneur de Maulès, capitaine au régiment de Navarre, 
demeurant ordinairement à cx Bronx, paroisse de Névis, P 
aujourd'hui Brout-Vernet (Allier), fils de feu Francois- 
de Dreuille, seigneur dudit Brout, et de FrancOise Cadier, et 
Marie-Louise de La Chapelle, fille de reus Claude de La 
Chapelle, seigneur en partie de Saint-Parre-lès-Vaudes, 
et de Marie-Louise Michelin. Parmis les personnes présentes 
au contrat figurent : Charles-Francois Chauve1 du Brossait, 
écuyer, capitaine d'infaiiterie au régiment de Navarre, et 
Jeanne-Francoise de La Chapelle, son épouse ; Mathieu de  
Mauroy, seigneur de Montchevreuil (commune des Loges- 
Margueron), capitaine d'infanterie au bataillon de Troyes, et 
Marie-Francoise de La Chapelle, son épousa ; mademoiselle 
Marie-Claude de La Chapelle ; tons beaux-frères et sœurs 
de la future. 

ERLACK (D'). 

E. 227. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 15 pièces, papier. 

148a-1~88. - Coursan. - Inventaire fait au château 
de Coursan après le décès de Claude de Brouillart, seigneur 
dudit Coursan, en présence de Marie de Boucart, sa veuve, 
et de Gaucher de Brouillart, son fils. Oii y remarque : a une 
robe de satin pers fourré d'une panne de gris, à us de femme.. . 
une robe, à us d'omme, d'escarlatte, foiirré par le bas d'une 
panne de gris et par le hault de fuse noire ... une robe de 
veloux, à use d'omme.. . un chapperon de veloux, doublé de 
toille noire, à us de femme ... un collet de gris, à us de 
femme ... une petite bource quarrée de drap d'or figuré en  
laquelle a trois agnus Deis couvertz d'argent, dont ïung est 
doré ... une frontière guernye de perles et à paillettes et 
boucles d'argent. .. une sainture sur tissu pers à six clux. bou- 
cle et morgant d'argent, que ladicte vefve dit est eu gage pour 
la somme d'ung escu preste à Pierre Moreau ... un aultre 
tissu large, vermeil, à quatre ciox, boucleet morgant d'argent 
doré, guerny de pierres et de fleurs esmaillées, et y a ung 
image de sainte Katerine.. . ung bassin d'argentà borts dorrés 
et ung pot à anse d'argent, le pié et le dessus doré ... ung 
petit agneau à demy rout auquel a une pierre perse, et ung 
aultre agneau d'or ou pué a ung saffy enchassé ... une petite 
bource de cuir estant en ladicte boiste, en laquelle bource a 
sept nobles à la rose, huit saluz, ung viez escu et ung arige- 
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lot d'or.. . un6 porpoinct de sactin doublé de toiiie. .. plusieurs 
arbelestes. ars d'acier et aultres espies, colevrines et anltres 
bastoiis de guerre.. . trois chevanlx de scelle, c'est assavoir : 
une haquenée blanche, ung petit grison et ung bayart, avec 
quatre chevaulx de harnois, >t 1482. - Arrêt d u  parlement 
de Paris touchant le partage des terres de Coursan et autres 
seigneuries, (latin), 1531, - Échange de pièces de terre 
entre Gabriel de Rrouillart, seigneur de Coursan, Jaulges 
(Yonne), Chemilly (idem), Saint-Cyre et Planoy-en-Brie 
(Seine-el-Marne), et Guillaume Cappel, cure de Coursan, 
diocèse de Sens, ce dernier représentant les intérêts de l'e- 
glise de Coursan, 1555. - Inventaire des biens dépendant 
de la succession de Gabriel de Brouillart, seigneur de Cour- 
San, fair au chàtcau de Coursan à la requète de Claude du  
Bruel, sa veuve. On y remarque: a ung grand chaislit de 
boys de chaisne, à quatre pilliers rondz, faict en trappan, 
entre deux moluses, garni d'enfensure, prisé C. s., sur le- 
quel chaslit a est6 irouvé ung lict gamy de deux ioyes, en- 
semble deux draps de toille, avec l e  cuissin, lesdicts lict et 
cuissin poesent ensemble yuarente livres de plumes prisées 
chacune livre trois solz, quatre deniers, qui est en somme 
icy VI 1. XII1 s. III1 d., et lesdits deux draps XXX s... 
ung ciel de trippes de velours jaulne figurée en facon 
de daniara, ensemble trois rideaulz de bien grosse 
serge jaulne quasi demye usée, prisé le tout ensemble la 
somme de VI1 I .  X s. n, 1566. - Jacques de Brouillard, 
seigneur de Coursan, 1619. - Le mbme, seigneur en 
outre de Racines et Champton (commune d'Alligny, Nièvre), 
1624. A cette date il constitue en dot 5 son fris Edme de 
Brouillart, gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, la 
baronnie de Coursan, Racines et Champton. - Levée de 
scellés apposés au château de Coursan après lo décès du sei- 
gneur, Pierre-Louis, comte d'Erlack, maréchal de camp, 
commandnot général de la compagnie des Suises et Grisons, 
1788. 

FADATE DE SAINT-GEORGES. 

E. 228. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

IVE)Q-I?BB. - Harlan. - Partage de biensdépendant 
des successions de Charles-Jacques Harlan, avocat en parle- 
ment, receveur des impositions de l'élection de Troyes, et 
de Marie-Angélique Guérard, son épouse, entre Augustin- 
Simon de Noel de Courgerennes. seigneur dudit Courge- 
rennes, chevau-léger de la garde ordinaire du  Roi, et Mar- 
guerite Harlan, son épouse ; Jacques Fadate de Saint-Geor- 
ges, seigneur de Champeaux, et Anne-Mélanie Harlan, son 

épouse ; Louis-Nicolas Paillot, seigneur de Fraligoes, lieute- 
nant-général au bailliage et présidial de Troyes, et Marie- 
Catherine Harlan, sonépouse, 1784. - Machy.- Baux de 
pièces de terre au finage de Machy par Jacques Fadate de  
Saint-Georges, seiçnciir de Machy, et M'élanie-Harlan, son 
épouse, 4786. - Bail du c ci-devant château et maison sei- 
gneuriale de Mactii )) par Jacques Fadate de Saint-Georges, 
1792. 

FAITOT. 

E. 221). (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

II Y 81 -I ~ 3 7 .  - Troyes. - Reconnaissances pardevant 
notaires de rentes et censives grevant des maisons sises à 
Troyes, rue de la Grande-Tannerie, au profit d'Edme Faitot, 
marchand t inneur, François Faitot, marchand-épicier, Nico- 
las Guyot, marchand-tanneur, et Anne Faitot, sa femme, et 
Nicole Faitoi, fille majeure. 

FEU (DE) 

E. 230. (Liasse.) - 1 pièce, papler. 

178%. - Saint-Florentin (Yonne). - Venle par Jean- 
Gabriel Sallot, seigneur du  Hallard (?), officier de I'Univer- 
sité, demeurant à Paris, à Edme de Feu, seigneur de Li- 
gniéres, demeurant à Saint-Florentin (Yonne), du  quart de 
toutes les terres louées en 1774 à plusieurs habitants de Ger- 
migny (Yonne). 

GALLIFFET (DE). 

E. 231. (Registre.) - In-folio, 137 feuillets, papier. 

3503-15%0. - Lavau, La Vallotte (commune de 
Lavau), Culoison (commuiie de Sainte-Maure). - Manuel 
de recette des censives grevant des biens sis à Lavau, La 
Vallotte et Culoison, et dues au seigneur de Lavau qui etait, 
en 1503 et 1506, Guillemette le  Peley, veuve de Jean de 
Vite1 (fol. 48 ra. et 56 ra.) ; en 1526.Socin de vitel, licencié 
8s-lois (fol. 70 ro.) . 

E. 232. (Registre.) - In-folio, 49 feuillets. papier. 

1003- I t 0  I .  - /,UV& et Culoison (commune de Sainte- 
Maure). - Déclarations pardevant notaires d'héritages sis & 
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Lavau et Culoison, chargés de rentes et censives envers 
messieurs de Savonnières, seigneurs desdits lieux. 

E. 233. (Portefeuille.) - In-folio, 89 pièces, papier. 

1093-1699. - Laziau et Culoisou {commune de Sainte- 
Maure). - Registre terrier de la seigneurie de Lavau. - 
Feuillets détachés du registre E. 333. 

E. 234. (Registre.) - In-folio, 68 feuillets, papier. 

I % I ~ - I O S I .  - Lavau (seigneurie de). - Manuel de 
recette des cens et rentes dus en l'étendue de la seigneurie de 
Lavau. 

E. 235. (Liasse.) - 84 pi&ces, papier. 

IV--1740. - Laoau (seigneurie de).- Déclarations 
d'héritages grevés de rentes et censives envers le seigneur 
deLavau qui était en 1740 M. le marquis de Galliffet. - 
Ces pièces sont des feuillets détachés d'un registre aujour- 
d'hui détruit. 

E. 236. (Liasse.) - 59 p i b s ,  papier. 

1041-1144. - Lamm (seigneurie de). -Déclarations 
de biens immeubles grevés de rentes et ceusives envers le 
seigneur de Lavau, M. le marquis de Galliffet. - Ces pièces 
sont des feuillets provenant du même registre que ceux du 
numéro précédent. 

E. 237. (Liasse.) - 61 pièces, papier. 

194s-1083. - Laoau (seigneurie de), -Déclarations 
d'héritages grevés de rentes et censives envers le seigneur de 
Lavau, M. le marquis de Galliffet. - Ces pièces sont des 
feuillets ayant appartenu au même regisire que ceux des 
numéros 235 et 936 ci-dessus. 

E. 238. (Liasse.) - 34 pibcea, papier. 

1184-1*88, - Luvau (seigneurie de). - Déclara- 
tions de biens grevés de rentes et censives envers le seigneur 
de Lavau, M. le Marquis de  Galliffet. - Ces pièces sont des 
feuillets provenant du même registre que ceux des numéros 
935, $36 et 237. 

E. 239. (Atlas.) - In-folio, 50 feuillets, papier 

1043. - Laoazi (seigneurie de!. - Plan parcellaire 

des pièces de terre, prés, vignes, bois, chenevières et autres 
héritages appartenant à Louis-Francois de Galliffet, seigneur 
de Lavau, La Vallotte (commune de Lavau) et Culoison (com- 
mune du Sainte-Maure), dépendant de ladite seigneurie. 
F" 38. vo B: Deux arpans de terre, verger, bois d'aunes 
et peupliers, audit lieu de Lavau, lieudit la Grande-Cour, sur 
laquelle pièce est construitte l'auditoire de la justice dudit 
Lavau. B D'après le plan figuré audessus de cette description 
la maison de l'auditoire était située sur la rue de Lavau, et le 
terrain sur lequel elle était placée était borné à l'extrémitt! 
opposée par la rivière de Seine ; il tenait d'un côté h la rue 
conduisant au inoulin, et d'autre c6tB au sieur Etienne Gar- 
nier. - Fa 32 vo . < Un arpent d'accin sur lequel il y 
a maison, grange et autres bastimens, au finage de Lavau, 
appellé la maison seigneurialle dudit Lavau. n Cette des- 
cription est accompagnée du plan. On y voit que I'accin eu  
question tenait d'un bout à la grande rue de Lavau, d'autre 
bout i la rivière de Seine,et suries côtés a diversparticuliers. 

E. 240. (Registre.) - In-folio, 81 feuillets, papier. 

iwa-iwth - Lavau (seigneurie de). - Manuel de 
M. le marquis de Gallif- recette des rentes et censives dues 

fet, seigneur de Lavau, 

E.  241. (Liasse.) - 130 pibce, papier. 

1981-1088. - La~au(seigneurie de). -Déclarations 
d'héritages grevés de rentes et ceusives envers M. le marquis 
de Galliffet, seigneur de Lavau, La Vallotte (commune de 
Lavau), Culoison (commune de Sainte-Maure) et Marney 
(idem). 

E. 242. (Liasse.)-2 pièees, parchemin ; 7 1 pihs, papier. 

1544-118%. - Laüuu, La I'allolte (commune de  
Lavau) et Culoison (commune de Sainte-Maure). - Baux 
de pièces de terre et autres. En janvier 4544 (v. st.) bail par 
Claude de Marisy, seigneur de Cervet (commune de Saint- 
Léger-lès-Troyes). A partir de 1768 les baux sont faits par 
le marquis de Galliffet, seigneur de Lavau, 1584-1 791. - Le 
Pont-Sainte-Marie. - Déclaration par Denis de La Ferté, sei- 
gneur du Haut-Guet (commune de Juzanvigny), qu'à cause 
de sa femme, fille de feu Louis le Mairat, en son vivant sei- 
gneur de Droupt, il est propriétaire d'une pièce de pré sise 
au finage de Pont-Sainte-Marie, grevée de rentes et censives 
au profit du chapitre de Saint-Étienne de Troyes, 164 O. 
(Copie).-Sainte-Maure.- Convention par laquelle Michel 
de Savonnière, seigneur de Lavau, Culoison [commune de 
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Sainte-Maure) et autres lieux, et Pierre Guillaume de Cha- 
vaudon, seigneur de Sainte-%hure, Charley (commune de 
Sainte-Maure) et autres lieux, lieutenant-général de robe 
et d'épée a u  bailliage et présidial de Troyes, après 
avoir reconnu que les habitants de Culoison sont tenus 
de rhtablir une rupture faite aü-delà de la Planche-Quenat 
(commune de Sainte-Maure), dticident de faire faire à frais 
communs une vanne à l'endroit où ladite rupture s'est pro- 
duite afin de s'en servir pour irriguer les prés de leurs sei- 
gneuries, 4 706. - Signification par Simon-Alexandre-Jean 
de Galliffet, président honoraire au parlement d'Aix, prince 
de Msrtigue, et Louis-François-Alexandre de  Galliffet, bri- 
gadier des armées duRoi,  seigneurs indivis de Lavau, à 
Pierre Guillaume de Chavaudon, seigneur de Sainte-Maure, 
président à la Chambre des Comptes de Paris, qu'en vertu 
de la convention de 1706 ils prétendent se charger seuls à 
l'avenir de l'entretien de la vanne de la Planche-Quenat, 
1788. - Vailly. -Déclaraiion des biens fonds appartenant à 
M. de Galliffet, seigneur de Lavau, situés au finage de Vailly, 
XVIIle  siècle. - Vanne (commune de Sainte-Maure). - 
Bail par le chargé d'affaires de M .  le marquis de Galliffet, 
d'une pièce de pré au territoire de Vanne, lieudit La Verne- 
rie, pour le défricher et transformer en terre labourable, 
4791. 

GAULARD. 

E. 243. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin : 12 pibees, papier. 

t43137-lY 7%. - Saint-Martin-ès-Vignes (aujourd'hui 
commune de Troyes). - Vente par Jean Lejeune, boürgeois 
de Troyes, à Jacques Gaulard, chanoine de Saint-Étienne 
de Troyes, d'unepiéce de terre et de vigneavae maison,grange 
et appentis, sise au finage de Saint-Martin-ès-Vignes, lieudit 
les Fossés-Palris, 1687. - Mesurage et plan de cetto pro- 
priéte, XVIP siécle. - Vente de cette même propriété par 
le  chanoine Jean Gaulard ii Jean Gnulard, bourgeois de 
Troyes, 4726. Mesurage et plan figuré des vignes appar- 
tenant à JscquesGaulard, négociant à Troyes, et à demoiselle 
Edmke Gaulard. Ces vignes étaient situées aux fnages de 
Villemoyenne, Saint-André, Jeugny, Màchy, Laines-aux- 
Bois, Crésantignes, Sainte-Savine, Montgueux, Lavau et 
La Chapelle-Saint-Luc, 1768. 

(;ILLAIN. 

E. 244. (Liasse.) - 2 piéces,parchemin ; 29 pièces, papier. 

1GG4-1020. - Acquisition par Martin Maslot, huilier, 
demeurant à Troyes, d'une piéce de terre au finage de Cre- 
ney, lieudit la Voie de Luyères, 4664. - Mesurage d'une 
pièce de vigne a u  finage de Creney, lieuùit les plans Sûint- 
Aventin, 1665. - Compte de la vente de meubles faite après 
le déces de Mariin Maslot, sus-nomme, vendu à Denis Guyot, 
mari de Claude Gillain, veuve dudit sieur Maslot, 4 680. - 
Quittances du loyer de terres appartenant a u  couvent de la  

, Sainte-Trinité du  faubourg Saint-Jacques à Troyes, lou6es à 
François Gillain, huilier à Troyes, 1700-1703. - Quittances 
données au même pour paiement du loyer de pièces de terres 
sises aux finages de Lavau et Pont-Sainte-Marie, louées par 
François de Marisy, seigneur de Cervet, Alexandre Laurent 
et Le Bé, 1445. 

GIRARDON. 

E. 245. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 05 pièces, papier. 

i6W-1960. - Contrat de mariage entre Bonaventure 
Girardon, marchand A Bar-sur-Aube, et Reine Boudard, 
169'7. - Contrat de mariage entre Marie-Reine Girardon, 
fille de feu Bonaventure ci-dessus, en son vivant capitaine- 
major de la bourgeoisie de Bar-sur-Aube, et de Renée Boii- 
dard, alors remariée à Edme Merger, capitaine-major de la 
bourgeoisie de Bar-sur-Anbe, et Nicolas-Antoine Regnauldot 
licencié-ès-lois, 4724. - Pièces relatives à la tutelle des 
enfants mineurs de Bonaventure Girardon et Reine Bou- 
dard, 4725-1 726. 

GOSLARD OU GAULARD. 

E. 24û. (Liasse.) - 17 piéces, parchemin ; 38 pièces, papier. 

1tis6-179~. - Champgrillet (commune de Semoine). 
- Adjudication sur saisie du  fief de Champgrillet au profitde 
Laurent de Goix ; cette adjudication faite contre Odard Péri- 
card et Jean le Tartrier, marchands-teinturiers à Troyes, hé- 
ritiers par bénéfice d'inventaire de Catherine Huyard, en 
son vivant veuve de Jacques Péricard, 4556. (Extrait). - 
Foi et hommage par Pierre Mauroy, receveur des deniers 
de la gendarmerie au bailliage de Troyes, rendu au Roi à 
cause de son château de Sézanne, pour la seigneurie de 
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Champgrillet par lui acquise eii 1559, partie de Jeanne, 
veuve de Laurent de Goix, et de Jean, fils mineur de Claude 
de Goix, en son vivant femme de Jean Barat, laquelle était 
héritière de Laurent de Goix, et le surplus de Jacques Péri- 
card, bourgeois de Troyes, 1563. - Permission de rétablir 
les fourches patibulaires de la seigneurie de Ctiampgrillet 
donnée à Pierre Mauroy, 1579. - Partage fait entre Sicolas 
d'Auxerre, comme tuteur des enfants mineurs de lui et de 
feue Claudine Mauroy, ci Nicolas Mauroy, marchand à 
Troyes, et Marie d'Auxerre sa femme, par lequet i l  a été 
attribué aux enfants de Nicolas d'Auxerre le fief de Cliamp- 
grillet, î592. (Extrait). - Foi et  hommage par Pierre 
Gaulard, marchand à Troyes, rendu au Uoi pour le fief de 
Champgrillet par lui acquis par échange fait le 3 janvier 
4600 avec Abel de Villiers, seigneur de 60uy ct de Laines- 
aux-Bois en partie, 21 janvier 1600. - Foi et hommage 
semblable par Barbe d'Auxerre, veuve de Pierre Gaulard el 
tutrice de ses enfants mineurs, et Nicolas Gaulard, fils ainé 
dudit défunt, 1621. - Commandement à Barbe d'Auxerre, 
propriétaire du  fief de Champgrillet, de payer la somme 
laquelle elle a été taxée pour ce fief, 1643. - Foi et hom- 
mage par Jean a de B Gaulard, Barbe de Gaulard et Nicole 
de Gaulard, épouse de Pierre Le Febvre, sieur de la Motte, 
frère et sœurs, pour I C  fief de Champgrillet à eux echu par 
les décés de Pierre Gaulard et da Barbe d'Auxerre, leurs 
père et mére, 1645. - Foi et hommage pour ledit fief par 
Jean de Gaulard, 1664. - Aveu et dénombrement par le 
même. Ce fief consistait a en une masure où souloit cy 
devant y avoir une maison, ce qui n'est présentement habité 
e t  est en labourage ; haulte justice, moyenne et basse, ce qui 
n'est d'aucun revenu, à cause qu'il n'y a point d'habitans 
audit lieu qui est occupé par nous dit de Champgrillet. B 
1665. - Foi et hommage pour partie d u  fief de Champ- 
grillet par Antoine Piat, sieur d'Aulnay, comme tuteur 
d'Anne et Louis de Gaulard, enfants mineurs de Jean de Gan- 
lard, en son vivant seigneur de Champgrillet,l676.-Senten- 
ce du lieutenant-général au bailliage de Sézanne concernant la 
saisie fkodale du  fief de Champgrillet qui avait été faite sur 
Charles-Jean-Joseph, hlisabeth, Anne et Louise de Gaulard, 
tousenfantsdefeuJeande Gaiilardet d'Anne LeFebvre,1679. 
- Acte par lequel plusieurs habiianis de Villiers (Villiers- 
Herbisse) déclarent, sur la requête de Pierre Aviat, bourgeois 
de Paris, que feu Jean Gaulard, seigneur de Champgrillet, 
et Anne Le Febvre d'hgron, sa femme, ont laissé pour enfants 
et liéritiers : Louise, mariée à Charles de Clairier de Cosny, 
demeurant à Torvilliers : Anne, femme d'André de la Solet, 
dont est issu André de la Solet, leur seul héritier, demeu- 
rant à Viiiets ; Élisabeth, femme de Pierre du  Verger ; Mar- 
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guerite, femme de Pierre du  Bois, demeurant à Champgrille t, 
et Joseph, 1720. - Attestation par les trésoriers de France, 
généraux des finances en Champagne, que Pierre Aviat bour- 
geois de Paris, a dépose au greffe de la généralité de Cham- 
pagne les actes de foi et hommage, du  27 novembre 1730, 
et d'aveu et dénombrement, du 27 mars 4 721, par lui rendus 
pour le fief de Champgrillet, et main levée de la saisie féodale 
qui avait été faite de la seigneurie de Champgrillet, 17622. - 
Lettre adressée à M .  Aviat, commis-greffier du Conseil à 
Paris, 1733. - Autre lettre adressée à M. Aviat, premier 
commis du greffe du Conseil, B Paris, 1742. - Acte de ré- 
ception de la foi et honimage du fief de Champgrillet pour 
Nicolas-Pierre Aviat, receveur des tailles de Lyon-la-Forêt 
(Eure), fils aine de feu Pierre Aviat, premier commis des 
recettes générales des Finances, et ses Co-héritiers dans la 
succession de Pierre Aviat, 1757. - Acte d'acceptation par 
les président et trésoriers généraux des Finances en la géné- 
ralitb de Champagne de l'aveu et dénombrement du fief de 
Champgrillet présenté par Nicolas-Pierre Aviat, receveur 
des tailles en l'élection de Rouen ; Claude-Joseph Aviat de 
La Chapelle, receveur des tailles en l'élection de Gisors, 
premier commis des recettes générales des Finances ; Charles- 
Nicolas Aviat du  Pargny, receveur des tailles en l'élection 
de Lyons-la-Forêt (Eure), et Marie-Geneviève Aviat, épouse 
de  Francois-Pierre Lebœuf-Delebret, notaire à Paris, 4771. 

GRAND (DE). 

E. 247. (Liasse.) - ICI pihces, papier. 

1083-1(186. - Pièces relatives à une créance de 
M. Nicolas de Grand, écuyer, lieutenant-particulier et  pre- 
mier conseiller au bailliage de  Chaumont, sur Éléonore 
Chaussechat, veuve de Jean Le Voin, demeurant à Montier- 
en- l ï le  (aujourd'hui Mothé). 

GRIVET. 

E. 248. (Liassr.) - 2 pihces, papier. 

. I 389-1 980. -_ Déclaraiion des héritages appartenant 
à la veuve et aux héritiers de Martin Grivet, en son vivant 
notaire à Estissac, fournie au  papier terrier d'astissac, 1787. 
- Partage de la  succe,ssion dudit sieur Grivet entre ses héri- 
tiers, 1789. 
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GUÉLON. 

E. 449. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 31 pièces, papicr. 

1643-1 Y 8 4 .  - Torvilliers et Suinte-Suuii&e. - Aveu 
et dénombrement de la seigneurie de Torvilliers, de la terre 
et seigneurie de Sainte-Savine unie B celle de Torvilliers par 
lettres patentes de juin 1659, par Gaston-Jean-Baptiste 
Motet, procureur du Roi au bailliage de Troyes, 1715. 
La seigneurie de Torvilliers avait éié aliénée du  domaine du  
Roi le 25 novembre 1594 au profit de Pierre Chamel, qui en 
fit remise par le même acte j Charles a de Picaiilt, D seigneur 
de Cheneteau. Celle do Sainte-Savine fut aliénée le 4 novem- 
bre 1595 au profit du vicomte de Cramail ; Louis de Vienne, 
seigneur de Géraudot, en devint propriétaire incommutable 
par la revente que lui en firent les commissaires à ce députés 
le I‘rjuiilet ,1677. Louis de Vienne, seigueirr de Géraudot et 
comte de Lesmont, la vendit le 11 octobre 1705 à Jean Fenard, 
sieur de Cardenet (Cardennet 1 Hérault ou Lot-et-Garonne). 
Enfin, M. Motet l’acquit par contrat du 9 octobre 1715 de 
Marie-Agnès Hocquet, veuve dudit sieur Fenard. - Procu- 
ration pour recevoir des rentes donnée par Pierre-Remy- 
Madeleine Motet, seigneur en partie de Torvilliers, fils de 
feus Pierre-Jean-Baptiste Motet, procureur en la maîtrise 
particulière des Eaux-et-Forêts du bailliage de Troyes, et de  
Marie-Anne Bertrand, son épouse, légataire universel pour 
moitié de Gaston-Jean-Baptiste Motet sus-nommé, 1751. - 
Transport par Armand-Gaston-Jean-Bapliste Motet, seigneur 
pour moiiiti de Torvilliers, maître-particulier des Eaux-et- 
Forêts au bailliage de Troyes, frère de Pierre-Remy-Made- 
leine Motet, 6756. - Adjndicatioii des seigneuries de Tor- 
Villiers et Sainte-Savine au profit de M. Bronzet (alias 
Bouvet) de La Barrière, miSdecin ordinaire du  Roi, 1761. - 
Déclaration par le precedent qu’il n’a été qu’un prête-nom 
pour Madame Marie-Ursule Haumont, veuve de Louis-Féli- 
cien de Cugnac, comte de Dampierre, 1762. - Déclaration 
par cette dame au profit d’Alexandre-Guillaume de Gallard 
de Brassac de Béarn, marquis de Béarn, capitaine de cava- 
lerie au régiment de Chartres, 1767. - Vente par M. de 
Gallard à Pierre-Prosper Guélon, négociant à Troyes, de la 
seigneurie de Torvilliers, et à M. Fortier, avocat au parle- 
ment, demeurant à Troyes, de la seigneurie de Sainte- 
Savine, 1788. 

GUILLAUNE DE CHAVAUDON. 

E. 250. (Liase.)- 12lpièces, papier. 

1682-1 99%. - Bazin. - Testament de  Jean-Baptiste 
Bazin, sieur de Berccnay et Lannerey (commune de Berce- 
nay-le-Hayer) en parlie. II nomme pour exécuteur testa- 
mentaire sa cousine Jeaune Paillot, veuve de M .  de Ville- 
prouvée, 1682. - Codicille h ce testanient 1687. - Guil- 
laume de Cliavaudon. -Testament d’Anne-hlisabeth Masson, 
veuve du président de Chavaudon. Elle lègue sa terre de 
Montmagny (Seine-et-Oise) h Louis-Marie Guillaume de 
Chavaudon. son petit-fils, avec réserve d’usufruit pour 
hladame de Montmagny, sa belle-fille, 1170. -Testament de 
Louis-Marie-Nicolas Guillaume de Chavaudoii de Montma- 
gny, seigneur de Hercenayle-Hayer, 4 77Q. - Correspon- 
dance de la famille de Chavaudon ; lettres écrites par le che- 
valier d’Hénin, Madame de Cosnac, Madame d’Aulnay de 
Romaine, née de Poitrincourt, Madaine de Berthon de la 
Guerrande, Mademoiselle de Pinteville, 1783-1791 . - Mé- 
moires de travaux et fournitures pour M. et Madame de 
Cliavaudon, 4787-4794. - Journal do h1. de Chavaudon de 
Bercenay ; dépenses journalibres faites pour son compte, 
1789-4 792. - Bercenay-le-Huyer el Lannerey (commune 
deBercenay). -Déclarations de renteset censivesgrevantdes 
héritages sis à Bercenay-le-Hayer et Lannerey au profit des 
seigneurs desdits lieux qui étaient, en 1747, Louis Guillaume 
de Chavaudon, seigneur de Cliavaudon et en partie de 
Bercenay et Lannerey, président au Grand-Conseil, con- 
seiller honoraire au Parlement et maître des requêtes 
ordinaire de l’liôtel du Roi, et Françoise-André-Sylvie 
Raymond, veuve de Paul-Laurent Vollan, en son vivant 
capitaine au régiment du colonel gbnéral de dragons, 
dame en partie de Bercenay et Lannerey; en 1784, 
Louis-Marie Guillaiime de Chavaudon, capiiaine au régiment 
de Languedoc-dragons, comme fils et héritier de Louis-Marie- 
Nicolas Guillaume de Chavaudon de Montmagny, lequel 
était aux droits des autres Co-seigneurs de Bercenay, 4747- 
1185. 

HAUPFROY. 

b. 251. (Liasse.) - 1 pikces, papier. 

1 3 ~ 4 .  - Ville-sur-Arce. -- Adjudication d u  bail d u  
revenu de la moitie de la seigneurie de Ville-sur-Arce, à 
l’exception du château e t  dépendances, par Marie-Julie 
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Chapperon, veiive de Jean-Louis Lelièvre, en son vivant 
seigneur pour moitié de Ville-sur-Arce ; ladite dame demeu- 
rant au château de Ville-sur-Arce. 

HUEZ DE POCILLY. 

E. 251. (Liasse.) - i G  pièces, papier. 

1014-1180.- Courcelle (de), marquis du  Rouvray. - 
Contrat de mariage cntre Jacques-Pierre de Courcelle, mar- 
quis du Rouvray, a cy-devant colonel d’un régiment au 
service de la République de Pologne, )) fils de Pierre de 
Courcelle, comte du  Rouvray, marquis de Montgueux et 
autres lieux, et  de défunte Jeanne-Hippolyte de Franches- 
chi, demeurant ordinairement au château de Montgueux, et 
Nicole Denis, fille de Marie-Élisabeth de Gombault et  &E- 
douard Denis de La Noue, seigneur de Pouilly (ancienne 
commune de Saint-Martin-&-Vignes, aujourd’hui commune 
de Troyes), 1716. - Denis de La Noue. - Commandement 
fait ii Edouard Denis de La Noue de payer la somme à laquelle 
il a été taxé comme roturier, 1674. - Huez de Pouilly. - 
Extrait des registres des mariages et sépultures de l’église de 
Saint-Pantaléon de Troyes, duquel il appert que le 8 mars 
1685 est décédé et a été inhumé cn l’église de Saint-Pauta- 
Iéon noble homme Louis Huez, de la paroisse de Saint-Jean, 
conseiller au  bailliage et présidial de Troyes, en présence de 
Claude Huez, conseiller audit baillage, sou fils, et de Claude 
Huez, avocat en parlement, son frére, 1685. - Quittances 
des qiiartiers de la pension de M .  de Pouilly, à Parie, 1760- 
1761. - Quittances de la pension et des fournitures de 
M. Huez de Pouilly, fils, données par M. l’abbé Gauffre, de 
Romilly, 17724785. - Quittances de la pension et des 
fournitures de M. de Pouilly, élbve au collége de Juilly 
(Seine-el-Marne), 1775-1 781. - Vente par Nicolas Huez, 
lieutenant-particulier au bailliage de Troyes, à Bonaventure- 
Nicolas Huez de Pouilly,avocat en parlenient,son frère,rnoyen, 
nant 2,986 livres, prix auquel ils lui avaient été adjugés par 
partage d u 3  février 1759, des livres qui composaient la hiblio- 
thèque de Louis-Claude Huez, lieutenant-particulier au bail- 
liage, leur père, 1760. - Quittances des frais îaW pour 
ïaumone du décès de hl. Ruez de Pouilly, et des sommes 
payées pour son convoi, service et enterrement, ainsi que 
pour l’exécution de ses dernières volontés, 1785-1 786. 

E. 253. (Liasse.) - 240 pièces, papier. 

175b-t788. -Hum de Pouilly. -Quiitances des som- 

mes payees par hl. Ruez de Pouilly. maiire des comptes à 
Paris, pour le loyer de son appartement rue de la Harpe, 
4 769-4780. - Quittances signées de Grosley, pour le vin 
que lui fournissait Madame Gallien, sa m u r ,  aux termes 
d’une donation par lui faiie à son profit, 1777-1784. -Quit- 
tances de fournitures et travaux exécutes pour le compte de 
M. et Mme Huez de Pouilly, 1788-1 789. 

E. 254. (Ihsse.) - I93 pièces, papier. 

~ e s 4 - i , o i . - H u e z  de Poiiilly. -Quittances de four- 
nitures et de travaux exécutés pour Madame Huez de 
Pouilly, 817904791. - Poierat. - Authentique émanée de 
Francois Bouthillier, évêque de Troyes, concernant des re- 
liques appartenant B M. Poierai, élu en l’élection de Troyes, 
1684. - Lettre de M. de Chavaudon de Sainte-Maure à 
M. Poterat, brigadier des armées du  Roi, concernant un acte 
d’impolitesse commis par le concierge de M. de Chavaudon 
envers hi. Poterat, 1764. 

E. 255. (Liasse.)- 26 pièces, parchemin ; 5 pièces. papier. 

141)3-1(123. - Barbevey-uuz-illoines (commune de 
Saint-Lyé). - Constituiions de renteset censivessurdesbiens 
siiués au terriioire de Barberey-aux-Moines, lieux dits 
u Les Réons, B Champ-Chaillot ou autrement u Reaulne, B 
Touchebœuf, au profit des ci-après : en 1548, Jacques le 
Tartrier, à cause de Jeanne Maillet, sa femme, bourgeois de 
Troyes ; en 1550, Jeanne Maillet, veuve de Jacques le Tar- 
trier ; en 1559, Jacques Mauroy et Denis le bey, bourgeois 
de Troyes, à cause de leurs femmes ; en 4560, Nicole le 
Tartrier, veuve de Guy de La Brosse, en son vivant homme 
d’armes de la compagnie de M. de Barbezieux, 151 2-1 584. 
- Barbereg-Saint-Sulpice.- Constitutionsderentes et cen- 
sives sur des biens situés au territoire de Barberey-Saint- 
Sulpice, lieux dits La Haute-Côte, Vaucelle, au profit des ci- 
après, savoir: en 1493, Francois Maillet, marchand B 
Troyes ; en 1509, Colinet Maillet, marchand à Troyes ; en 
1532, Guillemette le Pelleterat, veuve de Colioct Maillet; en 
janvier 1577 (v. st.) Denis de Vert, seigneur de Pouilly, par 
Jean Guenichon, prévôt de Bar-sur-Aube, à cause d’0dette 
Dorigriy, sa femme; en 1622, Jacques le Tartrier, seigneur 
de Pouilly. - Rurouille. - Echange de !erres au finage 
de Baroville entre nn sieur el une demoiselle Lescuier, 
demeurant B Daroville, 1591. - Charley (commune de 
Sainte-Maure).- Notes rapporiant quePierre Mailletavait un 
dénombrement de la terre et fief de Charley rendu en 1532 
par Jacques de Marisy à M. de La Roère, seigneur de Saint- 
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Sépulcre (aujoiird'hui Villacerf), et énonpnt  plusieurs 
droits du  seigneur de Charley mentionnés dans ce dénom- 
brement, xvne siècle. - Labrauz  (commune de Chavanges). 
- Vente d'une pièce de  ierre au finage de Labraux, 1618. 

E. 256. (Liasse.) - 34 pièces, parchemin ; 93 pièces, papier. 

148%-1652.- La Chapelle-Saint-Luc. - Conslitutions 
et déclarations de rentes et censives grevant des biens situés 
au finage de La Chapelle-Saint-Luc au profit des ci-après, 
savoir : en 1526 et 1559, Pierre Clément, sieur de Pouilly ; 
en 1575, Denis de Ver, sieur de Pouilly; en 1600, Nicolas 
Aubert, sieur de Pouilly. 

E. 257. (Liasse.)-G pièces, parchemin; 32 pièces, papier, 

15Gw-1780. - L a  Charme (ancien territoire de Saiiit- 
Martin-ès-Vignes, aujoiird'hui comniune dc Troyes) .- Main- 
levée de saisie faite sur la seigneurie de La Charme, donnée 
au nom du Roi à Jacques Le Tartrier, sieur de Pouilly(ancien 
territoire de Saint-~~ariin-ès-Vignes) et de La Charme. Cette 
main levée a été donnée après production ds  divers titres et 
notaniment de la vente faite le 8 août 1569 de cette terre de 
La Charme, par l'abbé de hlontiéramey, 1607. - Déclara- 
tions de biens situés au territoire de La Charme et grevés de 
rentes et censives envers le seigneur, 1652. - La Côte 
(commune de Roncenay). - Bail d'une ferme sise à La Côte 
par Jean-JérOme Molé, seigneur de Villeniereuil, Bierne 
(commiine de Villemereuil), Roncenay. Villy-le-Maréchal et 
autres lieux, lieutenant des maréchaux de France en Cham- 
pagne 172.k. - Bail semblable par Eustache Molé, seigneur 
desdits lieux, frère et hériiier (le Jean-Jérôme, brigadier des 
armees du Roi, commandant au gouvernement de Calais, 
1797. - Requéte au inayeur de Villy-le-Maréclial et Ron- 
cenay, pour réparations à faire a la ferme de La Côte, adressée 
par Jean de La Chapelle, sieur dc la Noue, capitaine au régi- 
ment royal de la marine, acquéreur d'Eusiache Molé, 1728. 
- Bail de cette ferme par le même, 1756.-Autre bail par 
Jean-Baptiste de La Chapelle, seigneur de Saint-Parre (-Il?+ 
Vaudes) ,1773. -La Grange l'Évêque (communes de Saint- 
Lyé et de hlacey.)- Bail par Odard Chapelain, sieur deVer- 
moise (commune de Saint-Benoit-sur-Seine), de vingt arpents 
de terre dépendant d'un gagnage sis h la Grange-l'Évêque, 
1567. (Copie). -Lankzge.-Partage de biens dépendant de 
la succession de Jean de Moustier, en son vivant seigneur de 
Chesley, fait entre Anne de Lantage, bailli de La Montagne, 
Jacques de Lantage, seigneur de Vitry-le-Croisé et de Ville- 
mereuil, Gaspard de Lantage, fils et héritier bénéficiaire de 

. 
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Gaspard de Lantage en son vivant seigneur d'Esclavolles 
(Marne), de Belan(-sur-Ource), Mosson et Thoires (Côte- 
d'Or), ses neveux. I1 a été attribué à Anne et Gaspard de 
Lantage la terre de Lagesse, chacun pour moitié, et à Jacques 
de Lantage la terre de Lantage, 161 8. Ces terres avaient éié 
attribuées en bloc à tous les sus-nommés dans le partage de 
la succession de Jean de Moustier fait entre eux et Jean de 
Nicey, seigneur dudit Nicey (Côte-d'Or), d'htourvy, Cheçley 
et Cussangy, le 13 juin 161 8. - Le Clos-le-Roy (ancien ter- 
ritoire de Saint-Martin-&-Vignes, aujourd'hui commune de 
Troyes). - Sentence du bailliagede Troyesparlaquelle Jacques 
Michel,  ancien greffier des présentations au bailliage de 
Troyes, est déclaré recevable à se dire seigneur du  Clos-le- 
Roy en pariie, 1603. Cette sentence vise le partage du  Clos- 
le-Roy fait le 30 janvier 1570 (v. st.) entre François Paillot, 
Jean Petitpied, seigneur de Brillecourt, et Martin Jossier, 
sieur de Villechéiif, dans lequel il est dit qu'ils avaient ac- 
quis cc fief I C  8 aoUt 1569 du  cardinal de Rourbon, abbé de 
Montiéramey. - Réception de foi et hommage du Clos-le- 
Roy faite au Roi par JacquesLe Tarlrier, seigneur de Pouilly 
et autres lieux,1607.- Foi et hommage rendus en 1649 par 
Édouard Denis,seigneurdePouillyet du  Clos-le-Roy en vertu 
d'adjudication du  46 décembre 1648. - Mesurage de 
terres au Clos-le-Roy, 1650. - Dénombrement de ce fief 
par Édouard Denis, seigneur de La Noue et de Pouilly, fils 
et hériiier d'Edouard Denis, 1684. - Notes généalogiques 
sur la famille Le Tartrier, XVIP siècle. 

E. 258. (Liasse.)- 44 pièces, parchemin; GI pièces, papier. 

1494-1984. - Les Jlarots de Pouilly (ancienne com- 
mune de Saint-Martin-ès-Vignes, aujourd'hui commune de 
Troyes). - Constitutions et declarations de renies r t  censives 
sur des héritagcs sis aux Marots de Pouilly au profit des ci- 
aprés, savoir : en 1474, Jean Clénient, licencié ès lois; en 
janvier 1597, Anne Maillet, veuve de Jacques Le Tartrier, 
bourgeois de Troyes. 

E. 259. (Registre.) - Petit 'in-folio, G feuillets, papier. 

166n-15tG. - Les Marots de  Pouilly (ancienne com- 
mune de Saint-Martin-ès-Vignes, aujourd'hui commiine de 
Troyes). - Manuel de recette des rentes et censives dues à 
Jacques Le Tartrier. 

E. 260. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 46 pièces, papier. 

1243-1 3 t w .  - Mergey.- Baux par les bénédictins du 
9 
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couvent de Saint-Benoit-sur-Loire (Loiret), d'un nioulin sis à 
Froiderive, territoire de Mergey, d'une maison et de terres 
sis à Mergey, 1709 et 1711. - Nuisement (commune de 
Laubressel). - Bail à loyer de pièces de terre par Guiot de 
Meures, marchand à Troyes, 1486. Une note mise au dos de 
cette pièce au XVIP siècle, donne à Guiot de Meures la qua- 
lité de seigneur de Nuisement. - Pouilly (territoire de Saint- 
Martin-ès-Vignes, commune de Troyes). - Extraits d'un an- 
cien cartulaire de l'évêché de Troyes: Foi et hommage par 
Perrinet de Bely à Nicolas, évêque de Troyes de tout ce qu'il 
possède à Pouilly en terres arables et cens, sans date ; foi et 
hommage au même par dame Luce des Bordes d'Mes de 
tout ce qu'elle tient à Pouilly, en présence de l'abbé de 
Montiéramey, d'Eudes de Ragot et de Gui Blesot, chevaliers, 
sans date; foi et honimage à l'évêque de Troyes, par Eudes, 
chantre de Villemaur, du fief que tient à Pouilly Pierre a de 
Beleio, D écuyer. Fait à Saint-Lye le dimanche après l'oc- 
tave des saints Pierre et Paul 1247, en présence de Nicolas 
de Sainte-Margueriie, chanoine de Troyes, Philippe de Lusi- 
gny, Odard de (( Monblery, B Pierre Sacin, citoyen de Troyes. 
(Copie faite en 1607.;- Sentence du bailliage de Troyes con- 
tre le procureur du Roi déclarant Jean Clément, licencié ès 
lois, sieur de Pouilly, noble comme issu des Iioirs Pampelune, 
et par suite fondé à posséder la seigneurie de Pouilly et toutes 
autres terres nobles ; lui reconnaissant le droit de haute jus- 
tice qui était coniesté par le procureur du Roi, et l'autorisant 
à faire dresser un gibet et signe patibulaire près du Buisson- 
Brouillart, lieu où il  était anciennement, 1483. (Copie faite 
en 1603.) - Déclaration faite au  Roi par Pierre Clément 
pour la terre et seigneurie do Pouilly à lui échue par le décès 
de Jacques Clément, son père, et relevant du château de 
Barberey-Saint-Sulpice, 1540. - Foi et hommage de Pouil- 
Iy rendus à Ferry de Choiseul, seigneur de Barberey-Saint- 
Snlpice et de Praslin, par Claude Nico, veuve de Pierre Clé- 
ment, tant en son nom, comme douairière, que comme tu- 
trice de ses enfanls mineurs, el aussi au nom de Nicolas Cié- 
ment, son fils ainé, 1563. - Foi et hommage de Pouilly 
rendus à Nicolas Le Mairat, seigneur de Droupt-Saint-Bâle et 
de Barberey-Saint-Sulpice, par'Jacques Le Tartrier, seigneur 
de Pouilly, des Marots, de Villebarot, des Hautes et Basses- 
Charmes et du Clos-le-Roy, 1606. - Foi et hommage sem- 
blablesfaits parle m6me à JeanLe Mairat, seigneur deDrouPt, 
Barberey-Saint-Sulpice et Lavau, conseiller au Grand Con- 
seil, 1621. - Aveu et dénombrement de la terre de Rarbe- 
rey-Saint-Sulpice donnés au comte de Valery par Jean Le 
Mairat, conseiller au Grand Conseil. II déclare tenir en 
foi et hommage la seigneurie de Pouilly possédée par Nico- 
las Aubert et Charlotte de Vert, sa femme, et Jacques Le 

. 
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Tartrier, 1625. -- Aveu et dénombrement de Pouilly donoés 
a Jean Le Mairat par Jean Finot, huissier au Parlement, et 
Guillaume Mannoury , bourgeois de Paris, seigneurs de Pouil- 
ly, 1645. - Foi et hommage rendus Jean Le Mairat par 
Edouard Denis, président, prévôt et juge ordinaire de la 
ville de Troyes, pour la ierre de Pouilly à lui adjugée avec 
celle du Clos-le-Roy par décret des requêtes du palais du 
16 décembre 1 648 à la requête de Jean Finot et de Guillaume 
Mannoury sur Romain de Rabuet e), sieur de La Marcillière, 
1649. - Aveu et dénombrement par Louis-Claude Huez, 
lieutenant particulier au bailliage de Troyes, comme tuteur 
de Nicolas Huez, son fils, à Claude Le Roy, ancien échevin 
de la ville de Paris, seigneur de Barberey-Saint-Sulpice, de 
la terre de Pouilly adjugée audit Nicolas Huez, par sentence 
du bailliage de Troyes du 18 décembre 1786, sur Odard 
Tetel. qui l'avait acquise le 27 novembre 1724 de Jacyues- 
Pierre de u Courseulles, D marquis du Rouvray, et de Nicole 
Denis, son épouse, 1727. - La vente du 27 novembre 1724 
avait été faite au profit de M. Tetel, conseiller au bailliage 
et presidia1 de Troyes, sous la réserve d'usufruit pendant la 
vie de Madame duRouvray. (Notes de la main d'un hl.  Huez.) 

E. 261. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 34 pièces, papier. 

1560-1380. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Pièces relatives au paiement 
des droits de francs-fiefs dus en conséquence de I'adjudica- 
tion de la terre de Pouilly faito le 18 septembre 1736 au 
profit de Nicolas Huez, 11304761. - Acquisitions, arpen- 
tages et plans de pièces de terre au finage de Pouilly, notam- 
ment en 1573, pour Denis de Vert, seigneur de Pouilly ; en 
I61 3, pour Jacques LeTartrier, de Jean de Vert, secrétaire de 
la chambre du Roi, seigneur de Montabert (commune de 
Montaulin). 

E. 262. (Liasse.)- 20 piéces, parchemin; 94 pièces, papier. 

1434-1~38. - Pûuilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Constii utions et déclarations 
de rentes et censives ; sentences du bailliage de Troyes rela- 
tives à ces constitutions, au profit des ci-après: en 1476, 
Jean Clément, licencié-6s-lois, à cause de sa femme Jeanne 
Angignari, fille de feu Pierre Angignart ; le 11 mars 1523 
(v. st.), Lazarc. Clément, seigneur en partie d'Avon (commuiie 
d'Avon-la-Pèze) en 1548, Jacques Le Tartrier, à cause de 
Jeanne Maillet, sa femme. - Plans parcellaires d'héritages 
grevés de rentes et censives envers les seigneurs de Pouilly, 
XVIII' siècle. 



, 

S É R I E  E .  - H U E Z  D E  P O U I L L Y .  67 

E. 263. (Registre.) - Petit in-folio, 17 feuillets, papier. 

ILYO-1 orse - Pouilly (territoire de Saint-Marlin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclarations d'héritages gre- 
vés de rentes et censives envers Claude de Bauffremont, 
évêque de Troyes. 

E. 26+. (Registre.) - In-folio, 28 feuillets, papier. 

1594. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès-Vignes, 
commune de Troyes). - Déclarations de biens grevés de 
rentes et censives envers le seigneur de Pouilly. 

E. 265. (Registre.) - Petit in-folio, 31 feuillets; papier. 

1578-1501. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). -Déclarations de biensgrevés 
de renteset censives, savoir: en 1579, envers Denis deVert, 
sieur de Pouilly ; en 4 592 et 1594, envers Caiherine Festuot, 
sa veuve. 

E. 266. (Liasse,) - 158 pièces, papier. 

1609. - Pouil& (territoire de Saint-Martin-ès-Vignes, 
commune de Troyes).- Declarations de biens grevés de ren- 
tes et censives au profit de Jacques Le Tartrier sieur de 
Pouilly. 

E. 267. (Registre.) - in-folio, 569 feuillets, papier. 

1623-1613. - Pouillg (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclarations de biens grevés 
de rentes et censives envers les seigneurs de Pouilly, qui 
étaient : en 1623 et 1640, Jacques Le Tartrier;  en 1650 et 
1673, Édouard Denis. 

E. 268;(Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 148 pibces, papier. 

1646-1650. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes).-Lettresde Louis XIV en fa- 
veur d'gdouard Denis de la Noue, seigneur de Pouiily et des 
Marots (territoire de Pouilly), président, prévôt et juge ordi- 
naire de la ville de Troyes, pour la confection du terrier de 
la seigneurie de Pouilly, 1679. - Déclarations faites en 
conséquence de ces lettres, 1650. 

E. 269. (Liasse.) - 274 pièces, papier. 

166%. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-&-Vignes, 

commune de Troyes).-Déclarations de biensgrevésderentes 
et censives envers It! seigneur de Pouilly . 

E. 2iO. (Registre.) - In-folio maximo, 335 feuillets, papier. 

1 ~ 8 ' 6 - 1 ~ % 4 0  - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes).- Déclarations de biensgrevés 
de rentes et censives envers Ics seigneurs de Pouilly qui 
étaient: en 1682, Édouard Denis de la Noue ; en 1747, 
Jacques-Pierre du Courcelle, marqiiis du Rouvray. 

E. 271. (Registre.) - Petit in-folio, 98 feuillets, papier. 

1801-1Y%o. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclaraiions de biens gre- 
vés de rentes et censives au  profit des seigneurs de Pouilly. 

E. 272. (Registre.) - Petit in-[olio, 72 feuillets; papier. 

XVIIO siècle. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
ès-Vignes, commune de Troyes). - Manuel de recette des 
rentes et censives dues au seigneur de Poiiilly. 

E. 273. (Registre.) - Petit in-folio, 190 feuillets; papier. 

13a8-1384. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
VigneP, commune de Troyes). - Manuel de recette des 
rentes et censives dues aux seigneurs de Pouilly. 

E. 274. (Registre.) - Petit in-folio, 4 6  feuillets; papier. 

I 16% -IY c.5. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
ès-Vignes, commune de Troyes). - Manuel de recettes des 
rentes et censives dues aux seigneurs de Pouilly. 

E. 275, (Registre.) - Petit in-folio, 6 ïeuillets; papier. 

xvnm siècle. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
ès-Vignes, commune de Troyes). - Table alphabétique ou 
répertoire du registre précédent. 

E. 276. (Portefeuille.) - In-quarto, 100 pièces, papier. 

I P 6 6 - 1 0 6 ~ .  - Pouilly (territoire de Saint-Mariin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclarations de biens gre- 
vés de rentes et censives envers Bonaventure-Nicolas Huez, 
conseiller en la Cour des Monnaies, seigneur de Pouiily, de 
Villebaroi, des Marots, de la Haute et Basse-Charme et du 

. 
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Clos-le-Roy (fiefs situés au territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes). 

E. 277. (Purtefeuille.) - In-quarto, 100 pièces, papier. 

I V O V - P V ~ G .  - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclarations de biens gre- 
vés de rentes et censives envers Bonaventure-Nicolas Huez 
de Pouilly, conseiller en la Cour des Monnaies, puis (4774) 
maitre ordinaire en la Chambre des Comptes et conseiller 
honoraire en la Cour des Monnaies. 

E. 278. (Portefeuille). - In-quarto, 100 pièces, papier. 

1 Y Ya-1183. - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclaraiions de biens gre- 
vés de rentes et censives envers Bonaventure-Nicolas Huez 
de Pouilly, sus-nommé. 

E. 279. (Portefeuille). - In-quarto, 36 pièces, papier. 

1 ~ 8 3 - 1 ~ ~ 1 .  - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 
Vignes, commune de Troyes). - Déclarations de biens char- 
gés de rentes el censives au profit de Bonaventure-Nicolas 
Huez de Pouilly, maîire ordinaire des Comptes, conseiller 
honoraire en la Cour des Monnaies. 

E. 280. (Registre.) - In-folio, 21 feuillets, papier. 

XVIII~ sihie. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
ès-Vignes, commune de Troyes). - Extraits du registre ter- 
rier de la seigneurie de Pouilly. 

E. 281. (Registre.; - In-folio, 14 feuillets; papier. 

XVIII* sjècïe. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
ès-Vignes, commune de Troyes). - Extraits du registre ter- 
rier de la seigneurie de Pouilly. 

E. 282. (Registre.) -In-folio, 24 feuillets, papier. 

XVIII. slèoïe. - Pouilly (territoire de Saint-Martin- 
&-Vignes, commune de Troyes). - Extraits du registre ter- 
rier de la seigneurie de Pouilly. 

E. 283. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

I ~ O W - I ~ ' Y % .  - Pouilly (territoire de Saint-Martin-ès- 

Vignes, commune de Troyes). - Procès entre Bonaventure- 
Nicolas Huez de Pouilly, maître ordinaire des Comptes, 
conseiller honoraire en la Cour desMomaies, et Alexandre- 
Guillaume de Galard, comte de Brassac, marquis de Béarn, 
seigneur engagiste de Torvilliers, Sainte-Savine et dépen- 
dances. M. de Galard avail inséré dans les provisions de juge 
de la seigneurie de Torvilliers, la seigneurie de Pouilly com- 
me en dépendant, ce qui fut  contesté par DI. Huez, 1768- 
47711 .- Accord entre M. Huez et M. deGalard par lequel ce 
dernier déclare avoir fait fignrer à tort la seigneurie de 
Pouilly, comme comprise dans l'étendue de la justice de 
Torvilliers, Sainte-Savine et dépendances, 1773. - Lettres 
paientes etablissant deux foires annuelles et un marché par 
semaine à Pouilly, 1607. - Opposition faite par les maire 
et échevins de Troyes i la publication de ces lettres, XVII' 

siècle. 

E. 284. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; If30 pièces, papier. 

1536-1VOO. - Sainl-André. - Déclarations de biens 
grevés de rentes et cmsives envers l'abbaye de Montier-la- 
Celle (commune de Saint-André), 1536. - Rachat de ren- 
tes et censives appartenant à l'abbaye de Montier-la-Celle fait 
par Édouard Denis, seigneur dePouilly (commune de Troyes), 
4658. - Sainl-Benoit-sur-Seine. - Revente faite par les 
commissairesduRoi,le 25 mai 1 548,à Nicolas Coi ffart,seigneur 
de Saint-Benoit-sur-Seine, des droits de jurée, bourgeoisie 
et gruerie de Saint-Benoit-sur-Seine et Vermoise (commune 
de Saint-Benoit) qui lui avaient été adjuges le 1 O mai 1537. 
- Nouvelle adjudication de ces droits de bourgeoisie, jurée 
et gruerie au profit des enfants mineurs de feu François 
Coiffart, en son vivant seigneur de Saint-Benoit, et d'Agathe 
Legrand, sa femme, et aussi de Louis Coiffart, seigneur en 
partie de Saint-Benoit, maître des Eaux-et-Forêts û u  bail- 
liage de Troyes, 1622. - Déclarations de biens grevesde 
rentes et censives au profit de Louis Huez, conseiller au 
bailliage de Troyes, seigneur de Vermoise, en 1675; de 
Claude Huez, conseiller audit bailliage, aussi seigneur de 
Vermoise, en 1682 et 1696. - Sentence du bailliage de 
Troyes déclarant que le curé de Saint-Benoit est tenu de pré- 
senter l'eau bénite h Pierre Poterat, seigneur de La Moite de 
Thuré, et sa famille après la dame de Saint-Benoit, 1679. 
- Fondaiion par Marie Ludot, veuve do  Pierre Polerat, 
seigneur des Grands ei Petits Valcons et de La Mottc de 
Thuré, élu en l'élection de Troyes, de vigileset grnnd'messes 
en l'église de Saint-Benoit, et de douze messes basses annuel- 
les à dire par le curé de Saint-Benoit en la c,hapelle de la 
maison de la fondatrice, ii Saint-Renoit, 4 682. - Requête 
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adressée par ladite Marie Ludot ?I I’évéque de Troyes dans 
laquelle elle dit qu’elle a dans sa maison du  fief de La hlotle 
de Thuré une chapelle d’ancienne construction, c: destachée 
des basiimens de’ ladite maison, au lieu de Saint-Benoist-sur- 
Seine, B 1682. - Procédures relatives aux droits honorifi- 
ques en l’église deSaint-Benoit, 4683. - Bénédiction par le 
curé de Saint-Benoit de la nouvelle chapelle construite dans 
la cour de la ferme de Claude Poierat, brigadier des armées 
du Roi, à Saint-Benoit, 1760. - Usages de Saint- Benoit et 
Vermoise, 1547-1 689. Parmi les pièces concernant ces usa- 
ges et les contestations qui y sont relatives figurent plusieurs 
lettres de 1646, de M. Gombault, seigneur de Vermoise, au  
dos desquelles est empreint le cachet à ses armes ; on y voit 
la tour surmontée d‘une étoile. 

E. 255. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; GI pièces, papier ; 

E ~ ~ O S -  E 08.1. - Saint-Jeun-en-ChdteZ (commune de 
Troyes.) - Mesiirage des terres de la seigneurie de Saint- 
Jean-en-Châtel, (( s i tuée  en la paroisse de Sainct-Martin-ès- 
Vignes et a u  dedans des Faux-Fossez de la ville de Troyes, P 
46.26. - Saint-Martin-&- Vignes (commune de Troyes). 
- Conshi ions  et déclarations de rentes et cvnsives pour 
les ci-après, savoir : en février 1509 (v.st.), Franqois Maillet, 
écuyer, demeurant à Troyes ; en 4571, lei religieux de 
Notre-Danie-de-la-Prée, des chartreux de Troyes ; en 1601, 
Antoine de Villemor, écuyer, demeurant à Maraye-en-Othe, 
et Madeleine de Regnard, sa femme. Déclarants : en 1599, 
Nicolas Aubert, sieur de Pouilly (commune de Troyes) ; 
en 1601, Pliilippe de Vert. - Concession à perpétuité par 
la fabrique de l’église de Saint-Jlariin-ès-Vibnes, à Bona- 
venture-Nicolas Huez, seigneur de Pouilly (commune de 
Troyes), maitre ordinaire en la Chambre des Comptes de 
Paris, conseiller honoraire en la Cour des Monnaies de cette 
ville, pour lui  et pour ses successeurs dans la seigneurie de 
de Pouilly, d’une chapelle située en l’église de Saint-Martin, 
au cdté gauche du chœur, près de la croisée, i~ la charge par 
lui et par ses successeurs d’entretenir celte chapelle, et en 
outre qu’elle servira seulement au seigneur dc Pouilly, i sa 
famille, et i ses domestiques de la ville et du cliâieau de 
Pouilly, 1782. I l  est dit dans cet acte de concession que 
M. Huez avait fait orner celte chapelle d’uu autel et rétable, 
d d’un lambris en menuiserie, d’un banc distingué, et d’une 
iermeture aussi en menuiserie. F, - Seine (Rivière de). - 
Arrêt du  Parlement de Paris en faveur de François Chape- 
lain, seigneur de Vermoise, et Nicole d’Errey, sa femme. 
mettant au néant un appel interjeté contre eux par Nicolas 

Coiffart, seigneur de Saint-Benoit-sur-Seine, et donnant la 
connaissance de l’affaire a11 bailli de Troyes, 1540. M. Coif- 
fart, comme adjudicataire des droits de jurée, bourgeoisie et 
gruerie de Saint-Renoit-sur-Seine et Vermoise, prétendait 
avoir le droit de lever ou baisser et réparer à son gré la 
vanne situee sur la rivière de Seine, dans le bras appelé le 
Petit Melda, en l’étendue de la seigneurie de Vermoise, près 
de la maison seigneuriale. M. et Mme Chapelain prétendaient 
avoir ce droit en leur qualitd de seigneur et dame justiciersde 
Vermoise. - Arrêt du Parlement de Paris concernant la 
navigation de [out le cours de la Laigiie, et du  cours de 
la Seine entre Polisy et Paris, 1635 (imprimh). - Ordon- 
nances relatives à la navigation de la Seine données en 4 664 
et 1667, par Louis de Machault, intendant de Champagne, 
en 1667 et 1668, par Jacques Le Febvre, seigneur de la 
Pianclie (commune de Saint-Léger-lez-Troyes), lieutenant 
général au bailliage de Troyes. (imprimés.) 

E. 286. (Liasse.) - 28 pièces, parchemin; ti3 pieces, papier. 

3431-1i671* - Troyes. - Constitutions et déclarations 
de rentes et censives grevant des maisons sises à Troyes au 
clos de la Madeleine ; sentences d u  bailliage de Troyes, rela- 
tives à ces constitutions et d&clarations, rendues au  profit des 
ci-aprés nommés, savoir : en février ! 434 (v. st.), Pierre Le 
Tartrier, drapier h Troyes, pour une maison sise a en la rue 
du  clox de la Magdeleine ; B en 1493, Thibaut Le Tartrier, 
marchand à Troyes, pour une maison sise u ou clox dela 
Magdeleine, en la rue du  Bois; B en 15‘29 Jacciues Le Tar- 
trier, Nicolas Le Tartrier, François Le Maistre et sa femme, 
enfaiiis de feu Thibaut Le Tartrier. - Déclaration raite en 
1829 par Colinet de Bray, papetier à Troyes, ponr une niai- 
son tenant < du bout, derrier, à la rue des Buchettes. P - 
Vente d’une maison sise à Troyes, rue des Buchettes, par 
François de Marisy, sieur de Machy, à Edmond Denise, 
marchand papetier à Troyes, 1598. - Vente d’une maison 
sise au clos de la Madeleine par Honoré de Mauroy, seigneur 
de Batilly, Verrieres et Saint-Martin-sur-Seine, secrétaire du 
Roi, et Anne Mauroy, veuve de Pierre Regnault, en son 
vivani prévôt de Troyes, 1608. - Transport de créance par 
Antoine Mictielin, papetier à Troyes, 1658. - Procédurd par 
Édouard Denis, seigneur de Pouilly (commune de Troyes), 
contre Antoine Nichelin, papetier à Troyes, 4665. - Sen- 
tence du bailliage de Troyes pour Édouard Denissus-nommé, 
contre Antoine hliclielin, a marchand a Troys, n 1677. 
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E. 287. (Registre.) - Petit In-folio. 19 feuillets, papier. 

10;6%-10;83. - Troyes. -.Manuel de recette de rentes 
e t  censives grevant plusieurs maisons sises à Troyes rues du 
Bois et des Buchettes, pour Nicole Le Tartrier, veuve de Guy 
d e  La Brosse, en son vivant, seigneur de Beaulieu. 

E. 288. (Registre). - Petit in-fulio, 12 feuillets, papier. 

1588-1586. - Troyes. - Déclarations de rentes et 
censives grevant des maisons sises à Troyes et dues aux 
héritiers de Nicole Le Tartrier, veuve de Guy de La Brosse. 
Ce registre a servi en outre de manuel de recettes. 

E. 289. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 32 piéces, papier. 

1a66-1rr3. - Troyes. - Commandement à Édouard 
Denis, sieur de Pouilly (commune de Troyes), de faire au 
terrier du Roi la déclaration qu'il lui doit pour un étal sis à 
Troyes u dans la Boucherie, P 4670. - Vehle par Jacques- 
Pierre de B Courseulle P (Courcelle), marquis de Rouvray, 
seigneur de Pouilly (commune de Troyes), et Nicole Denis, 
son épouse, d'une maison sise à Troyes rue des Masqueries, 
1723. - Letire de M. de Courcelle, sus-uommé, portant 
empreintes sur cire ses armes qui sont : Écartelé ; uux 4 et 4 
contrécartelé d 'azw  et d'argent (ou d'or) (de Courcelle?) ; 
aux 2 et 3, de gueules, b m e  bande d'or churgée de trois 
roses d u  champ (Denis), 4 74 9. - Mesurage de pièces de 
terresises aux finages de Croncels (cornniunedeTroyes) et de 
Saint-André, appartenant à Louis Gombault, conseiller au  
bailliage de Troyes, 1634 et 4676. - Mesurage de pièces de 
terre sises aux mèmes finages appartenant à Édouard Denis, 
gentilhomme de la maison du Roi, seigneur de la Noue, 
Pouilly (commune de Troyes) et autres lieux, 1685. - 
Jugement rendu par le maire des portes et faubourgs de 
Troyes, condamnent les Iiabiiants du faubourg de Croncels 
(communedeTroyes', el des Hauls et Ras-Trévois (idem), à 
payer les droits de jurée et bourgeoisie dus à Nicolas Rémond, 
seigneur engagiste du faubourg de Croncels et dépendances, 
î709. - Sentence du bailliage de Troyes condamnant la 
fabrique de l'église de Saint-Remy de Troyes à suivre le 
règlement de l'église de la Madeleine pour l'ordre des quêtes 
et du pain bénit à faire et à disiribuer en l'église de Saint- 
Remy, 171 9.-Vannaye, (< paroisse de Saint-Just r, (Marne). 
- Déclaration d'une maison et de pièces de terre grevées de 
rentes et censives enversJacquesBuez, conseiller au bailliage 
d e  Troyes, i657. - Vanne (commune de Sainte-Maure.) - 
Abonnement des dîmes de vignes appartenant au chapitre 
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cathédral de Saint-Pierre, 1366. (Copie.) - Bail i titre d'ac- 
censivement des moulins de Vanne fait par le chapitre de 
Saint-Pierre de Troyes à Jacques Le Bé et Edmond Denise; 
l'aîné, 1600. (Analyse.) - Mesurage d'une piece de pr6 sise 
à Vanne, lieu dit le Cheminde-Vermoise, fait pour Louis de 
Villeprouvée, président en l'Élection de Troyes, 1606. - 
Déclarations de rentes et censives grevant des biens sis à 
Vanne. 1673-1684. 

E. 290. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 79 pièces, papier. 

1145-11431. - Vermoise (commune de Saint-Benoit- 
sur-Seine.) - Aveu et dénombrement de la seigneurie de 
Vermoise donnés par Huguenin Le Muet, écuyer, seigneur de 
Vermoise, à Guillaume Juvenel des Ursins, seigneur de Traî- 
ne1 et Saint-Sépulcre (aujourd'hui Villacerf), chancelier de 
France, 4445. - Aveu et dénombrement semblables rendus 
par Jean Bidault, a clerc, tabellion de lacourt ecclésiastique 
de Troyes, à cause de Nicole Desrey, sa femme, seigneur du- 
dit Vermoise, à Philibert de Beaujeu, baron de  Traînel, 
Marigny, vicomte de Troyes, seigneur de Saint-Sépulcre, 
1527. Parmi les choses déclarées figure <L ung gaignage ou- 
quel est la maison seigneurial dudit Vermoise. n - Déclara- 
tion de ladite seigneurie relevant de François de La Roère, 
seigneur de Saint-Sépulcre, donnée au  Roi par Nicole Des- 
rey, veuve de Jean Bidault, 1540. Cette déclaration com- 
prend notamment c la maison fort seigneurial dudit Vermoy- 
se, ensemble le columbier, grange, estable, court, jardin, 
accin et pourprins, ainsi qu'il se comporte, sur une mote et 
accin clos et environné de fossez, contenant cinq quartiers et 
demy ou environ, tenant d'uno part ii l'héritage des uénéra- 
bles doyen, chanoines et chapitre de l'église de Troyes, 
d'autre part au chemin royal ; laquelle maison et pourprins, 
avec aultres heritages d'allentour, sont bailler à ferme et ad- 
modiatioii, comprins au bail du gaignage cy après déclairé. D 
- Poi et honimage rendus à Jacques de La Roère, seigneur 
de Chamoy et Saint-Sépulcre, par Guillemeite Pinette, veuve 
de Nicolas Coiffart, en son vivant seigneur de Saint-Benoit, 
pour la seigneurie de Vermoise qu'elle avait acquise par 
échange fait le 8 novembre 1573 avec hlichel Lardot, docteur 
en médecine à Troyes, 1572. - Extrait du partage de la 
succession de Nicolas Coiffart, seigneur de Saint-Benoit-sur- 
Seine, et de Nicolas Coiffart, son fils ainé, fait entre Guille- 
niette Pinette, veuve dudit seigneur de Saint-Benoit, et 
Odard Coiffart, gén6ral en la Cour des Aides, leur fils aîné, 
Edme Coiffart, auditeur en la Cour des Comptes 5 Paris, 
Jean Coiffart, avocat au Parlement, Michel Boucher, seigneur 
de Palis, coaseiller au bailliage de Troyes, à cause de Marie 
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Coiffart, sa femme, tous enfants dudit dhfunt, et Jean Henne- 
quin, seigneur de Brevonnelle (commune de Mathaux), 
comme tuteur et curateur de Gabriel et Marie Hennequin, 
ses enfants, issus de son mariage avec feue Nicole Coiffart, 
sœur des sus-nommés, ’1573. - Autre extrait de ce même 
partage duquel il appert que la tei re ct  seigneurie de Saint- 
Benoit a été aitribuée 5 l’aino des enfants, Odard Coiffart, et 
que Jean a eu les terres et seigneuries de Vermoise et dc 
Feuges, 1573. - Aveu et dénombrement rendui à Jacques 
de La Roère, seigneur de Chamoy, Vaucemain (commune 
de Somnieval) et Saint-Sépulcre, par Jean Coiffart, licencié- 
ès-lois, comme ayant eu la terre et seigneurie de Vermoise, 
par pariage fait avec a Madame de Sainct-Benoist, B sa mère, 
et ses autres co-héritiers, 1577. On y voit figurer c ïhostel 
seigneurial dudict Vermoise, composé d’un grand corps de 
maison de pierre, pavillon au bout, qui est le gangnage. )> -- 
Souffraiice pour le fief de Vermoise, accordée par Jeanne de 
Guédon, douairière de Saint-Sépulcre, à Françoise de La 
Ferté, veuve de Jean Coiffart, seigneur de Vermoise, jusqu’à 
l’époque de la majoriié de ses enîants, 1590. - îvlainlevke 
de saisie de la terre de Vermoise donnée à Françoise de La 
Ferté, sus-nommée, 1598. - Aveu ot  dénombrement rendus 
à Charles de Villemontée, seigneur de Saint-Sépulcre, 
Chauchigny, Proiderive, Mergey, Fontaine[-Saint-George], 
Feuges, Villenauxe, llontigny, La Brossotte, Montaiguillon 
(Marne), Fontaine-sous-Montaiguillon (idem) et Louan (Seine- 
et-Marne), par Françoise Coiffart, dame de Vermoise, com- 
me fille el héritiijre de Jean Coiffart, en son vivant seigneur 
de Saint-Benoit, et en outre comme héritière de Jean Coif- 
fart, son frère, seigneur de Vermoise, 1610. - Aveu et 
dénombrement rendus au même par Paul Gombault, lieute- 
nant criminel de robe courte a u  bailliage de Troyes, seigneur 
de Vermoise par suite de son mariage avec FrancOise Coiffart, 
4613. - Aveu et dénombrement par Françoise Coiffart à 
Claude de Bullion, conseiller d’hiat, intendant des Finances, 
seigneur de Maraye, Saint-Sépulcre et autres lieux, 1635. 
- Aveu et dénombrement rendus i Claude de Bullion par 
Louis, Pierre et Jean Gombault, seigneurs de Vermoise, 
comme héritiers de Francoisc Coiffart, leur mère, 1642. - 
Accord entre : Élizabeth de Bourg-I’Abbt;, veuve de Jacques 
Poterat, prosident en l’Élection de Troyes, i,ouis Coiffart, 
seigneur de Marcilly, et Anne Coiffart, u sa femme, P héri- 
tiers de Jean-Aristide Coiffart, seigneur de Saint-Benoit-sur- 
Seine, lequel était fils de feu Louis Coiffart, aussi seigneur 
de Saint-Benoit, maître des Eaux-et-Poréls au bailliage de 
Troyes, et #Antoinette Colet, d’une part; et Étienne de 
Vienne, seigneur de In Tuilerie, des Petits-Usages de Piney 
et dbillefol (aujourd’hui Géraudot), et Antoinette Colet, sa 

femme, veuve dudit sieur Coiffart, 1654. - Foi et hommage 
au seigneur de Saint-Sépulcre rendus par Louis Huez, con- 
seiller au bailliage de Troyes, pour partie de la seigneurie 
de Vermoise par lui acquise le 3 mars 16Sfi de Jean Goin- 
bault, le surplus de la terre de Vermoise lui appartenant 
comme l’ayant acquis antérieurement des enfants ct héritiers 
de Françoisc CoifTart, 4 656. Cet acte de foi et hommage a été 
passé en présence de Pierre Denise, maître des Eaux-et-Forêts 
au bailliage de Troyes, bailli de Saint-Sépulcre. -Autre acto 
d’aveu et dénombrement par le même i~ gdouard Col- 
bert, premier maîire d’hôtel de la Reine, seigneur de Villa- 
cerf (aujourd’hui Riancey, commune de Saint-Lye), marquis 
de Payns, Saint-Sépulcre et autres lieux, 1673 - Foi et 
hommage rendus 5 Edouarrl Colbert par Claude Ruez, con- 
seiller au bailliage de Troyes, seigneur de Vermoise par suite 
du decès de Louis Huez, aussi conseiller au bailliage de  
Troyes, son père, 1691. - Aveu et dénombrement de la 
seigneurie de Vermoise donnés par Louis-ClaiideHuez, lieu- 
ienant-particulier au bailliage de Troyes, seigneur dudit 
Vermoise, à Charles-Rlaurice Colbert de Villacerf, ancien 
agent du clergé de France, abbé commendataire de Neauplile- 
(le-Vieux, Seine-et-Oise), prieur de Saint-Mesmin et de Villa- 
cerf, marquis de Villacerf, 1716. - Foi et hommage par le 
même à Emmanuel-Francois-Joseph, comte de Ravière, 
1739. - Aveu et dénombrement rendus à Hilaire R a p i e r ,  
veuve de François de La Roére, seigneur de Saint-Sépulcre 
et autres lieux, ti Jacques de La Roère et à Noëlde La Roère, 
ses fils, par Francois Chapelain, seigneur de Vermoise, à 
cause de Nicole Desrey, sa femme (sans date). - Nomina- 
tions CI récepiions de gardes-chasse et pêche en l’étendue de 
la seigneurie de Vermoise, savoir : en 1734 et 1743 par 
Louis-Claude Huez, lieutenant particulier au bsilliage de 
Troyes, et en 1755 et 1761 par Nicolas Huez, lieutenant 
particulier audit bailliage. 

E. 291. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 103 pikes, papier. 

1569-3187. - Vermoise (communc de Saint-Benoit- 
sur-Seine). - Bail de la maison seigneuriale de Vermoise et 
des dépend3nces, par Charlcs a de Picault ir (Picot), sieur 
de Chèneteau, comme tuteur de FrancOise dd La Ferté, hé- 
ritière en partie de feu Jean Coiffari, rn  son vivant seigneur 
de Vermoise, et Jean Coiffart, fils et héritier dudit dkfont, 
1606. - Procès-verbal etablissant que le 2 octobre 1698 la 
grange, l’écurie, l’étable ct la bergerie de la maison seigueu- 
riale de Vermoise ont été incendiées, IG98. - Plans de la 
maison seigneuriale et des bâtiments de ferme, X V I I I ~  siècle. 
- Liquidations et paiements des droits de francs-fiefs, relief 
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et autres, concernant le fief de Vermoise ; quittances, 1656- 
1787. - État des sommes dues par M. Huez, conseiller au 
présidial de Troyes, pour la confirmation de la mairie et 
droits royaux de Vermoise, 4709. - Déclaration de biens 
sis à Vermoise et grevPs de rentes et censives envers Odard 
Chapelain, seigneur de Vermoise, 1569. - Déclarations 
semblables au profit de Claiide Huez, seigneur de Vermoise, 
conseiller au bailliage de Troyes, par Pierre Poterat, élu en 
l'Élection de Troyes et grénetier au grenier à sel de cette 
ville, Claude Poterat, sieur des Forges, en 1687, et Claude 
Poterat, sieur de La Motte de Thurey (commune de Saint- 
Benoit-sur-Seine), en 171 O. - Cueilleret des rentes et cen- 
sives de la seigneurie de Vermoise, 1723-1745. - État du 
produit des lods ct ventes de la seigneurie devermoise, 
1770-1 782. 

E. 292. (Portefeuille.) - In-quarto, 2 pièces, parchemin ; 
154 pièces, papier. 

l 9 t O - l V 8 3 .  - Vermoise (commune de Saint-Benoit- 
sur-Seine). - Constitutions et reconnaissances de rentes et 
censives grevant des biens sis à Vermoise. 

E. 293. (Portefeuille.) - In-folio, 97 pièces, papier. 

1535-1OSG. - Vermoise (commune de Saint-Benoit- 
sur-Seine). - États des rentes et censives dues au sei- 
gneur. 

E. 294. (I.iüçsc..) - 115 pièws, papier. 

1606-13%1. - Vermoise (commune de Saint-Benoit- 
sur-Seine). - h a t s  des terres dépendant du domaine sei- 
gneurial de Vermoise, 1660 1699. - Mesurage des terres 
de la srigneurie de Vermoise et du gagnage de Vannes, 
appartenant b M. Huez, 4675. - Baux du moulin de Ver- 
moise faits par les seigneurs du lieu qui étaient : eii 1618, 
Paul Gombault ; en 1668, Louis Huez, conseiller au bailliage 
de Troyes, etc., 4606-17 i 6. - Comptes des fermiers de ce 
moulin, 1684-1721. - Villebarot (communes de Troyes et 
de La Chapelle-Saint-Luc). - Mesurage d'une pièce de 
terre sise à Villebarot, finage de La Chapelle-Saint-Luc, pour 
Jacques Le Taririer, seigneur de Poiiilly (commune de 
'Fro yes), 1 ti31 . 
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JACQUEMARD. 

E. 295. (Liasse.)- 5 pièces, parchemin ; 64 pièces, papier. 

~ 9 2 0 - 1 i s v .  - Constitutions de rentes sur une mai- 
son sise à Nogent-sur-Seine, en la grande rue, d'abord 
louée puis acquise par Ednie Jacquemard, maître per- 
ruquier à Nogent, et Anne Collet, sa femme, 1720-1781. - Pièces relatives à un procès fait par plusieurs particuliers 
à Edme Jacqueuiard sus-nommé, pour avoir fait à sa maison 
plusieurs ouvertures sur la petite rue Saint-Laurent, 1733- 
1787. - Procédures pour Edme Jacquemard, concernant 
une créance sur Catherine Dufour, veuve de Claude Collet, 
demeurant à Nogent-sur-Seine, 1743-1 750. - Autres pro- 
cédures au nom du même contre Vinebaut-Laurent Lorin, 
maître charpentier à Nogent-sur-Seine, qui s'était obligé de 
lui livrer un mélier de tisserand, 1757. - Autres procédu- 
res faites par la communauté des maîtres perruquiers et bar- 
biers de Nogent-sur-Seine, pour le paiement de trente sous 
qu'elle prétendait lui être dus par Edme Jacquemard, 1758. 

JANNARD. 

E. 296. (Liasse.) - G pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

1 V V 6 - 1 V 9 4 .  - Inventaire après les décès de Nico- 
las Jannard, docteur en médecine, et d'Elisabeth Noël, son 
épouse, 1780. - Avis pour la nomination d'un curateur 
aux enfants Jannard donné par leurs parents et amis, savoir : 
Pierre de La Hupproye, secrétaire du Roi ; Camusat, entre- 
poseur des tabacs de la ville de Troyes ; Jean-Jacques Gau- 
lard, négociant ; Charles Rapault, ancien directcur de la 
Monnaie de Troyes ; Denis-Geneviève Héroult de La Cloture, 
ancien avocat du Roi au bailliage de Troyes; Nicolas Giidrin, 
ancien élu en 1'Éleciion de Troyes ; Paul-Bertrand-Jlaximi- 
lien Devigier de La Vergne, chevalier de Saint-Louis; Ni- 
colas Truelle-Sourdat, avocat au Parlement ; François de 
Nesles, procureur du Roi en l'Élection de Troyes; Noël, 
bourgeois de Troyes ; Pierre-Louis Charles Gauthier, con- 
seiller au bailliage de Troyes ; Joseph Camusat-Descarets, 
conseiller au bailliage de Troyes ; Jean-Baptiste Blanchard, 
secrétaire à l'Hôtel-de-Ville de Troyes, 1786. - Pièces rela- 
tives au remboursement d'une somme prêtee par M. Jannard 
sus-nomme à Mathieu Jacquinot, demeurant it Troyes, et 
Marie Berthier, son épouse, et à Marie Maugard, épouse 
de François Berthier, marchand A Troyes, 1776-1'785. - 
Quittances de paiements d'une ferme sise à Montreuil et 
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vendue aux mineurs Jannard par M. Truelle de Cliambou- 
zon, conseiller au bailliage de Troyes, 1788-1 794. -Quit- 
tances de fournitures et de mémoires d'ouvriers, 1785-4789. 

JANSON DE SAINT-PARRE. 

E. 297. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 34 piéces, papier. 

1603-1913. -- Le Mairat, seigneur de Barberey- 
Saint-Sulpice de 1596 à 1690. - Louis Le Mairat, maire 
de Troyes. - Convention concernant une créance dépen- 
dant des successions de Louis et Joachim Le Mairat, ci-après 
nommés, faite entre Denis de La Ferté, seigneur de Torvil- 
lers et du  Haut-Guet (commune de Jusanvigny), trésorier 
de France en la généralité de Champagne, à cause de Jeanne 
Le Mairat, sa femme, et comme tuteur de Jean Le Mairat, 
sieur de Lavau ; Simonne Le Mairat, veuve d'Eustache de 
Mesgrigny, président et lieutenant général au bailliage de 
Troyes, et Nicolas Le Prévost, maître ordinaire en la Cham- 
bre des Comptes de Paris, à cause de Marie Le Mairat, sa 
femme ; lesdits Le Mairat, héritiers en partie de Louis Le 
Mairat, leur pére, en son vivant seigneur de Droupt(-Saint- 
Bâle) et de Rarberey-Saint-Sulpice, et de Joachim Le Mai- 
rat, leur frère, fils aîné de Louis, 1607. - Nicolas Le Mai- 
rat, fils de Louis. - Distribution de deniers dépendant de 
la succession vacante d'un habitant de Barberey-Saint-Sul- 
pice, faite entre divers particuliers et Nicolas Le Mairat, sei- 
gneur de Droupt et de Barberey, 161 2. - Jean I Le Mairat, 
frère de Nicolas ci-dessus. - Constitution de rente au pro- 
fit de Jean Le Mairat, seigneur de Lavau, conseiller au Grand 
Conseil, par François Le Febvre, prévôt de Troyes, Nicolas 
Le Febvre, seigneur de Chamblain (commune d'Ervy), et 
Adrien Bouchon, procureur à Troyes, 1616. - Quittance 
par Marie Angenoust, veuve de Jean Le Mairat, conseiller 
d'Eiat et privé et aussi conseiller au Grand Conseil, dame de 
Trancault, Bourdenay et autres lieux, à htienne Granges, 
huissier à Troyes, charge de ses affaires, 1675. - Jean II 
Le Mairat, fils de Jean I. - f:oinptes et notes des ouvriers 
et fournisseurs. - Mémoire de F. Bouillerot, libraire à 
Troyes, pour livres reliés : a i grand portefeuille couvert de 
parchemin, 1 liv. ti s. ; 2 volliimes des vies de Plutarque, 
16 s. ; 1 pédagogue chrestien, IS s., P 1680. - Arrêt du 
Parlement de Paris ordonnant que les scellés apposés sur les 
terres de Droupt et de Trancauli, B la suite du décès de Jean 
Le Mairat arrivé à Paris, seront levés, et qu'il sera procédé à 
l'inventaire des biens dkpendant de sa succession, 1690. Cet 
arrêt a éié rendu i la  requête des ci-après : Michel Chami- 
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lard, prêtre, docteur de Sorbonne, exécuteur testamentaire 
de a Jean Le Mérat, chevalier, sieur de Drou et autres lieux, 
conseiller honoraire de nostre Grand Conseil D ; Thomas 
Bailly, maître ordinaire en la Chambre des Comptes, agis- 
sant à cause d'Anne Le Mairat, son épouse ; René de Sa- 
vonnières, conseiller au Parlement ; Georges de Savonniè- 
res, seigneur de Lignières, trésorier de France à Paris, et 
Michel de Savonnières, représentants de Marie Le Mairat, 
leur mère, femme en premières noces de René de Savonniè- 
res, conseiller au Parlement, et en secondes noces de Fran- 
çois Mazel, intendant des finances de la Reine ; Marguerite 
Du Fautray, veuve de Michel Petit, sieur de Ravenne, tré- 
sorier de France i~ Paris, Jacques de Fortia, conseiller au 
Grand Conseil, Anne de Fortia, abbé de Noire-Dame de 
a Montbuchet D (Montbauchet, commune d'Amillis, Seine-et- 
Marne?) et Anne de Fortia, mineure, représentants de 
Marguerite Le Mairat, leur mère, épouse en premières noces 
de Michel de Faulray, conseiller au Parlement de Rouen, et 
en secondes noces de Bernard de Fortia, maître des requêtes 
ordinaires de l'Hôte1 du Roi ; tous les sus-nommés héritiers 
de Jean II Le Mairat. - Feydeau, seigneur de Barberey- 
Saint-Sulpice de 6743 à 1720. - Extrait du partage des 
successions de Francois Feydeau, seigneur du Plessis, mai- 
tre des requêtes de l'Hôtel du Roi, intendant en Béarn, et de 
Marie Le Febvre d'Ormesson, son épouse, et aussi de Marie- 
Anne Feydeau, religieuse professe à Sainte-Avoye, leur fille, 
fait entre François-de-Paul Feydeau, seigneur du Plessis- 
Saint-Antoine (commune de La Queue-en-Brie, Seine-et- 
Oise), conseiller au Parlement : Charles-Simon Feydeau, 
chevalier ; Henry Feydeau, president au Parlement de Paris, 
comme tuteur de Marie-Antoinette Feydeau ; André-Denis et 
Henry Feydeau, mineurs, tous enfants desdits défunts, 1707. 
- Extrait du partage de la succession d'Anne Le Mairat, 
épouse de Thomas Bailly, doyen des maîtres des Comptes 
de Paris, fait entre Charles-Simon Feydeau, André-Denis 
Feydeau, Marie-Antoinette Feydeau, épouse d'Antoine Bon 
du Mas, conseiller aii Parlement, et Henry Feydeau, mineur, 
ses petits-enfantsjà came de son premier mariage avec Simon 
Le Febvre], duquel i l  résulte que la terre et seigneurie de 
Barberey-Saint-Sulpice a &té attribuée à Charles-Simon 
Feydeau, 174 3. 

E. 298. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 44 pikes, papier. 

1893-1134. - Le Roy, seigneur de Barberey-Saint- 
Sulpice dep,uis 4720. - Claude Le Roy. - Contrat de 
mariage entre Claude Le Roy, avocat au Parlement et notaire 
au Châtelet de Paris, fils de feu Hugues Le Roy, avocat au 

io  
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Parlement et notaire à Paris, et de Barbe Le Vavasseur, et 
Elisabeth-Aymée Aumont, fille d'Adrien Aumont, notaire au 
Châtelet de Paris, 1693. - Lettres de l'office de secrétaire 
du  Roi en la  chancellerie du Parlement de Metz, pour Claude 
Le Roy, 1708, - Certificat de l'élection de Claude Le Roy 
comme échevin de Paris, 1709. - Vente de l'office de 
secrétaire d u  Roi à Metz par Claude Le Roy à Odile Tarada, 
architecte et ancien entrepreneur des bâtiments du Roi, 
moyennant 9900 livres, 1710. - Certificat du  décès de 
Claude Le Roy arrivé à Barberey-Saint-Sulpice le 26 sep- 
tembre 1732. - Jacqueline Le Roy, sœur de Claude. - 
Extrait du  testament da Jacqueline Le Roy, veuve de Char- 
les-Gabriel Dufour, 1728. 

E. 299. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier. 

i ~ r o - 1 ~ 3 .  - Le Roy. - Claude-Hugues Le Roy, fils 
aîné de Claude. - Contrat de mariage de Claude-Hugues Le 
Roy, seigneur de Barberey, avec Élisabeth-Madeleine Le Gen- 
dre, fille de feu Nicolas Le Gendre, bourgeois de Paris, 1731. 
-Déclaration faite en 1773 au  registre des insinuations du 
Châtelet de Paris, par François Janson, secrétaire du  Roi, 
demeurant Saint-Sulpice, agissant à cause d'Élisabeth- 
Edmie Le Roy, son épouse, nièce et héritibre en partie de  
Claude-Hugues Le Roy décédé à Troyes le 12 janvier 1773. 
- André Le Roy, second fils de Claude, - Contrat de 
mariage entre André Le Roy, écuyer, et Louise-Mathie 
Blampignon, fille de feu Antoine Blampignon, capitaine au 
régiment de Grandpré, et de Louise Hocquet, sa veuve, 
1733. - Renonciation par les sieur et dame Le Roy-Blam- 
pignon à la succession de Louise Hocquet, veuve d'Antoine 
Blampignon, décédée au Moulinet, paroisse du  Pont-Sainte- . 
Marie, 1742. - Famille Blampignon, alliée aux Le Roy. - 
Partage des objets mobiliers dépendant de la succession de 
demoiselle Edmée Blampignon, fait entre sas héritiers qui 
étaient : Antoine Blampignon, docteur en médecine, héri- 
tier pour un tiers; Jacques Blampignon, conseiller en la 
Chambre de l'échevinage de Troyes, aussi héritisr pour un 
tiers ; Anne Blampignon, femme de Nicolas Denise, et An- 
toine Blampignon, fille et fils de Nicolas, héritiers pour l'autre 
tiers, 4670. - Partage des biens dépendant de la succession 
d'Antoine Blampignon, inspecteur des manufactures i Reims, 
fait entre ses héritiers qui étaient : Antoine Blampignon, 
capitaine au régiment de Grand pré, demeurant au Moulinet 
(commune du  Pont-Sainte-Marie) : Anne Blampignon, fem- 
me de Jérôme Maillet, marchand, bourgeois de Troyes ; 
Jeanne Blampignon, femme de Nicolas Maillet, marchand 
à Troyes; Mathie Blampignon, femme d'Edme (1) g Jeanson, P 

marchand à Troyes; Jérôme et Mathie Tassin, enfants mi- 
neurs de feus François Tassin, marchand à Troyes et 
Françoise Elam pignon, et Anne Tassin îemme d'Antoine, 
Maillet, le jeune, marchand à Troyes; lesdits Antoine, Anne, 
Jeanne et Francoise Blampignon, frère et sœurs du  défunt, 
1698. - Inventaire aprês le décès d'Antoine Blampignon, 
capitaine au régiment de Grandpré, fait à la requéte d e  
Louise Hocquet, sa veuve, tutrice d'Antoine, Edme, Louise- 
Mathie et Edmée Blampignon, enfants mineurs issus de son 
mariage avec son défunt mari, 1718. - Inventaire après le 
décès de Louise Hocquet, veuve d'Antoine Blampignon, fait 
à la requête d'Antoine Blampignon, chanoine de Saint-Qui- 
riace de Provins : Edme Blampignon, capitaine au régiment 
d'infanterie d'Hugues ; Louise-Mathie Blampignon, femme 
d'André Le Roy du  Vaucelle, demeurant avec lui au châ- 
teau de Barberey-Saint-Sulpice, et Edmée Blampignon, 
fille majeure, demeurant nu Moulinet, paroisse du  Pont- 
Sainte-Marie, tous enfants de la défunte, 1742. - Contrat 
de mariage entre Edme Blampignon, capitaine d'infanterie 
en garnison à Lille (Nord), seigneur de La Motte du  Mouli- 
net (commune du Pont-Sainte-Marie), fils de  feus Antoine 
Blampignon et Louise Hocquet, et Christine-Adolphine de 
Landas de Thun, fille de feus Ferdinand-François de Landas 
de  Thun et Marie-Anne-Franqois Gradelle, passé à Tournay 
(Belgique) le 8 avril 1747. 

E. 300. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 126 piéces, papier. 

1sv3-1~%9. - André Le Roy. - Papiersdz la famille 
Angenoust dont les affaires étaient administrées par André 
Le Roy. - Compte relatif à des rentes dépendant de la SUC- 

cession de Marie Angenonst, épouse en premières noces de  
Jean Le Marguenat, bourgeois de Troyes, et en secondes 
noces de Jean Forei, élu en l'élection de Troyes, fait entre 
ledit Jean Foret et Marie Le Marguenat, femme de Joseph 
Quinot, conseiller au bailliage de Troyes ; Antoinette Le  
Marguenat, femme de Jean Vosdey, procureur au bailliage 
de Troyes; Jacques, Odard et Nicolas Foret, écuyers, tous 
enfants de la défunte, nés de ses deux mariages, 1644. - 
Compte du  8 janvier 1673 fait entre Edme Massey, avocat 
en parlement, demeurant à Troyes, et Odard Foret, élu en 
I'éleciion de Troyes, Marie Belin, sa femme, et Marie Foret, 
leur fille, en conséquence di1 contrat de mariage passé le 
même jour entre Edme Massey et Marie Foret. - État des 
immeubles dépendant de la succession d'Anne Foret, épouse 
de Claude Le Comte, avocat en Parlement, fait entre ses 
héritiers, savoir : Jean Foret, avocat en Parlement; Jule 
Foret, veuve de Jean-Baptiste Richebourg, seigneur d e  
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Pouan ; Elisabeth-Denise Foret, veuve d'Edme de Veillard, 
sieur du  Franc (commune dEsternay, Marne) ; Nicolas 
Massey, capitaine d'infanterie, Odard Massey, curé de La 
Chapelle, Edme-François Massey, demeurant à Péronne 
(Somme), Marie-Anne-Massey, femme de Louis de Mont- 
meau, marchand à Troyes, et Edmée-Jule Massey, fille ma- 
jeure, lesdits enfants Massey représentant [Marie] Foret, en 
son vivant femme d'[Edme] Massey, conseiller en la prevôté 
de Troyes, leur mère, 1723. - Quittances de Louise Le 
Febvre de Saint-Benoit, prieure du  monastère de Notre- 
Dame d e  Foicy (commune de Saint-Parre-aux-Tertres), et de 
Marie-Marguerite Angenoust, religieuse professe audit mo- 
nastère, données à Marie Mouchot de La Motte, veuve de 
Jean-Baptiste Angenoust, seigneur de Villechétif, pour la 
pension conventuelle de ladite sœur Marie-Marguerite An- 
genoust, sa fille, 1738. - Quittances des paiements de la 
pension de M. Angenoust de Villechétif, donnees à Madame 
Angenoust, sa mère, 1738. -- État des immeubles dépen- 
dant de la succession d'0dard Angenoust, seigneur de Vil- 
lette, 1740. On y remarque la terre et seigneurie d'Assençiè- 
res. - Constitution de renies par Claude-Raphael Dufour, 
seigneur de Rosiéres, demeurant ordinairement à Troyes, au 
profit de Claude Mouchot de La Motte, darne de La Riviére- 
de-Corps, épouse non commune en biens de Jean de Rouch, 
lieutenant des maréchaux de France en Champagne, repré- 
sentée par Joseph de Loynes,auditeurordinaire enla Cliairibre 
des Comptesà Paris, 1753.-Compte desdeniersprovenant de 
lavente de meubles faiieau moisd'ociobre17k5après ledécès 
d o d a r d  Angenoust, chanoine de Saint-htienne de Troyes, 
rendu à Madame veuve Augenoust, née Mouchot de La 
Motte, et à ses fils et fille, Odard-Louis Angenoust, élève au 
collége de Louis-le-Grand, à Paris, et Marie Angenoust, 
fille majeure, demeurant ii la communaute de Sainte-Marthe, 
à Paris, neveu et nièceetseuls heritiers dudit défunt, 1756.- 
Quittances données par sœur Henriette de Mérinville, prieure 
perpétuelle du prieuré de Notre-Dame de Confians, pour le 
paiement de la pension de Mademoiselle Angenoust, interdite, 
et de sa femme de chambre, 1763-1766. - Correspondance 
d e  Madame de Rouch, née Claude Mouchot de La Motte, 
avec M. Le Roy de Rarberey qui s'occupait de ses affaires, 
4763-1766. - Acte d'assemblée des créanciers de Jean- 
Vincent et Claude-Raphaël Dufour, fréres, négociants à 
Troyes, le dernier seigneur de Rosières. 1765. On remarque 
parmi les créanciers Élisabeth Gouault, veuve de Louis de 
Mauroy, seigneur de Villemoyenne. - VillechClif, terre de 
l a  famille Angenousi. -- Cession par Pierre #Aubeterre, 
seigneur dudit lieu d'Aubeterre, contrôleur en l'élection de 
Troyes, B Jean d'Aubeierre, son frère, bourgeois de Troyes, 

de la terre de Villechétif qui lui avait été atiribuée en fhvrier 
1570 (v. st . )  lors du partage des successions de Pierre d'Au- 
beterre et d'Anne Factet n [Faiiot?], leurs père et mère, 
janvier 4573 (v. st.). - Quittances des paiements faits en 
consequence de celte cession, données par Pierre 5 Jean 
#Aubeterre, 1574-janvier 1577 (v. st.). - Aveu et dénom- 
brement de la terre de Villechétif donnds au Roi, à cause de 
sa grosse tour de Troyes, par Pierre d'bubeterre qui a de- 
claré en être seigneur par suite d'échange fait avec Louise le 
Marguenat, sa mère, et Jean $Aubeterre, seigneur de Vaux, 
son oncle, qui en étaient propriétaires chacun pour moitié, 
1633. Ce fief se composait de la justice haute, moyenne et 
basse, la mairie royale, greffe, droits de bourgeoisie, amen- 
des et autres droits, valant environ 36 livres par an,  environ 
15 sols de cens et rentes, une poule par an, c et une mothe 
de terre assize entre les vilages dudit Villechétif et Belley, 
au milieu d'un marais, qui est de nulle valeur. B - Déclara- 
tion par un habitant d'Argentolle que plusieurs piéces de 
terre à lui vendues par Nicolas Paillot, seigneur de La Clia- 
pelle-Saint-Luc, comme mandataire d'Antoine Jacquot, con- 
seiller a u  Parlement de Bourgogne, étaient vendues en réa- 
lité pour le compte de Jean &Aubeterre, seigneur de Ville- 
chétif, demeuraut 9 Troyes, 1659. - Requête de Jean d'Au- 
beterre au Parlement de Paris, concernant la terre de Ville- 
chétif, X V I P  siècle. On J' voit qu'un tiers indivis de cette terre 
lui appartenait comme héritier de Pierre d'Aubeterre, son 
père, en son vivant maitre des ports et passages en Champa- 
gne, ainsi qu'il avait été déterminé par une transaction faite 
entre lui et Louise le Marguenat, sa mère, le 24 octobre 
1644;  que les deux autres tiers appartinrent i son Irére 
ainé, Pierre d'Aubeterre, qui mourut sans enfants de son 
mariage avec Geneviéve Laurent remariée à Nicolas Paillot. 
seigneur de La Chapelle Saint-Luc ; qu'il acquit ces deux 
autres tiers par acte du 30 novembre 1645, intervenu entre 
lui et Louise le hlarguenat, sa rnére, Marie d'Aubeierre, 
femme d'Antoine Jacquot, conseiller au Parlement de Hour- 
gogne, Antoinette d'bubeterre, femme de René Glué, ses 
sœurs, et hi .  Paillot, sus-nommé. - Rail par Jean-Baptiste 
Angenoust, conseiller au bailliage de Troyes, seigneiir de 
Villechkiif, 1729. 

E. 301. (Liasse.) - 91 pibccs, papier. 

II2O-lI7t. - Le Roy. - Correspondance. - Lettre 
de M. Le Roy de Barbprey, 1734. Cachet à ses arnieç : dcar- 
te lé;  aux 1 el 4, ti' .... à une croix potencie d'or, canton- 
née de quatre croisettts d u  même : aux 2 et 3, d'azur, à 
une feuille de chêne (?) d'argent et une bordure d'or. - 
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Lettre de M. Le Roy, 4735. Cachet aux armes ci-dessus 
décrites; à cet écusson en est accolé un autre qui est peut-être 

une fasce ondde d'............accompagnée de trois merlettes 

Mousson (commune de Barberey-Saint-Sulpice) à M. Le Roy, 
seigneur de Barberey, 1763. Cachet aux armes de Louise- 
Mathie Blampignon, femme d'André Le Roy : D'azur, Ù u n  
chevron accompagnc! en chef de deux étoiles et en pointe 
d'une rose, le tout d'or ; au chef d'argent chargé de trois 
pies de sable. - Lettre de M. de Montmeau, prêtre, B 
M. Le Roy de Barberey, 1769. Cachet aux armes du signa- 
taire : D'azur, b un chevron d'or accompagné de trois 
glands renversés, tigés et  feuillés, d u  même. Une 
note mise au dos nous apprend que M. de Montmeau était 
chanoine de Saint-Urbain de Troyes. 

celui de Madame Le Roy ...................... : De gueules, d 

d' .................... - Lettre signée Dereins, et adressée de 

É. 302. (Liasse.) - 184 pièces, papier. 

11B3-1 m4, - Le Roy,- Quittances de fournitures et 
de travaux d'ouvriers. 

E. 303. (Liasse.) - 3 piéces, parchemin; 106 pièces, papier. 

1643-1100. - Le Roy. - Papiers d'affaires. - Quit- 
tances, cessions de créances, reconnaissances pour prêts, au  
profit de la famille le Roy. 

E. 304. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

XVIIP siècle. - Janson de Saint-Parre, seigneur de 
Barberey-Saint-Sulpice après les le Roy. - Tableau généa- 
logique de la famille Janson, XVIII' siècle, 

E. 305. (Registre.) - In-folio, 141  feuillets, papier. 

1683. - Janson de Saint-Parre. .- Nicolas Z Janson. 
- Compte rendu par François a Thorailler B, lieutenant au 
bailliage de Trainel, à Nicolas Janson, bourgeois de Troyes, 
et à Louise a Thorailler, B son épouse, fille et héritière de 
Guillaume a Thorailler D, en son vivant bourgeois de Paris, 
et de Marie Dantigny, sa femme en secondes noces, concer- 
nant la tutelle de Louise a Thorailler P et l'administration de 
ses biens qu'il avait eues jusqu'à son mariage avec M. Jan- 
son. 

E. 306. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

Iv4'd. - Janson de Saint-Parre. -Nicolas ZZ Janson, 
fils de Nicolas I. -,Acte d'inhumation de Nicolas Janson, 

ancien capitaine au  régiment de Lorraine-infanterie, seigneur 
de Saint-Parre-aux-Tertres où il est décédé le 20 octobre 
4742. 

E. 307. (Registre.) - In-folio, 67 feuillets, papier. 

1 V % & l Y S 6 .  - Janson de Saint-Parre. - Nicolas II 
Janson. - Fos 4 à c l  9 : registre de comptes de Nicolas Jan- 
son. - Fos 20 à 27 : état des biens fonds, rentes et revenus 
délaissés par DI. Janson de Saint-Parre au jour de son décbs 
arrivé au mois d'octobre 1742. Fo 21, ro : a la terre de St 
Pars aux Tertres louée 1 O0 livres. D - FOS 28 B 64 : état des 
biens fonds, rentes et revenus d'Anne Rivot, épouse de 
M. Janson de Saint-Parre, 4743. Cette partie du registre a 
servi de registre de recette des revenus jusqu'en 1756. 

E. 308. (Liasse.)- 15 pièces, papier. 

1081-1rS6. - Janson de Saint-Parre. - François 
Janson de Suint-Parre,fils de Nicolas II.- Pièces relatives 
à l'acquisition faite par Francois Janson de Saint-Parre d'une 
charge de conseiller, notaire et sécrétaire du Roi. maison et 
couronne de France, 1694-1 773. - Procès-verbal d'assem- 
blée de parents tenue en présence de Louis Tetel, lieutenant 
général au bailliage de Troyes, à l'effet d'homologuer des 
lettres de bénéfice d'âge accordées à Marie-Anne-Edmée 
Janson et i François Jauson, enfants mineurs de feu Nicolas 
Janson, ancien capitaine au régiment de Lorraine, et d'Anne 
Rivot, sa veuve, 1751. - Articles du contrat de mariage de 
François Janson, seigneur de Saint-Parre[-aux-Tertres] et de 
Bake (commune de Saint-Parre), capitaine aide-major au 
régiment de Dauphiné, et d'Élisabeth-Edmée Le Roy, fille 
d'André Le Roy, seigneur en partie de Barberey-Saint-Sul- 
pice, et de Louise-Mathie Blampignon, 1563. 

E. 309. (Registre.) - In-folio, 120 feuilleta, papier. 

1 1 3 P - l O Y 6 .  - Janson de Saint-Parre. - Comptes do 
la famille Janson de Saint-Parre. 

E. 3iO. (Registre.) - Petit in-folio, 89 feuillets, papier. 

a w 4 1 - 1 ~ 8 8 .  Janson de Saint-Parre. - Livre jour- 
nal de dépenses de la famille Janson de Saint-Parre. 

E. 311. (Registre.) - In-folio, 123 feuillets, papier. 

1 y C i s - i y s o .  - Janson de Saint-Parre. - Registre 
de recettes et dépenses concernant l'administration des biens 
de M. Janson de Saint-Parre. 
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E. 312. (Registre.) - In-folio, 51 feuillets, papier. 

lr6ç)-1W3iS. - Janson de Saint-Parre. - Livre de 
recettes et dépenses de la famille Janson de Saint-Parre. 

E. 313. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

1~6s-1~88. - Janson de Saint-Parre. - Comptes 
des recettes et dépenses de  M. .Tansonde Saint-Parre, oficier 
au  régiment de Saint-Chamand. - F" 7 : u état de la situa- 
tion des affaires de M. Le Roy de Vaucelle, Co-seigneur de 
Barberey. au jour de sa mort arrivée le cinq sebtembre 
1772. 9 

E. 314. (Registre.) - Petit in-quarto, 81 feuillets, papier. 

UO%S-IOSO. - Janson de Saint-Parre. - Comptes 
des affaires de Monsieur et de Mademoiselle Janson de Saint- 
Parre. 

E. 315. (Liasse.) - 148 pibces, papier. 

1WSS-1083. - Janson de Saint-Parr&. - Correspon- 
dance. - Lettres du  marquis de Chamoy, 1787-1 792. Em- 
preintes d'un cachet à ses armes : D'azur, d trois bandes 
d'or. - Lettres du comte d'dcheux, 1189. Empreintes d'un 
cachet armorié. - Lettres de M. de Velly, 4789-1790. - 
Lettres de M. Paulain, receveur de M. le Roy de Vaucelles, 
4759-1765. - Lettres de M. Roblot, receveur de Di. Jan- 
son, 11794789. - Lettres de hl. Jumel, receveur de 
1. Janson, 4 789-1 793. 

E. 316. (Liame.)- 135pibw8, papier. 

1983-1193. - Janson de Saint-Parre. - Correspon- 
dance. - Lettres de différentes personnes. - Lettre de 
M. Bruley à M. Janson de Saint-Parre qu'il appelle a mon 
trés cher cousin, P 1774. Empreinte d'un cachet à ces armes : 
D'azur, d un chevron d'or accompagné de trois fers de 
lance d' ..... - Lettre de M. l'abbé de Saint-Capraise, 1778. 
Empreinte d'un cachet armorié : De gueules, d un Ziond'. . . . 
- Lettre de M. Camusat de Riancey, 1781. Cachet à ses ar- 
mes : D'azur, au chevron d'or accompagné de trois têtes 
de bdléers d'argant. 

E. 317. (Liasse.) - 16pieces,parchemin ; J32 pièces, papier. 

N O ~ U - ~ Y S % .  - Janson de Saint-Parre. - Papiers 
d'affaires. - Remboursements de rentes constituées ; quit- 
tances. Procédure contre le sieur Garnier, lieutenant en la 
maîtrise des Eaux-et-Forêts de Troyes. 
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E. 318. (Liasse.) - 476 pièces, papier. 

1 Y 6 3 - 1 ( > 0 1 .  - Janson de Saint-Parre. - Quittances 
de fournisseurs et d'ouvriers. 

E. 319. (Liasse.) - 245 pièces, papier. 

1692-1 %soI - Janson de Saint-Parre. - Quittances 
de fournisseurs et d'ouvriers pour M M .  Le Roy et Janson de 
Saint-Parre. 

E. 320. (Liasse.) - 214 pikces, papier. 

1WS3-3091. - Janson de Saint-Parre. - Quittances 
d'impositions et de paiements de rentes dues par M. Janson 
de Saint-Yarre. 

E. 32 1 .  (Registre.; - In-folio, GO3 feuillets, papier. 

1666. - Torallier, famille alliée aux Janson de Saint- 
Parre. - Inventaire après les décès de Guillaume Torallier, 
en son vivant bourgeois de Paris, y demeurant, et de Marie 
Dantigny, sa seconde femme. - Incomplet a u  commence- 
ment. 

E. 322. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; G pièces, papier. 

16tls-1i38. - Toraillier, famille alliée aux Janson de  
Saint-Parre. - Contrat de mariage de Louis Saulsey, avocat 
en parlement, et de Marie Torallier, fille de feus Guillaume 
Torallier, bourgeois de Paris, et Marie Dantigny, 1670. - 
Partage des biens dépendant de la succession de Marie 
a Thorailler, B veuve d'Étienne Rufier,  officier chez le Roi, 
décédée à Provins, 4739. Parmi ses héritiers figurent Mau- 
rice et Nicolas Janson, anciens capitaines au  régiment de 
Lorraine-infanterie, demeurant à Troyes, +enant par repré- 
sentation de défunte Louise u Thorailler, D leur mere, 
1539. 

E. 323. (Liasse.) - I pièce, papier. 

I??&. - Argentolle (commune de Creney). - Requête 
prksentée au bailliage de Troyes par François Jarison, sei- 
gneur de Saint-Parre, Baire-Saint-Parre (commune de Saint- 
Parre-aux-Tertres,) des Vieilles-Vignes (même commune), 
de Barberey-Saint-Sulpice, Chansac (commune de Barberey) 
et Mousson (même commune), et Yves Cadot, lieutenant de 
maréchaussée au département de Quimper (Finistkre) et 
Marie-Anne Janson, son épouse, contre un habitant d'Ar- 
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gentolle, dans un procès relatif à la délimiiation d'une pièce 
de terre sise au territoire d'Argentolle, 1775. 

E. 324. (Registre.) - In-quarto, 32 feuillets, papier. 

1388-138s. - Argeritolle (commune de Creney). - 
Livre de comptes concernant l'administration de la ferme des 
Jardins sise ii Argentolle. 

E. 325. (liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 44 pièces, papier. 

1074-1a88. - Baire-Saint-Parre (conimune de Saint- 
Parre-aux-Tertres). - Acquisition des droits royaux de 
justice, bourgeoisie et juréa de Baire-Saint-Parre faite par 
Odard le Mercier, sieur de Baire-Saint-Parre, des commis- 
saires royaux députés à cet effet, (574. - Dénombrement 
de la terre et seigneurie de  Baire-Saint-Parre donné à Louis- 
Marie d'Amont de Rochebaron, à cause de son château dz 
Chappes, par Sébastien-Pierre de Gillier, seigneur dudit 
Baire tant par donation à lui faite par son contrat de mariage 
que comme hérilier de Marie Le Mercier, sa mére. 2 janvier 
1665. - Vente de cette seigneurie par ledit sieur de Gillier, 
demeurant au Haut-Chêne (commune de Clérey), ii François 
du Vouldy, seigneur de Montsuzain, B: demeurant en sa mai- 
son du Prey I'Évesque, > 3 janvier 1665. - Aveu et dénom- 
brement de Baire par Jean-François, baron du Vouldy, sei- 
gneur du Vouldy (commune de Troyes), de Voué, de Saint- 
Remy-sur- Barbuise, Saint-Martin (commune de Saint-Remy- 
sur-Barbuise), iant comme héritier de François du Vouldy, 
son père, seigneur desdits lieux, que comme donataire, par 
coutrat du 2 décembre 1698, d'Anne Largentier. sa mère, 
veuve dudit François du Vouldy, et de Jean Guicliard du 
Vo!ilcly, son frére, abbé de La Chapelle-aux-Planches, 
4 703. - Foi et hommage de cette terre rendus par François, 
baron du Vouldy lcommune tie Troyes), seigneur de Mont- 
suzain. Voué, Saint-Remy-siir-BarLuise, Saint-Martin (com- 
mune dudit Saint-Hemy). de laquelle terre de Uaire il était 
seigneur, savoir : pour nioitie comme donataire d'Anne Lar- 
geniier, par l'acte de 4698 sus-énoncé ; pour un sixième en 
l'autre partie comme héritier de son pire ; pour un autre 
sixieme comme donataire de Jean Guichard du Vouldy, son 
frbre, sus-nonimé, par l'acte d e  1698 ; et pour les quatre au- 
iressixikmes p3i' les décès de Jean-Louis du Vouldy, garde- 
marine du Roi, Jean-Baptiste-Augustiii d u  Vouldy, religieux 
de l'ordre de Prbmoniré, ses frères, et par suite des profes- 
sions d'Anne et d'Elisabli-Jeanne du ViJuldy, ses sœurs, 
171%. -- ï en i e  de la terre et seigneurie de Raire-Saint- 
Parre faite a Louise u Thorailler, P veuve de Nicolas Janson, 

bourgeois de Troyes, dame de Saint-Parre-aux-Terires, et 
Maurice et Nicolas Janson, ses fils, capitaines au  régiment 
de Lorraine-infanterie, par Marie Poiret, veuve de Nicolas 
Petit, marchand chandelier ?I Troyes, seule héritière quant 
aux meubles et acquêts de Nicolas Petit, son fils, prêtre de 
l'oratoire de Troyes, 171 9. Par ce même acte la veuve Petit 
a vendu aux Pères de l'oratoire de Troyes tout ce qui lui 
apparienaitdans la propriétédu Vouldy (commune de Troyes). 
Ces seigneurie de Baire et propriété du Vouldy avaient été 
acquises par le Père Petit de Jean-François, baron du 
Vouldy, seigneur de Montsuzain, Voué, Saint-Remp-sur- 
Barbuise. Saint-Mariin (commune de Saint-Remy), Baire- 
Saint-Parre (commune de Saint-Parre-aux-Tertres) et de 
La Motte d'Auzon, par contrat du 27 avril 171 4. En ce qui 
concernait le Vouldy partie seulement de cette propriété avait 
été attribuée au Père Petit par partage fait avec la maisonde 
l'oratoire de Troyes qni avait eu  le surplus.- Foi et homma- 
ge de Baire-Saint-Parre par Madame Janson et ses deux fils, 
sus-nommés, 1727. - Acte du greffe de la justice de Baire 
relatif à une di6culté survenue entre les habitants de ce lieu 
et B: Monsieur Janson de Saint-Maurice [Maurice Janson], 
capitaine au régiment de Loraine, B 1734. - Acquisition de 
terres à Baire par Maurice Janson, seigneur de Baire-Saint- 
Parre, Les Vieilles-Vignes et autres lieux, 1733. -- Juge- 
ment de la Table de Marbre du  Palais en faveur de François 
Janson, secrétaire du Roi, ancien capitaine aide-major an 
régiment de Dauphiné-infanterie, seigneur de Barberey- 
Saint-Sulpice, Saint-Parre, Baire-Saint-Parre et des Yieilles- 
Vignes, 4777. - État et consistance de la terre et seigneurie 
de Baire-Saint-Parre, 1788. - Arpentage de pièces de terre, 
1667-1668. -.Baux, 17754788. - Plans, S V I I I ~  siècle. 

E. 32ü. (Rrgislrr.) -In-folio, 326 feuillets, papier. 

ISP 6-16-15. - Bave-Sainl-Parre (commune de Saint- 
Parre-aux-Tertres). - Registre de tiéclarations, servant en 
outre de manuel de recette, des rentes ei censives dues au sei- 
gneurde Bairequiétait Robertde s Chansteloe a [Chantaloë]. 

E. 327. (Kegislre.) - In-ïolio. 327 feuiileis, papier. 

16'Cl-1658. - Baire-Saint-Parre (commune de Saint- 
Parre-aux-TerIres). - Déclarations de biens situés à Baire 
et grevés de renies et censives au profit d'0dard de La Ferté, 
avocat en parlement, seigneur de Baire en pariie. 

E. 328. (Ilegislre.) - In-quarto, 24 fcuillrts, papier. 

I 78g-17St. - Baire-Sainl-Parre (commune de Saint- 
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Parre-aux-Tertres).-État et consistance dudomaine de Baire- 
Saint-Parre et comptes relatifs à son administration. 

E. 329. (Liasse.) - 19 pièces, parchemin; 114 pièces, papier. 

1649-11 389. - Barberey-aux-Moines (commune de 
Saint-Lyé). - Acquisitions, baux, mesurages, déclarations 
de pièces de terre situées à Barberey-aux-Moines et ayant 
appartenu i la famille Michelin, de Troyes, 46894759. 
- Mesurage du  gagnage de Pierre-Jean Paillot, seigneur de 
Foucheres, Fralignes, u Allemant, B Saint-ïhibaut et Cour- 
tenot en partie, 1759. - Donation de la ferme de Barberey- 
aux-Moines par Élisabeth Paillot, veuve de Jean Olive, 
commissaire aux revues des troupes de Sa Majesté, 
à Pierre-Jean Paillot, sus-nommé, subdelegué de I'intendant 
de Clianipagne à Troyes, son neveu, et à Louis-Nicolas 
Paillot, clerc tonsuré, son petit-neveu, fils de Pierre-Jean et 
de Marie-Gabrielle Berthelin, 1760. -Plan des communaux 
de Barberey, 1765. - Considérations sur leprojet damélio- 
ration de l'étang de Rarberey, 1776. - Plans de diverses 
pièces de terre. 

E. 330. (Registre.) - In-folio, 56 feuillets papier 

Pâques 141S-Pâques 1416. - Barberey-Saint-Sulpice. 
- Comptes de recettes et dépenses de cette seigneurie pour 
Guillaume du Plessis, seigneur du  Plessis et de Barberey- 
Saint-Sulpice. - Recettes. - Fol. 3, ro : recette de deniers.. .. 
u lesquelz ledit receveur avoit mis et baillez en debte à recou- 
vrer au prouffit de inondit seigneur en la fin de  son compte 
précèdent .... P. - Fol. 40, Y" : Agnelz, femme à présent 
de Symon le paupeleur, varlet Perrin de Bousanton, qui 
oudit compte avoit esté baillé en debte de la somme LXX 
s. t. de son formariage .... )> - Fol. 42, va : recettes de la 
ferme des moulins a tant à blef comme à pappier que mon- 
dit seigneur a assis audit Barberey .... De Pierre de Bousan- 
ton, paupeleur, demorant i Troyes, pour la ferme desdits 
deux molins qui tient i ferme de mondit seigneur pour dix- 
neuf ans et dix-neuf despouille qui feniront Ir cinquième jour 
de mars qui sera I'an mil 1111" XVI .... D - Fol. 15, ro : 
recette des [ailles dues chaque année par les hommes et 
femmes de corps. - Dèpenses. - Fol. 25, ro : c A messiro 
Jehan GaiIlart, presbre, chappellain d'une chappelle Fondée 
enïonneur de la benoisie Vierge \larie audit lieu de Barberey- 
Saint-Supplix, en I'ostel de mondit seigneur .... )) - Fol. 26, 
vo : u A Vaudrequin La Bische, degorant audit Barberey, 
pour rachat à lui fait d'un trantain de vin vermeil pour faire 
certaine despense qui fut faite audit Rarberey par mesdits 
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seigneur et Dame dudit Barberey et par ma Dame de Tunan- 
tes, mère de madite Dame, monseigneur Salehadin d'Anglure, 
leurs gens et oniciers et plusieurs autres personnes, ou mois 
de février mil 1II i c  XV, pour ce paie par quittance cy ran- 
due XL s. t. A Perrin Girost, cordouannier, deinorant audit 
Troyes, pour deux paires de souliers qui furent achectez ou- 
dit moys de fkvrier pour mondit seigneur et pour ma Dame 
Jehanne, sa femme, pour ce paié X s. t. Y - Fol. 27, ro : 
a Pour le salaire d'un char, B tout trois clievaulx et ung 
varlet, qui charoya ma dite Dame de Tarnantes depuis ledit 
Barberey jusques en la ville du Plessey,oudit mois de février, 
laquelle estoit malade et en article de mort; en faisant lequel 
voyage il vacyua par quatre jours entiers, pour ce qoe dudit 
Barberey jusques oudit Plessey a treze lieues de l'un à l'au- 
tre .... D - Fol. 30, ru : < Autre despense de deniers faicte 
par ledit receveur pour cause de plusieurs autres despenses 
qu'il a convenu faire et paier pour Jehan et Gillet, fréres, 
enffans dudit monseigneur du Plessey et dema Dame Jehnnne, 
sa femme, tant pour paier leurs maistres d'escole comme au- 
trement .... ; et ainsui pour la despensede Gillet, filz de mon- 
seigneur d'Aavon.. . . A messire Mathé, presbre, chappellain 
de Saint-Remi, pour ïachat d'unes pais pour aprandre 
ledit Gillet .... A Gillet, le barbier, demoraut audit Troyes, 
pour son salaire d'avoir lavé, réis, pig& et fait plusieurs au- 
tres ouvrages de son mestier ausditz deux enffans, pour ung 
an feni au jour de Noel mil IIIP XV .... Audit Gillet, pour 
avoir sané et gary la bouche dudit Gillet qui ïavoit gastee de 
chancre .... > - Fol. 30, : c Ausditz deux enffans qui par 
ledit receveur leur fut baillé ou moys de juing mil IIIIC XV 
pour paier leur regle d'argent à I'esçole .... Audit Jelian du  
Plessey qui par ledit receveur lui a esté baillé pour achecter 
une escriptoire et ung quanivet, paié II R. VI d. t. Ausditz 
deux enffans qui pareillement leur a encor esté baillé par 
ledit receveur pour paier leur rigle d'argent, le jour de feste 
Saint-Martin d'iver.. .. Audit Jehan du  Plessey pour l'achat 
de deux livres de chandoilles pour estudier de nuit.. . . B - 
Fol. 31, ra: c Audit Gillet du Plessey pour rachat d'un Cathon 
pour aprandre ledit Gillet, paié poix ledit achat 11s. VI d. t. P 
- Foi. 31, vo: a Audit Jelian du Plessey, pour l'achat d u n e  
burette d'ancre plaine et pour pappier paie XV d. 1. A la 
femme Pierre Jouan pour avoir sané et gary IPdit Gillet 
d'une bosse qu'il avait en la  gorge .... A messire Félix La 
Mulle, presbre, msistre en la grant Ëscole de Troyes ( I ) ,  
auquel a esté paié par ledit receveur en déduction et rabat de 
ce qui lui puet estre deu pour l'instruction et gouvernement 
desditz Jehan et Gillet du Plessey, frbres, et de Gillet, filz de 

( I )  Ail folio 53, recta), Félix I 1.a Mule s est di1 cure de Barberey 
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monseigneur d'Aavon, qui demeurent et sont en i'ostel 
dudit messire Félix ..., ; et parmi ce que mondit sei- 
gneur devoit paier chacun an audit messire Félix dix 
livres t. pour chacun desditz enffans leditmessire Félix devoit 
gouverner de despens de bouche et introduire en art et 
science de gramaire lesditz enffans ; et demourèrent oudit 
hostel jusques ou moys d'aoust mil IIIIC XVI que ledit mes- 
sire Félix ala de vie à trespassement .... D - Fol. 33, ro : 
a A maistre Michou de Loiches, recteur desescoiesdeTroyes, 
auquel a esté paié par ledit receveur tant pour son droit qu'il 
a acoustumé prandre sur ung chacun enffant estans esdites 
escoles comme pour le droit du Prévost et portier d'icelles 
escoles pour le terme de Saint-Jehan-Baptiste mil IIIIc XV 
paie à lui par sa quictance cy randue V s. t. P - F. 39, ro: 

a A Jehan Gobin, de Barberey, pour son salaire d'avoir esté 
dudit Barberey jusques en la ville et chastel d'Anglure porter 
unes lettres closes que moudit seigneur du Plessey avoit en- 
voyeez audit Barberey pour les porter à mondit seigneur 
d'bnglure.. . . Audit Jehon Gobin pour son salaire d'avoir 
vacqué par quatre jours à porter unes autres lettres depuis 
ledit -4nglure jusques au Plessey, que mondit seigneur d'An- 
glure envoya à mondit seigneur du Plessey ..... P - F. 39, 
vo : 4: A Perrin du Taltre, pastre et garde de la bouverye 
dudit Barberey.. ... pour son salaire d'avoir gardé.. ... jusques 
ou moys de février ïm mil IIIP XV ensuivant oudit an que 
que mondit seigneur les fist mener dudit Barberey jusques 
à son chastel de Chevigny. .. . . Pour le menage de cinq sex- 
tiers, douze boisseaux froment.. . . . lequel blef est deu à mon- 
dit seigneur à cause du bail, garde et-gouvernement qu'il 
avoit des enflans feu Jehan de Marne, jadis escuier, el de 
feue Marguerite, jadis sa femme, à son vivant dame dudit 
Charny ( I )  .... B 

E. 331. (Rcgislre ) - In-folio, 30 feuillets, papier. 

2 février 14-11-3 février 1448 (v. si.). - Barberey- 
Saint-SulpicP. - Comptes de cette seignenrie pour Thibaut 

. du Plecsis. chevalier, et Geoffroy du Plessis, écuyer, frères, 
seigneurs du Plessic, de Chevigny \2) ,  &Hauterive, d'Ancy- 
le-Serveiix (Yonne) et de Barberey. - Ddpensrs. Fol. 
22, ro: a A honnourable homme et saige maistre Jehan Hen- 
nequin. advocnt du Roy, nostre sire, à Troyes et conseillier 
da mesdits seigneurs en tous leurs affaires, pour avoir esié du 
conseil de mesdis seigneurs en toutes leurs causes et procès 
qu'ilz ont eu à faire, pour l'année ant ihe de ce present 
compte .... a 

( I )  Charny-le-Bachot. 
(2) (:orninunede Millery, arr. de Semur, Cbte-d'Or. (Voir Description 

du duché de Bourgogne, par Courtépée. fidition de 1844, III, 559.) 

DE L'AUBE. 

E. 332. (Registre.) - In-folio,46 feuillets, papier. 

2 février 1400-2 février 1460 (v. Si.) - Barbereg-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Thibaut du 
Plessis, chevalier, et Geoffroy du Plessis, écuyer, frères, 
seigneurs du Plessis, de Haute-Rive, de Chevigny (commune 
de Millery, Côte-d'Or), d'Amy-le-Serveux (Yonne) et de 
Barberey. - Recettes. - Fol. 3 ,  yo: a De la femme et héri- 
tiers de feu Jehan Bon Perrin, dit de Ruvigny, Perrot Ri- 
vière, son gendre, et Nicolas Richart, dit Pillet, papetiers, 
demourans à Troyes, à cause des niolins à blef et à papier 
qu'ilz ont prins à ferme desditz seigneurs parmy la somme 
de trante livres tournois, une rame de bon papier à escri- 
pre ..... 5 - Fol. 20, ro : recettes de deniers pour a rachas, 
relyés et quintz deniers. . . . La terre de Pouilly-lez-Troyes 
appartenant à Jehan Le Muet est mouvant du fiel de niesdits 
seigneurs à cause de leur terre et seigneurie dudit Barbe- 
rey .... 3 - Fol. 90, vo : Par  leitres d u 2 9  avril 1467 Geof- 
froy du Plessis, écuyer, seigneur d'Amy-le-Serveux, a or- 
donné la main-levée d'une saisie féodale de cette terre. - 
Dépenses. - Fol. 23, va: a A honorable homme et saige 
monseigneur Jeiiffroy du Plessie, escuier, seigneur d'Anxy- 
le-Serveulx .... D - Fol. 24, vo : u A honorable homme et 
saige monseigneur messire Thibault du Plessie, chevalier, 
seigneur de Chevigny.. . . 3 - Fol. 25, ro: a A noble homme 
et saige monseigneur messire Ferry de Grancy, chevalier, 
seigneur de Praaslain et gendre de noble homme messire 
Thibault du Plessie, chevalier, seigneur de Chevigny .... t 
- Fol. 33, vo : a A honorable homme et saige monseigneur 
mnistre Nicole Mauroy, advocat du Roy nostre sire à Troyes 
et conseiller en court laye pour mesdits seigneurs, pour sa 
pension qui cst de LX s. t.... . D 

E. 333. (Registre.) - In-folio, 42 feuillets. papier. 

2 février IQVA-2  h i e r  1403 (v. st.). - Barberey- 
Saint-Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Geoffroy 
du Plessis, écuyer, seigneur d'Ancy-le-Serveux (Yonne) et 
de Barberey.- Recettes. - Fol. 2, vo : Recette de la ferme 
des moulins à blé et à papier de Rarberey. u De Perrot 
Riviére, paupeleiir, et Katherine, sa femme, demourans ii 
Troyes, i cause desditz moulins à blef et à papier que ilz 
ont prins A ferme .... parmy .... la somme .... et une rame 
de bon papier à escripre .... B - Fol. 17, vo: Recetto de 
lods et veiites. De Francois Hennequin, marchent, demou- 
rant à Troyes .... n - Fol. 19, ro : Rachatsde relief et 
quintz. u La terre de Poiiilly-lez-Troyes appartenant à Jehan 
Le Muet .... R - Dépeiises. - Fol. 22, vo : a A Oudinot 
Gossement, clerc et scribe du bailliage de Troyes .... pour 
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scel et escripture d’unes lectres escriptes en parchemin, de 
la date du samedi XVIme jour du mois de janvier, l’an mil 
11110 LXXII, portans certificacion de la présentacion darre- 
nitrement faicte par monseigneur Jeuffroy du Plessie ou 
bailliage de Sens pour servir le Roy nosire sire.. . n - Fol. 
23, vo : u A noble homme monseigneur Ferry de Grancy, 
chevalier, seigneur de Praaslain, payé la somme de X I  I .  
tournois, icelle somme deue à moy .... pour mes peines et 
salaires d’avoir tenu en mon logis ung jeusne filz nommé 
Ponthis, de Grancy, serviteur de mondit seigneur messire 
Ferry, par l’espace d’un an entier fioy au jour de feste.de la 
nativité Nostre-Dame l’an mil IIIP soixante et treze, durant 
lequel temps ay  envoy6 ledit Ponthis deux fois par chacun 
jour à la grande escole de gramaire à Troyes, soubz maistre 
Pierre Savine.. . . I> - Fol. 24, ro : Q .  . .. Pour l’achat des par- 
ties qui sensuyvent, icelles partyes achetées pour I’usaige 
dudit Ponthis de Grancy .... pour l’achat d’un livre de gra- 
maire escript en papier et relyé de deux aisselles de bois, 
ledit livre contenant environ XXX feulletz de papier, et 
acheté par la voix dudit maisire Pierre Savine. X s. t..... P 
Fo1.24,~”: 6 A Guillaume Lesguise,drapier, pour l’achat d’une 
paire de chausses ... . A Michel Cheville, escripvain de forme, 
pour son salaire d’avoir relyés et queeslés deux livres de 
gramaire, VI1 s. VI d. t. Item, à Pierre Bonnot, clerc, de- 
mourant en I’ostel de maistre Pierre Savine, pour I’escripture 
desdiiz deux livres de graniaire, l’un contenant les pars 
glosés et l’autre contenant les compos des verbes, fleuret, et 
le trendlet glosé .... P - Fol. 25, ro : e . . .  . La somme deXX 
s. t. baillés à ung appelé maistre Pierre Savine, maistre ès 
ars, et tenant siége ès grandes escoles de gramaire à Troyes, 
pour le salaire dudit maistre d’avoir instruit en l’art et 
science de gramaire ledii Ponthis de Grancy par l’espace 
d’un an entier finy au jour de feste Sainte-Croiz, ou mois de 
septembre, I’anmil III10 LXXIlI .... u - Fol. 25, v’: a. ... La 
somme de V s t. bailles à maistre Barlhelot le Duschat, 
licencie en loys ct recteur desdites escoles, pour une cer- 
taine redevance que ung chacun enfant estudyaiit esdites 
grandes escoles a accoustumé de payer par chacun an.... I) 

- Fd.  26, r0 : e A mondit seigneur Ferry de Grancy payé 
la s o n h e  de XX s. t. baillés b Iiolequin, son barbier et ser- 
viteur, le mercredi devant la Saint-Jehan-Baptiste l’an mil 
IIIIC LXXtiII, auquel jour ledit Holequin partit de la ville 
de  Troyes pour tirer en hormandie pardevers mondit sei- 
gneur luy notiffier que son chastel de Praaslain esioit de 
nouvel rendu François et en l’obéissance du Roy nostre 
sire .... D - Pol. 26, vo : a .... Pour les despens de Ponthis 
de Grancy, serviteur de mondit seigneur, fais en mon hostel 
depuis le jour de la Nativitc de Nostre-Dame l’an mil IHtC 
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LXXIII jusques au samedi d’après la Saint-Clément l’an 
dessus dit, auquel jour de samedi ledit Ponthis se départit de 
ma maison pour aler aux escoles à Paris, comme il disoit. B 
- Fol. 30, io : u A honorable homme et saige monseigneur 
Jehün Mauroy, advocat du  Roy nostre sire audit Troyes et 
conseiller en court laye pour mondit soigneur de Barberey, 
pour sa pension, qui est de LS s. t. à luy deue chacun an au  
jour de feste Saint-Remy, chief d’octobre .... D 

E. 334. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

2 février 1 4 8 0 - 2  février 1483 (v. st.). - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Fragments des registres de comptes de cette 
seigneurie. 

E. 335. (Registre.) - In-folio, 28 feuillets, papier. 

2 iévrier 1489-2 février 1490 (v. st.).- Bavberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie. - Ce regisire est 
incomplet au commencement. Au folio 28, recto, est i’appro- 
bation de ce comptepar les signatures de Guillaume d’Arcy et 
de M. de Choiseul.-D~~enses.-Fol. 16, YO: Q A noble hom- 
me Claude de Nicey, seigneur dudit lieu, six livres neuf 
solz tournois à lui baillés par ledit receveur le XXVI* jour 
de novembre l’an mil III[C IilIxx et neuf, tant pour cause 
de l’achat de certaine quantiié de drap de lainne par lui prius 
en I’ostel du  Daulphin, à Troyes, comme pour certaine des- 
pense de bouche faicte par lui et ses varletz et chevaulx en 
I’ostel de Claude Le Tartrier, hostelain de la maison du  Ctias- 
tean audit Troyes, comme par la cédulle dudit seigneur, cy 
rendue,appert, et quictance de Katherine Perricard,vesve de 
feu Nicolas Dorigny, dame de I’ostel dudit Daulphin audit 
Troyes ... . A noble homme Guillaume dArcy, escuyer, 
seigneur dudit lieu .... B - Fol. 17, ro : u A noble homme 
Mathuriu de Barlatier, seigneur de Vaulx et de Praslain .... D 
Fol. 47, vo : u A noble homme Claude du Plessye, seigneur 
d’Amy-le-Serveux et dudit Barberey Saint-Supplix en par- 
tie .... D - Fol. 18, io : u A noble homme Denis de Castres, 
escuier, seigneur en partie dudit Barbcrey .... X 1. tournois 
à la personne de honorable homme et saige messire Jehan 
d’Arraz, docteur en médecine, dernourant audit Troies .... P - Fol. 20, vo : A dame Katherine de Courcelles, abbesse 
de l’église et monestaire de Notre-Dame-aux-Noiinains de  
Troyes .... Y 

E. 336. (Registre.: - In;foiiO, 34 feuilleta, papier. 

2 février amo-2 février XQBI(V. st.).-i?arbePey-Saint- 
14 
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Sulpice. - Comptes de cette seigneurie rendus à Mathurin 
de Balaihier, écuyer, seigneur de Praslin et pour moitié de 
Barberey à cause de Jeanne du Plessis, sa femme ; Claude 
du Plessis, écuyer, seigneur d'Amy-le-Serveux (Yonne) et 
de Barberey pour un quart en l'autre moitie; Claude de 
Nicey, écuyer, seigneur de Nicey, Guillaume d'Amy et 
Denis de Castres, écuyers, seigneurs chacun pour un tiers 
de cette autre moitié e dont les sept pars font le tout, > à 
cause de demoiselles Charlotte, Ysabeau et Jeanne du  Plessis, 
leurs femmes. - Recettes. - Foi. 6 ,  r0 : a De Claude Le'. 
Tartrier, maistre de I'ostel du Chasteau de Troies .... B - 
Fol. 7, ro : 4 De Guiot Oudot, paupeleur .... pour la tonture 
et despoueille d'erbe dune  pièce de prey.. .. P - Ddpensss. 
-Fol. 92, vo : a.. . , A dame Nicole Hennequin, vesve de feu 
Gui0 Le Peley .... D 

E. 337. (Registre.) - In-folio, 26 feuillets, papier. 

1480 (v. st. 9) .  - Barberey-Sainl-Sulpice. - Comptes 
de  cette seigneurie. - Incomplet au  commencement et à la 
fin. 

E. 338. (Registre.) - In-folio, 33 feuillets, papier. 

2 février 1491-2  février 149% (v. St.).-BUTbe?'eY-SUint- 
Sulpice. - Comptes de celte seigneurie rendus aux sei- 
gnenrs qui étaient les mêmes que dans le compte ci-dessus 
E. 336. 

E. 339. (Registre.) - In-folio, 34 feuillets, papier. 

2 février 1496-2 février 1 4 9 Y  (v. st.).-Barberey-Saini- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Mathurin de 
Balathier, sus-nommé, seigneur pour moitié, Claude du 
Plessis, seigneur pour un cinquième en l'autre moitié, et 
MM. d'Amy et de Castres, aussi sus-nommés (voir E. 336), 
seigneurs chacun pour un septième en cette autre moitié 
a d'icellui Barberey, dont les sept pars font le tout. B - 
Recettes. - Fol. 4 ,  ro : Ferme de la mairie de Barberey. 
a De Jehan de Mesgrigny, marchant, demourant à Troyes, 
principal, et de Lyot Galimart, demourant à Barberey-aux- 
Moingnes, son pieige et caucion.. . . D 

E. 340. (Registre.) -In-folio, 93 feuillets, papier. 

2 février 149Y-2  février 1501 (v. st.).-Barbereg-Saint- 
Suipice. - Comptes de cette seigneurie. - Compte de 4 497 
à 1498 (v. st.) rendu à Mathurin de Balathier, seigneur pour 

moitié ; Claude du Plessis, seigneur d'hncy-le-Serveux 
(Yonne) et d'un cinquieme en l'autre moiti6 de Barberey ; 
Guillaume d'Arcy et Denis de Castres, seigneurs chacun pour 
un septième de cette autre moitié. - Recettes. - Fol. 9, YO: 

De Philippon Petit, pappetier, demourant à Troyes ...- Dé- 
penses.-Fol. 18, vo : a A noble homme Claude du Plessye.. . 
pour damoiselle Jacqueline, sa sew,  religieuse.. . n-Compte 
de I4999 1500 (v. st.) rendu à Mathurinde Balathier, seigneur 
pour moitié, Guillaume d'Arcy et Denis de Castres, seigneurs 
pour Pautre moitié. - Dépenses. - Fol. 51, YO: A Guillau- 
me d'Amy et Denis de  Castres, a àprbsent seigneurs d'Amy- 
le-Serveux, a esté payé pour eulx par ledit receveur à Ka- 
therine Perricard, vesve de feu Nicolas Dorigny et danie de 
i'ostel du Daulphin de Troyes la somme.... que  feu noble 
homme Claude du Plessye, en son vivant seigneur dudit 
Ancy-le-Serveux, devoit à ladite Katherine Perricard.. . . D 
Denis de Castres a dit ne devoir que la moitié de la somme 
en question, e pour cause qui ce dit héritier pour la moitié 
de tous les biens meubles et immeubles, à cause de sa femme, 
demeurez dii déceps de feu Claude du Plessye .... D - 
Compte de 1500 à 1501 (v. st.) rendu aux mêmes que le 
compte précédent. - Dépenses. - Fol. 80, vo : e.... Pour 
deux paires de souIliers à usaige de feme, rune  desdites pai- 
res pour madame de Praslin (I) et l'autre paire pour mada- 
moiselle $Aigremont, sa niepce (2) .... B- Fol. 85, ro : a A 
hounorable homme et saige monseigneur maistre Simon de 
Baussencourt, licenciez en lois, demourant à Troyes, conseil- 
ler en court laye audit Troyes .... .D 

E. 341. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets, papier. 

2 février 1600-2 février 1301 (Y. st.) .-Barbercy-Saint- 
Sulpice. - Double du compte precedent. 

E. 342. (Registre.) - In-folio, 39 fenillets, papier. 

2 février 1501-2  février 150% (v. st.).-Barbersy-Saint- 
Comptes de cette seigneurie. - Ce registre est Sulpice. 

incomplet à la fin. 

E. 343. (Registre.) -In-folio, 42 feuillets, papier. 

2 février 160%-2 février 1603 (v. st.) .  -BUrbere2/-SUint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie. - Dkpenses. - 
Fol. 29, ro : Somme payée pour avoine délivrée à M. de 

(1) Femme de Mathurin de Balathier. 
(2) Voir E. 343. 
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Balathier B: lors qui alloit aux nopces de sa niepce (I). . . .P- 

Fol. 31, yo: I1 a été payé pour M.  d'Arcy à u dame Jehannette 
de Mesgrigny,vesse defeu Jehan Mosley ... pour huit aulnes 
de drap gris doré, de viconté et mesure de Paris .... B - 
Fol. 3 4 ,  vo : u A honnorable homme et saige monseigneur 
Me Anthoine de Vitel, licencié en loix, demourant à 
Troyes, conseiller en court laye audit Troyes pour mesdits 
seigneurs de Barberey.. . n 

E. 344. (Registre.) - In-folio, 39 feuillets, papier. 

2 février 1509-2 février 1603 (v. st.).-Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie. - Double d u  
compte préctdent. 

E. 345. (Registre.) - In-folio, 50 feuillets, papier. 

2 février 1503-2 février 1504 (v. st.) - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour u Mathurin de 
Balathyer, escuier, seigneur de Praslain. et dudit Barberey 
pour la moiiiéà causede dame Jehannedu Plessye, sa femme; 
Guillaume d'Arcy et Denis de Castres, aussi escuiers, et sei- 
gneurs d'Amy-lo-Serveux et dudit Rarberey-Saint-Supplix 
pour l'autre moitié à cause de damoiselles Jehanne et  Ysabeau 
du Plessye, leurs femmes. P - Hegistre incomplet à la fin. 
- Recettes. - Fol. 29,  ro : (( Autre recepte extraordinaire 
faicie par ledit receveur pour et à cause des molins à blefz et 
à pappier séant audit Barberey, appartenans à mesdiis sei- 
gneurs, lesquieulx molins furent par eux baillez dès l'année 
IIILC IiIIxx VI1 jusques à XIX ans après ensuivant à ung 
nommé Guiot Oudot, moyennant le pris .... et une rame de 
fin pappier .... ; en l'an de ce présent compte ledit Guiot 
Oudot s'en est allez hors decdits molins et a toul abandonné 
pour cause qui veoit bien gu'ilz venoient 4 val l'eaue et 
estoient en grande ruynne et décadance.. . . P - Fol. 33, ro: 
4 A noble dame madame Jehanne du  Plessye, dame et usu- 
fruictière dudit Rarberey-Saint-Supplix pour la moitié de 
ladicte terre et seigneurie d'icellui Barberey, sans préjudice 
d'aucunes porcions qu'elle a acquise sur ladicie seigneurie 
tant de  Denis de Castres que de Guilllaume d'Arcy .... 
A madicte dame lui a encores esté paié par ledit receveur et 
5 la personne de monseigneur de Choiseul, seigneur dudit 
Barberey .... r' - Fol. 29, vo : A monseigneur Me Jehan 
Baszin, lieutenant de monseigneur I C  bailly dudit Troies. ... B 

(1) Agnbs de Choiseul, BlledePierre, dit Gallehaut, de Choiseul, et de 
Catherine du Plessis, mari& le 30 jutllet 1503 i Louis, seigneur de 
Brichanteau et autres lieux. (P. Anselme, IV, 847.) 
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E. 346. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

2 février 1503-2  février 1604 (v. si.) - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Fragments de comptes de cette seigneurie. - 
Lettre, sans date, adressée par M. de Balathier a Guillaume 
a Dozeuac, D receveur de la terre de Barberey. 

E. 347. (Registre.) - In-folio, 48 feuillets, papier. 

1604 (v. st. 7). - Barberey-Saint-Sulpice. - Comptes 
de cette seigneurie. - Incomplet. 

E. 348. (Registre.) - In-folio, 39 feuiilets, papier. 

2 février 1501-2 février 1508 (v. st.).- Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Jeanne du  
Plessis, veuve de Mathurinde Balathier ; Nicolas de Choiseul, 
(son neveu), a comme ayant le droit de ladicte dame Jehanne 
pour le moitié dudict Barberey (I) ; P Guillaume d'Arcy et  
Denis de Castres, seigneurs de l'autre moitié. - Dépenses. 
- Fol. 26, ro : B: A noble homme Nicolas de ChoyseuI, sei- 
gneur du Plessye et de Barberey-Saint-Supplix en pariie.. . . P 

E. 349. (Registre.) - In-fnlio, 45 feuillets, papier. 

2 février 1 5 0 5 - 2  février 1606 (v. st.) - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie rendus aux sei- 
gneurs (voir E. 348). - Dépenses. - Fol. 29, ro: a A noble 
homme Nicolas d u  Choiseul, seigneur de Praslain. ... D 

E. 350. (Hegistre.) - In-folio, 44 feuillets, papier. 

2 février 1506-2  février 1607 (v. st.) - BarbeYey-Sailil- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie rendus aux  seigneurs 
(voir E. 348). - Dipenses. - Fol. 26, r o :  4 .... A la per- 
sonne de monseigneur Jehan Baszin, lieutenant de monsei- 
gneur le bailly de Troies.. . D 

E. 351. (Regidre.) - In-folio, 26 feuillets, papier. 

2 février 1620-2  février 1621 (v. st ).- Basberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 
Choiseul, écuyer, seigneur de Praslin et de Barberey, g c'est 
assavoir de tout le revenu d'icelle terre et seigneurie de 
Barberey .... excepté du revenu des molins. ... excepté aussi 
de la quarte partie, les quatre pars faisans le tout, de tous et 

( 4 1  Par donation. (P. An8 :Ime, IV, 852.) 
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chascuns les prez estans des appartenances d'icelle terre et 
seigneurie ...; a esté levée icelle quarte partie .... pour et OU 

nom de Jehan et Phelippe les d'Arciz, escuiers, eulx disans 
seigneurs dudit Barberey pour une quarte partie, les quatre 
pars faisans le tout... . D -Dépenses. - Fol. 15, vo: Item, 
le XXP jour d'aoust mil cinq cens vingt et ung payé par ledict 
receveur à Angilbert Gaulard, sergent royal ?I Troyes.. .. 
pour son sallaire d'avoir adjourné en la court du bailliage 
dudict Troyes Nicolas Legier, seigneur de Chevillelles ... . 
- Fol. 24 ,  ro: Approbation de ce compte donnée le 27 août 
1533 par Nicolas de Choiseul, seigneurde Praslin et de Bar- 
berey, parle procureur de Philippe d'Amis, tant pour lui que 
comme tuteur des enfants mineurs de feu Jean dArcis et 
d'Anne d'Arnouville, sa veuve, et aussi par le procureur de 
Guillaume de c Certaines, B second mari d'Anne d'Arnou- 
ville. 

E. 352. (Registre.) - In-folio, 22 feuillets, papier. 

2 Gvrier 1520-2 février IS%% (v. st.) .-Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Ysabeau du 
Plessy, dame de Barberey pour un quart (fol. 4 ,  Po), mère de 
Michel de Castres (fol. I % ,  ro). 

E. 353. (Registre,) - In-folio, 18 feuillets, papier. 

2 février 16SS-3 février 1624 (V. St.).- Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 
Choiseul, seigneur de Praslin et de Barberey. 

E. 354. (Registre.) - in-folio, 22 feuillets, papier. 

2 février 15%(1-2 février 1513 (v. st.).-Barberey-SaiRt- 
SuZpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 
Choiseul, seigneur de Praslin et de Barberey. 

E. 355. (Registre.) - In-folio, 36 feuillets, papier. 

2 février 1630-2 février -1531 (v. st.). - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 
Choiseul, seigiieur dePraslin et pour les trois quarts de Bar- 
bereg, et Jean-Philippe d'Amy et les héritiers de feu Jean 
d'brcy, seigneurs pour l'autre quart. - Incomplet à la fin. 

E. 356. (Registre.) - In-folio, 30 feuillets, papier. 

2 février 1681-2 février 153%'(v.  st.).-Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 

DE CAUBE. 
Choiseul, seigneur de Praslin et de Barberey pour les trois 
quarts (fol. e l ,  ro). - Dépenses. -Pol. 27, va : a Item, a 
Girard, peintre et verrier, demourant à Sainct-Urbain, pour 
avoir faict un jour de la verrerie à mondit seigneur en l'abre 
Jessee, comme appert par quictance sur ce faicte, signée de 
sa main, le 1111s jour de janvier mil cinq ccns trente deux. 
Item, donné à Jehan Maçon, verrier, sur ce que mondit sei- 
gneur luy peuh devoir sur la façon de ses verrières, comme 
appiert par sa yuictance signée de sa main le Xe d'apvril Vc 

xxxIr. p 

E. 357. (Registre.) - In-folio, 31 feuillets, papier. 

2 février 1535-2 fevrier 1536 (v.sl.).- Barberey-Saint- 
Sulpice. - Comptes de cette seigneurie pour Nicolas de 
Choiseul, seigneur de Praslin et de Barberey. 

E. 358. (Reglstre.) - In-folio, 28 feuillets, papier. 

ieplr-1684. - Barberey-Saint-Sulpice. - Compte de 
recettes pour le seigneur, Jean le Mairat, seigneur de Droupt- 
-Saint-Bâle et aulres lieux, baron de Rourdenay. 

E. 359. (Liasse.)- 22 pièces, parchemin ; 82 pièces, papier. 

1634-1 w w .  - Barberey-Saint-Sulpice. - Procès- 
verbal de réception des foi ethommage de la seigneurie deBar- 
berey, relevant du chateau de Vallery (Yonne), pour Nicolas 
de Choiseul, seigneur de Praslin et de Barberey, par Jacques 
de Poysieu, dit Cadorat, chevalier, seigneur de Vallery et de 
Villethierry, capitaine de Montereau (Yonne), 4 534.  Ce pro- 
cès-verbal constate que Nicolas de Choiseul a produit un acte 
de foi et hommage par lui présenté à feu Louis de Poysieu, 
dit Cadorat, grand-père de Jacques, sus-nomme, du S i  juin 
1506 ; un autre acte de foi et hommage par lui présenté le 
28 septembre 1531 d'une partie de la seigneurie de Barberey 
par lui acquise le 42 janvier 1532 d'Ysabeau du Plessis, 
dame de Slichery (Yonne). - Abandon par Anne de Béihu- 
ne, veuve de Ferry de Choiseul, en son vivant capitaine de 
cinquante hommes d'armes des ordonnances, seigneur de 
Praslin, Villiers-Merdrel (aujourd'hui Villiers-sous-Praslin), 
Barberey-Saint-Sulpice et autres lieux, du droit de douaire 
qu'elle avait sur la terre et seigneurie de Barberey-Saint- 
Sulpice, au  profit de Charles Choiseul son fils, capitaine de 
la première compagnie des gardes du corps, bailli de Troyes, 
seigneur desdits lieux de Praslin, Villiers-Merdrel et Bar- 
berey-Saint-Sulpice, 1596. - Vente de la seigneurie de 
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Rarberej par Charles de Choiseul, sus-nommé, h Louis Le 
Mairat, sieur de Droupt(-Saint-Bâle), niaire de la ville de 
Troyes, 1596. - Quittance par Francois de Bourbon, prince 
de ConLi, comte de Vallery, des droits Kodaux B lui payés en 
conséquence de cette vente, 1597. - Souffrancc accord6e à 
Louis Le Mairat, pour ses enfants mineurs issus de son ma- 
riage avec Louise Péricard, seigneurs en partie de Barberey 
parsuite de son décès, 1598. II gest dit quela terrcdePouilly 
(commune de Troyes) est tenue en fief du SeigneurdeBarberey 
par Jean Clément, licencié és lois. - Souffrance accordée 3 
Nicolas Le Mairat pour la terre de Barberey à lui échue par 
le décés de Louis Le Mairat, son père, et par partage fait avec 
ses coliéritiers, 1603. - Requête adressée au bailli d u  
comté de Vallery, par Nicolas Le Mairat, dans laquelle i l  est 
qualifié seigneur de Droupt, 1607. - Transaction entre 
Nicolas Le Mairat, seigneur de Droupt et Barberey, et le 
prince de Condé, comte de Vallery, concernant les droit.; 
féodaux que ce dernier prétendait lui être dus en vertu de la 
vente de 1596 faite par Charles de Choiseul, 1612. - Foi et  

hommage pour Barberey par Jean I Le Mairat, coiiseiller au 
Grand-Conseil, seigneur de Droupt, Lavau et Barberey par 
le décès de Louis Le Mairat, son frère, 1616. - Aveu et 
dénombrement de Barberey par le même, 2 déc. 1629. On 
y remarque : a une mothe contenant environ deux arpens, 
fermée de viels fossez et hayes, au dedans do laquelle y a 
ung vie1 corps de logis de pierre, couvert de thuille, en 
ruine et qui ne fut jamais parfaict, et ung columbier, tenant 
d’une part B la Noue-Robert, d’autre part à la ruelle de 
l’Empereur, d’un bout aux terres dudict sieur et d’autre 
bout au  grand chemin pour aller aux molins. P -Aveu et 
dénombrement pour la terre de Jhrberey rendus à Henry- 
Jules de Bourbon, duc d’Enghien, gouverneur et lieutenant 
général pour le Roi en Bourgogne et Bresse, comte deValle- 
ry, par Jean II Le Mairat, conseiller au Grand-Conseil, sei- 
gneur de Droupt-Saint-Bâle et de Barberey par suite du décès 
de Jean I Le Mairat, son père, conseiller au Grand-Conseil, 
1678. On y remarque la description du nouveau château, au- 
jourd’hui encore deboiit : a une motthe contenantenviron dix- 
huict arpans, ferméeen partie deinurailleipten partyede Iiayes 
vives, au dedans delaquelle i l  y a un chasteau basly de p imes  
de thaille blanches et bricque,couvert d’ardoise,enclos (’e fossez 
remplisd’eausvivcs, avec planchettes et ponts-levis, surle bort 
desquels et dehors est un colombier à pied. D - Bail de la 
terre de Barberey par Thomas Bailly, chevalier, baron de 
Bourdenay, seigneur de Trancault, Charmoy, Charmesseaux 
(commnne de Trancault) et Barberey-Saint-Sulpice, conseil- 
ler d’État et sous-doyen de la Chambre des Comptes de 
Paris, 1708. - Extrait d’un bail de la terre de Barberey 
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fait par Charles-Simon Fei deau, clicvalier, seigneur des 
Agneaux et de Barberey-Sain:-Sulpice, 1713. - Vente de la 
terre eiscigneurie de Barberey par Charles-Siinon I’eydeau 3 
Claude Le Roy, écuyer, et Élisabeih-Aym6c Aumont, sa fem- 
me, 1720. Cette terre appartenait i M. Feydeau comme 
lui étant échue entre autres biens dans le partage, fait entre 
lui et ses cohtkitiers, do la succession d’Anne Le Mairat, son 
aïeule materiiellc, épouse d’Achille-Thomas Bailly, doyen 
des maîtres des Comptes à Paris. Par ce m h e  acte M .  et 
Mme Le Roy ont acquis de Marie-Antoinette Feydeau, femme 
d’Antoine-Bon du Mas, conseiller au Parlement de Paris, 
diverses pièces de terres appartenant B Madame du Mas en 
veriu d’un pariage des successions de François Feydeau, 
seigneur du Plessis, maître des Rdquétes ordinaires dc I’hô- 
tel du Roi, intendant eu Béarn, et de Marie Le Fèvrc d’Or- 
messon, son épouse, ses père et mkre, et de Marie-Anne 
Feydeau, sa sœur, religieuse professe à Sainte-Avoye, du 
19 juin 1707. - Cession de la terre de Barberey faite par 
Claude Le Roy à Élisabeih-Aymée Aumont, son épouse sé- 
parée de biens, 1732. - Quittance par la s a w  Motet, dépo- 
sitaire de l’abbaye de Notre-Dame-aux-Nonnains dc Troyes, 
à Madame de Barberey, de douze livres de rente foncière 
que cette abbaye avait I C  droit de prendre sur la terre et 
seigneurie de Barberey, 1753. - Quittance semblable don- 
née i u Monsieur do Barberey, seigneur dudit lieu, > 1760.- 
Quittance de deux vinglièmes donnée à W .  <( Le Roy des 
Vocelle, eciiier, Co-seigneur de Barberez, P 1761. - Foi et 
hommage de la terre de Barberey par Claude-Htugues Le 
Roy, tant en son nom qu‘en celui d’André Le Roy, son 
frère, propriétaires en qualiié de seuls enfants et héritiers 
d‘Éliçabeili-Aimée Aumont, à son décès veuve de Claude Le  
Roy, 1’769. - Quittance donnée à M .  Janson, écuyer, sei- 
gneur de Saint-Parre et de Barberey, pour le cenlième 
denier et les huit sols pour livre dus par l u i  à cause desa 
femme, sur !es biens immeubles 5 elle échus par Ie décks de 
Claude-Hugues Le Roy, son oncle, arrive le 12 janvkr pré- 
cbdent, 5 juin 1773.-Château de Barberey.-Lettres royales 
autorisant Louis Le Mairat, seigneur de Rarberey, à clore sa 
maison seigneurialc de murs, fossés et ponts-levis, Rouen, 
d6cembre 1596 (copie). - Seiitence du lieutenant cn la 
mairie royale et fonciere de Rarberey-Saint- Sulpice rendue 
au profit de Jean I Le Mairat, conseiller au  Grand-Conseil, 
seigneur de Droupt-Saint-Bâle, Lavau, La Vallotte (commu- 
ne de Lasau) et Barberey, contre les habitants de Harbwey, 
maintenant le seigneur dans la propriété d’une petite ruelle 
sise 5 Barberey, e atenant du circuit du chaste1 que ledit 
sieur fait bastir en la motte ou d’ancienneté esioit la maison 
seigneurialle dudit Barberey, à prendre ladite ruelle dbs le 
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prey de l'esiang appartenant audit seigneur et tirant droict 
et jusques au  chemin des molins dudit seigneur ; attendu que 
ledit seigneur entend comprendre ladicte ruelle au dedans de 
l'enclos et circuit de sondit chastel, B 1626. Les habitants 
prétendaient avoir droit de passage par cette ruelle g appelée 
communément la ruelle l'Empereur. P - Bail de l'enclos 
du châieau de Barberey par Thomas Bailly, maître ordinaire 
en la Chambre des Comptes, baron de Bourdenay, Charmoy, 
seigneur de Barberey-Saint-Sulpice, 1701. - Mémoire 
d'ouvrages faits pour <I les deux châteaux, D 1725.- K État 
des meubles qui étoiot A Barberey du temps du tiersement du 
baille judicière dont mon frère s'est accomodé avec moy le 
25 avrille 1732 : .... une tanture de tapisserie de Damas de 
coqs, 50 1. ... miroire et chandellier à branche, 4 1. ... B 
- u Mémoire des marchandises que j'ay fournye à monsieur 
de Rarbereg pour sons chateaux, P 1750. 

E. 360. (Registre.) - In-folio, 13 feuillets, papier. 

1637. - Barberey-Saint-Sulpice. - Déclaration de la 
terre et seigneurie de Rarberey-Saint-Sulpice relevant du 
comté de Yallery. 

E. 361. (Registre.) - In-folio, 14 feuillets, papier. 

1306-108%. - Barberey-Saint-Sulpice. - Etat de la 
recette.des arrérages de rentes et censives et des droits de 
lods et ventes dus à la seigneurie de Barberey-Saint-Sul- 
pice. 

E. 362. (Registre.) - In-folio, 12 feuillets, papier. 

a g ~ 6 - 1 ~ 8 ~ .  - Barberey-Saint-Sulpice. - Copie du 
registre précédent. 

E. 363. (HegistrP.) - In-folio, 14 feuillets, papier. 

I 3 i6-*  $6,. - Barberey-Saint-Sulpice. - Seconde 
copie semblable i celle du numéro 362. 

E. 364. (Liasse.) - 32 piéces, parchemin ; 22 piéces, papier. 

1549-1 18'1. - Barbereg-Saint-Su.lpice. - Acquisi- 
tions el échanges de terres au profit des seigneurs de Barbe- 
rey parmi lesquels on remarque, en 4549 et 1551, Alix de 
Choiseul, aussi dame de Praslin, veuve de Nicolas de Choi- 
seul, en son vivant seigneur desdiis lieux. 

E. 365. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin ; 26pièces,papier. 

i46z-jrss. - Barberey-Saint-Sulpice. - Arpenta- 
ges et plans de terres au finage de Barberey-Saint-Sulpice, 
1596-4 786. - Arpentage general des terres dépendant de 
la seigneurie de Barberey, 1740. - Contrats d'accensive- 
ments au profit des seigneurs de Barberey. 4 462-1781. On 
y remarque en 1462, Thibaut et Geoffroy du Plessis, frères, 
seigneurs de Barberey ; en 1478, Geoffroy du Plessis, sei- 
gneur dudit Barberey. 

E. 366. (Liasse.) - 10 piéces, parchemin; GO piéces, papier. 

icis6- I BOIP. - Barberey-Saint-Sulpice. - Baux de 
pièces de terre au territoire de Barberey, 1526-4 779. En 
1580 et 1590 baux par Marc Le Pelleterat, bourgeois de 
Troyes, seigneur de Saint-Aventin (commune de Verrières); 
en 1615 bail par Anioinettede Vassan, veuve d'0dard Le 
Courtois, conseiller au bailliage de Troyes: en 1666 autre 
bail par Marie Angenoust, veuve de Jean Le Mairat, seigneur 
de Droupt et autres lieux. - Commandement à un habitant 
de Barberey, à la requéte de M. i'abbé Angenoust, chanoine 
de i'église de Troyes, a père temporel B des Cordeliers de 
cette ville, d'avoir à leur payer le prix de location d'un pré 
sis à Barberey et leur appartenant, 1743. - Moulins de 
Barberey. - Baux ; mémoires de travaux exécutés pour 
leur entretien, 1574-1768. - Permission de passer à pied 
sur les ponis des moulins de Barberey donnée aux habitants 
par Anne de Béthune, veuve de Ferry de Choiseul en son 
vivant capitaine de cinquante hommes d'armes des ordonnan- 
ces du Roi, seigneur de Praslin, Barberey-Saint-Sulpice et 
Mousson (commune de Barberey), 1574. - Bail des mou- 
lins de I-iarberey consistant cn deux moulins à blé et un 
moulin à papier, fait par Nicolas Le Mairat, seigneur de 
Droupt et de Barberey, à Edmond Denise, papetier-juré en 
l'université de Paris, demeurant à Troyes, 1604. - Aban- 
don par Cliarlotte a Tartier, P veuve d'Edmond Denise, 
bourgeois de Troyes, à Jean Le Mairat, seigneur de Droupt, 
Lavau et Barberey, d'un petit moulin à papier établi sur le 
vannage des moulins de Barberey, entre les moulins à blé et 
moulin à papier qu'Edmond Denise avait pris à loyer en 
1623 avec réserve par M. Le Mairat de reprendre le petit 
moiilin à papier consiruit par M. Denise, 4634. (Voir E. 
38 I .) 

E. 367. (Liasse.) - 144 p i k s ,  papier. 

1 1 1 3 - 1  v8V. - Barbcrey-Saint-Sulpice. - Procès 
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entre le seigneur de Barberey et le Chapitre de Saint-Étien . 
ne de Troyes, concernant la détermination des limites et de 
la contenance d'une pièce de pré sise en la paroisse de Bar- 
berey, lieu dit le Pré-à-la-Pucelle ; plans à l'appui, 1778- 
1789. - Pièces produites au cours de ce procès. 11 73-1 738. 
On y remarque : une charte confirinative de la charte de 
fondation de Saint-Étienne de Troyes, donnée par Henri Ier, 
comte de Champagne, daiée de Troyes, 1173 (8 avril 1173 
au 23 mars 1174), copies ( 4 ) ;  une charie du  comte de 
Champagne, Henri II, confirmant les donations faites par 
Henri Ier à l'Hôtel-Dieu-le-Comte de Troyes, 1189 (du 9 
avril 14 89 au 24 mars 11 go), copie (2). 

E. 368. (Liasse,) - 5 pièces, papier. 

1048-XVIIIe aièele. - Barberey-Saint-Sulpice. - 
Église. - Dessin à l'encre de chine de la chaire de l'église 
de Barberey, au bas duquelsont les signatures de M. Danton, 
curé de Barberey, de M. Janson de Saint-Parre, seigneur, 
et d'Eiienne .... (nom illisible), XVIII" siècle. Cette chaire a 
peut-être été donnée par M .  Janson de Saint-Parre, car on 
y voit figurés deux écus destinés à recevoir des armoiries. - 
Logements des gens de guerre. - Défense par Armand de 
Bourbon, prince de Conti, gouverneur et lieutenant general 
pour le Roi en Champagne et Brie, de loger des gens de  
guerre ni de leur permeltre de fourrager, et de prendre au- 
cuns biens, vivres et denrées dans les villages de Barberey 
et Mousson a appartenans au sieur de Droup, conseiller 
d'Esiat, D 1648. - Défenses semblables faites par Louis XIV, 
en considération des services du sieur de Droupt, et a par 
ïadvis de la Royne régente, sa mère, B 1661. Signées : 
Louis. - Table des noms du censier de Barberey, xvme 
siècle. 

E.369. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 24 pièces, papier. 

3 4 ~ 4 - 1 ~ 9 % .  - Bouranton. - Bail à titre d'accensive- 
ment de pièces de terre au finage de Boiiranton par Pierre 
et Perrot Maillet, frkres, demeurant à Troyes, 1474.- Pro- 
messe par Claude Varlet, demeurant au Pont-Hubert (com- 
mune du Pont-Sainte-Marie), de payer à Odard Henneqnin, 
chanoine de Saint-Pierre et de Saint-Étienne de Troyes, 
seigneur de Bouranton, acquéreur des droits royaux de la 
mairie foncière de Bouranton, la ferme de la moitié desdits 

(1 )  Voir D'Arbois de Jubainvilk, Histoire des ducs et  des comtes 

(2) voir le même ouvrage, 111, p. 394, no 388. 
de champagne, III, p. 364, no 212. 

droits royaiix et inairie foncikrc à lui rétrocédée le m6iiie 
jour, 1623. - Bourdenay. - Bail ii cens de plusieurs pièces 
de terre au finage de Bourdenay par Jeanne Feydeau, veuve 
de Charles Lefèvre, marquis du Quesnoy, biironne de Bour- 
denay, dame de Trancault, Charmoy, Charrnesseaiix (com- 
mune de Trancault) , Villiers-Bonneux (Yonnej et autres 
lieux, demeurant ordinairement au châieaii de Trancault, 
1779. - Charley (commune de Sainte-Maure). - Acquisi- 
tion de pièces de terre par Louis Le Mairat, marchand et 
bourgeois de Troyes, 1576. - Autres acquisitions par le 
même, qualifié seigneur de Droupt, 1580-1 589. - Chauchi- 
gny.-Déclaration de Lerres sises au territoirede Chauchigny, 
X V I I I ~  siècle. - C u b i s m  (commune de Sainte-Maure). - 
Arpentage d'une piéce de pré, lieu dit le Crot-aux-Pierres, 
et plan à l'appui, 1731. - Dronnay (Marne). - Acquisi- 
tion d'une pièce de pré sise ii Dronnay, lieu dit a La Les- 
chielle, P par Simon (( Mérat, )> marchand i Troyes, 1547 
(v. st.). - Droupt-Saint-Bûle. - Aveu et dénombrement 
de la terre et seigneiirie de Droupt-Saint Bile. relevant du 
chapitre de Vincennes à cause d u  château de Méry-sur- 
Seine, par Joachim Le Mairat, seigneur dudit lieude Droupt 
par suite du d é c h  de Louis Le Mairat, son père, et par par- 
tage de sa succession fait avec ses cohéritiers, xvie siècle. 
II y est dit que la seigneurie de Droupt est limitée par le 
finage de Villiers (commune de Droupt-Saint-Bâle), propriété 
du chapitre de Saint-Pierre de Troyes. - Signification faite 
à a messieurs de Droupt-Saint-Basle, Transcaux et autres 
lieux, B 1690. - Foicy (commune deSaint-Parre-aux-Ter- 
ires). - Abandon par Odard Le Mercier, seigneur de Saint- 
Parre-aux-Tertres et de Baire (commune de Saint-Parre), 
de tous les droits de justice qu'il pouvait avoir, comme 
seigneur de Baire, sur le monastère et prieuré de Foicy, 
membre dépendant de l'abbaye de Fontevrault, fait au  
profit des religieuses de Foicy, parmi lesquelles on re- 
marque : Bénigne d'igny, prieure ; Jacqueline Morillon, 
Louise Cornuat, Anne Molé, Odette Piédefer, Marie Tartier, 
Louise Molé, Jeanne Coiffart, Catherine Péricard, Catherine 
Dare, Marie Vestier, Marie Ludot, Louise Tartier, Anne 
Petitpied, Marthe Riboteau, Mark d'Aubeterre, Anne Paillot, 
religieuses professes, 1576. II y en a 32. (Copie). - Javer- 
nant .  - Acquisitions par Francois Janson de Saint-Parre, 
seigneur de Barberey, 17844792.  

E. 370. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; 92piècr8, papier. 

1459- 1vs.c. - La Chapelle-Saint-Luc. - Reconnais- 
sances de rentes et baux emphytéoiiques concernant des 
pièces de terre au finage de La Chapelle-Saint-Luc, 145'7- 
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1531 (v. st.). - Extrait d'un dénombrement de la terre et 
seigneurie de La Chapelle-Saint-Luc fourni par Jean de 
Folz, seigneur de La Chapelle, auseigneur de Saint-Sépulcre 
(Villacerf), 1547. - Extraits d'autres dénombrements don- 
nés par les seigneursde La Chapelle, savoir : en 1609 et 1679, 
Nicolas Paillot; en 1688, Genevieve Laurent, veuve de 
Nicolas Lefebvre, maître des Eaux-et-Forêts au bailliage de 
Troyes.- Foi et hommage par Nicolas de Marisy, marchand 
orfèvre à Troyes, comme héritier de Jacques de Marisy, 
bourgeois de Troyes, pour une piéce de pré située au terri- 
toire de La Chapelle, 1635. - Correspondance entre 
M. Janson de Saint-Parre et M .  Bourgeois, curé de La Cha- 
pelle-Saint-Luc, concernant une aliercation du  procureur 
fiscal el de sa femme avec la servante du  curé, 1779. - 
Proces entre Nicolas-Remi Millon, maître en chirurgie, de- 
meurant i Sainte-Savine, et M. Janson de Saint-Parre, 
1779-1792. M .  Janson voulait contraindre le sieur Millon à 
passer reconnaissance à son profit de yuatre sous quatre 
deniers de rente et censive, par arpent, pour une pièce de  
terre que le sieur Millon possédait au finage de La Chapelle- 
Sai nt-Luc. 

, 

E. 371. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; 25 pièces, papier. 

1549-1168. - La Folie, hameau de Mousson (com- 
mune de Barberey-Saint-Sulpice). - Bail d'une petite 
ferme, sise à Mousson, a appellé(sicj vulgairement La Follie, B 
par André Le Roy, écuyer, et Louise-Mathie Blampignon, 
son épouse, Co-seigneurs de Rarberey-Saint Sulpice, demeu- 
rant à Mou;son, 4768. - Lauau. - Règlement des usages 
des pâtures >tie Lavau et de Culoison (commune de Sainte- 
Maure) fait par Jean Le Cirier, conseiller au Parlement de 
Paris, commis à cet effet, 451.9 (v. st.). - Acquisitions de 
pièces de terre par MM. Le Mairat et Rlampignon, 1638- 
1698. - Le Moulinet (commune du Pont-Sainte-Marie). - 
Baux delamiison du Moulinet et dépendances ayant appartenu 
à la faniille Hocyuet, puis aux familles Blampignon et Le Roy 
de Barberey, 1680-4768 ; seigneur du Moulinet : en 1670, 
Louis Hoque t ,  gentilhomme ordinaire de la Fauconnerie d u  
Roi. 

E. 372. (Ri-gistre.) -In-folio, 52 feuillets, papier. 

164%-1656. - LE Moulinet (commune du  Pont-Sainte- 
Marie). - Dépenses qiie Pierre Hocquet, trésorier et garde- 
général des magasins et des munitions de  la Marine du 
Levant, a faites à l'occasion de ses acquisitions pour le 
domaine du  Moulinet. 

E. 373. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 41 pièces, papier. 

3543-1191. - Le Plessis et La Borde (commune de  
Fresnois). - Pièces relatives à l'exécution d'un arrêt du 
Conseit du Roi rendu entre les fermiers des gagnageç dépen- 
dant de la terre et seigneurie du Plessis et de La Borde, et 
Laurent Broisard, qui poursuivait les criées de ladite terre 
et seigneurie ; Madeleine de Sardigny, femme &parée de 
biens de Jacques de Rofignac, 1629. - Le Pont-Hubert 
(commune du Pont-Sainte-Marie). - Acquisitions de pièces 
de terre au Pont-Hubert, 1657-1 699. En 1699, Eustache 
Maillard, écuyer, seigneur de  Chanteloup (commune d e  
Sainte-Savine?) ; en 1695, Louis Hocquet, sieur du  Mouli- 
net (commune du Pont-Sainte-Marie), gentilhomme de la 
Grande Fauconnerie de France. - Acquisition par Louise 
Thorallier, veuve de Nicolas Janson, demeurant à Provins, 
d u n e  maison appelée Le Pavillon, sise a u  Pont-Hubert, 
1712. (Note mise sur la couverture de cetle pièce qui a 
disparu.) - Le Pont-Sainle-Maarie. - Acquisitions de 
pièces de terre, 1641 -1 699. Pierre Hocquet, trésorier et 
garde général des magasins et munitions de la Marine du 
Levant, seigneur d u  Moulinet en 1641. - Mousson (com- 
mune de Barberey-Saint-Sulpice). - Reconnaissance de  
rentes et  censives grevant des biens sis à Mousson, au pro- 
f i t  de Simon de  d Hurles B, prêtre, demeurant à Troyes, 
4543. - Quittance donnée par M. de  La Hupproye à M. le 
Roy de Vaucelle, seigneur en partie de Barberey, pour une 
année de loyer du  bail à vie qu'il lui avait fait d'une maison 
sise à Mousson, 1769. - Autre qui~taiice du m6me, de I'an- 
née 1779, donnée pour les mêmes causes, dans laquelle il 
est dit que le bail à vie avait été fait le 5 décembre 1757. 
Dans celte pièce A I .  de La Hupproye déclare agir tant en  
son nom qu'en celui de Claude Bertrand, son beau-frére, 
mari de Catherine-Mathie de La Hupproye. - Quittance 
semblable donnée à hl. Jansori de Saint-Parre par Claude 
Bertrand, sus-nommé, avocat en Parlement, par laquelle on 
voit que le bail de 1757 avait éte fait par Nicolas-Antoine- 
Edme de La Hupproye, beau-père de M. Bertrand, 1780. - 
Requête adressée au  Parlement par François Janson de 
Saint-Parre, tendant à faire déclarer Pierre de La Hupproye, 
conseiller en l'Élection de  Troyes, non recevable en sa 
demande de réparations à faire faire par M. Janson de Saint- 
Parre à la maison de Mousson, 1380. 

E. 374. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; 55 pièces, papier. 

1549-1191.- Paris (Seine). - Vente par Claude Le 
Roy, écuyer, et Élisabeth-Aimée Aumont, son épouse, ii 



SERiE E. - J A N S O K  DE S A I N T - P A R R E .  89 

Abraham Peirenc de Moras,maitre des requêtes ordinaires de 
l’hôtel du Roi, de trois maisons contiguës, sises à Paris au 
coin des rues du  Vieux-Colombier et  des Vieilles-Tuileries, 
devant le Carrefour de la Croix-Rouge, 1726. - Déclaration 
par Madame Hélène de Courtenay, princesse du  sang royal 
de  France, épouse séparée de biens de Louis-Bénigne de 
Bauffremont-Gorrevod, chevalier de la Toison d’or, briga- 
dier des armées du Roi, qu’il dépend de I’appnrtement 
qu’elle occupe, dans une maison appartenant à Claude Le 
Roy, sise i Paris rue du Cherche-Midi, douze pots de 
faience, placés dans le petit jardin, dont Pept seulement son[ 
en bon état ; qu’il y a dans l’appariement trois trumeaux de 
glaces appartenant à M. Le Roy, 1726. -Vente par Claude 
Le Roy à M. de Moras d’une maison, a qui n’est pas encore 
totalement consirnitte, P sise à Paris rue du  Vieux-Colombier, 
à l’angle de la rue Cassette, 1730. - Opposition par hli- 
sabeth-Aimée Aumont, veuve de Claude Le Roy, à l’adjudica- 
tion sur  saisie d’une maison sise à Paris, e rue Neuve de 
Notre-Dame-des-Champs, A qu’elle prétendait affectée à la 
garantie d’une cr6ancc: lui apparienant sur les propriétaires 
de  la maison saisie, 1735. - Bail d’une maison sise à Paris 
rue Culture-Sainte-Catherine, par Marie Évrard, veuve de 
Pascal-Hugues LeRoy,avocat ai; Parlemen1,Marthe Le Roy, 
fille majeure, et Claude-Hugues Le Roy, seigneur de Barbe- 
rey, 1753. - Mérnoircs de travaux faits i cette maison, 
4766. - Autre bail de la même maison, 1769. - Quittan- 
ces des vingtièmes et deux sous pour livre payés parMadame 
Le Roy comme propriétaire d’une maison sise à Paris rue  
Saint-Antoine, 4 773. - Précy-Notre-Dame. - Acquisitions 
de plusieurs piéces de terre au finage de Précy-Notrc-De- 
me par Jean Le Mairat, conseiller d’État,sei,oneur de Droupt, 
Lavau, Barberey-Saint-Sulpice, Trancault. Charmesseaux 
(commune de Trancault), baron de Boiirdenay et de Char- 
moy, 1653-1655. - Provim (Seine-et-Marne). -. Cession 
à litre de rente foncière, annuelle et perp6tuelle, à Marie 
Thorallier, veuve de Louis Saulsoy, avocat en ParlPment, 
d’une maison Fisc à Provins, rue du  Pont de Pigy, 1701. - 
Rosières. -, Quiitauce donnée i Louise Hoque t ,  veuve 
d’Antoine Blainpipon, d’une année de la rente qu’elle devait 
à M. Guichon, seigneur de Hositres, Viélaines (conirniine de 
Rosières) ct autres lieus, pour U I I  quartier de vigne qu’elle 
possédait au finage de Rosières, 1787. - .Fnint-Lyd. - 
Acquisitions de pièces de terre a u  finage de Saini-ï,yé par 
Alix de Choiseul, dame de Darberey, veuve de Nicolas de 
Choiseul, 4549. - Baux de pieces de terre au même terri- 
toire faits en 1765 par André Le Roy de Vaucelle, demeu- 
rant à Mousson (commune de Barberey-Saint-Sulpice) et 
Claude-Hugues Le Roy, son frère, coseigneiirs de Barberey; 
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en 1775 et 1778 par François Janson de Saint-Parre, sei- 
gneur dudit Saint-Parre, de  Barberey et autres lieux. -’ 

Plan des terres de la seigneurie de Barberey-Saint-Sulpice 
sises a u  territoire de Saint-Lye, 1786. 

E. 375. (Registre.) - Petit in-ïoiio, 146 feuiiiets, papier. 

IC.O%-PS~B. - Saint-Lyé. - Déclarations pardevant 
notaires de rentes et censives grevant des biens situés au 
territoire de Saint-Lyé au profit de Louis Clerget, bourgeois 
de Troyes (4  602-4 635), puis envers Antoine Clerget, pre- 
mier élu en l’Élection de Troyes (1 656-1 663). - Ce regis- 
tre a servi de manuel de recettes jusqu’en 1678. 

E. 376. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 5 pibees, papier. 

1 5 0 0 - 1 7 5 Y .  - Sainte-biaure et Cuioison (commune 
de Sainle-Maure). - Vente par Nicolas do Rothières, 
a marchant painctre, D demeurant à Troyes, Louis Le 
Mairat, bourgeois de Troyes, d’une pièce do pré au terri- 
toire de Sainte-Maure, 1596. - Baux, 1644-1 757. 

E. 377. (Registre.) - In-folio, 87 fcuillets, papier. 

ie’tr-iGor. - Saint-Parre-aux-Tertres. - Décla- 
rations pardevant notaires de biens situés au  territoire de 
Saint-Parre et chargés de rentes et censives envers les sei- 
gneurs dudit Saint-Parre, qui étaient : en 1627 et 1662, 
Jean-Baptiste Dorigny ; en 1667, Étienne-Jean-Baptiste 
Dorigny. 

E. 378. (Registre.) - In-follo, 123 feuillets, papier. 

im8-1968. - Sai?it-Parre-auz-Tertres. - Décla- 
rations pardevant notaires de rentes et censives dues aux 
seigneurs de Saint-Parre, qui étaient : en 4676, Jean-Bap- 
tiste Dorigny, seigneur des Minots, gentilhomme de Mon- 
seigneur le duc d’Orléans ; en 4718, Louise a Toraillier, B 
veuve de Nicolas Janson ; en 1738, Eicolas Janson, ancien 
capitaine au régiment de Lorraine-infanteric ; en 1744, ses 
enfants mineurs, sous la tutelle d’Anne Ijivoi, leur mère ; 
en 1750 et 1757, Francois et Marie-Anne-Edmée Janson, 
frère et sœur; en 1768, François Janson, seigneur en outre 
de Baire (commune de Saint-Parre) et des Vieilles-\’ignes 
(idem), c:ipitaine aide-major au régiment de Dauphiné-in- 
fanterie. 

K. 379. (Liasse.) - 6 pièces, parchrmin ; 70 pièces, papier. 

ssso-1a92. - Saiiit-Parre-aux-Tertres. - Par- 
12 
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?age de terres au  finage do Saint-Parre, février 1550 (v. st.). 
Incomplet au  commencement. - Bail de la maison seigneu- 
riale et de la terre et seigneurie de Saint-Parre fait par 
Odard de La Ferté, avocat en Parlement, comme tuteur 
a d u  costé paternel D d'Anne et de Marie Le Mercier, filles 
de défunt Odard Le Mercier, seigneur de Saint-Parre et de 
Baire (commune de Saint-Parre), 1629. - Autre bail de la 
terre et seigneurie de Saint-Parre par François Janson, sei- 
gneur, 1763. - Echange de terres entre Nicolas-Edme- 
Jean Truelle, avocat en Parlement, juge-garde de la Mon- 
naie de Troyes, et Toussaint-Nicolas Camusat, major de la 
milice bourgeoise de Troyes, 4756. - Acquisition de terres 
faite par François Janson, sus-nommé, d'Anne Camusat, 
femme de Pierre Piot de Courcelles, écuyer, chevalier de 
Saint-Louis, ancien capitaine au régiment de Durfort, lieu- 
tenant de Roi de la ville deTroyes, lieutenant des maréchaux 
de France en cette ville, seigneur de Villery, Lirey, Aube- 
terre (commune de Villery) et autres lieux ; Antoine Camu- 
sat, négociant au Cap Francais (Ile de Saint-Domingue), re- 
présenté par Claude-Jacques de Mauroy, écuyer, secrétaire 
du  Roi, maison et couronne de France, et de ses finances ; 
Élisabeih Camusat, fille mineure ; et Claude Camusat, lieu- 
tenant au  régiment de Beaujolais, tous enfants de défunts 
Toussaint-Nicolas Cainusat, negotiant et major de la milice 
bourgeoise de Troyes, et  Élisabeth de  Mauroy, son épouse, 
1773. - Arpentages de terres, 11669-1766. - Baux, 1668- 
1791. Seigneur de Saint-Parre, en  1668, Jean-Baptiste Do- 
rigny, gentilhomme ordinaire du  duc d'Orléans. - Sainte- 
Scolastique (commune de Rosières). - Extrait du  contrat 
de  vente de la maison de Notre-Dame do la Prée, dite de 
Sainte-Scolastique, faite par les Pères Charireux a Marie Le 
Mairat, veuve de Nicolas Largentier, seigneur de Vaucemain 
(commune de Sommeval), 46 .... Cet extrait est relatif au 
chemin ou avenue conduisant de la maison de Sainte-Sco- 
lastique au chemin de Laines-Bourreuses (commune de Ro- 
sières) à Saint Germain. Croquis de plan. 

E. 380. (Liasse.) - 3 pieces, parchemin ; 148 pieces, papier. 

143IO-lrZO3. - Seine (Rivière de). - Navigation. - 
Procès-verbal dressé par Jean Poterat,voyeur pour le Roi en 
la ville de Troyes, concernant la visite par lui faite du pont 
de La Planche-Quenat, i la suite de laquelle visite il a or- 
donné la construction à neuf dudit pont, suivant les dimen- 
sions et dans l'emplacement par lui déterminés, 1610. - 
Procès entre les seigneurs de Barberey-Saint-Sulpice et 
César, duc de Choiseul, marechal de France (seigneur de 
Polisy), relatif à la navigation do la Seine entre Polisy ct 

D E  L ' A U B E .  

Marcilly-sur-Seine, 1663-4 673. - Arrêt du  Conseil d'Etat 
rendu en faveur de M. de Choiseul, lui permettant de rendre 
la riviére de Seine navigable entre Polisy et Marcilly, et  à 
cet effei de prendre les terres, abbattre les maisons, bois, 
moulins, écluzes, et générallement se servir de tout ce qui 
conviendra pour l'exécution de cette entreprise, en rembour- 
sant les propriétaires de la juste valeur desdits biens ...., D 
1665. (Imprimé).- Procédures de MM. Le Mairat, Bailly et 
autres, seigneurs de Barberey, pour obtenir réparations 
contre M. de Choiseul à cause des dégâts qu'il avait faits 
sur le territoire de Barberey, 1665-1 673. 

E. 381. (Liasse.) - 1 pihce, parchemin ; 91 gièceces, papier. 

1684- 1 S84. - Seine (Riviére de). -- Navigation. - 
Signification faite à In rsquête de Thomas Bailly, seigneur de  
Barberay, aux entrepreneurs a de la nouvelle navigation P 
de la Seine d'avoir à réparer les inondations survenues sur 
le territoire de Darberey et la rupture d'une digue faite par 
les seigneurs dudit Barberey, lieu dit 6: La Petite Hérou- 
lance, B lesdites inondations et rupture occasionnées par les 
travaux des entrepreneurs, 1703. -Mémoire pour les hkri- 
tiers de feu M. le duc d é  La Feuillade, de feu M. de 
Pomponne, ministre d'État, et autres, propriétaires de la 
navigation de la rivière de Seine, au-dessus de Nogent jus- 
qu'à Troyes, représentés par le sieur Gnllyot, gentilhomme 
servant le Roi, l'un desdits propriétaires, 1733. - Procès- 
verbaux de visites du  moulin de Barberey, 1736. (Voir E. 
366.)-Arrêt duConseil d'État ordonnant I'exécutiond'un edit 
du mois de décembre 1693 en veriu duquel les posses- 
seurs d'îles, îlots, atterissements, accroissements, alluvions, 
moulins, bacs, coches, bateaux, pkages, passages, et auires 
droits et édifices construiis et établis sur  les rivières naviga- 
bles du  royaume, devront payer une taxe, 1694. - Maiide- 
ment de Michel Lnrcher, intendant de Champagne, pour 
I'exdcution du  rôle dressé en consequence de ces arrêts, 
1696. - Baux de la pêche de la Vernoue, cours d'eau sépa- 
ratif des finages de Sainte-Maure et de Vanne (commune de 
Sainte-\laure), faits par les seigneurs de Barberey, 1766- 
1784. 

E, 381. (Liiisse.) - 5 pièces, parchemin; 76 pièces, pnpier. 

P@G4-P3QG. - Soul ig i iy .  - Acquisiiions de terres au 
finage do Souligny faites par les sieurs hiouillefarine et au- 
tres, 1686-1 ii98. - Troyes. - Titres de propriété, baux, 
mémoires de travaux, quittances de loyers et dc censives 
concernant des maisons sises i Troyes rues de Barbault, d u  

. 
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Bourg-Neuf, des Buchettes, du  Chapeau-Veri et de La Mon- 
naie, 1664-1 786. 

E. 383. (Liasse.) - 105 plhoes, papier. 

1541-1178. - Troyes. - Donation entre-vifs d'une 
maison sise à Troyes 6 rue de la Porte-aux-cailles, D 1541. 
(Copie). - Acquisiiions et autres pièces relatives à la pro- 
priété de plusieurs maisons situées près de  la porie Saint- 
Jacques et de la porte aux Cailles, 4'i04-1739. - Vanne 
(commune de Sainte-Maure). - bcquisition d'une p i k e  de 
pr6 par Louis Le Mairat, seigneur de Droupt, bourgeois de 
Troyes, 1593. - Baux d'une pièce de pré, 4753-1775. 

JOLLY. 

E. 384. (laiasse.) - 2 pibces, parclicmin ; 1 pi&cc, papier. 

1140-1344. - Lettres de survivance de I'office de 
conseiller et secxétairc du Roi, inaison, couronne de France 
et de ses finances, accordées Q Nicolas Jolly, 1740. - 
Quitlances du prix de l'acquisition de cet office et des droits 
payés à celte occasion, 1740-1744. 

JOUAULT. 

E. 385. (Liasse.) - 3 pièces, papier- 

3 ~ 8 0 - 1 ~ 8 0 .  - Le Breuil (commune de Chessy). - 
Bail d'un labourage situe au territoire du Breuil, par Made- 
leine Baillot, veuve de Charles-Antoine Jouault, bourgeois 
d'Ervy ; Marie Baillot, veuve d'Edme Garnier, lieutenant au 
bailliage d'Ervy ; Jean-François Baillot, prêtre, curé de  
Lézinnes (Yonne), et  Cécile Baillot, fille majeure, 1780. - 
Vanlay. - Bail d'un labourage sis à Vanlay et lieux voi- 
sins, par Marie-Amdlie-Philippe de Rémond, écuyer, sei- 
gneur d'Avreuil, et Madeleine Jouault, son épouse ; Jean- 
Charles Jouault, capitaine d'infanterie au rc'giment de 
Piémont, en garnison à JJetz, leur frére et beau-frère ; 
Pierre Thuillier, bourgeois d'Ervy ; et Jcan-Etienne Baillot, 
avocat en parlement, procureur fiscal au bailliage d'Ervy, 
1785. - Jouault. - Contrat de mariag3 entre Jean-Charles 
a de Jouault, D écuyer, chevalier de Saint-Louis, capi- 
taine-commandant au réginlent de Piémont-infanterie, en 
garnison à Besançon (Doubs), fils de feu Charles Antoine 
a de Jouhauli D et de Madeleine Baillot, sa veuve, d'une 
part, el Elisabeih-Justine -3 de Vavraye d'Alleniagne, D fille 

de Jean-François 6 de Vavraye de Cartelet d'Allemagne, B 

demeurant au château d'Allemagne (commune de Saint- 
Thibaut ?), et de défunte Marguerite de Guillon, 1789. 

JOYBERT ;de). 

E. 380. (Liasse.) - i piece, papier. 

1165. - Les dires (commune de Jasseines). - Bail de 
la terre, fief et seigneurie des Aires, B: paroisse de Jassei- 
nes, B par demoiselle Anne de Joybert, dame des Aires, de 
Soulanges, Jasseines, Yèvres, Bétignicourt et auires lieux, 
4 765. 

LA CAZE (de). 

E .  387. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier. 

1 Y 8 Y - 1 ~ 8 9 .  - Aulnay. - Marché fait par Joseph- 
Louis-Pascal de La Cazc, chevalier, seigneur d'Aulnay, pour 
les charrois nécessaires à la construction du cliâleau d'Aul- 
nay qu'il voulait édifier sur l'emplacement de i'ancien châ- 
teau, 1787. - Auire marché fait par le  même pour la char- 
pente de ce chiteau, 1787. - Vente du  douzième de la 
seigneurie d'Aulnay, appartenant à Louis-Gaspard de 
Vavray de Menonville, seigneur en partie d'Aulnay, cheva- 
lier de Saint-Louis, ancien capitaine d'artillerie, et Anne- 
Marguerite a Hussot de Sampigni, )> sa femme ; cette vente 
faite à Elisabeth-Hélène de Bœuf, dame d'Aulnay, épouse 
non commune en biens de Joseph-Louis-Pascal de La Caze- 
Sarta, capiiaine au régiment des chasseurs, 1789. 

LA CHAPELLE' (de) 

E. 388. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin ; 20 pitxes, papier. 

IÛ%~-IOC%. - Argillières (ü;. - Partage des biens 
imineubles dépendant de la successioii d'Edme d'Argillieres, 
prStre, seigneur en partie de La Cour-Saint-Phal (commune 
de Savières) et dc Blives (idem), fait entre ses Frères, savoir: 
Antoine d'drgillibres, ecuyer, seigneur de La Cour-Saint- 
Phal, y demeurant ; Jean d'Argillibres, écuyer, seignAur 
d'burnont, denieurant à Troyes ; et Pierre d'drgillières 
(écuyer, seigneur de Blives, demeurant à Précy-Notre-Dame,) 
1633. P a r  cet acie il est echu : à Jean d'Argillières, un 
sixième indivis de la justice haute, moyenne et basse de la 
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seifleurie de La Cour-Saint-Phal ; à Antoine d'Argillières, 
un sixième indivis de ladite haute, moyenne et basse 
justice de La Cour-Saint-Phal et un quart indivis dans la 
seigneurie de Blives, mouyante d'tînglure : à Pierre d'Ar- 
gillières, un quart indivis de la seigneurie de Blives. - 
Partage d'un quart de la seigneurie de La Cour-Saint-Phal 
(commune de Savières) dépendant de la succession de Jean 
d'Argillières, seigneur d'rlumont, fait entre ses neveux, 
savoir : Étienne d'Argillières, seigneur de La Cour-Saint- 
Phal (commune de Savières) ; Antoine d'Argillières, seigneur 
dudit Argilliéres ; Charles-Henry d'Argillières ; Pierre d'Ar- 
gillières, seigneur d'bbécourt ; et Henry d'Argillières, sei- 
gneur de Courgerennes (commune de Buchères), 1665. I1 
est échu à chacun des copariageanis un vingtième de ladite 
terrc et seigneurie. - Branche (de), famille alliée mx La 
Cliapelle. - Contrat de mariage entre David de Branche, 
écuyer, seigneur de Poilly (Yonne) en partie et de Chavan 
(Yonne, commune de Vaumort ?), fils de feu Pierre de Rran- 
Che, seigneur de Poilly, et d'Edmée de Frmcliy, sa veuve, 
et Philiberte u Davout, P fille de Nicolas B: de Davout, D 

écuyer, demeurant à Vignes (Yonne), et  de Franqoise Vaus- 
sin, sa femmo, 1698. - Maintenue de noblesse par Al. Bou- 
chu, intendant de Bourgogne et de Bresse, pour François et 
et  Nicolas de Branche, enfants de David de Branche et  de 
Philiberte Davout, 1666 et 1667. - Généalogie de la famille 
de Branche, 1667. Elle portait pour armes : de gueules, à 
une fasce d'urgent. - Autre certificat de noblesse délivré 
aux mèmes par M. Bouchu, 1668. - Contrat de mariage 
entre Nicolas de Branche, sus-nommé, et Bonaventure de 
La Chapelle, fille de feu Jacques de La Chapelle, écuyer, 
huissier ordinaire de  la cliambrc d u  Roi, et d'Anne Le Roy, 
sa veuve, 1668. Parmi les parents et amis presents au con- 
trat figurent : Philippe Le Marguenat, seigneur eu partie de 
Saint-Parre-lès-Vaudes, beau-frère de la future ; Louis 
a Douynait, P écuyer, sieur de La Chapelle et en partie de 
Lagesse. - Des Marceaux, famille alliée aux Le Marguenat 
seigneurs de Saint-Parre-lès-Vaudes. - Sentence rendue 
par Koger Pareut, avocat en Parlement, bailli de Chaource 
pour Gaston-Jean-Baptiste de Pons-Choiseul Praslin, comte 
de  Praslin, baron de Chaource, seigneurs decdits lieux et de 
Maisons, Metz-Robert et autres lieux, condarnnant Henri de 
Beaulieu, seigneur de Lagesse en partie. en sa qualité dh8- 
ritier d'Henri de Beaulieu, son père, seigneur en partie de 
Lagesse, à payer à Edmée de Beaulieu, veuve de Jean-Bap- 
tiste de Conyghani, écuyer, demeurant i Leniille, en qualiié 
d'héritière d'Anne blandonnet, difftrentes sommes apparie- 
nant à la succession de ladite Mandonnct en vertu de son 
coiilrat de mariage di1 '22 juillet 1686 avec feu Henri de 

. 

Beaulieu, sus-nommé, dont elle avait été la première 
femme, 1738. - Accord relatif à ces mêmes règlements 
d'affaires entre Edmée Je  Beaulieu, sus-nommée, veuve de  
Jean-Baptiste de Conygham, héritière d'Anne Mandonnet, 
premiere femme d'Henry de Beaulieu, seigneur en partie de 
Lagesse, Eiloiitigny et le Bois-Fleurant, et  Jean-François des 
Marceaux, employé dans les fermes du Roi, demeurant 5 
Dieppe, agissant à cause de IvIadeleine de Beaulieu, eon 
épouse, fille et hériiikre d'Henry de Beaulieu, sus-nommé, et 
de Louise Le hlarguenat, sa seconde femme et aussi héri- 
tière d'Henry de Beaulieu, son frère, 1747. - Procuration 
concernant les mèmes affaires donnCe par Edméc de Beau- 
lieu à Francois de Conygham, son fils, capitaine au régiment 
d'Artois, 1756. - Assignation donnée à la requBte de Tho- 
mas-Edme de  Bruuy, chevau-léger, aide-major commandant 
les exercices d is  chevau-légers de la garde ordinaire du 
Roi, demeurant en son château de Lagesse, seigneur dudit 
Lagesse, Rlontigny et a Bois-Florent, D 4759. 

E. 389. (Liasse.) - 21 pihcee, parchemin ; 39 pièces, papier. 

IGZO-~~%V. - La Chapelle (de), seigneur de Saint- 
Parre-lès-Vaudes. - Généalogie de la ramille de La Cha- 
pelle produite devant M. de Caumartin, intendant de Cham- 
pagne, 1668, - Charles de La Chapelle. - Contrat de 
mariage entre Charles de La Chapelle, écuyer, seigneur d e  
Champlan (Seine-et-Oise), et Anne de  Basson, fille de noble 
homme Claude de Basson, demeurant à Palaiseaux, février 
1550 (v. st.), - Guillaume de Lu Chapelle, fils de Char- 
les. - Contrat de Mariage entre Guillaume de La Chapelle, 
seigneur de Bellefoniaine, fils de Charles de La Cliapelle, 
seigneur de Champlan, et Philippe 4 Poreite, n demoi- 
selle, demeurant à Paris, 1585. Par cet acte le père du ru- 
tu r  époux lui a abandonné entre autres choses pour le rem- 
plir de ses droits dans la succession de sa mère le fief de 
Champlan.- Contrat de mariage entre Francois < Doynet, b 
médecin du Roi, et Jeanne de La Chapelle, fille de Guil- 
laume et de Philippe < Poiret, 3 1600. - Jacques de La 
Chapelle, fils de Guillaunie. - Contrat de mariage entre 
Jacques de La Chapelle, écuyer, et Anne Le Roy, fille 
d'honorable homme Etline Le Roy, licencié ès lois, juge d e  
la baronnie tic Cliappcs, demeurant à Seint-Pnrres-lès-Vau- 
des, et d'bntoinetie de t~ Roleson, B 1625. Parmi les té- 
moins figurent : Archanibaut de Sompsois, écuyer, seigneur 
de Montceaux, Joachim de e Rnmezet B (Ramsay ?\, seigneur 
de Montigny. Pa r  c e ~  acte J I .  Le Roy a donne à sa fille le 
fief dc la Gravière (commune dc Cliappes). - Thonias de 
La Chapelle, fils de Jncques. - Certificats de servicc mili- 



SÉRIE  E. - LA C H A P E L L E  (DE) 9 3  

taire et brevets pour Thomas de La Chcipelle, écuyer, sieur 
de La Noue, 1658-1 676.-Contrat de mariage entre Thomas 
de La Chapelle, sieur de La Noue, exempt des Gardes du  
corps, fils de feu JacquesdeLa Chapelle, huissier ordinaire de 
la Chambredu Roi, et d’Anne Le Roy, sa veuve, demeurant à 
Saint-Parre-les-Vaudes, et Edmée de Lausserrois, fille denoble 
homme Jeande Lausserrois, avocat en Parlement à Bar-cur- 
Seine, etde Marie Bouillerot,1679.Parmi les parentsdesfuiurs 
époux figurent : Antoinette de La Chapelle. sœur de Tho- 
mas, femme de Philippe Le Marguenat, dame en partie de 
Saint-~arres-lès-Vaiides ; Henry de La Chapelle, sieur de 
La Noue, son cousin ; Jean de Lausserrois, prévôt de Bar- 
sur-Seine. Thomas de La Chapelle était propriétaire entre 
autres choses du fief de La Reculée (commune de Clérey). 
- Partage des biens dépendant des successions de Thomas 
de La Chapelle, seigneur de Saint-Parres-I&-Vaudes en 
partic et de La Noue, ancien exempi des Gardes di1 corps 
du  Roi, et d’Edmée J e  a: Lauxerrois, D son épouse, fait en- 
tre leurs enfants qui étaient : Claude de La Chapelle, sei- 
gneur de Saint-Parre en partie, leur fila aîné ; Jean de La 
Chapelle, seigneur de La Noue, capitaine aii régiment royal 
de la Maririe, et Louise de La Chapelle, femme de Charles- 
Henry Dautré d’Aumont, lieutenant au regiment royal de la 
Marine, 1722. Claude de La Chapelle a eu la part apparie- 
nant à ses père et mere dans la seigneurie de Saint-Parre, 
acquise par Thomas de La Chapelle du sieur Le Lieur de 
Chast (commune de Bucey-en-Othe), le fief de La Reculée, 
sis en la justice de Pugny, finage de Clérey ; Jean de La 
Chapelle a e u  le fief de La Noue, le fief de Frezons, au fi- 
nage de Chappes. 

E. 390. (Liasse.)- 10 pièces, parchemin; 57 pièces, papier. 

1603-1190. - Jean de La Chapelle, fils puîné de 
Thomas. - Lettres de service de Jean de La Chapelle, sei- 
gneur de La Noue, î704-1734. Signatures de Louis XIV et 
deLouis9V.-ClaudedeLu Chapclle,fils aîné de Thornas.- 
Lettres de scrvice de Claude de La Chapelle, seigneur de 
Saint-Parre, 1702-1ï28. Signatures dc Louis XIV et de 
Louis XV. - Conlrat de mariage entre Claude de La Cha- 
pelle, seigneur de Saint-Pairc-li:s-VaLides, capitaine de 
dragons au  riigiment d’Harcourt, et 1i:iric-Louiw hliclielin, 
fille de fvu Jean blichelin, oficier de la maison du Roi, et de 
Illarie-Anne-Thérbse Noms,  Fa veuve, 4 728. Parmi les 
personncs précentes à la signature du contrat on remarque : 
Françoisc Thomassin, veuve de Jean-JCrômc Molé, seigneur 
de Tilly-le-hlar6chal, Villemereuil, hlontabert et autres 
lieux, lieulenant des markhaus  de France en Champagne ; 

Louis Nortas, élu en YElection de Troyes, et Marie Barton 
de Bouranton. son épouse. - Partage de la succession de 
Jean Michelin, sus-nommé, beau-père de Claude de La 
Chapelle, fait entre ce dernier, Yves Michelin. bourgeois de  
Troyes, et Jean Michelin, avocat en Parlement, 4748. - 
Émancipation de Marie-Françoise, Jeanne-Françoise, Marie- 
Louise, Marie-Claude et Claude-Jean-Baptiste de La Cha- 
pelle, enfants de leu Claude de La Chapelle et de Marie- 
Louisa Michelin, sa veuve, 1759. - Partage des successions 
de Claiide de La Chapelle et de Marie-Louise Michelin, fait 
entre leurs enfants, sus-nommés. Jeanne-Francoise de La 
Chapelle était alors femme de Charles-Francois Chauve1 Du 
Brosset, capitaine d’infanterie, 1763. - Claude-Jean-Bup- 
lisle de La Chapelle, tils de Claude. - Extrait des registres 
des baptêmes de la paroisse de Saint-Parre-IPS-Vaudes, déli- 
vre en 1769, duquel i l  appert que  C1:iude-Jean-Baptiste de 
La Chapelle, fils (le Claudo de La Chapelle, ancien capitaine 
de dragons, seigneur en partie de Saint-Parre-l~s-Vaudes et 
du Chatelier, et de Marie-Loiiise Uic.lielin, son épouse, est 
né le 7 février 1744. - Lettres de service (le Clande.de La 
Chapelle, 1768-1’787. Çignatiireç de Loniç X V  et de Louis 
XV1.- Procuration donnée par Louise-Madeleine d’Aiilnay, 
comtesse d’Hauteville, épouse d‘Alexandre-Michel de La 
Michodiére d’i-lauteville, seigneur de Villy-le-Maréchal et 
autres lieux, i Claude-Jean-Baptiste de La Chapellc, pour la 
repré$enter à l’assemblée des trois ordres du  bailliage de 
Troyes convoquee pour la nomination des députés aux 
États-Genéraux, 1789. - Procmation semblable donnée 
au même par Louis-Fortunat u Le Bloy, P seigneur de 
Lévigny, capitaine d‘infanterie, syndic de la noblesse de 
Bar-sur-Aube, 1789. - h a t s  de situation.de la compagnie 
de La Chapelle, 1790. - Papiers d’affaires de Louise-\la- ’ 
rie de Montficlair, &pouse d’Henry de La Chapelle, écuyer, 
sieur de La Noue, 4 673. (Henry de La Chapelle était cousin 
de Thomas. Voir le contrat de mariage de ce dernicr, 
E. 389.1 

E. 391. (Liasse.) - O pièces, parchemin ; 03 piéccs. papier. 

E O G S - P S ~ ~ .  - La Clialiellc (de). - Papitbra d’afhires. 
- Pro& entre Jean-Baptiste de La Chapelle, seigneur de 
Saint-E’arre-IBs-Vaiidcç, licluteiiant nu régiment de Kavarrc, 
et Jean-Bapiiste de Giimery de La Tuilerie, Ccnyer. M. de 
La Chapelle agissait i i’rffet de l‘aire condamne: BI. de Gu- 
niery à replauier une haie vive par lui arracliée et faisant 
partie d’une pièce di, terre appartenant b FI. de La Chapelle, 
située au territoire de Saint-Pam-lks-Vaudes. I.rs pieces de 
ce procès sont incomplbtcs et par suite i l  est impossible d’en 
connaître l a  solution. 
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E. 392. (Liasse.)- 1 1  pièces, parchemin ; 57 pièces, papier. 

1563-1081. - La Chapelle (de:. - Papiers d’affaires. 
-Jugement des requêtes du  palais, à Paris, condamnant 
Charles de La Chapelle, seigneur de Champlan (Seine-et- 
Oise) à payer 99 livres à un sieur Tavernier, février 1563 
(v. st.). - Cession dune  rente constituée de cinquante 
livres par Francois firivois, maiire pâtissier à Troyes, et 
Marie Roux, son épouse, veuve de Pierre Desguerrois, mar- 
chand tanneur à Troyes, :) Jean de La Chapelle, seigneur de 
La  Noue et autres lieux, ancien capitaine de cavalerie, 1759. 
- Cession de rentes par Jean-Baptiste de La Chapelle, sei- 
gneur de Saint-Parre, lieutenant au régiment de Navarre, 
à Marie-Claude de La Chapelle, denioiselle majeure, 1768. 
- Le Marguenat. - Reconnaissance par Jean Le Margue- 
nat, seigneur de Villsrcel (aujourd’hui Riancey, commune 
de Saint-Lye), de la somme de soixante-dix-huit livres par 
lui due pour achat d’un cheval sous poil boyard, sellé et 
bridé, i566. - Quittance donnée par Nicolas Le Marguenat 
avocat en  Parlement à Paris, et  Barbe Moureau, sa femme, 
à Nicolas Le hlarguenat, sieur de Guichaumont (commune 
de Robert-Magny, Haute-Marne), bourgeois de Troyes, et 
Antoinette de Hault, sa femme, d’une sommc à eux promise 
le 39 novembre 1604, dans leur contrat de mariage, par 
Monsieur et Madame de Guichaumont sus-nommés, leur 
père et mère, beau-père et belle-mère. La somme en ques- 
tion a été payée par M .  et Madame de Guichaumont au 
moyen de la cession de plusieurs rentes constituées leur ap- 
partenant, et notamment du  reliquat d’une rente constituée 
à leur profit le 23 novembre 1596 par Jean de Brion, sei- 
gneur de Rrantigny (commune de Piney). Parnii les té- 

, moins de cet acte figure Francois Mauroy, sieur de Colaver- 
dey (aujourd’hui Cliarmont), 1605. - Veiite d’un office de 
contrôleur-général des Finances en Bourgogne, moyennant 
dix mille cinq cents livreg, faite par Nicolas Pouffier. con- 
trôleur-général des Finances B Dijon, à Nicolas Le Margue- 
nat, audiencier en la chancellerie de noiirgogne, demeurant 
à Avallon (Yonne:, et à Claude Le blarguenat, son frère, 
demeurant Troyes, agissant hmt en leurs noms qiic coinme 
mandataires de Nicolas Le Marguenat, sieur de Guichau- 
mont, et d’bntoinette de  tiault, leurs père et mère ; cctte 
vente faite au profit de Clahde Le ?ilarguenat, 1609. - Ac- 
ceptation par Didier B: de Marguenat, 3 écuyer, demeurant 
6 Saint-Parte-lès-Vnudes, de sa nomination comme tuteur de 
ses enfants niincurs, Pierre-Philbert et Jeanne a de Mar- 
guenat, * 1735. 

E. 393. (Liasse.) - 16 pièces, parchemin; 233 pièces, papier. 

iw.ci-aw4o. - Le Marguenat. - Saisie d’emblaves de 
terres sises à Saint-Parre-lès-Vaudes, faite i la requête de 
Didier a de Marguenat, D écuyer, seigneur de Saint-Parre, 
et de Jeanne Darche, son épouse, sur demoiselles Françoise 
et Philippe Le Marguenat, 1721. - Information relative 5 
u n  scandale arrivé en l’église de Saint-Parre, en l’année 
1723 pendant la messe paroissiale. Le pain bénit ayant été 
offert à Jeanne Darche, femme de Didier Le Marguenat, 
après avoir été présenté à Mademoiselle Philippe Le Mar- 
guenat, Jeanne Darche, au lieu de  prendre du  pain bénit, 
renversa le corbillon. Un mois après, également pendant la 
grand‘messe, Jeanne Darche intima l’ordre à Philippe Le 
Marguenat, qui était dans son banc de  famille, d’en sortir 
immédiatement pour lui céder la place. Cette derniére s’y 
étant refusée Jeanne Darche lui donna un soumet. Le  curé 
dut descendre de l’autel et déclarer qu’il cesserait de célé- 
brer la messe si ce scandale continuait, 1723. - Procédures 
faites par Henry de Beaulieu, seigneur de Lagesse, et 
Louise Le blarguenat, son épouse, contre Didier Le Margue- 
nat et Jeanne Darche, pour l’exécution des conditions impo- 
sées à ces derniers dans un conirat du  26 avril 4720, par 
lequel ces derniers avaient acquis de hi.  et de Madame de 
Beaulieu le tiers de la seigneurie de Sainl-Parre, 1723-1736. 
- Vente par Jean-Anne Le Marguenat, écuyer, seigneur 
en partie de Saint-Parre -lés-Vaudes, à Pierre-Philberi Le 
Marguenat, son frère, seigneur en partie de Villemoiron et 
de Saint-Parre, de la moitié lui appartenant dans tous les 
biens dépendant de la succession de Jeanne Darche, sa mère, 
1740. - Procédures faites par demoiselle Philippe Le Mar- 
guenat et autres contre Didier Le Marguenat, Jean-Anne 
et Pierre-Philbert Le Marguenat, ses enfants, tendant à faire 
annuler pour cause d‘ingratitude une donation des 4 i et 24 
mars 1730, par laquelle Philippe Le Margueiiat, sus-nom- 
mée, et Francoise Le Marpenat,  sa sœur, décédée, avaient 
donnf. à Jeanne Darche, femme de Didier Le Marguenat, 
aussi décédée, les deux tiers de la seigneurie de Saiut-Parre- 
lès-Vaudes, et notamment une maison seigneuriale sise audit 
Saint-Parre, 4743-1 747. 

E. 394. (Liasse.) - Ici pièces, parchemin ; 195 pièces, papier. 

i w 4 8 - i v ) o ~  - Le Marguenat. - Continuation du 
procès de Philippe Le blarguenat et autres contre Didier Le 
Marguenat et ses fils. (Voir E. 393 ) - Arrêt du Parlement 
de Paris, condamnant Pierre-Philbert et Jean-Anne Le 
Warguenat à payer entre autres choses à Jean-François Des 
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Marceaux, employé dans les Fermes du  Roi, et à Madeleine 
de Beaulieu, son épouse, seule et unique htiritière de Fran- 
coise et Philippe Le Marguenat, ses tantes, cinq mille six 
cent deux livres, pour le montant de la démolition entièredu 
château de Saint-Yarre-lès-Vaudes et des dégradaiions com- 
mises dans celte terre, 1756. - Transaction entre M. et 
Madame Des Marceaux et MM. Le Marguenat, tous sus- 
nommés, par laquelle il est convenu que I’arrét du Parle- 
ment, du  23 février 1750, autorisant M .  et Madame Des 
Marceaux à rentrer en possession des biens donnés en 1720, 
et celui de 1756, seronl exéciitts; que ces derniers reste- 
ront paisibles propriétaires de tous ces biens, consistant no- 
tamment en partie de la terre et seigneurie de Saint-Parre, et 
en un fief appelé La Reculée, indivis avec M .  le duc d’Au- 
mont, 4760. 

E. 395. (Liasse.)- 3 pikes, parchemin ; 40 pièces, papier. 

1614- 0 V8G. - Champlan (Seine-et-Oise). - Ratifi- 
cation d‘une vente de pièces de  terre au finage de Champlan 
faite au profit de Charles de La Chapelle, seigneur de Belle- 
fontaine, demeiirant i Champlan, 4563. - Foi et hommage 
par Guillaume de La Chapelle, seigneur de Bellefontaine, 
pour le fief de Champlan relevant du château de Palaiseaux 
(Seine-et-Oise), 1586. - Chappes (Fief de Preçon ou de 
La Grdvièrc, au finage de). - Donation par Jean, seigneur 
d’Aumont, baron de Chappes et de Clérey, conseiller et 
chambellan ordinaire du  Roi, à Nicolas de Monceaux, 
écuyer, son serviteur, pour ses bons services, de pres appe- 
lés les prés (( Mansion et Fraisons D tenus à ferme par lui du  
donateur, et avant lui par feu Odot de Monceaux, son père, 
151 4 (v. st.). - Confirmation de cette donation par Pierre 
d’Aumont, fils de Jean, seigneur de Chappes, Clérey, Saint- 
Sépulcre et autres lieux, 4528. - Vente de ces prés par 
Jacqueline de Noirfontaine, femme de Melchior de La F.. .., 
veuve de Charles de Monceaux, à Edme Roy, de Saint- 
Parre-lès-Vaudes, 1597. -- Foi et hommage par Jacques de 
La Chapelle, sieur de t< La Noue-lez-Clerey, au seigneur 
de Cliappes, pour le fief de t< Fresons, dict La Gravière, t> 

1638. (Voir E. 389.) -- Bornage de [,a Gralihre, 1639. - 
Vente de La Graviére par Antoinette de La Cliapellc et con- 
sorts à Thomas de La Cliapelle, 1 679. - Poi et Iiomniage 
pour le même fief par Jean de La Chapelle, seigneur en par- 
tie de la Noue et de Fresons, 1746. - Aveu et denombre- 
ment de ce fief par Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, 
1764. - Rail à cvns d’une piùce de terre sise i Cliappes, 
lieu dit a ès Mom, D f a i t  par Jean d’Aumont, lieutenant de 
cent hommes d’armes du Roi, seigneur de Chappes, Clérey, 

Villemoyenne, Courbeton (commune d o  Villemoyenne), 
Saint-Aventin (commune de Verrières) et autres lieux, aux 
habitants de Chemin (commune de Vaudes), 1 ûBS.-Aiicien 
l i t  de la rivière de Seine, à Chappes et H Saint-Parre-lès- 
Vaudes. - Accensivement d’une pièce d’eau ayant fait par- 
tie de ïancien lit de la Seine, sise au territoire de Chappes, 
par Jean d’Aumont, conseiller d’État et privé, maréchal de 
France, seigneur dr! Chapprs, Villemoyenne, Courbeton 
(conimun(! de Villemoyenne), Saint-Parre-les-Vaudes et au- 
tres lieur, au profit de Charles de Montçeaux, seigneur 
d’Ambouville, demeurant à Villemoyenne, 1585. - Vente 
par Jean-Baptiste de Gumery, écuyer, sieur de La Tuilerie 
(commune de Saint-Parre-lès-Vaiides) , et Edmée Fran- 
cois, son épouse, demeiirant i Bar-sur-Seine, à Hugues 
Garnier, curé de Saini-Parre-l~s-Vaudes, de l’ancien l i t  de 
la rivière de Seine, appelé commménieni la Vieille-Rivière, 
au territoire de Cliapprs, 173i. - Ea11 par Mathieu de 
Mauroy, capitaine d’infanterie, seigneur de Blontchevreuil 
(commune des Loges-Nargueron) et dc Aiolinons (Yonne), et 
Claiide-Jean-Unpii.te de La (:hap&, lieutenant au  régiment 
de Navarrc, seigneiir pour moitié de Saint-Parre-lés-Vsiides, 
et aussi de Pugny, d’un lieu appelé It: Closet, a u  territoire de 
Saint-Parre-lés-Vaudes, consistant cn deux bassins d’eau, 
l‘un entouré de saules, appartenant à Ai. de Mauroy, et l’au- 
tre entouré de peupliers, appartenant h 11. de La Chapelle, 
1765. - Acte d‘échange par lequel M. de Mauroy, sus- 
nommé, et Marie-Fraocoise de La Chapelle, son épouse, ce- 
dent à Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, aussi sus- 
nommé, la Vieille-Rivière et ce qui leur appartenait dans le 
Closet. En contre-écliange BI. de La Chapelle leur aban- 
donne un fief appel6 le fief de La Noue, relevant du cli8teau 
de Cliappes et consistant en seize arpents de terre labourable 
et environ deux arpenls de pré, lui appartenant pour moitié, 
i’auire à M. Guénin, 4’780. - Plan de la fontaine du Closet, 
X V I I I ~  siècle. 

E. 396. (Liasse.) - 2 pièccs, parchemin; 16 pièces, papier. 

ps: f i s  - 1091. - Cortrcdle (comrnune de Clérey). 
- Vente d’une \inne sise au ierriioire de Courcelle, lieu dit 
les Argilliers, par Anne RIareaux, veuve de IJraacois Denis, 
en son vivant seigneur de Villaret, conseiller du Roi et jiige- 
magistrat à Bar-sur-Anbc, i. François ~Ioussu, procureur 
ès jnridiciions dudit B i i ï ,  1 (i70. Siiscription de Cliarles 
Paillot, écuyer, seigneur de Riapicour I, garde des sceaux 
aux contrais de la prévôt6 de Bar-sur-Aube. - Reqiiêtc 
adressée à M. le  inayeur de 13 justice de Clérey, l’une des 
mairies tlc la baronnie de Cliappes, de laquelle relevai1 la 
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seigneurie de Courcelle, par Christophe Rapault, bourgeois 
d e  Troyes, seigneur de a Courcelle-sur-Seine, D l’effet 
d‘être autorisé à saisir une coupa de saules plantés sans son 
autorisation en l’étendue du fief du  Mort du  Fonds (11, sis 
entre Clérey ct Courcelle, prés de la rivière de Seine, 1736. 
- Crenay (Haute-Marne). - Procuration donnée par 
Louis-Marie d’Aumont de Rochebaron, duc d’Aumont, pair 
de France, premier gentilhomme de la chambre d u  Roi,gou- 
veraeur de Roiilenois, marquis de Villequier, baron de RO- 
chetaillée (Hauie-Marne), seigneur de Chameroy (idem) et 
de  Crenay (idem), à Thomas de La Chapelle, exempt des 
gardes du corps, à l’effet de présenter en son nom au duc de 
Vitry, seigneur d’Arc-en-Barrois (Haute-Marne), les foi et 
hommage qu’il lui devait pour sa terre de Crenay, 1671. - 
Culoison (commune de Sainte-Maure). - Vente, à tiire 
d’échange, par Jean Le Moine, parcheminier à Troyes, à 
Guillaurne Le Mercier, marchand et bourgeois de Troyes, 
d u n e  pièce de pré de trois quartiers, au finage de Culoison, 
lieu dit u ès Petitz Guerry, P et de deux pièces de vigne 
a u  finage de Barberoy-Saint-Sulpice, en échange d’une mai- 
son sise à Troyes sur le pont aux Cailles, janvier 1539 (v.st.). 
- Bail d’une pièce de pro de doux arpents, au  finnga de 
Culoison, lieu dit La Cordière, fait par Odard Le Mercier, 
écuyer, seigneur de Saini-Parre (-aux-Terires) et de Baire 
(commune de Saint-Parre), 1584. - Bail du même pré fait 
par Barbe de iîlarisy, veuve dudit Odard Le Mercier, 4591. 
-Adjudication dudit pré de La Cordière faite à la requête 
d’0dard de Marisy, seignour de Cervet (commune de Saint- 
Léger-lès-Troyes) et de Breviande, comme tuteur et  cura- 
teur d’0dard Le Mercier, fils mineur de défuiits Odard Le 
Mercier. en son vivanl seigneur de Saint-Parre-aux-Tertres 
e t  de Baire (commune de Saint-Parrz), et de Barbe de Ma- 
risy, sa femme. Après plusieurs enchères faites par Jean de 
Marisy, seigneur du  Fort (commune de Saint-Léger-lks- 
Troyes), Jean Tetel, procureur au bailliage de Troyes, et 
Francois de blarisy, seigneur de Nacliy, ce dernier est rcsié 
adjiitlicataire, 1598. - JuUy-sur-Sarce. - Acquisition par 
Jean-Baptiste Garin (?I ,  seigneur de Beaulieu etdes Q Noz, 9 

et Margiirrite de-Lonpviile, sa femme, d‘une pièce de pre 
au territoire de Jully, lieu dit l a  Coriirfe de la Fontaine-Gil- 
lot, 1657. - La Côlc (commune de Roncenay). - Déclara- 
tions des biens composant la ferme de la Côte situés sur les 
territoires de Tlnuilly, Souleaux. Iloncenny, Ilierne, Ville- 
inereuil, Villy le-.llaréch:,l, Prunay, Longeville et hlaupas, 
données par les fermiers aux seigneurs, 1787-1 749. - Ar- 
pentage d’une pièce de pré dite le prt: de la Pâture, au’finage 
de Souleaux, fair ti la requête d’Antoine Levert, seigneur de 
Souleaux (commune de Saint-Poaange) , changeur pour le 

’ 
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Roi A Troyes, et de Jean-Baptiste de La Chapelle, seigneur 
de Saint-Parre-18s-Vaudes. Plan annexé à cet arpentage, 
1771. - Accord entre Marguerite-Françoise Dareste, veuve 
de Nicolas-Anne-Jean a Bonami, D seigneur de Villeme- 
reuil, Bierne (commune de Villemereuil) et autres lieux, et  
Claude-Jean-Baptiste de La Chapelie, écuyer, seigneur d e  
Saint-Parre-lès-Vaudes, par lequel il a été reconnu que les 
fossés séparant la ferme de  la Côte, appartenant à 1\11. de La 
Chapelle, et quinze arpents, précédemment en pré de pâture, 
appartenant à Madame Boiiami, sont mitoyens enirc ces 
deux propriétaires, 178i. 

E. 397. (Liasse.) - 2 pikes, parchemin; 159 pièces, papier, 

169%-1390. - La Cour-auz-boulangers, fief sis à 
+ Saint-Parre-lès-Vaudes. - Reconnaissances et constiiutions 

de centes e1 censives grevant des biens sis à La Cour-aux- 
boulangers, au profit des propriétaires de ce fief, savoir : en 
1639, Edme Roy, denieurant à Saint-Parre; en 1674 et  
1677, ses héritiers ; en 171 7 et 1730, Edme 4 de Bérey, P 
marchand à Bar-sur-Seine, Tils de feu Claude u Dérey B en 
son vivant capitaine et maître-sergent des bois et forêts 
d’iîumont ; en 1748 et 1751, Claude de La Chapelle, sei- 
gneur d u  Châtelier et  en partie de Saint-Parre-lès-Vaudes, 
comme étant aux droits d’Edme de Bérey ; en 176é et 1773, 
ilaude-Jean-Baptiste de La Chapelle, seigneur en partie de 
Saint-Parre-lès-Vaudes, héritier pour un cinquième de 
Claude de La Chapelle susnommë. - Vente par Étienne 
Marinot, manouvrier, et  Francoise Lecleri, veuve de Laiirant 
Marinot, tous deux demeurant à Rumilly-lès-Vaudes, à Jean 
Goulley , manouvrier i Saint-Parre-lès-Vaudes, d‘une maison 
et dépendances, sises à La Cour-aux-boulangers, 1669. 
Suscripiion de  Jean Parant, avocat on Parlement, prévht en  
la prévôté royale de Rumilly, Fouchères, Celle, Fralignes 
et dépendances pour Charles de La Rochefoucault, chevalier 
de Saint-Jean de Jerusalem, abbé commendataire de Molême, 
et les religieux dudit monastùre, coseigneurs avec le Roi 
desdiis lieur. - Significations de paiement des droits dus 
par les propriétaires du fief de  La Cour-aux-boulangers qui 
éiaient, en 1675, Antoine Roy, demeurant Saint-Parre- 
lès-V:iudes ; en 1691, Claude Bérey. - Hequêie adressée à 
I’Iiitendant de Champagne, M. Le Pelletier de Beaupré, par 
Claude de La Cliapelle, pour être déchargé, en sa qualité de 
noble, du paiement des droits de francs-fiefs qui lui eiaient 
réclamés a u  sujet du  fief de La Cour-aux-boulangers par lui  
acquis le 2 novemhre 4751 d’Edme BBrey, marchand à 
Bar-sur-Seine, 1734. - Décharge accordée par h1. le Pelle- 
tier de Beaupré, 1735. - La Koue (territoire de Clérel?). 
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- Foi et hommage par Didier Le Marguenat, seigneur des 
Essars (( en Bourgogne, D rendus a u  duc d'ilumont, pour un 
quart du  fief de <La Noue-lès-Clérey,~ relevant en fief du châ- 
teau de Clérey et en arrière-fief de celui de Chappes, par lui 
acquis le 11 mars 1720 de demois,elles Franqoise et Philippe 
Le Marguenat, et le 26 avril suivant d'Henry de Beaulieu, 
seigneur en partie de Lagesse, et de Louise Le Marguenat, 
sa femme, 1721. - La Reculée (finage de  Clérey.) - 
Sentence du  lieutenant au bailliage de Chappes condamnant 
les habitants de Chemin (commune de Vaurles) à payer à 
Jacques d'Aumont, seigneur de Clérey, deux deniers tour- 
nois obole et deux boisseaux d'avoine de redevance pour le 
pâturage qu'ils avaient au  Q saulcy B de La Reculée, 1602. 
- Abandon fait par Louis-Marie d'Aumont-Rochebaron de 
Villequier, baron de Chappes, seigneur de Clérey, Saint- 
Parre, Le Pugny, Villemoyenne, Villeneuve (commune de 
Villemoyenne,) Courbeton (idem) etc., à Thomas de La 
Chapelle, écuyer, sieur de La Noue, garde du corps du  Roi, 
Q d'un canton de terre, accrue, pasturage, saulsoy et terre 
vaine et vague, appellé La Reculée, deppendant de ses sei- 
gneuries de Chappes et Clairé, de la contenance d'environ 
vingt-cinq arpens de terre, tenant d'une part Q la rivière de  
Seyne, d'auire au Mort-Fondu, d'un bout au saulsoy de La 
Vacherie et au graverez, d'autre aux terres du  Pugny, )> 

moyennant certains cens et rentes stipulés au contrat et la 
reserve des droits de haute, moyenne et basse juslice au 
profit de M. d ' h m o n t ,  1666. - Foi et hommage au duc 
d'Aumont par Claude de La Chapelle pour un quart du fief 
et seigneurie de  a La Noue lès Clérey B et la totalité du 
fief de La Reculée, relevant du  château de Clérey, 1723. - 
Foi et hommage par Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, 
seigneur en pariie de Saint-Parre-lès-Vaudes, du Pugny et  
de Plaisance, et pour le tout du fief de La Graviére c ou 
Prisons )) et du fief de La Reculée, ii Louis-Marie d'Au- 
mont, duc d'Aumont, pour un quart lui appartenant en qua- 
lité d'héritier de Claude de La Chapelle, son père, dans la 
seigneurie du Pugny et de Plaisance, et pour la totalité des 
fiefs de  La Gravière et de La Reculée relevant de Chappes, 
sauf La Reculée qui relevait de Clérey, 4764. - Foi et 
hommage et aveu et dénombrement de La Reculée par le 
même au duc d'Auinont, 1772. - Quittances des cens et 
rentes payés par les seigneurs de La Reculée aux seigneurs 
de Clércy, 1702-4185. - Mesurages des terres de La Re- 
culée, i 668-1 771. - constitutions de rentes et censives par 
MM. de La Chapelle sur des terres de La Reculée, 1668- 
1784. - Baux des terres de La Reculée par les seigneurs 
de ce fief, 1694-1775. 

' 

AUBK. - SÉRIK E. 

E. 398. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets, papier. 

1668-1612. - La Reculée (commune de Clérey). - 
Contrats d'accensivement sur des terres du  fief de La Recu- 
Iée au profit de Thomas de La Chapelle, seigneur de La 
Noue et de La Reculée. 

E .  393. (Pian.) - i pièce. papier. 

ISY% - La Reculée (commune de Clérey) et le Pugny 
(idem). - Plan des terres de  La Reculée et de partie du  
Pugny. 

E.400. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 30 pièces, papier. 

1543-1PSO. - Le Chemin (commune de Vaudes). - 
Inventaire fait aprés le décès de Daniel de Gumery, sei- 
gneur de Chemin (commune de Vaudes) et de La Vacherie 
(commune de Clérey), des objets mobiliers se trouvant en sa 
maison de Chemin, en vertu d'un jugement rendu par le 
procureur au duché et pairie d'bumont entre Antoine de 
Boucher, écuyer, sieur dn Plessis (-Barbrise), demeurant à 
Montreuil, tuteur d'ilntoinette de Boucher, SR fille, née de 
son mariage avec feue Nicole de Gumery, sa première 
femme, Antoinette-Catherine de Gumery, petite-fille et fille 
de Daniel de Gninery sus-nomm6 et de Catherine de Rérey, 
son épouse, aussi ddcédée, et Françoise de Gumery, épouse 
de Jean de Rouvoire, seigneur de Vougré. aussi pr6somp- 
tive hérilière de Daniel de Gumery, 1703. - Le Pr61'E- 
vêque (commune de Troyes). - Vente par Claude, Ange- 
nousl, élu en l'Élection de Troyes, à Guichard du Vouldy, 
son gendre, médecin ordinaire du Roi. d'une propriété con- 
tenant maison, grange et étables, d'une étendue de cinq ar- 
penls environ, sise au Pré-l'Évêque. c proche la ville de 
Troyes, D tenant d'une part à Nicolas Le hiargirenat, au- 
diencier en la Chancellerie de Bourgogne, etc., appartenant 
a u  vendeur comme Iieritier en partie de Jacques .4ngenoust, 
trésorier des salpêtres en la province de Champagne et de 
Brie, son père, ledit contrat ratifio par Élisabeth de Vienne, 
femme de Claude Angenoust, 1632. -Le Pzcgny (commune 
de Clérey). - Foi et hommage, aveu et dénombrement par 
Anne Cadet, veuve de Pantaleon g Le Peleterat, B élu 
pour le Roi à Troyes, à Pierre, seigneur &Aumont, de 
Chappes, Clérey et autres lieux, pour la moitié indivise, l'au- 
tre moitié à Humbert de Congleton, du fief Q d u  Pugny, n 
relevant de Chappes, lui appartenant par suite du décès de 
Louise de Roffey, sa mère, en son vivant veuve de Jacques 
Cadet, et aussi comme héritière en partie de Claude de Rof- 

13 
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fey, sa tante, en son vivant veuve de Jacques de Chatton- 
rupt (Haute-Marne), 1543. - Foi et hommage, aveu et dé- 
nombrement par Humbert de Congleton, écuyer, au même 
seigneur, pour la moitié indivise dudit fief de Pugny d le- 
nant à la rivière de Seine, au grand pont des moulins de 
Courcelle (commune de Clérey) et aux Morts de Saint-Parre; 
d'autre part et d'un bout aux terres de Rumilly et Chemin, 
et  d'autre bout au  haut chemin par lequel on va de Chemin 
(commune de  Vaudes) à Clérey, B l'autre moitié indivise 
appartenant à Anne Cadet, veuve de Jacques Le Pelleterat, 
1542 (v. st.). Copie. - Foi et hommage, aveu et dénom- 
brement à Pierre d'Aumout, seigneur de  Chappes, Clérey et  
autres lieux, par Jacques Le Pelleterat, lieutenant criminel 
au  bailliage de Troyes, comme tuteur de François Le Pelle- 
terat, son frère, fils et héritier en partie de feus PaDtaléon 
Le Pelleterat et  Anne Cadet, pour la moitié indivise dudit 
fief appartenant à FrançoisLe Pelleterat par suite de donation 
à lui faite par feue Claude de  Roffey, sa tante maternelle, 
dame de Saint-Parre-lès-Vaudes et  dudit Pugny, l'autre 
moitié appartenant à Humbert de Congleton, 1550. - Aveu 
et dénombrement de ce fief par Antoinette de La Chapelle, 
veuve de Philippe Le Marguenat, seigneur de Saint-Parre 
et  du  Pugny pour moitié, tant en son nom que comme tu- 
trice de ses enfants mineurs, l'autre moitié appartenant à 
Louis-Marie d'Aumont de Rochebaron, duc #Aumont, baron 
de Chappes, seigneur de Clbrey, Villemoyenne, Courbeton, 
Saint-Parre et autres lieux, 1695. - Foi et hommage par 
Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, seigneur en partie de  
Saint-Parre-lés-Vaudes, à Louis-Marie d'Aumont, pour la 
moitié du  Pugny lui appartenant, savoir, un quart au total 
comme héritier de Claude de La Chapelle, son père, et l'au- 
tre quart par acquisition par lui faite le 3 mars 1765 de 
Jean-Victor Dessaint, trésorier de France à Châlons, 1765. 
Ce quart avait 6té acquis par M. Dessaint le 4 septembre 
1761 de Jean-François des Marceaux et de Madeleine de 
Beaulieu, son épouse. - Aveu et dénombrement par le 
même à Louis-Maried'Aumont, pourmoitié du Pugny, l'autre 
moitié appartenant a u  duc d'bumont, et le fief de La Gra- 
vière, finage de Chappes d autrement dit Frezon, lequel 
fief est sans justice, x. consistant en treize arpents 6 joi- 
gnant le lit courant de la rivière de Seine, d'orient et midy, 
les terres labourables de plusieurs d'occident, et la commune 
appartenant aux habitans de Saint-Parre appellée La Gra- 
vière, un fossé entre deux; lequel fossé fait séparation de fi- 
nage entrela justice dudit Saint-Parre et celle de Chappes,P 
1779. I1 est dit dans cet aveu que sept de ces treize arpents 
avaient été inféodés par Jean d'Aumont le 6 janvier 151 4. - 
Déclarations et reconnaissances de rentes et censives gre- 

)E L ' A U B E .  

vant des biens sis en  l'étendue du  fief d u  Pugny au  profit 
des seigneurs qui étaient : en 1554 et 1 560, Gilbert de La 
Borne et Jacquette de Cany, sa femme, seigneurs en outre d e  
Saint-Parre, et les enfauts mineurs d' u Hubert P de Con- 
gleton et de ladite Jacquette de Cany, 6 jadis sa femme ; s 
en 1627, Antoine d'Aumont, baron de Chappes ; en 1672, 
Philippe Le Marguenat, seigneur en partie d u  Pugny et de  
Saint-Parre ; en 1681, Antoinette de La Chapelle, sa veuve. 
- Poilly-sur-le-Serain (Yonne). - Présentation de foi et 
hommage à Francois, duc de Clermont, comte de Tonnerre, 
pour un quart de la seigneurie de Poilly, relevant du  comté 
de Tonnerre, faite par Philiberte de Davoust, veuve de Da- 
vid de Branche, écuyer, seigneur de  Chavan et dudit Poilly; 
Nicolas de Branche, seigneur de Chavan, François de Bran- 
che, son frère, employé a u  service du  Roi dans les troupes 
de Flandre, Marie-Jacques et Edmée-Claude-Marie de Bran- 
che, ses sœurs, qui possédaient cette partie de  seigneurie 
comme héritiers de David de Branche, sus-nommé, leur 
père, 1657. - Rumilly-lès-Vaudes. - Acquisitions d e  
pièces de terre au  finage de Rumilly-lès-Vaudes par les ci- 
après, savoir : eu 1706 et 1709, Jean-Baptiste de Rozières, 
marchand de bois à Troyes; eu 1707 et 1708, Edme d e  
Troyes, marchand à Rumilly ; en 1720, Jeanne Darche, 
femme de Didier Le Marguenat, seigneur des Essars, a de- 
meurant à Viévigne, en Bourgogne. > 

E. 401. (Liasse.)- 9 pièces, parchemin ; 34 pièce6,papier. 

1518-1181. - Saint-Parre-lès-Vaudes. - Moitié d e  
seigneurie des ducs d'Aumont. - Vente par Frédéric d e  
Reniger, écuyer, et Geoffrine de  Congleton, sa femme, de- 
meurant à Humilly-lès-Vaudes, à Jean d'biimont, capitaine 
de cent hommes d'armes des ordonnances, comte de Château- 
roux, du quart de la seigneurie de Saint-Parre et du Pu- 
gny leur appartenant indivisémeni avec Joachim de a Hault- 
monte B et Edmée de Congleton, sa femme, propriétaires 
d'un autre quart, 1578. Cette moitié de seigneurie avait ap- 
partenu à Jean de Congleton de qui mesdames de Reniger et  
de Hautmonté eu avaient hérité. - Sentence d'ajournement 
rendue au bailliage de Troyes pour Jean d'Aumont, maré- 
chal de France, seigneur de Chappes et de Clérey, contre 
Geoffrine de Congleton, veuve de Frédéric de Reniger, de- 
manderesse en saisie, 1580. - Sentence dudit bailliage, 
rendue entre les mêmes, qui ordonne mainlevée de la saisie, 
1581. - Obligation au  profit de Joachim de Hautmonte, 
et Edmée de Congleton, sa femme, par Mathurin Bonneton, 
chanoine de Troyes, curé de Clérey, en l'acquit de M. le 
maréchal d'Aumoiit, pour sûreté d'une somme due par ce 
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dernier à M. et Madame de Hautmonté qui lui avaient 
vendu le 311 janvier 4 585 u n  quart de la seigneurie de Saint- 
Parre-lès-Vaudes e! du Pugny, 1585. - Déclaration sans 
date (XVII' s.) de laquelle il résulte que le duc d'Aumont a 
donné à rente et censive en 4585 moitié de la motte de 
Saint-Parre. Cette motte est ainsi décrite : a La motte de  
Saint-Parre, environnée de fossez, où souloit anciennement 
estre le chaste1 dudict Saint-Parre, appellé Le Closet, appar- 
tient pour moitié à Monseigneur, l'autre au sieur dudict 
Sainct-Parre, nommé Philippe Le Marguenat. Tient icelle 
en tout circuit, et tient d'une part et d'aultre aux terres du- 
dict sieur de Sainct-Parre, et des deux bouts à mondict ,sei- 
gneur. P - Sentence du bailliage de Troyes, rendue entre 
Jacques d'Aumont, baron de Chappes, prévôt de Paris, Phi- 
lippe Le Marguenat, seigneur de Saint-Parre-lés-Vaudes en 
partie, Odard de Marisy, lieutenant au bailliage d'Isles, et la 
duchesse de  Nevers, défendant aux officiers de la duchesse 
de  Nevers audit Isles de troubler ceux de la justice de Saint- 
Parre dans l'exercice de leurs attributions, 1601. - Sen- 
tence du lieutenant en la justice de Saint-Parre relative à un 
pâtis sis au finage de Chappes, rendue entre les habitants de 
Saint-Parre et la baronne de Chappes, dame de Saint-Parre, 
1648. - Extrait du dénombrement de la baronnie de Chap- 
pes, rendu au marquisat &Isles par Antoine d'Aumont de 
Rocliebaron, baron de Chappes, relatif à la seigneurie de 
Saint-Parre et du Pugny lui appartenant pour moitié, I'au- 
tre moitié a Philippe Le Marguenat, 4624. - En 1695,  le 
duc d'Aumont, seigneur de Saint-Parre. - Échange de 
terres au finage de Saint-Parre, entre Louis-Marie duc d'Au- 
mont et un habitant de Saint-Parre, î746. - Adjudication 
de  moitié de la terre et seigneurie de Saint-Parre, sur Louis- 
Marie-Guy d'Aumont, maréchal des camps et armées du Roi, 
fils aîné et principal héritier de Louis-Marie d'Aumont, duc 
d'Aumont, pair de France, faite au profit de Claude-Jean- 
Baptiste de La Chapelle, seigneur en partie de Saint-Parre- 
lès-Vaudes, 1786. 

E. 402. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 34 pièces, papier. 

1519-1088. - Saint-Parre-lès-vades. - Moitié 
de seigneurie ayant appartenu à MM. (le La Chapelle. - 
Mainlevée de saisie féodale de la terre de Saint-Parre-lès- 
Vaudes pour Jacques de Chaionrup et Claude de Roffey, 
s a  femme, seigneur et dame de Saint-Parre pour neuf 
dixièmes comme héritiers de Jean de Roffey, lieutenant gé- 
néral a u  bailliage de Troyes et de Louise a de Pelley D (Le 
Pelé), pére et mère de Claude de Roffey, et aussi de Jac- 
ques de Roffey, frère de Claude, garde des foires de  Cham- 

pagne et de Brie, 1519 (v. st.). - Déclaration fournie au 
terrier du Roi par Anne Cadet, veuve de Pantaléon Le Pel- 
leterat, élu en l'Élection de Troyes, comme tuirice de Jac- 
ques, Pantaléon et Nicolas Le Pelleterat, ses enfants, pour 
I "  un quart du fief de Plaisance, séant ou village et jus- 
tice de Monssey, B leur appartenant par donation de Claude 
de Roffey, leur grand'tante, et tenue en fief de Marie ........, 
veuve d'Eustache Luillier, seigneur de Saint-Mesmin et de 
Villebertin, et de Jean Luillier, seigneur de Boulancourt 
(Haute-Marne), leur fils aîné, i cause du château de Ville- 
bertin; 2" un tiers de la seigneurie de Saint-Aventin-les- 
Verrières (commune de Verrières), lui appartenant de son 
chef à cause de Louise de Roffey, sa mère, et da Claude de 
Roffey, sa tante, mouvant en fief de Pierre d'Aumont, 
seigneur de Chappes et de Clérey, à cause de son chàteau de 
Clérey ; 3 O  un dixième de la seigneurie de Saint-Parres-lès- 
Vaudes, lui appartenant en propre, et quatre dixièmes de la 
même terre et seigneurieappartenant à son fils François, par 
suite de legs B lui fait par Claude de Roffey, sa grand'tante 
maternelle, au sujet duquel il y avait procès au bailliage de 
Troyes, cette terre de Saint-Parre mouvante d'Henri, comte 
de Foix, seigneur de Lautrec et dïsles, à cause de son châ- 
teau d'Isles ; 4 O  le fief du Pugny lui appartenant pour un 
cinquiéme, et 3 son fils François pour quatre cinquièmes, 
indivisément avec Humbert de Congleton, 1540. - Dénom- 
brement fourni i Guy, comte de Laval, et Claude de Foix, 
dame de Lautrec et des châtellenies d'Ides, Chaource, Vil- 
lemaur et Maraye, par Anne Cadet, sus-nommée, tant en 
son nom que comme tutrice de Francois Le Pelleterat, son 
fils, pour la moitié de la seigneurie de Saint-Parre, l'autre 
moitié appartenant à Humbert de Congleton, 1583. Parmi 
les limites de la seigneurie figure un noyer O: qui est assis 
en la terre de la Maladière dudit Saint-Parre. D On remar- 
que aussi dans cette pièce a la moitié de la mothe ou jardin 
où souloit être la maison seigneurialle dudit lieu, étant de 
présent en labour, contenant icelle moitié un arpent sept 
cordes environ, appelé le Closai. P - Permission accordée 
par François de Clèves, duc de Nevers, baron d'lsles, à 
François Le Pelleterat et Gilles de La Borne,seigneurs de 
Saint-Parre-lès-Vaudes, de rétablir les fourches patibulaires 
et pilori de leur justice qui avaient été détruits par les gens 
de guerre, 1555. - Donationdes deux tiers de la seigneurie 
de Saint-Parre et du  Pugny, et d'une partie de la seigneurie 
de La Noue par Francoise et Philippe Le Marguenai, dames 
dudit Saint-Parre el du Pugny pour moitié, à Jeanne Dar- 
Che, femme de Didier Le Marguenat, écuyer, seigneur des 
Essars, leur cousin, 1720. Cette donation comprenait les 
deux tiers de la maison seigneuriale de Saint-Parre. - 
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Vente de l'autre tiers au même, par Henri de Beaulieu, sei- 
gneur de Lagesse, et Louise Le Marguenat, sa femme, 172,O. 
On y voit que le fief de La Noue était situé au finage de 
Clérey. - Procédures faites au bailliage de Chappes par Di- 
dier Le Marguenat qui contestait à Claude de La Chapelle, 
capitaine de dragons au régiment de Navarre, le droit de se 
dire seigneur de Saint-Parre en partie, 1732. M. de La 
Chapelle fut maintenu dans ses prétentions, mais sa part de 
seigneurie était insignifiante.- Dénombrement de moitié de 
Saint-Parre et du Pugny par Didier Le Marguenat, tant en 
son nom que comme tuteur de Pierre-Philbert et Jean-Anne 
Le Marguenat, ses fils, issus de son mariage avecfeue Jeanne 
Darche, fourni à Louis-Marie d'Aumont de Rochebaron, 
1735. - Procuration donnée par Jean-Francois des Mar- 
ceaux, seigneur de Lagesse, Montigny, O: Bois-Florant, D 
Saint-Parre-lès-Vaudes, Le Pugny et La Noue en partie, i 
Madeleine de Beaulieu, son épouse, dame desdits lieux, pour 
poursuivre les différentes instances qu'ils ont et pourront 
avoir contre le sieur de Marguenat, vendre la terre de Saint- 
Parre et du Pugny pour ce qui peut leur en appartenir, 
1759. - Vente faite en 1761 par M. des Marceaux et Made- 
leine de Beaulieu, son épouse, à Jean-Victor Dessain, pro- 
cureur du Roi en la Monnaie de Troyes, de tous ies biens 
qui leur ont été abandonnés le premier juillet 1757 par 
Pierre-Philbert et Jean-Anne Le Marguenat, en consé- 
quence d'une transaction intervenue entre les vendeurs et 
MM. Le Marguenat le 19 juillet 4 760, ladite vente comprenant 
notamment partie de la seigneurie de Saint-Parre et du Pugny 
ou deLa Reculée, indivisavec M. leduc d'humont, ainsi que 
Jeanne Darche et lesdits sieurs Le Marguenat, ses fils, en ont 
joui avant la prise de possession de M. et Madame des Mar- 
ceaux, et qu'ils étaient mentionnés dans des déclarations de 
fermiers de 1741 et 1749, Vente par Jean-Victor Des- 
sain, président, trésorier de France au Bureau des Finances 
de Champagne b Châlons, à Claude-Jean-Baptiste de La 
Chapelle de Saint-Parre, seigneur en partie de Saint-Parre- 
lés-Vaudes, de tous les biens et droits seigneuriaux compris 
dans la vente sus-énoncée, 1765. - Dénombrement de 
Saint-Parre fourni à Louis-Marie, duc d'Aumont, par 
Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, dans lequel est indi- 
quée l'origine des différentes parties de sa moitié dans cette 
seigneurie, 1772. - Dénombrement par M. de La Chapelle, 
sus-nommé, à Louis-Marie-Guy, duc d'humont, seigneur de 
Palluau, Assenay, Maupas, Saint-Jean-de-Bonneval, Clérey, 
Villemoyenne, Courbeton (commune de Villemoyenne) et 
autres lieux, de la totalité de la terre de Saint-Parre et des 
droits et domaines distraits de  la baronnie de Chappes, acquis 
par M. de La Chapelle, 4788. - Mémoire concernant la 

seigneurie de Saint-Parre, xvnie siècle. On y voit qu'en 
1699 Anne Le Marguenat, femme de Charles le Lieur, 
écuyer, seigneur du a Fossay, D demeurant i Chaast (com- 
mune de Bucey-en-Othe,) et Louise Le Marguenat, femme 
d'Henri de Beaulieu, filles de feu Philippe Le Marguenat, 
ont vendu à M. Thomas de La Chapelle, seigneur de La 
Noue (commune de Clérey,) un tiers de leurs parts dans la 
seigneurie de Saint-Parre ; qu'en 1705 M. et Madame Le 
Lieur, sus-nommés, ont vendu à Claude de La Chapelle un 
huitième de cette seigneurie ; que la donation faite à Jeanne 
Darche en ,4720 fut cassée par arrêt du Parlement de Paris 
du 23 février 1750. - Sommation aux habitants de Saint- 
Parre et de Courgelaines de payer à la baronne de Chappes 
les redevances qui lui sont dues en qualité de dame de 
Chappes, pour l'iisage du pâtis, en conséquence de l'adjudi- 
cation qui lui avait été faite le 19 mai 1607 des terres de 
Chappes, Clérey, Villemoyenne, Courbeton (commune de 
Villemoyenne) et Saint-Parre-les-Vaudes, dont jouissait 
Jean d'Aumont, maréchal de France, 161 8. 

E. 403. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1184. - Saint-Parre-lès-Vaudes. - Pian du châ- 
teau et de ses dépendances, pour M. de La Chapelle. 

E. 404. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVrtle siècle.-Saint-Parre-lès-Vaudes.- << Mesurage 
des terres qui sont au bout du clos de Monsieur de La Cha- 
pelle, appartenans i plusieurs propriétaires, laditte pièce 
montant en total à trois arpens, quatre-vingt-dix-sept cordes, 
dix-sept pieds, quatre pouces. D 

E. 405. (Pian.) - I pièce, papier 

IV?%. - Saint-Parre et RumiEly-lès- Vaudes. - Plan 
de plusieurs pièces de terre aux finages de Saint-Farre et 
de Rumilly-lès-Vaudes, lieux dits Les Closets, Champ-des- 
Maures, La Haye-de-l'Orme, Le Coin de Saint-Parre, Le 
Quartier-Col, Les Longues-Roies. On y voit la maison de 
M. de La Tuilerie, dans un terrain situ6 derrière l'église de  
Saint-Parre. 

E. 406. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

1 ~ 8 8 .  - Saint-Parre-lès-Vaudes. - Plan de la pièce 
des Maures. 
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E. 407.  (Liasse.)- 13 pièces, parchemin ; 75 pièces, papier. 

148:%-1%91. - Saint-Pnrre-les-Vaudes. - Acquisi- 
tions de pièces de terres par les seigneurs de Saint-Parre ; 
on y remarque, en 1493, Jean de Hoffey, garde des foires de 
Champagne et de Brie, seigneur, et Jeanne de a: Vielzchas- 
tel, P sa Iemme ; en 1597, hielchior de La Fleur, écuyer, 
et Jacqueline de Noirfontaine, son épouse, veuve de Charles 
de Monceaux, en son vivant seigneur de Villemoyenrie, 
François, Jeanne et Gabrielle de Monceaux, enfants dudit 
Charles, et Étienne de Gand, seigneur de La Mothe, Courge- 
rennes (commune de Buchères) et Fresnois. 

E. 408. (Liasse.) - 21  pièces, parchemin ; 81 pièces, papier. 

1s'~w-a v s v .  - Saint-Parre-lès-Vaudes. - Contrats 
d'accensivements et déclarations de rentes et censives gre- 
vant des biens sis au territoire de Saint-Parre. - En 1528, 
Antoine de Viiel, seigneur de La Bande (commune de 
Chaource), bailli de Chappes. 

E. 409. (Liasse.) - 4 pibces, parchemin ; 30 pièces, papier. 

1568-1789. - Saint-Parre-lès-Vaudes. - Baux à 
loyer de biens sis au territoire de Saint-Parre faits par les 
seigneurs, 1732-1 777. - Mesurage et plan de la pièce du 
Champ-aux-Oies, territoire de Saint-Parre, 1736. - Provi- 
sions de lieutenant et de procureur fiscal en la justice de 
Saint-Parre, par Philippe Le Marguenat, seigneur de Saint- 
Parre pour moitié, 1631. - Bail des gros et menus exploits 
de Saint-Parre et du  Pugny, par le même, 1632. - Baux 
des droits du  greffe de la moitié de la seigneurie, 1744 et 
1766. - Bail emphytéotique par Jean &Aumont, baron dz 
Chappes, Villemoyenne, Courbeton (commune de Ville- 
moyenne) et Saint-Aventin (commune de Verrières,) aux 
habitants de Saint-Parre, d'une pièce de vain pâturage, ap- 
pelé communément <( Le Pasty de Sainct-Parre, B 1568.- 
Opposition à l'établissement d'une troisième cloche, que le 
curé de Saint-Parre voulait mettre dans le clocher, faite à la 
requête de Jean-Victor Dessaint, trésorier des maison et cou- 
ronne de France, seigneur de. Montaulin et La Motte-lès- 
Rumilly (commune de Rumilly-lès-Vaudes) ; Charles-Fran- 
çois Chauve1 du  Brossait, ancien capitaine au régiment de 
Navarre, à cause de son mariage avec feue Jeanne-Fran- 
Foise de La Chapelle ; Claude-Jean-Baptiste de La Chapelle, 
seigneur en partie de Saint-Parre, et Charles Villain, labou- 
reur et a notable habitant de la paroisse de Saint-Parres, P 
4'781. Cette opposition était basée sur ce que l'introduction 

d'une troisième cloche dans le clocher comprometmit sa so- 
lidité et celle de l'église. 

E. 410. (Liasse.) - 1 pièce, pûrehcinin ; S pièces, papirr. 

15%8-15;88. - Seine (Rivière de). - Convention 
entre les habitants de Verriéres et de Saint-Aveniin (com- 
mune de Verrières) et le fond6 de pouvoir du cardinal 
Charles de Bourbon, buteur de Marie dc Clèves, marquise 
d'ides, comtesse de Beaufort (aujourd'hui Montmorency,) 
concernant l'usage des accrues de la rivière de Seine sur les 
territoires de Verrières et de  Saint-Aventin, 1 568.-Trciyes. 
- Mémoire pour les marguilliers de Sainte-Madeleine, de- 
mandeurs, contre le chapitre de Saint-Pierre et Jean Calot, 
curé de Saint-Remy et de Sainte-Madeleine, succursale de 
Saint-Remy, défendeurs, concernant l'exécution du legs de 
40 sols tournois de rente fait a u  curé de la Madeleine par 
Guillemine, femme de Guiot Le Flament,dans son testament 
du  1 3  septembre 1370, à l'effet de célébrer trois grand'mes- 
ses pour son anniversaire. M .  le curb de Saint-Remy et 
Sainte-Madeleine prétendait ne pouvoir vivre < Iionneste- 
ment P avec les revenus de cette fondation et les autres de 
sa cure, xve siècle. - Sentence de Guillaume Fenel, bailli, 
maître-réformateur des Eaux-et-Forêts, lieutenant ghnéral 
et particulier au  bailliage et siège des Eaux-et-Forêts du du- 
ché et pairie d'Mes, adjugeant h Jacques Nortas, bourgeois 
de Troyes, les deux tiers des propres maternels de la succes- 
sion de Jean Largentier, seigneur de Virloup,et ordonnant la 
délivrance du  legs fait par Jean Largeniier à la fabrique de 
l'eglise de Saint-Pantaléon d'un gagnage et labourage sis au 
finage de Saint-Julien, 1670. -- Déclaration par Jacques 
Serqueil, orfèvre à Troyes, et Nicole Galland, sun épouse, 
des rentes et censives grevant deux maisons leur appartenant 
et situées rue de l'orfèvrerie, dite de la Beurerie, vis-à-vis 
la Poissonnerie, au  profit de Claude-Jean-Baptiste de La 
Chapelle, seigneur de Saint-Parre-lès-Vaudes, 4 788. - 
Vaudes. - Arpentage de trois arpents de pré, lieu ditEntre 
les moulins de Vallant et de La Folie, 1585.- Vdlemereuil. 
- Aveu et dénombrement rendus à Françoise de Maille, 
veuve de Jean d'Anmont, baronne de Chappes et de Clérey, 
par Guillaume de a Pleurre, B fils de feu Nicolas de 
Pleurre, et Pierre de Pleurre, fils de feu Perrin de Pleurre, 
tous deux demeurant à Troyes, pour un fief sis à Villeme- 
reuil, appelé le fief de La Mothe, mouvant de Chappes, et un 
héritage, aussi assis Villemereuil, mouvant en arrière-fief, 
à cause de La Moihe, d'Odet, comte de Foix, comme sei- 
gneur d'Mes, 1528 (v. st.). - Aveu et dénombrement ren- 
dus à Jean d'Aumont, baron de Chappes, Clérey, Ville- 
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moyenne et Saint-Aventin (commune de Verrière?,) par 
Sébastien Mauroy, écuyer, demeurant à Troyes, pour divers 
biens sis à Villemereuil, relevant de Chappes, lui apparte- 
nant comme héritier de ses père et mère et par partage fait 
avec ses cohéritiers, 1568. 

LA HUPROYE (DE) 

E. 411. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 10 pihces, papier. 

151%-1664. - Jfauroy, seigneur de Charmont, an- 
ciennement Colaverdey, jusqu’en i 648.- Pierre1 Mauroy, 
- Partage des successions de nobles personnes Pierre Mau- 
roy et Catherine Drouot, fait entre leurs enfants, savoir : 
François Mauroy, licencié ès lois, élu en l’Élection de 
Troyes ; Michelet, Nicolas et Jacques Mauroy, marchands 
et bourgeois de Troyes,l 534.Lesparties ont choisi pour arbitres 
Claude Molé, seigneur de Villy-le-Maréchal, Robert de 
Chantaloe, seigneur de Baire, Michelet Drouot et Guillaume 
Mercier, marchands à Troyes. On a attribué entre autres 
choses : à Francois Mauroy, la moitié d’un hôtel situé à 
Troyes, rue de la Poulaillerie, tenant a du bout, devant,, 

la rile de Coullaverdey et du bout derrière à la ruelle 
Maillard ; B la terre et seigneurie de Montsuzain, les dîmes 
de Colaverdey et le moulin appelé K Chauderon, P assis au- 
dit lieu; à Michelet Mauroy, fils aîné, la moitié indivise de 
la motte de Colaverdey et de la justice haute, moyenne et 
basse, le four banal du lieu, le droit de terrage, moitié en 
propriété, l’autre moitié dépendant de la succession à titre de 
bail i vies fait à feu Nicole Mauroy par les religieux de 
Saint-Loup et le chapitre de Saint-Étienne de Troyes, et 
généralement tous les biens et droits assis à Colaverdey, 
sauf les dîmes et le moulin Chauderon attribués à Francois ; 
à Nicolas Mauroy, la terre, justice, seigneurie et niotte de 
Fontaine (Fontaine-Luyères ;) dix-sept arpents au finage 
de Colaverdey, < sur le chemin qui vad au lieu dict 
Hyérusalem; B une piècr de vigne au vignoble de 
Preize, a ou lieu dict en la ruelle Largentier. B Copiedélivrée 
en 1536 à Michelet Mauroy, seigneur a en partye B de Cola- 
verdey.-Nicolas Mauroy, fils de Nicolas, le jeune, et neveu 
de Pierre? - Reconnaissance, en 1654, d’une somme d’ar- 
gent au profit de Marie Martin, veuve de Nicolas Mauroy, 
bourgeois de Troyes, lequel en était créancier en vertu d’un 
acte du 3 décembre 165i .  - Miclpelet Mauroy, fils 
aîné de Pierre. - Réception de Michel Mauroy, fils de 
Pierre Mauroy, seigneur de Fontaine et prévôt des mon- 
nayers de la Monnaie de Troyes, et de Catherine Drouot, en 

qualité de monnayer en ladite Monnaie, en présence de Jac- 
ques de Marisy, seigneur de Charley (commune de Sainte- 
Maure), et de Nicolas Hennequin, seigneur de Vaubercey 
(commune de Rlaincourt), monnayers de la  Monnaie de 
Troyes, 1517. - Information faite par Claude Le Bouche- 
rat, licencie èslois, élu à Troyes, pour Michel Mauroy, 
François Mauroy, élu à Troyes, Nicolas et Jacques Mauroy, 
frères, 1555. Parmi les témoins ciiés on remarque Nicolas 
Léger, seigneur Chevillette (commune de Saint-Germain), 
NicolasHenue yuin, I’aîn6, Guillaume Le Mercier, seigneur de 
Saint-Parre. - Eslimation des biens dépendant des succes- 
sions de Michelet Mauroy, seigneur de Colaverdey, de Clau- 
dine Dorigny, sa femme, et de Nicolas hlauroy, grénetier 
d’Amis, faite entre leurs enfants et neveux, savoir : Jean 
hlauroy, seigneur de Colaverdey, contrôleur eii l’Élection de 
Troyes, Pierre Mauroy. receveur des deniers exares (?) et 
parties casuelles en ladite Élection, Jacques et François Mau- 
roy, mineurs, Catherine Mauroy, femme de Claude Pinette, 
et Simonnette Mauroy, femme de François Girardin, 1557 
(v. st.). Parmi les biens compris dans cette prisée on re- 
marque un hôtel situé à Troyes, rue de I’fipicerie, où Mi- 
chelet Mauroy faisait sa demeure, la chàtellenie, terre, sei- 
gneurie et prévôté de Vauchassis et tous les droits y atta- 
ches, vendus par le Roi en 1521 à Jean Dorigny et qui 
étaient advenus à Michelet Mauroy par revente des commis- 
saires h ce députés par le Roi, faite le 25 mai 1548. - 
Accord entre Jean Mauroy, seigneur de Colaverdey, con- 
trôleur en l’Élection de Troyes, d’une part, et Pierre Mauroy, 
receveur des décimes et contribution des cinquante mille 
hommes de pied du bailliage et siège présidial de Troyes, 
François Mauroy, prévôt de Troyes, Catherine Mauroy, 
femme de Claude Pinette, Simonnette Mauroy, femme de 
Francois Girardin, et Jacques Mauroy, tous frères et sœurs, 
héritiers de Michelet Mauroy et de Claudine Dorigny, leurs 
pkre et mère, et en outre de Nicolas Maiiroy, leur frère, 
concernant le règlement de leurs successions, 1558. II a été 
convenu que Jean Mauroy aurait la mairie royale de Cola- 
verdey, et que Pierre, Francois et Jacques Mauroy auraient 
la châtellenie et droits royaux de Vauchassis. - Catherine 
Mauroy, fille de Michelet et femme de Claude Pinette. - 
Pariage des biens dépendant des successions de Catherine 
Mauroy et de Claude Pinette, fait entre leurs enfants, savoir : 
Marie Pinette, femme de Geoffroy Coiffart, sieur de Viviers, 
conseiller au bailliage de Troyes, Antoinette Pinette, femme 
de Thomas Allen, Nicolas Pinette, leur fils aînd, Claude et 
Claudine Pinette, mineurs, assisiés de François Girardin, 
seigneur de B: Vireloup, B Pierre Mauroy, seigneur de 
Champgrillet (commune de Semoine) et de Belley (commune 
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de Villechétif), Pierre Nevelet, seigneur de Doche, en pré- 
sence de Francois Mauroy, seigneur de Courcelle (commune 
de Saint-Germain), prévôt de Troyes, Jacques Dorigny, 
seigneur de Fontenay, Guillemette Pinette, dame de Saint- 
Benoît, Louise de Pleurre, femme de Jean Mauroy, seigneur 
de Colaverdey, Sébaslien Mauroy et auires, leurs parents et 
amis, 1569. - Honoré de Mauroy, neveu de Michelet. - 
Reconnaissance d'une somme due à Bonne Le Lièvre, veuve 
d'Honoré c de Mauroy, D conseiller d'État et privé, secré- 
taire du Roi, seigneur de Batilly (commune de Villy-le- 
Bois), Verrières et Saint-Martin-sur-Seine (cornmune de 
Verrières), 1630. 

E. 412. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 28 pièces, papier. 

1558- ~503. - Jean Mauroy, fils de Michelet. - 
Acte de la réception de Jean Mauroy, seigneur de Colaver- 
dey, en qualité de monnayer en la Monnaie de Troyes, faite 
par Jean Barcton, procureur au bailliage de Troyes, lieute- 
nant en la prévôté de la Monnaie de Troyes, en présence de 
Denis Clérey et Nicolas Le Coupvat, gardes, Jean du  Rieu, 
maître, André Dai:olle, essayeur, Claude Pinette, Pierre 
Mauroy, Simon Dorigny, Claude Clérey, Nicolas Heunequin 
et autres, monnayers en ladite Monnaie, 1564. L'hpreuve 
ou chef-d'œuvre du récipiendaire consistait en seize marcs de 
douzainç. 

E. 413. (Liasse,) - 4 pièces, parchemin ; 26 pièces, papier. 

1555-10114. - Pierre I I  Mauroy, frére de Jean. - 
Constitution de rente au profit de Pierre Mauroy, seigneur 
de Colaverdey, Champgrillet (commune de Semoine), Belley 
(commune de Villechétif) et Montsuzain, 1571. - Testa- 
ment de Marie Legras, veuve de Pierre Mauroy en son vi- 
vant seigneur de Colaverdey, 1612. Elle ordonne de ïinhu- 
mer en l'église de Saint-Jean de Troyes, en sa chapelle, 
près de son mari ; elle Iegue 20 livres à Marie de Mertrus, 
sa petite-fille, religieuse à Notre-Dame-aux-Nonnains, 4 O 
livres à Jeanne Mauroy, sa petite-fille, fille deb!. de Belley, 
religieuse au Pommeret ; même somme à Anne d'Autruy, 
sa petite-fille, religieuse Notre-Dame-aux-Nonnains ; 
même somme h Catherine d'Autruy, sa petite-fille, relia' mieuse 
à Foissy-lès-Troyes, autant à Nicole d'butruy, sa petite-fille; 
enfin, elle nomme pour exéçiiteurs testamentaires François 
Mauroy, seigneur de Colaverdey, Claude du  Parc, seigneur 
de La Forêt et Catherine Mauroy, sa femme, ses enfants. - 
Accord relatif au partage de la succession de Marie Legras 
fait entre ses héritiers, savoir : François Le Febvre, prévôt 

de Troyes, comme tuteur de François C I  Claude Le Febvre, 
enfants mineurs issus de son mariage avec feue Simonne 
Mauroy ; Nicolas Mauroy, seigneur de Belley (cornmune de 
Villechétif); Claude du Parc, seigneur de La Forêt, à cause 
de Catherine Mauroy, sa femme ; Édouard d'Autruy, lieute- 
nant en la prévôté de Troyes, A cause de Marie Le Febvre, 
sa femme; Claude de Mertruç, seigneur de Saint-Ouen 
(Marne) ; Antoine de Mertrus, seigneur de Saint-Étienue 
(commune de Saint-Ouen) et Plavigny (Marne); Jérôme de 
Paillet, seigneur de La Moihe, comme tuteur des enfantsnés 
de son mariage avec Anne de hlertrus, fille de Marie Mau- 
roy ; Pierre d'Auxerre, bourgeois de Troye.; ; Pierre Gau- 
lard, seigneur de Champgrillet (conimone de Semoine), à 
cause de Barbe d'Auxerre, sa îemme ; Pierre Dare, bour- 
geois de Troyes, b cause d'Edmée d'Auxerre, sa femme ; 
Claude de Terillon, sieur d'Aulnay, ?I cause de Catherine 
d'Auxerre, sa feinme ; Anne d't\uxerre, veuve d'Abel de 
Villiers, en son vivant seigneur de Bouy et de Laines-aux- 
Bois en partie. 

E. 414. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 21 pièces, papier. 

1503-nC.OO. - Marie Legras, veuve c!e Pierre 11 
Mauroy. - Pièces de procédure pour Marie Legras, veuve 
de Pierre hlauroy, contre Étienne Coclueley, de Bar-sur- 
Seine, ayant pour objet le paiement d'une somme moyen- 
nant laquelle feu Pierre Mauroy avait vendu à Étienne Co- 
cpeley une certaine quantité de sel blanc, 4 092-4 GOO. - 
Marie Mauroy, fille de Pierre et de Marie Legras. - Con- 
trat de mariage entre Claude de RIertrus, le jeune, seigneur 
de Saint-Ouen (Marne) et de Saint-Etienne (commune de 
Saint-Ouen,) capitaine des vieilles bandes et gentilhomme 
de la maison du Roi, et Marie Mauroy, fille de Pierre Mau- 
roy, seigneur de Colaverdey, Champgrillet, Belley et Mont- 
suzain, et de Marie Legras, et en présence de Claude de 
Mertrus, l'aîné, seigneur de Saint-Ouen, et Guillemette 
Monceaulx, sa feinme, père el mère du  futur, Jean de Li- 
gny, seigneur de Vausselles, Pierre Bertrand, abbe de La 

I Pitié, Jean de Montbéliard, seigneur de Lantages, Nicolas 
d'Auxerre, Benoit le Gras et Pierre Daniel, bourgeois de 
Troyes, parents et amis, 4 572. - Constitution de rente par 
Pierre Mauroy, sus-nommé, élu en l'klection de Troyes, 
seigneur de Colaverdey, Montsuzain, Belley, Champgrillet 
et Laines-aux-Bois, au profit de Nicolas d'Auxerre, bour- 
geois de Troyes, et Claudine Mauroy, sa femme, fille dudit 
Pierre Mauroy, en exécution du  consentement par eux donné 
dans lecontratde M.et hladamedeMertrusdene rienréclamer 
de la succession du premier mourant de Pierre Mauroy OU 
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de  Marie Legras, 1581. - Traité de l’entretien et nourriture 
des enfants mineurs de Nicolas d’Auxerre et de feue Clau- 
dine Mauroy, savoir : Nicolas dAuxerre,âgé de dix-sept ans, 
Pierre d’Auxerre,âgé de qua torze ans, François d’Auxerre, âgé 
de quaire ans,Claudine d’Auxerre,âgée de quinze, Catherine 
de douze, Barbe de onze, Anne de neiif et Edmée de 
sept ans, 1589. - Avis de parents et amis relatif 
à la même affaire; on remarque parmi eux : Benoit 
Legras, sieur de Vaubercey, <( logé en la maison du 
sieur Michel Godier, sou gendre, D Edme Coiffart, sei- 
gneur de Marcilly, François Le Febvre, conseiller au bail- 
liage de Troyes, Jean Mauroy, conseiller audit siége, 
Laurent d’Autruy, Nicolas Mauroy, seigneur de Belley, 
Michel Girardin, seigneur de Marivas (commune de La 
Vendue - Mignot,) Michel Godier, marchand, François 
Girardin, seigneur d u  Moulinet, 1555. - Jacques Mauroy. 
- Reconnaissance pour prêt au profit de Jacques Mauroy, 
élu en l’Élection de Troyes, 1572. 

E. 415. (Liasse.) - 7 pièces, parchmin; 72 pièces, papier. 

1663- 1650. - Frailpis Mauroy, fils de Pierre 11.- 
Extrait des regisires des baptêmes de l’église de Saint-Jean 
de Troyes, diiqual il appert que le 6 juin 1563 a elé baptiqé 
François, fils de Pierre Mauroy, parrains François Mauroy, 
prévôt de Troyes, et Francois Girardin ; marraine Françoise 
Clérey, 4622, - Réception de François Mauroy, fils de  
Pierre Mauroy, seigneur de Colaverdey, 9t de Marie Le 
Gras, comme ouvrier de la Monnaie de Troyes, par Jean 
Bareton, procureur au bailliage de Tropes. prévôt des mon- 
nayzrs, et Nicolas Hennequin, prévôt des ouvriers de ladite 
Monnaie, 15‘71. - Saisie de deniers faite Fur le sieur Jo- 
sepli Fagotin, marchand à Troyes, à la reqnête de François 
Mauroy, bourgeois de Troyes, seigneur de Colaverdey, 
1551. - Lettre d’0dard Colbert, seigneur de Villacerf 
(Riancey), à < M. de  Colaverdey : r, a L’on dict qu’il 
est venu un; geniiltiomme de ïarmée qui assure 
que Laon devoit se rendre dans trois jours avec composition; 
autres dient qu’il vient 2500 chevaulx de Frize, de la part 
de l’Espagnol, pour joindre le conte Charles, avec six mil 
homme de pied, et l’ay entendu ce matin d’un homme qui 
vient du païa, lequel dict qu’ilz ont passé le Rhin. L’on fera 
demain processioii généralle et si on descendra la châsse 
Saincte-Geneviefve : aucuns disent que c’est pour la paix 
laquelle on traicte, et y a MhI. de Bassompierre et Zamet 
qui sont vers le Roy pour ceste effect.. .. . ; autres disent que 
c’est pour le pauvre et désole temps qu’il faict tous les 
jours.., D 25 juillet 1594. -Autre lettre du même aumême : 

a J e  viens présantement d’entendre certaines nouvelles de l’ar- 
mée et vous assure que Madame, seUr du Roy, a reçeu lettres 
comme la composition de ceulx de Laon est faicce, mais l’on 
ne sçais encors le contenu, sinon que samedy prochain est 
le dernier jour de dix qu’ilz ont pris en cas qu’ilz n’ayent 
secours pour se randre ; aussy la royne de Navarre a escriz 
à Sa Maiesté qu’elle est contante, nonobstant qu’elle soiz fors 
sollicité de Sa Sainteté et du  Roy d’Espaigne de ne le faire, 
de consentir la separation d’enire eiilx, et ce moyennant que 
prompiement i l  luy donne 250 mil escus, et que par ce 
moyen elle renoncera aux 50 mil livres qu’elle a d’empa- 
nage en Picardie el Normandie, et dict-on que Sa dicte 
Maiesté a escripiz en ceste ville à M. Dau qu’il fasse en sorte 
que ladicte somme soit prest incontinans ..., B dimanche 24 
juillet 1594. - Acte par lequel Nicolas Le Marguenat, sieur 
de Guichaumont (commune de Robert-Magny, Haute-Marne), 
et Antoinette de I-Iault, sa femme, déclarent que François 
Mauroy, seigneur de Colaverdey, leur gendre, a eté à dif- 
férentes reprises logé et nourri dans leur maison à l’occasion 
de leurs affaires dont il s’occupait, à cause de leur grand 
âge, et qu’ils entendent que leurs héritiers ne réclament 
rien audit François Mauroy pour les avantages qu’il a reçus 
d‘eux, 1605. - Mandement pour l’exécution d‘un arrêt 
obtenu par Francois e de Mauroy, D sieur de Colaverdey, 
1609. - Contrat de mariage entre Claude Le Marguenat, 
contrôleur des Finances en Bourgogne, fils de Nicolas Le 
Marguenat, sieur de Guichaumont, et Antoinette de Hault, 
de l’avis et autorité de Nicolas Le  Marguenat, son frère, au- 
diencier en la  Grande Chancellerie, et Jeanne Fleutelot, 
fille de feu Régnier Fleutelot, président en la Chambre des 
Comptes de Dijon, et d’Étiennette de Roqiiel.aire, 1609. - 
Quittance donnée à Marguerite Le Marguenat, femme de 
M. de Colaverdey, par Claude du  Parc, seigneur de La Fo- 
r&, et Caiherine Mauroy, sa femme, 161 4. - Procuration 
donnée par François Mauroy, sieur de Colaverdey, à Mar- 
guerite Le Marpenat,  sa femme, pour faire avec ses cohéri- 
tiers le pariage de la succession de Marie Legras, 161 4. - 
Dispense du  service de l’arrière-ban donnée par Louis Lar- 
gentier, bailli de Troyes, à François Mauroy, seigneur de 
Colaverdey, attendu qu’il était sexagénaire, 1635, - Inven- 
taire des titres et papiers se trouvant au château de Colaver- 
dey, fait à l a  requête de Francois Mauroy, seigneur du  lieu, 
et de Marguerite Le Marguenat, sa femme. On y remarque 
un contrat du 6 août 4575, au profit de Pierre Mauroy, sei- 
gneur de Colaverdey et de Montsuzain, contre Odard Mauroy 
et Marie Léguisé, sa femme ; un autre, du  8 novembre 1586, 
au  profit de Nicolas Le Marguenat, bourgeois de Troyes, 
contre Pierre Mauroy, seigneur de Colaverdey, Montsuzain 
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et Champgrillet (communc de Semoine,) et Marie Legras, sa 
femme ; un autre, du 31 août 1635, a u  profit de Louis IIen- 
nequin, secrétaire du Roi, ayant agi au noni de Franqois Mau- 
roy ; uuc constitution de rente, du 3 janvier 1 G I  6, au  profit 
de Claude Bennequin, clianoine de l’église de Troyes, et de 
Francois Heniiequin, son frère ; une constitution d r  rente, 
du 19 décembre 1621, au profit de Loiiis I-Ienneqiiin, SUS- 

nommé ; une constiiuiion de rente, du  12 septembre 1612, 
par M. de Belley et Anne dc Hault, sa femnie, 4648. - 
Analyse de  pibces inventorides aprés le décès de Pranqois 
Mauroy, seigneiir de Colaverdey, XVIP siècle. On y remar- 
4u r  : son iestament, du 17 mai 1696, par lequel il lègue à 
BPnigne Heniiequin, son petit-fils, sieur a de Charniont, I) et 
capitaine a11 régiment de Champagne, 1‘1 terre et seigneurie 
de a Colaverdey, )) pour en jouir ap& les décés du testa- 
teur et de sa femme ; le testanmit de Xnrguerite Le Margue- 
nat, fcinnie dodit Francois tlaiiroy. d u  18 juin 1648, par 
lequel clle fait un legs senrblable ; une sentence arbitrale, du 
1 O niai 1 G $9, relalive h l’attribution des biens lant de propre 
que d’acqiitt ayant nppartciiu à Francois Mauroy, rendue 
entre Antoinette Mauroy. épouse de Louis Henuequin, et 
Gcnisne Hcnnec~uiii, sieur de a Charmont, D capitaine aux 
gardcs 

E. 416. (Liasse.) - 2 pieces, parchemin ; 76 pioces, papier. 

II 631- 1333. - IIermequin, seigneur de Charinont 
(aiiciennciiiciit Çolaverdeg) de 1648, a 1740 environ. - 
Partage des biens drpcndant des sucçessioiis dc Pierre 
d’ArgiIlii?res, seigneur d’ Abcsour, >e t  de BIarieHennequin, 
sa femme, dame de  La Cour-Saint-Plial (commune de Saviè- 
res) et de Blives (idem), fait cntre lcurs enfants, savoir : 
Antoine üArgillières, seigneur de La Cour-Saint-Plial ; 
Jean d’Arçillibres, seigiieur d’Aumont ; Ednic d’i\rgilliéres, 
prètre, sieur de a Casiilloii, D et Pierre d’Argillikres, sieur 
de Blives, cleiueurant à Précy-Notre-Dame, 1631. II est 
rappelu que J1M. de La Bretonnière et de Hives avaient 
fait partage de divers bicns, le 2i niai 4622, avec Louise 
d’Argillièrcs, leur m u r .  BI. de La Bretonnièrr a eu le tiers 
de la haute, moyenne et basse jaylice de la tcrre et seigneu- 
rie de La Cour-Saint-Phal et d’un bàtiment de pierre, COLI- 

vert de paille, a a s i s  sur In grande voye, au-dessus de la 
maison seigiieuriallc, lequel sert pour I’esercice de ladite 
justice et est apellé I’oditoire, derrière lequel basliment est 
la place ou estoit anciennerneiit le four banal de ladite sei- 
gneurie ..., le tout estant mouvant, avec la maison seigneu- 
rialle et tout ce qui en despeiid, du chastel de Sainct-Fallc, 
ledit liers par indivis avec lesdits sieurs d’Aumont et de 
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Cnsiillon .... ; le cloçt de ladiie maison seignenrialle da La 
Cour-Saint-Phalle. consistant en prey apelit’! les Jarlotte .... . 
le tout tenant dune part i une petite riviére npellé la noue 
d’Espinc,ey, d’autre part à l a  grande lfoye ci au prey de la 
Comenderie Saint-Aiitlioine, d’un bout à la voye de Mnncelz 
OU prey de Saini-Anthoine et à une petite voye, et d’autre 
bout à la voye qui conduict à ladite maison seigneurialle ... » 
Edme d’Argillièras, seigneur de Castillon, n eu en outre par 
indivis avec Pierre d’brgilliéres, seigneur de Blivcs, la moi- 
tié indivise de la haute, moyenne et basse justice de la terre 
et seigneurie de  Blivcs, mouvante de la baronnie d’Anglure. 
Enfin, Pierre d’.4rgilliéres. seigneur de Blives, a eu en ou- 
irc divcrces piéccs de prés et entre autrps a une moite où 
souloit avoir enticnnenient maison forte eniourée du fossé, 
à présent remplis, avec les preyz ou i l  y a quelques aulnes 
et saulccs, apcll6s commuucment Les Crouilii&rei et jardins 
de Saint-Sépulcre ..... tenant d’une pari, dii costé de Troyes, 
à la fin dudi t  13lyvcs ..... d’nuire part aux fossds de la  bonde 
de I’Estaiig d’En-Bas dudit Blyves, d‘un bout, vers Fon- 
teyiies.. .. , à la cliaasséc dudit Estang d’En-Ras, et d’autre 
bout auk usages ape116 L’Angle ..... t\ - Louis Ilcniicquiii. 
-- Cession d e  créance par Francois Maiiroy, seigneur de 
Colaveriley, b Louis Hennequin, son gendre, secrétaire d u  
Roi, 1646. - Behigne fleiiiiequiii. - Inventaire des meu- 
bles, armes et clievaiix appartenant a u  sicur de Cliariiioiit, 
capitaine des gardes du Roi, fait le 19 novembre 1653 et 
jours suivants par le greffier de la prévôt6 générale des 
gardes fraiiyaises et d u  régiment des gardes de sa Majesté, 
c sur I’advis h nous donné de la blessure que I C  sieur de 
Charmont, capitaine des gardes du Roy, avoii ce jouril’huis 
receue aux trancliecs environ les quatre heures après 
midy ..... ntiendu que ledit sieur de Charmont est en danger 
de sa vie et hors de capoisance . .  . D -- Déposition rclative 
au détoumeiiient d’une partie des effets de M. de Charmont, 
sus-nominé, faite par son cocher, demeurant i Paris, a en 
I’hoçtel dudict feu sieur de Cliarmont, rue Neuve-Saint-An- 
çusiin, D 28 novembre 16%. Cetie déclaration cornmence 
ainsi : < Incontinent I C  décedz arrivé dudict sieur de Cliar- 
mont, qui f u t  le vingt u n g c  du présent niois, a u  camp de 
Saiiicte-~lenehoult, e,u suitie de la blessure qu’il reqeut sur 
les trois h quattre Iicures de rellevée, ii une soriie cpii se 
fist. ... P - Fmnr,ois Heniiequi7t, frère de Bknigne. - 
Requête adressée au bailli de Troyes par Anne d e  Pingré, 
veuve de Ihncois  IIennequin, conscilier au (.;rand :onseil, 
poiir Stre autorisée à rcparer des hâtimcnis situés i Char- 
mont et tombant en ruine. Elle dit dans cette requête qu’elle 
avait acquis par éc1i;inge d’Antoinelte a de Mauroy, r) veuve 
de Louis Ilennrquin, secrétaire du  Roi, par acte du 10 sep- 
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tembre 1659, la moitié de la terre et seigneurie de Colaver- 
dey, 1 G60. - Signification faite W la requète d’Anne de Pin- 
gré, sus-nommée, à Sébastien Gouault, bourgeois de Troyes, 
1662. - Louis-Francois Hennequin, fils de François. - 
Lettre adressée à M. Hennequin, secrétaire du  Roi, inten- 
dant de la maison du  prince de Conti, 1664. - Joseph-An- 
toine Hennequin, fils de Louis-Franqoi?. - Transport par 
Joseph-Antoine Hennequin, seigneur de Charmoni, conseil- 
ler a u  Grand Conseil, agréé par sa Majesté pour être reçu 
procureur général audit Grand Conseil, et Louise-Élisabeth 
de Marsillac, sa femme, d’une rente appartenant à cette der- 
nière comnie lui ayai!t été donnée dans son contrat de ma- 
riage, du 99 avril 1693, par Claude de Marsillac, seigneur 
de  Charasse, secrétaire du  Roi, et Caiherine Obriot, ses père 
et mère, cette derniére veuve en premières noces de Denis 
Le Lureur, 1696. - Transport d’me somme de trente mille 
livres en principal fait par Joseph-Antoine Hennequin, sei- 
gneur de Charmont, baron des Tours-Saint-Parise (commune 
de Chacsnay,! 174 2. 

E. 4 1 7 .  (Liasse.) - 3 pikes, parchemin; 107 pièces, papier. 

1139-1180. - Maiuière, seigneur de Charmowt de- 
puis 1764. - Transport de rente constituée au profit de 
Nicolas Maizière, secretaire d u  Roi, seigneur de Cbrmont 
et autres lieux, 1768. - Lettres adressées par M. Mai- 
zière & différentes personnes dont les noms sont incon- 
nus à cause de la disparition des enveloppes qui les renfer- 
maicnt, 1761-1778. Un grand nombre de ces lettres, pres- 
que toutes écrites de Paris, et quelques autres de La 
Chapelle-Saint-Denis, pres Paris, sont relatives B l’adminis- 
tration de la terre de Charmont et Fontaine et ont dù êire 
adressées à M .  Noël. (Voir E. Sl8.l Extraits de quelyues- 
unes de ces lettres : O( Madame Maizière m’a communique la 
lettre que ton mary t’a écrit I’avent-veille de IOU départ et 
par laquelle il te marquoit que M .  de Rheims (Dereins?) 
était déterminé à vendre Mégrigny, D 1761. - a Jay tori- 
jours été, Monsieur, attaché à ma îamillc et particulièrement 
à ma nièce Noët, B 4764. - a De quelle datte sont les ar- 
chives du  greffe de I’Éleciion? ..... C’est de ce que mon 
neveu de  La Huproye peut être instruit, D 1765. - (I J e  
suis très-content que la grille soit posee et que \ O U S  la trou- 
viés bien ; les écuzons lorsqii‘ils seront fait y donneront le 
brillant, B 1767. II s’agit évidemment ici de la grille dÙ 
château de Charmont. - Noël, famille alliée à Nicolas Mai- 
zière et aux La Huproye. - Partage de  la succession #Ed- 
mée Milley, en son vivant femme de Jean Noël, ancien en- 
treposeur du  tabac à Troyes, fait entre ledit sieur Noël, 

Pierre de La Huproye, secrétaire du Roi, et Anne Noël, son 
épouse, Henry Camusat, entreposeur du tabac i Troyes, et 
Syre-Franqoise-Nicole Noël, son épouse, lesdites dames de 
La lluproye et Camusat, héritières par bhéfice d’inventaire 
d’Edmée Rlilley, leur mkre, chacune pour  moitié, B cause de 
la renonciation faite par les mineurs Jiinnard, enfants de 
feu Nicolas Jannard, docteur en médecine à Troyes, et Eli- 
sabetli Noël, son épouqe, leur sœur, 1783. - R6glement de  
la succession dc iV. Maizière. 1778-1786.- << État des dépen- 
ses failtes pour le deuil de M .  de Maizières et autres ariicles, 
sur l’argent et les quittances qui m’ont été remis par Madame 
de Maisières le 31 octobre 1781. B - t( Liquidation et  par- 
tage des biens composant le legs universel fait par M. Mai- 
ziére à Madame Noël, que les eiifans et petits enfants de Mme 
Noël sont appelés à recueillir comme remplissant le pre- 
mier degré de la substitution dont elle a été grevée par 
M. de Maiziére, B xvrii“siècle. On lit sousl’article second de la 
masse des biens à pariager : a Terres de Charmout, Fon- 
taine et Aubeterre, situées près Troyes, en Champagne. 
M. Maisiére en a fa i t  un legs particulier au fils aînéde 
Madame de Ln Huproye. P A l’article sept est nientionnée la 
charge de secrétaire du  Roi a dont est pourvu M. Delahu- 
proye sur la nomination de Madame Noël. 3 Sous l’article huit 
figurent deux renies constituées dont l’une léguée par M. 
hlaiziére, suivant codicile du 30 juillet I7ï8, (I aux sœurs 
de la Charité par lui établies à Charmont. 7) La jouissance a 
été fixée a u  12 juillet 1782, lendemain du décès de Madame 
Noël. Dans la somme formant l’estimation de la charge de 
secrétaire du  Roi qu’avait M .  Maizière figurent les gages 
arriérés; ceux de In dernikre année, qui était 1781, ont été 
calculés jusqu’au 25 octobre jour du  décès de M .  Maizière. 

E. 418. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 165 pièces, papier. 

1G%S-I%88. - Noël, famille alliée 9 Nicolas Maizière 
et aux La Huproye. - Obligations pour prêts au profit de 
Claude Corrard, veuve de Jean-Baptiste Noël, procureur au  
bailliage de Troyes, 17264731. - inventaire après I C  décès 
de Pierre Noel, curé de Saint-Nizier de Troyes, 1751. - 
hlémoires de îourniiureset de travaux,quittances,1764-1787. 
- Constitution de rente par Jean fu’oël, receveur i l’Entre- 
pôt du Tabac, à Troyes, et Edmée Milley, son épouse, au  
profit de Gabrielle-Françoise-Élisabeth ïassinot, fille majeure, 
1778. Quittances des paiements d e  cette rente, 1775- 
1788. -- Correspondance de Jean Noël, sus-nommé, avec 
différentes personnes, entre autres Nicolas hlaizière, sei- 
gneur de Charmont, M. Camusat, gendre de M. Noel, 4763- 
4787. Plusieurs des lettres de M. Maiziére portent une em- 
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preinie de cachet surcire,ainsiarmorié : D’azur,duiacheuron 
d’or accowpagrir‘ e n  chef d e  deux étoiles d... .  et  en pointe 
d’Lui arbre terrassé de  .... L a  plupart des lettres de M .  Mai- 
zière concernent l’administration du  domaine de Charmont 
doni Al. Noël semble avoir été cliargé. - La Huproye (de), 
seigneur de Charnioiit aprés M .  dfaizière. - Constitution 
de rente au profit de Louis de La Huproye, marchand corre- 
tier, aulneur et drapier i Troyes, 1629. - dntoiiie de La 
Huproye. - Notes gendalogiques sur la  famille de La 
Huproye, xviiie siècle. - État des frais faits pour apposition 
de scellés, curatelle et inventaire aprés le décès d’htiennette 
Poupot, veuve d’Antoine de la Huproye, bourgeois de 
Troyes, 174.7. - Antoine-NLcolaj-Ednie d e  La Huproye, 
fils d’Antoine. - Billet d’invilation aux obsèques d’Antoine- 
Nicolas-Edrne de La Huproye, ancien garde-marieaii en la 
maîtrise particulière des Eaux et Foréts de Troyes, 1777. - 
Pierre d e  La f luproye,  fils d’Antoine-Nicolas-Edme. - 
Quelques procédures entre Pierre de La Huproye, secrétaire 
d u  Roi, et Al. Janson de Saint-Parre, seigneur de Barberey, 
concernant u n e  maiion sise ii Mousson (commune de Bar- 
berey-Saint-Sulpice), 1780. -- Requête adressée au comte 
de Crienne, secretaire d’Étal de la guerre, par M. de La 
Huproye, concernant son second fils, âgé de vingt-deux ans, 
alors dans la gendarmerie, 1788. - lnvitation par M. et 
Marlame de La Huproye i aqsister à la signature du contrat 
et B la cérémonie du mariage de leur fille avec M .  Gaulard, 
1786. 

E. 4 1 9 .  (Liasse.) - 122 plèccs, paplcr. 

1758-1990. - La Huproye ( d e ) .  - Correspondance. 
- Lettres adressees à hl. de La Huproye, élu en I’Eleciion 
de Troyes, piis  secrétaire du Roi, par M. et Mme Maiziére, 
et par ses frère et sœur. 

K .  420. ( h s s e . )  - 233 piéces, papier. 

0746.-0380. - La H u p ~ o y e  (de). - Quittances de fac- 
tures des fournisseurs et de mémoires d’ouvriers, pour divers 
membres de la famille de La Huproye, 1745-1790. - Notes 
des frais itinéraires ei de la dernière maladie de hIme de La 
Huproye, 1747. 

E. 421. (Liasse.) - 225 pièces, papier. 

.1461-174t. -Analyse, faite au X V I I I ~  siècle, des titres 
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concernant les terres de Colaverdey (aujourd’hui Charmont), 
Fontaine et autres voisines, ayant appartenu aux Mauroy età 
leurs successeurs. Les originaux de ces titres se troiivant 
analysés pour l a  plupart dans la suite de cet inventaire, on 
les trouvera mentionnés sous les noms des comrni~nes qu’ils 
concernenl. 

E. 42?. (Liasse.) - 12 pikes,  papier. 

169o-ü’t89. - Aubeterre. - Adjudication des terres 
dAubeterre, Vaux et Fouchères faite sur Charles et Anne 
d’Aubeterre nu profit de Jean-Boptisie d’Aubeterre, seigneur 
de Vougré et de Rragelogne, 1690. Dès le 30 juillet i6LO 
Jean Le Blairat, seigneur de Droupt, Barberey et Lavau, 
conseiller d’État, avait fait saisir pour fireté du paiement 
dune  crkance qu’il avaitsurJean d’Aubeterre, ocuyer, denieu- 
rant en la maison seigneuriale de Vaux, les terres de Vaux, 
FouchBres et Aubeierre consistant notamment : celle de Vaux, 
a en iiiaison seigneurialle, îermée de murailles et fossés alen- 
tour, auquels y a pont-levis ; P celle de Fouclières, t en 
maison plate, fermée de murailles .... droit de justice haute, 
moyenne et basse ; et celle d’Aubeterre, égalenicnt en droit 
de haute, moyenne et hase  justice. Vaux fclevait de I n  baron- 
nie de Jiilly-le-Châtel, Fouchères de l a  baronnie de Chappes 
et Aubeterre de l a  baronnie d’Amis. Au cours des procédu- 
res faites pour parvenir i cette adjudication, opposiiions ont 
été faites à fin de collocations, en 1646, par Henry de Guéné- 
gaud, c,onseiller d’État, baron de Jully ; en 1647, par Joa- 
chim de Nevelet, sieur du Russeau, tresorier en Champagne, 
Claude Vignier, seigneur des Riceys, président au Parlement 
de Metz, Louis hdeline, seigneur de Vanlay, gentillionime 
servant I C  Roi ; en 1 ti48, par Richard de Longueville, sei- 
gneur de Ville-sur-Arce ; en 1649, par Anne de Beley (?), 
seigneiir de Bragelope et Vougré. Jean d’Aubeterre étant 
mort en 4653, nouvelle assignation d’assister aux emhères 
fut  donnée i Louis, Charles et Anne dAubeterre, ses enfants 
et héritiers. Nouvelle opposition, h fin de collocation, fut 
faite en 1689 par Pierre de Nevclet, seigneur de Doclin, fils 
et héritier de Joachim de Nevclet sus-nommé. - Déclara- 
lion des terres de la seigneurie d’Aubeterre appartenant à 
M. Le Coniie, seigneur du lieu, 22 avril l ï 6 3 .  - Hail des 
terres de In seigneurie d’Aubeterre par Claude-Joseph de La 
Rue, seigneur de hlareilles (ou Marcilles), Aubeterre et 
autres lieux, 27 aoûl 1763. - Bail des terres labourables 
dépendant de la st$neurie d’bubeterre, fait par Ricolas 
Maizière secrétaire du Roi, seigneur de Charmont, Fontaine 
et Aubeterre, 1769. - Arpentage et plans des terres de la 
seigneurie d’Auhe,terre, 1769. 
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E. 423. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 25 pièces, papier. 

1527.1150. - E/arberey-aux-dloi?i~s (commune de 
Saint Lye,) et Sainte-Maure. - Autorisation donnée par le 
prévôt de Troyes, sur la demande des parents et amis des 
enfants mineurs &Antoinette de Laubressel et de feu Simon- 
net Corrard, parmi lesquels on remarque Nicolas Léger, 
seigneur de Chevilléles (commune de Saint-Germain), de 
vendre la part appartenant auxdits mineurs dans une pièce 
de pré sise à Barberey-aux-Moines, lieudit La Perche, et 
dans une autra pièce de pr6 sise au firiane de Sainte-$laure, 
lieudii Les Perfonds, 1527. - Acquisition de ces terres p;tr 
Jean de Mesgrigny, marchand à Troyes, 1587. - Deux 
lettres, signées Marie (I d'Aultruy, P adressées à u hiadamoy- 
selle de Bellé N (Belley), sa tante, en sa maison, à Messon, 
relatives au bail d'un pré sis à Sainte-Maure, 1664 et 1642.- 
Autre lettre, signée Allen, adressée à M. Le Page, valet de 
chambre ordinaire du Roi, B en sa maison à Messon, )) rela- 
tive à ses affaires, 1642. Cachet de cire rouge aux armes de 
M. Allen : à'. .., à une gerbe d' .... acconipagtu!e de trois 
croissants d' ...., air lambel de trois pendants d' .... - 
Vente d'une pièce de pré a u  finage de Sainte-Maure, lieudit 
Les Profonds-de-Charley, par Marie d'Autruy, veuve de 
Gilles Le Marguenat, élu à Troyes, 1642. - Retrait lignage 
de cette piece de-pré fait par Francois Le Page, seigneur de 
Précy-Notre-Dame, valet de chambre du Roi, demeurant à 
Messon, et Anne Mauroy, sa femme, attendu que cette der- 
nikre était cousine germaine de Marie d'Autruy, 1663. - 
Vente de ce qui appartenait aux ci-après nommés dans cette 
pièce de pré, faite à Francois Le Page et Anne B de Mauroy D 
par Ariiault de Laas, sieur de La Coudre et de Vallotte, en 
Nivernais (commune de Saint-Benin-d'Azy, Nièvre), et 
Jeanne a de Mauroy, B sa femme, Jacques Doussin, sieui.de 
Paillet, La Motte et Viviers en partie, et Louise erdehfauroy, B 
son Ppouse, et Guy Le Lieur, sieur de Ctiast (commune de 
Bucey-en-Othe), M ~ s s o r i  et Errey (commune de hlessoii) en 
partie, tous héritiers de Nicolas de Mauroy, sieur de Relley 
(commune de Villechétif) et de Riesson, et d'Anne de Hault, 
sa femme, M. Le Lieur à cause de feue Marie 0: de Mauroy, B 
sa mère, 1645. - Vente semblable faite par Charlotte de 
Gorron, veuve de Guy Le Lieur, seigneur de Chast et autres 
lieux, et Edme Le Lieur, leur fils. seigneur de Messon, 1687. 
- Mesurage de cette p i k e  de pré, 1688. - Barberey-Saint- 
Sulpice. - Bail d'une pièce de pré par Anne Bazin, veuve 
d e  Nicolas de Hault, 1600. - Extrait d'une reconnaissance 
fournie au censier de Ln Cordelière par Anioiue de La 
Huproye, bourgeois de Troyes, pour diverses pièces de terre 
sises au finage de Barberey-Saint-Sulpice, 1737. - Bail de 

diverses pikces de terre par Antoine-Nicolas-Edme de La 
Huproye, garde-niarteau de la maîtrise particulière des Eaux 
et Forêts du bailliage de Troyes, 1747. - Jugement dit 
mayeur de la justice, mairie royale et foncière de La Chapelle- 
Saint-Luc, pour Eustache Quinot, seigneur duditlieu, condam- 
nant le locataire de diverses piéces de terre au linage de 
Barberey-Sainl-Sulpice à payer deux années arriér4es de  
loyer à Antoine-Nicolas-Edme de La Huproye, avocat en 
Parlement, demeurant 3 Troyes, 1749. - Signification d e  
cette sentence faite la partie condamnée, 1750. 

E. 424. (Liasse.)- 10 pièces, parchemin; 35 pièces, papier. 

iuir-aaa2. - Bnrbiiise (Rivière de). - Reyuéte 
adressée au Roi par Pierre Mauroy, sieur de Colaverdey, & 
l'effet d'être autorisé à faire établir un pont sur la Barbuise, 
au lieu de Colaverdey, avec chaussée y conduisant. Pierre 
Mauroy propose, vu la pauvreté des habitants du lieu, de  
suhvenir aux frais de ces travauxau moyen de l'établissement 
d'un droit sur les chariots et charrettes qui passeront sur ce 
pont. (Sans date. Cette pièce est détruite en pariie.) - Man- 
dement royal pour i'exécution de lettres octroyées i cet effet, 
et dont le texte Re se retrouve pas, 1577. - Lettres de suran- 
nation revêtues d'un fragment du  sceau royal sur simple 
queue, 1582. - Ordonnance de Pierre Thibault Maine, 
maître particulier en la maîtrise des Eaux-et-Poréts du bail- 
liage de Troyes, au profit de Joseph-Joachim Thomas de  
Coliorn, marquis de La Palun, gouverneur de Bourbon et 
de la  principauté d'orange, seigneur de Cliarmont, Fontaine 
et autres lieux, enjoignant aux habitants de Charmont et de 
Fontaine propriéiaires de terres aboutissant k la Barbuise, 
de la débarraser des matériaux qui en obstruaient le cours et  
de supprimer les coupures qui avaient été faites par un cer- 
tain nombre d'entre eux pour amener l'eau dans leurs terres, 
4752. - Bouilly. - Acquisitions de plusieurs piéces de 
vignes par Jean  Noel, bourgeois de Troyes, entreposeur du  
tabac en celte ville, 1756. - Acquisition semblable faite par 
Jacques Noël, entreposeur général du tabac à Troyes, 1772. 
- Boulages. - Leitres datees de Varenne, signées Ville- 
nenîve et adressées à Louis Frusté, conseiller au présidial de 
Provins, relatives a l'administraiion de divers biens sis à 
Boulages, 1716. - Bouranton. - Acquisition d'une pièce 
de vigne par Pierre Gallien, le jeune, marchand boucher à 
Troyes, 4 639. - Chacenay. -- Information faite à la recjuéte 
de M. de Charmont (Joseph-Antoine-Hennequin), de laquelle 
il résulte a que le fief et seigneurie des Tours de Sainte-Pa- 
rise, quy appartenoit cy-devant au sieur compte des Marest, 
et  à présent audit seigneur de Charmont, est très considera- 
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ble .... et consistant en un vicux chiteau ou donjon qui est 
depuis plusieurs années inhabité et scitué sur la hauteur 
d’une moniagne, assez près du chasteau de Cliassenay quy 
appariient au  sieur marquis de Liancourt depuis peu de 
temps ; p ’ i l  n’y a qu’un fossé secq et fort profond qui en fai t  
la séparation. B Une autre déposition faite au cours de la 
m6me informaiioii nous apprend que les Tours de Sainte- 
Parise d: consistent en deux tours de pierre, bastis sur le 
bord d’un grand et profond fossé, secq.. .., B 171 1 .  Cette in- 
formaiion avait pour objet de s’assurer si, comme le préten- 
dait BI. de Charmont, le seigneur de Chacenay avait fait en- 
lever les bornes séparant les terrcs dépendantes des Tours 
de Sainte-Parise de celles d u  château de Chacenay et profite 
de cette suppression pour empiéter sur le terrain du seigneur 
de Sainte-Parise. - Constiiution de renies par Joseph-An- 
toine Hennequin, seigneur de Charmont, conseiller d’État, 
secrétaire du cabinet de Sa Majesté, d: cy-devant son ambas- 
sadeur à Venise et  secrétaire des commandements de Mon- 
seigneur IC duc de Bourgogne, 3 de rcntes assises sur la sei- 
gneurie et baronnie des Tours de Sainte-Parise et Chacenay 
par lui acquise le 4 août 1707 de Francois Dauvet, comte 
des hlarest, grand fauconnier de France, et de Marie Robert, 
son épouse, 1713. - Arrêt du Parlemeni de Paris, rendu 
au profit de Joseph-Antoine Ilennecpin contre Louis <i de 
Cayeul, clievalirr de Liencourt, B condamnant ce dernier 
aux dépens, 1715. - Enquête faite par Pierre Guillaume 
de Chavaudon, seigneur dudit lieu, de Bercenny, Sainte- 
Maure, Charley (commune de Sainte-filaure) et autrcs lieus, 
lieutenant général au bailliage et siègc présidial de Troyes et 
lieutenant de Roi au gouvernement de la même ville, B la 
requête de Joseph-Antoine Hennetpin, baron de Cliacenay 
pour moitié et  des Tours de Sainte-Paris pour la totalité, 
contre Louis a Descazeiiil, L, niarquis de c Linncourt D et 
baron de Chacenay, 1716. Cette enquète avait le même objet 
que celle de 1711 sus-analysée. -- Requêie adressée au 
bailli de Cliacenay par le procureur fiscal du lieu, an nom 
de Joseph-Antoine Hennequin, par laquelle ce dernier de- 
mande qu’il soit défendu ii R I .  Poncher, seigneur de Chace- 
nay en pariie, de placer dans le clocher qu’il avait construit 
sur la chapelle servant i l’usage commun des seigneurs de 
Chacenay et des Tours de Sainte-Parise les deux cloches de 
cette chapelle, attendu que cette opération pourrait compro- 
mettre la solidité de la construction, l i a i .  - Arrêt du Par- 
lenient de Paris rendu a n  profit de Joseph-Anioine Henne- 
(luin, seigneur de Charmont, contre M .  el Mme Poncher, 
seigneurs de Chacenay, déclarant M .  Hennequin fondé à se 
dire seigneur en partie de Cliacenay A cause des Tours de 
Sainie-Parise etl’autorisant en conséquence i exercer la jus- 
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lice daiis le village de Noé (conimiiiie de ~o&ies-~ia i ic t s )  el  
i jouir des droits Iionorifiques dans l’église de ce village, du 
31 juillet o u  2 août ,  alternativement avec hl. et Mme Poncher, 
d’année en annee ; maintenant R I .  et M m e  Ponchcr dans le 
droit de mouvance dc la terre de No8 pour ce qui en appar- 
tenait au prieur tlc Viviers, et pareillenient M .  Ilennequin 
dans le droit dc mouvance de Noé pour ce qui en appartenait 
aux reprbsentanls du sieur Deville et des deux tiers dc Fon- 
lette ; enfin donnant délai de trois mois an?: pariies pour 
prouver i laqueIli? appartenaient les droits Iionorifiqiics dans 
l’église de Clincenay, 1723. - Mémoire de R I .  Elennecluin 
tendant à prouver qu’il lui appartenait les droils honorifiques 
dans l’église de Cliacenay, xvIiie siècle. - Cheniq - 
Acquisiiion par Jean de La Hnproye, prétre, chanoine de 
Saint-Étienne de ‘Troyes, de p i h s  de vignes sise‘ a u  finage 
de Chamoy, 1’712. - Eclinnge par le meme dc ces pieces 
de vigncs contre d’autres sises aux finagrç de CrPsantigncs, 
Javernant et Saint-Plial, 4736. 

E. 425 .  (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 25 piécrs, papier. 

I I ~ V - I S U ; ~ .  - C h a m t o a t  (anciennement C o l a c e ~ d e g ) .  
- Mainlevée de la saisie faite par le Roi, des terres d’Ar& 
sur-Aube, Colaverdey et dépendances appartenant à Jean de 
Poitiers, aussi seigneur de Dornians<l\iarnr,) 1468. Louis X i  
avait fait saisir les terres situées dans IC royaume et apprirte- 
nant à des serviteurs du duc de Bourgogne qui n’avaient 
pas répondu aux appels de service du ban et arrière-ban 
faits au nom du Roi Cette saisie a été levée par Jacques de 
Roffey, lieutenant général d u  bailli de Troyes, sur la pré- 
sentation d’un maiidement de Louis de Luxeiiiboiirg, comte 
de Saint-Pol, de Rouçy, de Conversan et de Brienne, sei- 
gneur d’Enghien, connétable de Francr, présentation qui lui 
avait été faite par Claude de Dinieville, seigneur des Chenets 
(commune de Bernay, Enre) et de c< La Vaclicrie-soubz- 
Isles, n Jean de Poitiers, sus-nommé, et I C  comte de Joigny. 
- Main levée de saisie sur des fermiers de Colaverdey et de 
Fontaine, donnée par Pierre Piihou, conseiller au Parle- 
meni, vicomte de La Rivière de-Corps et de Tourotte, sei- 
gneur de Luyères, au profit d’Anne Piiigre, veuve d e  Fran- 
ÇoisHennequin, seigneur de Colaverdey et deFontaine [Fon- 
taine-Luyeres,) conseiller ail Grand Conseil, Iiériticr bénéfi- 
ciairs de Bénigne Hcnnequin, seigneur de Cliarmonl, capitai- 
ne a u  r6:inient d r s  gaides, reprcsciiiant IesintérCts des eiifaiits 
mineurs issus de son mariage avec ledit sieur IIennequin, 
4 661. - Mise en possession de la seigneuric de Colaverdey 
par le mayeiir du  lieu pour Loiiis-FranCoisHennecluin,conseil- 
ler au Grand Conseil, seigneiir de Cliarmoni et de Fontaine, 
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propriéiaire de ladite terre de Colaverdey comme représen- 
tant Francois Hennequin, soil père, conseiller au Grand 
Conseil, Anne Pingré, sa mère, et Louis Hennequin, son 
aïeul, en son vivant secrétaire du Roi, 1662. - Aveu et 
dénombrenient de la terre et seigneurie de Colaverdey ren- 
dus par le meine, 4 664. On y voit que la maison seigneuriale 
et dépendances, d’une contenance d’un arpent environ, était 
fermée de fossés, avec pont-levis, et tenait d’une part à la 
grande rue, d’autre au cimetière de l’église, d’un bout à la 
rivière et d’autre bout à plusieurs. - Château de Colaverdey. 
- Letires patentes en date, à Saint-Germain-en-Laye, du  
mois de septembre 4 555, autorisant Michel Mauroy, seignpur 
de Colaverdey, à construire un pont-levis à sa maison ‘ci- 
gneuriale. - Autorisation de mettre à exécution ces letIres 
patentes, donnée à Jean Mauroy, seigneur de Colaverdey, 
fils aine de feu Michel Mauroy, par Nicole de Villemor, 
licencié ès lois, bailli de la châtellenie de Chacenay pour 
Léonard de Chaumont, seigneur d’Éguilly et baron de Cha- 
cenay, duquel l a  seigneurie de Colaverdey relevait en plein 
fief B cause de la Tour de Sainte-Pariçe K assise au  chaste1 
dudict Chassenay, B 1 r! avril 1556 c avant Pasques. 1) Sceau 
de Nicole de Villemor, empreint sur cire entre deux feuilles 
de papier et pendant par double queue de parchemin. Armes 
figurant sur ce sceau : d’azur, d une  ramure  de cerf d’or 
soulettant une moletta du même ; icarielé : de guetdes, ci 
une  ùaiide d’argent chargée d’un lion passant de sable, 
dans le sens de la bande. Légende : NICOLAS DE YILLE- 
MOR. - Marché fait par Louis-François Henneqiiin, sei- 
gneur de Charmont et de Fontaine, procureur général au 
Grand Conseil, pour travaux à exécu:er aux fossés du château 
de Charmont, 1675. - Droit de terrage à Colaverdey ; titres 
produits au cours du  procès analysé ci-après (voir E. 426). 
- Transaction entre l’abbaye de Saint-Loup de Troyes et 
Jean B Hurupellns, B seigneur de Colaverdey, et Alaide, sa 
femme, 11 47 (v. st. 1). Copie faite en 1559 ; voir le texte 
dans Lalore, Principaux cartulaires d u  diocèse de Troyes, 
t .  I, p. 36. - Transaction relative au terrage des terres 
appelées les terres de Saint-Loup faite entre les abbé de 
Saint-Loup et Chapitre de Saint-Étienne de Troyes, d‘une 
part, et Milon de Colaverdey, chevalier, et H . .  .. sa mère, 
d’autre part, avril 121 8. Copie faitc en î559. (Cf. D’Arbois 
de Jubainville, H i s t .  des Comtes de Champagne, cat, no 11 4 5 
bis). - Reconnaissance par les habitanis de Colaverdey au 
profit de Nicole Mauroy, seigneur dudit Colaverdey et de 
Saint-Remy-sur-Barbnise, des droits de banalité de four et 
de vin, dîmes et terrages de blé, droits de main morte et 
autres en toute l’étendue de la justice et seigneurie de Cola- 
verdev. et commutation du  droit de main morte en un droit 
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annuel de cinq sols par reu entier, savoir: cinq sols six 
deniers tournois par homme, et deux sols six deniers pour 
chaque femme. Le droit de main morte a été réservé en ce 
qui concernait les hommes et femmes de corps et de serve 
condition, 1470. 

E. 426. (Liasse.)- 20 pieces, parchemin ; 133 pièces, papier. 

1538-1 31% - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Droit de terrage. - Assignations données aux habitants 
de Colaverdey, au nom de Jean Mauroy, seigneur du  lien, 
de déclarer la quantité de terres par eu\ cmblaices, grevées 
du  droit de terrage, 4558-1559, - Trmsaction entre les 
habitants de Colaverdey et Jean Mauroy, seigneur du lieu, 
contrôleur en I ’ l b t i o n  de Troyes, 1563. - Transaction 
ayant le méme objet, raite entre Jean Mauroy, sus-nommé, 
et Jacques Mauroy, son frère, élu en l’Élection de Troyes, 
et I’errette Angenoust, sa femme, héritiers de 3liclielet Mau- 
roy, leur père, et de Nicolas de Mauroy, leur frère, grènetier 
d’Ar&, en présence el de l’avis de Christophe Angenoust, 
Louis Guérin, Jacques Dorigny, sieur de Fontenay, bour- 
geois de Troyes, et de Robert Angenoust, beau-père dudit 
Jacques Mauroy, 1565.- Déclarations de terres emblavees, 
4 559-4 71 9. 

. 

E 427. (Liasse.) - 10 pibces, parchemin ; 155 pièces, papier. 

P G I S - I Y G ~ .  - Charinont (anciennement Colaverdey). 
- Droit de terrage. - Procédures des seigneurs de Char- 
mont contre les habitants du lieu ; sentences et arr8ts. On y 
remarque un mémoire du xviiie siècle, sans date, dans lequel 
i l  est dit que M .  Maizière a acquis les terres et seigneuries 
de Charmont et de Fontaine par contrat du  13 août 1764 de 
M. le marquis de La Palun et de Marie-Louise-klisabeih 
Hennequin, son épouse. 

E. 428. (Liasse.) - 161 pikes. papier. 

108 1-1083. - Charnaont (anciennement Colaverdey). 
- Droit de terrage. - Déclaratiois de terres emblavées 
faites par les propriétaires de terres au finage de Charmont. 

E. 429. (Liasse.) - 138 pièces, papier. 

1884- I 685, - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Droit de terrage. - Déclarations de terres emblavées 
sises au territoire de Charmont. 
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E. 430. (Liasse.) - 153 pièces, papier. 

188%. - Chartnont (anciennement Colaverdey). - 
Droit de terrage. - Déclarations de terres emblavées faites 
par les proprietaires de terres au finage de Charniont. 

E. 431. (Liasse.) - 134 pièces, papier. 

1688. - Charmont (anciennement Colaverdey). - 
Droit de terrage. - Déclarations de terres emblavées. 

E. 432. (Liasse.) - 136 pièces, papier. 

aos9. - Charmont (anciennement Colaverdey). - 
Droit de terrage. - Déclarations de terres eniblavées. 

E. 433. (Liasse.) - 114 pièces, papier. 

1 Y Y 4 .  - Charinont {anciennement Colaverdey). - 
Droit de terrage. - Déclarations de ierres emblavées. 

E. 434. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; iG pièces, papier. 

. 
1481-1 Y 32. - Charmont (anciennement Colaverdey). 

- Corvées. - Reconnaissance par deux habitants de Cola- 
verdey des corvées qu'ils doivent au  seigneur, Nicole 
Mauroy, 29 janvier 1484 (v. st.). - Reconnaissance sem- 
blable aii profit de Pierre Mauroy, seigneur de Colaverdey, 
1ûî6. - Sentence du bailliage de Troyes rendue contre 
plusieurs habitants de Colaverdey, maintenant le seigneur, 
Michel Mauroy, dans le droit de corvées. 1538. - États des 
journées de corvées dues par les habitanis de Colaverdey, 
1573 et 1578. - Droit de banvin. - Sentence du  bailliage 
de Troyes rendue contre un habitant de Colaverdey et main- 
tenant les seigneurs du lieu, Michel Mauroy, François, Ni- 
colas et Jacques Mauroy, enfants de feu Pierre Mauroy, 
dans le droit de banvin, 1534. 

E. 435. (Registrej - Petit in-folio, 14 feuillets; papier. 

14V4-1485. - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Fol .  2 ro. Recette des cerisives dues à Nicole Mauroy, 
licencié Bs lois, seigneur de Colaverdey, N esquelles censives 
ou courtumes Jaques de Rocli&illée, escuier, prant une 
neufiesme partie à cause et comme soy disant seigneur en 
partie dudit lieu ; sur laquelle neufiesme partie ledit maistre 
Nicole prant quatre sextiers d'avoine premièrement et avant 
que ledit de Rochetaillée y prengne aucune chose, B ,1474. 

- Fol. 13 v'. Bail à cens d'une (i place ou ~nasuro B à 
Colaverdey, par Jeanne Henricquin, veuve de Nicole Mauroy, 
1480. 

E. 436. (Reçiatre.) - In-folio, IG kuillets, papier. 

1561. - Chartnont (anciennement rdauerdey ) .  - 
Manuel de recette iles censives dues h noblc homme Jean 
Mauroy, seigneur de Colavoidey. 

E. 437. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; O pièces, papier. 

1861-1981. - Charniont (anciennement Colaverdey). 
- Fragment d'un manuel de recette des censiies dues au 
seigneur, 1561. - As~ignations donnoes b diffërenis habi- 
tants de Charniont, à la reqaéte de Joseph-Joachim-Thomas 
de Cohorn de La Paluii, gouverneur de Bourbon et de la 
ville et principauté d'orange, seigneur de <( Colaverdey, 
Cliarmont, D Fontaine et autres lieux, de cornparaitre nu 
siége du bailliage de Troyes pour se voir condamner h lui 
faire leurs déclaraiions, 1749. - Scntencc d'entérinement 
de lettres i terrier rendue au bailliage de Trojes au profit de  
Pierre de La Buproye, secrktaire du Roi, u seigneur usu- 
fruitier des terres et seigneuries de Charinont, Fontaine et 
dépendances, au nom et comme étant aux droits de dame 
Henriette Jolly de Chavigny, veuve de messire Nicolas 
Maiziére, vivant aussi consriller et secrétaire d u  Roy, maison 
et couronne de France et de ses finances, et seigneur des 
dites terres et d'obterre, et encore comme père et tuteur 
d'Antoine-Edme de La Huproye, son fils, seigneur des dites 
terres et de celle d'obterre, appellé à la substitution d'icelles 
par le testament et codicille dudit feu sieur Maizikre, 1) 1787. 

E. 435. (Registre.) - In-folio, 130 feuillets, papier. 

1~88-161 E. - Charinont (anciennement Colaverdey). 
- Manuel de recette des censives dues aux seigneurs de 
Colaverdey, 1598-1 6 I1  . - Déclaraiions de censitaires au 
profit de François Mauroy, seigneur, 1601-l'608. - Parmi 
les censitaires on remarque, en 1606, Marie Legras, veuve 
de Pierre Mauroy, en son vivant seigneur de Colaverdey. 

E. 430. (Regis1re.j - In-folio, 111 feuillets, papier. 

1618-1015. - C/barniont (anciennement Colaaerdeg). 
- Manuel de receite des censives dues aux seigneurs de 
Colaverdey, 164 8-1 645. - Déclarations des censitaires au 
profit de François Mauroy, seigneur, 16-5-1640, 
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E. 440. (Registre.) - In-folio, 114 feuillets, papier. 

1 G 1 6 - 1 G a  1. - Charmont (anciennenient Colaverdey). 
- Manuel de recette des censives dues au seigneur. 

E. 4 4 1 .  (Reçislre.) - In-folio, 532 feuillets, papier. 

PGSO-1705. - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Rcconnaiseances de rentes et censives au profit des sei- 
gneurs du lieu, savoir : en 1686 et 1692, Louis-Francois 
Hennequin, aussi seigneur de Fontaine, procureur général 
au Grand Conseil ; en 1693 et 1705, Joseph-Antoine Henne- 
puin, aussi seigneur de Fontaine, qualifié conseiller au 
Grand Conscil et grand rapporteur en la chancellerie de 
France, puis procureur général au Grand Conseil, à partir 
du  30 septembre 1695 ; secrétaire du cabinet du Roi, i dater 
du  18 mars 4701, et, en outre, conseiller d'État el privé, 
a cy-devant ambassadeur du Roy à Venise, B à compter du 
4 8 octobre 4 704. 

E. 442. (Liasse.) - 1 piècr, parcliemin; 10 pièces, papier. 

1543-1 37%. - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Mesurage des maisons et accins de Charmont censuels 
envers le seigneur, 1770. - Mesurage de prés et bois dé- 
pendant de la seigneurie de Charmont; plans à l'appui,1772. 
- Acquisitions de terres par les seigneurs de Colaverdey, 
1543-1 563. La dernière pièce est une vente de 15G3 portant 
la suscription du  prévôt de Colaverdey et l'empreinte sur 
papier du sceau de cette prévôté; la légende est effacée, 
mais on reconnaît encore les armes des Mauroy : un chevron 
accompagné de trois couronnes. 

e. 443. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 94 pièces, papier. 

19OO.a00%. - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Acquisition par Joseph-Antoine Hennequin, seigneur de 
Charmont, Fontaine et autres lieux, de partie des bâtiments 
et terres appelés La Maison-Rouge, sis à Charmont, 1700. - Procès entre M. Henneyuin et les autres copropriétaires, 
relativement à la licitation des biens compris dans cette 
vente, 1701 -1707. 

E. 444. (Liasse.) - 2 pièces, parchcmin ; 58 pièces, papier. 

1843-1488. - Charmont (anciennement Colaeerdey). 
- Baux de la Lerre et seigneurie de Colaverdey et de diverses 
pièces de terre, faits par les seigneurs : déclarations de biens 
loués. 
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E. 445. (Liasse.) - 3 pièces. parchemin; 30 pièces, papier. 

I ~ S V - I ~ W Y .  - Charmont (anciennement Colaeerdey). 
- Baux du moulin de Choderon, sis à Colaverdey, faits par 
les seigneurs, et entre autres, en 1664, par Louis-François 
Hennequin, seigneur de e Charmont, Colaverdey )\et Fontai- 
nes, procureur géneral au Grand Conseil. #I 649-1764.- In- 
ventaire des titres des Moulin Rouge et Chauderon, 1497- 
1729. - Baux du Mouliii-Rouge, par les seigneurs de  Cola- 
verdey 16614784.  (Voir E ,  447.) 

E. 446. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; I I 'i pi&ces, papier. 

143z-i 306 .  - Charinont (anciennement Colaverdey). 
Étangs. - Reconnaissance par un habitant d'i\ubeterre 

au profit de Nicole Mauroy, licencié bs lois, seigneur de 
Colaverdey et de Saint-Étienne-sur-Barbuise, d'une somme 
à lui due pour amende, à cause des dégâts causés par les 
a bestes armailles et pourseanlx dudict Aubeterre B sur les 
étangs et chaussées de Colaverdey, 1472. - Étangs Boitotte 
et Chevalier. - Bail de l'étang Chevalier, au  territoire de 
Colaverdey, par Pierre Mauroy, seigneur dudit lieu, 1585. 
- Aveu et dénombrement d'un étang appelé u l'Estan du 
Marau, et vulgairement l'eslan Boitotte, x sis au finage de 
Colaverdey et mouvant de  Cliacenay, rendus à Antoine de 
Chaumont, baron de Chacenay, seigneur d'Éguilly , par 
Francois Mauroy, sieur de Colaverdey, qui l'avait acquis de 
Priam de Bruçsel, sieur de La Neufville el de !tlontsuzain, 
1610. (Voir E. 44ï,  pièces relatives à l'étang du  Moulin- 
Rouge.) - Lettres signées a Charmont P IM. Hennequin,) 
adressées i M. Saint-André, a receveur de M .  de Charmont 
à Colaverdey, P et à M. Hennequin, chanoine de Saint- 
Pierre, à Troyes. 1654. Ces lettres sont relati1es au paie- 
nient des loyers de ces étangs. Au dos, empreinte de cachet 
aux armes de M. Hennequin. 

E. 447.  (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 27 piéces, papier. 

1045- 13tW.  - Charmont (anciennement Colaverdey). 
- Le Grand Étang et l'étang de Viviers. - Extrait de 
factage duquel il appert que le Grand Étang de Colaverdey 
a ét6attribué à Jean Mauroy, 1558. - Baux du  Grand 
Étang, sis Q Colaverdey, et de l'étang de Viviers, près Mont- 
suzain, faits en 1647 par François Mauroy, seigneur de Co- 
laverdey, et Marguerite Le Marguenat, sa femme, et en 
1654 par Antoinette de Mauroy, veuve de Louis Hennequin, 
secrétaire du Roi, conseiller au Grand Conseil, et par Fran- 
çois Heunequin, seigneur de La Barre, Fontaine et Cola- 

.. 
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verdey, conseiller au Grand-Conseil, comme héritier de 
Bénigne Hennequin, maréchal des camps et armées du Roi, 
capitaine au régiment de ses gardes, scigiicur de Fontaine et 
en partie de Colaverdey. - Location de la pêche dr! ccs 
Biangs par M .  de La Paluii, 1738. - Etarc!/ d e  / A  Loge. - 
Enquéte laite au bailliage de Troyes, la reqiiéto de Fran- 
cois Mauroy, seigneur de Col:iverdey, d&fendeur 3 l’encontre 
de Claude Pinette et sa femme, sur In question dc savoir si 
1’8tang de La Loge est susceptible de manquer d’eau, 1561. 
-- Accord entre les parties sus-nommées, touchant l a  bonde 
dudit étang, q u i  appartenait i Claude Pinette, 1563. - 
Aveu et dénombrement rendus à Antoine de Chaumont, 
baron de Chaceriay, seigneur d’Éguilly, par Francois Mau- 
roy, seigneur de Colaverdey, pour l’étang de La Loge lui 
appartenant par suite d‘échange fait en 1597 avec Noée 
Coiffart, veuve de Louis Deyii, bailli de Châlons, dame de 
Viviers, 1616. - &ta?ig d u  Moulin-Rouge. - Quittance 
par Charles de La Haye, seigneur d’ Q hscurey B, mari de 
Mahaut des Ilssars, daiiic dowiirière d‘Éguilly, et Liénard de 
Chaumont. (i seigneur propriétaire dudit Esguilly >, à Pierre 
Boitotte, riîarcliand Bar-sur-Aube, pour le requint dû sur 
l’acquisition dudit étang, par lui faite de Guillaume de 
Meures, iiiarcliand i Troyes, iISj/19, (v. st . )  - Quiitance 
du droit de requint, polir ladite vente, donnée à Anne de 
Meures, veuve dudit Pierre Boitotie, à cause des Tours Ste- 
Parise, par Léonard de Ciiaunioiii, seigneur d’Éguilly et 
baron de Chacenay, maître d’hôtel de la reine d’Écosse, 
gentilhomme ordinaire de la maison du  Roi, et bailli de la 
Montagne, 1569. - Foi et hommage rendus à Liénard de 
Chaumont, sus-nommé, par Nicolas Boitotte, bourgeois de 
Troyes, 16  juillet 1573. - Présentation de foi et honimage 
pour ledit étang faite par le même i Antoinette de Lantages, 
veuve de Loonard de Chaumont, et à Antoine de Chaumont, 
son fils, 1578. -- Acceptation d’aveu et dénombrement par 
Antoinette de Lantaçes et Antoine de Chaumont, sus-nom- 
mes, 4 577. - Procuraiion par Liicie Nivelle, venvc de Ni- 
colas Boitotte, et Nicolas Boitotte, leur fils, pour laire les foi 
et hommage decet étang, 1597. II y est dit que Nicolas Boiiotte 
est mort le 26 juillet 1597. - Bail de l’étang Pinetie, sis au 
finage de Montsuzain, et de 1’8tang du Moulin-Rouge, par 
Priam de Brussel, seigneur de La Neuville et de Montsuzain, 
1606. 

E. 448. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 27 pithes, papier. 

1033-31989. - C h a m o n t  (anciennement Cotaverdey). 
- Lettres de M. Mauroy, seigneur de Colaverdey, à M. 
Hennequin, secrétaire du Roi i Paris, relatives à la taxe des 

AUBE. - SERIE E. 

.offices de notaire fi Colaverdey, 16;38-1639. - Actes judi- 
ciaires hiis ?I l a  requête de Louis-Francois HennPqiiin, sei- 
p e u r  de Cliarrnont et Fontaine, contre divers particuliers 
qui avaiciit cli~issé sur ses terres, 1685-1686. - Procès- 
verbal d e  \;Crification (les changements i faire dans le rôle 
de la inille cic la coiiimunaut6 de Charrnont, 1773. - (< État 
des fourniiures i faire pour une maison de charité composée 
de trois seurs, B XVIIIC sibcle. - Billets du syndic et 
du  curé de (hr r i ion t  par lesquels ils reconnaissent avoir 
rec,u l’ordonnance du liailliage de Troyes (t qui défend 
de soliner le  tocsin sans causes légitimes et c,onstâtcies, B 
1789. - Enquête faitc aii bailliage de Troyes, à 13 r q u ê t e  
de Francois Mauroy, élu en l’Élection de Troyes, Michel, 
Nicolas et Jacques Mauroy, Francois Cochot et I\Iarleleine 
Mauroy, sa feiiinie, defendcurs contre Christophe Andrieu, 
curé de Colaverdey, demandeur, pour savoir qui du deman- 
deur ou des délcndeurs avait droit B la moitié des 
dinies cles grains x croissans et venaris eu  et par tout ledict 
fiiiage de Chlavcrdey, partant par nioictié avec les doyen et 
chapitre de I’&gliçc Saiiit-Pierre de Troyes, 9 1533. Jean Le 
Mairat, I’ainb, bourgeois de Troyes, âge dc soixante-ireize 
ans, dCclarc notamment avoir parfaitement connu Nicole 
Mauroy, seigneur de Colaverdey, lieutenant général a u  bail- 
liage de Troyes. On remarque aussi parmi les personnes in- 
terrogees, Guyot de Meures, seigneur de Sacey, bourgeois 
de Troyes, âgé de vingt-neuf ans. 

E. 440. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin: 77  pièces, papier. 

16‘94-1 VSG. - Charinont (anciennement Colaverdey). 
- Mairie royale. - Adjudicaiion des droits royaux, faite 
par Francois Mauroy, sieur de Colaverdey, dernier acqué- 
reur, au profit de Nicolas Largenlier, sieur de Vnucemain, 
procureur de Francois de Luxembourg, duc de Piney, et de 
Joacliini de Dinteville, lieutenant général a u  gouvernement 
du Chaiilpagne et de Brie, 4594. Déclaration par Nicolas 
Largentier, sus-nommé, que l’adjudication de 1594 a &té 
faite des deniers de Francois Mauroy ; ce dernier a continué 
d’ctre propriéiaire des droits royaux de  la mairie de Cola- 
verdey, 1604. - Foi et hommage par Francois Mauroy pour 
les droits de cette mairie lui appartenant comme lui étant 
échus dans le partage de la succession de son pare, 1606. 
- Adjudication sur François Mauroy au profit de Louis 
Hennequin, secrétaire du Roi, 1621. - Nouvellc adjudica- 
tion au profit du  même, 1626, 1)éclaratiori par ledit sieur 
Henneyuin que les deniers de cette adjudication ayant éte 
fournis par Fraiicois Mauroy ce dernier est le vrai proprié- 
taire des droiis de la mairie royale de Colaverdey, 1626. - 

15 
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Clamart (Seine). - Requ4te d e  Louis-Francois Henne- 
quin, seigneur de Charmont, ambassadeur à Venise, pour 
être autorisé â saisir les meubles de Louis de Lapara de 
Fieux, gouverneur de Niort, comme garantie d’une somme 
à lui dûe pour le loyerd’une maison sise à Clamart, ,ler octo- 
bre 47ûE. - Assignation donnée audit sieur Hennequin, 
ambassadeur de France à Venise, 31 juillet 4704. - Main- 
levée d’opposition à l’adjudication de la maison de Clamart, 
donnée à M. Hennequin, conseiiler du Roi en ses Conseils 
d’État et privé, a cy-devant son ambassadeur à Venise, D 
22 janvier 1705. - Fezcges et Vuilly. - Bail de pièces de 
terre aux finages de Feuges et Vailly par Nicolas e de Mai- 
zières, B secrétaire du Roi, seigneur de Charmont, Fontaine, 
Aubeterre et  autres lieux, 1769. - Bail sembable par le 
même, 1778. - Bail d’un gapnage à Feuges et Vailly par 
Pierre de La Huproye, secrétaire du Roi, u comme cession- 
naire et usufruitier de la (erre et seigneurie de Charinont, 
Fontaine et dépendances, par transport à lui fait par dame 
Anne-Henriette Jolli de Cliavigni, veuve de messire Sicolas 
Maizière, seigneur desdits lieux, D 1786. 

E. 450. (Liasr.)  - 2 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

X V ~  s ièc ïe -~6~4.  - Fontaine-Luyères. - Inventaire 
des litres de la seigneurie de Fontaine (1466-47161, XVIIIe 
siècle. On y remarque la vente de la terre de Fontaine faite 
par Jean de Poitiers, seigneur d’Ar&, à Nicolas Mauroy. en 
1466; un aveu et dénombrement de cette terre pnr Odette 
Mauroy, veuve de  Francois 4 Rauloi, P bourgeois de Paris, 
dame de Fontaine, comme hériiibre de Pierre et Sébastien 
Mauroy, ses frères, de 4574 ; une sentence du bailli de Piney 
entre Louis Petit, seigneur de Fontaine, et le duc de Luxem- 
bourg , de 1628 ; une acquisition de terres par Claude Co- 
quin, seigneur de Fontaine, de janvier 1634 ; un bail de 
terres par Nicolas Cornparot, seigneur, en 1647. - Aveu et 
dénonibrement de la srigneurie dc Fontaine, mouvante du 
château de Piney, par Nicolas Mauroy, seigneur, à Mar- 
guerite de Savoie, veuve d’Antoine de Luxembourg, en son 
vivant comte de Brienne, de Ligny et de ROUCY, seigneur 
de Piney et de Villehardouin, cotlime ayant la garde noble 
de ses enfants mineurs, Xv” siècle. Parmi les bicns désignés 
figure t~ une pièce dc terre rontrnant environ deux arpantz, 
close en partie de fossés, en laquelle soulloit estre la maison 
seigneuriale dudit Fonteine appellée la forte maison. B - 
Acceptation par Antoine de Luxemliourg, comte de Brienne, 
Liang et Roiicy, seignrw de Piney el Montangon, des foi et 
hommage de la terrc de x Fonieine-lez-I,uyèr~s D à lui préseniés 
F?r Michel !v!auroy et appartenant à ce dernier ainsi qu’à 

ses frères et sœurs par le décès de Pierre Mauroy, leur père, 
1532. - Déclaration de la terre de Fontaine, au bailliage de 
Chaumont, faite au Roi par Claude Coquin, seigneur, pre- 
mier président en l’Élection de Troyes, 11640. ‘Dans cette dé- 
claration Claude Coquin cite un dénombrement de .i 623 fait 
par Louis Petit, son prédécesseur, et énonce entre autres 
biens, In  p i k e  de deux arpenis, fermée de fossés, (< en la- 
quelle pibcc souloit estre la maison seigneurialle. > - Ac- 
ceptation par Charles-Henry de Clermont, duc de Luxem- 
bourg et de Piney, des foi et hommage à lui rendus par Béni- 
gneHennequin, capitaine au régiment des gardes du  Roi, sei- 
gneur de Colaverdey, pour la terre de Fontaine par lui ac- 
quise le 27 du même mois de M. Compsrot, président ën 
l’Élection de Troyes, 30 août 1653. - Aveu et denombre- 
ment rendus au même par François Hennequin, seigneur 
comme héritier de Bénigne Hennequin, (son frère), 1 8  avril 
1654. - Procuration donnée par le même Francois Henne- 
quin, conseiller au Grand-Conseil, pour présenter ses aveu 
et dénombrement au duc de Luxembourg, 1657. - Aveu et 
dénombrement par Louis-Francois Hennequin, aussi con- 
seiller au Grand-Conseil, seigneur comme héritier de Fran- 
çois Hennequin, son père, 1659. .On remarque dans les 
énonciations 6 un aciin et pourpris, auquel y a freste de 
maison bourgeoyse, colombier, grange et autres édifices, 
jardin fermé de murailles en partye, contenant demy arpent 
seize cordes, tenant ù’une part au cemetière de I’kglise dudit 
lieu de Fontaine, d’autre part à l’estang, d’un bout et d’autre 
audict sieur de Fontaine ; B une pièce de terre contenant 
un arpent dix cordes, u assiz audit Fontaine, au devant de 
la porte seigneurialle, tenant d’un bout sur la rue et d’autre 
bout à la voix de Luyères.> - Saisie du prix de I’airiodiation 
de la terre de Fontaine, faite à la requète de Pierre Piiliou, 
vicomte de Tourotte et Cleroy, conseiller au Parlenient, sei- 
gneur de Luyères, Assencieres, Bierne et Savoie ct en outre 
seigneur châlelain de La Rivière de Corps, sur Anne Pingré, 
veuve de Francois Hennequin, tant en son nom que comme 
tutrice de ses enfants mineurs, 1661. - Marché de répara- 
tions à faire C la maison seigneuriale de Fontaine, 1665. - 
Marché d’entretien du château de Colaverdey et de 11) maison 
seigneuriale de Fontaine, f a i t  enire un couvreur et Louis- 
Francois Hennequin, seigneur, 1668. 

ti. 451. (Regislw.) - Petit iri-folio. 66 faillets, papier. 

1853 (v. st . )  - 1665. - Fontaine-ltryères. - He- 
connaissances pardevant notaires do rentes et censives dues 
au seigneur, Nicolas Mauroy. - Parmi les censitaires figure 
en 1553 et 1564 Maurice de Gyé, graiid archidiacre de 
l’église de Troyes. 
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E. 452. (Registre.) - Petit in-folio, 94 feuillets, papicr. 

1653 (v.  st.i - ~ 5 ~ 0 .  - Fontaine-Luyères. -Ma- 
nuel de recette des rentes et censives ducs a u  seigneur. 

E. 453. (Hrgislre.) - In-folio, 22 feuillcis, papier. 

1 ~ ~ 5 - 1 ~ 2 6 .  - Fontuine-Lugèrcs. - Reconnaissances 
de rentes et censives dues h Louis Petit. seigneur d‘ 17 €TaIli- 
gnicourt, du Chesnois, n de 1:) Jlotie de Villemeureuil et de 
Fontaine. 

E. 454. (Registre.) - In-folio, S feuillets, papier. 

1644. - Fontuine-Lugèr.es. - Reconnaissances de 
rentes et censives dues i Claude Coquin, seigneur de Fon- 
taine. 

E. 455. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

166 E - I a68. - EO?Ltai?ze-Lugères. - Déclaration de 
terres dépendant de la seigneurie de Fontaine, faite par Anne 
Pingré R Pierre Pithoii, 1661 (voirK. 450). - Déclarations 
de lerres sises :I Fontaine faites par divers particuliers à Ni- 
colas Maizicre, seigneur du lieu, 1767. - Déclarations des 
terres de la seigneurie de Fontaine par M. Maizière, 1768. 

E. 456. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 41 pièces, pnpier. 

P ~ W - E O S ~ .  - Fontaine-Lwyères. - Acquisition et 
baus de pièce de [erre. - Bail 5 cens d’une pièce de terre 
par Jean Petit, seigneur <( d’Hallignicouri, 9 tuteur de Louis 
et Antoinette Petit, ses enfants, a seigneur et dame dudit 
Fontaine, n 1610. - Quittance d’une somme restant due 
sur le prix d’acquisition d’une pibce de terre, donnée i Claude 
Coquin. seigneur de Fontaine, demeurant à Troyes, 1635. 
- Autre quittance semblable donnée a u  même, 1 ü36. - 
Acquisition d’une piéce de terre par ledit sieur Coquin, 
164.4.. - Location par M. Comparot, seigneur de Fontaine, 
de la coupe d’herbe a qui es1 la contrepart de I’anclos def- 
funt Monsieur le président Coquin, D 1647. - Bail de la 
maison seigneuriale dc Fonlaine et dependances par Louis- 
Francois Heunequiii, seigneur de Charmont et Fontaine, 
procureur général au Grand-Conseil, 4673. - Rail sem- 
blable par Michel de Noel, seigneur de Buchères, au nom de 
Louis-Francois Hennecpin, 1674. - Bail du  revenu de la 
terre et seigneurie de Fontaine par Joseph-Antoine Henne- 
quin, seigneur, 171 5. - Bail semblable par Joseph-Joachim- 
Thomas de Cohorn, marquis de La Palun, 1761. - Bail 

d’une ferme sise à Fontaine, par Pierre de La Huproye, se- 
crétaire du Roi, seigneur de Charniont et Fontaine par ces- 
sion ;I lui faite en décembre 1782 par Mme de Maizière, 
1784. - %Iesura;e des terres de la seigneurie de Fontaine, 
1 G63. 

E. 457. (Liasse.) - 3 pidces, parchemin ; 34 pièces, papier. 

1563-1 YS.J. - Fontaine-Luyc‘res. - Signification 
faite :I la requête des habitants de Fontaine 5 Jacques de 
Vaveray, prêtre, prieur-curé de Luyéres et de Fontaine, 
a de donner et conimettre un vicaire bien famé et renommé, 
demeurant et residant audit Fontaines, pour desservir en 
l’i‘glise duclit lieu et administrer les sacremens, en confor- 
mité de I’arrSt de nosseigneurs du Parlement du trois may 
mil cinq cent çoixantc-un, qui lui a été ci-devant signiffé. 
Pour demouvoir ledit M e  Devnvray et fakc cesser tous les pré- 
textps qu‘il pouroit apporter pow empescher ou retarder 
I’ex6cution dudit arrêt Icsdiis halitants et inarguillers ont 
loue de messire Nicolas Maizière, conseiller, secrétaire du  
Roi, niaison, couronne de Prance et de ses finances, Geigneur 
de Charmont, Fontaine-Luyeres et autres lieux, par bail 
pass6 debant filc Jean-Jacques Bejain, notaire royal audit 
Charniont, et ses timoins y dénommés, le treize du présent 
mois, une niaison et ses dépendances sciz au village dudit 
Fontaine-Luyères, pour le logement dudit vicaire, B 16 dé- 
cembre 4778 - Jdriisalem, gagnage sis au territoire de 
Feuges. - Inventaire des titres du gagnage de Jérusalem 
(1 563-4745), XVIII“ s ik le .  - Acquisition par Pierre Mau- 
roy, seigneur de Champgrillet (commune de Semoine), de- 
meurant h Troyes, d’un dixième du  gagnage de Jérusalem, 
au finage de Feuyes, consistant au total en maison, grange, 
accin et pourpris, et cent-quatre-vingt à deux cents arpents 
de terre, 1563. - Rétrocession de ce dixième faite par ledit 
Pierre Mauroy, receveur pour le Roi à Troyes, 5 Jean Mau- 
roy, son frbre, sieur de Colaverdey, contrôleur en I’hlection 
de Troyes, 4 56.4. - Acquisitions du surplus de ce gagnage 
faites par ledit Jean Mauroy et Louise de Pleurre, sa femme, 
1563-1565. - Testament dc Jean Mauroy par lequel i l  élit 
sa sépulture en l’église de Saint-Jean, chapelle des NPrthier. 
II lègue, pour en jouir a p r k  sa mort el celle de sa femme, 
tous >es meubles et acquêts immeubles, et sa niaison de 
l’Aigle, sise Pn la rue di1 Cerf, à Troyes, (aujourd’hui rue de 
la Trinité), afin d’y dtablir un hôpital oh seront élevés et ins- 
truits les enfants pauvres orphelins, en se conformant aux 
règles suivies dans le collbge des enfants de la Trinite de 
Paris. II prie l’échevinage de Troyes de prendre en charge 
le gouvernement de cette maison et décide que les plus pau- 
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vres enfants de Colaverdey, jiisqu’au nombre de douze, y 
seront admis à perpétuité, 1563. - Testament de Louise 
dePleume, veuve dudit Jean Mauroy. Elle élit sépiiltnre en la 
même chapelle que son mari. Elle lègue a sa s a w  a madame 
la présidente D tous les biens propres qu’elle a recueillis dans 
les successions d’Eusiache de Pleurre et de Louise Richer, 
ses père et mère. Elle lègue aux pauvres de l’hôpital fondé 
par son mari la  moitié lui appartenant dans la maison de 
l’Aigle, 1576. - Codicille à ce testament, par lequel elle 
lègue à la îabrique de l’église d’ilrcis un écu pour la part de 
son mari dans une fondation faiie par feu Nicolas Mauroy, 
grènetier d’Amis, son beau-frère, laquelle fondation était pour 
le surplus à la  charge de M. le prévôt et de M .  le lieutenant 
Mauroy, ses beaux-frères. 1580. - Lettres d’amortissement 
concernant les biens légués par la fondation de Jean Mauroy 
et de Louise de Pleurs, et parmi lesquels figure le gagnage de 
Jérusalem, 1581. - Foi et hommage par les échevins de 
Troyes i la  baronne de Chappes pour un G un fief appelé Les 
Petitz Mçsgnilz, autrement vulgairement appelle Jhérusalen1,D 
1642 - Vente de ce gapage  par les administrateurs des 
hôpitaux de Troyes, à Joseph-Antoine IImnequin, seigneur 
de Charmont et Fontaine, baron des Tours-Çainte--l’arise et 
Chacenay, i charge de vingt livres de rente foncière ari- 
nuelle et perpétuelle à prendre sur ce gagnage et sur la sei- 
gneurie de Charniont, 471 O. - Rail de ce gagnage par M ,  
de La Palun, 1755. - Bail semblable par M. Maizièrc, 
1 765. 

E. 458. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 45 piècrç, papier. 

a 0 4 9 - n 3 i s .  - La Cour-Saiiil-Fa1 (commune de Sa- 
vieres) .-Vente parJacqiiesde LaRoère, seigneur de Saint-%- 
pulcre(aujot1rd’hui Villacerf), à LouisHennequin, seigneur de 
Blives (commune de Savières’ et en partie de Ida Cour-Saint- 
Pal, représenté par Nicole Bennecpin, doyen de Saint-Ur- 
bain de Troyes, son frére, (( d’ung Bed faisant pariie du fied 
dudit La Court-Sainct-Faite, séant au lieu et fiiiape de Sn- 
vières, mouvant en 8ed d u  seigneur de Sainct-Falk 3 cause 
de son cliastel dudict Sainct-Falle, appartenant audict veii- 
deur :7 cause de la donwion à lui faicte par notrle seigneur 
Fran(yis de La Roèrf, son père, p:ir son traicié de mariage 
faict ei p a d  F O U ~ Z  le seel de l a  prévosté de Chantemerle le ... 
jour d’aou-t niil cinil cens quarante-sept, B 1549. - La 
Folie  (ierriioire tic hlousson, commune de Barberey-Saint- 
Sulpice). - Quittance par r\ntoine-Kicolas-Ednbe de La 
Huproye, garrle-inarteau des Eaux -et-Forêts de Troyes, à 
M. ei Mme Le Roy de Vaucelleç, seigneurs de Rarberey- 
Saint-Sulpice, pour paieiiieni dune  année de rente viagère 

dûe en vertu du contrat de vente à vie fait par M. de La 
Huproye :1 M. et Mme Le Roy de la ferme de La Folie, sise 
à hlousson, paroisse de narberey-Saint-Su!picc, 1760. - 
Laines-au-Bois. - Acquisition d’une piéce de vigne par 
Joseph Bouillerot, bourgeois de Troyes, 1551. - La Mai- 
son-Rouge (commune de Charniont). - Titres d’acquisi- 
tion, baux et déclarations du gagnage de la Maison-Rouge, a u  
territoire de Charmont, 1670-1778. 

E. 459. (Liassr.) - 4 pièces, parchemin ; 31 pièces, papier. 

IG%G-Bs 0 E. - Les Grandes-Chapelles. - .kquisition 
de pièces de terre par Catherine, veuve de Claudin Carnusat, 
en son vivant boucher à Troyes, 1526 (v. st.) - Le Vouldy 
(commune de Charmont). - Inventaire des titres du gagnage 
du Vouldy (1664-1730), XVIILe siècle : bail d‘un gagnage 
sis au finage de Colaverdey, G consistant en quatre cents 
arpens de terre en plusieurs piéces et contrées, D par Pran- 
cois rlii Vouldy, seigneur de Montsuzain, 1664. -- Vente de 
ce gagnage par ledit sieur du Vouldy, seigneur de Montsu- 
zain, et Anne Largentier, sa femme, à Louic-Francois Hen- 
nequin, ledit gagnage appartenant à M. du Vouldy entre au- 
tres choses par contrat d’acquisition, du  7 juillet 1657, 
d’Antoinette de G Broussel, B veuve de Jean du  vouldy en 
son vivant seigneur de Passy et de Montsuzain, maître d’hB- 
tel ordinaire du Roi, 1667. A la suite est la copie d’un 
procés-verbal d’arpeniage de ce gagnage fait en 4664. -- 
Bail par Jean-François du Vouldy, seigneur de Montsuzain, 
Voué et autres lieur, des bâtiments de la bassexour du 
Vouldy, 1704. - Baux du  gagnage du  Vouldy, 1718-81771. 

E 460. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 38 pikccs, papier. 

~500-1 YS& - /.u?/Eres. - Acquisition par Jacques 
Mauroy, élu en I’Éleciion de Troyes, d’une piece de terre 
au  finage de Luyh-es, lieu dit In  Voie d’bvans, 1884. - 
Alesson. - Extrait du contrat de mariage de David-Louis 
Le Page, écuyer, fils de feu François Le Pngr, seigneur de 
Précy-Rotre-Danie, Vauberccy et Wesson en par:ic, et d e  
Anrie Mauroy, d’une part, et dc Colombe de Coclii~orii-Co- 
beron, fille de feu Daniel de Cockborn-Cobrron, baron de Vil- 
leueule-au-Cherriin, d’autre pari, par lequel Aiinc hlauroy a 
abandonné au futur époux, son fils, par nvanceinc~nt d’lioirie, 
pour I P S  droits qu’elle y avait, les biens de ilesson dt;pendant 
de la succession de son t lk fun t  mari, consistant en terres la- 
bourables et vignes, CI maison avec enclos, verger et arcins, 
1652. - rllontgueut. - Arpeniage d’une pièce de vigne 
appartenant à Jean Nod, marchand i Troyes, sise i Blont- 
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gueux, lieu dit les Chères-Vignes, 1747. - Acquisition 
d’une autre piéce de vigne a u  méme lieudit par Jean Nocl, 
entreposeur du tabac {I Troyes, ,4770. - Plan figuré de 
cette vigne, 1770. -_ Bail d ~ ?  ces vignes par B I .  Noël, 1784.. 
- Montsuzain. ~. Vcnte par Antoincite de Broussel, veuve 
de Jean du Vouldy, seigneur do Montsuzain, i Francois du 
Vouldy, gentilhomme ordinaire d u  Roi, demeurant I Troyes, 
de la ferre et seigneurie dc  Montsuzain, comprenant di- 
vers papnages acquis suivant contrats dcs aiinfies 16% et 
1634 et appnrtfnant ii la venderesse suivant partage (le l’an 
1655, h i t  entrc elle r t  ses enfaiiis. des biens dépendant de la 
surcesion de son défunt mari ; ladite iorre relevant en plein 
fief du marquisat d’isles et d’Arcis, 1657. - Transaction 
entre les habitants de Moriisuzain, d’une part, ei les reli- 
gieux de Sain[-Loup de Troyes, décimateurs pour un quart, 
et les religieuses de Foissy-les-Troyes, décimateurs pour un 
quart ci demi, d’autre par t ,  aux termes de laquelle ces tler- 
nier:: ont cessé d’0tre teiius H contribuer aux réparaiions et 
enireticn du cliœnr de I’i.glisc de bion~suzain, à quoi ils 
6taient obligés comme décimnieurs, moyennant le paiement 
de  quinze cents livres par eux fait i François du Vouldy, 
seigneur de Monlsuzain, Voué, Saint-Martin et la hlotte- 
d’Ozon, qui a pris ces r6paraiions à sa charge, 1677. Le sur- 
plus des dîmes ou un quart et demi appartenait a u  prieur de 
Saint-Sépulcre (aiijourd’liui Villacerf,) qui était alors M .  
Perrot. - Paris (Seine). - Cession tic hail d’une niaison 
sise rue de la Verrerie au profit de Joseph-Antoine Hennù- 
quin, procureur général au Grand-Conseil, 1697. - Pro- 
c6diires faites par le mBme contre le cédant qui refusait d’exé- 
cuier ses engagements, 1697-4 698. -- P a y n s  - Arpentage 
de pièces de terre au finage de Payns, fait à la requBte de 
Claude Corrard, veuve de Jean-Rapiiste &Noël, en son vivant 
procureur au bailliage et présidial do Troyes, 1702. - Pru- 
gny. - Acquisilion par Jacques Mauroy, élu U Troyes, d’une. 
pièce d e  vigne au territoire de I’rugny, 1565. 

E. 461. (Liasse.) - 1 piber, piircliemin; 72 pièces, papirr. 

nro~-ioar. - Sacey (commnne de Roiiilly-Sacey). - 
Lettres nuiorisant Joseph-Antoine Ilenneyuin à faire dres- 
ser le ierrier de sa seigneurie des ïows-Sainie-Parisc ei 
Cbacenay, 1709. - Signilicaiion faite h In requête dudit 
sieur Henneqiiin B à messieurs et dames des Granges de 
Villedonné, B seigneurs de Sacey, d’avoir i présenter leurs 
aveu et dénombrement, 171 1. - Aveu et dénombrement 
dorinés par Charles-Joachim de La Grange, seigneur de Ville- 
donné, Sacey et autres lieux, capitaine de cavalerie au re- 
ginient de Flandre, Marie-Angéliqiie et Henriette-Edmee de 

La Grange, dames cn pariie de Villedon&, Sacey et autres 
lieux, et Madeleino de Breiel, veuve de Joachim de La 
Grange, en son vivant seigneur de Villedonu6, Doniizmy, 
Courmononcle, Sacey et autres lieux, 4714. - Proc6diires 
de  M .  Hennequin contre messieur< et dames de La Graiige 
de Villedonné, sus-nommés, auxquels il réclamait les  fruits 
pergiç par eux peridant I n  saisie fCodale par Iiii faite de l a  
seigneurie de Saçpy, faute  de dCclaration dans le teiiips 
mar,.pé par la coutume, 171 4 . 4  716. - Rcconnai~sancx de 
quatre cents livres, somme équivalente à la valmr do  ces 
fruits, consentir 311 profit de Joseph-Antoine IIenncquin par 
messieurs et iiariirs de La Griinge de, Villcdonnd sus-nom- 
mes, 1‘71 7 .  

E;. 462. (I.iassca.) - 2 pibces, parclirrnin ; l i  pieces, papii,r. 

B40s-rn~7.b. - Saiitl-Beiioil-szir-Seiiic. - ikiil tic 
piikes d e  pr6 par Sinion I-loiinequiii, conseiller du Roi, 
B lieii~eiiant supeririiendaiit di! SL‘S linaiiccs en In cl:nrgc et 
généiraliti; de Clinmpaigne, B 1562. Un d(5s pres louis  est dit 
tenant d’une part ii demoiselle Anne Henncqiiin. et d’un bout 
6 la clame de U a i k m y .  2 - Ri%iliation cle  ce bail par 
les preneurs iiioyennant une somme I eux payée par Giiille- 
inette l’incite, veuve de Nicole Loiffart en son vivant sei- 
p e n r  de Saint-Benoît-sur-Seinc, Pierre Nevclct et Louis Le 
Ninirat, inarcliand, bourgeois dv Troyes, .I 567. - Saint- 
Btiensie-s2lr-Barbuisr. - Accord par lequel sont délermines 
les droits dans partie de In seigneurie de Saint-Eiienne sur- 
Rarbuise entre Jacques Boyau, Jean Hoyau et Jeanne Boyau, 
feiiinie de Nicolas Bardot, seigneurs de cette terre, mfants nés 
du mariage de Jacques Boyau avec Giiillenietie Mauroy, fille 
de Nicolas blauroy, seigneur dudit Saint-ktienne, 1536. II a 
éti. convenu qu’aprks le dccès de Guillemette Mauroy, alors 
veuve, Jean Boyau aurait notamment les moulins à blr! et A 
foulon, la maison et accin situ6s prés du moulin, x tenant 
d’une part à une ruelle commiine par laquelle l’on vad de 
1’6glise dudict Sainct-Esiienne aiidici niolin, d’un bout à la 
voge c,ornmune estant entre ledict actin C I  la rivière dudict 
molin ; )) que Jacques Boyau aurait entre mires choses a la 
inaison et actin seigneuryal. lenant d’une part i l’héritaige 
du presbitaire, du bout d’en hault i la Grant-Rue dndict 
Sainct-Estienne et du bout d’an bas à 13 rivicre. ti - Saint- 
l>ai*rc-aux-Tmtres. - Vente par Jean d’dubeteire, seigneur 
de Villecliéiif, Giiicliard du Vouldy, maître d’liôtel ordi- 
naire et secrétaire du Roi, d’une p i k e  de pré a u  finage de 
Saint-Parre, 4657. - Toruilliers. - Echange de deux 
pikces de terre et vignes cnirc Étienne Poriin, prêtre, de- 
meurant à Troyes, et Nicolas Bouvillon: tisserant de toiles, 
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aussi demeurant à Troyes, 1499. - Troyes. - Constitutions 
d’hypothèques sur une maison sise à Troyes à l’angle des 
rues Notre-Dame et de la Corderie, en 1640, au profit de 
Franqoiq Mauroy; en 1645, au profit de Nicolas Mauroy, 
fils de François; en 4649, pour Antoine de La Huproye, tu- 
teur d’Antoine, Nicolas et Marie de La Riiproye, enfants nii- 
neurs nés de son mariage avec feue Catherine Tafignon ; en 
1678, par Jacques Boilletot, qui l’avait acquise le 3 juillet 
1670 de Marie hlartin, veuve de Nicolas Mauroy, 15%- 
1574. - Acte d’assemblce des paroissiens et marguilliers 
de l’église Saint-Jean de Troyes par lequel ils abandonnent 
i Pierre hlauroy, seigneur de Cliampgriilet (commune de 
Semoine), maire de la ville de Troycs, pour Iiii et ses .UC- 

cesseurs, moyennant le paiement de cent livres ton- nois, 
d: la chappelle neufve estant en ladicte cglise du costel de  la 
Grande-Rue, B 1566. - Lettre signée Durant, adressée à 
M. Mauroy, seigneur de Colaverdey, par laquelle le sieur Du- 
rant l’informe qu’il est actionné par les administrateurs de 
l’hôpital de la TririitP, 1584. - Commandement fait 5 Ni- 
colas Dorigny, conime tuteur des enfants nas de son mariage 
avec feue Jeanne Vestier, à Claude Molé, femme de Jacques 
Vestier, à Cléinence Vestier, femme de Jacques d’Auheierre, 
Anne Vestier, femme de Nicolas Péricard, ct Odette Vestier, 
femme de Charles Le Coruuat, tons héritiers de feue Jeanne 
Dorigny, en son vivant veuve de Jean Le Corniiat, de payer 
partie d’une somme due à David de La Huproye, marchand 

Troyes, faute duquel paiement, qui a été refusé, M. de La 
Huproye a fait saisir une maison sise à Troyes, tenani d‘un 
bout 3 la rue du Chaperon, de l’autre bout à l’Étape-au-Vin, 
d’un autre côié i noble Iioinme Michel Girardin, 4595. - 
Bail par Antoine Pithou, sieur de Luyères et d’dssenciéres, 
commissaire ordinaire des guerres, de plusieurs pièces de 
pré, lieu dit a La Grande Escrevelle, D finsge de Saint- 
Nizier, 1609. .- Acquisition par Francois Mauroy et Mar- 
guerite Marguenat, sa femme, (l’un bâtiment cl dépendances 
situés au 6 faubourg Saint-Jacques-lez-Troyes, B tenant 
d’un bout à la rLie Royale et pavG de Troyes, $1 646. 

E. 463. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin : G pieces, papier. 

1440-1879. - Vailcogne. - Rail de deux pièces de 
terre au finage de Vaucogne, lieu dit a La Joye de Paradis, D 
par Louis Savetier, dit Jacquot, demeurant à Vaucopne, à 
Nicolas le Bennelire et Verretle, sa femme, demeurant i 
Troyes, Jean Faquynet, demeurant 5 hpernay (Marne), 
4 501. - Villemaheu (commune de Soulaines). - Mande- 
ment pour le paiement de dépens dus en vertu d’un arrêt du  
Conseil du  Roi par Jacques de Rofignac, seigneur de Mar- 

zac et de Villemaheu, à Nicolas Marguenat, sieur de Gui- 
chanmont, bourgeois de Troyes, 1602. - Exploit ayant pour 
objet I’exPcution de ce mandement, signifié au meme A 
la requête de François Mauroy, sieur de Colai erdey, héri- 
tier de Nicolas h’larguenat i cause de Margiierite Marguenat, 
sa femme, 1648. - Opposition aux criées, vente et adjudi- 
cation de la terre de Villemalieu, sur Jacquw de RoEgnac 
et Madeleine Sardiny, son épouse, raite par Francois Içlauroy, 
sieur de Colaverdey, 1 633. - Villemereuil. - Attestation 
par Francoise de Naillé, damc d’Aumont, de Chappes et de 
Clérey, que le jour même Guillaume de Pleurre lui a fait 
les foi et hommage qu’il lui (levait pour moiiié du fief de La 
Motte, assis à Villemereuil, mouvant d u  clihteau de Chappes, 
1524.. - Voué. - Lettre datée de Voué, par laquelle M. 
Cliorles, prêtre, demande au curé de Charmont de lui faire 
prdtw la baignoire du château de Charmont, 1779. - In- 
ventaire de (( titres étrangers tant à la terre de Charmont 
qu’à la famille des seigneurs de ladite terre, a (1846-1748), 
XVIIle siècle. La plupart des documents indiqués dans 
cette piècc se retrouvent en originaux et  ont été analysés ci- 
dessus. On y remarque cependant : une sentence du Cliâ- 
telet de Paris déchargeant Jacques $Aubeterre, bourgeois de 
Troyes, commissaire à la saisie de la terre et seigneurie de 
Saint-Fa1 faite sur Georges de Vaudrey, bailly de Troyes, du  
13 décembre 1586 ; la vcnte de la terre de Montsuzain par 
Diane de Poitiers et Ednie de Ponville, son mari, à Priam 
de B Brussel, B capitaine des gardes du  duc de  Guise, du  
15 mars 1600 ; une constitution de rente au profit d’tlntoi- 
nette de Hault, veuve de Nicolas de Marguenat, sieur de  Gni- 
chnumont, du 15 avril 164 4 ,  et l’inventaire après décès de ce 
dernier, du  30 septembre suivant. 

LANGLOIS. 

E. 464. (Registre.) - In-folio, 175 feuillefs, papier. 

1093-18OY. - Livre de comptes de Robert Langlois, 
marchand à Troyes, contenant l’indication des sommes qui 
lui étaient dues par différentes personnes pour fournitures 
de marchandises et autres causes. 

LARGENTIER. 

E. 465. (Liasse.) - 59 pièces, papier. 

11568-1698. - Acquisition par Nicolas Largentier , 
greffier en chef domanial de la prévôté de Troyes et du bail- 
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liage civil et criminel de Vermandois aii siege de Reims, ta- 
bellion dudit Reims et Châlons, de six cent soixaii~e-six écus 
quarantt? SOUS de rente sur la ville de  Paris, 1586. -- Arrbt 
(de la Chambre du Domaine de  Cliampagne ?) condamnant 
Nicolas Largentier, sieur de Vauccmain (commune de Som- 
meval), secretaire du Roi, i payer U Claude Delalain, rece- 
veur ordinaire du Domaine nu bailliage de Vitry-le-Francois, 
le droit de sou pour livre dc la soiniiic U laquelle s’élevaient 
les droiis de quint et requint par lui dus au Roi i cause de 
l’acquisition des terres de Bclval et d’Ilerpont (Marne), sltiO5. 
- Inventaire aprbs le décès de Nic.olas Largenhr,  seigneur 
de Yauceniain, tlc CIi:ipclaine (Marne, commune de Vassi- 
mont), Tcrnant et l’Isle-Giiillon, secrtktire du Roi, fait au 
domicile du tlérunt, rue Vieille d u  Temple, i Paris, A la re- 
quete de Marie Le hlairat, sa veuve, tutrice de ses enfants 
mint>urs, et de Louis Largentier, baron de Chapelaine, bailli 
de Troyes, f i l s  aîné du  défunt, 164 O. On y trouve analysées 
des pièces rclntives aux terres dépendant de l a  succession : 
I’acquisiiiori par le déîunt de l a  terre de Belval (Marne), fief 
de Vaussoiinet et dépendances, fsite le 4“ avril ,1602 dc Su- 
zanne de üormaiis, feinine séparée de biens d’Aquin de Çaint- 
Bossan, sieur do Berlize ; l’acquisition di: l a  lerre d’Ilcrpont 
(Marne) faite par lui le mdme jour de Cliarlotte de Dormans, 
veuve d’Aritoiiie de a Soulz le Pour, P vicomte do Vaux, con- 
seiller auParlemrnt; lavente de la terre de Charinontois-le-Roi 
(Marne) faite au méme IC 28 août 1606 par Antoinette d’An- 
glure, veuve de Clirétien de Q Jamguy ; D plusieurs acqui- 
sitions partielles de la terre et seigneurie de Lenliarree (Mar- 
ne), par lui faites en 1099 et 1600 ; la vente de la terre 
de Vaurefroy (Marne) a lu i  faite le G juin 4 598 par Just de 
Pontaillier, baron de Pleurs (Marne), et Diane de Luxein- 
bourg, sa femme ; la veule de celle de Vaucliassis par l u i  ac- 
quise te ‘24 août 1604 de Guillaume de Villervin baron de 
Montricher, au pays de Vaud, de la ville et canton de Berne 
(Suisse), et de David de Villervin, son fils, sieur de Q P.ain- 
pagny, XJ laquelle terre avait ponr dépendances Laines-au- 
Bois, Prugny, Errey et Bîesson, et se coniposait des droits 
de justice, bourgeoisie, jurte et autres; un contrat du 2 juin 
1597 par lequel Catherine de Clùves, duc,liesse de Guise, 
d’Eu et de Beaufort., a vendu audit sieur Largentier les terres 
et seigneuries de Vassimont (hiariicj, Chapelaine (commune 
de Vassimont), Montepreux (Marne) et Ausiimont, lui appar- 
tenant comme Iiéritière de Catherine de Bourbon, sa nikce, 
fille d’Henri de Bourbon, prince de Coudé, et de Marie de 
Clèves ; la vente d’un tiers de la terre ct seigneurie de Ten- 
nelières, Laiibressel, la Vacherie et le Chesnoy, au bailliage 
de Troyes, faite au defunt l e  7 juillet 1 6 0 i  par Cléradius 
de Coligny, seigneur de Crecia et Beaiifori en Bourgogne, 

ei Marguerite de Cliateauvieiix, a1iii.s Callierine di: Cliaieau- 
roux, son épouse, et hiarc de Coligny, frbrc de Clérailiust 
sieur de  Doinmartin, et son i;ponsc, Ir: tout ainsi qu’en 
jouissaient Joacliiiii de Dinteville et Marguerite de Dintc- 
ville ; I’ailjiidicntion <i d u  iicrs en deux tiers D desdites 
tcrrcs laite IC ‘21 juin 1600 au profit du rnéine sur Jeanne 
dc  Dintwille, diiinci d’Aigreinoiit ; la yciiic dc la terre et sei- 
giicurii? do  Alatougiios (Jiwnc) ct dc 1;i i i i o i t i t i  iiiùivisc de 
celle, tlc Norinee (Mariic) q u i  appartenait poiir l’autre inoitik i 
Jacques tl’Anglurc, sieur d’hoges, laditcveiit~! faite B M .  Lar- 
geniier par Claiid(: de La Croix, liaroii de  I’laiicy, Matoiigues 
et Koriiiiii:, soiivcrain de Fresnes (Marrie), le I cr  jarivicr 1087; 
l’aveu et dénoiribrornent rendu ai1 Roi i cause de lo  cliitcl- 
lenie de Laon par ledit déîunt sieur Largenticr. IC 45 
mars 1606, pour lii icrre, cliàtelleiiie ct viconitc de Ncuf- 
clintel-siii*-Aisiic (Aisne) par l u i  acqnise suivant décret di1 
Psrlciiierit de Paris d u  4 dbccinbre 4604,  sur Uiaric de la 
RJark. - Exirait tic l’inventaire des hiens dkpciidant tlcs 
succcssioiis de Louis Larpentier, vice ariiiral eii (.;iiyeniic, 
soiivcrairi de Frewrs, baron de  Cliapelainc, bailli de ‘lroycs, 
et de B1;ir;uerite a d’hlongny, B son i.potiw, I d i t  iiivcn- 
taire tait  3 la i’cclnéte de leurs eiifants, savoir, Henri Largen- 
lier, b:iroii de Cliapelaiiie, bailli de Troyes, Cliarles Ltirpen- 
tier, baron d’hguillon, et Georges Largentier, marquis de  
Rrlval, ces denx derniers éniaucip8s par justice, 1680. On y 
remarque l’analyse des pièces suivantes : aveu et dénonibrc . 
nient lournis au comte de Vertus (Marne) le 17octobre 1634, 
par ledit sieur Louis Largentier, de la terre et seigneurio de 
Colligiiy lui appartenant par suite d’échange fait  le  46 sep- 
teriilire 16.i 5 entre Antoinette Le Roux, veuve de Cliristoplie 
de JA Gravelle, seigneur dudit lieu et dc Vert (Vert-la- 
Gravelle, blame), et feue Marie Le Mairat ; l’adjudication de 
13 terre et seigneurie du Cliâtelier, au bailliage de Vitry, 
(coniriiune de Chassericourt,) au profit dudit feu sieur Louis 
Largentier, du 5 mai 1606, par suite de saisie faite sur Al- 
bert, Cliarles et Martlie de Savipy ,  enfants de Nicole de Sa- 
Vigny, en son vivant dame d c  Saint-Remy et du Châtelier ; 
la vente de la quatriéme partie, u les neuf parts faisant le 
tout, D des terres et seigneiirics de Tennelières, I~uhresse l ,  
la Vacherie et le Chesnoy, faite le 19 février 1640 par Claude 
de Dinteville, veuve de Francois de Cazillac, à a ladicte 
dame dc Vauceniaiii ; n l’adjudication û i i  profit de a ladicte 
darne de  Vauceinain P de la terre et seigneurie de Troiçfon- 
taines-la-Ville (Haute-Marne, canton de Vassy), faite l e  20 août 
1622. - Paris (Seine). - Acquisition à iitre d’échange par 
Nicolas Largentier, seigneur de Vaucemain, baron de Cha- 
pelaine, secrétaire du Roi, de deux maisons sises à Paris rue 
des Q Escouffes, B 1608, - Troyes.  - Vente dune  maison 
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sise :I Troyes rue de Croncels. par Claude Largentier, bour- 
geois de Troyes, et Maria Soria‘, sa femme, Jean de Virnne, 
conseiller en I’hlection de Troyes, et Olive .Indré, sa femme, 
Marie Largentier, veuve da Cliarles Canipin, cn son vivant 
sieur de Villemoyenne, Jacque Gouthière, avnc’at eii Parle- 
ment, et Catberine Imgentier, sa femme, et les enfants iui- 
neurs de feu Pierre Largentier, le jeune, à Nicolas Largen- 
tier, secrétaire du Roi, baron de Cliapelaine, seignrur de 
Vaticemain, ei à Marie Le Mairal, sa fiJmiiie, 1606. - Vil- 
letnereid.  - Contrat de mariage entre Jeaii de Rlallerois, 
avorat du Roi au bailliage de Har-sur-Seine, et Angetique 
illorise, fille de Nicolas Morise, greflier a n  bureau de In  fo- 
raine à Troyes, e[ d’Anne Le Simon, 1581. - Bail de 
pièces de terre à Villemereuil par Anpliquc, !lorise, I (’[ive 
de Jean de Mallerois, maître des Eaux a u  bailliage de 
Bar-sur-Seine. à Jean de Vnnlay, laboureur à Villemereuil, 
1621. - Lettres adressées à 31. Largentier, receveur des 
deniers communs de la ville de Troyes, par h l M .  Raudot 
et  Coqueley, et par sa sœur, concernant la liquidation de la 
succession de a madame l a  niaistresse des Eaulx, E Ange- 
lique illorise, sus-nommée, 1630. - Prise de possession de 
biens situés à Villeniereuil et dépendant de l a  succession de 
Mme de Mallerois, par Nicolas Largentier, receveur des de- 
niers communs de la ville de Troyes, a u  nom de h a n -  
soise Iargeniier, sa sœur, veuve de Samuel Morise, en son 
vivant secréiaire de la  Chambre du Roi, 1630. 

L A  KOCHEFOUCA~~LT-LIANCOURT (DE), ntic D’ESTISSAC. 

E.  466. (Liasse.) - 1 pièce, pareliemin ; SS pièces, papier. 

1634-1w4. - Pièces relatives à la rente d’une créance 
d e  vingt-huit mille livres due par François. duc de La Ro- 
chefoucault, en verlu dune  trancaction du 25 septembre 1635 
et cédée le 7 juillet 4 701 par Pierre de Bragelogne, seigneur 
de Bourcany (Vienne, commune de Eeuxes), à Marie-.hne 
de Gast, épouse de Louis Machat de La Méchau.;sBc de Porn- 
padour. - Arbre généalogique de la famille Machat de La 
Méchaussée de Pompadour, xvirIe siècle. - Inventaire des 
meubles du  château de Château-Bouché (commune d’An- 
goisse, Dordogne,) appartenant à feu Geoffroy de Pompa- 
dour, chevalier de l’Ordre du  Roi, seigneur en partie de 
Blanchefort (commune de Lagrnulière, Corréze), fait à la 
requéte de Jacques de Pompadour, auniônier ordinaire du 
Roi, abbé de Saint-Maurin et seigneur dudit Château-Boiiché, 
au nom de Jacques de Pompadour, écuyer, et de Francoise 
de  Pompadour, ses neveu et nièce, enfants mineurs du  déîunt, 

1574.  - Iiiventaire des meubles et papiers se trouvant au  
cliâleaii de La Coste-en-Liniousin et délaissés par Jacques de  
La S18chaucsée clc Pompadour, en son vivant seigneur de 
La Coste et autres lieux, fait à la requête de Diane de La 
Coste, sa fille, dame de  Cliâieaii-Bouché, Lascoiix, Genouil- 
hac, Las Vaiix, Meyrac et auires lieux, 1671. - Extrait de 
l’inventaire aprbs le décès d’Élisabeth du Toc, femme de 
Nicolas de Ln RIécliauss9e dc Pompadour, 1 F53. - Compte 
de l’exécution du testament de Francoise du Boctjoet, femme 
dc Pierre de La Biécliaiissée, en date d u  7 avril 1693, rendu. 
par Kicolas de Machat de Pompadour, seigneur de La Coste, 
exécuteur dudit testament, à Antoine I,! Lo:iisc de 81acliat tie 
Pompadour, ses enfants, donataires cliaciit! pour un quart de 
ladite damc du Bocquet, leiir aïeule, m i e  sibcle. - Vente 
de deux cents livres de rente annuelle et perpétuelle par 
Louis-.4riiianil-François de La Rochefoucault, duc d’Estissac, 
grand-maître de la garde-robe de Sa Majesté, çouverneur 
dc Ihpanme (Pas-de-Calais), marquis d’Halluen et de Lian- 
courl (Oise), comte de Durtal, stipulant au nom de Nicolas 
Gcrinain de Boudoire, capitaine de caviilerie au rbgiment 
Royal-Champagne, demeurant à Hicey-Haut, près de Bar- 
sur-Seine, 1774. 

E. 467. (Liasse.) - 2 pibces, parchemin; 12 pièces; papier. 

X ~ E P  s i é c ï e - l G * G .  - Baronnie de Villernaur. 
- Extraits du Feoda Campanie concernant la châtellenie do 
Villemaur : a Henricus de Baaro fecit hornagium domine 
comiiisse illancliie et dedit plegium de racliato Ancellurn de 
Triangulo, sed nescivit iiominare feodum nec sciebat utrum 
esset ligiuni an non ; sed intra festtini Omnium Sanciorum 
illius anni, videlicet M .  C C .  d e c h i ,  debet feodum nominarc 
et rnonstrare utrum esset ligius. g xvi f  siècle. - Autres 
extraits du mCme registre : c Joannes de Pasi, filliiis domini 
GuiIlelmi, ligius de his que ibi hahet cx hereditate, ad d iud  
feodiim, et ex hereditate uxoriq sue Andine ..... et in aug- 
mentum fendi dedit et rex vigiuti s. super domum Jocerini 
Villarnauri annuatim in m i c t o  Rmigio,  anno Domini Mo 
CCn LXI”, mense msio.. , . 8 xvrIe siècle. - 4 Extrait d’un 
registre couvert de parchemin, cotté R .  B., écrit en vieilles 
lettres, estant en l a  Chambre des Comptes, trouvé ès ar- 
moires de la Chambre de Champaigne, intitulé et commen- 
çant par ces mots : C’est l’extrait du livre et registre des taxa- 
tions faittes sur les habitans tant gens d’églize et nobles 
comme autres habitans des villes du plat pays d’environ 
Troys, à dix lieues en tous sens, pour cause de l’obligation 
faitte par eux au Vert, escuyer, de l a  somme de cinq mille 
moutons d’or pour la renson du  fort de hIéry-sur-Seyne, D 
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sise i Troyes rue de Cronccls. par Claude Largentier, bour- 
geois de Troyes, et Marie Sortas, sa femme, Jean de Virnne, 
conseiller en I’hlectioii de Troyes, et Olive Andr6, sa femme, 
Marie Largentier, veuve de Charles Cnnipin, en son vivant 
sieur de Villemoyenne, Jacque Clou tliière, avocat en  Parle- 
ment, et Catherine Largentier, sa femme, et les enfant5 nii- 
ncurs de feu Pierre Largentier, le jeunr, i Nicolas Largen- 
tier, secrétaire du Roi, boron de Cliapelaine, seigneur de 
Vaacemain, c i  à Marie Le Mairai, $3 fmnic ,  1604 - V i l -  
lemereuil. - Contrat de mariage entre Jean de Nallerois, 
avocat du Roi au boilliag~ de  lhr-sur-Seine, et Angélique 
Norise, fille de Nicolas Morise, greflier a u  bureau de I n  fo- 
raine à ‘i’royes, et d’Anne Le Simon, 4581. - Bail de 
pièces de terre à Villemereuil par Angeliquc, Moriqc, 1 ( ’ I IVO 

de Jean de Mallerois, maître des Eaux au bailliage de 
Bar-sur-Seine. i Jean (le Vanlay, Iaboureiir à Villcrnereiiil, 
1621. - Lettres adresshs à M. Largentier, receveur des 
deniers communs de la ville de Troyes, par MAI. Baudot 
et Coqiieley, et par sa sœur, concernant la liquidation de la 
succession de a madame la niaistresse des Eaulx, P Angé- 
lique Morise, sus-nommée, 1630. - Prise de possession de 
biens situés à Villeniereuil et dépendant de l a  succession de 
Mme de Mallerois, par Nicolas Largentier, receveur des de- 
niers conirniins de la ville de Troyes, a u  nom de Pran- 
coise Largentier, sa sœur, veuve de Samuel hîorise, en son 
vivant pecréiaire de la  Clianibre du Roi, 1630. 

LA HOCHEFOUCAULT-LIANCOURT (DE), Duc D’ESTISSAC. 

E. 466, (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 68 pièces, papier. 

lS74-IW4. - Pièces relatives i l a  rente d u n e  créance 
de vingt-huit mille livres due par François, duc de La Ro- 
chefoucault, en verlu d’une transaction du 25 septe:nbre 1635 
et cédée le ‘7 juillet 4701 par Pierre de Bragelogne, seigneur 
de Bourcany (Vienne, commune de Beuxes), à Marie-Anne 
de Gast, épouse tie Louis Machat de La Illéchaussée de Pom- 
padour. -- Arbre généalogique de la famille Machat de La 
Méchaussée tie Pompadour, X V I I I ~  siècle. - Inventaire des 
meubles du  château de Château-Bouché (commune d’An- 
goisse, Dordogne,) appartenant à feu Geoffroy de Pompa- 
dour, chevalier de l’Ordre du  Roi, seigneur en partie de 
Blanchefort (commune de Lagraulière, Corrèze), fait à la 
requéte de Jacques de Pompadour, aumônier ordinaire du  
Roi, abbé de Saint-Maurin et seigneur dudit Château-Bouch6, 
au  nom de Jacques de Pompadour, écuyer, et de Franqoise 
de Pompadour, ses neveu et nièce, enfants mineurs du défunt, 

1378. - inventaire des meubles et papiers se trouvant au  
cliâteaii de La Coste-en-Limousin et délaissés par Jacques de 
La 31Cchausée de Pornpadour, en son vivant seigneur de 
La Coste et autres lieux, fa i t  à la requ6te de Diane de La 
Coste, sa fiile, dame de Châiean-Bouché, Lascoiix, Genouil- 
hac, Las Vaux, Meyrac et autres lieux, 16i4. - Exirait de 
l’inventaire a p r h  le décès d’hlisabetli du Toc, femme de 
Nicolas de La Néclianssée de Pompadour, 1693. - Compte 
de l’exécution du testament de Prancoise du Rocclnet, femme 
dc Pierre de Lo Blécliaiissee, en date du  7 avril 1693, rendii 
par Kicolas de Machat de Pompadour, seigneur de La Coçte, 
exécuteur dudit testament, à Antoine I ! !  Lntiisc de klacliat de 
Pompadour, ses enfants, donataires chacii:! pour un quart de 
latlito dame du Hocquet, leur aïeule, ivi iC siècle. - Vente 
de deux cents livres de rente annuelle et perpétuelle par 
Louis-.4riiiaiiil-Fronçois de La Rochefoucault, duc d’Ilslissac, 
grand-maitre de la garde-robe de Sa Majesté, gouverneur 
de Bapaume (Pas-de-Calais), marquis d’Halluen et de Lian- 
cour1 (Oise), cointc de Durtal, stipulant au nom de Nicolas 
Gcriiiain de Boudoire, capitaine de cavalerie au rlgiment 
Royal-Champagne, demeurant à Hicey-Haut, prés de Bar- 
sur-Seine, 1774. 

E. 467. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; I I  pièces; papier. 

XlIIe s t è c l e - I C . ~ G .  - Baronnie de Villernaur. 
- Extraits du Feoeoria Campanie concernant la châtellenie de 
Villemaur : * Henricus de Baaro fecit homagium doniinc 
coiniiisse Rlanchie et dedit plegium de racliato Ancelluni de 
Triangalo, sed nescivit nominare feodum nec sciebat utrum 
esset ligiuni an non ; sed intra festiim Omnium Sanctorum 
illius anni, videlicet M. CC. decimi ,  debet feodum nominare 
et monstrare utrum esset ligius. P x w e  siècle. - Autres 
extraits du m h e  registre : a Joannes de Pasi, filliiis domini 
GuiIlelmi, ligius de his que ibi hahei ex hereditate, ad d h d  
feodiim, et ex hereditate uxoris sue Anieline ..... et in aug- 
menlum feodi dedit et rex viginii s. super domum Jocerini 
Villamauri annuatim in Pancto Reniigio, anno Domini Mo 
CCo LXI”, mense msio ... . B X V I I O  siècle. - 4 Extrait d’un 
registre couvert de parchemin, cotté R. B. , écrit en vieilles 
lettres, estant en la Chambre des Comptes, trouvé ès ar- 
moires de la Chambre de Champaigne, intitulé et comrnen- 
çant par ces mots : C‘est ïrxtrait du  livre et registre des taxa- 
tions faittes sur les habitans tant gens d’églize et nobles 
comme autres habitans des villes du plat pays d’environ 
Troys, à dix lieues en tous sew,  pour cause de l’obligation 
faitte par eux au Vert, escuyer, de la somme de cinq mille 
moutons d’or pour la renson du fort de Lléry-sur-Seyne, D 

. 
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13704 372. Cet extrait est relatif i la chàtellenie de Ville- 
maur. - Inventaire des titres de la baronnie de Villemaur 
étant en la possession du chancelier Séguier, baron de Ville- 
maur, compris entre les années 1338 et 1633, xvue siècle. 
- Autre inventaire des années 1328 à 1686; X V I I ~  siècle. 

E. 468. (Rcgislre.) -In-folio, I10 feuillets, papier. 

160% - Baronnie de Villemnur. - Procès-verbal d’un 
compulsoire de titres concernant la baronnie de Villemaur 
fait h la requête du duc de Nevers et de Rethel, marquis 
d’Mes, pour lui servir dans un procès contre Jacques de Vil- 
lemor, maître d’hôtel ordinaire du Roi, et lui permet- 
tre de se rendre compte du revenu réel de cette barounie, 
4609. Le duc de Nevers voulait faire annuler la vente faite 
à Jacques de Villemor comme ayant été faite avec lésion 
d’outre moitié du juste prix. - Fol. 8 ro  : Le procureur 
fiscal de M.  de Villemor, appelé à répondre aux questions qui 
Iiii ont été faites concernant le revenu de Villemaur, dit que 
cette stLignwrie est de fort pcu de revenu, a estant cedict lieu, 
ainsi qu’il est tout notoire, coinposé et habit6 d’environ 
soixante ou quatre vingts mesnages, desqupli: il y en a neuf ou 
dix qui vivent ung pciit à lenr aise ; le surplus sont pauvres 
personnes mécaniques, nianœuvres et femmes vefves, qui vi- 
vent pauvrement de pain d’aveine, orge. scrradin et autres 
graines ineslées, sans qu’il y ayt en cedici lieu aucuns mar- 
chands, artisans iiy gens de inestier. Et si ne s’y faict riulcung 
tratficq, et n’y a ny foire ni  marché. Qnc s’il y a quelque 
personne qui aye affaire de quelques marchandises, il con- 
vient qu’il se reiire h Troyes ou aulires lieux circonvoi- 
sins. 8 -  Fol. 11 1-0 : Jacques Mauroy, notaire royal au bail- 
liage de Sens, demeurant à Aix-en-Othe, est nommé d’office 
p o w  assister ail coinpulsoirc - Fol. 1 4  vo : Le 6 novembre 
1609 on a examiné le registre des assises du bailliage de Vil- 
lemaur pour l’année 1596, lesdites assises tenues sous la 
présidence de Pierré Nevelet. écuyer, seigneur de Doches, 
conseiller et secréiairc du Roi, bailli et grand-maître réfor- 
maleur des Eaux-et-For& du marquisat dïsles et baronnie 
de V~llcmaur.-Fol. 48 ro : D’un registre du  greffe dela grue- 
rie et graierie de Villemaur a 6té extrait l e  procès-verbal 
d’adjudication faite en 1602, d’une coupe de soixante arpents 
de bois taillis tenu en la grucrie de Villemarir, communé- 
ment appelé le Vieux-du-Hayer, autrement Château-Button, 
assis au finage de Chateau-Huiton, appartenant en fonds et 
propriété à Jean Le Masson, écuyer, seigneur de Q Launay, B 
Château-Hutton et Courmononcle. - Fol. 4.4 vo : Copie a éié 
faite d’une déclaration par les habitants des Bordes de Vil- 
lemaur, qu’ils sont propriétaires d’une pièce de bois appelée 
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vulgairement Les Brosses, à charge de payer quinze livres 
par habitant et moitié de cetle somme pour les femmes veu- 
ves. -Fol. 70 ro : Le sieur Edme Engignard déclare que lors 
de I’aniodiation des moulins de Villemaur, faite en 1596, 
le bichet de tdé valaitau moins troislivres tournois.- Fol. 82 
ro : On a fait unc copie des aveu et dénombrement donnés au 
baron de Villeniaur le 48 novembre 1600 par M .  Roland, 
contrôleur du Roi et général en sa Cour des Monnaies, sei- 
gneur du Plessis et de Chaast, pour deux pièces de bois au 
terriioire de ladite seigneurie. 

E. 4G9. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin ; 55 pièces, papier. 

I G O O - E ~ ~ ~ .  - Baronnie de Villemaur. - Délai d’un 
an accordé au baron de Villemaur pour faire ses îoi et hom- 
mage au Roi, 1600. - Don par le Roi au sieur Vignier, con- 
seiller d’Étai, sur l’avis de la Reinc-mère, des droiis de re- 
lief et autres qu’il devait à cause de l’acquisition de la terre 
de Villenxtur, 161 5. Signé : Louis. Transaction entre 
Pierre de Villeinor, u: naguères B conseiller au Parlement 
de Paris et aumônier ordinaire du Roi, et Jacques Vignier, 
conseiller du Roi en ses conseils d’Étal et privé, concernant 
la venic faite le 12 août 1615 par le premier au second, de 
la baronnie de Villemaur, 1616. - Procès-verbal de prise 
de possession par Jacques Vignier, sus-nommé, baron de 
Jully-Ie-CliLtcl et de Villemaur, seigneur de Saint-Liebaut 
(Estissac), Chennegy et ‘ïhuisy (commune d’Estissac), de In  
terre e t  baronnie de Villeniaur, et de ses dépendances, c’est- 
à-dire Paisy, Vaujuraines et la moitié de Palis, à lui adjugée 
le 10 janvier précédent, par décret du Châtelet de Paris, 
1618. - Procès-verbal de la prise de possession de la ba- 
ronnie de Villemaur par le chancellier Séguier, 16k7. - 
Procks-verbal de réception des foi et hommage de la baron- 
nie de Villemaur hi ts  par Marie Séguier, veuve en secondes 
noces dc Guy, marquis de Laval, et en premières noces de 
César du Cambout, marquis de Coislin, 1686. - Foi et hom- 
mage de la baronnie de Villeriiaur par Henri-Charles du  
Cambout, évêque de Netz, prince du Saint-Empire, pre- 
mier aumônier du Roi, conimandeur du Saint-Esprit, sei- 
gneiir de Villeiiîa~ir, 1726. - Foi et hommage de celte ba- 
ronnie par LouiJ-Francois-Arman:l de Roye de La Roche- 
foucault, comte de Roucy, premier baron de Champagne, 
brigadier des armées du Roi, gouverneur de Bapaume, 
1737. 

E. 470. (Registre.) -In-folio, 1 4  feuillets, papier. 

~ O O G - U ~ O Y .  - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
des terres et seigneuries de Villemaur, hlaraye, Chaource, 

16 
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Isles, Jully, la Grève et Jaucourt, pour Françoise d’Albret, 
duchesse de Brabant, comtesse douairière de  Nevers, dame 
usufruitière desdits lieux. Extrait relatif a u  revenu des bois. 

E. 41 1. (Registre.) -In-folio, 14 feuillets, papier. 

16%5-15%û. - Baronnie de Viiiemaur. - Comptes 
des terres et seigneuries de Villemaur, Maraye, Chaource 
et Isles, pour Odet, comte de Foix, de Comminges et de 
Rethel, seigneur de Lautrec et desdites terres et seigneuries. 
Extrait relatif aux bois. 

E. 472. (Registre.) - In-folio, 8 feuillets, papier. 

1O%y-15;%8. - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
des seigneuries de Villemaur, Maraye, Chaource et Isles, 
rendu a Jean de Laval, seigneur de Châteaubriant, et Me- 
nault de Martoury, évêque de Couserans, tuteurs e t  cura- 
teurs de Gaston et Henry de Foix, enfants mineurs de feu 
Monseigneur Odet, comte de Foix. Extrait concernant les 
bois de graierie. 

E. 473. (Registre.) - Petit in-folio, 12 feuillets, papier. 

1 6 2 S - I 5 % 9 .  - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
des seigneuries de Villemaur, Maraye, Chaource et Isles, 
rendus aux  mêmes. Extrait relatif aux bois de graierie. 

E. 474. (Regi5tre.j - In-folio, 16 feuillets, papier. 

I 54~-1543. - Baronnie de Villemau?.. Comptes 
des recettes et depenses des terres et seigneuries de Ville- 
maur, Maraye, Chaource et Isles, pour Guy, comte de La- 
vai, seigneur de Lautrec et desdites terres. Extrait concer- 
nant les bois de la grairie de Villemaur. 

E. 475 (Reçis1rr.j - Petit in-folio, 21 feuillets, papier. 

1 0 2 0 - 1 6 0 1 .  - Baronnie de Villernarrr. - Comptes 
de la baronnie de Villemaur, pour Jacques Vignier, conseil- 
ler d’Eiat et privé, baron de Villemaur. Fol. 8 ro  : (< La 
ferme de I;i terre et seigneurie de Palis, pour la moytie ap- 
parlenant à mondiçi sieur le baron. B 

E. 476 (Registre.) - Petit in-folio, 38 feuillets. papier. 

ia%1-1023. - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
de  receties et dépenses, rendus à Jacques Viguier, seigneur. 

E. 4 7 7 .  (Registre.) - In-ïolio, 25 feuillets, papier. 

16%5-16243. - Baronnie de Villernaur. - Comptes 
de la baronnie de Villemaur, pour Jacques Vignier, conseiller 
d’Etat, baron de Villemaur et de Jully-le-Châtel, seigneur 
de Saint-Liébaut (Eslissac), Thuisy, Chennrgy, Villemoi- 
ron, Pâlis, Paisy et Vaujuraines, Dierrey-Saint-Pierre et 
Dierrey-Saint-Julien.- Fol. 15 vo : a Les chevaulx de mon- 
dict seigneur ont eu douze boisseaux d’avoyne qui valloit 
lors sept solz. Pour aultre voiage faict par monseigneur de 
Sainct-Liébault et madame sa femme, monseigneur le baron 
de Jiilly, monseigneur de Sainct-Martin et Dorrieux le sa- 
medy vingt novembre audict an.. . B - Fol, 16 vo : d: Pour 
aultre voiage faict par mondict seigneur le huictiesme jour 
d’apvril an préseni mil six cent vingt six, e t  avec luy mon- 
sieur de Sainct-Liébault, monsieur le président, monsieur de 
Villebertin, messieurs Dorieux .... et Bailly. B 

E. 478. (Regis1re.j - In-folio, 30 feuillets, papier. 

a62t-1688. - Baronnie de Villernaur. - Comptes 
de cette baronnie pour Jacques Viguier, conseiller d’État, 
baron de Villemaur et de Jully-le-Châtel, seigneur de Saint- 
Liébaut, Thuisy, Chennegy , Villemoiron, Palis, Paisy et 
Vaujurainez, Dierrey-Saint-Pierre et Dierrey-Saint-Julien. 
Fol. 19 ro : A esté délivré â Simon Renoist, Jacques Grif- 
fier et Pierre Camus, fils de Jehan, prisonniers es prisons de  
ce lieu pandant le mois de  may dernier, pour deux sols de 
pain à chacun d’icenlx. E 

E. 470. (Registre.) - In-follo, 20 feuillets, pepier. 

10%0-1630. - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
pour Jacques Vigpier, baron de Villeoiaur et de Jully-le- 
Châtel. 

I 

E. 480. (Registre.) - Ili-folio, 16 feuiilels, papier; 

1033-1034. - Baronnie de Villemaur. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie, rendus par Ro- 
bert de Carrière, écuyer, sieur de Presle, capitaine de Saint- 
Liébaut (Estiwc), à Claude Vignier, conseiller d’État ei 
privé, président au Parlement de Metz, marquis dc Mire- 
beau, sire de Tanlay, baron de Villemaur, Barbezieux et 
Saint-Liébaut. 

E. 481. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 32 pieces, papier. 

3534-165%. - Baronwie de Vil lemaw. - Convoca- 
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cations des vassaux. - 1,ettres de convocation des vassaux 
des châtellenies d’Mes, Chaource, Villemaur et Marage, 
données par Rîenault de Martoury, évéque de Couserans, tu- 
teur et curateur, avec M. dechâteaubriant, d’Henry de Foix, 
mineur, comte de Comminges, de Rethel et de Beaufort, 
seigneur de Lautrec, Cliaource, Isles, Maraye et VilleinaUr, 
1534.  - lilandement donné en vertu de ces lettres par 
Pierre de Provins, seigneur de Viâpres et de Rosières, bailli 
et gruyer d’Ides, Chaource, Villemaur et Maraye, 1531. - 
Assignation donnée en conséquence de ce mandement, à 
Marthe Le Roy, dame de Flacy (Yonne) ; à Claude de Su- 
zanne, femme de Louis de Launay, seigneur de Molinons 
(Yonne) ; à Galas de Chaumont, seigneur de Rigny-le-Fer- 
ron;  au seigneur de Courmononcle ; à Jacques de Naiisot, 
seigneur de Saint-Benoit-sur-Vanne et de partie de Cour- 
mononcle; à Cliarlotte de Dinieville, dame de Bourdenay; à 
Nicolas Boucher, seigneur de Marcilly-le-Hayer, lequel de- 
nlara que sa lerre ne relevait pas du seigneur de Villemaur, 
maisqu’il la tenait à une seule foi et hommage de I’évéque 
de Troyes et qu’elle ressortissait au bailli de Sens; au  sei- 
gneur de Lignières pour ses terres et seigneuries de Basson 
(comrniine de Marcilly-le-Hayer), et de Faux (commune de 
Faux-Villecerî) ; à Claude de La Motte el Jean d u  Moulin, 
seigneurs du Mothois (commune de Marcilly le-Hayer) ; à 
Gnillaunie Boucher, seigneur pour moitié de Palis ; à Agnès 
Le Muei, dame de Paisy (commune de Paisy-Cosdon), vi- 
comtesse de Villemaur; à Anne du Plessis, dame pour partie 
de Villemoiron; :I François de Villenior, seigneur de Craney 
(commune de Fillernoiron), en parlant i Jean Bourgeois, 
son beau-père ; à Jacques Piéiieîer , seigiienr de Château- 
Hutton (commune de Saint-)lards) et en pariie de Villemoi- 
ron, el à Louise des Essarts, sa femme; à Madame de Clia- 
tillon, à hlesdemoiPelles d‘Aigreville et de e Sitin, D au sei- 
gneur de Sarragosse, et à Françoise a Yrose, >) veuve 
dEdme de Courcelles, seigncurs et dames de Saint-Liébaut 
(Estissac) , Dierrcy-Saint-Pierre , Dierrey-Saini-Julien , 
Chennegy et partie de Villemoiron; 5 Jeanne de a Vie1 Châs- 
tel, D dame de Fontvanne et du Plessib-lh-Fontvanne; au 
seigneur de Neuville-~ur-Varine; au procureur des Céles- 
tins de Sens, à Aix-en-Othe, 1538. - Wandement de Léo- 
nard de B Gaac, D chevalier, seigneur de lagesse, bailli de 
Villernaur pour le duc de Nevers, seigneur dudit lieu, or- 
donnant la convocation des vassaus de la baronnie à I’ctfet 
de rendre Iciirs devoirs n u  duc de Nevers, 4549 (Y .  st.). - 
Assignation en conséquence de ce mandement, sur l a  pré- 
sentation qui en fut faite à Pierre Crespin, sergent en la ba- 
ronnie de Villernaur, par Nicolas de Villenior, licencié ès 
droit, avocat et procureur fiscal du duc de Nevers en ladite 

baronnie, donnée 5 Marthe Le Roy, dame douairiére, et à 
son fils, u seigneur propriétaire P de Flacy (Yonne); à Artus 
d’Assigny. seigneur de La Motie de Rigny-le-Ferron; i 
Jacques de Nausot, seigneur de Courmononcle (commune de 
Saint-Benoit sur-Vaniii:) ; aux Célesiins de Sens, pour leurs 
pres d’Aix-en-Othe ; anx seigneurs de Villemoiron et de 
Craney (corrimune de Villemoiron) ; au seigneur de Saint- 
Mardi;, à cause de son fief de Cliâieau-Hutton (commune 
dc Saint-Mards) a ouqnel n’y a maison, demoranre ny ma- 
sure;  D au seigneur de Chennegy; à Edmond Boucherat, 
avocat à Paris, seigneur de Valecon (commune dEstissac) ; 
à Edmond de hlonse,llat, seigneur de Rucey-on-Ollie: à 
Françoise a Ysorée, P dame douairière de Saint-Liébaut 
(Estissac) ; à Jean u Daucoy, D seigneur de Neuville-sur- 
Vanne; au même et à Loup Oudot, seigneurs en partie de  
u Bourde partie P (commune de Neiiville-Pur-Vanne!, les- 
quels déclarèrent que ce fief éiait franc-fief et ne relevait 
pas de Villc:naur; au seigneur d’ u Oyselct-lez-ledict Ville- 
mor, > en parlant au meunier du moulin ; aux seigneurs de 
Palis, du Mesnil-Saint-Loup, de Faux (commune de Faux- 
Villecerf), de Villarcel (Riancey, commune de Saint-Lyé), 
de Basson ;commune de Rlarcilly-le-Hayer) ; à Nicolas Bou- 
cher,< fib aisné dudict seigneur de Marcilly, demorant audict 
Marcilly, € 1  détempteur pour partye, I cause de feue sa mère, 
de l a  seigneurye dudict Marcilly, D lequel déclara que ce 
fief était mouvant de l’évêché de Troyes ; i Edmée de Sailly, 
femme de Claude de La Mothe, seigneur du  Motliois (com- 
mune de Marcilly-le-Hayed ; à Louis Ravault, seigneur en 
partie de Bercenay-le-Hayer, lequel déclara qu’il y avoit 
audiçt lieu aultres seigneurs que luy, les ungs demorans 
a u  pays dc Normandye et Ics aultres prez le bailliage de 
Troyes ; D i Jean de Dicey, seigneur de Rourdenay, Tran- 
caut, Lannerey et Charmoy, a qui n’esi que une justice et sei- 
gneurye, D et encore de Villeneuve-aux-Riches-Hommes, 
gendre de madame de La Mollie; à Odard de Roffey, sei- 
gneur de Fontvanne et  du Plessis e-lez-ledict-Fontvanne, en 
la maison seigneurial tludict Fonvanne appel6 le Pleissi, B 
i 54.9 (v. st.). - Autre mandement de Louis Le Pelé, écuyer, 
seigneur de BIaicliy, bailli de Villemaur, pour signifier aux 
rassniix de la baronnie qui ne l’ont encore fait de rendre 
leurs fois et hommages, 1551 . - Proces-verbal de convo- 
catiou des vassaux de la baronnie portant sigiiifications faites 
au vicornte de Villemaur, pour le fief des Bordes; a u  sei- 
gneur de Chbtcau-Huitoii, < à l’endroit où estoyt ancienne- 
ment ,la maison seigneurialle, scitiié au dedans de la paroisse 
de Saiiict-RIards; P ai1 seigneur du fier di: Coriiilly, situ6 en 
la paroisl-e de Saint-!lards; à Henri de a Longueaux, 0 sei- 
gneur de Saint-Brnoit-sur-Vanne ; à Louis d’Estavaye, sei- 
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gneur de Flacy (Yonne); au sieur Feloix, seigncur des Es- 
sarts et de La Cave; à mademoiselle de a Mosny, B dame 
de  Maupas ; au seigneur du Valdreux (commune de Chen- 
negy) ; à François de La Ronde, seigneur de Vulaines et du  
fief Jean- Jolly assis audit Vulaines; i Antoine d’Estavaye, 
seigneur de kloliuons (Yonne) ; au  sieur du  Fay, seigneur 
de La Mothe et Rue-Haute de Rigny-le-Ferron; aux reli- 
gieux de Dilo (Yonne), pour Vaujuraines ; i Abraham 4 Do- 
quoy, )) seigneur en partie de Neuville-sur-Vanne et de 
Bourg-Parlie (même commune); à Guy et Jacques L e  
Lieur, seigneurs de Chaast (commune de Bucey-en-Othe) ; 
au sieur Le Page, seigneur d’Errey (commune de Messon); 
à Nicole Le Bé, conseiller au présidial de Troyes, pour divers 
droits de cens et rentes; à Charlotte de Roffey, dame des 
trois quarts de Fontvanne, mouvants de Villemaiir, comme 
séparée de biens de Louis de Villemor, son mari ; au chapi- 
tre de Saint-htienne de Troyes, propriétaire du  fief de La 
Mothe d’oiselet; à Antoine-François de u Lanoy, P (La- 
meth?), seigneur de Basson et de Faux; à Edme-François 
#Avogadre, seigneur de La Moihe, et Catherine du Moulin, 
dame du Mothois (comniune de Marcilly-le-Hayer); à 
M. Guillaume, élu à Troyes, seigneur de Château-Gaillard 
et Chavaudon (commune de Marcilly-le-Hayer) ; h Michel 
Boucher, seigneur de Palis pour moitié, et de Cornillon, 
1652. - Signification de la remise de cette convocation de 
vassaux, faite i Jacqueline de Chomedey et Paul de Chome- 
dey, seigneurs en partie de Neuville-sur-Vanne et Bourg- 
partie; à Jean Chohert, seigneur de Cosdon; à madame de 
Spoix, dame de Courmononcle ; au sieur Feloix, seigneur de 
Beaulieu et des Chateliers, 1632. 

E. 482. (Registic.) - In-folio, 150 feuillets, papier. 

16@@-1(;0%. - Baronnie de Villemcnur. - Fois et 
hommages, aveux et dénombrements des vassüux de la ba- 
ronnie de Villemaur, rendus à Jacques de Villemor, baron 
dudit lieu, seigneur de Palis, Paisy et Nogent-sur-Aube, 
maître d’hôtel ordinaire du  Roi. - Réception du 2 octobre 
1600. Fol. 3 ro : Pierre Acarie, vicomte de Villemaur, sei- 
gneur de La Moihe de Paisy. - Fol. 4 r0 : Charles de Mont- 
morency, vicomte de Melun et de Tmcarville, etc., amiral 
de France, seigncur de Saint- Liébaut (Estissac) et Thuisy 
(commune d’Esiissac ) - Fol. 5 v’ : Le méme remontre que 
de tout temps la seigneurie de Chennegy a été en la  mou- 
vance du sieur de Chamoy, à cause de sa terre et seipneurie 
de Fontaine (-Saint-Georges ou les Grès) ; néanmoins, le 
procureur fiscal de Villemaur a requis défaut. - Fol. 6 ro : 
Susanne des a Serpans, P veuve de Claude de la Guiche, 

seigneur de Saint-Géran, dame de Dierrey-Saint-Pierre, 
Dierrey-Saint-Julien el Moirey a par partage naguères faict 
avec messire Charles de Montmorancy, admiral de Prance. B 
- Fol. 6 vo : Pierre de Miremont, écuyer d’&curie ordinaire 
du Roi, capitaine et gouverneur de Nogent et Pont-sur- 
Seine, maréchal de bataille de l’infanterie franqaiqe ; Charles 
de Montmorency, amiral de France: Gabriel de Villemor, 
seigneur de Craney, tous seigneurs eu partie de Villemoirou. 
- Pol. 7 vo : Jacques a d’Aulquoy, B seigneur de Neuville- 
sur-Vanne poiir les quatre cinquièmes, et Ambroise a d’Au(- 
quoy, >) veuve de Jean de Thomelin, trésorier géndral des 
Finances, dame dc Bourgpartie et en partie (pour un cin- 
quième, fol. 36 ro) de Neuville. - Fol. 8 ro : Gabrielle de 
Sacquenay, veiive de Jean de Roffey, en son vivant seigneur 
de Fontvanne, ct Odard de Roffey, sou fils, pour un quart 
de  la seigneurie de Fontvanne, disant avoir un autre quart 
de cette seigneurie mouvant de monseigneur l’amiral 
(Charlesde Montmorency), et que moitié avait été acquise par 
ledit Jean de Roffey des religieuses de Notre-Dame-des- 
Pres-lez-Troyes , qui l’avaient vendue de franc-alleu. Le 
procureur fiscal de Villemaur a fait ses réserves pour 
cette moitié qu’il a di t  a dehvoir retourner en la niou- 
vance dudict Villemor comme elle estoyt auparavani qu’elle 
feust ès-mains desdicies religieuses., D - Fol. 8 v* : Jacques 
a d’Aulquoy D ci-dessus, pour partie de la seigneurie de 
Rourgptirtic comme héritier de feu Jean a d’Aulquoy, P son 
père. - Fol. 9 vo : Balthazar de Simiane, seigneur de Gour- 
des et de Saint-Benoit-sur-Vanne. -- Fol. 10 ro : Ju- 
vénal d u  Roux, gentilhomme servant le Roi. pour deux 
tiers de Rigny-le-Ferron, et Christophe Hurault, seigneur 
du Mesnil, conseiller au Parlement de Paris, pour l’autre 
tiers et pour le fief de La Mothe de Rigiiy. - Fol. 1 O v”: Le 
procureur de Marigny a remontré que le seigneur de Mari- 
gny, Faux et Basson, comme aussi la dame de Marigny. sa 
femme, a du  costel de laquelle proceddent lesdictes terres, B 
étaient en Bas-Limousin. --- Fol. I I  ro : Francois d’Alterna- 
gne, seipneiir de La Mothe, de Cliavaudon et du Mothois en 
partie (poiir nioitié, fol. 7 4  ro), et Edmée de Piédefer, veuve 
de Nicolas du Moulin, tant en son nom que comme tutrice 
de ses enfants mineurs, pour le Mothois; Noël Bouclier, sei- 
gneur en partie de Palis, alors au <( païs de Bonrhonnoys pour 
alTaires qui l’importent. estant sur le poinct de se poiirvcoyr 
par mariage aiidict païs de Bourbonnoys. ~b Fol. I I  vo : 
Hélion de Foissy, écuyer, rieur de Creney et de Cornilly 
(commune de Saint-Mards). - Fol. II Yo : FrancOise de 
Gobillon, veuve d’i\nioine Le Lieur, en son vivant seigneur 
du  Fossey et de c:haast, a remontré e que de toute ancienneté 
les seigneurs de Sainct-Liébaud et Chenegy ont maintenu 
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ladicte terre et fief de Cliartz estre mouvant de Chennegy. D 

- Fol. 13 ro : Louis de Madeuil, sieur de Bucey, a remon- 
trd que cette terre était mouvante du seigneur de Saint-Fa1 
t( suivant certainne transaction faicte autrefoys entre Francois 
de Cléves, duc de Nivernoys et baron diidict Villemor, et le- 
dict sieur de Sainct-Phallc ; I C  chapitre de Saint-hienne de 
Troyes, seigneur d'0iselet. - Fol. 13 vo : Savinieii de Lau- 
nay, chevalier de l'ordre du  Roi, gentilhonime ordinaire 
de sa maison, seigneur de Molinons (Yonne). - Fol. 1 4  ro : 
Georges de Vautlrey, seigneur de Saint-Pal, a déclaré que la 
seigneurie de Bercenay-en-Ollie, pour la part qu'il y avait, 
lui appartenant par IC décès de Charles de Vüudrey, son 
père, qui l'avait acquise des religieux de Saint-Germain 
d'Auxerre, n'éiait pas mouvante de Villemaur, atiendu 
qu'elle avait été amortie. - Ile'ception du 3 Octobre 1600. 
Fdl. 1 ti ro : Ihlinée de Chenu, veuve d'Antoine de Pontville, 
tant conime douairière quc  conime ayant la garde noble de 
ses eiifants mineurs, et Gratien de Pontville, son fils, âgé de 
dix neuf U viiigt ans, pour la seigneurie de Flacy (Yonne).- 
A w e m  et de'nombretnents. Fol. 49 vo : Louis de Cheumont, 
seigneur de Royainvilliers, demeurant h Courmononcle, pour 
d: les cinq pariz en l a  moictyé de la terre et seigneurye de 
Cormononcle et la iieufiesnie partTe en l'antre moictyé, les 
six faisant I C  toui, i luy estaiit et apartenant par le décedz, 
mort et trespas de feu niescire Anthoyne de Chaumont, son 
père, en son vivant seigneur de Saint-Cliéron ...., )) surin- 
tendant de la reine d'Écosse, douairière de France, gouver- 
neur de Joinville, a qu'il tient par iiitiivis avec Estienne de 
Saint-Paul, Jehan Le Masson et héritiers Claude de Midy, 
seigneurs dusurplus de ladicte terre de Corniononcle,a4 601. 
- Fol. 23 ru : Gabriel de Villemor, seigneur de Craney par 
les décès de Christophe de Villemor et Catherine de Fon- 
taine, ses pére et mère, seigneurs dudit lieu, et par échange 
fait avec feus François et Claude de Villemor, ses frères, 
1601.- Fol. 25 ro : Le même Gabriel de Villemor, pour 
4 0  un quart et demi de Villenioiron, indivis avec Claude de 
Dinteville, veuve de Francois de Cazillac de Cessac, par ac- 
yuèt fait de François, baron de Dommartin, et hIarguerite de 
Dinteville son épouse, et de Philibert de Choiseul, baron 
d'iiigremont, et Jeanne de Dinteville, son épouse, lesdites 
Claude, Marguerite et Jeanne de Dinteville, héritières cha- 
cune pour un tiers en ligne collatérale de Marguerite de 
Dinteville, femme de Joachim de Dinteville, lieutenant gé- 
néral au gouvernement de Champagne et de Brie; 20 et un 
quart, par acquisition faite de Pierre de Miremont, écuyer 
d'écurie d u  Roi, 1601. Un autre quart appartenait à Charles 
de Montmorency, amiral de France. - Fol. 45 ro : Charles 
de Montmorency, amiral de France et de Breiagne, pour 

Saint-Liebaut (Esiissüc), Thuisy et a les trois quartz en la 
moictyé de Villemoron, )> 1602. Fol. 45 va : B LI y avoit 
audict Saint-Liébault ung chastel rcvcsty de plusieurs hasti- 
mens, tours, pont-levis, clos d e  murailles et fosseys; une 
bassecourt et clîlombier de pierre, avec tout le ponrpris, 
jardins et circuit dudict chaitel, scitué joignant la rivibre, 
et qui furent ruynnez, déniolis et  bruslez ladicte annde 
RlVc I I P  dis, dcpuys laquelle nous avons faict rehastir les 
murailles, tours et pont-levis avec certains bastimens et gran- 
ges dedans l'enclos desdictes iiiurail1eP.v - Fol. 4 . 6 ~ " :  6 Nous 
avons droict de levw dismes sur le finage de Saint-Liebault, 
de trois années I'uno. payant I C  gros d c  cui-cy, dont A présent 
ne nous revient aulcun profict pour n'rstre le pays rcstably 
de la ruync des guerres ny tous les h6ritages en labour. D 
- Fol. 51 va : Jacques de Veillant, seigneur de a i,ascot D 

en Limousin, et Jeanne de 1 Durat,  v sa femme, pour Faux 
et BasSnri B escheiiz et advenuz à latlicti, damoiselle de rtii- 

rat :I rause et par le dévedz et trespas de puiss:irii ecigntur 
messire J2han dr  Durat, vivant chevalier, .seigneur et baron 
de Marigny, FOIS et Basson, Lascoutz et Le Rousclievan, 
àt père de ladicte damoisclle de Durai, )) 1602.- Fol. 57 r0 : 
Juvénal du Roux, pour partie de Ripy-lc-Fcrron,4 602. - 
Fol. G Y  ro : Charles de Palluau, sieur dc Villcnciive, pour la 
terre, bois et seigneurie de Maison-Neuve consistant en deux 
cent vingt-six arpents de bois iailli?, sis près Yilleniaur, lui 
appartenant par partage fait avec ses cohéritiers en la suc- 
cession de Jean de Palluau, son père, seigneur devilleneuve- 
l'Étang (commune de Garches, Seine-et-Oise), secrétaire 
du Roi, qui l'avait acquise de Francois de Clèves, duc de 
Nevers, baron de Villemaur, (( en laquelle terre, boys et 
seignorye de Maison-Neufve, y avoyt une maison, court, 
aisanccis et appartenances, qui a e:té démolye et ruynnEe, D 
4602. - Fol. 67, ro : Hélion de Foissy, sieur de Crenev, y 
demeurant, pour le fief de Cornilly lui appartenant par do- 
nalion de Gaudier de Foissy, son pére, seigneur desdits 
lieux, 1602. - Fol. 67 va : u Au lieu dudict fief y soiiloyt 
avoyr ung bastiment conPisiant en maison, grange, estables, 
court, jardin et actin, lesqiielz basiiinens sont dHs y a long 
temps bruslez. B - Fol. 80 ro : Simon Cotenet, seigneur de 
Lalrecey (Haute-Marne), et Francoise de Midy, sa feiiime, 
Narguerite de Midy, fille mineure de feu Manuel de hlidy, et 
Claude Desmaretz, pour psrtic de Courmononcle leur appar- 
tenant par le décès de Jacques de hlidy, fils de feu Claude 
de klidy, en son vivant seigneur en partie dudit Cournion- 
oncle, î 602. - Fol. 82 ro : h i e n n e  de Saint-Paul, seigneur 
d'Hécourt (Oise), Boissy-le-Sec (Seine-et-Oise), hmondant 
(commune de Souzy-la-Briche, Seine-et-Oise), demeurant 
audit Émondant, pour un quart et en outre un neuvième en 
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la moitié de Courniononcle. par donalions de Jacques de 
Nausot et Marie d'Hémery, sa femme, 1600.- Fol. 82 vo : 

Le lieu seigneurial, clos de focseyz, 5 eaue et pont-levys, 
où souloit avoyr niaison seigneurialle, granges, estables, col- 
lombier, court, jardin et actin, à présent ruyuné et bruslé 
. par les guerres et dissentions civilles; et n'y a de présent 
synon ledict colombier. D - Fol. 88 ro : Jean Le Masson, 
seigneur de L'Aulnay et Château-Hiitton. pour un sixibme 
en la moitié de Courmononclc lui appartenant par I C  décès 
de Charlotte de Piédefer, sa mère, femme de Jean Le Mas- 
son, 1603. - Fol. 90 v" : Louis hlartin, ci-devant lieute- 
nant général au  bailliage de Troyes, curateur de Giiillaiime 
de Simianue, baron de Gourdes, Q poiir le bas aage diidict 
sieur tlc Gourdes, )> à cause de la seigneurie de Saii,t-i%e- 
noil-sur-Vanne, 1602.- Fol. 91 vD : Q Soulloyt avoyr en 1s- 
dicte terrc une inaison seigneurialle, granges, estables, co- 
lombier et aulres bastiinens, lesquels ont esté bruslez, dé- 
molis et ruynnez par les guerres dernieres. n - Pol. 98 i o .  

Copie de l'acte de curatelle dudii Guillaume de Simianne, 
baron de Gourde., seigneur de Lirey. 1599. On remarque 
parmi les parents et amis du mineur : Pierre de Bligny, sei- 
gneur dudit lieu, de Bo~~ancour t ,  Dolancourt, Rlagnifou- 
cliard et autres lieux ; Louis de Cliaumoni, seigneur de 
Courmononcle en partie. 

E. 483. (Registre.) - In-folio, 34 feuillets, papier. 

1600. - Barotinie de Villemnur. - Fois et hommages 
des vassaux de la baronnie de Villemaur. - Copie de partie 
du registre précédent faite en 1609. 

E. 484. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets. pnpier 

ISQ0-16Q'c. - Baroniiie de Villemaiir. - Fois pt 
hommages, aveux et dknombrements des vassaux de la ba- 
ronnie de Villeniaur. - Copie du  registre E. 48.2, faite 
en 1670. 

E. 485. (Rrgislre ) - In-folio, 136 feuillets, papier. 

PSIS-1620. - Barotmie de Villemaut. et châtellenie 
de Chewiegy. - Convocations des vassaux de la baronnie 
de Villeniaur pour rendre leurs devoirs à Jacques Vignier, 
baron dc Villemaur et Jully-le-Cliâtel, Peigneur de Saint- 
Liébaut (Estissac), Thuisy, Chennegy, Villemoiron, Palis et 
Paisy, conseiller d'état et privé. a Et d'aultant que mondit 
seigneur le baron a esté retenu auprés de l a  personne du  Roy 
et  par le commandement de Sa Majesté, et qu'il ne peut se 

lrouver en personne à ladite convocation, il auroit envoyé 
exprès nolJe dame Dame Marye de Mesgrigny, son es- 
pouce. D - Buroimie de Villeinaur. - Fol. 3 rD : Nicolas 
Acarie, sieur de Roncenay et Monberault (commune de 
Piney), vicomte de Villemaur, grand maître enquêteur et 
général réïormateur des Eaux-et-Forêts de France au  dépar- 
temcnt de Champagne et de Biie, pour le fief des Bordes 
(commune de Villemaur). - Fol. 6 vo : Madame de Saint- 
Géran, daine de Dierrey-Saint-Pierre, DierreySaint-Julien 
et Moirey par partage fait avec M.  l'amiral de France (Char- 
les de Montmorency), remontre que par titre sigué de Fran- 
çois, duc de Nevers, lesdits Dierrey et dépendances sont 
dticlarés mouvants de iranc alleu noble et non mouvants de 
Villeniaur. - Fol. 7 vo  : Antoine de Roffey. seigneur de 
Sergines [Yonne), et Hélion de Roffey, sieur du  Plessis, tous 
deux seigneurs de Fontvanne, remontrent qu'un quart  de 
cette seigneurie est mouvant de Villemaur, qu'un autre 
qiilirt relève de Chennegy, et que l'autre moitié, acquise 
des religieuse de Notre-Dame-des-Prés-lès-Troyes, était 
de franc-alleu. - Fol. 8 v' : Olivier Allard, grénetier 
aii grenier à sel de Villemaur, pour Cosdon. - Fol. 
9 ro : Louis de Chaumont, pour partie de Courmononcle. 
- Défaut a été donné a u  procureur de la veuve et des 
héritiers du  sieur de G Launay D qui offrait de faire foi et 
hommage pour Château-Hutton et partie de Courmononcle. 
- Fol 9 vu : Jacques d'Aulquoy, pour les quatre cin- 
quièmes de Neuville-sur-Vanne, et dame Ambroise d'Aulqiioy 
pour l'antre cinquième; Louis de Chomcdey, sieur de Cha- 
vanne, mari de Marie Thomelin, pour le fief de Maison- 
Neuve ayant appartenu aii feu sieur Thomelin, faisant partie 
du cinquième d'Ambroise d'8ulquoy.- Fol. *I O vo : Louise 
de Madeuil, veuve d'0dard de Roffey, sieur de Fontvanne 
et de Cucey, pour Uucey-en-Othe, qu'elle a dit être mouvant 
du  niarrluis de Saint-Fa].-Fol. 42 ro : Le prieur de Saint- 
Flavit de Villemaur, pour Surancon ; Marie de SaIlelveuve de 
Jean Le Masson, pour Chdteau-Hution. - Fol. 12 vo : Ni- 
colas d'Artaise, seigneur dudit lieu et d'un quart et demi de 
Villemoiron; Louis de Villemor, sieur de Craney et de la 
Ilrulerie, homme d'armes de la compagnie du Roi, fils de 
feu Gabriel de Yillemor, pour un quart de Villemoiron, par 
lui acquis. - Fol. 14 ro : Antoine Pithou, seigneur de Lii- 
gères et Assencières, commissaire ordinaire des guerres, 
pour partie de Villemoiron. Le procureur fiscal de Villernaur 
fait observer qu'un quart et demi appartient au  baron de 
Villemaur. - Fol. 16 vo : Joseph de Vienne, e h  en L'Élec- 
tion de Troyes, pour Saint-Benoit-sur-Vanne. - Fol. 17 ro : 
Georges de Vaudrey, marquis de Saint-Fal, seigneur en par- 
tie de Bercenay-en-Othe, déclare que cetle terre a été ven- 
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due sur  les religieux de Saint-Germain d'Auxerre, qui en 
jouissaient sans aucune mouvance, et qu'un procès intenté 
à ce sujet par le dernier baron de Villemnur était encore 
pendant. - Fol. 18 ro : Noel a Le Boucher, B sieur de La 
Brosse et de Ravières en partie, pour moitié de Palis. - Fol. 
21, ro : Charles de Lametli, capitaine de cinquante hommes 
d'armes des ordonnances, baron de Bussy, Marigny et autres 
lieux, pour Faux et Basson. - Fol. 21 vo : Francois d'Al- 
lemagne, pour La Motlie et Chavaudon, et moitié du Mo- 
thois; Edmée de Piedefer, veuve de Nicolas du  Moulin, 
dame douairiére de l'autre moitie du Nothois. - Pol. 23 vo : 
Le sieur de Maisikre, pour Molinons (Yonne). - Fol. 24 ro : 
Le baron de Plancy, pour Flacy (Yonne). h a n t  retenu par 
la maladie i l  a annonci: l'intention de faire rendro ses foi et 
hommage par le baron de Saint-Just, son fils, employé aux 
fermes du Roi - Fol. 25, ro : Le sieur de La Ronde, pour 
Vulines c ~ t  le fief Jean-.Jolly, -- Fol. 26 ro : Nicolas Rol- 
land, e naguéres conseiller du Roy et général en sa court 
des Monrioyes, D pour le Plessis-les-Cliaast, en partie - 
Fol. 29 vo : Claude Guiot, chanoine et archidiacre de Melun, 
en l'église Saint-htienne de Sens, prieur de Flacy (Yonne) 
depuis cinq ans, et en cette qualité seigneur spiriiuel et tem- 
porel de Nogent-en Othe, déclare ignorer si cette terre est 
mouvante de Villemaur. - Fol. 30 re : Louis de Villeinor 
(voir fol. 12 vo), pour Craney. - Fol. 30 vo : Dom Claude 
Rernoul, cellérier e t  procureur de l'abbaye de Pontigny 
(Yonne), remontre que depuis plus de trois cents ans 
cette abbaye possède la seigneurie de Bceurs, au bail- 
liage de Sens, franchement et sans cliarge aucune de foi 
et hommage. Le procureur fiscal de Villemaur a maintenu 
sa prétention de mouvance. - Fol. 33 vo : Pour Vauju- 
raines, appartenant à l'abbaye de Dilo (Yonne), on a remis a 
une époque ultérieure l'examen de la question de mouvance. 
- Fol. 34 ro : Josias de La Porte, sieur de Chevroche, lieu- 
tenant de la vénerie du Roi, pour Cornilly (par donation de 
Charles de La Porte, son père, seigneur de Chevroclie, du 
9 juin 1615, fol. 54 r").- Fol. 34 YO : Marguerite du Roux, 
fille de feu Juvénal du Roux et femme de Guillaume de 
Chambon, seigneur de Menneville et Godinville, pour les 
deux cinquièmes de Rigny-le-Ferron et la totalité du fief de 
La Motlie dudit Rigny. -- Fol. 37 ro : Marie de Bérulle, 
veuve de Francois de Tliiirin, conseiller au Parlement de 
Paris, pour partie des dépendances du fief de La Motlie de 
Rigny. - Fol. 38 vo : Ferry de Choiseul, conseiller et au- 
mônier du Roi, abbé de Boulancourt (Haute-Marne), Basse- 
Fontaine et Saint-Martin-t;s-Aires de Troyes, pour des bois 
appartenant à l'abbaye de Saint-Martin-&-Aires. - Fol. 
41 vo : Nicolas Mauroy, sieur de Belley (commune de Vil- 

lechétif) et de Messon, pour des bois sis au territoire dudit 
hlcsson et relevant de Villemaur. - Chdlellettie de Chen- 
negy. - Fol. 43 ro : Antoine et Hélion de Hoffey (Voir fol. 
7 vo), pour le quart de Fontvaniie, relevant de Cliennegy, 
disent que a incontinenl après qiie mondit seigneur en a eu 
fait l'acquisition (de Chennegy), ilz lui en ont fait et port6 les 
foi e t  hommage. B - Fol. 43 vo  : Charlotte de Villemor, 
veuve de Jean Q du Lieur D (Le Licur), en son vivant sei- 
gneur du Fossoy et de Chaast, pour partie de ladite seigneurie 
de Cliaast, tant en son nom qu'en celui de ses enfants nii- 
neurs. - Fol. 54 r o  : Nicole Roland, sieur du Plessis, pour 
partie de la seigneurie de Cliaast. - Fol. 44 vo : Louis de 
Ctiauinont, sieur de Courmononcle, Charles de La Porte, 
sieur de Prédaissy (commune de Saint-!dards-en-Othe), 
Pierre Le Roux, l'aîné, bourgeois de Troyes, et Louise Lrgas, 
sa femme, Jean Poterat (voyeur pour le Roi i Troyes, fol. 
53 vu), et Nicole Legas, sa femme, héritiers prksornptifs 
d'Edme Legas, en son vivant seigneur d'Errey, déclarent 
ne pas avoir encore liquidé la succession. - Fd .  48 bis ro : 
Nicolas Mauroy, sieur de Belley, dit avoir acquis la sei- 
gneurie de Messon de l a  daine de Vaureninin et du baron de 
Chapelaines, avec réserve de la niouvance de Vauchassis 
appartenant auxdiis vendeurs. - Fol. 5I v '  : Jerôme <L Le 
Gast, O fils ainé de défunt Xdme Le Gast, pour partie 
d'Errey. 

E. 48G. (liegistre.) - In-folio, 13 feuillets, papier. 

1619. - Baronnie de Villemaur. - Convocalion des 
vassaux de la baronnie de Villemaur. - Copie de partie du 
registre précédent. 

ti. 4 S i .  (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 30 pièccs, papier. 

1 6 6 5 - l V % Y .  - Baronnie de Villemaur. - Lettres- 
patentes données i Paris, au mois d'août 1665, sur la Cie- 
mande du chancelier Séguier, en conformité de l'édit de 
Roussillon, réduisant les justices seigneuriales des châ- 
tellenies de Villemaur et Vauchassis à une seule juridiction. 
En conséquence, toutes les justices particuliéres, prévôlés 
et mairies se trouvant en I'élendue de chacune de ces châtel- 
lenies, ont été réunies en un seul siège, sous un seul juge, 
bailli-gruyer, assisté d'un lieutenant et d'un procureur fiscal. 
Le siège de la justice de la bûronnic de Villemaur a été établi 
à Saint-Liébaut (Estissac), à cause de la siiiiaiion centrale 
de cette seigneurie dans le territoire de la baronnie. Si- 
gné : Louis. Fragment de sceau de cire verte pendant sur  
lacs de soie rouge et verte. - Rôles des tailles de Basson, 
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Bercenay-en-Othe , Bercenay-le-Hayrr , Bucey-en-Othe , 
Chnaçt, Cliennegy, Coulours, Courmononcle. Dierrey-Saint- 
Julien, Bierrey-Sainl-Pierre, Faux, Flacy, Fontvanne, Mes- 
nil-Saint-Loup, Nogent-en-Othe, Paisy. Palis, Saint-Benoit- 

* sur-Vanne, Sain[-Liébaut (Estissac), Villemaur et Ville- 
moiron, pour les années 1699, 1703 et 1727. 

E. 488. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier. 

1368-n VGd. - Baronnie de Villemau?-.- Gruerie el 
graierie. - Extraits des prisées et des aveux et dénombre- 
ments de la baronnie de Villemaur, relatant les bois dans 
lesquels le baron du lieu avait les droits de gruerie et grakrie, 
1345-4618. - Extrait des comptes de la baronnie de Ville- 
maur, pour le même objet, 4586. - Extraits semblables 
des registres de la gruerie et maîtrise particulière des Eaux- 
et-Porèts du bailliage de Villeniaur, 1618-1 6811. - Ordon- 
nance du bailli et juge-gruyer aux bailliage et gruerie du 
duché d’Estissac, pour l a  tenue des assises et grands-jours de 
réformation, 1762. (imprimé.) - Commission du gruyer et 
maître-réîormiiteur des Eaux-ei-Forêts de la barunnie de 
Villemaur, pour saisir plusieurs pièces de bois dont les droits 
de justice, gruerie et grairie avaient été usurpés par les pro- 
priétaires, 1689-1 6 3  I .  

E. 489. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 29 pièces, papier. 

1382-1151. - Villeinaur. - Château. - Acquisi- 
tion par le baron de Villemaur < d’une place vnide, ou 
soulloyt avoyr maison, séaiit au dedans dudict Villeinaur, ou 
lieu dict le fort du  chadel, .... tenant d‘une part aux véné- 
rable doyen, chanopes  et chapitre Notre-Dame dudici Ville- 
mor ..., )\ 1620. - Tailles. - Sentence de I’hlection de 
Troyes déchargeant les habitants de Villeniaur de lailles sur 
eux imposées, attendu les pertes qu’ils avaient subies dans 
l’incendie arrivé au mois de mai précédent, 30 novembre 
1630. -- Mandement des présidents, lieutenants, élus, con- 
trôleurs et conseillers en l’Élection de Troyes, pour le paie- 
ment du sol pour livre sur toutes les sommes contenues aux 
rôles, 1634. (Imprimé). - Ganalité. - Adjudications de la 
pêche de la rivière de Vanne au-dessous de Villemaur, 1599- 
1601. - Adjudication du droit du  four banal, 1609. - 
Adjudications semblables pour les moiilins banaux, 1609.- 
Minage. - Extrait, relatiï a u  minage de Villemaur, 4 du 
livre des aveus et dénombrements trouvé en la Chambre de 
Champaigne intitulé Liber feodorum et  retrofeodorum ba- 
livie Tracensis, de Camera Campagiaie, cotté G,datté en fin 
du vingt-unièm jour de novembre mil trois cens quatre 

DE L ’ A U B E .  

vingt dix sept, duquel, folio dix, est écrit : Mondit seigneur 
de Bourgogne tien1 en fier dudit seigneur la châtellenie de  
Villemor et appartenances. I) - Péage. - Baux du  péage 
de Villemaur, 1666-1719. - Pancarte du grand péage de 
Villernaur : <( Cliascun chart chargé de marchandises doit 
deux sols dix deniers ; cliascune charette doit dix sept de- 
niers; chascun cheval tie corvoye doit quatre deniers ; chas- 
cun cheval portant bast, ensemble les mullets, doibveiit huit 
deniers ; les bœufs, vaches et aultres bestes à cornes doibvent 
quatre diaiers pièce ; les porcqs qui viennent du marché 
doibvent quatre deniers pièce ; le bestial bland : la première 
douzaine doit quatre sols, et les aultres douzainnes dudit 
troupeau douze deniers chacune, et où il y aura moings 
d’une douzainne quatre deniers pour piece, P 1687. - Vi- 
comté. - h a t  des titres de la vicomté de Villemaur et du  
fief de la Mothe de Paisy (1362-1665), xvne siécle. On y 
remarque : des a v e u  ct dénombrements du fief de la Mothe 
de Paisy donnés en 1363 et 1582 par Garnier Cayns, écuyer : 
un autre aveu et dénombrement donné en 1384 par Geoffroy 
dr Piney, seigneur de Craney et de Courgerennes; deux 
commissions de 1625 et 1637 pour saisir ce fief, faute de 
foi et hommage, sur Nicolas Allard, héritier d’olivier Allard, 
son oncle; une sentence du  7 décembre 4629, condamnant 
Nicolas Allard à payer au baron de Villemaur les droiis de 
quint et requint dus jusqu’à concurrence tant du principal 
des rentes constituées que de la somme payée par Olivier 
Allard à Nicolas Acarie. suivant le contrat de vente de ce fief, 
du  5 juin 1620;  la vente de partie dudit fief faiie à Jean 
Chobert, élu à Villemaur, en septembre 1630, par Francois 
de Busserolles, héritier de Catherine de Busserolles, veuve 
d’olivier Allard; un  acte de  foi et hommage par ledit sieur 
Chohert, de 1652 ; un autre acte de foi e! hommage, du  3 
septembre 1665, par Louis Nivelle, avocat en Parlement; 
un aveu et dénombrernent par Simon Acarie, élu en l’Élection 
de. Troyes, vicomte de Villemaur, de 15i3. - Foi et hom- 
mage pour ka vicomté de Villernaur et le fief de La Mothe de 
Paisy, rendus par Pierre Acarie, maître des Comptes, 
1602. - Extrait du  contrat de mariage de Nicolas Acarie, 
vicomte de Villemaur, seigneur de Montberaut (commune de 
Piney), de La Mothe de Paisy et  de Roncenay, et de Marie 
dUguenat, fille d’Ancelin d’uguenat, sieur de Marnay, pas 
lequel les père et mère du futur époux Ii i i  ont garanti ler 
biens qu’ils lui avaient abandonnés, sauf cinq livres tournois 
de rente perpétuelle dont il est demeuré chargé K pour ayder 
à i’entretenement d’un escollier de Champaigne au  collège 
de Troyes ou ailleurs, à sa discrétion. P Parmi les biens 
donnés au futur époux figurent le fief de  Montberaut, de la 
mouvance du comte de Brienne ; la vicomté de Villemaur et 
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maison y siituée, )) et le fief de La Mothe de Paisy, 1606. 
- Aveu et dénombrement de la vicomté de Villemaur, 1606. 
On y remarque : c La Mothe de Paisy, contenant deulx ar- 
pens, tenant d’une part à la chaussée, d‘un bout à la rivière 
de Painbosc (1) .... )) - Grenier à sel. - Bail de i’office de 
garde du petit scel du grenier à sel de Villemaur, par Marie 
Vignier, femme de Francois, comte de Clermont et de Ton- 
nerre, premier baron de Dauphiné, conseiller d’État, maîire 
de camp du  régiment de Piémont, 1633. 

E. 490. (Liasse.) - G pièces, parchemin; GO pièces, papier. 

1546-1189. - Villemaur. - Acquisitions. - Vente 
d’une pièce de pré au finage de Villemaur, par Hélène Mi- 
chelin, veuve de Nicolas Doublet < vivant hoste du logis du 
Daulphin à Troyes, br à Claude Francois, a hoste de l’hostel- 
l e r p  des Troi. Mores audict Troyes, n 1612. - Vente par 
Loiiis-Armand-Francois de La Rochefoucault, duc d’fistissac, 
d’un domi-arpent de pri, au  finaçe de Villemaur, lieu dit 
l’Isle du Boutoir, i la charge entre autres choses par les ac- 
quéreurs ’1 de faire construire A leurs propres couts, frais et 
dépens, dans le cours de la présente année, un moulin à 
foulon, à passer les peaux en chamoy, et la cage d’iceluy, à 
l’effet de quoy ils seront tenus de fermer un petit canal dans 
ledit terrain pour tirer de ladite rivière de Vane l’eau né- 
cessaire pour faire tourner ledit moulin ; laquelle eau ils 
rendront dans le l i t  naturel au bout de ladite piéce de gras 
pré en sorte que le cours n’en soit point autrement dérangé, 
sauf à eux 5 appeller, si besoin est, a u s y  ti leurs frais, les 
propriétaires deu moulins du dessus et du dessous de ladite 
riviére, en la manière accoutumée, pour estre présents B I’as- 
siette du sureau dudit moulin, 1) 1755. - Baux. - Bail du  
revenu des terres, baronnies et seigneuries de Villemaur, 
Cliaource, Isles et Maraye, Palis et Paisy, dGpendances de 
Villemaur, Vcrrières, Bercenay et Courbeton, dépendances 
d’lsles, fait à Christophe Menisson, seigneur de Saint-Aventin 
(commune de Verrières), Jacques Le Tartrier, Jean Le 
Rouyer et Nicolas Le Coupvat, bourgeois de Troyes, 1546. 
- Bail du revenu de la baronnie de Villemaur fait à Mar- 
guerite Bouillerot, veuve de Noel Le Bé, bourgeois de 
Troyes, et à Joseph Bouillerot, son Frère, marchand à Troyes, 
1587. --- Bail semblablc fait par Henriette de Clèves, du- 
chesse de Nevers, marquise d’Ides, baronne de Chaource, 
Ervy, Villemaur et Maraye, danie de Sully, La Gréve, et 
Bourdenay, 1596. - Bail des fermes muables de la baronnie 
de Villemaur par Jacques de Villemor, conseiller d’État, 
seigneur de Nogent-sur-Aube, Paisy, Palis et Vaujuraines, 
baron de Villemaur, 1609. - Bail seniblable par Pierre de 

AUBP. - Siam E. 

Villemor, seigneur des memes lieux, 1642. - Rail du revenu 
de cette baronnie par Claude Vignier, marquis de Wirebeau, 
baron de Barbezieux, Villemaur, Jully-le-Chàtel et Saint- 
Litibaut (Estissac), sire de Tanlay (Yonne), seigneur de 
Chennegy, des deux Dierrey, président au Parlement de 
Metz, 1638. - Rail semblable par le même encore qualifié 
président au Parlement de Metz, 1639. - Bail du revenu 
des terres de Villemaur, Saint-Liéhaut, Tliuisy, Chennegy, 
les deux Dierrey et Moirey, fait par Madeleine Fabry, veuve 
de Pierre Séguier, chancelier de France, seigneur desdits 
lieux et de Palis, Paisy, Vaujuraines et Villemoiron, 1674. 
-Bail par Louis-t\rmand-François de La Rocliefoucault, duc 
d’Estissac, du  revenu des seigneuries de Villernaur, Saint- 
Liebaut, Thuisy, Chennegy, des deux Dierrey, de Moirey, 
Château-Hutton, Paisy, Vaujuraines, et de ce qui lui appar- 
tenait en celles de Palis et de Villemoiron, 1745. 

E. 4 9 1 .  (Registre.) - In-folio, O2 feuillets, papier. 

IPO%-IY%~. - Villeniaur. - Fol. 3 ro : Comptes de 
M. Cogniasse-Desjardins, admodiateur des droits seigneu- 
riaux de Torvilliers, pour M. de Yienne, seigneur de Gé-  
randot et de Torvilliers, 4702-1707.- Fol. 26 ro : Comptes 
du  même pour la métairie de La Motte qui lui avait éte baillée 
à ferme par M. Lnuis Denize de La Motte, 17024705. - 
Fol. 43 ro : (( Département des bois dépendant de la baron- 
nie de Villemort, Saint-Liébaiilt et aultres lieux, du  domaine 
de Monseigneur le cliancellier, m 4715-1725. - Fol. 45 rs : 
(c Estat que peut valoir les produits et revenus des terres et 
baronnye de Villemort, Saint-Liébault et dependances, ap- 
partenant à Madame la marquise de Laval, et des charges 
qu’il y a à payé pour loditte terre, et desliense qu’il convient 
faire pour l’exploitation d’icelle, R 1710. On y voit figurer 
la moitic indivise de la seigneurie de Palis, le quart et demi 
de celle de Villemoiron. - Fol. 7.4 ro : État des fiefs mou- 
vant de Villemaur qui relevait du Roi à cause de sa grosse 
tour de Troyes, et de Chennegy qui relevait pour un quart 
de Villemaur et pour les trois quarts de Fontaine : Basson, 
aux demoiselles de Lameth ; Bercenny- en-Othe, pour moitié 
au chapitre de Saint-ktienne de Troyes, et pour l’autre 
moitié, par acquisition faite de M. de Saint-Fa1 à.. ; Rerce- 
nay-le-Hayer, à M. Bazin, héritier de M. Ravault, et à 
M. d’Imery (?), relevant en justice smlement de Villemaur 
el pour le fief et profits f6od:iurr de Bourdenay; Bourg- 
partie, à l a  dame Foucault, qui soutenait le tenir en franc- 
alleu ; Rucey, h M .  Le Couriois, lieutenant particulier & 
Troyes, relevant de Villemaur pour la justice seulement, et 
de Saint-Fa1 pour les protits féodaux; IC Grand Chaast, pa- 
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roisse de Bucey, à MM. de Chaci et du Fossey, Le Lieur ; 
Chavaudon, à M. Guillaume, lieutenant général B Troyes ; 
Château-Gaillard, à M .  Mole, seigneur de Villemereuil ; 
Courmononcle, à M. de Villedonnée ; Cornilly, à M. Gull- 
)@-Ume, lieutenant général à Troyes ; Cornillon, à fi Made- 
moiselle; I> le fief de Cosdon, à MM. de Saint-hienne de 
Troyes; Coulours, à M. Baliincourt ; commandeur dudit 
Coulours; Craney, à M. Doe, conseiller du  Roi à Troyes; 
Errey, i M .  Le Page, relevant en fief de Chennegy et en 
justice de Messon : le fief Jean-jolly, à M .  de Vulaines de 
La Bonde : le fief de Flacy, à Mhl.  de Bérulle et des Châte- 
liers; Faux, à Mademoiselle de Lameth ; Fontvaiine et le 
Plessis-Fontvanne, à M. de Villemor, relevant pour un quart 
en justice de Wlemaur et pour le surplus de  Chennegy ; la 
vicomté de Villemaur, t< présenternent réunie à la baronnie 
dudit lieu; Q La Motte de Paisy, à M. Nivelle, avocat au 
Parlement; La Motte et Rue-Haute de Rigny-le-Ferron, à 
M. d’Aubigny; le fief de La Motte d’oiselet, sans justice, au 
chapitre de Saint-Étienne de Troyes, qui le disait avoir été 
amorti; <( La Motte, près de Montoy 1) (commune de Marcilly- 
le-Hayer), à M .  d’Avogadre; Le Mothois, à MM. Molé et 
ddvogadre ; Le Plessis-lès-Chaast, C M. Le Courtois, lieu- 
tenant particulier à Troyes ; Les Chitetiers, La Cave, La 
Verdrerie, les Essarts e t  partie de Flacy (Yonne), à M. des 
Châteliers; Maison-Neuve à M. le lieutenant général de  
Troyes; Messon, à M. de Chaast qui prétend relever de 
Vauchmis ;  Molinons (Yonne), à M. de Stivaye et a u  sieur 
Mauroy, à cause de sa femme ; Neuville, à Madame Fou- 
caull; Nogent-en-Othe au  prieur de Flacy ; Palis, moitié au 
baron de Villemaur et  moitié i Nicolas Desmarets, avocat ; 
Saint-Benoit-sur-Vanne, à M. de Vienne ; Surançon, à 
M. Paillot, comme prieur de Sain[-Flavit de Villemaur ; 
Villemoiron, au liaron de Villrmaur pour un quart et demi, 
à M. Doe, conseiller au  présidial de Troyesl pour semblable 
portion, et pour le  dernier quart au sieur des Boulins et 
autres. 

E.. 492. (Registre.) - In-folio, 4 7  feuillets, papier. 

arsz-n~8G. - Villemaur. - Comples des paiements 
faiis par les fermiers de M. le duc d’Estissac. 

E. 493. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 60 pièces, papier. 

1m3-1637. - Villemaur. - Rentes et censives. - 
Bail à titre de cens, par Guy. comte de Laval, a de deux 
places situées et assises au finage de  Villemor, près l’église 
et I‘ort dudict Villemor, ainsi qu’elle s’extend et comporte; 

l’une, contenant seize cordes et demye, assize près et attenant 
du  foiir bannal.nouvellement basty et ddifEÊ et fossez et près 
ladicie église de \’illemor, tenans et aboutissans de toutes 
pars à chemyns communs, et l’autre place, contenant douze 
cordes et demye, tenant d’une part et d’un bout à chemyn 
commun, d’autre part B Allain Dutau, Estienne Aubert et 
autres, et d’autre bout au pourprins de l’auditoire et prisons 
dndict Villemor, D 1855. 

E. 494. (Liasse.) - SS pièces, papier. 

1640-1123. - Villemazw. - Renies et censives. - 
Reconnaissances et declarations de biens situés au territoire 
de Villemaur et chargés de rentes et censives envers les sei- 
gneurs du lieu, 1640-17% Procès-verbal de visite des 
moulins de Villemaur, d’En-Haut et d’En-Ras de Chennegy, 
de Saint-Liétaut (Estissac), 1746. 

E. 495. (Registre). - In-folio, 22 feuillets, papier. 

1130-1733. - Villemaur. - Rentes et censives. - 
Manuel de recette concernant les rentes e t  censives dues au 
seigneur dans la baronnie de  Villeinaur. 

E.:496. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 2G piéces, papier. 

116%-17s5. - Villemaur. - Commune. - Charte 
par laquelle les habitants de Villemaur renoncent aux privi- 
lèges de la charte de commune qiie Thibaut IV, comte de 
Champagne, leur avait accordée en 12JI, Pt obtiennent en 
compensation, de Guillaume de Dormans, chancelier de 
France, d’êire déchargds de la rente de cent soixante dix 
livres qu’ils lui devaient, 1373. - Raiilicaiion de cette re- 
nonciation par la comtesse de Flandre, dame de Villemaur. 
qui se subsiitue aux droits de Guiilaunie de Dormans en Iiii 
cédant à tiire d’&$ange les terres et seipeiiries de Luzarche 
et de Coye (Oise), 1372. - Usages. - Transaction entre 
les liabiiaiits de Villemaur, d’une part, FrancOise d’Albret, 
duchesse de Brabant, comtesse douairière de Nevers, dame 
usufruitière de Villemaur, et Jean d’Albret, comte de Re- 
thel, seigneur d’Orval et de Lesparre, aymt  la garde noble 
d‘Hélène et Cliarlotie d’Alliret, ses Elles, < dames proprie- 
taires de l a  cliast~llenie e t  seigiiorie de Villenior, D d’autre 
part, par laquelle les habitants de Yillemaiir abandonnent au  
seigneur douze arpeiits de p r k  el pâturei à prrndre à leur 
choix dans une contrée de pres et pâiurps sise au finage de 
Villemaur, entre Neuville et Cosdon, s m f  dans I C  lieu dit 
Eiitre-Deux-Eaux, et en échange la seigneur n’aura plus de 
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droits sur le surplus des dits prés, sauf le droit de vaine pii- 
ture, après que la dépouille aura été enlevce, 1512. Parmi 
les thmoins de cet acte figurent Philippe de Courcelles, sei- 
gneur de Saint-Liébaut ; Louis de Courcelles, clianoirie et 
archidiacre en l’église de Troyes, et Nicolas du  Monstier, 
seigneur de Chesley, capitaine de Chaource. - Foires et 
marchés. - Lettres patentes portant rétablissement des 
foires et niarchés de Villemaur; le marché a été fixé au  jeudi 
de chgque semaine, et les foires au deux mai, 1598. (Copie.) 
- Mesure. - Charle extraite du cartulaire de l’abbaye de 
Dilo (Yonne), par laquelle les religieux de cette abbaye 
abandonnent par échange aux Templiers de Coulours (Yonne) 
tout ce qu’ils possèdent devant Triçherey (commune de Pa- 
lis), et dans laquelle i l  est question de la mesure de Ville- 
msur, 1162. (Copie.) - Autre charte extraite du même 
cartulaire, par laquelle Thibaut de Paisy, avec l’assentiment 
de son fils Garnicr et de sa fille Alaïs, détermine la manikre 
dont les religieux de Dilo percevront les quatre setiers de 
blé, i prendre chaque année, qui leur avaient été donnés 
par Émeline, femme dudit Thibaut, par acte de dernière 
volonté, 1191. (Copie.) Il y est a u 4  question de la mesure 
de Villeniaur. - Charte de la comtesse Blanche, pour le 
prieuré de Saint-Flavit de Villeinaur, 1428. (Copie. - Voir 
Inventaire des titres de Montier-la-Colle, aux archives de 
l’Aube, II, fol. 289.) - Exiraitb faiis en 1749, d’un re- 
gistre de comptes des revenus et dépenses du chapitre de 
Villemaur, où il est fait mention de la mesure de Villemaur, 
1396. - Extrait d’un registre du greffe du bailliage de 
Saint-Liébaut pour l’année 1619, où l’on voii qu’il a été 
défendu aux boulangers de Villemaur de vendre le molot 
plus de quatorze deniers. - Ordonnance du bailli de Saint- 
Liébaut prescrivant ii tous les particuliers et marchands de 
faire ajuster leurs boisseaux, demi-boisseaux, picotins, de- 
mi-picotins et quarts de picotins, 1 la mesure matrice du 
boisseau de Villeinaur qui contenait 16 mesures combles, 
1743 (Imprimé). 

E. 497. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 42 pièces, papier. 

1330-114%. - Villemaur. - Église. - Mémoire des 
réparations a faire à la cliarpente et i la couverture de l’église 
de Villemaur, 1676. - Dîmes. - Baux des grosses et me- 
nues dîmes et des novales de Villemaur, faites en 1672 et 
4673 par Nicolas Rebours, chanoinc et doyen de Villemaur, 
et François Jacqnart, chanoine et chantre de cette église ; 
en 1675 et  1676 par Sicolas Laurent, doyen, et François 
Jacquart, chanoine et chantre de cette église ; en 1675 et 
4676, par Nicolas Laoreni, doyen, et Francois Jacquart sus- 

nommé. - Baux par Edme Collin, prieur de Saint-Flavit 
de Villemaur, demeurant à Troyes, de la moitié des grosses 
dîmes appartenant audit prieuré, 1677-1 678. - Bail par 
Claude Barat, cure du Mesnil-Saint-Loup, de la moitié du 
climat des dîmes, appelé Versa, finage de Villemaur, du côté 
des Bordes, appartenant à la cure du Mesnil, 1678. - Cha- 
pitre.- Déclarations par M. Chèvre de La Charmotte, doyen 
de Villemaur et chapelain de la chapelle de Saint-Denis, 
fondée en l’église de Villemaur, à Marie-Henrieite d’tlloigny 
de Rochefort, veuve en premières noces de Louis, comte 
de Brichanteau, marquis de Nangis (Seine-et-Marne), et en 
secondes noces de Charles de Roye de La Rochefoucault, 
comte de Blanzac , dame de Villemaiir, Saint-Liébaut, 
Thuisy , Chennegy, Dierrey-Saint- Pierre, Dierrey-Saint- 
Julien, Moirey, Paisy, Vaujuraines,. Villemoiron et moitié 
de Palis, dame châtelaine do Vauchassis, Prugny et Laisnes- 
an-Bois, que les droits de cens et rentes appartenant au 
chapitre de Villemaur et i la chapelle de Saini-Denis sur 
quelques maisons et héritages sis à Villemaur, aux Bordes, 
à Paisy et Palis, sont de la juridiction de Villemaur, trans- 
férée à Saint-Liebaut, 1735-1736. - Prieuré de Saint- 
Flavit. - Requhte d’Etlme Collin, prieur de Saint-Flavit, 
demeurant à Troyes, au gruyer et mailre particulier des 
Eaux-et-Porèts de Saint-Liébaui, concernant la coiipc du 
bois taillis appelé. la Vente au Prieur, qui appartenait ii ce 
prieuré, 1671. - Incendies. - Procès-verbal de collation 
par un notaire de Villemaur de notes empruntées ii l’un des 
registres de baptêmes de l’église de Villemaur et des inscrip- 
tions suivantes gravées sur l’un des murs de la chapelle de 
Saint-Jean, en face l’autel : C E n  l’an quinze cent qualorze, 
le dimanche vingt-sept juin, le feu fut grandement en ce lieu 
de Villemort, pour cause de quoy il y eut grand désastre et 
perte pour la ville et les pauvres habitans. Dieu leur soit en 
aide. - La prinse de Villemort par Monsieur l’amiral, mil 
cinq cent quatre-vingt qualorze, pillée entièrenient le der- 
nier février. - Le premier jour d’avril mil six cent mente, 
entre les dia ou onze heures du soir, est arrivé en cc lieu de 
Villemort un brûlement de feu, au faubourg du costé de 
Troyes, qui a brûlé quatorze ou quinze maisons, qui a pori6 
dommage à Villemort eu cette nuit de plus de qualre mil 
écus ; et ne s p i t  on au vray l’autheiir dudit reu, B 1748. - 
Les R w d e s  (commune de Villemaur). - Transaciion entre 
le duc de Nevers et les habiiants des Bordes par laquelle le 
seigneur de Villemaur est resté proprihtaire de quarante ar- 
penis du bois des Brosses et le siirpliis a été attribué aux 
habitants des Bordes pour leurs usages, Q charge d’un droit 
de ‘quinze deniers par feu a payer chaque année i la recette 
de Villemaur, 1553 (Copie). - Bail à cens de ces quarante 
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arpents par le duc de  Nevers à Nicolas de Villemor, licencié 
ès droit, avocat à Troyes, 4 555. - Nuisement (moulin de), 
entre Viileniaur e t  Neuville, territoire de VillemaUr.-Vente 
par Pierre du Plessis-lés-Fontvanne, écuyer, et Isabeau de 
Château-Hutton, sa femme, à Eudes, duc de Bourgogne, et à 
Jeanne de France, sa femme, de la moitici du moulin de 
Nuisement, u assis sur  la rivière de Vanne, entre Villemor 
et Neuville, a 1330. 

E. 498. (Liasse.) - 16 pieces, parchemin ; 20 pièces,pepier. 

1406-17410 - Baronnie de Villemaur. - Basson 
(commune de Marcilly-le-Hayer) et Faux (commune de 
Faux-Villecerf). - Fois et hommages, aveux et dknombre- 
ments reiidus aux seigneurs de Villemaur par ceux de Bas- 
son et Faux : en 1406, Henri de Vouziers, pour Basson et 
notamment a la forte maison, close de murs el de fossez, ..... 
une pièce qui s'appelle La Bouissière Puiolle (?) tenant à 
demoi5elle Tollent, dame de  Marsilly; )) en 1555, François 
a de Nuyer, 9 pour les six septièmes de Basson et Faux, 
comme donataire suivant testament du  1 O mars 1454 (v. st.) 
de  Francois de Nuyer, son père, en son vivant conseiller au 
Parlement de Paris, sieur de Marigny, Faux et Rasson, le- 
quel en était propriélaire tant comme héritier de Philibert 
de Beaujeu, seigneur de Lignières, que par partage fait avec 
ses cnhéritiers; en 1596, Jeanne de Durat, pour Faux et 
Basson, coinme héritière de Jean de Durat et de Françoise 
de  Bouttin, ses père et mère et entre autreschoses, Basson, 

une maison ou grange, close de murs et fossez, ou soulloit 
avoir pont leviz, estant de présent en ruyne; D en 1608 et 
1692, Charles de Lameth, baron de Bussy et de Marigny, 
pour Faux et Basson, à cause de Jeanne de Durat, sa femme, 
veuve de Jacques de Veillant, puis cette derniére, comme 
veuve, en 1638 ; en 1653 et 1656, Claire de Nicey, veuve 
d'Antoine-François de Lameth, comte de Bussy, baron de  
Marigny, comme tuirice de ses enfants mineurs, N. de La- 
meih, fils, et Marie-Jeanne, Françoise, Gabrielle et Cathe- 
rine de Lametli ; en 1675 et 1 G77, Antoine-Hyacintlie de 
Mainville, bailli et capitaine de la ville de Meaux (Seine-et- 
Marne), seigneur en partie de Marigny, pour Faux et Basson, 
à cause de Jeanne de Lameth, son épouse ; en 1678 et 171 4 ,  
Gabrielle de Lameth, dame de Cornillon et autres lieux, fille 
d'hnioine-François de Lameth, pour Faux et Basson ; en 
4730 et 1741, Antoine-Hyacinthe comte de Mainville, sei- 
gneur de Cornillon et autres lieux. comme hériiier de Ga- 
brielle de  Lameth, sa tante, pour Faux et Basson. 

E. 499. (Registre.) - In-folio, 7 i feuillets, papier. 

1140. - Baronnie de Villemaur. - Basson, Faux et  
Cornillon.- Aveu et dénombrement des terres et seigneu- 
ries de Basson, Faux et Cornillon rendus à Louis-Arrriand- 
François de La Rochefoucault, diic dEstiisac, baron de 
Villemaur, par Antoine-Hyacinthe de Mainville, baron 
de Marigny-le-ChateI et autres lieux. 

E. 500. (Liasse.)- 10 pièces, parchemin; M pièces, papi&. 

1362-1W68. - Baronnie de Villemaiir. - Bourde- 
nay.  - Aveu et dénombrement par Gautier de Dienville, 
écuyer, fils de feu Érard de Dienville, chevalier, à la com- 
tesse de Flandre, pour B: trois muis orge de rante perpétuelle, 
à la  mesure de Villeneuve I'Arceveque, :7 pranro cliascun 
an sur le molin de Rourdenay, lequel molin est aux reli- 
gieux de 1'0-piial dou dit Rourdenay ; item le paage de la 
ville de Lannery lez Bourdenay, b 1362. - Aveu et dé- 
nombrement semblables donnés au duc de Bourgogne par 
Huet, seigneiir de Dienville, 4384. - Aveu et dénombre- 
ment semblables par H w t ,  seigneur de Dirnville, au comte 
de Nevers, 1407. On y voit que le moulin de Rourdenay ap- 
partenait alors aux religieux de I'hopital de Joigny. - Bourg- 
Partie (commune de Neuvilie-sur-Viinne). - Adjudication 
par le prévôt de Bourg-Partie des grains de différentes piè- 
ces de ierre sai& faute de paiemrnt des cens et rentes 
qu'elles devaient à Jean Thornelin, t rkorier  général des 
Finances en Champagne et Brie, seigneur de Bourg-Partie 
et en pariie de ileuville-sur-Vanne, 1585 (Copie). - Dé- 
clarations de biens grevés de rente5 et censives au  profit du  
baron de Villemaur, 1723. - Bzicey-en-Othe. - Aveu et 
dénombrement donnés au  duc de Bourgogne par Pierre de 
Fontenay, chevalier, seigneur de Rance, au nom de sa s a u r ,  
Catherine de Fontenay, pour tous les biens et revenu.;, avec 
droit de haute, moyenne et basse jiistice, qu'elle avait à 
Bucey par suite du décès de Nicolas de Fontenay, leur père, 
et par partage fait entre elle, ledit Pierre de Fontenay, et 
Jean de Courcelles et Guillaume des Uoves leurs beaux- 
frères, 1397. Parmi les biens et droits mentionnPs figure le 
tiers des terrages de Bucey appartenant aux channines de 
Saint-Eiienne de Troyes, a excepté la part du droit qui fut 
madame Marie du Plessy. D - Aveu et dénombrement par 
Charles de a Lille, B écuyer, premier échanson du Roi, 
seigneur d'0rigny comme ayant épouse Catherine de Fon- 
tenay, d u  tiers de la justice haute, moyenne el basse de 
Bucey et divers autres droits et biens, 141 O. - Accord entre 
les habiiants de Bucey et Edme de Montselart, écuyer, sei- 

, 
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gneur dudit Bucey, par lequel ce dernier cède aux habitants 
pour leur droit d’usage, comprenant le droit de s’en servir 
pour le chauffage et la batisse, une piece de bois appelée les 
Grands-Usages, de cent quarante à cent soixante arpents, 
tenant d’une part aux Blancs Chiens, d’autre part aux Usages 
de Saint Étienne et forêt de Chaast, d’un boul aux Essarts 
de Clicnnegy, et d’autre à plusieurs, moyennant certaines 
conditions, 1537 (v. st ). -. Foi et hommage par Francois- 
Loitis des Réaulx, marquis de Coclois, seigneur d’Avant, 
Brillecourt, VerriLourt, Jasseines, Sainte Thuise et Souligny, 
pour la seigneurie de Rucey lui appartenant du chef d’Anne- 
Frangoise-Lnuise de Mesgrigny, sa femme, 4768. - Rail à 
rente pcrp6tuelle du moulin à eau de Bucey par Pierre Le 
Courtois, conseiller au  Parlement de Paris, seigneur dudit 
lieu, de Fontvanne, Boiiilly et Bligniconrt, baron dc Saint- 
Cyr et dc Vaugermain, 1740. 

E. 501. (Liasse.) - IS pièces, parchemin ; 24 pièces, papier. 

1622-1951. - Baronnie de Villeinaur. - Châleau- 
t ia i l la rd  et Ckavaudon (communes de Marcilly et de Ber- 
cenay-le-Rayer). - Homrnage par Nicolas de La Serre, 
écuyer, sieur de Chavaudoii et Q: Gaillard, n pour la sei- 
gnrurie de Gaillard qu’il avait acquise peu auparavant de 
César de La Serre, sieur de Bercenay, son frère, 1641. - 
Q Déclaration des bâ:iments, terres, prez, bois et aultres 
héritages qui dépendent de la terre et seigneurie de Clia- 
vaudon. B En marge est écrit : a Déclaration des choses 
vendues par le contract du  quatre mars 1648. 3 - Hom- 
mage par Pierre Guillaume, écuyer, lieutenant criminel en 
l’hloction de Troles, pour la terre, justice et seigneurie de 
Château-Gaillard et Chavaudon, par lui récemmenl acquise, 
1648. - bénombremcnt de cette seigneurie par le même, 
1648. (( La maison seigneuriale dudit Chavaudon, paroisse 
de Marcill y-le-Hayer, consisiant en un pavillon, grange, 
estables, cour, actin. La maison seigneuriale dudit Chasteau- 
Gaillard, parroisse de Marcilly, consistant en un chast de mai- 
son, grange et estable, le tout couvert de paille .... »- Autre 
dénombrement de Château-Gaillard, Chavaudon et dkpen- 
dances, a scituez dans I’estendue du  finage du Mothoy, pour 
raison desquelles despendances il a déclaré estre seigneur 
en partye dudit Motlioy, D donné par Pierre Guillaume de 
Chavaudon, seigneur dudit lieu, de Bercenay-le-Hayer, 
Lannerey, Châieau-Gaillard, Sainte-Maure, Charley, Mai- 
son-Neuve, Prédaissy et Cornilly, lieutenant général au bail- 
liage de Troyes, 1687. M. de Chavaudon a déclaré étre 
propriétaire de ces terres tant comme héritier de son pPre 
ci-après que par donation qui lui en avait été faite dans son 

contrat de mariage, le 3 0  novembre 1677, par Marie Mar- 
ceau, dame de La Grande-Fouchère, sa inère, veuve de  
Pierre Guillaume, seigneur des dits lieux et de Lenliaré 
(Marne). - Hommage par Louis Guillaume, conseiller au 
Parlement de Paris, seigneur de Chavaudon, de Berceriay et 
de Lannerer cn partie, pour la seigneurie de Chavaudon et 
dépendances qui lu i  avaient été données dans son contrat de 
mariage, du  45 juin 1715, par Pierre Guillaume de Cha- 
vaudou, son père, lieutenant gdnéral au Iiailliage de Troyes, 
1720. - Hommage, aveu et dénombrement de la meme 
terre reiidiis par ledit Louis Guillaume de Chavaudon, alors 
président au Grand Conseil et maître des requ0ies honoraire, 
président a u  Parlement de Paris, 1751. - Cornilloii (~0111- 

mune de nlarcilly.le-Iiayer). - Foi el hommage G du fief 
et maison de Cornillon, ses appartenances et despendances, 
eslans a u  dedans de la terre dudict Motoy, P par Edinée de 
Piédefw, veuve de Nicolas d u  Moulin en son vivant sei- 
gneur du Mocoy et de La Tonibe en partie, 1632. - Hom- 
mage par Alexandre Coiffart, sieur de La Mollie, pour les 
fieîs de Cornillon et des Chaumes du  Manche par lui acquis 
de Georges de burat, sieur de Montçoii (1) et Marguerite du  
Monlia, sa femme, et de Catherine du  Moiilin, leur sœur 
et belle-sœur, 1638, - Hommage dudit fief de Cornillon par 
Nicolas de Mesgrigny, guidon des gendarmes de la compa- 
gnie de la Reine, seigneur dudit Cornillon en qiialile de Iéga- 
taire universel d’Alexandre Coiffart, 1643. - Vente de ce 
même fief, et de celui des Cliaumes du Manche lequel était 
d’une conienance de cent arpents, par Nicola4 de Mesgrigny 
sus-nommé à hlicliel Boucher, sieur de Palis, 1655. - 
Dénombrerneni de ces fiefs par Marguerite de Saint- 
Éiienne, veuve de hlicliel Bouclier, tant en son nom qu’en 
celui de ses enfants mineurs, 1662. - AVPU et dénombre- 
ment semblables par Marguerite Boucher, fille émancipée de 
feu Éiienne-Jacques Boncher, seigneur de Cornillon, 1690. 
- Foi et hommage par Michel du Parc, seigneur en partie 
du Plessis du Metz, de la Forêt et de Cornillon, pour ledit 
fief de Cornillon acquis par lui le 2 juin 1700 sur la succes- 
sion abandonnée de Jacques Boucher, 1704. - Foi et 
hommage par Gabrielle de Lameth, daine de Faux, Basson, 
Cornillon et autres lieux, pour le f ivf  de Cornillon acquis 
par elle le 8 avril 171 O de Michel du  Parc, 471 0.- Aveu et 
dénombrement du  fief des Chaumes du Manche par Nicolas 
Desmarets de Palis, seigneur de Luyéres, le Haul-Chêne 
(commune de Fresnois), Planty, Joux et nioitié de Palis, 
Tricherey et les Petits-Chevrets, 4 734. 
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E. 502. (Liasw.) - 8 pieces, parchcmin ; I f  pieces, papicr. 

1551- I 0 8 2 .  - C o r n i l l y  (coiiimiine de Saint-Mards- 
,en-Othe). Poi et homiiiage par Pranqois dc Villemor, 
écuyer, pour cent cinquante arpents de bois assis en la con- 
trée de Cornilly, et généralenisnt tout ce qu’il pouvait avoir 
en cette contrée, à lui donnEs la même anri6e par le duc de 
Nevers, 1551 (Copie). - Mesurage des bois et terres la- 
bourables de Cornilly fait contradictoirement entre Gaucher 
de  Fois.y, chevalier de l’ordre du Roi et son maître d’hôtel, 
seigneur de Cornilly, et frère Jean Brodard, prieur de 
Notre-Dame en I’Ile de Troyes, 1570. - Foi et hommage de 
Cornilly, par Hélior de Poissy, sieur de Creney et dudit 
fhrnilly par suite St: la cession que lui en avait faite Gaucher 
de  Foissy, son pbre, 1097- - Aveu et dhombrement par 
le iiiéine, 1600. u \ I I  lien diidict fief soulloyt avoir un bas- 
tinierit consistant en maison, grange, estable, cour, jardin 
et actin, lesquelz bastimens sont dès y a longtenips bruslez. D 

- Hommage dc la seigneurie de Cornilly par Sébastien 
de Bruneau, sieur de la Martiniére, secréiaire du  Roi, sei- 
gneur par engagement de Cornilly, 1608. - Hommage 
pour le méme fief fait par‘Charles de La Porte, maître 
d’hôtel ordinaire du  Roi et gentilhoinnie de sa chambre, 
lieutmant de la vénerie de sa majesté, seigneur de Clievro- 
ches, Champgiron, Collimont et Cornilly, demeurant i Saint- 
Mards-en-Othe, :7 cause de l’acquisition de cette seigneurie 
qu’il avait faite le 16 mars 1609 d’Hélion de Foissy, seigneur 
de Creney et dudit Cornilly, 1609. - Dénombrement de 
cette terre par le même, 1609. a Appartient audit sieur les 
cry et armes en ladicte terre et justice, avec tous droiz de 
chasse à cors et à cry, et à toutes sortes d’engins et arnies 
que ledict sieur connoist estre requis et nécessaires pour ce 
faire, à d out es bestes rousses, noires et gibier, et autres 
trouvés au-dedans de sa Iiaulie justice, terre, justice et sei- 
gneuries dudict Cornilly. n - Dénombrement par Josias 
de La Porte, seigneur de Cticvroche, Champgiron ei Cor- 
mlly, lieutenant de la vénerie du  Roi, à cause de la donation 
de la terre de Cornilly qui lui avait été faite le 9 juiii 16f5 
par Çliarles de La Porte et Anne Le Prince, ses pkre et mere, 
4W. Cachet de Josias de La Porte, empreint sur cire entre 
deux feuiltes de papier, C ses armes : d’ ..., à une porte de 
d l e  d.. el  uti chqd’ . .  chargé de irois îêtes d’oiseattx d*. .  
mrachées de..  . - Hommage par Henry de L a  Porte, gen- 
tilhomme ordinaire de la chambre du  Roi, seigneur de Che- 
vroche, de Prédaissy, des bois de Chevroche et de Cornilly, 
pour ledit fief de Cornilly à lui échu par le dtlcès de Jcsias 
de La Porie, son frère, 1630. - Dénombrement par le 
même, 1631. Cachet seniblable à celui décrit ci-dessus sous 

la date de 1620. -- Butrc dénonibremeni par Joseph d u  
Motet , seigneur d’Arihé (commune de Merry-la-VaRée, 
Yonne), Maurepas (idem) et autres lieux, à cause du  décés 
d’Henry de La Porte, son beau-père, et comme ayant épousé 
Élisabeth de La Porte, 1662. Cachet de cire rouge à ces ar- 
mes : t i t ie  t o w  accostée en  chef de deux étoiles. - Vente 
I o  de la torre et seigneurie de Prédaissy, paroisse de Saint- 
MarJs, bailliage de (Ihaumont-en-Bassigny, consistant en 
a iiiaison et manoir seigneurial, granges, esciirie, cour et 
jardin, I) etc.; 20 Q du fief, terres e t  bois, vulgairement 
appeles Cornilly, scituez en l’étendue de ladite paroisse de 
Saint-Mars; B 3” du moulin ;I choiseau situé u sur le ruis- 
seau et dans l’étendue de la justice et censive dudit Saint- 
Mars, B communément appelé le moulin de la Vanne ; 40 de 
la moitié indivise d’un autre moulin situé sur ledit ruisseau, 
vulgairement appelé le moulin de la Fondoire, etc., par 
Henry du Motet, seigneur d’Arthé, Maurepas, Prédaissy e t  
Cornilly, Joseph, Catherine et François du Motet, enfants 
de feus Henry du Motet et Élisabeth de La Porte, à Pierre 
Guillaume, seigneur de Chavaudon, Rercenay et autres lieur. 
lieutenant général a u  bailliage de Troyes, 1685. - Hom- 
mage par M. de Chavaudon, 168’7. - Hommage du  fief de 
Cornilly et du fief sans judice de Maison-Neuve, appelé 
aussi Palluau et Buisson- au-Gendre, par Pierre Guillaume, 
sus-nommé, 1741. - Dénombromeiit du fief de Cornilly, 
par Pierre-Nicolas Guillaume de Chavaudon de Sainte- 
Maure, conseiller en la Cour des Aides, à Paris, seigneur de 
Sainte-Maure, Doches, Droupt-Saint-Bâle, Prédaissy, La 
Rethorée et autres lieux, b cause du dé& de Pierre Guil- 
laume, son péra, 1751. - Hommages desdits fiefs de Cor- 
nilly et de Maison-Neuve, c e  dernier siiué au finege de 
Villemaur, par Jean-Franqois Berthon, seigneur de La Vio- 
laye, et Jeanne-Étieniiette Guillaiime de Chavaudon , sa 
femme, demeurant ordinairement au château de La Violaye, 
paroisse du Faye, évêché de Nanies, 1769. Ces fiefs apparte- 
naient i madame de La Violaye comme hériiière de Pierre- 
Nicolas Guillaume de Chavaudoii, son pére, et par partage 
fait avec M. le chevalier de Sainte-Maure, son frère, le 17 
novembre 1762. 

E. 503. (Liasse.) - 19 pihcea, parchemin; 9 pikes, papier. 

IBIIO (v. st.)-s6og. - Baronnie de Villemaur. - 
Courmononcle (commune de Saint-Benoit-sur-Vanne). - 
Aven et dénombrement rendus à la comtesse de Flandre, 
dame de Viilemaur, par a Mélinette B de Poujon, dame de 
Courmononcle, pour notamment l a  motte de Courmononcle ; 
tous les honimeset femmes de corps de Courmononcle, Saint- 
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Benoit, Paisy, Cosdon; deux muids de blé de rente à I n  petito 
mesure à prendre chaque annie sur les religieux de Dili) 
(Yonne), en leur grange de Vaujuraines ou de Villemaur, 
1360 ( v .  st.!. - Dénoriibreinent scmlilable par I n  même 
(i hléline D de Foujon, 4362 - Dbnonibrenient de cette 
terre par Jean de Courmononcle, écuyer, fils et héritier de 
Guiot de Courmononcle, écuyer, 1390. - Autre dénombre- 
ment de cette terre par Guillaume de La Palu, écuyer, sieur 
de ïouc,hes et de Cournionoucle, à cause de Jeanne de Cour- 
mononcle, sa femme, et notamment pour < la fort maison du- 
dit Courmoiionde, > le fief de tout ce que Jean de Laiinoy 
tenait i Paisy, la cbasse à toutes bêtesrousses et noires, 1452 
(v. st.). - Part de seigneurin de la famille de Midi : aveu 
et dl‘nombrenrent par C1:iutle de Midi, écuyer, pour un quart 
de Courmononcle, un autre quart app;irLenant à Jacques de 
Nawoi, écuyer, et l’autre moitic‘, a Charles de Ida Baye, 
écuyer, seigneur de v( Cnreil, D Nicolas Poart, écnyer, sei- 
gneur de (i Vigny, D et Louise des Essars, dame de Saint- 
Mards, 1543. Parmi les biens énumérés figure la maison sei- 
gneuriale. - Saisie fëodale de la part appartenant a Claude 
de Midi dans cette seigneurie, i5l.5. - Foi et Iiominage de 
cette pariiede seigneurie, par Simon Cotenet, sieurde Lairecey 
(Haute-Marne), h canse de Franqoise de Midi, SA‘ femme, et 
aiissi comme tuteur et ciiraieur de Marguerite de Midi, fille 
de feu 3lammès de Midi, et comme mandataire, suivant pro- 
curation du I 6  niai 4 599, de Macey d’Asnières (nliàs Desma- 
retz), seigneur en partie dudit Latrecey, pMre de Claude d’As- 
nières, seigneur en partie dudit Courmonoikle, 1 (:OB. - 
Partie de seigneurie de la famille de Nausot : Dénombrement 
par Gallas de Rérulles, écuyer, sieur a du Vieil-Verger, B 

de Bailly et en partie de Courmononcle, pour la moitié eu la 
quatrième partie de ladite seigneurie, l’autre moitié apparte- 
nant à Jacques de Sausot, aussi seigneur en partie de Cour- 
niononcle, 1552, - Aveu e~ dénombrement, pardevant no- 
taires en ia prévô!é d ’ h a  iiipes (Seine-et-Oise), rendus par 
Etienne de (i Saint-Pol, D sieur d’llécouri (Eure), Hoissy- 
le-Sec (Seine-et-Oise), el a Lemondant, près La Briclie, B 
pour un quart, la moitié en un autre quart, et en outre un 
neuviéme en la moitié de la terre et seignenrie de Courmon- 
oncle, lui appartenant par les donaiions que lui en avaient 
faites feus Jacques de Naiisot et  Marie d’Hémery, sa femme, 
4596 : (( Le lieu seigneurial, cloz i rossez à eaue et pont- 
levis, où souloit avoir maison signeurialle, granges, estables, 
colombier, court, jardin, accin, à présent en riiynes et bruslé 
par les guerres et discentions civilles ; et n’y a de présent, 
sinon ledit colombier, le tout contenant ung arpent ou en- 
viron, et iriliabité. ) j  Empreinte sur papier du sceau aux con- 
trats de la prévôté d’Étampes : un sautoir eugrêié, aecom- 

puyné e?i. chef de trois besmis  v u  tourteauz e t  et i  pointe  
d’une croisetle recercelie. - Aveu et tlcinoinbreinent sem- 
blables par le mEme, demeurant à Q: Lesaiondani, paroisse 
de La Briche, baillage d’Estampes, IC siirplus de cette terre 
appartenaiil à Louis de Clisuiiiont, ii Jean Le Masson et anx 
héritiers de Claude de Midi, 1600. Empreinte stir cire. entre 
deux feuillcs de  papier, du sceau aux contrats de la prdvôté 
d‘htanipcs : u)re fasce e t  un oriecle huit coquilles.-Part de 
seigneurie dc I n  famille Le Masson : Dénombrenient par Jean 
Le Masson, seigneur de Launay, ChCtenu-Hutton et Cour- 
mononcle en partie, pour un sixième en la moitib de la sei- 
gneurie de Courinononcle i lui échu par le décès de Char- 
lotte de Piédefer, sa nière, femme de Jcsii Le Masson, sei- 
gneur de Launay, 1603. Empreinte du çceaii et conire-sceaii 
du baillage de Sa in t -  Mards rn-Othe, nilx armes des Pié- 
deîer : un échiqiieti e l  ?I.?& lainbel de troispendants.-Part 
de seigneurie de la famille de Chaumont : Dénombrement 
par Louis de Chaumont, seigneur de (( Hoginvilliers D et en 
partie de Cournioiioncle, y deinenrant, pour cinq sixièmes 
en la moirib de Courmononcle et un neuvième en I’aiiire 
moitié, lui appartenant à canse du dkcès d’Antoine d c  Chau- 
mont, son père, en son v i v a n t  seigneur de Çaint-(:liéron 
(Marne ) , Hciiriiel (corninune des Riviéres-et-Henruel , 
Marne), a des Hiviéres de Saint-Oiilpli, de Rogiiivilliers, B 
et en partie de Bidan (coiiiinunc? de Cliauffour) et de 
Courmononcle, surintendant des affaires de la Reine 
d’kcosse, douairière de France, ct gouverneur de Joinville, 
1601. E( Le lieu seigneurial oit y souloit avoir maison sei- 
gnenrialle, grange, estables, et est à présent en riiine et 
bruslbe par les guerres civilles, oii n’y a présent riens ; le tout 
contenaiit un arpent et demy, estniit lieu inhabité.»On lit i la 
fin de cette pikce : u C’est le cachet des armes de Loys de 
Chaumont, seigneur de Roginvillier-en-Brie et de Cor- 
mononcle eii partie, lesquelles, si elles cstoient blasonnées 
ou misrç en couleur, seroient, scavoir, CHAUMONT : burlées 
ou lacées d’argent et de gueulles de dix pièces, et d’ANGLuRE : 
d’or aux sonnettes d’argent sans nomhre papelloiinées de 
guenlles ; au bord dazeur.P Signé : de Chaumont. Suit I’em- 
preinte du cachet de Louis de Chaumont, aux armes ci- 
dessus dCcrites. - Foi et hoininage par le m h e  p u r  la partie 
de cette seigneurie ayani appartenu B Étienne de Saint-Paul et 
que ce derni.1r l u i  avait cédée par contrat du 1 4  septembre de 
la même année, 1608. -Hommage par le même de la partie 
de cette seigncurie ayant appartenu à Simon Cotienet et Fran- 
coise de Midi, sa îemrne, et que ces derniersliii avaient vendue 
le 9 janvier de la mCme annee, 1609. - Hommage par le 
même pour la part de cette seigneurie ayant appartenu à Jean 
Le Masson et qu’il avait acquise le 26 mai de celte aiioé.e,1609. 
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chargé d’une étoile d’or. - Dénombrement de Courmon- 
oncle par Charles-Francois de La Grange de Villedonné, 
seigneur de VilleJonné, Domrrmy, Courniononcle et autres 
lieux, capitaine d’une compagnie de chevaux ( s i c )  a u  régi- 
ment de Rennepont, 1742. Cachet de cire ronge aux armes 
de M. de Villedonné : d’azur d trois renchiers d’or. - Foi 
et hommage par le même, ancien lieulenant-colonel du  ré- 
giment royal des Cravaties, 1742. - Foi hommage, aveu et 
dtnonibremement de Courmononcle par Nicolas-François- 
Pomponne, comte de Vienne, ancien capitaine au  régiment 
de Saintonge, seigneur de Saint-Benoit-sur-Vanne et des trois 
quarts de Conrmononcle, et Anne-Catherine de Relongue, 
veuve de Charles-Francois, vicomte de Vienne, ancien capi- 
laine au régiment de Picquigny, comme mère et iuirice de 
hIarie-.4nne-Adélaïde de Vienne, dame de Vautre quart en 
lualité de seule h 6 t i è r e  dudit vicomte devienne, son père, 
1764. Cette terre appartenait au comte et à la vicomtesse de 
Vienne,par l’acquisition qu’en avaient faite le comte devienne 
e t  ses fréres de Henriette-Thérèse et Élisabeth-Marie de La 
Grange de Villedonnk, Edmée-Gabrielle de La Grange de 
Doniremy, et Henriette.Louise-Gabrielle de Montigny, héri- 
tiéres de Joachim de La Grange de Villedonné, seigneur dudit 
Courmononcle, suivant contrat des 30 avril et 4 mai 1759.- 
Hommage des trois quarts de Courmononcle, par Nicolas- 
René Peschart, baron d’Ambly, seigneur de Saint-Benoit- 
sur-Vanne, ancien major d’infanterie, comme ayant épousé 
Marie-Jeaniie-Louise de Vienne, fille et héritière de  Nicolas- 
François-Pomponne, comte de Vienne, 1786. 

E. 504. (Liasse.) - 8 pi&%, parchemin; !G pièces, papier. 

IOIS-I~SB. - Baronnie de Villemaur. - Corwnion- 
-oncle (commune de Saint-Benoit-sur-Vanne). - Dénonibre- 
ment de la ioialité de l a  terre et seigneurie de Courmononcle, 
par Louis de Chaumont, seul seigneur de Courmononcle, 
comme héritier d’Antoine de Chaumont, et en outre en vertu 
des différentes acquisiiions annlysétls ci-dessus ( E. 503, in  
fine), 1619. Cette p i h e  mentionne u le chasieaii, cloz de 
fossez à eaue, où il y a maison seigneurialle, grange, es- 
curyes, estables, collombier, le fout contenarit neuf quartiers 
ou environ; les jardins et aciins qui sont assiz audevant du 
pont diidict chasieau. D - Dénornbremmt de cette seigneurie 
par Fdme-Amaury de Chaumont, seigneur en partie de Ri- 
gny-le-Féron, et en totalité de Courinononcle par le décès 
de Louis de Chaumont, son père, 1630. A la fin descrip- 
tion (IPS armes de M .  de Chaumont, semblable ii celle 
qui est rapportée ci-dessus. (Voir E. 603.)- Hommage de 
cette seigneurie par Hélène de Précy, veuve de Christophe 
de  Sommermont, en son vivant seigneur de c( I’Espouasse B 
et autres lieux, héritière immobilière d’Edme-Ainaury de 
Chaumont, 1654. - Donation de la seigneurie de Courinon- 
oncle par HQléne de Précy, sus-nominée, dame de Sacey 
(commune de  Rouilly-Sacey), à ses deux filles, Claire de 
Sommermont, femme de Charles de La Grange de Ville- 
donné. seigneur de Villedonné, Domremy e\ autre 3 I‘ ieux, 
et Marie de Sommermont, femme de Louis de La Baume, 
seigneur de (( Taitz en Bourgongne, n 8 juillet 4652. (Copie.) 
- Pariage fait entre Messieurs et Mesdames de Villedonné et 
de La Baume, où M. de La Baume est dit seigneur de Mes- 
nil-la-Comtesse, et par lequel la seigneurie de Coiirmononcle 
est échue A M. et Madame de Villedonné, 28 octobre 1652.- 
Dénombrement de Courmononcle par Charles de La Grange 
de Villedonné, seigneur de Domremy, Courcalle, Dommar- 
tin-le-Franc (Haute-Marne), a Mallegnicour , n Motlé 
(Moihé, commune de Poivre ?), Sainte-Suzanne (commune 
de Mailly), et deSacey, 1656. Cachetde cire rouge auxarmes 
deM. de La Grange: d’azur à trois renchiera d’or. -- 
Requête par Madeleine de Bretel, veuve de Joachim de La 
Grange, seigneur de Villedonné, comme mère et  tutrice de 
Charles-François, Pierre, Charles-Joachim, Marie-Angélique 
et Henriette-Edmée de La Grange, pour obtenir main-levée 
de la saisie féodale de la terre de Courmononcle, leur apparte 
nant par le décès de M .  de La Grange, leur père, sus-nommé 
arrivé au service du  Roi quelques années auparavant, 1694 
- Aveu et dénombrement par le  même, dans les même! 
qualités, 1698. Cachet de cire noire aux armes de Bretel 
d’argent, d trois merlettes de gueules; au chef d’azui 

DE L ’ A U B E .  

E .  505. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 52 pièces, papier. 

1540-1Y68. - Baronnie de Villemaur. - Courmon- 
oncle (commune de Saint-Benoit-sur-Vanne). - Analyse 
de quelques titres concernant le bois des Trois-TBies, au 
finage de Courmononc!e, lieu dit les Chevrets (1 549-4 630), 
xvIf siècle. - Commission pour la saisie féodale des bois 
des Grands et Petits-Clievreis, assis en la seigneurie de Cour- 
mononcle, 1551. - Saisie féodale de ce Fief, relevant de 
Villemaur, faute de foi et hommage fait par ses detenteurs 
depuis le décès d’Antoine des Essars, en son vivant seigneur 
de Saint-Benoit-sur-Vanne, 1551. - Saisie féodale et mise 
en adjudication d u  fief des bois de Launay et Petit-Mondelu, 
sis près Courmononcle, 1639. 

E. 506. (Liasse.)- 12 piécea. parchemin ; 29 piéces, papier. 

1 3 8 ~  (v. st). -aY80. - Baronnie de VillemaUr.- Cra- 
iiey (commune de Villemoiron). - Aveu et dénombrement 
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par Geoffroi de (< Pigny N (Piney ?), seigneur de Craney 
et en partie de Château-Hutton, à Nicolas de Fontenay, sei- 
gneur de Saint-Liébaut (Estissac), pour divers droits et ren- 
tes sur des terres sises à Craney, mouvant de M de Fontenay, 
a i cause de sa maison de Saint-Liébaut, D 1387 (v. st.). 
- Bail à cens par Francois de Villeinor, seigneur de Cra- 
ney, 1534. - Aveu et dénombrement de la seigneurie de 
Craney, par Gabriel de Villemor, qui en était seigneur 
comme héritier de Christophe de Villemor et de Catherine 
de Fontaine, ses père et mère, et  par échange fait avec feus 
Franqois et Claude de Villemor, ses fréres, 1596. On y re- 
marque a la maison seigneurialle dudit Crenney, consistans 
en plusieurs bastimens.. .. murailles et pont-levis, d'environ un 
quartier. D - Déclaration de la terre de Craney pour le tout, 
et de Villemoiron pour un quart et demi et un  douzième en 
un autre quart et demi, par Charles de iloffey de Villemor, 
seigneur de Fontvanue, Craney et autres lieux, Gabrielle de 
Harlus, son épouse, et Jacques Uoé, conseiller au bailliage et 
siège présidial de Troyes, 1685. - Foi et hommage par Jac- 
ques Doé, sus-nonime, pour la terre de Craney par lui ac- 
quise récemment, 1688. - Foi et honimage par Francois- 
Michel-Anne marqnis de Vallans, de Craney pour le tout et 
partie de Villemoiron, acquis le 16 septembre 1768 par 
Louise-Suzanne Le Charon, sa femme, de la veuve d'Alexan- 
dre  Gaudichon, 1769. 

E. 507. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin; 3 pieces, papier. 

1453-1023. - Baronnie de Villemaur. - Dierrey- 
Saint-Julien, Dierrey-Saint-Pierre et Moireg (c. de Dier- 
rey-SaintJulien). - Vente par Jeanne de Choiseul, dame 
d'Ang1ure (Marne) et de Choiseul (Haute-Marne), veuve de 
Jean de Blaisy, seigneur de Villecomte, à Pierre de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liébaut (Estissac), des seigneuries 
de Dierrey-Saint-Julien et Moirey, lui appartenant par in- 
divis avec Achart de Merbury, à cause d'Isabeau de Fonte- 
nay, sa femme, 10 avril 4453 (v. st ?). - Vente par Jean 
et Hémond de Merbury, écuyers, frkres, enfants de u Ri- 
chard b de Merbury, chevalier, et de feue a Caiherine B de 
Fontenay, seuls héritiers de ladite défunte, i Louis de Chau- 
vigny, neveu de Pierre de Courcelles, chevalier, seigneur 
de  Saint-Liébaut, du  tiers indivis de la terre et seigneurie 
de Dierrey-Saint-Julien et Moirey, 1461 ( v .  st. ). Cette 
vente &ait faite en conséquence d'un réglement de comptes 
intervenu entre lesdits sieurs de Merbury et ledit Pierre de 
Courcelles, au sujet d'une somme de mille saluts d'or due 
par feu Jean de Courcelles, seigneur de Saini-Liébaut, et 
Marguerite de Fontenay, père et mére dudit Pierre, comme 
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ayant éié remise à titre de dépôt à Jean de Courcelies par 
Catherine de Fontenay, mère des vendeurs. - Vente par 
Louis Raguier, seigneur de La Motte-Tilly et de Bourderiay, 
l'un des gentilshommes ordinaires de la Chambre du  Roi, à 
Philippe de Courcelles, seigneur de Saint-Liébaut (Estissac), 
et Aillefol (Géraudot), de la terre et seigneurie de Dierrey- 
Saint-Pierre, et du quart de la terre et seigneurie de Ville- 
moiron, lesqiielles terres avaient appartenu à Anioine de 
Luxembourg, comte de Brienne et de Ligny, et récemment 
à Marie Reauvarlet, veuve de Jean Ragiiier, seigneur de Lay, 
mére du vendeur, comme ayant le droit, par faculté de ré- 
méré, de Charles de Luxembourg, comte de Brienne, seul 
héritier dudit Anioine de Luxembourg, lequel les avait ac- 
quises de Marguerite Rivière, veuve d'bymard de Brisel, 
seigneur de a Borrey le Bocage, u 1517. - Déclaration par 
Francois, duc de Nevers, gouverneur de Champagne, Brie 
et Luxembourg, baron de Villemaur el autres lieux, que les 
terres et seigneuries de Dierrey-Saiiit-Julien et Dierrey- 
Saint-Pierre, possédées à titre de douaire par Françoise 
Ysorée, aussi dame douairiére de Saint-Liébaut, veuve d'An- 
toine de Béthune, en son vivant seigneur de a Mareul, > et 
auparavant d'Edme de Courcelles, seigneur de Snint-Lié- 
baut, Dierrey-Saint-Julien et Dierrey-Saint-Pierre, ne sont 
pas mouvantes de Villemaur mais de franc aleu, 1553 (v. st.). 
- Partage des terres et seigneuries de Saint-Liébaiit (Es- 
tissac), Thuisy (commune d'Estissac), Chennegy, Dierrey- 
Saint-Julien, Dierrey-Saint-Pierre et Moirey , fait entre 
Charles de Montmorency. seigneur d'Auneuil.(Oise), et de 
Méru (id.), comte de Secondigny (Deux-Sèvres), baron de 
Châteauneuf, vicomte de Tancarville (Seine-Inférieure), et 
de Melun (Seine-et-Marne), seigneur de Saint-Liébaut, 
Nesle et Savoisy (Côte-d'Or), amiral de Prance et de Breta- 
gne;  Suzanne des Serpents, veuve de Claude de La Guiche, 
capitaine de cinquante hommes d'armes des ordonnances, 
et seigneur de Saint-Géran, dame en parrie de Saint-Lié- 
baut; a t  Jean-Francois de La Guiche, son fils, baron de Saint- 
Géran el autres lieux, maîîre de camp et  gentilhomme ordi- 
naire de la Chambre du Roi, lesquels étaient en procès au 
sujet de ce partage. Ces terres leur appartenaient indivisé- 
ment, à l'amiral de Montmorency pour trois quarts, et à 
Madame et M .  de Saint-Géran, son fils, pour l'autre quart. 
11 a ét6 attribué à Madame de Saint-Géran, tant pour elle que 
pour son f i ls mineur, Dierrey-Saint-Pierre, Dierrey-Saint- 
Julien et Moirey, et à M .  de Montmorency, Saint-Liébaut, 
Tliuisy et Chennegy. Pour le paiement des arrérages pou- 
vant être dus par des particuliers pour les années 1589 à 
1592, chacune des parties a été laissée libre de poursuivre 
comme bon lui semblerait. lh f in ,  Madame de Saint-Géran a 
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été déchargée de toute contribution aux réparations qui 
avaient été faites au château de Saint-Liébaut, 4600. - 
Vente des terres et seigneuries de Dierrey-Sainl-Julien, 
Dierrey-Saint-Pierre et Moirey, par Jean-Francois de La 
Guiche, maréchal de France, seigneur de Saint-Gkran et 
autres lieux, tant en son nom que comme mandataire de Su- 
zanne des Serpents, dame douairière desdites terres, sa mére, 
à Jacques Vignier, conseiller d’État, baron de Saint-Lié- 
baut et Villemaur, 1622. Ces terres appartenaient en pleine 
propriété à M. de Saint-Géran par l’abandon d’usufruit que 
h i  en avaii fait sa mère aux termes de son contrat de ma- 
riage avec feue Anne de Tournon, du i 6 novembre précé- 
dent. 

E. 508. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 20 pibces, papier. 

1166*-1V66. - Baronnie de Villemaur. - Dierrey- 
Saint-Julien, Diewey-Saint-Pierre et Moirey. - Accen- 
sivements de terres aux finages de ces deux localii6s fails 
par les seigneurs, 1640-1’750. - Saisie, faute de foi et 
hommage, des seigneuries de Dierrey-Saint-Julien, Dierrey- 
Saint-Pierre et Moirey, sur Suzanne des Serpenis, 1600. - 
Mémoire de Suzanne des Serpents, par lequel elle souiient à 
l’encontre du baron de Villemaur que ses terres de Dierrey- 
Saint-Julien, Dierrey-Saint-Pierre et Moirey sont de franc- 
aleu, 1619. - Enquête faite à Dierrey-Saint-Pierre par 
Antoine Bryrot, agent des affaires de M. le chancelier 
Séguier, duc de Villemaur, à l’effet de savoir si le rabais des 
tailles ordonné par M. le chancelier en cette localité n’a 
profité qu’aux officiers d u  lieu et à leurs amis, et si les 
pauvres n’en ont point bénéficié ; si les habitants sont a op- 
pressez D par les oaciers, 1656.- Moulin à vent de Dierrey- 
Saint-Pierre. - Déclaration d‘un moulin à vent u à mouldre 
bled, ensemble d’une petite maison assise auprès d’icelluy, 
avec les droitz, aisances et appartenances, assis et scituti au 
finage de Dierrey-Saint-Père, ou lieu dit Les Turies, tenant 
la place et accin d‘icelluy d’une part au chemin qui fend de 
Dierrey-Saint-Julien à Villeloups. D chargé de dix-sept li- 
vres de rente envers Madeleine de Savoie, duchesse de Mont- 
morency, et Claude de La Guiche, dame et seigneurde Saint- 
Liébaut, dudit Dierrey-Saint-Pierre et dépendances, 4 569. 
- Reconnaissance semblable, 1731. 

E. 509. (Registre.) - In-folio, 67 feuillets, papier. 

1159-1168. - Baronnie de Villemaur. - Disrrey- 
Saint-Julien et Dierrey-Saint-Pierre. - Manuel de re- 
cette des droits dus & M. le duc d’Estissac à Dierrey-Saint- 
Julien et Dierrey-Saint-Pierre. 

E. 510. (Liasse.) - 10 pibes, parchemin ; 4 sceaux. 

1360 ( v .  s t . ) -J410.  - Baronnie de Villemaur. - 
Estissac (anciennement Saint-Liébazct) . - Aveu et dénom- 
brement rendus par Jean d’Amy, chevalier, sire de La 
Planche et de Saint-Liébaut en parlie, i la comtesse de 
Flandre, à cause de son château de Villemaur, pour ce qu’il 
tenait i Saint-Liébaut et notamment sa x maison de Saint- 
Liébaut, close de fossez, et le pourpris, gui peut valoir par 
an environ XL soldées de terre,. . . le molin neuf,, .. la riviAre 
dessus le molin neuf jusques à l’orme bannaux,. .. plu- 
sieurs hommes de remenance, mainmortaliles,. . . plusieurs 
hommes et femmes taillables haut et bas et de main morte ;.... 
à Noel, d’un chacun chief d’ostel, ung pain de 11 deniers; .... 
le paage de la dicte ville, ensemble la justice que je puis 
avoir en la dicte ville et oudit finaige, )) 1360 (v. st.). - 
Autres aveu et dénombrement semblables par Jean u d’An- 
cey, P chevalier, sire de La Planche et de Romilly-sur-Seine 
en partie, 1364. - Échange par leqiiel Robert d’Anglure, 
chevalier, seigneur de Queudes (Marne), et isabelle de Mon- 
ceaux, sa femme, cèdent à Baudon, chevalier, seigneur de 
Vendières, P et Béatrix d’Anglure, sa femmme, leurs gendre 
et fille, le quart indivis de la ierre de Gisaucourt (Marne), 
tenue en fief de leur neveu le seigneur d’itnglure, et le quart 
de tout ce que ledit seigneur de Queudes pouvait avoir en la 
prévôté de Sainte-Menehould (Marne), lesquelles terres 
étaient échues audit Robert par le décès de Pierre d’Anglure, 
seigneur du Thou, son frère, et par partage fait avec Guy 
d’Anglure, seigneur de Ponihion (Marne), aussi son frère. 
En contréchange .Baudon et Béairix ont abandonne la terre 
de a Saint-Liébaut, D tenue en fief d’Huguenin de Bricon. 
écuyer* cause de sa femme; la moitié indivise de toute la 
terre qui fut à Jean de Thuisy, aux teiritoires de Thuisy et 
de Saint-Likbaut, teniie en fief de Jean de Villehéon, écuyer, 

cause de Marguerite, sa femme. Cesdernières terres avaient 
appartenu en propre à Madame de Queudes, sus-nommée. et 
avaient été données par elle à sa fille Matrix, en faveur de 
son mariage, un an auparavant, 4370. - Reception par ta 
comtesse de Flandre, dame de Villemaur, de foi et hommage 
pour (( certainne terre, avec ses appartenances, séant à Saint- 
Liébaut, B récemment acquise par Nicolas de Fontenay, de 
messire Jean u dAncey, P chevalier, 1X70 (v. st.). - Aveu 
et dénombrement par Jaquot, G sires d’Erlost, P et en partie 
de Saint-Lidbant, pour ce qu’il tenait audit lieu de Saint-Lié- 
baut et entre autres choses, en la terre du Moulin-Neuf envi- 
ron dix-huit arpents de terre a tenanz à Milonseigneur Robert 
d ’ h g l e u r e ;  1) environ huit arpents N lenariz a Monseigneur 
Jehan d’Ancey ; D ce que Nicolas de Fontenay, bourgeois de 
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Troyes, tenait de lui en fief en a la ville de Loigny D (com- 
mune d’Estissac), 4371. Sceau de Jacquot, sur cire brune, 
détruit en partie : on y voit un écusson chargé de trois mains. 
- Aveu et dénombrement par Jean de Verdun, l‘aîné, 
écuyer, demeurant à Troyes, pour trois setiers de mouture, 
sur le moulin de Saint-Liébaiit : et n’y est pen levé ne prins 
pour ce qu’il ii’y a point de molin au dit Saint-Lyébaut; B 

le champ de la hache ; le fief que Nicolas de Fonienay tenait 
de lu i  à Loigny, << qui fu feu Jehan de La Rivière, et après 
feu Aignelet Frémi, D 1383. Fragment du sceau de Jean de 
Verdun ; on aperçoil le casque qui surmonlait son écu, et dans 
la pointe de l’écu trois animaux dont la forme ne se peut plus 
distinguer. - Philippe, duc de Bourgogne, fait savoir que 
Pierre de Verdun, écuyer, lui  a fait hommage lige du fief et 
terre yu’il avait à Saint-Liébaut et dépendances, 1385. - 
Le même fait savoir que Guillaume des Boves, dit Sauvage, 
son écuyer tranchant, et Jeanne de Fontenay, sa femme, 
s’étant démis de l’hommage qu’ils lui avaient fait à cause de 
moitié du château, terres et dépendances de Saint-Liébaut, 
appartenant audit Giiillaume à cause de sa femme, il a reçu 
les foi et hommage de Jean de Courcelles, son pannetier, 
pour cette moitié qu’il avait nouvellement acyuise d’eux, 
4 398. - Philippe, comte de Nevers, fait savoir que Jean de 
Courcelles, écuyer, gruyer de scs terres de Champagne, lui a 
fait foi et hommage de son chiteau, terres et appartenances de 
Saint-Liébaiit, 1405.  Belle empreinte de sceau armorié : 
écarielé de France et de Bourgogne. - Souffrance pour 
aveu et dénombrement accordée par le comte do Nevers à 
lean,  seigneur de Courcelles et de Saint-Liébaut, qui lui 
avait fait foi et horiiinagc, 14î  O.  Fragment de sceau armoriS : 
d e  France ancisa. 

E. 541. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 24 pièces, papier. 

1640 ( v .  st.)-lv&@. - Baronnie da Villemaur. - 
Estissac (anciennement Saint-f.iébaiit). - Rail du gagnage 
de Loigny, par Antoine de Béthune, seigneur de  Congy, et 
Françoise a Yzore, B sa femme, dame douairiére de Saint- 
Liébaut, 1540 (v. st.). - Foi et hommage par Madeleine 
d e  Savoie, veuve d’Anne duc de Montmorency, connétable 
de Prance, François duc de Montmorency, marechal de 
France, Henri de Montmorency, maréchal de Prance, sei- 
gneur de Danville, Cliarlei et Guillaume de Montmorency, 
seigneurs de Méru (Oise) et de ‘rhore. ses enfants, pour les 
trois quarts des terres et seigneuries de Saint-Liébaut, Dier- 
rey-Saint-Pierre, Dierrey-Saint-Julien, hîoirey, Thuisy et 
partie de Villemoiron, i eux appartenant par le décès dudit 
Anne de Montmorency, 1568. On y voit qu’un quart de ces 

terres avait &té acquis par Anne de Montmorency du sieur 
de a Loz B et de sa femme. - Main-levée de saisie féodale 
des trois quarts desdites terres donnée à Charles de Montmo- 
rency, seigneur de Danville et Méru, capitaine de cinquante 
hommes d’armes des ordonnances, colonel général des Suis- 
ses, lequel en était seigneur par suite du décès du  connétable 
et de la connétable ses pére et mére, et par partages des ai 
janvier 1563 et 8 juin 1568, 4588. - Foi et hommage 
desdites terres par le même Charles de Montmorency, amiral 
de France, 1600. - Aveu et dénombrenient par le même, 
pour Saint-Liébaut, Thuisy, et les trois quarts en In moitié 
de Villemoiron, 1602. Avant de faire son dénombrement 
M. de Montmorency s’excuse des oublis qu’il pourrait com- 
mettre dans sa déclaration, < considéré que nos anciens 
tiltres et dénombrernentz sont adhirez et perdus, snbstraictz 
ou bruslez pendant la guerre et lors de la surprinse, pillage 
et feu advenu et mis au chastel qui estoit audict Sainct- 
Liébault en l’an mil cinq cens quatrevingiz et dix par les en- 
nemis du Roy tenans lors party contraire à Sa Majesté. 
<< II y avoit aiidict Sainct Liébault un chastel revestu de 
plusieurs bastimens, tours, pontlevis, clos de  murailles et 
fossez, uns bassecourt et colombier de pierre, avec tout le 
pourpris, jardins et circuit dudict chastel, sciiué joignant la 
rivikre, et qui furent ruinez, démolis et bruslez ladicte année 
mil cinq cens quatrevingtz et dix, depuis laquelle nous avons 
faict rebastir les murailles, tours et pont levis, avec certains 
bastiments et granges dedans l’enclos desdictes murailles. B 
a Le hlolin-Neuf, autrement le Molin-Marque, sis sur la 
rivière et finage dudict Sainct-Liébault. I> a Le dict seigneur 
de Sainct-Liébault a droict de levcr péage sur les passans i 
charrette et auttres harnois, et rapassans à travers du  village 
dudict Sainct-Liébault, lequel droict peult valloir par com- 
munes années la somme d’ung escu. B - Présentation de 
foi et hommage par Henri de Bourbon, prince de Condé, 
pour sa terre de Saint-Liébaut et ses dkpendances Iiii appar- 
tenant et à l a  princesse, sa femme, par la donation que leur 
en avait faiic en faveur de mariage feu Charles de Rlontmo- 
rency, amiral de France, 1613.- Procès-verbal de bornage 
entre les seigneuries de Saint-Liébaut et de Neuville-sur- 
Vanne. 1736. 

E. 512. (Liasse.)- I O  pièces, parchemin ; 53 pièces, papier. 

I S ~ G - I ~ S ~ .  - Baronnie de Villemaur. - Estissac 
(anciennement Saint-Liébuut). - Parc du  château.- Dé- 
claration par M .  Robert, curé de Saint-Liébaut et de Thuisy, 
son annexe, qu’il n’a aucun droit de percevoir la dinie dans le 
parc de Saint-Liébaut; 4747.- Bail pour dix-linit ans h i t  par 
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François-Alexandre-Frédéric de La Rochefoucault de Lian- 
court, du terrain du parc d'Estissac et du pré Carabin, avec 
réserve du château et de son emplacement, du canal de la 
Coquille, du terrain qui le précède, de la cour du château et 
des canaux qui l'entourent. I1 a été convenu que les pre- 
neurs convertiraient le parc en pré et auraient le droit d'es- 
sarter et arracher les arbres, sauf les saules du pré Carabin, 
a et cent beaux pieds de différentes essences, qui seront lais- 
sés ça et là ,  avec quelques touffes de massifs; et lesdits cent 
arbres ainsi que lesdites touffes réservées seront distribués 
de manière que tous les points de vues agréables et piiiores- 
ques pour le château soient ménagés, i790. L'entrée en 
jouissance a été fixée au ier janvier 1793.- Colombier sei- 
gneurial. - Ordonnance du lieuienant au bailliage et gruerie 
de Saint-Liébaut portant défense à tous les particuliers habi- 
tant dans l'étendue de la baronnie de Villemaur et ses dé- 
pendances, Saint-Liébaut, Thuisy, Cliennegy, Paisy, Vauju- 
raine, Dierrey-Sairit-Pierre, Dierrey-Saint-Julien et Moi- 
rey, d'édifier aucun colombier, attendu que le baron de 
Villemaur a seul droit d'en avoir un, 1730. Cette ordon- 
nance a été rendue parceque plusieurs particuliers avaient 
établi des volets, entre autres à Saint-Liébaut où i l  y en avait 
jusqu'à douze, et environ trente dans la baronnie, ce qui al- 
tiraient les pigeons du colombier seigneurial de Saint-Lié- 
baut, lequel s'en était trouvé tout-Hait dépeuplé. (imprimé). - Acquisitions de pièces de terre et maisons au finage de 
Saint-Liébaut, faites par les seigneurs du lieu, en 1628, de 
Nicole Petit, curé;  en 1723, de Jacques Sorin, maître chi- 
rurgien à Chauchigny. Plan et élévation d'une maison et 
dépendances sise 5 Saint-Liébaur, et acheiée en 1735 par 
Madame la comtesse de Blansac, 1576-1 772. 

E. 513. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 103 pièces, papier. 

Is26 (v. s t . ) -nwo ,  - Baronnie de Villemaur. -- Es- 
tissac (anciennement Saint-Liébaub). - Baux de pièces 
de terre et de prés, faiis par les seigneurs de Saint-Liébaut, 
et notamment, en 1585 (v. st), par Edme de Courcelles, sei- 
gneur de Saint-Liébaut, Chennegy, Dierrey-Saint-Pierre, 
Dierrey-Saint-Julien , Moirey , Thuisy , Tanlay (Yonne), 
Ravières (idem), Saint-Vinnemer (idem), Fontvanne et par- 
tie de Villemoiron ; en 4 533, par le même, qui est mentionné 
en outre à cette date comme seigneur #Aillefol (aujourd'hui 
Géraudot). 

E 514. (Liasse.)- 8 pièces, parchemin ; 40 pièces, papier. 

n 6 ~ s - a  3 I Y. - Baronnie de Villemaur. - Estissac 

(anciennement Saint-Liébuut) et Thuisy (commuiie d'Es- 
tissac). - Baux ?I titre de rentes et censives, sur des biens 
situesà Saint-Liébaut et à Ttiuisy, consentis a u  profit des sei- 
gneurs, 4 5254 71 7. En 4 52.5 sentence du bailliage de Troyes 
rendue en la cause d'Odet de Foix, seigneur de Villemaur, 
demandeur, et de Philippe, bâtard de Courcelles, et le cha- 
pitre de Saint-Étienne de Troyes, défendeurs, au sujet de la 
saisie féodale de divers biens.- Inventaire des papiers relatifs 
aux rentes et censives dues aux seigneurs de Saint-Liébaut 
(1438-4647), xvue siècle. On y remarque un manuel de 
recettes des censives dues pour 151 1 à Philippe de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liebaut ; cinq comptes de receites 
ponr les années 1555 à 15643, rendus à M. le connétable de 
Montmorency par le receveur des terres de Saint-Liébaut, 
Chennegy, Les ûierrey et Villemoiron. 

E. 5!5. (Liasse.) - 25pièce8, parchemin ; O2 pièces, papier. 

IVIS-I~D%. - Baronnie de Villemaur. - Estissac 
(anciennement Saint-Lie'baut) et Thuisy (commune d'Es- 
tissac). - Constitutions et reconnaissances de rentes et cen- 
sives grevant des biens situés aux terriloires de Saint-Lié- 
baut et de Thuisy, au profit des seigneurs de ces deux loca- 
lités. 

E. 516. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 6 pièces, papier. 

IGI~-I036. - Baronnie de Villemaur. - Estissac 
(anciennement Saint-Liébuut). - Cliasse. - Piéces rela- 
tives à des difficultés survenues entre les seigneurs de Saint- 
Liébaut et ceux de Neuville-sur-Vanne, parce que ces der- 
niers avaient chassé sur le territoire de Saint-Liébaut, 1723- 
1785. - Transaction entre Louis-Armaiid-François de Roye 
de La Rochefoucault, comte de Roucy, baron de Villemaur, 
Saint-Liébaut et dépendances, et Caiherine Legra.., 0 veuve 
de Guillaume Gense, écuyer, seigneur de Neuville et de 
Bourg-Partie, 1736. - Tabellionnrge. - Baux du tabel- 
lionnage de Saint.Liébaut, 1617-1 61 9. 

E. 517. (liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 35 pièces, papier. 

16432-1050. - Baronnie de Villemaur. - Estissuc 
(anciennement Saint-Liébuut) et Villemaur. - Droit de 
péage à Saint-Liébaut et Villemaur. - Copies de pièces où 
il est question des péages de Saint-Liébaut et de Villemaur 
(4022 (1)-1728). 4733. - Arrét du Conseil d'Ëtat mainte- 
nant la comtesse de Blanzac, dame de Villemaur e i  Saint- 
Liébaut, dans la perception du droit de péage, 4750. Parmi 
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les titres anciens que vise cet arrêt on remarque : des lettres 
patentes de Charles ViI ,  de juin 1440,  par lesquelles il a été 
permis à Marguerite de Fontenay, darne de Saint-Liébaut, 
de rétablir le chemin et les fortifications de cette ville qui 
avaient été détruits par les guerres. 

E. 518. (Liasse.) - G pièces, parcilemin ; 19 pièces, papier. 

1443-1~67. - Baronnie de Villemaur. - Estissac 
(anciennement Sainl-Lie‘buut). - Banalité du pressoir. - 
Consentement par le duc d’Estissac à laisser subsister un 
pressoir établi par un habitant d’estissac, à la condition qu’il 
n’y pressurerait que les vendanges provenant de ses vignes, 
et pour le temps seulenient que ledit seigneur jugerait à pro- 
pos, et moyennant une indemnité, 17C3. - Jurée. - Juge- 
ment de Jean Hennequin, écuyer, licencib’ès lois, bailli du 
comte de Nevers en ses terres de Champagne, déclarant qu’un 
habitant de  Saint-Liébaut a été justement imposé au droit de 
jurée que le comte de Nevers percevait sur les bourgeois de 
ses terres de Champagne, 1643. - Foires. - Lettres pa- 
tentes établissant à Saint Liébaut trois foires annuelles au  
lundi après la Purification, au lendemain de la fête de saint 
Marc et au  mardi après l a  Notre-Dame de septembre, et un 
marché le vendredi de chaque semaine, 4 666. Signé : Louis. 
- Lettres p:ttentes transférant au jeudi de chaque semaine 
le marché qui avait lieu précédemment le vendredi, 4766. - 
Assemblée des habitanls des communautis d’Esiissac et de 
Thuisy relative aux réclametions faites par les héritiers de 
Simon Milony, entrepreneur de bâtiments, concernant des 
sommes restant dues à sa succession pour la reconstruction 
de partie de l’église d’Estissac et des réparations par lui faites 
A l’église de Tliuisy, 1764. - Moulin 5 eau. - Reconnais- 
sance par Jacques u Daucquoy, P seigneur de Neuville-sur- 
Vanne, au profit d’Edme Mérille, avocat i~ Troyes, pour prix 
de la vente à lui faite le même jour de la moitié du  moulin 
Marque, sis à Saint.Liébaut, 1598.- Déclaration d’un mou- 
lin à blé sis à Saint-Liébaut, appelé le Moulin-Neuf ou au- 
trement le moulin Marque, 1609. - Vuvgeley (commune 
d’Estissac) .- Bail à titre d’assencivement de plusieurs pièces 
de terre auiorritoire de Vaugeley fait par Philippe de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liébaut, Nantouillet et dépendanccs, 
et par la communauté des habitaiits de Saint Liébaut et de 
Thuisy, 1505. 

E. 51 9. (Liasse.) - 22 pièces, parchemin ; i 7  piéces, papier. 

1618 (v. s t . ) - i r O i .  - Baronnie de Villemaur. - 
Ftacy (Yonne).- Nomination de tuteur à Claude de Pontville, 

âgée de dix à onze ans, fille mineure do feus Bernard de 
Pontville, seigneur de Flacy, et Marie de Gaillon, faite par 
ïasseinblée des parents et amis de la mineure, Guillaume de 
Poritvillc, Jacques de Pontville, Gallas de Chaumoni, sei- 
gneur de Higny-le-Perron, Gui de Nausot, seigneur en 
partie de Courniononcle, Pierre de Burlin, seigneur de 
u Tliaz, B Jacques de Cousy, 11 seigneur dudit lieu, 1546. 
- Enquête pour savoir si Flacy était de la juridiction de 
Villemaur, faite 5 la reqiiéte d e  Jean de Laval, seigneur de 
Châteaubriant, et de Menault de Mariory, évêque de N Cose- 
Fans B (Ariège), tuteurs d’Henri de Foix,seigneur de Lautrec 
et de Vlleniaur, 1539.- Ajudication de l a  terre et seigneurie 
de Flacy, saisie sur Claude de La Croix, baron de  Plancy, au 
profit de Jean Mariinet, avocat en Parlement, 1642. - Vente 
de cette terre, i Litre d’échange, par Jean Martinet à Maxi- 
milien-Louis d’Estavaye, écuyer, demeurant i Villeneiive- 
I’ArclievAque, 4643. - Poi et hommage de cetle terre par 
Charles Le Page, seigneur de Précy-Notre-üame et dudit 
Flacy, 4680. - Foi et hommage semblables par Pierre de 
Bérulles, 1717. - Foi et hommage par Amable-Pierre, 
Thomas de Bérulles, premier président au Parlement de 
Dauphiné, pour la terre de Flacy et les fiefs des Trois-Tètes 
et de la Moite et Hue-Haute de Rigny-le-Féron, à lui échus 
par le décès de Pierre-Nicolas de Bérulles, son père, 1761. 
- Inventaire de foi et hommages, aveux et dénombrements 
concernant la terre de Flacy, des années 4361 à 1644, xvtie 
siècle. 

E. 520. (Liasse.) - 9 pibces, parchemin ; 9 pièces, papier. 

1535-#GOO. - Baronnie de Villemaur. - Foiitoanne, 
mouvant de Chennegy pour un quart. Aveu et dénombre- 
ment par Jeanne de a Vielzchastel, D dame du Plessis-Font- 
vanne et en partie dudit Fontvanne, comme tutrice des en- 
fants mineurs de feu Jean de Roffey, sieur de Soiileaux 
(commune de Saint-Pouange), son fils, pour un quart de la 
seigneurie de Fontvanne, qui ava i t  ét6 acheté par ledit feu 
Jean de Roffey d’Edme de Courcelles, seigneur de Saint- 
Liébaut et de Chennegy; ce quart relevant de  l a  seigneurie 
de Chennegy alors saisie féodalement et relevant elle-même, 
en plein fief, de François de  La Roère, son neveu, sei- 
gneur de Chamoy, Vaucemain (commune de Sommeval), 
Saint-Sépulcre (aujourd’hui Villacerf), et Fontaine-Saint- 
Georges, comma seigneur dudit Fontaine à cause d‘Hilaire 
Raguier, sa femme, î535. - Dénombrement d u n  qoart de 
la justice, haute, moyenne et basse de Fontvanne, fourni au 
seigneur de Villemaur, par le tuteur d’0dard de Roffey, fils 
mineur de feu Jean de Roffey, seigneur de Seuillaux B et 
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de partie de Fontvanne. Les religieuses de Notre-Dame-des- 
Prés, avaient la moitié de la justice, 1542. Un autre quart 
.appartenait ,i Jeanne lie < Herlault, )) veuve dudit Jean de 
Roffey et mère d’0dard. II a été rappelé que dénombrement 
de  ce quart avait éti! donné en 1489 par Jean de Roffey, 
grand-pbre d u  mineur Odard. - Procuration par Jeanne 
d’Herlault , veuve de Nicolas de Sainte-Maure, baronne 
d’a E m e r y ,  R dama de Souleaux, Fontvanne et du I’iessis 
en partie, pour faire les foi et hoinniagc! au seigneur de 
Chennegy de tt la rnoiciié d’une nioictié par indivis de la  qua- 
triesme partie diified dudict Fontvannes », relevant en arrière 
fief de Francois de La Roère, qeigneur de Cliamoy, et aussi 
de Fontaine, à cause d’Hilaire Raguier, sa femme, 4542. - 
Procuratioii par Jean de Chevry, seigneur de a Vimbrez, D 
paroisse de Jouy-le-Châtel (Seine-et-Marne), agissant tant 
en son noin, comme mari de Renée de  Roffey, que comme 
tuleur et curateur d o d a r d  de Koffey, pour faire foi et hom- 
mage au duc de Nevers de partie des terres de Pontvanne, 
relevant de Villemaiir, et de Villery, relevant d‘Mes, 1549 
(v. st.). - Comniission du  liailli de Villemaiir pour saisir, 
faute d’honimage, la seignenrie de Fontvanne, à cause du  
décés de la venve d’0dard de Roffey, qui s’était remariée 
à Hugues de Sacqueiiay, 1576 (v. st.). - Aveu et  dénom- 
brement par Jean de Roffey, seigneur du  Plessis et de Font- 
vanne, fils d’0dard de Roffey, demeurant audit liru du  
u Plessis les-Fontvanne,ia pour un quart de la justice de Font- 
vanne, 1585. - Vente par les religieuses de Notre-Dame 
des Prés, pres Troyes, à Jean de Roffey, seigneur de Pont- 
vaune et d u  Plessis-Fontvanne, de tout ce qui leur apparte- 
nait dans les seigneuries de Pontvanne et du Plessis-Font- 
Vanne, 1594. (Copie faite le 27 mai 4620 par Gabrielle de 
Sacquenay, darne de Fontvanne). Les religieuses qui figurent 
dans cet acte sont : Gillette de La Chaussée, abbesse, Collette 
Molé, prieure, Collette Angenoust, sous-prieure, Claudine 
Le Clert, secrétaire, Cliarlotie de Foissy, Jeanno de Verloing, 
Marguerite Le Bey, Perrette Vestier, Marguerite Dosmey, 
Anne Bouillerot, Anne Belin, Claudine Ludot, Marguerite de 
Maillefeu, Antoinette Guérin. Marie de La Chaussée, Fran- 
coise de Mouraiil, Francoise Mauroy, Hélène Charlot et 
Jeanne Houillerot, religieuses. (Voir E. 523.)- Aveu et 
déaonibrement d‘un quart de la seigneurie de Fontvanne ren- 
dus à la baronne de Villemaur par Gabrielle de Sacquenay, 
veuve de Jean de Roffey, tant en son nom que comme ayant 
la garde nohlr de ses enfants mineurs, 1595. - Aveu et  dé- 
nombrement semblables rendus par la même et par Odard 
de  Roffey, fils de ladite dame et de feu Jean de Roffey, i 
Charles de Montmorency, amiral de France, à cause de sa 
terre de Chennegy, 4600. a Quant a la maison seigneu- 

rialle tludict Fonvanne elle n’est dudict fief de  Chennegy 
parce qu’elle est assize sur  la terre du  Plessis. 3 - Autres 
aveu et dénombrement d’un quart de Fontvanne, rendus par 
les mêmes à Jacques de Villemor. baron de \‘illemaur, 1600. 
Ils rappellent qu’ils possèdent un autre quart, relevant de  
Chennegy, et que l’autre moitié, leur appartenant également, 
est de franc-aleu et a été acquise par Jean de Roffey des re- 
ligieuses de Noire-Dame des Prés. Le procureur fiscal de 
Villemaur a protest6 que cette moitié etail aussi mouvanie de 
Villeniaur. 

E. 524. (Liasse.) -- 10 piéces, parchemin; 21 pihces, papier. 

1~0%- I 698. - Baronnie de  Villemaur. - Fontvanne. 
- Exploit de saisie de la moitié de la seigneurie de Font- 
vanne, appartenant à Gabrielle de Sacquenay, relevant en 
plein fief du  Roi à cause de sa grosse tour de Troyes, 1602. 
- Aveu de la quatrième partie de Fontvanne, relevant de 
Villeinaur, fourni par Antoine el Élion de Rofïey, seigneurs 
do Fontvanne et du  Plessis-Fontvanne, comme héritiers de 
Jean de Roffey, leur pére, et d’0dard de Roffey, leur frère, 
a nagukres décédé, R 161 6 .  - Aveu et dénombrement du  
quart relevant de Chennegy fournis à Jacques Vignier, baron 
de Jully-le-Châtel, seigneur de Chennegy et autres lieux, 
par Gabrielle de Sacquenay, Antoine et Élion de Roffey, 
1617. Empreinte sur  parcliemin du  cachet de MM. de  
Roffey, à leurs armes : à’. .. d un chevron d’. . . accompagné 
de trois trdpes d’ ... - Aveu et dénombrement de la moitié 
de Fontvanne provenant de Notre-Dame des Prés rendus 
par Antoine et Élion de Roffey, à Jacques Vignier, baron de 
Villemaur et de Jnlly-le-Châtel, 1620. - Foi et  hommage 
du  quart relevant de Chennegy et du quart relevant de  
Villemaur rendus à Clnude Vignier, baron de Villemaur et 
de Jiilly-le-Châtel, par Louis de Villemor, seigneur de 
Craney et de Villemoiron en partie, du  Plessis et de Font- 
vanne, comme seul héritier d’Antoine dc Rofley, son beau- 
pèw, à cause de Charlotte de Roffey, sa femme el par la 
donation que leur en avait faite ledit défunt ; l’autre moitié 
de In seigneurie d u  Plessis et de Fontvanne a été déclarée 
monvnute du  seigneur d u  Plessis-Puiseaux, 1638. - Foi 
et  hommage de  l a  totalité de la seigneurie de Fontvanne 
rendus par Louis de Villenior, seigneur de Craney, à cause 
de Charlotte de Roffey, sa femme, au  baron de Villemaur 
pour les trois quarts, et au seigneur de  Chennegy pour l’autre 
quart, 1660. II expose que le procureur du  Roi au bureau 
des Finances en la généralit6 de Châlons, ayant fait saisir la 
moitié de cette terre parce qu’il la prétendait mouvante du 
Roi, à cause de sa tour de  Troyes, on l’avait tellement pour- 
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suivi qu’il fut coniraint, en 1639, de faire foi et hommage au  
Roi ; que depuis les seigneurs de Villemaur ont fait des pour- 
suites pour revendiquer la moiivnnce et que M. Séguier, 
baron de Villemaur, est encore en instaiice siir ce point pour 
établir que Fontvanne relève de lui pour les trois quarts 
comme seigneur de Villemaur, et pour nn quart comme sei- 
gneur de Chennegy. Louis de Villemor et sa femme ont 
consenti à reconnaître au profit de M. Séguier, la mouvance 
de In moitié provenant de Notre-Dame drs Prés, à l a  condi- 
tion qu’il les protégerait contre toutes poursnites des officiers 
du  Roi. - Bail du  château et dc la terre et seigneurie de 
Fontvanne par Charlotte de Roffey, veuve de Louis d c  Ville- 
mor, 1678. - Promesse de paiement de droits de rentes et 
censives dus au  seigneur de Villemaur, à cause des bois de  
la seigneurie de Fontvanne, faite par Charles de Villemor- 
de Roffey, 168%. - Bail de la seigneurie de Fontvanne par 
Tousdaini-Charles de Villemor , seigneur de Fontvanne, 
baron de Saint-Cyr et de Vaux-Germait], capitaine de ca- 
valerie au régiment du Roi, 1698. 

E. 522. (Liassr.) - 8 pibees, parchemin; 94 pièces, papier. 

aoo-a-1~0‘4. - Baronnie de VillemaUr.- Fontvanne. 
- Sentences et exploits de sommations ayant pour but de 
faire payer diverses sommes dues par Toussaint-Charles de 
Villemor a plusieurs particuliers, 1504-1 705. - Procédures 
pour la mise en adjudication de la terre et seigneurie de 
Fontvanne, saisie sur Charles-Toussaint de Villemor, sei- 
gneur, à la requête de ses créanciers, 1709-1740. - Inter- 
vention de Francois Braillon, bourgeois de Paris, fermier 
judiciaire de la terre et seigneurie de Fontvanne, 1740. - 
Sentence des Requêtes du  Parlement de Paris ordonnant 
que I’adjudicatiou de la seigneurie de Fontvanne faite au 
profit de M. Doé, conseiller au bailliage et présidial de 
Troyes, l’a été a la charge par l’adjudicataire de payer i la 
marquise de Laval, baronne de Villemaur, diverses rede- 
vances qui lui éiaient dues par les seigneurs de Fontvanne, 
et qu’en cas de revente sur M. Do& à la folle enchère cette 
nouvelle adjudicaiion aura lieu aux  mêmes charges, 1710.- 
Foi et hommage de  la iotalit6 de la seigneurie de Fontvanne 
par Louis Le Courtois, lieutenant particulier nu bailliage de 
Troyes, seigneur de Fontvanne, Biicey, Rlignicourt et autres 
lieux, 174% M .  Le Couriois dit avoir payé au baron de Ville- 
maur les droits de quint et requini. - Lettre de M. Le 
Courtois, lieutenant particulier à Troyes, paraissant adressée 
au baron de Villeniaur, par laquelle il lui fait part de la sai- 
sie féodale de la terre de Fontvanne et de celle du  Plessis 
faite à la requête du procureur du Roi au  bureau des tréso- 

riers de France, 1714. - Autre letire relative à la même 
affaire et adressée par M. Le Courtois au procureur fiscal d e  
Saint-Liébaut, 1715. - Main-levée de cette saisie au profit 
de la dame et héritiers Le Courtois, 1716. - Foi et horn- 
mage de Fontvanne par Pierre Le Courtois, baron de Snint- 
Cyr et de Vaugermnin, seipneiir de Bouilly, Suuligiiy, 
Bucey, Fontvanne et du Plessis-Fontvanne, seigneur dudit 
Fontvanne comme légataire universel de Pierre Le Courloi$, 
seigneur de < Bial, son oiiclo, qui l’avait acquis par décret 
des Requêtes d u  Palais à Paris, du  3 juin 171 1 ,  sous le nom 
de Louis Le Couriois, seigneur de Bligniçourt, Rouilly, Sou- 
lipny, Bucey et autres lieux, lieutenant particulier au bail- 
liage et présidial de Troyes, son pkre, 1735. - -  Hommage 
de Fontvanne par Pierre-François de Rlesgrigny, vicomte 
de Troyes, baron de Villebertin, Moussey, Saint-Cyr, Vaux- 
Germain, seigneur de Brie], Saint-Benoit-siir-Seine, Saint-  
Pouange, Bouilly, Savoye, Fontvanne. Bligny, et partic de 
Villebertin et Courgerennes, demeurant ordinairement en 
son château de Villebertin, a cause de Marie- Anne-Louise 
Le Febvre de Saint-Benoit, sa femme, héritière pour moitié 
de Pierre Le Courtois, conseiller au Parlement, son oncle, 
1762. - Aveu et  denombrement par le même, 1774. 

E. 523. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 35 pièces, papier. 

I C ~ B I - R V ~ ~ .  - Baronnie de VillemaUr.- l;bntuanne. - Rente foncière sur plusieurs pièces de bois au territoire 
du Plessis-Pontvanne, due par les seigneurs du Plessis au  
baron de Villemaur. - Transaction par laquelle le duc de 
Nevers, baron de Villemaur, consent qu’0dard de Roffey, 
seigneur d u  Plessis et en partie de Fontvaune. puisse désor- 
mais vendre les bois chargés de redevance à sou profit salis 
payer au seigneur de  Villemaur aucune portion du produit 
de ces ventes, moyennant la somme de onze cent quarante 
livres tournois à une fois pnyer r?t une rente annuelle et per- 
pétuelle de deux boisseaux de blé, mesure de Villemaur, et 
deux deniers tournois de ccnsive par arpent portant lods et 
ventes, defauis el amendes, 4551. - Procédures des sei- 
gneurs de Fontvanne contre les fermiers du revenu de la 
baronnie de Villemaur qui contestaient la validité de la tran- 
saction sus-analysée, 1564-1659. - Mémoires d’abesses de 
Notre-Dame des Prés tendant B faire résilier la vente de 
partie de la seigneurie de Pontvanne qui leur avait appartenu, 
comme ayant été faite de la part de madame de La Chaussée 
sous la pression du seigneur de Fontvanne, XVII‘ si&cle.(Voir 
E. 530.) - Interrogatoire de Charlotte de Roffey, veuve de 
Louis de Villemor, dame du Plessis et de Fontvanne, sur les 
usages de Fontvanne, 1663. - Dénombrement d u  fief du 
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bois de Chavan, sis a u  finage de Fontvaniie, rendu au  sei- 
gneur de Villemaiir par Pierre d’buheterre, maître des pork 
et passages en la province de Champagne, 1649. 

E. 524. (Liasse.) - 2C pièces, parchemin; 22 pièces, papier. 

1362-1 t51. - Baronnie de Villeniaiir. - La Molhe 
et le Molhois (commune de Marcilly-le-Hayer) .- Aveu par 
Gautier de Saint-Hilaire, chevalier, seigneur de Bligni- 
court, polr a la maison con dist le Montoy et tout le pour- 
prins de ladite maison, 9 différentes pièces de terres labou- 
rables e t  prés, un moulin, un étang aii-dessiis de ce moulin, 
des coutumes et censives, la justice et mairie sur ces biens, 
le tout lui appartenant i cause de Jeanne < dAunoy, B sa 
femme, 1362. - Aveu semblable comprenant notamment 
a une place close de focez, appelée Le Motoy-lez-bîarcilli-le- 
Haié, B rendu par Guillaume, seigneur du Plessis, 1368.- 
Gautier de Gounas, écuyer, sire de Villencuve-aux-riches- 
hommes, déclare tenir en foi et hommage de la comtesse de  
Flandre ot de Bourgogne, danie de Villemaur, à cause de 
Beatrix de Trainel, sa femme, a une masiire où souloit avoir 
une maison close de viez îocsez, appelée Le Motoy, P un 
moulin appelé Grignon, et un  viez estan devant ledit mo- 
lin, p plusieurs hommes et femmes taillables et de main- 
morte à Marcilly-le-Hayer et en plusieurs localités voisines, 
et divers autres biens et droits, 4376. - Dénombrements 
semblables par Gérard de Bourbon, chevalier, seigneur de 
u Monsperrouxs et de Soligny, cause de Beatrix de  Trainel 
sa îemme, tant cornine conquêt qu’à cause de son douaire de 
feii Guillaume du Plessis, où figure entre autres choses (i une 
masure où i l  soloit avoir ugne maison close de viez fossez 
appelée la  maison dou hlotoy, B la justice haute, moyenne 
et basse du  Motoy, 1384 et 1382. - Le comte de Nevers, 
baron de Villemaur, fait savoir 4 au cbasiellain de Vil- 
lemor B et 5 tous ses autres justiciers qu’il a reçu la foi et 
hommage de Girard de Eourbon, chevalier, pour tout ce 
qu’il tient en fief de lui à cause de sa terre de Champagne, 
1383 (v. st.1 - Aveu semblable aux précédents rendu par 
Guillaume du Plessis, 1387. On y voit aussi figurer la place 
ou masure où fut la  iiiaison du Motoy, et le moulin Gri- 
gnon. - Saisie féodale de la seigneurie du  Motoy faite 
sur Claude de.La Mothe et Jean du Moulin, écuyers, sei- 
gneurs, 15SS (v. st.). - Dénombrement par  Antoine de La 
Serre, capiiaine de  la preniiére compagnie du rkginient de  
Picardie, pour la  moitié de la seigneurie du  Motoy lui ap- 
partenant à cause de Catherine de La Mothe, sa femme, la- 
quelle était héritière de Marguerite d’Aubery, dame de La 
Mothe Chavaudon et du  Motoy en partie, sa mère, 1621. 

Cette moitié avait appartenu à Marguerite d‘hubery, moitié 
par acquisition faite au cours de son mariage avec François 
d’Allemagne, et moitié comme héritière de son dit mari dé- 
cédé sans héritiers aptes i lui succéder; l’autre moitié appar- 
tenait ii la veuve et héritiers de Nicolas du Moulin. Parmi 
les biens décrits figure a une maison seigneurial enclos de 
de fossez, y ayant pont-levis. P - Foi et hommage de la 
terre et seigneurie de La Moihe, par Louise de La Serre, 
veuve de Louis de Quenouillier, comme tutrice de ses en- 
fants mineurs, 1638. - Acquisition de partie de la sei- 
gneurie du Motoy par Marie Marceau, veuve de Pierre 
Guillaume, sieur de Chavaudon, faite de Marguerite de Saint- 
fitienne, veuve de Michel Boucher seigneur de Palis, et fille 
et niéce de Marguerite et Catherine du  Moulin, 1664. - 
Hommages de La Mothe et de la moitié d u  Motoy par Louis 
d’bvogadre, f i ls  d’Edme-François, 1694. 

E. 525. (Liasse.) - 1 4  pièces, pwcheinin ; 16 pièces, papier. 

1551-1039. - Baronnie de Villemaur. - Le P l m i s -  
22s-Chut (cnnimune de Bucey-en-Othe). - Venie par le 
duc de Nevers à Jean Ailemegnin, écuyer, seigueur de Ta- 
nières (commune de Chavanges), et Catherine de Villiers, sa 
femme, dame du  Plessis lès-Bucey et de Chast (commune de 
Bucey-en-Othe), demeurant 5 Paris, de tous les droits de 
justice, gruerie et grairie qu’il avait sur deux pièces de bois 
sises aux finage, justice et seigneurie des dits lieux de 
a Chastz et Le Plessy, en la paroisse de Ruycé et finages 
voysins, B 1551. - Foi et  hommages rendus au  baron de 
Villemaur par Nicolas Roland, a naguères D conseiller du  
Roi en sa Cour des Monnaies, seigneur d u  Plessis et de 
a Cbars B en partie, bourgeois de Paris, pour tous les droits 
de gruerie et grairie qu’il avait auxdits lieux du  Plessis et de 
Chast, 1600. - Foi el hommage semblables, pour deux 
pièces de bois, ou l’on voit que M. Roland était seigneur 
comme héritier de Catherine de Villiers, femme de Joachim 
Roland, ses père e t  mérc, 1601 et 1619. - Venle par Jean- 
Louis Roland, ingenieur ordinaire d u  Roi en ses camps et 
armées, et Suzanne Roland, veuve d’Henri de  Baubrun, 
valet de garde-robe du Roi, à Louis Le Courtois, seigneur 
de Blignicoiirt et de Bucey, lieutenant particulier au bail- 
liage de Troyes, des terre, seigneurie et mairie du Plessis, 
sises en l a  paroisse de Bucey, acquis par les vendeurs le 31 
mai de la mbme année du curateur à la succession vacante de 
Joachim Roland, 1696. - Les Chnteliers, les Essarts, La 
Caue, Le Luot (commune de Flacy, Yonne). - Hommage 
au  baron de  Villemaur par Charles de Combault, écuyer, 
demeurant à Flacy, pour les fiefs des Châteliers, de La 
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Cave et des Essarts par lui acquis le 17 août de la même année, 
1629. - Aveu semblable par le même, ,4630. - Hommage 
des Chateliers par Louise de Combault, veuve d'Edme de 
Ponville, 1639. - Commission du procureur fiscal au bail- 
liage de Villemaur pour saisir le fief du  Luot, paroisse de 
Flacy (Yonne), nouvellement acquis par Gratien de Ponville, 
seigneur de Flacy, 1639.- Hommage des Chateliers rendu 
par François Feloix, sieur de Beaulieu, lieutenant au régi- 
ment de Navarre, comme ayant épousé depuis peu Louise 
de Combault, veuve d'Edme de Ponville, 16i2.  - Hom- 
mage des Chateliers par Florentin a de Floix, B comme 
héritier de Louis de Floix , son frère, 1696. - Hom- 
mage des Chateliers, de La Cave, du  Luoi, des Essarts, de 
La Tombe, des Verdiés, de Reaurepard, de Campois, et de 
pariie de la seigneurie de Flacy par Jean-Louis Le Bascle, 
marquis d'Argenteuil, comte d'Épineuil, lieutenant général 
en la province de Champagne, gouverneur de Troyes, sei- 
gneur de Pouy et Villy-le-Maréchal, 1739. 

E. 526. (Liasse.) - 2û pièces, parchemin ; 20 pièces, papier; 2 sceaux. 

~~S%-IPOO. - Baronnie de Villemaur. - Muison- 
Neuve, près Villemaur. - Ilommages at dénombrements 
rendus aux barons de Villemaur par les seigneurs du fief de 
Maison-Neuve, appelé ensuite Paiiuau, consistant en une 
pièce de bois de deux cent vingt-six arpents située près de 
Villemaur. Ces seigneurs étaient : en 1602 Charles de Pal- 
luau, seigneur de  Villeneuve, demeurant à Palluau, heritier 
de Jean de Palluau, seigneur de Palluan et de Villeneuve- 
l'htang, son père, lequel avait acquis cette terre de Francois 
de Clèves, duc de Nevers ; en 4 64 4 et 164 9 Louis de Cho- 
medey, sieur de Chavanes, qui l'avait acquis le 24 février 
161 4. de Charles de Palluau et Marie de Palluau, veuve 
de Claude Rouillard, sieur de La Rlignière ; en 1645, 
Francois Bouvot, sieur de Chevilly, tleineurant à Neuville, à 
cause de Jacqueline de Chornedey, sa femme, fille de Louis 
de Chomedey; en 1046, Paul de Chornedey, héritier de 
Louis de Chornedey en son vivant seigneur de Chavane et 
de Bourg-Partie ; en 1668, Marie Thomelin, veuve de Louis 
de Chornedey; en 1687. Pierre Guillaume de Chavaudon, 
lieutenant général au bailliage de Troyes, qui l'avait acquis 
en 1679 de Bernard de Barailhon tst de Marie Bouvot, sa 
femme; en 174 î  et 1751, Pierre-Nicolas Guillaunie de Cha- 
vaudon de Sainte-Naure, conseiller en la Cour des Aides, fils 
du  précédent. - Dans l'aveu de 1602 ont lit : < En laquelle 
terrc, boys et seignorye de Maison Neufve y avoyt une mai- 
son, court, aisance et apartenances, qui a esté démolye et 
ruynnée, et maintenant est la place où souloyl estre les diciz 
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bastimens en boys tel et semblable que celluy cy dessus. B A 
cette pièce est apposé le cachet de Charles de Palluau, em- 
preint sur papier, à ses armes. - Murcilty-le-Huyer. - 
Jean de Veclu, gouverneur des terres de Champagne appar- 
tenant au comte de Nevers, certifie que Geoffroi du Plessis 
a fait foi et hommage de la terre de Marcilly, 1447.  - 
Moliiions (Yonne). - Aveu par Jean de Ferreux, écuyer, 
de ce qu'il avait à RIolinons, 1382. - Aveu semblable par 
Huet de Forges, dit Torchappel, écuyer, seigneur de Vaus- 
serre, cause de Perrote, sa femme, 1385. Sceau de cire 
rouge, sur simple queue ; &CU à un lion accompagné de trois 
annelets. - Lettres de Philippe-le-Hardi, duc de Bow-  
gogne, conte de Flandre, par lesquelles i l  fait remise à 
Huet de Forges, sus-nommé, &chanson du comte de Volois, 
son neveu, de ce qu'il lui devait pour le relief de la terre 
de Molinons, 1385 Vidimus de l a  même année. - Aveu, 
par Marguerite de Ferreux, pour tout ce qu'elle avait i 
Molinons, comine héritière de J e ~ i  de Ferreux, son père, 
1395. Sceau de cire rouge sur simple queue ; écu et, légende 
illisibles. - Autre aveu par Jean de Saint-Martin, seigneur 
de Molinons en partie, à cause de Marguerite, sa femme, 
14.06. - Denombrenient de Molinons par Antoine R d'Esta- 
vaie, P 1630. - Foi ei homrnage de l a  même terre par 
Antoine d'Estavaye, tant pour lui  que pour ses frères et 
sœurs, hhitiers de Jean d'Estavaye, leur père, 1'7.21. 

E. 527. (Liasse.)- I! pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

1314-1664. - Baronnie de Villemaur. - Neuuille- 
sur-Vunne. - Aveu par Guillemette de Montipny, dame de 
Neuville, comme douairière à cause de feu Jean de Sepeaux, 
son mari, de tout ce qu'elle avait audit lieu et i Bourg-Pariie, 
elnotamment les terrages de Neuville et de g Horde-Partie, )) 

la moitié de la maison de Neuville, a toutes justices hautes, 
basses et moiennes liges sur touz les héritages et  sur tout  ce 
qui muet de ladite maison, le tiers de la justice de touz les 
bois des usages de Nuefville, de Borde-Partie, de Soiche- 
ville et de Loigny, B eiiviron quarante-huit arpents de bois 
a appellez le bois des Pointes, r) environ trente-huit arpents 
de bois a au lieu que l'an dit Vaulraut, P soixante arpents 
de bois u ou lieu que l'an dit le bois Le Roy, P environ dix 
arpenis a ou Vau dou Puis, P le fief de Nicolas de Fontenay 
6 à présent bailli de Troies, > 4374. - Autre d6nombre- 
ment par la même, 1382. - Dénombrement sernblahle par 
Simon Hure, seigneur de Neuville ct en partie de Sepeaux 
(Yonne), à cause de hiarguerite de Sepeaux, sa ïrrnme, 
1381. - Dénonibrement par Jean de Premierfait, seigneur 
de Viâpres-le-Petit en partie, à cause d'Ysalieau de Sepeaux, 

19 
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sa femme, pour divers biens et droits à Neuville chargés du  
douaire de Guillemette de Montigny, mère d’Ysabeau de 
Sepeaux, et notamment la mote do Neuville t< ainsi comme 
elle se comporte dedans les fossez, ensemble la basse court 
dehors, tout ars et en désert, B le < siège du molin d‘Esque- 
baude, qui à présent est en ruyne, )) 1390. - Attestation par 
Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, que Jean de Pre- 
mierfait lui a rendu les foi et hommage qu’il lui devait pour 
ce qu’il tenait à Neuville à cause d’Ysabeau de Sepeaux, sa 
femme, 1405. - Lettres patentes de Charles VII, roi de 
France, données à Bourges le 4 janvier 1433 (v. st.), consta- 
tant que Baudichon de Plennères, écuyer, lui a fait les foi 
et hommage qu’il lui devait pour les terres de Neuville et de 
Bourg-Partie u à nous advenues par le forfaict et confiscation 
de feu Cilles de Fillemain, exécuté pour ses déniérittes; les- 
quelles terres, après l’exécution d’iceliuy Fillemain, nous 
avons données audict Baudichoii. )> Copie faite en 1599. - 
Charles, comte de Nevers, certifie que Nicolas Rotin, che- 
valier,,seigneur d’Authume (Jura ou Saône et Loire),chancelier 
d u  duc de Bourgogne lui a fait foi et hommage pour tout ce 
qu’il avait dans les terres et seigneuries de Neuville, Sèche- 
ville et Bourg-Partie, par suite d’acquisition naguère faite de  
Pierre Paris, écuyer, demeurant à Chablis, 144% (v. st.). 
Vidimus de 1464. - Dénombrement de la seigneurie de 
Neuville par Jean t< d’Auquoy, P 1553. On y voit figurer 
u une mothe en laquelle souloit avoir chastel, maison-fort 
et seigneurial, qui est fermée de fossez et eau vive, séant 
audit Neufville, en laquelle y a de present commancement 
de  maison, et peuh contenir ung arpent. Item, la bassecourt 
dudict chastel, qui est de présent en terre labourable. D 
- Hommage de la cinquième pariie de Neuville fait par 
Marie de Thomelin, femme de Louis de Chomedey, sieur de 
Chavûne, 4630. - Dénombrement des quatre cinquièmes 
de la seigneurie de Neuville donné par Abraham d‘Auquoy, 
1653. a Le chahtel et maison seigneurialle, ainsy comme elle 
s’extend et comporte, fermée de fosseyz ; ladite maison con- 
sistant en donjon, bassecour, jardin, le tout fermé de fosseyz, 
contenant environ un arpen et deriiy. )) - Foi et hommage 
par Charles de Vassan, couseiller au Parlement de Paris, 
des quatre cinquièmes de la seigneiirie de Neuville par lui 
acquis le 15 juillet de la même année, de Gabrielle d’Auquoy, 
femme séparée de biens de Guillaume de Rouxel de Médavy, 
écuyer, sieur du  Deffand, 16G4. 

E. 528. (Liasse.) - 11 pièces, parchemin ; 65 pièces, papier. 

1695-1319. - Baronnie de Villemaur. - Neuoille- 
sur-Yume.  - Donation des terres et seigneuries de Neuville- 

) E  L ’ A U R E .  

sur-Vanne et Bourg-Partie par Marie Bonnot, veuve de Ber- 
nard de Barailhon, maître d’hôtel du  Roi, i Marie Aubert de  
Villeserin, sa cousine, veuve de Claude Foucault, conseiller 
au Parlement, commissaire aux requêtes du  palais, et, après 
son dé&, à Claude Foucault, conseiller au  Châtelet de Paris, 
son fils aîné. La donatrice s’est réservé l’usufruit sa vie du. 
rant, à titre de précaire. Enfin la donation a été faite sous 
diverses conditions et notamment a que le sieur Foucault, 
fils aisné de ladite dame, sera obligé d’escarteler les armes 
des Chaumedey avec les siennes, pour conserver en quelque 
manière l’honneur de sa maison : et en cas que laditte dame 
Poucault et ledit sieur Foucault, son fils, décèdent avant la- 
dite dame de Raraillon, laditte donation demeurera nulle, B 
1699. -Procédures faites par Marie Séguier. veuve de Guy 
marquis de Laval, dame de Villemaur, contre madame de  
Villeserin sus-nommée, pour la faire condamner à lui payer 
les droits de quint et requint et de relief, en vertude la dona- 
tion sus analysée, 1703-1708. - Continuation de ces pro- 
cédures par Henri-Charles du  Cambout, évêque de Metz, 
seigneur de Villemaur, I71 1-171 9.- Intervention de Claude 
Mouillefert, bailli de Vendeuvre, comme fermier des revenus 
de la baronnie de Villemaur, 4 71 2. - Sentence des requêtes 
du  Palais à Paris ordonnant que madame de Villeserin paiera 
seulement un droit de relief à prendre conformément à la 
coutume des lieux, 4 71 4. 

E. 529. (Liasse.)- 26 pihces, parchemin ; 280 pièces, papier. 

1920-1030. - Baronnie de Villemaur. - Neuuilie- 
sur- Vanne. -- Vente des terres et seigneuries de Neuville- 
sur-Vanne et de Bourg-Partie, et du  fief de Maison-Neuve, 
par Marie Aiibert de Villeserin, veuve de Claude Foucault, 
dame desdits lieux, et Charles Foucault, son fils, sous-briga- 
dier des mousquetaires du  Roi, à Guillaume Gensse, écuyer, 
et Catherine Legras, sa femme, et Étienne Gensse, leur fils 
ainé, 1720. Cette vente comprenait notamment t< chasteau 
bâty de pierre, couvert d’ardoises, grande bassecourt, écu- 
ries, grange, pressoir et coulonibier, le tout entoure de rossez 
remplis d’eau vivc ; enclos contenant vingt arpens ou environ, 
grande avenue à quatre rangs d’arbres devant la porte 
dudict chasteau; à cosié dudit cliasteau est un peiit bois 
d‘aulnay deiiviron deux arpens et demy, une ferme appelée 
le vieil chasteau, couverte de ihuille, aussi fermée de fossez, 
avec une fontaine ruinée au pied (lu jardin ...; la métairie 
diie La Borde, couverte de thuilles, qui sert de seconde 
ferme. B - Foi et hommage par Guillaume Gensse, sus- 
nommé, ,1720. - Difriciiltés survenues entre Henri-Charles 
du Cambout, duc de Coislin. évêque de Meiz, baron de Ville- 
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maur, et M. Gensse, concernant le paiement des droits de 
quint et de requint, 47204727. - Sentences des requêtes 
du Palais condamnant M. et Mme Gensse h payer :? M. de 
Coislin la somme de six mille livres, 1727. - Foi et hom- 
mage par Catherine .Legras, veuve de Guillaume Gensse, 
tant en son nom, à cause de sa communauté Je biens, qu'au 
nom de ses enfants, Guillaume, Jean-Baptiste et Louise 
Gensse, 1750. 

E. 530. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 4 pibcrs, papier. 

I V W - ~ Y Y % .  - Baronnie d e  Villemaur. - Neuville- 
sur-Vaîme. - Foi et hommage de la seigneurie de Neuville 
pc.r Catherine Legras, veuve de Guillaume Gensse, 1737. - 
Aveu et dénombrement par la même, 1738. - Arrêt des 
commissaires nommés par arrêt du Conseil d'État condam- 
nant Catherine Legras, veuve Gensse, sus-nommée, i com- 
pléter son dénombrement de 1738 en y ajoutant la déclara- 
tion de plusieurs pièces de bois qu'elle n'y avait pas indi- 
quées, à en passer déclaration au duc d'Estissac, baron de 
Villemaur, 5 lui payer les arrérages de cens qu'elle lui devait 
pour ces bois, et donnant acte 5 madame Genssc de son enga- 
gement de ne pas établir de notaires et tabellions en sa (erre 
de Neuville, 1750. - Foi et hoinniagc de la seigneurie de 
Neuville par Marie-Anne Charlot, veuve d'Antoine Jaillant, 
greffier en chef du bailliage et siège présidial de Troyes, 
laquelle l'avait acquise, le 7 novembre 1764, de Thomas- 
AndrtbMarie Davignau , lieutenant gknéral au  bailliage 
d'Auxerre, t 765. - Présentation de foi et hommage de la 
seigneurie de Neuville par Antoine-Ricolas Jaillant, avocat 
e n  Parlement 5 Paris, Nicolas Jaillant-c Deschenet, B avocat 
en Parlement à Troyes, Jean-Jérôme Jaillant du Champion, 
lieutenant particulier au bailliage de Troyes, Louis Jaillant, 
Pierre-Louis Jaillant de Clianieloup, bourgeois de Paris, et 
Anne-Marguerite Jaillant, frères et sœur, seigneurs et dame 
de Ncuville, comme héritiers de Marie-Anne Charlot, SUS- 

uominée, 1773. 

E. 531. (Liasse.) - l 3  pièces, pnichrmin; 48 pièces, papier. 

1660-1065. - Baronnie de Villeinaur. - Neuville- 
sur-Vutine. - Constitutions de rentes perpétuelles sur des 
biens sis au territoire de 1Ceuvillc-siir-vanne, 1656. -. Re- 
conxiaiwnces de biens tenus en la censive du baron de Vil- 
lemaur et situés au finage de Bourg-Partie, 1723. - Corres- 
pondance et proc,édures concernant un fait de chasse sur le 
territoire de Loigny (commune de Neuville-sur-Vanne), entre 
M. du Cambout, évêque de Metz, baron de Villemaur, et le 

seigneur de Neuville, 1722-1727. - Mémoire sur la justice 
de Villemaur, X V I I I ~  siècle. - Procès-verbal d'arpentage 
du bois des usages de Bourg-Pariie (commiine de Neuville) 
et plan i i'appui, 1673. - Hommages au baron de Villemaur 
d'une rente féodale sur le moulin d'Aiguebaude sis au finage 
de Neuville, 1622-1 650. - Vente de ce moulin à Abraliam 
d'Auquoy, seigneur de Neuville, 1649. - Constitution de 
rente sur une pièce de bois au finage de Neuville appelée le 
Vaudupuis, 1560. Extrait fait en 1630. - Procédures du  
baron de Villemaur pour contraindre Marie de Thornelin, 
femme de Louis de Chomedey, h lui passer reconnaissance 
de cette redevance, 1630. - Vente par Ambroise d'Auyuoy, 
veuve de M. Thornelin, trésorier de France en Champagne, 
à Pierre Dare, marchand à Troyes, de dix arpents de terres 
labourables, au finage de Thuisy, lieu dit Vauleau, mouvants 
de franc alleu, à prendre dans une piéce de trente arpents, 
1607. - Hommage de cette p i k e  de terre par Claude Dare, 
bourgeois de Troyes, tant eii son nom que comme tuteur et 
curateur d'Edme Dare, fils mineur de feu Pierre Dare: boiir- 
geois dc Troyes, et par Marie Dare, femme de Pierre Bonnot, 
Jeanne Dare, femme de Claude Caniusat, et Marguerite Dare, 
femme de Nicolas Bonnot, tous Ilhitiers de Pierre Dare, 
1623. - Reconnaissauce par les sus-nommés que cette 
pièce de terre est chargée de cinquante sous, huit boisseaux 
d'avoine et un chapon de censive envers la  seigneiirie de 
Neuville qui appartenait pour un cinquième à Ambroise 
d'Aoquoy, 1623. - Empreinte sur cire rouge du cachet de 
la famille Dare, h ses armes : D'or, d t ro is  f e w  de moulin 
de gueules ; ait franc quariier d'or chargé d'un lion 160- 
pardé de gueules soutenu d'une fasce d'azur. - Note des 
titres concernant le fief d'oiselet, commune de Neuville-sur- 
Vanne (1 527-1659), XVII' siècle. 

E. 532. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 212 pièces, papier. 

1534-1~3~. Baronnie de Villemaur. - Paisy (coin- 
mune de Paisy-Cosdon. - Reconnaissances de rentes et 
censives, grevant des biens sis au territoire de Paisy, au profit 
des seigneurs de Villemaur. 

E 533. (Registre.) - In-folio, G feuillets, papier. 

1633. - Baronnie de Villemaur. - Paisy. - Manuel 
de recette des cens et rentes dus au baron de Villemaur pour 
sa terre de Paisy. 
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E. 534. (Registre). - In-folio, 4 feuillets, papier, 

1681. - Baronnie de Villemaur. - Paisy. - Manuel 
de recette des cens et rentes dus à madame la marquise de 
Laval pour sa terre de Paisy. 

E. 535. (Registre.) - In-folio, 4 feuillets, papier. 

XVIP siècle. - Baronnie de Villemaur. - Paisy. - 
Manuel de recette des cens et rentes dus à a madame la Chan- 
cellière 3 pour sa terre de Paisy. 

E. 536. (Liasse.) - 54 pièces, papier. 

1461-1138. - Baronnie de Villemaur. - Paisy. - 
Copies de pièces relatives à la pêche de la rivière de la 
Vanne entre Paiay et Joux (1 461 -1 728), X V I I I ~  siècle. - Bail 
emphytéotique des terres de Planty et de Joux par le cha- 
pitre de Saint-Pierre de Troyes, à Nicolas Desmarets, sei- 
gneur de Pâlis en partie, Luyères et autres lieux, juge-garde 
de la Monnaie de Troyes, 1716 (copie). - Mémoire de 
MM. Lefebvre et Sourdat, avocats, pour M. le duc d'Estissac, 
concernant le droit de pêche sur la rivière de Joux, 1739. 
-- Déclaration par les habitants de Paisy au seignear des 
bois, prés et pâtures formant les usages de leur commu- 
nauté, 1607. - Plan d'une pièce de pré appartenant aux 
habitants de Paisy, située sur les bords de la Vanne, 1695. 
- Cure de Paisy. - Papiers d'affaires concernant Jean 
Motet, curé de Saint-Lupien dés 1667, puis de Paisy de 
1675 à 1693. -Quittances de gages des domestiques de 
Jean Motet, 1667-1694. - Vente de meubles dépendant de 
la succession de M. le curé Motet, 1693. - Bail par le curé 
de Paisy des meiiues dîmes de grains des climats de Paisy, 
1676. - Bail par le mênie des grosses dîmes et novales du 
finage de Pnisy, 1679. - Baux par le curé de Paisy de 
la moitié des grosses dîmes de grains des climats de a Bes- 
cheraiz et Le Chasnoy, > a u  finage de Paisy, 1676-1689. 
L'autre moilié appartenait à l'évêque de Troyes. - Bail de 
la moitié des grosses dîmes du finage de Vaujuraine par le 
curé de Paisy, 4689. 

E. 53;. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 130 pièces. papier. 

1 4 a - a y 6 s  - Baronnie de Villemaur. - Pa&. - 
Foi et hommage par les religieux Celestins de Sens pour 
une pièce de pré d'environ six arpents, appelée le Pot-Hé- 
rard, au finage de Paisy, entre Villemaur et Aix-en-Othe, à 
cause de cinquante sous tournois d'arrérages que devait Guil- 

)E L'AUBE.  

laume de La Palu, seigneur de Courmononcle par sa femme,, 
1454. -- Fief de La Motie, Paisy. - Commission du 
bailli de Villemaur pour saisir, faute de foi et hommage, le 
fief de La Motte de Paisy et celui de Cosdon, précédemment 
possédés par Ollivier Allard et Catherine de Bucerolle, sa 
femme, depuis le décès desquels il ne s'était présente per- 
sonne pour rendre les devoirs féodaux au baron de Villemaur,. 
1627. - Offre de faire ces foi et hommage signifiée au baron 
de Villemaur par Nicolas Allard, seigneur de La Motte de 
Paisy, héritier bénéficiaire d'olivier Allard, 1627. - Autre 
commission pour saisir le fief de La Motte de Paisy, dans 
laquelle i l  est dit que feu Olivier Allard, grènetier au grenier 
à sel de Villemaur, l'avait acquis de Nicolas Acarie, vicomte 
de Villemaur, 1640. - Hommage du même fief par Louis 
Nivelle, ancien avocat au Parlement de Paris, qui en avait 
hérité de Louis Nivelle, son père, aussi ancien avocat au Par- 
lement, 1726. II n'y avait plus de château à Villemaur, et 
bien que la porte subsistat encore M. Nivelle s'est transporté 
au pied d'une vieille tour où l'on avait l'usage de rendre les 
fois et hommages. - Foi et hommage par Ie même pour la 
terre et seigneurie de Paisy, 173L. - Requête de la ba- 
ronne de Villemaur au  bailli de Saint-Liébaut pour lui re- 
montrer que le sieur Nivelle a profité de son absence pour 
lui faire les foi et hommage de la terre de Paisy dont elle et 
ses prédécesseurs ont toujours Cté seigneurs, 1734. - Sen- 
tence des requêtes du Parlement de Paris évoquant l'affaire, 
1734. Un arrêt du Parlement, du 21 juin 1743, a maintenu 
M. le duc d'Estissac dans le droit de se dire seul seigneur de 
Paisy. Cette pièce ne se retrouve pas. - Hommage du fief 
de La Motie de Paisy par Simonne-Marie Nivelle, femme de 
Nicolas-Ogier Huet, conseiller en l'Élection et subdélégué 
de l'Intendant de 1'Ile-de-France, comme héritière de Edme- 
Louis Nivelle, lequel en avait héritd l u i - m h e  de Louis Ni- 
velle à qui cette terre avait été adjugée le 3 septembre 1664 
par décret poursuivi en Parlement, 1751. - Foi et hommage 
semblables par Charles Huet de Paisy, avocat en Parlement, 
seigneur comme héritier de Simonne- Marie Nivelle, sa 
mère, 1765. 

E. 538. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 38 pièces, papier, 

1691-1128. - Baronnie de Villeiniiur. - Extrait d'un 
manuel da recettes des rentes et censives dues au baron de 
Villemaur, pour i'ünnée 1597, fait en 161 O. On y voit Qu- 
rer cent cinquante arpents de terre sis aux bois B: Maraulx. P 
- Reconnaissance par Jean Chobert, seigneur de La Motte 
de Paisy en partie, bailli-gruyer et maître des eaux et forêts 
de la baronnie de Villemaur, élu et lieutenant en l'hlection 
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particulière et contrôleur au grenier à sel dudit Villemaur, 
pour la moitik des bois hlaraulx, au finage de Villemaur, 
moitié de cent arpenis de terre au finage de Palis appelés les 
Sorbillons, moitié de quatre arpents de terre au même 
finage lieu dit Mineroys, etc., chargés de censives envers le 
baron de  Villemaur et Michel a Le Boucher, P seigneurs de 
Palis, 1648. - Baux de ces terres par Louis Nivelle, avocat 
au Parlement, 1666-1669. - Sentence du bailli de Saint- 
Liébaud condamnant Louis Nivelle a payer plusieurs années 
échues de la rente seigneuriale due au baron de Villemaur 
pour les bois Maraux et les Sorbillons, 1718. 

E. 539. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 68 pièces, papier. 

1361-1~66. - Baronnie de Villemaur. - Palis. - 
Copie du  dénombrement de Jean de  Dinteville pour ce qu’il 
avait dans la seigneurie de Palis (1361), XVIII* siècle. Voir 
E. 198. - c( C’est ce qu’il convient meiire et adjouster ou 
dénombrement de Jehan de Broutières et qui est ès dénom- 
bremens de ses prédécesseurs, P sans date (XIV’ siècle). - 
Dénombrement de moitié de la seigneurie de Palis et Tri- 
cherey fourni par Nicolas Desmarets, seigneur de Luyères, 
1334 (copie). - Extrait du  blàme fourni contre ce dénom- 
brement, 1734. - Réponse à i’addition au blàme contre ce 
dénombrement, 1734. - Mémoire concernant les préten- 
tions de madame la comtesse de Blanzac contre M. Desma- 
rets tant à cause de la seigneurie de Palis, dont ils étaient 
coseigneurs, qu’à cause d’autres droits lui appartenant 
en qualité de  baronne de Villemaur, 4734. - Transaction 
entre M. Desmarets et le  baron de Villemaur concernant la 
nomination des officiers de justice, les prières nominales 
dans l’église, le banc, i’eau bénite, l’encens, la sépulture, la 
litre, la chasse, 1735 (copie). Voir E. 544 et 542. - Confé- 
rence de la transaction du  27 mai 1735, avec les demandes 
qui sont i juger, XVIII’ siècle (imprimé). 

E. 540. (Liasse.) - 27 pièces, papier. 

1553-iY35. - Baronnie de Villemaur. - Palis. - 
Procès-verbal de prestation de serment et de réception d’un 
garde-chasse, 1730. - Correspondance de la comtesse de 
Blanzac et de ses reprbsentants avec M .  Desmarets concer- 
nant un procès de chasse fait au  sieur Roux, domestique de 
M. Desmareis, 1734. - Procès-verbal de translation d u  
siège de la justice de Palis, 1733. - Reconnaissanco de 
censives grevant une pièce de terre au finage de Palis, faite 
par Michel Q Le Boucher, )) seigneur dudit Palis, i Jacques 
Vignier, baron de Villeniaur, 1630. - Transaction des ha- 

bitants de Palis avec le duc de Nevers concernant les droiis 
d‘usage, 1553 (v. st.), copie. - Mémoire concernant la no- 
blesse de la ramille Desmarets de Palis, X V I I I ~  siècle. 

E. 549. (Liasse.) - 41 pièces, papier. 

XVIII~ sieeïe. - Baronnie de Villemaur. - Palis. - 
Nombreux projets de mémoires et d’arrêts concernantles dif- 
ficultés survenues entre MM. Desmarets et de La Rochefou- 
cault, coseigneurs de Palis, au sujet de l’exercice de la jus- 
tice et de la possession des droits honorifiques, XVIII” siècle. 
Un grand nombre de ces projeis sont de la main de M.  Guyot, 
procureur fiscal général de la baronnie de Villemaur. - 
a Second mémoire par M. le duc d’Estissac contre le sieur 
Desmarets, servant de  réponse au premier memoire du  sieur 
Desmarets, B X V I I I ~  siècle (imprimé). Voir E. 539. 

E. 542. (Registre.)- In-folio, 343 feuillels, dont 339 en parchemin 
et 4 en papier. 

1r48. - Baronnie de Villemaur. - Pulis. - Arrêt 
rendu par les commissaires du Roi, eu la cause de Louis- 
Armand-François de La Rochefoucault, duc d’Estissac, sei- 
gneur de Saint-Liébaud (Estissac), Villemaur et Paisy pour 
le tout, et de Palis pour moitié, contre Nicolas Desmarets, 
écuyer, seigneur de Luyères, le Haut-Chêne, Plantis, Joux 
et autres lieux pour le tout, et de Palis pour l’autre moitié, 
concernant les droits seigneuriaux de Palis. P a r  cet arrêt 
il est dit que le duc d’Estissac aura les droits honorifiques 
en l’église de Palis, qu’il sera nommé le premier dans tous 
les actes de justice, que les officiers de Palis connaiiront des 
délits de chasse et de pêche commis sur le territoire de cette 
seigneurie à l’exclusion de ceux de Saint-Liébaud, que le 
duc d’Estissac sera maintenu en la propriété de moitié de la 
rivière de Vanne et du  droit de pêche sur la rive qui est d u  
côté de  Paisy et tout le long d u  finage de ce village vis à vis 
celui de Joux, etc. 

E. 543. (Liasse.) - 18 pièces, parchemin; 25 pièces, papier. 

1380 (v. st.)-a v i r .  - Baronnie de Vi1lemaur.- Rigny- 
le-Ferron. - Hommage par Dreux de Mello, chevalier, sei- 
gneur de a Sosoy D et de Rigny-le-Ferron, pour cinquante 
arpents des bois de la Brosse (commune de Rigny), s le  lieu 
que l’en dit la Mote, D et tout le pré y attenant a qui ha nom 
le Closel, I) environ dix arpents de terre u qui1 sont assis 
P derrier le moiistier de la dicte ville de Rigny,s 1382 (v. st.). 
- Aveu semblable par le même, 1384. -- Procuration par 
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Isabelle de Plancy, dame de u Sozay )) et de Rigny-le-Ferron, 
pour faire foi et hommage des mêmes choses, 1398 - Foi 
e t  hommage par la même, 4 406. - Procuration donnée par 
Galas de Chaumont, seigneur de Rigny et en partie de Cour- 
San, à u noble homme 3 Guillaume, bâtard de Chaumont, 
pour présenter le dénombrement de la terre et fief de La 
Mothe de Rigny, 1534 (copie faite au XVIII' siècle). -Vente 
par Paule de Chaumont, veuve d'Artus d'Assigny, seigneur 
du Four, à Claude de Bérulle, baron de Séant-en-Othe, 
seigneur de Vielverger, Turny et Cérilly (Yonne), conseiller 
au  Parlement de Paris, d'un tiers de la terre et seigneurie 
de Rigny-Ie-Ferron à elle échu par le décès de Galas de 
Chaumont, son père, consistant en une motte seigneuriale 
u en laquelle y a une maison bastye en ung molin à eaue, B 
et aussi la t r o i s i h e  partie du  bois de la Brosse, 1581 (copie). 
- Hommage de ce tiers par Juvénal du  Roux, gentilhomme 
servant le Roi, qui l'avait repris de Claude de Bérulle dès le 
3 janvier 1583 (v. st.) par droit de retrait lignager, 1584 
(copie). - Foi et hommage par Juvénal du Roux pour deux 
tiers du  fief de la Motte de Riguy, et par Christophe Hurault, 
conseiller au Parlement de Paris, pour l'autre tiers à cause 
de Marie de Bérulle, sa femme, 1600. - 1)énombrement 
oh figure E[ ladicte mothe, ronde et close d'un petit fossey, 
ayant le tout en son diamettre ou travers huict cordes, assize 
proche l a  porte de Vanne, hors 13 closture dudict Rigny, et 
jouxte le chemin de Flacy, n 1602. - Dénombrement d u  
tiers du  fief de La Motte par Marie de Bérulle, veuve de  
Christophe Hurault, 1607. - Autre dénombrement par 
Francois de Thurin, conseiller au Parlement de Paris, comme 
mari de Marie de Bérulle, 1609. - Foi et hommage par 
Marie de Bérulle, alors veuve de M. de Thurin, 1619. - 
Dénombrement par Guillaume de  Chambon, chevalier de 
l'ordre du Roi, seigneur de a Maigueville et Godinville, B et 
des deux tiers de Rigny-le-Perron, pour le fief de la Mothe 
lui appartenant a cause de Marguerite du Roux, sa femme, 
fille et uiiique héritière de Juvénal du  Roux, en son vivant 
seigneur de Higny et en partie dudii fief de l a  Motte, 1619. 
- Dénombrement par Edme-Amaury de Chaumont, seigneur 
de Courmononcle, du  fief de la Motte de Rigny à lui 
donné, aux termes de son contrat de mariage, par Guillaume 
de  Chambon, baron de u Menneville, B son beau-père ; 
quant aux dépendances de la  Motte de Rigny, elles apparte- 
naient audit sieur de Chambon pour deux tiers, et à a mada- 
moiselle de Thurin x pour l'autre tiers, 1630. - Procuration 
par Françoise Le Verger (?), veuve de Juvénal du Roux, 
tutrice des enfants mineurs de feus Guillaume de Chambon 
et Marguerite du  Roux, pour faire les foi et hommage de ce 
qui appartenait auxdits mineurs dans le fief de la Motte de 
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Rigny, 1636. - Hommage par François Le Laiirin de  la 
Brocbardière, seigneur d'Aubigny, pour partie du  fief de  la 
Motte de  Rigny lui appartenant comme héritier d'Angélique 
de Courtois ( P ) ,  sa mère, à son décès veuve de François 
Le Laurin de la Brochardière, seigneur d'Aubigny, 4704. 
- Hommage de  moitié de ce fief par le même, 4747. - 
Hommage de moitié des fiefs de La Mothe et  Rue-Haute de 
Rigny, et de la totalité des fiefs des bois de la Brosse et 
des Trois-Tètes, par Pierre de Bérulle, premier président 
au Parlement de Dauphiné et gouverneur de cette province, 
171 7. 

E. 544. (Liasse.) - 17 piéces, parchemin; 16 pièces, papier; 3 sceaux. 

1362-1638. - Baronnie de Villemaur. - Saint-Be- 
noit-sur- Vanne.- Genevète de la Broce, demoiselle, veuve 
de Jean Davelly, 3 écuyer, donne foi et hommage au  sei- 
gneur de Villemaur pour sa maison de Saint-Benoit, diverses 
pièces de terre, environ vingt-cinq arpents de bois lieu dit 
les Chevrets, <( la quarte partie des conquez que ledit feu 
Jehan Davelly a faiz en la dite ville de St-Benoit dou temps 
de sa première femme, 1) 1368. -Agnès (t Davelli D reconnaît 
tenir en foi et hommage d u  seigneur de Villemaur le quart 
de divers biens et  droits indivis avec Jean Davelli, écuyer, 
et Jeannette Davelli, ses frère et mur, et notamment le quart  
de la justice haute, moyenne et basse de Saint-Benoit; ce fut 
fait en presence de Jean des Essarts, abbé de Saint-Jean de 
Sens et Perrinaut le Munier, de Saint-Benoit, 1365. - Foi 
et hommage semblables par Jean Davelly, sus-nommé, 1365. 
- Autres fois et hommages par ledit Jean Develly. notam- 
ment pour toute la justice haute, moyenne et basse, 4383 
(v. st.) et 1385. A la pièce de 1385, fragment de sceau de 
cire rouge, sur simple queue, illisible. - Philippe, 81s de 
roi de France, duc de Bourgogne, déclare que Jean Davelly, 
écuyer, lui a fait foi et hommage de  tout ce qu'il lient de l u i  
à Saint-Renoit-sur-Vanne, en sa châtellenie de Villemaur, 
138.3. Sceau de cire rouge, sur simple queue. Légende dis- 
parue. On y voit cinq écussons aux armes de Bourgogne 
ancien, Flandre, Artois, Bethel et ... - Aveu et dénombre- 
ment de la seigneurie de Saint-Benoit par Jean a Davally, > 
1406. -Jean de Velu, chambellan du  comte de Nevers et 
de Rethel, gouverneur de ses terres de Champagne, fait 
savoir que Geoffroy a d'tlverly, B écuyer, seigneur de Saint- 
Benoit-sur-Vanne, lui a fait, pour le  comte de  Nevers, foi 
e t  hommage de la terre de Saint-Renoit, 1448. Sceau de  
Jean de Velu, de cire rouge, sur simple queue. Écu chargé 
de trois aigles. Légende : . . . . . JEHAN DE VELU. - Remise 
faite par le seigneur de Villemaur à Jeanne a Davally B 
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dame de Saint-Benoit-sur-Vanne, femme de Jacques de 
Nausoi, écuyer, seigneur de Courmononcle, des dommages 
et intérêts qu’elle lui devait pour avoir porte atteinte à ces 
droits de gruerie et graierie sur le  bois des Grands et Petits- 
Chevrets, en la contrée d’Othe et Cliâtellenie de Villenisur, 
1537. - Commission pour saisir la seigneurie de Saint-Be- 
noit faute de foi et hommage faits par les liéritiers d’Antoine 
des Essarts, seigneur dudit Saint-Benoit, 1555. - Don par 
Henri de Bourbon, prince de Condé, et Marie de Clèves, 
sa femme, dame de Villemaur, à Antoine de Chaumont, sieur 
de Saint-Chéron, tuteur et ciirateur de l’héritier du sieur de 
Nausot, du  droit de relief et profit de fief à eux dû par suite 
du  décès du  sieur #Anausson (de Nausot), tant à cause de la 
terre de Lirey, mouvante d’ides, qu’à cause de celle de 
Saint-Benoit-sur-Vanne, mouvante de Villemaur, 1573. - 
Aveu et dénombrement de la seigneurie de Saint-Benoit 
par le curateur de Guillaume de Simiane, baron de Gourdes, 
1602. - Vente à titre d’échange de la terre et seigneurie de 
Saint-Benoit sur-Vanne par Marie Bouillerot, veuve de JO-- 
seph de Vienne, en son vivant seigneur dudit Saint-Benoit, 
maire de la ville de Troyes, et François de Vienne, frére 
dudit défunt, chanoine de Saint-Pierre de Troyes, et Appoline 
de Vienne, femme de Jacques Le Bé, bourgeois de Troyes, 
à Louise de Cormont, femme non commune en biens de 
Pierre Morin, sieur du Bocage, maître-d’hôtel du Roi, 1638. 

E. 545. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 17 pièces, papier. 

aG40-1YS6. - Baronnie de Vil1emaur.- Sainf-Benoit- 
sur-Vanne. - Vente à titre d’échange de la terre et sei- 
gneurie de Saint-Benoit-sur-Vanne, par Louise de Cormont, 
alors veuve de Pierre Morin, à Henry de Longueau, cheva- 
lier, seigneur de Villuis (Seine-et-Marne), demeurant ordi- 
nairement au château de Boulangis-en-Brie (commune de 
Bassevelle, Seine-et-Marne), 1651 . Copie non signée. - Foi 
et hommage de cette seigneurie par M .  de Longueau, 1651. 
- Offre de foi et hommage par Michel-Nicolas de Longueau, 
seigneur de Villuis, Blaisy, Boulangis et autres lieux, de la 
seigneurie de Saint-Benoit à lui échue et à son frère et ses (?) 
sœurs par le décès d’Henri de Longueau, leur pére, 1671. 
- Aveu et dénoinbrement par le même, 1673. - Autre dé- 
nombrement donne par Françoise Fauvelei, veuve de Nicolas 
de Longueau, comme tutrice de Jeanne-Françoise-Marie- 
Élisabeth et Anne-Madeleine de Longueau, ses filles, 1703. 
- Foi et hommage par François de Vienne, seigneur dudit 
Saint-Benoit, comme ayant épousé Anne-Madeleine de Lon- 
gueau, par suite de partage fait le le’  avril 1707 avec les 
cohéritiers de sa femme, 171 1. - Autres foi et hommage 

par le même qui figure avec les prénoms de François-Porn- 
ponne et est dit comte devienne, 1737.-Aveu et dénombre- 
ment par Nicolas-Francois, comte de Vienne, fils aîné de 
feus François-Pomponne, comte de Vienne, capitaine au ré- 
giment de Saintonge, et d’Anne-Madeleine de Longueau, pro- 
priétaire de la plus grande partie, et notamment du château, 
Edme-Louis de Vienne de Villiers, chevalier, Marie-Anne- 
Adélaide de Vienne, fille mineure de feu Charles-François 
de Vieune, ancien capitaine au régiment de Péquigny et de  
Catherine de Relongue, sa veuve, 1765. - Foi et hommage 
par Nicolas-René Peschart, baron iI’Ambly, ancien major 
d’infanterie, srigneur de Saint-Henoit, comme ayant épousé 
Marie-Jeanne-Loiiise de Vienne, fille et héritière de Nicolas- 
Francois-Pomponne, comte de Vierine, capitaine au  régiment 
de Saintonge, 1786. - Renonciaiion par Francois-Pom- 
ponne, comte de Vienne, seigneur de Saint-Benoit-sur- 
Vanne, au profitJeM. le duc d‘Estissac, baron de Villemaiir, 
au droit qu’il prételidait avoir de nomnier 5 I’ofice d e  notaire 
de Saint-Benoit, 1741 

E. 546. (Liasse.)- 14 pièces, parchemin ; 219 pièces, papier. 

1601-1030. - Baronnie de Villemaur. - Suint-Be- 
noit-sur-Vaanne. - Droits d’usage et de phturage des babi- 
tants de Saint-Benoit. - Mainlevée par le bailli de Ville- 
maur de la saisie qui avait été faite d’un bois d‘environ cinq 
cents arpents, appelé les Usages de Saint-Benoit, assis au- 
dessus d u  village, tenant d’une part aux terres d’Armentières, 
d’un bout au seigneur de Saint-Benoit et de l’autre bout au  
finage de Plantis, 1507. Chaque habitant payait au seigneur 
de Villemaur une obole toiirnois pour les droits d’usage et 
de pâturage dans ce bois. - Mainlevée semblable donnée 
par Pierre Nevelet, écuyer, sieur de Doche, conseiller et se- 
crétaire du Roi, bailli et grand-maître des eaux et forets 
aux marquisat d’Isle et baronnie de Villemaur, 1588 (copie). 
- Autre mairilevée donnée par Jean Hennequin, gruyer et 
grand-maître réformateur des eaux et forêts de la baronnie 
de Villemaur, 4603. - Arrêt de la Table-de-Marbre rendu 
contre François, comte de Vienne, marquis de Soligny, sei- 
gneur de Saint-Benoit-sur-Vanne, au profit d’Henry-Cfiarles 
du Cambout, duc de Coislin, évêque de Metz, baron de Vil- 
lemaur, maintenant ce dernier dans ses droits de juridiction 
sur le bois des usages de Saint-Benoit, 1717. - Plan de 
cette pièce de bois, 1719. - Autre arrêt de la Table-de- 
Marbre, semblable i celui de 1717, rendu au profit de M. du 
Cambout, 1720.- Consultation d’avocats pour M. de Vienne, 
concernant ces droits de justice, signée : Béroyer, Tartarain, 
Massé et Guérin, 1721 (copie). 
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E. 547. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1648 (v. s t . ) - l630 .  - Baronnie de Villemaur.- Saint- 
Benoit-sur-Vanne, - Bois-taillis au Grands-Chevrets. - 
Partage des terres et seigneuries de Mauny-le-Repos et na- 
gneaux (Yonne) et d'autres biens dépendant de la succession 
de Jeanne a Davaly 5 ,  fait entre ses enfants Pierre, Jacques, 
Jean et Mathieu de Verdelot, écuyers, héritiers chacun pour 
un septième, Marie de Verdelot, femme de Nicolas de Cham- 
pagne, écuyer, sieur de a FOUIX, B et en outre Guillaume de 
Verdelot, veuf de ladite Jeanne d'Avaly, agissant comme 
ayant la garde noble de Perronne de Verdelot, sa fille. Jean 
de Verdelot, en qualité d'aîné, a eu entre autres choses 
Mauny, (I avec le chastel, fossez, vol de chappon, bassecourt 
et la chappelle dudit lieu D et partie d'un bois taillis de vingt 
arpents sis aux Grands-Chevrets, appelé les vingt arpents 
de Mauny, en la gruerie et graierie deVillemaUr, 1549(v. st.). 
- Don du droit de gruerie sur ces vingt arpents de bois, 
fait par Marguerite de Bourbon, fernme de François duc de 
Nevers, baron de Villemaur, B Gallas de Bérulle, seigneur 
de Bailly et Turny (Yonne), gruyer d'Mes, Chaource, Ville- 
maur et Maraye, 1558 (copie). - Foi et hommage par Jean 
de Bérulle, conseiller d'État et privé, maitre des requêtes 
ordinaire de l'hôtel du Roi et procureur général de la Reine- 
mère, pour vingt arpents de bois taillis sis aux Chevrsts, au 
lieu dit le Bois des trois Têtes, lui appartenant par suite du 
décès de Claude de Bérulle, son père, conseiller au Parle- 
ment, et par l'acquisition que feu Gallas de Bérulle, son aïeul, 
seigneur de Bailly, Turny et les Sièges, en a;ait faite de Ni- 
colas de Champagne, 1630. 

E. 548. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

n4o'~-a63s. - Baronnie de Villemaur. - Thuisy 
(commune d'Esiissac). - Dénombrement donné au Juc de 
Bourgogne par Pierre Chemin, écuyer, seigneur en partie 
de Thuisy, pour K toutes les terres, prez, bois, molins, cen- 
sives, coustumes et autres possessions que j'ay de nouvel ac- 
questées de Jehan Trouville, escuier, seigneur de Sepiain- 
ville en partie, lesquelles terres et possessions lui estoient 
escheues par la mort et trespassement de feu Jehan de 
Trouville, autrement dit Chauderon, son nepveu, jadis sei- 
gneur dudit Thusy en partie, B et notamment une motte, 
close de fossés, en ruines, la rivière banale, 6 devant la 
maison de Valacon, environ deux arpans et demi de terres 
non labourables tenans à damoiselle Katherine de Fontenay. .. 
au dessus du moustier dudit Thusy, environ trois quartiers 
de terres labourables, O 1402. - Autre dénombrement, sem- 
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blable, donné par le même au comte de Nevers, 4406. - 
Vente d'une pièce de pré au finage de Thuisy par Simonne, 
veuve de Colinet le Fort, fille de feu Pierre Chemin, dame 
en partie de Thuisy, à Jean, seigneur de Courcelles et de 
Saint-Liébaud, chevalier, conseiller du Roi, et à Marguerite 
de Fontenay, sa femme, 4 423, 

E. 549. (Registre.) - In-folio, iii feuillets, papier. 

1640. - Baronnie de Villemaur. - Thuisy (commune 
d'Estisçac. - Reconnaissances par-devant notaires de rentes 
et censives grevant des biens sis au territoire de Thuisy, au 
profit de Nicolas de Villemor, seigneur de Thuisy en partie 

E. 550. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 35 pièces, papier. 

15~0-1149. - Baronnie de Villemaur. - Thuisy(com- 
mune d'Estissac). - Reconnaissances de rentes et censives 
dues à Nicolas de Villemor, seigneur de Thuisy en partie, 
4 549(v. st.). (Feuillets détachés du registre précédent.)-Bail 
à rente foncière, annuelle et perpétuelle, d'une pièce de pré 
au territoire de Thuisy, par le chapitre de Saint-Pierre de 
Troyes, 4 608. - Ascensivement par le chancelier Séguier, 
seigneur de Villemaur, Thuisy et autres lieux, d'une maison 
et dépendances sis à la Belle-Épine, finage de Thuisy, 1659. 
- Bois de Vaulerey. - Vente par Jacques de Clèves, duc 
de Nevers, marquis d'isles, à Denis Clérey, seigneur de Vau- 
bercey (commune de Blaincourt), bourgeois de Troyes, 
d'une pièce de terre comprenant un bois taillis d'environ 
quarante arpents, appelé a Vaularry, I) sise entre les villages 
de Bourg-Partie et de Thuisy, 1563. - Bornage de deux 
ventes de bois taillis appelées le Bois-le-Roi et la vente de 
K Vauleau, B cette dernière touchant à la vente de a Vau- 
lerrey B, fait entre Jean dAuquoy,écuyer,seigneur de Kciiville 
et de Bourg-Partie, et Jean Huguenot, dit Pierre, marchand 
à Chennegy, 4581. - Acquisition de partie de la venle de 
u Vaulery I) par Pierre Mauroy, seigneur de Colaverdey, 
bourgeois de Troyes, 1584 (copie). - Acquisition d'une 
autre partie de ce bois faite par ledit Pierre Mauroy, sei- 
gneur de Colaverdey, Champgrillet, Belley, Montsuzain et 
Laines-au-Bois, élu en l'Élection de Troyes, et Marie Le 
Gras, sa femme, 1383. - DBclaration des censives grevant 
le bois de a Vaulerry D faite par François Mauroy, seigneur 
de Colaverdey, comme tuteur et curateur d'Edmée d'Auxerre, 
fille mineure de feus Nicolas d'Auxerre et Claudine Mauroy, 
1602. - Déclaration par Charles de Chicault, écuyer, sei- 
gneur de Milly, lieutenant général de la maréchaussée au 
gouvernement de Champagne et de Brie, comme mari d'Ed- 
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mée d'Auxerre, veuve de Pierre Dare, bourgeois de Troyes, 
des censives grevant les quarante arpents du  bois de Q Vau- 
larry n au profit de Jacques Vignier, baron de Villemaur, 
1622. - Déclaration semblable par Claude de Chicault, 
écuyer, sieur de Milly, tant comme mari d'Edmée Dare que 
comme se portant fort d'Anne de Chicaiilt, sa sœur, 1641. - 
Déclaration semblable donnée par Claude Dare, bourgeois 
de  Troyes, 1659. - Fabrique. - Déclaration des terres et 
prés appartenant à la fabrique de Thuisy, 1690. - Déclara- 
tion semblable, 1723. 

E. 552. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 25 piéces, papier, 2 sceaux. 

1 3 x ~ s - 1 ~ ~ ~ 4 .  - Baronnie de Villemaur. - Vuujuraine 
(commune de Paisy-Cosdon).- Vente par Jean de Courmon- 
oncle, écuyer, demeurant à Courtavant, paroisse de Bar- 
buise et cliâtellenie de Pont-sur-Seine, à Thibaut de la 
Grange, chevalier, seigneur de Grandville, e en la paroisse 
d e  Courpalay, a aujourd'hui commune d'bubepierre (Seine- 
et-Marne), de divers biens et revenus au territoire de Vu- 
laines (Aube), a au balliage de Senz, en Bourgongne, )) et  
notamment une rente de deux mnids de froment, seigle, orge 
et avoine, à la mesure de Villemaur, sur la grange des reli- 
gieux de Dilo (Yonne) sise à Vaujuraine, ladite rente tenue 
en fief du seigneur de Villemaur, 1398 (copie faite en 1401). 
- Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, déclare que 
Thibaut de la Grange lui a fait foi et hommage de tout ce 
qu'il tient de lui en fief à cause d u  château de Villemaur, 
1406. Fragment de sceau du comte de Nevers, sur simple 
queue. -- Le même donne une attestation semblable concer- 
nant Marguerite et Jeanne de La Grange, smurs, 1408. Partie 
du sceau du comte de Nevers, sur simple queue Le contre- 
sceau est entier. - Saisie féodale de cette rente fkodale faite 
par le seigneur de Villemaur snr  les religieux de Dilo, faute 
de  foi et hommage, 1712. - Reconnaissances de rentes et 
censives sur des biens à Vaujuraine au profit des seigneurs 
de Villemaur, 4607-1619. - Fief des Petits-Chcvrets, au 
territoire de Vaujuraine. - Foi et hommage par Antoine 
Millet, an seigneur de Villcmaur, pour moitié du Fief des 
Pstiîs-Chevrets, lui appartenant par suite de son contrat 
d e  mariage du  8 août 1674 avec feue Marie-Francoise de 
Longueau, 1 G88. - Foi et hommage par Michel-Nicolas de 
Longueau, seigneur de Saint-Benoit-sur-Vanne, pour le 
même fief lui appartenant par suite de la licitation des 
biens dépendant de la succession de Marie-Françoise de 
Longueau, sœur et belle-sœur de lui et des ci-après nommés, 
faite le 20 décembre 1690 entre lui et Madeleine de Lau- 
noy, veuve de Louis-Joseph de Longueau, alors femme 
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de Jean de Champagne, tutrice des enfants nés de son pre- 
mier mariage avec ledit sieur de Longueau, et Michel Dubois, 
Bcuyer, seigneur de Jouvenelle et de Blaisy, lieutenant des 
gardes de la porte du  Roi, 1691. - Foi et hommage sem- 
blables par Louis Denise, inspecteur des Eaux-et-Forêts en 
la maîtrise particulière de Troyes, comme tuteur d'Anne- 
Jeanne Denise, née de son mariage avec feue Jeanne-Fran- 
Foise de Longueau, et Marie-hlisabeth de Longneau, femme 
de Charles de Champagne ; lesdites Jeanne-Franqoise et 
Marie-Élisabeth de Longueau, filles et hkritières, chacune 
pour un tiers, de feus Michel-Nicolas de Longneau, seigneur 
de Saint-Benoit-sur-Vanne, et Françoise Fauvelet, 171 1. 
- Vente par Marie-Élisabeth de Longueau, veuve en se- 
condes noces de Ricolas e de Boucher, p i Nicolas Des- 
marets, seigneur de Palis, Planty, Joux, Luyères, le Haut- 
Chêne et autres lieux, de quatre-vingts arpents de bois taillis 
formant la moitié du fief des Petits-Chevreis, avec droits de 
hauie, moyenne et basse justice, et aussi droits de grnerie et 
grairie, 1733. Cetie moitié éiait indivise avec le sieur Charlot, 
président au grenier à sel de Troyes, propriétaire de cette 
autre moitié à cause de son mariage avec Anne Denise. - 
Foi et hommage par Henry Boiiillard, laboureur, demeurant 
à La Bouillante, paroisse d'Aix-en-Othe, pour soixante-douze 
arpents dudit fief par lui acquis, le 7 juin 1734, de Nicolas 
Charlot, président au grenier à sel de Troyes, seigneur à 
cause d'Anne-Jeanne Denise, sa femme, 1736. - Foi et 
hommage par Nicolas Chevalier, marchand, demeurant au 
Bois-le-Roi, paroisse de Skant-en-Othe (aujourd'hui Bé- 
rulles), pour quatre-vingts arpents de ce fief par lui acquis, 
le 24 novembre 1731, de Nicolas Charlot sus-nommé, 1736. 
- Foi et hommage par Nicolas Charlot, sus-nomnié, pour 
quatre-vingts arpents de ce fief lui appartenant à cause 
d'Anne-Jeanne Denise, sa femme, Iiéritiére de N .  de Lon- 
gueau, à son décès veuve de Nicolas Denise, inspecteur 
des Eaux-et-Forèts du bailliage de Troyes, 1764. 

E. : 52. (Liasse.) - 21 pièces, parclicmin ; 12 pièces, papier; 2 sceaux. 

1313 (v. st,)-EG01. - Baronnie de Villemaur. - Ville- 
moiron. - Guillaume, seigneur de <( Daoust, > écuyer, re- 
connaît tenir en fief de la comtesse de Flandre, Artois et 
Bourgogne, à cawe de son château de Villemaur, le tiers de 
la justice et du four de Villemoiron, diverses coutumes, 
a ung dismes qui vault environ trois sextiers, 11 1373 (v. st.). 

- Gui de Pontailler, maréchal de Bourgogne, comme mari 
de Marguerite d'Anglure, donne aveu à la comtesse d'Artois 
pour a ce que madame Jeiianne, jadis femme feu messire 
Hue de La Fauche, ho1 à Villemoroii par partage fait avec feu 

20 
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monseigneur Ogier d'Anglure, chevalier, jadiz père de madite 
femme, B et notamment a les hommes et Cemmes, li four, 
soixante et dix arpans de bois en Vau Regnart et Vauroise, 
e t  la justice par tous ces lieux; item, la terre que soloit tenir 
de moy Salehadin d'Anglure, que tient h présent Nicolas de 
Fontenay, escuier, à Valecon et és appartenances, tant maison, 
fossez, .... B 4377. - Pierre de N Romeny D avoue tenir en 
fief de Villemaur, a cause d'Isabelle de Daoust, sa femme, 
le tiers de la mairie de Villemoiron, avec haute, moyenne et 
basse justice, a la moitié du disme des blefs de Villemoron 
partans au  curé dudit lieu, D 1382. - Gui de Psntaillnr, 
maréchal de Bourgogne, fait iin aveu semblable ii celui de 
4 377 ci-dessus, 1384. - Pierre de a Romegny, B écuyer, 
seigneur de Monihelon, en la prévSté d'Épernay (canton 
d'Avize, Marne), donne un aveu semblable à celui de 1383 
ci-dessus, 1385. - Jean Chanteprune, seigneur de Said& 
Mards-en-Othe et de Villemoiron en partie, déclare ienir en 
fief du duc de Bourgogne, i cause de Villemaur, le tiers de 
la justice et seigneurie de Villemoiron, indivis avec Gaucher 
d'dnglure, Dreux de Mello, seigneur de Saint-Bris, et Isa- 
belle d'Enghien, dame de Rourdenay, le tiers du  four banal, 
des censives et coutumes, 1401. - Thiébaut a Coustan, B 
receveur d'Mes pour le  duc de Bourgogne. declare avoir 
reçu notificatiori de cet aveu, 1401. Sceau de Thiebaut Cous- 
tan, sur simple queue : un grifîon appuyé sur un écu au 
chevron accompagné de trois besants ou tourteaztx. Cf. 
E. 567. - Aveu et dénombrement semblables par le méme, 
1406. Sceau de Jean Chanteprune, sur  simple queue, illi- 
sible. - Mainlevée pour Pierre de Courcelles, chevalier, 
seigneur de Saint-Liébaud et de Chennegy, de la saisie reo- 
dale de la terre et seigneurie de Villemoiron, pour la part 
ayant appartenu à feue Jeanne, femme de Hiie de La Fauche, 
1455. Suscription de Nicolas Mauroy, licencié és lois, lien- 
tenant général de Jean, seigneur de * Veelu )) et de Foujon, 
bailli et gruyer du comte de Nevers en ses terres de Cham- 
pagne. - Auire mainlevée donnée au  même, î 460. II y est 
dit qu'aprks Jeanne, femme de Hue de La Fauche, cette 
partie de seigneurie avait appartenu h Gui de Pontailler, à 
cause de Marguerite d'bnglure, puis à Jean de  Rupt et A 
Marguerite de Ray, sa femme. - Saisie faite à la requete de 
Philippe de Courcelles, seigneur de Saint-Liébaud (Estissac) 
et deVillemoiron en partie, de divers biens A Villemoiron, 
4500. Cette saisie a été faite en vertu de lettres royaux des 
44 juin 1497 et 6 mars 1599, sur un nomme Jean Arrivey 
u 5 l'occasion de certain murdre et homicide par icellui 
Arrivey commis et perpétré. - Attestation par plusieurs 
habitants de Villemoiron qu'Edme de Courcelles est seigneur 
de  la plus grande partie de Villemoiron, 1535. - Jacques 

Piédefer avoue tenir en fief, foi et hommage du  seigneur d e  
Villemaur, la terre et seigneurie de Villemoiron u partant 
avec les héritiers du  feu seigneur de Sainct-Likbault e t  de  
damoiselle Anne du Plessiz, vefve de feu noble seigneur 
Gaulché de Dinteville, seigneur de Pollisy, B 1535. - 
Vente par Georges Martinent, notaire et procureur en la châ- 
tellenie de Villematir, et Nicole de Campan, sa femme, A 
Gaucher de Dinteville, seigneur de Vanlay, du quart indivis 
de la seigneurie de Villemoiron ayant appartenu à feu 
Edme de Courcelles en son vivant seigneur de Sainj-Liébaud 
et de Villeinoiron pour moitié, 1548. - Aveu et dénombre- 
ment du  quart de la seigneurie de Villemoiron par Louise d e  
Coligny, veuve de Gaucher de Dinteville, en son vivant 
seigneur de Vanlay, tutrice, et François iiaguier, vidame d s  
Châlons, seigneur de la Villeneuve-aux- riches-Hommes, 
tuteur et curateur de Marguerite de Dinieville, fille mineure 
desdits Gaucher de Dinteville et Louise de Coligny, 1550.- 
Testament de Louise de Coligny, dame de Vanlay, sus-nom- 
niée, veuve de Gaucher de Dinteville, seigneur de Vanlay, 

Thennillières et Bourguignons, D 4 582. Elle déclare d'a- 
bord vouloir étre enterrée en I'kglise de Polisy, près de SOD 

mari ; mais lors de la réception du testament par les notaires, 
elle fit ajouter qu'elle désirait être inhumée entre ses deux 
enfants en la chapelle de l'église de Tenneliéres. Elle nomme 
pour ses exécuteurs teslamentaires son fils et sa fille. Elle 
laisse à son fils Joachim la lerre et seigneurie d'Auxon, Vert, 
La Coudre, le Moulin-du-Bois, Eaux, Chêne-Millot, etc., 
ce  qui lui appartient en la terre de Vanlay, Valliéres, Les  
Bordes, le tiers de celle de Villemoiron, ce qui pouvait lui 
appartenir dans celle de Lignieres. - PreFentation de loi et 
hommage du  quart de la seigneurie de Villemoiron par le  
sieur de Miraumont, gouverneur de Nogent, seigneur de Vil- 
lemoiron par le décès d'Antoinetle de Piédefer, veuve d e  
Jean d'Angast, chevalier de l'ordre du  Roi, capitaine et gou- 
verneur de Fontainebleau, 1593. - Présentation de foi et 
hommage par Gabriel de Villemor, seigneur de Crane? et d e  
Villemoiron, pour une part de la seigneurie de Villenioiron 
par lui acquise, partie le 17 septembre 1598 de François de  
Dommartin, baron dudit lieii, de Quercy, Brouillières, Polisy 
et Polisot, colonel de quinze cents chevaux reîtres pour l e  
service du Roi, mari de Marguerite de Dinteville, laquelle 
était héiitièw pour un tiers de Marguerite de Dinteville, 
femme de Joachiin de Dinteville, lieutenant général au 
gouvernement de Champape,  et dame de Villemoiron pour  
un  tiers, et aussi pariie le 7 février 1599, de Philibert de  
Choiseul, seigneur $Aigremont et de Cliacenay, et de Jeanne 
de Dinteville, sa ferrimc, aussi dame pour un tiers de Ville- 
moiron, 1599. - Foi et homninge de partie de la seigneurie 
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de Villemoiron par Pierre de a Mireniont, I> écuyer d’écurie 
ordinaire du  Roi, capitaine et gouverneur de Villiers, Nogent 
e t  Pont-sur-Seine, maréchal de bataille de l’infanterie fran- 
$aise, 4 600. - Abeu r t  dénombrement par Gabriel de Ville- 
nior, seigneur de Craney et de Villemoiron, pour un quart 
et demi dans la seigneurie deVillemoiron, indivis avec Claude 
de Dinteville, veuve de François de Cazillac, seigneur de 
Cessac, 1601. Un autre quart et demi appartenait à Charles 
d e  Montmorency, amiral de France. M. de Villemor était 
propriétaire de cette partie de seigneurie par acquisition faite 
de Francois de Dommartin et de Alarguerite son épouse, et 
d e  Philibert de Choiseul et Jeanne de Dinteville, sa femme, 
lesquelles étaient hkritiéres chacune pour un  tiers, et madame 
de  Cessac pour l’autre tiers de Marguerite de Dinteville et de 
Joachim de Dinteville, son mari, sus-nommés. Enfin le der- 
nier quart appartenait i Pierre de Mireinont. B 

E. 553. (Liasse.) - 12 pièces, parchenin ; 8 pièces, papier. 

1001-1664. - Baronnie de Villemaur. Villemoi- 
TON. - kchange par lequel Gabriel de Villemor, seigneur 
d e  Crnney et J e  Villemoiron en partie, et Marguerite de 
Mariinange, sa femme, cèdent à Eicolas Dartaise, écuyer, 
e t  Madeleine de Villemor, sa femme, divers biens sis au finage 
d e  Villemoiron et un quart et demi des droits de la justice et 
seigneurie dudit Villemoiron, 160’1 (copie du X V I I I ~  sibcle, 
non signée). - Poi et hommagc par Louis de Villenior, sieur 
d e  Craney, de la Brulerie et de Villemoiron en partie, gen- 
darme de la compagnie du Roi et écuyer de sa grande écurie, 
demeurant à la Ilrulerie, pays de Hurtpoix, pour un qnart 
indivis de la seigneurie de Villemoiron, par lui acquis le 
6 mai 16 I3 de Marguerite Dogard (?), veuve de Piprre de 
Miremont, marechal de bataille de l’infanterie française, et 
d’Anne de Miremont, veuve de Camille du Fresnoy, sa fille, 
tant en leurs noms qu’en celui de Pierre de Miremont, 
maréchal de bataille de l’infanterie, leur fils et frère, 161 3. 
- Dénombrcment d’un huitième de la seigneurie de Ville- 
moircn provenant en partie de Louise de Coligny, dame de 
Vanlay, par Pierre Pithou, seigneur de Luybres, Açsen- 
ciéres et Bierne, comme fils aînC et principal héritier avec 
Marguerite Piihou, femme de Claude Molé, seigneur de 
Villy le-Maréchal, et Louise Pithou, ses sœurs, d’Antoine 
Piiliou, seigneur de Luyères et Assencières, commissaire or- 
dinaire des guerres, lequel était seigneur de Villemoiron 
pour un tiers, 461 9. - Dénombrement d’un quart de cette 
seigneurie par Louis de Villemor, seigneur de Craney, de- 
meurant à la Brulerie, paroisse de Q Rogny, P pays de Hu- 
repoix (Seine-et-Oise), 1619. Un quart et demi appartenait 

au seigneur de Villemaur, et l’autre quart et demi B Nicolas 
d’Artaise. - Foi et hommage de ce quart par Anne Le 
Marchant, veuve de Louis de Villemor sus-nommé, comme 
mandataire de Louis de Villemor, son fils, capitaine d’une 
compagnie de gens de pied au régiment du sieur de Blan- 
geron, 1630. - Hommage d’un quart de Villemoiron par 
Nicolas d’Artaise, assisté de Charles du Pont, seigneur de 
Nuisemeiit, son curateur, Aaron, Josias, Jeanne, Charlotie, 
Marguerite, Marie, Madeleine et Marthe #Artaise, frères et 
sœurs, 1634. - Vente par Charlotte dArtaise, sus-nommée, 
femme de Louis de Lenferna, à Jeanne d’hrtaise, sa sœur, 
femme d’Aaron de Vignau, de sa part héréditaire dans la 
succession de Nicolas dArtaise, leur père, et nGtamment 
dans la seigneurie de Villemoiron, 1636. - Hommage de 
cette part de seigneurie par Aaron de Vignau, 16h.1. - 
Retrait féodal par Pierre Séguier, baron de Villemaur, chan- 
celier de France, sur  Timothée de Piédefer, seigneur de 
Saint-Mards, et Jacques de Piédefer, son frère, de trente 
arpents de bois sis en Vauroise, et du quart de la justice et 
seigneurie de Villemoiron, le tout acquis par lesdits sieurs de 
Piedefer, le 2 avril 1647, de Claude Molé, seigneur de Villy- 
le-Maréchal, 1648. - Aveu d’un quart et demi de Villemoi- 
ron par Nicolas d’Artaise, 1664. Cachet de cire ronge à ces 
armes : un palé  et u n  chef chargé quartefeuilles (?) sans 
wimbre. 

E. 554. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 22 pièces, papier. 

I G ~ G - P  rra. - Baronnie de Villemaur. - Villemoiron. 
Aveu et dénombrement des cinq douzièmes dans un quart et 
demi de h i  seigneurie de Villemoiron, donnos par Pierre Le 
Paule, usufruitier, la nu-propriété A Georges Le Paule, Marie 
Le Paule, femme de Pierre 4 des €Iarendiéres,> 1.t Gabrielle 
Le Paule, femme de François-Henri de Baubert, ses enfants, 
comme ayant acquis cetie part de seigneurie par décret sur 
saisie rCelle faite sur Nicolas et Louis #Artaise, enfants de 
Nicolas d’ilrtaise, (685. Cachet de cire rouge à ces armes : 
un chevron accompagué de trois ...., - Poi et hommage 
par noble homme Jacques Doe, conseiller au bailliage et 
presidia1 de Troyes, pour l’acquisition qu’il avait faite le 
27 juin 1685, d’un quart et d’un doiiziénie et un qnart et 
demi de la seigneurie de Villemoiron, 1688. - Foi et horn- 
mage par François de Rlriille, seigneur do la Noue, pour par- 
rie de la seigneurie de Villimoirori à prendre dans la portion 
ayant appartenu à Nicolas &Artnise, l’aine ; celte pariie de 
seigneurie acquise par ledit sieur de Bérulle, le 123 janvier 
1688, de Geneviéve Lorent, veuve de Nicolas Lefebvre, maître 
des Eaux et Forêts au bailliage de Troyes, laquelle avait ac- 
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quis, le 5 juillet 1683, de Marguerite du Buisson-Vignault, 
veuve de Charles de Gillier, écuyer, capitaine au regiment 
de Champagne, 1689. - Reconnaissance par François de 
Bérulle des droits de quint et requint qu'il devait pour son 
acquisition de deux parts en un quart et demi de la seigneurie 
de Villemoiron, 1690. - Foi et hommage par Pierre de 
Haranguier, écuyer, pour partie de la seigneurie de Ville- 
moiron lui appartenant comme héritier de Marie Le Paule, sa 
mère, femme de Pierre de Haranguier, et de Jean de Haran- 
p i e r ,  son frère, 1705. - Foi et hommage de partie de la 
seigneurie de Villemoiron donnés par Charles de Rouvray, 
capitaine au régiment d'Agenois, seigneur pour deux dou- 
zièmes en un quart et demi ; Edme Bel ou Le Bel, pour un 
douzième de ce quart et demi ; Georges a Le Paul, ,, écuyer, 
sieur des Boulins, pour un tiers dans les cinq douzièmes de 
ce quart et demi, comme héritier de Pierre Le Paul, sieur 
des Boulins, son père ; Pierre de Haranguier, pour les deux 
autres tiers dans ces cinq douzièmes; Louis de Bérulle, pour 
deux douzièmes dudit quart et demi, et Claude Mojon, 
curé de Villemoiron, pour un douzième de ce même quart 
et demi, 1719. - Foi et hommage semblables, par M. de 
Rouvray, sus-nommé, pour trois douzièmes du quart et demi; 
M. de Haranguier, ci-dessus, pour deux cinquièmes de ces 
trois douzièmes ; M. de Bérulle, ci-dessus, pour deux dou- 
zièmes, et Charles de Nesle d'Elmont (?), pour un dixième 
dans deux douzièmes, 1741. -Hommage de deux douzièmes 
en un quart et demi de la seigneurie de Villemoiron, procé- 
dant de Nicolas d'Artaise, rendu par Louis de Zedde, capi- 
taine au bataillon de Dijon, milice de Bourgogne, h cause de 
son mariage avec Marie-Claudée de Bérulle, héritière de 
Louis de Bérulle, son père, et en outre du sixième d'un 
sixième de cette seigneurie, appartenant à M. de Zedde 
comme étant aux droits des héritiers de Jacques Le Margue- 
nat et de Louise Le Paule, sa femme, 1763. - Dénombre- 
ment par le mênie, 1767. - Dénombrement de la seigneurie 
de Villemoiron par François-Michel-Anne, marquis de Val- 
lans, écuyer de madame la Dauphine, seigneur de Montga- 
reux, Craney et Villemoiron, comme mari de Claude-Louise- 
Suzanne Le Charron, 1772. Ce dénombrement est précédé 

.d'un historique de la transmission des diverses parties de 
cette seigneurie. - Notes concernant la terre de Villemoiron, 
XVIII' siecle. - inveniaire de titres relatifs à cette terre, 
xviie siècle. 

E. 555. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 39 pièces, papier. 

1614-1 164. - Baronnie de VillemaUr.- Villemoiron. 
- Déclaration d'liéritages grevés de censives au profit 

d'Henry de Bourbon, prince de Condé, seigneur de Saint- 
Liébaud (Estissac), Thuisy. Chennegy et Villemoiron pour 
trois quarts en la moiti6, l'autre quart appartenant il au sieur 
de Luyères, B 1614. - Vente d'une coupe de bois en la 
contrée de Vauroise par Jacques Doe, conseiller au bailliage 
de Troyes, seigneur de Craney et de Villemoiron en partie, 
4686. - RBglement fait par M. Doé, sus-nommé, avec son 
acquéreur, 1691 . - Élisabeth Langlois, veuve de M. Doé, 
conseiller au bailliage de Troyes, tant comme veuve com- 
mune en biens que comme tutrice de ses enfanti mineurs, 
autorise Marie Marceau, veuve de Louis Camusat, à entrer 
en possession de divers biens aux finages de Craney et Ville- 
moiron énoncés en un contrat de vente faite le 14 janvier 
1690 par Étienne Budé, seigneur de Pitouette (commune 
d'Ain-en-Othe) et Jeanne Berthaut, sa femme, à ladite dame 
Camusat, 171 I .  - Échange par lequel Henri-Charles de  
Cambout, évéque de Meiz, baron de Villemaur, cède à Pierre 
Guillaume de Chavaudon, seigneur de Sainte-Maure, Pré- 
daissy et autres lieux, lieutenant de Roi en la ville de Troyes 
et lieutenant général au bailliage dudit Troyes, divers biens 
sis à Saint-Mards, tenant d'une part à madame la marquise 
de Louvois, dame de Saint-Mards, etc. contre des biens sis 
au finage de Villemoiron, 17#i2. - Vente de terres au terri- 
toire de Villenioiron par Louis de Villemor, chevalier de 
l'ordre be Saint-Lazare de Jérusalem, demeurant à Ville- 
moiron, à Pierre d'Haranguier, seigneur en partie de Ville- 
moiron, 1712. - Règlement entre Louis de Villemor et 
Pierre d'Haranguier concernant cette vente, 171 4. - Nico- 
las Petit, Père de l'Oratoire, et Charles Fenard, sieur de la 
Boutière, seigneur de Craney et de Villemoiron en partie, 
adjudicataires, par décret du 24 avril 171 7. des biens dépen- 
dant de la succession de Jacques Doé, conseiller au bailliage 
de Troyes, et de la communauté d'entre lui et Élisabeth 
Langlois, sa veuve, font défense i divers particuliers de 
Craney de payer au fermier judiciaire des biens dépendant 
de ces succession et communauté ce qu'ils peuvent lui de- 
voir, 1 71 8. - Mandement des gens lenant le siège présidial 
de Troyes pour le paiement d'une somme due par Louis de 
Villemor à Pierre d'Haranguier, seigneur de Villemoiron en 
partie, 1735. -- Consuliaiion, nou signée, sur la prétention 
qu'avait le curé de Villemoiron de faire contribuer les sei- 
gneurs propriétaires de dimes inleodées, aux réparaiioiis du 
chœur et cancel de l'église de Villemoiron, 1798. L'auteur 
dit que ces propriétiiires ne sont tenus aux réparations quo 
subsidiairement et ii défaut des dîmes ecclésiasiiques. les 
dîmes inféodées étant présumées possedées à titre onéreux. 
Or, le curé avait les deux tiers des grosses dîmes au finage 
de Villemoiron, toutes les dîmes de Craney et Surançon, 
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même paroisse, toutes les novales, les menues et vertes 
dîmes. - Mémoire sur le méme sujet, X V I I I ~  siècle. 

E. 556.. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 18 pièces, papier ; 1 sceau. 

1395-1151. - Baronnie de Villemaur. - Vulaicies. 
- Noel, seigneur de la Noue, à cause de sa femme Margue- 
rite, donne aveu et dénombrement au  duc de Bourgogne 
pour la moitié de différents biens et  droits à Vulaines, l’autre 
moitié appartenant à Jean de La Grange, écuyer, à cause de 
sa femme Marie, sœur de ladite Marguerite, et notamment 
u les. usaiges d’icelle ville, c’est assavoir que chacun feu de  
ladite ville doit deux deniers tournois chacun an, B ,1395. 
- Aveu et dénombrement semblables par le méme, à cause 
de Marguerite u d’Armez P, sa femme, 1397. Cachet de cire 
rouge sur simple queue : un écu losangé. Légende : Noel 
de la Noe. - Aveu et dénombrement semblables par le 
même, 1404. Marie et Marguerite d’Armez étaient propriétai- 
res de ces biens et droits par partage fait entre elles par feu 
Pierre d’Armez, chevalier, leur père, seigneur dudit Armez, 
et aussi par le décès naguères advenu d’Agnès de  La Saussoie, 
leur mère. - Autre dénoinbrement par Marguerite de La 
Grange, fille de feus Jean de La Grange, écuyer, et Marie 
u d’Ermez, P tant en son nom qu’en celui de sa sœur Jeanne, 
1408. - Extrait des comptes de recettes de Jean Bouquot, 
receveur du  domaine de Sens, pour l’année 1588, duquel il 
appert qu’il a reçu les quints et requints dus par Jules a de 
La Bonde B pour son acquisition du fief de Jean Jolly, au 
finage de Vulaines, 1626. - Sentence du  bailliage de Sens 
rendue contre le procureur du Roi au profit du seigneur de 
Villemaur et maintenant ce dernier dans le droit de mou- 
vance du  fief Jean Jolly et de la terre et seigaeurie de 
Vulaines acquise en 1597 par Jules e de La Bonde B, 

d’Antoine-Savinien de Pontville, 1 625. - Hommage desdits 
fief et terre par Jules a d’Abonde,, seigneur d’Aillefo1, 1625. 
- Marie Moreau, veuve en premières noces de Charles- 
Alexis a de La Bonde, > et épouse en secondes noces de 
Claude-Marie Le Charron, donne pouvoir au nom deses  
enfants mineurs, nés du premier mariage, pour faire les foi 
et hommage du  fief Jean Jolly, 1714. - Procuration par 
Claude Le Blanc, secrétaire d’État au département de la 
guerre, pour faire foi et Iionimage de Vulaines et dii fief 
Jean Jolly, 1720. - Foi et hommage de cette terre que 
M. Le Blancavait acquise par décret au bailliage de Sens sur 
la veuve et les héritiers de Charles-Alexis R d’Abonde, .B 

1724. - Autres foi et hommage par Louise-Madeleine 
Le Blanc, veuve d’Esprit-Juvénal de Harville des Ursins, 
marquis de Trainel, et fille de feu Claude Le Blanc, 4730. 

- Auires foi et hommage par Claude-Constant-Esprit 
Juvénal. des Ursins, marquis de Trainel, 1751. 

E. 557. (Liasse.) - 40 pièces, parchemin ; 2 sceaux. 

aswa ( v .  st.)-1546. - Châtellenie de Chennegy. - 
Chennegy. - Anseau de Salins, chevalier, gouverneur pour 
le comte de Flandre de ses terres de Champagne, fait savoir 
au bailli de ces terres, <i que nagaires et derrenièrement, le 
Roy estant en Flandres, noble homme monseigneur Guy de 
Pontaillier, mareschal de Bourgogne, fist hommage à notre 
dit seigneur et entra en sa foy, nous présent, de la terre et 
seigneurie qu’il a à Chenigy ou nom et à cause de ma dame 
Marguerite #Angleme, sa femme, fille et hériiière de feu 
messire Oger d’Angleure, jadiz seigneur dudit Clieiiigy, 
mouvent ycelle terre du  fié de notre dit seigneur à cause 
de son chasiel et chastelerie de Villemor, D 14 mars 1388 
(v. st.). Sceau d’ilnseau de Salins, sur simple queue : un 
écu chargé d ’ m e  t o w .  - Oger, seigneur d’Anglure, avoue 
tenir en fief du comte de Flandre, i cause de Villemaur, 
plusieurs prés au finage de Château-Hutton ; (I tout ce que 
feu messire Guy d’Angleure, mon oncle, nouvellement 
trespassé, duquel je n’ay cause, tenoit en fié de moy et en 
arrièrefié de mondit seigneur, et de présent je le tien senz 
moien en fié de mondit seigneur de Flandre, c’est assavoir à 
Chastel-Huiton, à Bellechière et à Villemoron, par espécial 
au dit Bellechière environ quatre cens arpens de bois que 
l’en dit les bois des cominunes, qui furent de Chenigy, tenans 
au bois de i’ospital d’une part et aux usages dudit Chenigy 
d’autre ..., B la justice haute, moyenne et basse sur tous ces 
lieux; a la chasse, hayer tendre et penre toutes bestes, 
excepte serps et biches par toute la forest et terre d’otte, D 
1383. -Isabelle de Châtillon, dame d’hglure ,  comme ayant 
la garde de Gaucher d’Anglure, son fils mineur, tient du duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, à cause de Villemaur, la 
maison de Bellechère, avec les bois en dépendant u que on 
dit le bois des communes de Chenegi ; D l’usage dans les 
usages de Chennegy, la moitié de toutes les redevances dues 
chaque année pour ces usages, (( excepté quedes hommes au 
seigneur de Chenegi ; D les terrages de Château-Hutton, 
etc., 1384. - Foi et hommage par Marguerite d’Anglure, 
dame de Buxières et de Chennegy, veuve de Gui de Poritail- 
ler, maréchal de Bourgogne, de tout ce qu’elle tient en 
douaire à Chennegy, 1396. Sceau de Thibaut Cousian, 
receveur du duc de Bourgogne en ses terres de Champagne, 
sur simple queue. Voir E. 553. - Gaucher d’hnglure fait 
hommage de tout ce qu’il tient en fief du seigneur de Ville- 
maur, 1405. - Foi et hommage semblables par Gui de 
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Pontailler, seigneur de Talniay, 144 O. - Vente par Jean, 
seigneur de Rupt et d’Autricourt, à Pierre de Courcelles, 
seigneur de Saint-Liébaud, de toute la terre, seigneurie, 
juslice, revenus et droiis quelconques que tenait feu Jean de 
Rupt, père dudit vendeur, aux finages de Chennegy, Messon, 
Errey et Bercenelle, le tout chargé de vingt livres tournois 
de  rente au profit de Simon Hennequin, écuyer demeurant à 
Troyes, 1446 (v. st.). - Claude d’henay,  seigneur de 
Montchevreuil et de Véricourt en partie, et Jean Richier, 
seigneur du Petit-Mesnil, tant en leurs noms que comme se 
portant forts de Marguerite Le Duchat, fille de feu Adam 
Le Duchat, vendent à Pierre de Courcelles, seigneur de 
Saint-Liébaud, et à Pregende de Melin (?), sa femme, une 
place enlourée de fossés en ruine, au finage de Chennegy, 
où était autrefois une inaison appelée les Rordes, avec la 
justice, seigneurie, prés, terres, hommes, coutumes en dépen- 
dant, (I laquelle terre et seigneurie on appelle de présent la 
terre aux escuiers, P 1452. - Gilles de Reffay, seigneur de 
Beneuvre, et Antoinette de Champagne, sa femme, renoncent 
au profit d’Edme de Courcelles, seigneur de  Saint-Liébaud, 
Tanlay, Ravières et Saint-Vinenier, au bénéfice de la dona- 
iion de la terre de Chennegy faite par ledit Edme de Cour- 
celles à feus Gui de Riboteau, chevalier, et Philiberte de 
Jonnach, sa femme, fille de ladite Antoinette de Champagne, 
1530. Depuis le décès de Philiberte de Jonach les sieurs et 
dame de Riboteau, ignorant la valeur de la terre de Chenue- 
gy, l’avaient vendue à Jean de Chavigny, seigneur de Brière, 
comme curateur de sou fils Philibert, moyennant trois cents 
livres tournois. Informés qu’ils avaient été Ièsés de plus des 
trois quarts du juste prix, la terre de Chennegy valant vingt 
mille livres au moins, et que d’autre part ladonation pouvait 
être annulée comme n’ayant pas étc insinuée, ils abandonnent 
leurs droits A M. de Courcelles. - Antoine de Béthune, 
écuyer, seigneur de Mareuil et de Formentières, et Françoise 
a Ysore, P sa femme, dame pour moitié de Chennegy, et 
usufruitière de Saint-Liébaud, offrent de donner aveu et 
dénombrement au seigneur de Villemaur pour ce qu’ils 
tiennent de lui en fief, 1546. 

E. 558. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 16 pièces, papier. 

1564 (v. st.)-i?S6. - Châtellenie de Chennegy. - 
Chennegy. - Vente par Antoine Ysoré, prieur de Mer, 
curé de la Riclle-lez-Tours, à Anne, duc de Montmorency, 
pair et connétable de France, de la terre et seigneurie de 
Chennegy, u mouvante de la dame de Chamoy, à cause de sa 
seigneurie de Fontaines, B lui appartenant comme héritier 
de Françoise Ysoré, sa sœur, veuve en Dremières noces 
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d’Edme de Courcelles, seigneur de Saint-Liébaud, Chennegy, 
Dierrey-Saint-Pierre, Dierrey-Saint-Julien, Moirey et Ville- 
moiron, 1554 (v. st.). a Et pour ce qu’il y a procès pendant 
en la court de Parlement pour raison de ladite terre, ouquel 
procès mondict seigneur le duc de Montmorancy a interest de 
son chef par I’acquest qu’il a faict de Prégeant Lucas de la 
quarte partie desdictes terres et seigneuries de  Sainct- 
Liébault, Chesigy et aultres terres qui furent audict deffunct 
Esme de Courcelles.. . - Mémoire concernant la mouvance 
de Chennegy, X V I I I ~  siècle. -Inventaire de  titres concernant 
la seigneurie de Cliennegy (XVII’ siècle) parmi lesquels on 
remarque les suivants: acquisition par Nicolas de  Fontenay, 
seigneur de Saint-Liébaud, et Catherine de  l’Hôpital, sa 
femme, de Saladin d‘hnglure, de toutes les terres, cens, 
rentes, revenus et possessions qu’il avait à Chennegy. 4380; 
un partage fait entre Jeanne de Braque, dame de  u Lusaches n, 
comme ayant la garde noble de Catherine, fille de feus Ni- 
colas de Fontenay et Catherine de l’Hôpital, sa femme, 
laquelle était fille de ladite Jeanne Braque, Pierre de Fon- 
tenay, chevalier, Jean de Courcelles, écuyer, et Marguerite 
de Fontenay, sa femme, Guillaume des Boues, écuyer, et 
Jeanne de Fontenay, sa femme, tous héritiers desdits Nicolas 
de Fonlenay et Catherine de l’Hôpital, de  tous les bois, 
terres, prés et autres biens qu’ils avaient à Chennegy, Saint- 
Liébaud et autres lieux, 1396 ; donation des terres et sei- 
gneuries de Saint-Liébaud, Thuisy, Valecon et Chennegy 
par Jean de Courcelles et Marguerite de Fontenay, sa 
femme, Pierre de Courcelles, leur fils, 1 4 3 5 ;  donation 
par Louis et Claude de Montagne, (I dict des Allands, B à 
Anne de Montmorency, connétable de France, de  tout le 
droit qu’ils avaient en la terre et seigneurie de Chennegy, 
1551. - Inventaire de titres concernant des fiefs mouvants 
de Chennegy : Fontvanne pour un quart (4535-1617), 
Chaast (1 440-1 638), Messon (1 539-1659), Errey (1 459- 
1643), La Forge-Valecon (1 377-1 629), XVIP siécle. 

E. 559. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 30 pièces, papier. 

1480-1 ici. - Châtelleniede Chennegy. - Chennegy. 
- Accensivements de biens situés au  territoire de Chennegy, 
au profit des seigneurs du  lieux qui étaient : en 1490 et 
1506 (v. st.) Philippe de Courcelles, aussi seigneur de  Saint- 
Lidbaud ; en 1639 Claude Vignier, baron de Villemaur ; en 
1704 Marie Séguier, baronne de  Villemaur, veuve de Guy 
marquis de Laval ; en 1739 et  1761 Louis-Armand-François 
de Raye de La Rochefoucault, comte de  Roucy, baron de 
Villemaur. 
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E. 560. (Registre.) - In-folio, 22 feuillets, papier. 

1656. - Châtellenie de Chennegy. - Chennegy. - 
Manuel de recette des censives dues pour Chennegy u b 
Monseigneur le chancelier de France, seigneur dudit Chen- 
negy, D suivant les déclarations fournies au  terrier en 1656. 
Parmi les censitaires on remarque : Od+rd Le Courtois, 
écuyer, premier avocat du Roi au présidial de Troyes ; Jean 
de Regnard, écuyer. 

E. 561. (Regibtre.) - In-folio, 24 feuillets. papier. 

1638-1681. - Châtellenie de Chennegy. - Cheirnegy. 
Manuel da recette des rentes et censives pour Chennegy 
dues à Madame la comtesse de Laval, dame dudit lieu de 
Chennegy, Saint-Liébaud, Villemaur et dépendances. 

E. 562. (Registre.) -In-folio, 8 feuillets, pnpicr. 

1684-1695. - Châtellenie de Chennegy. - Chennegy. 
- Manuel de recette des censives de Chennegy dues à la 
marquise de Laval, 

E. 563. (Registre.) - In-folio, 59 feuillets, papier. 

I V  1 0 - 1 ~ d Y .  - Châtellenie de Chennegy.- Chennegy. 
- Manuel de recetle des rentes et censives de Chennegy. 

E. 564. (Registre.) - In-folio, 22 feuillets, papier. 

1130-1135. - Châtellenie de Chennegy. - Chennegy. 
-Manuel de recette des cens et rentes dus à Chennegy, 
servant au  receveur de la lerre et seigneurie de Saint- 
Liébaud. 

E. 565. (Registre.) - In-folio, 50 feuillets, papier. 

a v 4 S - 1 7 ~ ~ .  - Châtellenie de Chennegy. - Che?megy. 
- Manuel de recette des rentes et censives de Chennegy, 

E. 566. (Atlas.) - Grand in-folio, 40 feuillets ; papier. 

XVPIP siècle. - Châtellenie de Chennegy. - Chen- 
negy. - Plan parcellaire du  territoire de Chennegy. - 
Fol. 5.  Table des noms des propriétaires dans l’ordre des 
numéros pariiculiers A chacun d’eux et répétés au plan sur 
chaque piice appartenant au rnême propriétaire. - Fol. 7. 
Table alphabdtique des noms des propriétaires, avec indica- 

tion des numéros propres à chacun d’eux. - Fol. J 1 et 12. 
Plan général du finage de C1iennegy.- Fol. 13 à 38, treize 
plans partiels du finage. 

E. 567. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 32 pièces, papier. 

io42 (v. st.)-1156. - Châtellenie de Cheunegy. - 
Chennegy .  - Baux à cens et à loyer dii gagnage de la Cour, 
au finage de Chennegy, 454% (v. st.)-ltiOt;. - Baux à loyer 
des prés de I’Érang-de-la-Cour, de la Ville, de la Régale de 
la Forge et du prC! aux Bocufs, au territoire de Chennegy, 
1683. - Procès-verbaux de mesurage des terres composant 
le gagnage de la Cour, 1719 et 1756. 

E. 568. (Liasse.)- 4 pièces, parchemin ; 17 pièces, papier. 

IS’LO-IOGS. - Cliâiellenie de Chennegy. - Cheimegy. 
- Moulin. - Bail à iiire de rente annuelle et perpétuelle, 
par Edme de Courcelles, écuyer, seigneur de Saint- Liébaiid 
et de Chennegy, d’a ung sault et place où d’ancienneté avoit 
ungne fondoire à fer séant audit Chenigy Y ,  poury faire COUS- 

m i r e  un moulin à ble, 4520. - Bail à ferme d’un moulin 
à blé, sis à Chennegy, appelé le Moulin-Neuf, par Edme de 
Courcelles, sus-nommé, seigneur de Saint-Liébaud, Tanlay, 
Saint-Vinemer, a Paisson, B les Dierrey et Chennegy, 4532. 
- Bail à loyer du moulin de la Ville, sis à Chennegy, par 
Anne duc de Montmorency, François des Serpents, seigneur 
de Chitain, Charies de Romain, seigneurs de Betz en Valois 
(Oise), tous seigneurs de Chennegy pour moitié, et Antoine 
a Ysorey, *r héritier de Françoise aYsorey B,  sa sœur, laquelle 
était dame dudit Chennegy pour l’autre moitié, 1562. - 
Vente d’un moulin i blé sis sur la rivière, ii Chennegy, par 
Claude Le Maire, procureiir au  bailliage de Troyes, et Anne 
Bazin, sa femme, et Nicolas Michelin, marchand à Troyes, à 
Jacques Vignier, baron de Villemaur, 1624. - Nomination 
d’un syndic par les habitants de Chennegy, 170.2. - Église, 
presbytère, recteur d’école, etc. - Nomination d’un recteur 
d’école par les mèmes, 4702. - Pouvoir donné par les habi- 
tants de Chennegy à l’un d’entre eux pour toucher partie du 
legs à eux fait par i’éveque de Metz, ancien seigneur de 
Chennegy, à l’effet d’employer la somme touchée aux répa- 
rations les plus urgentes de l’église, du presbytère e l  de la 
maison d’&Cole, 4767. - Quittance de yuatre mille cinq cents 
livres payées à valoir sur le niontant de ce legs, 4769. - 
-4cte d’assemblée des habitants relatif au réparations de l’é- 
glise, 4768. - Errnilage du Hayer.  - Inventaire de pieces 
concernant la chapelle Noire-Dame-du-Hayer, au finage 
de Chennegy : en 1624, donation par un ermite de ladite 
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chapelle de tout ce qu’il possédait ; en mars 1648, lettres 
patentes par lesquelles le Roi a amorti les héritages apparte- 
nant à cette chapelle (1624-4648), x w e  siècle. - Procès- 
verbal de martelage dans la vente du Hayer fait à la requête 
de frère Gabriel Poney, supérieur de la maison conven- 
tuelle de Notre-Dame-du-Hayer, Nicolas Viault, procureur, 
et Antonin Galland, assistant, 4716. - Approbation par 
Henri-Charles du Cambout, évêque de Metz, baron de Ville- 
maur, seigneur de Chennegy, d u n  échange fait en son nom 
avec les religieux du Hayer représentés par Augustin Gi- 
rard, supérieur, et Antoine Galland, procureur, 1738. Cet 
échange avait pour but de permettre aux religieux de conti- 
nuer l’allée d’ormes par eux commencée v i s - h i s  leur cha- 
pelle a et icelle allée pousser jusqu’au ruisseau passant dans 
led. pré de 1’Estûng de la Cour. B - Création de pension 
viagère de deux cents livres par Eléazar Barbin baron de 
Broyes, et Catherine-Éléonore de Vic, sa femme au produit 
de frère Gabriel de Broyes, leur fils unique, qui allait faire 
profession de religieux en la  maison du Hayer, 1739. - 
Transport de deux cents livres de rente viagère fait par An- 
toine Hubert, novice au a couvent de Notre-Dame de Grâces 
du Hayer, )) B la communauté du Hayer représentée par frères 
Dominique Dubois, supérieiir, Jean-Baptiste Vimont, pre- 
mier assistant, Alexis Régley, second assistant, Thomas Lom- 
bard, troisième assistant, Jacques Liger, quatrième assistant 
et procureur, 1739. - Échange de terres entre M. le duc 
d’Estissac et les religieux du Hayer reprisentés par Baptiste 
Vimon, supérieur, le procureur et deux assistants, 1743. - 
Délibération capitulaire des religieux concernant un échange 
de terres proposé par M. le duc d’Estissac, 1749. Les reli- 
gieux sont au nombre de six; le supérieur était alors Tho- 
mas Lombard. 

E. 569. (Liasee.) - li pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1440-P546. - Châtellenie de Chennegy. - Chaast 
(commune de Bucey-en-Othe). - Étienne Formé, écuyer, 
demeurant à Troyes, déclare tenir e n  fief et hommage de 
Jean, seigneur de Rup et de Chennegy, a les maisons, pour- 
prins, héritaiges et revenus qui furent feu noble homme 
maistre Pierre Formé, mon père, et  paravant furent à Ver- 
monnet de Hardame (ou Hardaine), escuier, à Geffroy de 
Pigney, escuier, et à Jehan et Vautier de Pigney, escuiers, 
frères, enfans dndit Geffroy, en la ville de Chars-lez-Vau- 
charcis, D mouvants de Jean de Rup à cause de son château 
de Chennegy, et notamment la haute, moyenne et basse jus- 
tice en la ville de Chaast, 6 qui est de nulle valeur pour ce 
que au lieu dudit Charsaucun ne demoure, et. ne trouveroit 

l’en que aucune chose en voulsist bailler, D 1440. - Pierre 
de Villiers, ecuyer, seigneur du Plessis-I&-Chaast et en 
partie de Chaast, avoue tenir en plein fief, foi et hommagc : 
4 0  de Guillaume de Dye, seigneur en partie de Bucey, ii 

cause de cette seigneurie, la haute, moyenne et basse justice 
du Plessis, a une place ou  mote, close de fossez ... où estoit 
d’ancienneté l’ostel seigneurial dudit Pleissiy, laquelle est de 
présent en ruyne et désert, et peuplée de bois et brossailles ... 
le bois appellé le bois du Plessie, actenant des fossez de 
ladite mote, s etc.; 20 de Philippe de Courcelles, seigneur 
de Saint-Liébaud et Chennegy, à cause dudit Cliennegy, la 
haute, moyenne et basse justicc de la terre et seigneurie de 
de Chaast, a qui peut valoir en tous droiz, par communes 
années, la somme de six solz huit deniers tournois, et à 
pareil pris depuis dix ans en Ca a toujours esté affermée aux 
mayeurs qui l’ont tenue.. . . Touteffoiz les hoirs de feu Jehan 
Gobillon s’efforcent d’en vouloir joyr et m’y troubler, et 
mesmement en deux tierces parties de ladite seigneurie qui 
me appartient, dont j e  ne puis joyr, par quoy ladite mairie 
est de petite valeur ..., P 1503 (v. st.). - Nicolas deVilliers, 
bourgeois de Paris, seigneur du Plessis-les-Chaast et en 
partie de Chaast, déclare tenir en plein fief d’Edme de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liébaud et de Chennegy, à cause 
de sa seigneurie de Chennegy, les biens et droits B lui échus 
par le décès de Pierre de Villiers son frkre germain, et no- 
tamment le pré Gayon, a près l’ciglise dudict Chars, > 4523. 
- Procuration par Catherine de Villiers, femme d’honorable 
homme Joachim Rolland, marchand, bourgeois de Paris, 
héritière pour moilié avec Jacques de Villiers, son oncle, de 
Nicolas de Villiers, marchand, bourgeois de Paris, seigneur 
du Plessis-lès-Chaast et en partie de Chaast, grand-père de 
ladite Catherine, pour requérir le partage des seigneuries 
du Plessis-lès-Chaast et de Chaast, 1529. - Aveu et dénom- 
brement de partie de la seigneurie de Chaast par Joachim 
Rolland, ci-dessus, dans les qualites sus-indiquées, à Edme 
de Courcelles, seigneur de Saint-Liébaud, 1533. - Aveu et 
dénombrement de moitié de la seigneurie de Chaast, par 
Joachim Rolland ci-dessus, à Antoine de Béthune, seigneur 
de Congy, Tholon et moitié de Chennegy, à cause de Fran- 
çoise Ysoré, sa femme, 1537. - Aveu et dénombrement de 
l’autre moitié rendus au même par Pierre Gobillon, écuyer, 
1537. - Dénombrement de la seigneurie de Chaast rendu 
par Jean Bordey, à cause de Jeannette Gobillon, sa femme, 
Claude Le Cointe, comme curateur de Guillaume et Nicolas 
Gobillon, enfants mineurs de feus Pierre Gobillon, seigneur 
de Chaast, et Catherine de Bourmont, sa femme, et Jean 
Brodey, apothicaire, héritiers chacun pour un quart desdits 
défunts, à Antoine de Béthune, écuyer, seigneur de Mareuil, 
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et  FranCoise Ysoré, sa femme, Jean de Moustier, chevalier, 
seigneur de Sarragosse, ayant le droit et transport de Tristan 
de Soupplainville, Prégent Lucas, écuyer, seigneur de Cour- 
celles, Franqois des Serpens, écuyer, seigneur de Chitin, 
et Pierre Violle, conseiller au Parlement de Paris, comme 
tuteur d'Anne de Sanard (?), sa petite-fille, tous seigneurs 
de  Chennegy, 45Bci. 

E. 570. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 12 pièces, papier. 

ns86-18Os. - Châtellenie de Chennegy. - Chaast 
(commune de Bucey-en-Othe). - Offre de foi et hommage 
par FrancOise a de Gobillon, D veuve d'i\ntoine de Lieur, B 
écuyer, sieur de Fossoy et de Chaast, faite à Charles de 
Montmorency, amiral de France, seigneur de Saint-Liébaud 
et pour les trois quarts de Chennegy, et à Suzanne des Ser- 
pens, veuve de Claude de La Guiche, dame de Chennegy 
pour l'autre quart, pour la seigneurie de Chaast lui appar- 
tenant comme héritière de Guillaume de Gobillon, son père, 
1596. - Dénombrement de cette seigneurie, relevant en 
fief de Chennegy et en arriére-fief de Fontaine-SainbGeorges, 
donné par la même aux mêmes, où l'on voit figurer a la 
maison seigneurialle, actin et pourpris, enclos de murailles, 
contenant deiilx arpans ou environ, 6) 1599. - Dénombre- 
ment de partie de la seigneurie de Chaast par Nicolas Ro- 
land, seigneur du Plessis et de Chaast, bourgeois de Paris, 
qui en hiait seigneur comme héritier de Catherine de Villiers, 
sa mère, femme de Joachim Roland, donné à JacquesVi- 
gnier, baron de Villemaur, seigneur de Chennegy et autres 
lieux, 161 9. - Dénombrement d'un tiers de la seigneurie 
de Chaast par Claude de Lieur, seigneur de Chaast et de 
Fossoy, 161 9. -- Dénombrement d'un tiers de cette seigneu- 
rie par Guillaume de Lieur, sieur de Tronchet et de Fossoy 
e n  partie, gendarme de la compagnie du duc d'Anjou, 
comme tuteur et curateur de Jacques et Jean de Lieur, 
enfants mineurs de feu Jean de Lieur, seigneur de Fossoy et 
de Chaast, 1020. - Autre dénombrenient d'un tiers au total 
de cette seigneurie par Guillaume et Claude de Lieur, frè- 
res, et Jacques et Charles de Lieur, leurs neveux, héritiers 
de Charles de Lieur. 1624. - Hommage d'un tiers par 
Guillaume de Lieur, ci-dessus, hkritier de Claude de Lieur, 
SM frère, 1626. - Dénombrement de cette seigneurie par 
Guillaume de Lieur, tant en son nom que comme tuteur des 
enfants mineurs de feu Jean de Lieur, 1630. Cachet de 
cire rouge aulx armes de Guillaume de Lieur : d'or, d lu 
croix endentée d'argent et de gueules, cuntonnée de quatre 
têtes de léopards d'azur, lampassées de gueules. - Hom- 
mage de partie de cetle seigneurie par Jacques E( Le Lieur, ) 
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seul héritier de Jean c de Lieur, B. 1638. - Hommage d'un 
tiers de celte seigneurie par Francois Le Page, écuyer, sieur 
de Précy-Notre-Dame et de Vaubercey en partie, valet de 
chambre ordinaire du  Roi, demeurant à Messon, comme tu- 
teur de Guy << de Lieur, )> sieur de FOSSOY, fils mineur de 
feu Guillaume de Lieur, 1638. - Partage des biens dépen- 
dant de la succession de Guy Le Lieur, en son vivant sei- 
gneur de Messon, Chaast et Fossoy (Aisne, canton de Châ- 
teau-Thierry), fait entre Charlotte de Gorron, sa veuve, 
Edme, Antoine, Marguerite, Claude et Guy-Louis Le Lieur, 
leurs enfants, en présence de l'avis et de Léonard de c< Lon- 
geville, 1) seigneur de Ville-sur-Arce, leur grand-oncle, Ni- 
colas Le Page, seigneur d'Errey, leur cousin-germain, et 
autres, 1680. II a ét6 attribué notamment : à EdmeLe Lieur 
l'aîné, la seigneurie de Messon, provenant tant de la suc- 
cession de Nicolas Mauroy, aïeul maternel du  défunt, que de 
l'acquisition faite de Nicolas Le Page,  sus-nommé, (( la  
maison seigneuriale dudit Messon ...; B à Antoin?, la sei- 
gneurie < du Fossey, proche Château-Thierry, n avec moitié 
de la justice, l'autre moitié appartenant par indivis aux reli- 
gieux de l'abbaye du Val-Secret ; h Claude, le tiers de la sei- 
gneurie de Chaast, indivise avec Jacques Ier Le Lieur;  à 
Guy et à Marguerite diverses pièces de terres et bois.- 
Ratification de ce partage par Claude et Guy-Louis Le Lieur, 
sus-nommés, devenus majeurs depuis cette époque, 1688. 

E. 571. (Liaesr.) - 11 pikes, parchemin; 41 pièces, papier. 

1 8 2 0 - 1 V r 3 .  - Châtellenie de Chennegy. - Chaast 
(commune de Rucey-en-Othe). - Hommage par Jacques Ier 
Le Lieur, seigneur de Chaast en partie, Claude Le Lieur, sei- 
gneur de Ville-sur-Arce et de Chaast en partie, de 13 moitié 
du  fief, terre et seigneurie du (( Grand-Cliasts, 6) leur pro- 
venani par succession de Pierre de Gobillon et leur apparte- 
nant savoir, pour deux tiers à Jacques, et pour un  tiers à 
Claude, 1702. - Hommage semblable par Jacques II Le 
Lieur, fils de Jacques IC', et Claude sus-nommé, 171 1 .  - 
- Hommage de partie de la seigneurie de Chaast par Ni- 
colas-Louis Le Lieur, écuyer, demeurant au < Petit-Châls, )> 

Bélène Le Lieur, veuve de Charles de Gérodot, demeurant à 
Bucey, Antoinette Le Lieur, femme de Philippe Andras, 
sieur du Montois, et Hélène Le Lieur, assistée de Jacques II 
Le Lieur, seigneur du a Grand-Chatz D son oncle et curateur, 
ces deux dornikres comme Iibritières d'Anne Le Marguenat, 
en son vivant veuve de Charles Le Lieur, sieur de FOSSOY, et 
tous comme héritiers de Jacques Ier Le Lieur, leur père et 
aïeul, 171 4 .  - Dénombrement des deux tiers de la seigneu- 
rie du u Grand-Chaast D par Jacques11 Le Lieur, fils de Jac- 
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ques Ier Le Lieur, contenant a la maison seigneurialle dudit 
Chaast, avec le pourpris et enclos, contenant environ deux ar- 
pens, I) 171 4. Cachet de cire noire aux armes de  Jacques II 
Le Lieur : uni! c r o i s  evtdentée cantonnée de quatre têtes de 
ldopards. - Hommage des deux tiers du  Grand-Chaast par 
Nicolas-Louis Le Lieur, comme héritier de Jacques II Le 
Lieur, son frère, 1717. - Saisie féodale du fief du bois des 

'Lignibres, e n  la seigneurie de Chaast, faite au nom du sei- 
gneur de Villemaur, sur  Nicolas-Louis L e  Lieur, seigneur 
en pariie de Chaast, Edme de La Chambre, laboureur à Vau- 
chassis, Pierre Largenrier, marchand de bois à Souligny, 
Jean Largentier, marchand da bois aux Boulins (crie de Ma- 
raye), et autres, 1726. - Hommage d'un tiers de la sei- 
gneurie du  Grand-Chaasi, par Jean-Baptiste Le Lieur, sei- 
gneur de Ville-sur-Arce, et Charlotte Le Lifur, femme de 
Denis Guenichon, prévôt de Bar-sur-Aube, héritiers chaoun 
pour moitié de Claude Le Lieur, leur père, 1730. - Hom- 
mage par Charles de Nesles Delmont, lieutenant en la mai- 
trise des eaux et forêts de Troyes, seigneur de Châtres, de 
Chamblain (commune d'Ervy) et de Villemoiron, pour deux 
tiers de l a  seigneurie d u  Grand-Chaast par lui'acquis le (5 
juillet 1737 de Nicolas-Louis Le Lieur, 1737. - Hom- 
mage par Eustache Quinot, seigneur de Saint-Mesmin, de- 
meurant à Sainte-Maure, pour celte partie de seigneurie 
qu'il avait acquise le 15 septembre 1744, de Marie-Nicole 
Dubut, femme séparée de biens de Charles de Nesle Del- 
mont, sus-nommé, 1744 .- Hommage et dénombrement par 
Augustin-Denis L'Enfumey, notaire au bailliage de Maraye, 
pour u les deux tiers dans le tiers B de la seigneurie du  Grand- 
Chaast, par lui acquis le 1 4  février 1753 de  Jean-Baptiçte- 
François Le Lieur, seigneur en pariie de Ville-sur-Arce, 
1761. - Hommage et dénombrement pour une faible partie 
de cette seigneurie rendus par Louis-Nicolas Le Lieur, 
écuyer, demeurant a au Petit-Chas, paroisse de Bucey, B er 
Léger Garsonnot, laboureur à Thuisy, comme tuteur des 
deux enfanis mineurs issus de son mariage avec feue Marie- 
Anne Le Lieur, héritiers d'Albert Le Lieur et d'Hélkne Le 
Lieur, leurs père et mére, aieul et aïeule, 4762. -. Dénorn- 
brement de (partie de) la seigneurie d u  Grand-Chaast, donné 
par Charles-Bonaventure Huot, chevalier, demeurant en son 
château dudit Grand-Chaast, 1762. Cachet de cire rouge 
aux armes de M. HUOI : de sable, & trois rencohtres de 
cerfd' ... - Dénombrement par Jean-Louic u de Verneret 
Denioncour, D lieutenant au régiment de Royal-Piémont, 
poor les deux tiers de la seigneurie du  Grand-Choast qu'il 
avait acquis le 11 avril 1769 de M. Huot sus-nommé, et de 
Jeanne-Charlotte de Mesgrigny, sa femme, I770.-Le G ~ a n d -  
Valabon (au territoire de Cliaasl). - Dénombrement d'une 

pièce de bois au finage de Chaast, appelée le Grand-Valabon, 
donné par Vincent Le Marguenat, sieur de Guichaninont et de 
Rozières, 1620. Cachet de cire brune à ses armes : t r d s  
bandes et un chef chargé de trois roses. - Hommage de 
ce fief par Claude-François de Noël, seigneur de Buchères, 
capitaine au régiment des gardes Lorraine, qui en était pro- 
priétaire à cause du décès de Francois de Noël de Buchères, 
son père, lequel en avait hériié de Simon de Noël et de Ma- 
rie Hennequin, ses père et mère, 1764. - Dénombrement 
semblable donné par Alexandre-Edme de Noel de Buchères, 
ancien officier au regiment de Penthièvre-cavalerie, seigneur 
en partie du fit-f de Chaletie, paroisse de Courcemaiii, comme 
l'ayant acquis le 6 février 1773 de Louis-Marie de Noel, sei- 
gneur de Buclières, capitaine au régiment de Lorraiiie-in- 
fanterie, mandataire de Claude-François sus-nommé, 1773. 

E. 572. (Liasse.) - 7 piaces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1458-1618. - Châtellenie de Chennegy. - Errey 
(commune de Messon). - Foi et hommage d u  fief Jaquot, 
sis à Errey, en la prévaté de Vauchassis, relevant du  château 
de Chennegy, présentés à Pierre de Courcelles, seigneur de 
Saint-Liébaud et de Chennegy, c en I'ostel et maison princi- 
pal de la seigneurie d'ilec, appellé I'ostel de la Court, )) par 
Michelet de Gy, écuyer, fils aîné et héritier de Jaquin de 
Gy, qui c'tait mort deux ans auparavant, 4Q59. - Aveu et 
dénombrement d'une maison et de diverses pièces de terre à 
Errey et Messon, par Jean Le Tartrier rainé, seigneur de 
Viélaines, B Philippe de (:ourcelles, seigneur de Saint-Lié- 
baud et de Chennegy, 1803 (v. st.). -Jean Le Tartrier, 
l'aîné, donne aveu et dénombrement à Marie Bonvalet, à 
cause de sa terre de Souligny, pour les trois quarts de In 
seigneurie de Viélaines, et Jean Le Tartrier, le jeune, son 
fils, donne aveu et dénombremerit pour l'autre quart, 1503 
(v. st.). - Dénombrement de divers biens i Errey, par 
Jeanne de R Vielchastel, B veuve de Jean de Roffey, licencié 
ès lois, lieutenant général du  bailli de Troyes, i Philippe 
de Courcelles, 1546. (Copie.) - Offre de foi et hommage 
pour divers biens sis à Errey, faite par Avoye Bourgeo's, 
veuve de Simon Legas, et Edme Legas, son fils, sieur d'Er- ' 
rey, à Madeleine de Savoie, veuve d'Anne de Montmorency, 
connétable de France, Henry de Montmorency, maréchal d e  
Franco, Charles et Guillaume de Montmorency, ses enfants, 
sieurs et dame de Saint-LiSbaud et Chennegy, 4570. - Au- 
tres aveu et dénombrement semblables par Erlnie Legas, 
4599. - Aveu et déuornbrement semblables par Jérôme Le- 
gas, bourgeois de Troyes, fils aîné et héritier en partie 
d'Edme Legas, 1619. 
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E. 573. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 7 pièces, papier. 

162(1-1968. - Cliâtellenie de Chennegy. - Errey 
(commune de Messon). - Offre de foi et hommage de la 
seigneurie d'Errey par Edme Legas, sieur d'Errey, 1626. - 
Denombrement de cette terre par le même, 4630. Cachet de  
cire rouge, aux armes d'Edrne Legas : une bande componée 
de sept pièces, et un chef chargé de trois &loiles. - Dé- 
nombrement du fief d'Errey par Calixte Largentier, Qcuyer, 
sieiir du Corroy et d'Errey, qui l'avait acquis le 17 août de la 
même année d'J3dme Legas, 1643. - Foi el hommage par 
Nicolas Le Page, écuyer, seigneur a du  Plesis D (Précy)- 
Notre-Dame, pour le fief d'Errey qu'il avait acqiiis le 20 
avril 1645 de Calixte Largentier, 1680. - Dénnrnbrement 
de cette terre par Nicolas, Gabriel, Marie, Colombe, Edmée, 
Marguerite, Anne et Françoise Le Page, tous enfanis, de feu 
François Le Page, hciiyer, sieur d'Errey, 171.1. -- Foi et 
hommage de la seigneurie d'Errey rendus par Edine-François 
Congniasse-Desjardins, caissier de la maison de feue madame 
la Dauphine, qui l'avait acquise par cinq contratsdes 29 sep- 
tenibre 1752, d e r  septembre 1760, 29 juillet 1765, 8 mai 
1766, et 23 août 1768, de Nicolas Le Page, demoiselle Ednie 
Lepage, Charles-Adérald Niorey et Edmée Niorey, femme 
Bossard, représentants de Colombe Le Page, leur mère, Ed- 
mée Robin, femme de Pranc,ois Coiigniasse-Desjardins, héri- 
tiére pour un tiers de Marie Le Page, sa mère, et Anne Le 
Page, veuve de Philippe Piétrequin, 1768. 

E. 574. (Liasse.) - 5 piéces, parchemin : i4 pièces, papier. 

:m3-1059. - Cliâiellenie de Chennegy. -Valecon ou 
La I;or.ge-Valecon (commune de Chennegy).- Gui de Pon- 
tailler, maréchal de Bourgogne, déclare tenir en foi et honi- 
mage du seigneur de Villemaur, à cause de Marguerite d'An- 
glure, sa femme (sans doute en qualité de seigneur de Clien- 
negy), ce que Jeanne, jadis femme de feu Hue de La Fauche, 
avait à Villemoiron par partage fait avec feu Oger d'bnglure, 
père de Marguerite ci-dessus; la terre que tenait de lui Saladin 
d'ilnglnre, et alors Nicolasde Fontenay, sise àValecon, 1377. 
(Copie du X V I P  siècle.) Cf. E. 052 - Pariage des biens 
dépendant des successions de Nicolas de Fontenay, Catherine 
de l'Hôpital, sa feintne, Jacques et Colette de Fontenay, leurs 
fils et fille, fait entre Jeanne Bracque, mère de Catherine de 
I'Hopital, dame de Luzarches (Seine-et-Oise), comme tutrice 
de Caiherine de Fontenay, sa petite-fille, Pierre de Fonte- 
nay, chevalier, Jean de Courcelles, écuyer, et Marguerite de 
Fontenay, sa femme, Guillaume a de Boues, autrement Sau- 
vage, D écuyer, et Jeanne de Fontenay, sa femme, fils et filles 
desdits Nicolas de Fontenay et Catherine de l'Hôpital, 1396. 

Pierre de Fontenay a eu le château de Rance et ses dé- 
pendances, tout ce que feu Nicolas de Fontenay avait à 
Fontenay (commune Chavanges). Yévre, Joncreuil, Chavan- 
ges, u Le Brau, Ucques, Clareu D (Cléreuil), Lentilles, Beau- 
fort (aujourd'hui Moutmorency ), Verdunnet, Courcelles, 
Rance, etc.; Jean de Courcelles et Guillaume (( des Boes D 
ont eu le château de Saint-Liébaud et dépendances, les mou- 
lins banaux de Saint-Liébaud et de Chennegy, tous les 
hommes et femmes de Saint-Liébaud a lesyuels sont tailla- 
bles à voulenté, de mortemain et de formariage, D toutes les 
terres que Nicolas de Fontenay avait à Saint-Liébaud, Loi- 
gny et Thuisy, avec les droits de justice haute, moyenne et 
basse, sauf a le grand et petit Valacon D ; Jean de Courcelles 
a eu en outre la maison de Pars (-lès-Chavanges) et tout ce 
que ledil défunt y avait, avec la  justice du  lieu, haute, 
moyenne et basse; Guillaume u des Boes D a eu aussi la terre 
de Bouy près Traîne1 Q que souloit tenir messire Pierre de 
Fontenay, frére desdites femmes. D La mineure Catherine de 
Fontenay a eu la terre d'0rigny et ses dépendances, etc. - 
Dénombrement donné à Gui dP Pontailler,chevalier, seigneur 
de Talmay (Côte-d'Or) et de Chennegy, par Charles de Lille, 
seigneur de Vigney, premier échanson du Roi, pour divers 
biens relevant de Chennegy et lui appartenant à cause de Ca- 
therine de Fontenay, sa femme, et notamment une maison, 
accin, grange ct colombier B: appellée le Petit Valrcon, close 
d'yaue et de fossés Q ïenviron, assise entre ledit Clienigy et 
Thuisy ; item une autre place appellée le Grant Valecon, au 
dessus dudit hostel et maison dudit Petit Valecon, où ilz soloit 
avoir maison et granche, où ilz a à présent jardins et plusieurs 
arbres poriant h i t ,  D 144 O. - Vente par Philippe de Cour- 
celles, seigneur de Saint-Liebaud, à Jeanne Piétrequin veuve 
de Simon Coiffart, lieutenant du  prévBt de Troyes, achetant 
par Nicolas Coiffart, noiaire royal à Troyes, son fils, et Pierre 
Corrard, marchand audit lieu, son gendre, de l'étang de Va- 
lecou, au finage de Chennegy, dors loué i Edmond BOU- 
cherat, marchand à Troyes, 151 3 - Sentence des Requêtes 
du  Palais à Paris, rendue à IJ. requête de Jeanue de Guédon, 
veuve de Jacques de La Roère, chevalier de l'ordre du Roi, 
seigneur de Fontaine-Saint-Georges et de Chamoy, tant en 
son nom que comme tutrice de ses enfanis mineurs, déclarant 
valable contre Edmond, Marie et Madeleine Boucherst ci- 
après la  saisie féodale faite le 22 juin 1579, par le défunt 
sieur de Chamoy, a de la terre et métayrie de La Forge-Va- 
lecon, size près Saint-Liébault, consistant en maison, terres, 
preys, estangs et molins, D tenue en fief de lui à caiise de sa 
terre de Fontaine et dépendant de la succession d'Edmond 
Boucherat, avocat du Roi en la cour de Parlement. Cette 
sentence vise un  aveu du  fief de Chennegy donné au sei- 
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gneur de Fontaine le 22 janvier 1522 (v. st.) par Edme de 
Courcelles, seigneur de Chennegy, 1584. Après le décès 
d'Edmond Boucherat sus-nommé, la Forge-Valecon avait 6t6 
partagée également entre ses quatre enfants : Edmond Bou- 
cherat, e naguères conseiller au Grand Conseil,-B Guillaume 
Boucherat, Marie Bouclierat, veuve de Claude de Ruel, pré- 
sident en la Cour des Monnaies, et Madeleine Roucherat, 
femme de François de Sesseval, écuyer, seigneur de Sully, 
commissaire ordinaire des vivres et munitions de France, se- 
crétaire de la Chambre du Roi. Guillaume Boucherat était 
mort à Rome, sans enfants, en 1575. - Arrêt confirmatif 
de cette sentence, 1587. - Déclaration des biens de La 
Forge-Valecon donnée au seigneur de Chennegy par Pierre 
Ludot, élu en I'Election de Troyes, sieur de La Forge-Vale- 
con, 161 9, - Consultation, signée Tetel, tendant à prouver 
que Valecon est mouvant de Chennegy, 1656. - Mémoire 
sans date ayant le même objet, où il est dit que Chennegy 
reléve en partie de Villemaur et en partie de Fontaine-Saint- 
Georges, X V I ~  siècle - Compulsoire de titres pour le chan- 
celier Séguier dans le procès qu'il avait avec Pierre Poterat, 
élu en l'Élection de Troyes, et Francois Ludot, son beau- 
frére, concernant la mouvance de Valecon, 1659. 

E. 575. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 23 pièces, papier. 

X V I I ~  s. - IWSB. - Châtellenie de Chennegy. - 
Valecon ou La Forge- Valecon (commune de Chennegy). - 
Transaction entre Henri-Charles du Cambout, évêque de 
Metz, duc de CoisIin, baron de Villemaur, Saint-Liébaud et 
dépendances, et Pierre Poterat, seigneur de La Motte-Thu- 
rey, d'Assenay, des Grand et Petit-Valecon, doyen des élus 
en l'Élection de Troyes, par laquelle il a été convenu que 
ddsormais le sieur Poterat et  ses successeurs tiendront les 
Grand et Petit-Valecon en fief du baron de Villemaur; 
que ce dernier continuera d'avoir la haute justice et droits en 
dépendant, de même que celui da chasse et de pêche, 174 2. 
- Notes et mémoires relatifs au procès qui avait précédé 
cette transaction, xviie-xviIi@ s. - Lettre adressée à M. le 
duc d'Estissac par M. Guyot, son procureur fiscal à Saint- 
Liébaud : a Monsieur Huot, seigneur de Chaars et qui a ac- 
quis le fief de La Forge de M. le comte de Bonnille ... en lui 
faisant remise des droits de quint et requint de l'acquisition 
qu'il pourrait faire de la partie des Chaars possédée par 
M. Le Lieur de Ville-sur-Arce ..., P 1751. 

E. 576. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 31 pièces, papier. 

1423-1143. - Châtellenie de Chennegy. - Messon. - Vente d'une pièce de bois a u  finage de Messon, lieu dit 

le Mont-Saint-Martin, et du tiers de la forêt a aux Gobelas, P 
mouvants en fief de M. de Rup, à causo de Chennegy, faite 
par Jean de Beaugrant, dit Février, Guiotte, sa femme, et 
Jeannotte, femme de Simou Husson, à présent prisonnier 
à Pons-sur-Seine ès-mains des ennemis du Roy notre sire, >) 

tous demeurant à Prugny, paroisse de Messon, i Francois 
de La Garrnoise, changeur et bourgeois de Troyes, et Hen- 
rietie, sa femme, 1423. (Vidimus de 1469 v. st.) - Aveu 
par Jeanne de u Vielchastel, P veuve de Jean de Roffey; li- 
cencié ès lois, lieutenant général du bailli de Troyes, de 
quelques heritages, bois et prés, aux finages de Bercenay- 
en-Othe, Prugny, Messou, et notamment d u n e  pièce de bois 
à Priigny tenant d'un bout e aux héritiers ou ayaiis cause de 
feu Jehan Truchot, seigneur de Montgueux, P le tout tenu 
en fief du seigneur de Chennegy, 1516. - Extrait, fait en 
1659, de l'acre de partage des biens dépendant des succes- 
sions de Pierre Belin, l'aîné, e i  Jacqueline Pion, sa femme, 
1564. On y voit figurer la terre et seigneurie de Messou. - 
Foi et honimage par Claude Le Lieur, écuyer, seigneur de 
Ville-sur-Arce et de Chaast en partie, et Guy-Louis Le 
Lieur, seigneur de Suchet (finagts de Messon et de Font- 
vanne) en partie, pour ce qu'ils possédaient à Messon et fina- 
ges voisins comme héritiers chacun pour un quart de Guy 
Le Lieur, et Charlotte de Gorron, leurs père et mère, 111 1. 
- Aveu semblable fourni par les mêmes, 1715. - Poi et 
hommage semblables rendus par Jean-Baptiste Le Lieur, 
seigneur de Chaast et de Ville-sur-Arce, et Charlotte Le 
Lieur, femme de Denis Guenichon, prévôt de Bar-sur-Aube, 
héritiers chacun pow moitié de Claude Le Lieur, leur pére, 
lequel avait lui-même hérité de Guy Le Lieur, son frère, 
1730. - Hommage par Pierre Tetel, avocat en Parlement, 
demeurant à Troyes, pour une piéce de pré au finage de 
Messon, par lui acquise le 5 octobre 1730 de Claude de Lon- 
geville, veuve de Claude Le Lieur, seigneur de Cliaast et 
de Villeâur-Arce en partie, Simon Le Lieur, seigneur de 
Messon, Albert Le Lieur demeurant au Petit-Chaast, pa- 
roisse de Bucey, Charles Le Lieur, demeurant b Vauchsssis, 
Antoine Le Lieur demeurant à La Brossotte, et autres, tous 
héritiers de Guy Le Lieur, seigneurdu u Souchet, O 1731 .- 
Hommage par Remy Bourotte, bourgeois de Troyes, pour 
les droits seigneuriaux de Messon qu'il avait acquis le 1 6  
octobre 1731 de Simon Le Lieur, seigneur de Messon, Er- 
rey, Villecerf et autres lieux, et d'Antoine Le Lieur, sei- 
gneur en partie desdits lieux, 1731. - Foi et hommage du 
pré de La Motte par Marie d'iverny ou d'Hiverny, veuve de 
Guy-Louis Le Lieur, qui i'avait acquis le 25 novembre 
1731 des héritiers de son mari, 1738. 
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E. 577, (Liasse.) - O pièces, parchcmin; 48 pièces, papier. 

I W ~ A - I V S V .  - Châtellenie de Chennegy. - Messon. 
- Dénombrement de quelques pièces de bois au finage de 
Messon, lieux diis La Calle, Le Grand-Valabon, la Forêt de 
Messon, Le Suchet, donné par Augustin-Denis Lenfumey, 
seigneur en partie du fief du  Grand-Chaast, 1761. - Hom- 
mage de la seigneurie de Messon rendu par Nicolas Camusat, 
maire de Troyes, qui l’avait acquise le i 2  novembre 4763 
de Remy Bourotte et de Thérèse Nicolas, son épouse, 4765. 
- Dénombrement par le même, qui est qualifié colonel de 
la milice bourgeoise de la ville de Troyes, y demeurant place 
de l’Étape-au-Vin, 1765. Cachet de cire rouge i ses armes : 
d’azur, au chevron d’or accompagné da irois têies de 
béliers d ’ a q ~ e n t .  - Requête adressée au duc d’Estissac 
par Nicolas Camusat, ci-dessus, seigneur de Messon, Errey, 
Villecerf et autres lieux, par laquelle il demande i faire lever 
des eupédiiions des foi et hommage, aveu et dénombrement 
quc It? sieur Congniasse-Desjardins, bourgeois de Paris, a 
fournis à monsieur le duc d’Estissac, ces actes étant relaiifs à 
des biens récemment acquis par le sieur Congniasse-Desjar- 
dins, situes dans l’étendue des terres et seigneuries de Nicolas 
Camusat, 4 776. - Dénombrement donné au duc d’Estissac 
par Edme-Francois Congniasse-Desjardins, écuyer, valet de 
ohambre ordinaire de feue Madame la Dauphine, e6 valet de 
chambre ordiiiaire de son Altesse Royale Madame, belle- 
sœur du  Roi, a seigneur de trente-cinq portions dans trente- 
six qui composent les fiefs, terres et seigneuries de Messon 
et Errey, l’autre trente-sixiénie au sieur Charles Robin, a 
cause de demoiselle Marie Le Page, épouse d’Edme Robin, 
sa mère, )) 1777. Ces trente-cinq portions appartenaient à 
M. Congniasse-Desjardins par acqaisiiions faites les 29 sep- 
tembre 1752, d e r  septembre 1760, 29 juillet 1765, 8 mai 
1766, 23 août et 28 novembre 1768, de Nicolas Le Page, sei- 
gneur desdits fiefs de Messon et Errey, Edmée Le Page, sa 
sœur, etc., ious héritiers de François Le Page, leur pCre, qui 
les possédait lui-même comme représentant Piicolas Le Page, 
ancien valet de chambre du Roi, 1777. - Fief d’André 
Le L i e w ,  au territoire de Messon. - Notice sur ce fief, 
dont la justice appartenait au seigneur de Messon, xvme 
siècle. - Vente par Nicole-Edméc Beignot, veuve de Jo- 
seph Le Muet, sieur de Jully, en son vivant président en 
l’hiection de Nogent-sur-Seine, et Pierre Le Muet, frère de 
Joseph, bachelier en théologie, à Jacques Laurent, curé de 
Messon et Prugny, demeurant ordinairement à Messon, d’un 
a gangnage et labourage scizes au finage de Messon et lieux 
voisins, consistant en maisons, bâtiments, colombier, fermés 
en partie de murailles, et la quantité de cent quatre-vingts 

arpents de terres labourables, prez, renies et censives ... 8 

471 1. Co gagnage avait été donné h Joseph Le Muet dans son 
contrat de mariage, du  28 novembre 4 692, par Charlotte 
Quinot, sa mère. 

E. 578. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 43 pièces, papier. 

1580-llBI2. - Châtellenie de Chennegy. - Messon. 
- Rois de La Forêt et de Voix. - Hommage de deux piè- 
ces de bois a u  territoire de Messon, appelées La Forêt et la 
Vente de Voix, rendu aux seigneurs de Chennexy, par Odard 
Le Courtois, conseiller au bailliage e t  présidial de Troyes, 
maître des Requêies de la Reine-mère, au  nom d’Antoinette 
de Vassan, sa femme, 1586. - Hommage de L a  Forêt par 
Louis Le Courtois, chanoine de I’6çlise de Troyes, et Fran- 
cois Le Courtois, avocat en Parlement, son irkre, 1 ri! 9 - 
Aveu par les rnémes, comme Iiériiiers en partie dAntoinette 
de Vassan, lenr nibre, 1619. Empreinte d’un cachet & leurs 
armes : tl’ois mares. - Hommage pour la vente de Voix, 
présenté par Pierre Le Courtois, conseiller au bailliage de 
Troyes, Jean Le Courtois, demeurant à Lyon, Francois Le 
Courtois, avocat audit bailliage, Louis Le Courtois, chanoiiie 
et archidiacre de Troyes, Anne Le Courtois, tous frixes et 
sœur, e t  en outre Marie, Denis et Odard de Pleurs, ces trois 
derniers représentant feue Odetie Le Couriois, leur mère, 
sœur des précédents, en son vivant femme de Jacques de 
Pleurs, 1629. - Hommage de la venie de Voix rendu par 
Pierre Le Courtois, conseiller au présidial de Troyes, et Jo- 
sias Le Courtois, avocat en Parlement i Troyes,  qui en 
étaient propriétaires , savoir , Pierre, comme héritier de 
Pierre Le Courtois, conseiller 6 Troyes, son pére, et de Louis 
Le Courtois, chanoine, son oncle, et Josias, comme seul hé- 
ritier de François Le Courtois, avocat à Troyes, son pére, 
4664. - Hommage de La Forêt, rendu par Josias Lc Cour- 
tois comme heritier de Francois, son pére, et de Louis, cha- 
noine et archidiacre de Troyes, son oncle, 1664. - Hom- 
mage pour la vente de Voix par Jean-Francois Le Courtois, 
demeurant en Poitou, comme héritier en partie de Pierre Le 
Courtois, conseiller au  bailliage de Troyes, son père, et 
François Corrard, conseiller honoraire au bailliage deTroyes, 
à cause de Louise Le Courtois, sa femme, laquelle éinit hé- 
ritière en partie de Josias Le Courtois, son père, 1’744. - 
Bois du Suchet ou Souchct, aux finages dc Messon et Font- 
vanne. - Dénombrement de ce bois par Charles du  Parc, 
écuyer, seigneur de Montigny, Puiseaux, Le Plessis du  Mée 
(Yonne), La Forêt, Villuis (Seine-et-Marne), à cause de Si- 
monne d’Autruy, sa femme, 1629. 



1 6 6  A R C H I V E S  D E  L'AUBE. 

E. 579. (Liasse.)- 11 pièces, parchemin ; 7 pièces, papier. 

1312-lV53. -- Bosonnes ou Bousannes (commune de 
Dierrey-Saint-Julien), aujourd'huit détruit. - Venle par 
Étienne, e t  Colin, dit le Champenois, frères, demeurant aux 
Sièges (Yonne), à Jacques dit Moreau, de Villeloups, de- 
meurant à u Boussainnes, >' de deux setiers de blé de rente sur 
le moulin de 4 Rousaines, assis sur la rivihre de  Mori n 
(Moirey, commune de Dierrey-Saint-Julien), 434 9 .  - Yente 
par ledit Moreau, à Jean d e  Plancy, chevalier, seigneur de  
Rigny-le-Ferron, de deux setiers de blé de rente a e n  la 
grange de  Bouzannes et sus deux molins estans en la par- 
rosche et ou finaige de Mori, B 1319. - Achat, par Jean de 
Plancy, chevalier, de trois bichets de froment et six bichets 
d'orge à prendre en la grange et sur les moulins de Bou- 
sannes, 131 4. Parmi les témoins : Nicolas, curé de Plancy, 
e t  Raoul, curé de \'illemaiir. - Achat d'une rente de même 
nature par Jean de Plancy et de Rigny-le-Ferron, cheva- 
lier, e t  Jeanne de B Saint-Varein, B sa femme, 4318 (v. st.). 
- Acquisiiion du même genre par Jean, seigneur de Plancy, 
chevalier, et Jeanne de a Saint-Verain, B dame de Plancy, 
1320. - Mandement du bailli du  duc de Bourgogne en ses 
terres de Champagne, tendant à suspendre une saisie faite à 
la requête de  la dame de Plancy et de son fils Philippe, sur 
la grange de Bosannes appartenant â la maladrerie des Deux- 
Eaux, et ajournant les parties aux prochaines assises de Vil- 
lemaur, 1334, - Arrêt des Grands-Jours de Champagne 
réglant les arrérages arriérés dus par la léproserie des Deux- 
Eaux, à cause de sa grange de Bousannes, au  seigneur de 
Plancy, et i Laure de Sarrebruck, tant en son nom qu'en 
celui de Jean de Plancy, son fils, comme liéritiers de Jeanne 
de Saint-Verain, dame de Plancy, 1353. - Vente par la 
ville de Troyes, au nom de la maladrerie des Deux-Eaux, 
représentée par Étienne de Bossancourt, notaire royal, à 
Philippe de Courcelles, seigneur de Saint-Liébaud, de toutes 
les terres labourables du gagnage de Rousannes, d'environ 
quatre 6 cinq cents arpents d'étendue, chargés de dix-neuf 
petits setiers de blé envers le seigneur de Rigng-le-Ferron, 
4495. - Chaource. - Exploit citant devant les maîtres des 
requêtes de l'hôtel du Roi divers particuliers qui réclamaient 

. à Nicolas Rollin. sieur de Saint-Marc, garde du corps de la 
Reine-mère, des redevances par eux prétendues assises sur 
son gagnage dos Coulons, en la paroisse deChaource,1646.- 
Coulommiers (Seine-et-Marne).- Bail à rente foncière par 
Bonaventure-Nicolas Sourdat, lieutenant criminel au bailliage 
de  Troyes, et Catherine-Françoise Doé de Craney, sa 
femme, d'une maison, sise .à Coulommiers, u proche et vis- 
à-vis Sainte-Foy, B appartenant i Madame Sonrdat comme 

,eule héritiére de Francoise Martin, veuve d'Henry Doé de  
Zraney, garde du  corps du  Roi, sa mère, 1753. 

E. 580. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 12 p i h s ,  papier. 

1&55-19)06. - Maraye-en-Othe. - Bail à cens per- 
pétuel par François, duc  de Nevers, gouverneur e t  lieute- 
nant général pour Je Roi en ses pays de  Champagne, Brie et 
Luxembourg, de deux pièces de  bois sises en l'étendue des 
justices de Maraye et Villemaur, a p p e b s  ies Époisses- 
Moyennes et Montgaon, 1555. (Copie faite en 4573.) - 
rransaction entre Charles de Gonzague de Cléves, duc de 
Yevers, gouverneur et lieutenant genéral pour le Roi en 
Champagne et Brie, et Jacques Vignier, conseiller d'État et 
privé, par laquelle le duc de Nevers se désiste de ses contes- 
tations relatives au contrat de vente de Id  baronnie de Ville- 
maur du  8 avril 1598 et renonce à tous droits de  gruerie et 
grairie sur certains bois de la baronnnie de Villemaur, et 
notamment 450 arpents appartenant aux religieux de Saint- 
Martin-&-Aires de Troyes ; de son côté, M. Vignier a con- 
senii à tenir ces bois en fief du  duc de Nevers à cause de sa 
châtellenie de Maraye, 161 7. - Consentement par AngBli- 
que Faure, veuve de Claude de  Bullion, président au Parle- 
ment et surintendant des Finances, â ce que Claude Vignier, 
baron de Villemaur, partage avec les religieux de  Saint- 
Martin-ès-Aires de Troyes la pièce de bois de quatre cent 
cinquanie arpents, et renonciation par elle à tous droits sur 
ces bois, 1 G44. - Adjudication par la maîtrise des Eaux et 
Forêts de Troyes, des baliveaux des bois de Saint-Martin-ès- 
Aires, sis près La Perrière, paroisse de Maraye, 1706. - 
Protestations du  seigneur de Villemaur en vertu de son droit 
de gruerie sur ces bois ; mémoires rédigés à cet effet, 1706- 
4707. - Foi et hommage rendus par Marie-Henriette d'Aloi- 
gny de Rochefort, veuve de Charles de Roye de La Roche- 
foucault, comte de Rlanzac, dame de Villemaur, à Marie- 
Josilphine de Boumers, veuve de François-Camille de Neu- 
ville de Villeroy, duc d'blincourt, baron de Maraye, comme 
tutrice de Gabriel-Louis de  Neuville, marquis de  Villeroy, 
son fils, baron de Maraye, pour les hois relevant de  cette 
baronnie, 1735. - Rzirnilly-lès-Vades.  - Brevet de 
conservateur de  la forêt de Rumilly en faveur du  duc d'Es- 
tissac, signé Loiiis, 1756. 

E. 581. (Liasse.) - G piéces, parchemin ; 10 pikes, papier. 

1559 (v. s l . ) - l w 4 0 .  - Troyes. - Reconnaissance par 
Gregoire Godier, cordier à Troyes, de rentes grevant un  
jardin sis au faubourg Saint-Jacques, au profit du prieur6 de 
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Foicy, 1591. - Vauchassis et Prugny. - Rail :7 cens par 
le duc de Nevers, d'une piéce de terre au finage de Vau- 
chassis, 1559 (v. çt.). - Quittance des lods et ventes dus 
par Abel de Villiers, sieur de Bouy, pour l'acquisition d'une 
piéce de bois au  finage de Vaiictiasçis, appelée le Corbier 
Sgmard, par lui faite le 9 août 1600 de Nicolns Mauroy, sieur 
de Belley, 1601. - Declaration dc censives grevant cette 
pièce de bois au profit du seigneur de Villemaur, faite par 
Anne d'tluxerre, veuve d'Abel de Villiers, en son vivant sei- 
gneur de Bouy et Laines-au-Rois en partie, 1629. - Venie 
par Claude Vignier, baron de Villemaur, 9 François Le 
Page, sieur de Précy-Notre-Dame et de Vaubercey en 
partie, valet de chambre ordinaire du  Roi, demeurant B 
Meson, des droits de justice, gruerie et grairie qu'il avait 
sur une pièce de bois aux fiiiages de Vauchassis et Prugny, 
appelée la vente Maître-Jacques, 1641. - Vente par le 
même au mème d'une autre pièce de bois aux mêmes 
finages, appelée la  vente aux (Eufs ou autrement le fief de  
Villiers, tenant i la vente Maître-Jacques, 1644. - &tat de 
pièces concernant le fief de Villiers ou la vente-aux-(Eufs, 
démembrement de Prugny ( t  570-1 738), X V I I I ~  siècle. 

LE BASCLE D'ARGENTPUIL. 

E. 582. (Registre.) - Petit in-folio, 7 1  feuillets; papier. 

1514. - Mailly.  - u C'est la déclaration de la justice, 
terre et seigneurie de Mailly, en Champagne, et ainsy comme 
toute ladite justice, terre et seigneurie se comporte, apparte- 
nant ladite justice à damoiselle Marie de Lose, dame de Vil- 
liers-Vineux (Yonne) et dudit Mailly en partys, et des droicts, 
rente et revenu à elle appartenant en ladite justice et les ap- 
pandances d'icelle, renouvellés par nous Claude Rouyer et 
Pierre Oudin, notaires jurés en la comté de Vertus.. . jours 
du mois de febvrier Pan mil cinq cens quatorze, en présence 
de venérable et discrette personne messire Pierre Salmon, 
prestre, curé dudit Mailly ; noble homme Gaston du Mas, 
escuier, sieur dudit Mas; noble Iiomme Nicollas Raulet, es- 
cuyer, seigneur dudict Villiers-Vineux, homme d'armes des 
ordonnances du Roi notre sire soubz la charge et conduyite 
de monseigneur le mareschal des Rieulx; noble homme Ei- 
colas de La Vesve, sieur des Montmary ..... D - Fol. 1, vo : 
a Ladite dame a la niothié de  toute ladicte justice, terre et 
seigneurie de  ce lieu et finage dudict Mailly, en ce non com- 
compris ung peiit fief communement appellé La Franche- 
[court]. P (Voir E. 598). - Fol. 4 vo': (( Item, à ladicte darne 
apartient certain droict de rente et revenu de grain an- 

nuelz et perpétuelz sur tout le prioré de Noire-Dame de La 
Pertlie-lès-Mailly .......... P - Fol. 5 ro : c Item. lui  apar- 
tient i cause de sa seigneurie dudict Mailly la moihié indiviz 
de toute la justice Iiaulte, moyenne et basse de Vaultre- 
puis. s - Copie Faite par notaires au comté de Verius, en 
1641, sur la requSLe de Louise de Gombauld, P veuve 
d'Ednie de (( Ponville, u en son vivant seigneur dc Mailly. 

E. 583. (Kegistrc.) - In-folio, 41 feuilleis; papicr. 

1014. - illailly. - Copie incomplète, mais plus fidèle, 
du registre analysé ci-dessus (E.  5821, aussi délivr6e en 
1641. - Fol. 26 r0 : N Item, elle compète et appartient 
deux pièces de prez assiz et sittuez en la prairie el terroir de 
Romenecour I, (aujourd'hui I C  Peiit-Mailly). 

E. 584. (Registre.) - Pctit in-folio, 10 feuillets ; papier. 

X V I ~  siècle. - Mailly. - a Déclaracion eii bref des 
fraiz et despens acquis et obtenuz en la court de la mairye 
sur le faict des bourgeois et bourgeoises de Mailly par noble 
seigneur Philippes de Poictiers, seigneur dudict Mailly, de- 
mandeur en ceriain procés pendant en la court de ladicte 
mairye, d'une part, à l'encontre de Michel Jacques, Denys 
Jacques, Savinyen Jacques, Claude Carré, Edmond Cher et 
Prançoise vesve de feu Pierre Clerjat, laboureurs et manou- 
vriers demourans aiidict Mailly, d'aultre part ; esquelz des- 
pans lesdictz deffendeurs ont estez condamnez par sentence 
rendue en la court de ladicte mairye le Iiuictiesme jour d'oc- 
tobre, l'an mil cinq cens quarente cinq. )) 

E. 585. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1581. - Mailly. - Terrier. - Exploit de Dacolle, 
sergent royal aux foires de Champagne et de Brie, pour I'exé- 
cution des letires de terrier, relatives h la seigneurie de 
Mailly, données à Paris le 20 août 1580, obtenues par Jean 
de  Poitiers, abbé commendataire d' a Eslan D (diocése de 
Reims) et de Chasge-lès-Meaux (Seine-et-Marne), comme 
tuteur des enfants mineurs d'0dard de Poitiers, sieur de 
Mailly, commissaire ordinaire des guerres, et Nicolas de La . 
Montagne, écuyer d'écurie du duc de Guise, seigneur de 
Mailly, Villette, Le Martroy (commune de Villeite), Mont- 
suzain, le fief de La Couture et (< Copperet. D 

E. 586. (Registre.) -Petit in-folio, 44 feuillets; papier. 

1018. - Mailly. - Terrier. - Déclarations de rentes 
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Foicy, 1591. - Vauchassis et Prugny. - Rail i cens par 
le duc de Nevers, d'une piece do terre au finage de Vau- 
chassis, 4559 (v. st.). - Quittance des lods et  ventes dus 
par Abel de Villiers, sieur de Bouy, pour l'acquisition d'une 
pièce de bois au  finage de Vaucliassis, appelée le Corbier 
Symard, par lui faite le 9 août 1600 deNicolas Mauroy, sieur 
de Belley, 1601. - Declaration dc censives grevant cette 
pièce de bois au profit du seigneur de Villemaur, faite par 
Anne d'Auxerre, veuve d'Abel de Villiers, en son vivant sei- 
gneur de Bouy et Laines-au-Bois en partie, 4629. - Vente 
par Claude Vignier, baron de Villemanr, i François Le 
Page, sieur de Précy-Notre-Dame et de Vaubercey en 
partie, valet de chambre ordinaire du  Roi, demeurant à 
Meson, des droits de justice, gruerie et grairie qu'il avait 
sur une pièce de bois aux finages de Vauchassis et Prugny, 
appelée la vente Maître-Jacques, 1641. - Vente par le 
même au mème d'une autre pièce de bois aux mêmes 
finnges, appelée la vente aux (Enfs ou autrement le fief de  
Villiers, tenant ii la vente Maître-Jacques, 1641. - État de 
pièces concernant le fief de Villiers ou la vente-aux-CEufs, 
démembrement de Prugny ( I  570-4 738), X V I I I ~  siècle. 

LE BASCLE D'ARGENTEUIL. 

E. 582. (Registre.) - Petit in-folio, 7 1  feuillets; papier. 

1514. - Mailly.  - a C'est la déclaration de la justice, 
terre et seigneurie de Mailly, en Champagne, et aiusy comme 
toute ladite justice, terre et seigneurie se comporte, apparte- 
nant ladite justice à damoiselle Marie de Lose, dame de Vil- 
liers-Vineux (Yonne) et dudit Mailly en partys, el des droicts, 
rente et revenu à elle appartenant en ladite justice et les ap-  
pandauces d'icelle, renouvelles par nous Claude Rouyer et 
Pierre Oudin, notaires jurés en la comté de Vertus.. . jours 
du mois de febvrier l'an mil cinq cens quatorze, en présence 
de vhnérable et discrette personne messire Pierre Salmon, 
prestre, curé dudit Mailly ; noble homme Gaston du Mas, 
escuier, sieur dudit Mas; noble homme Nicollas Raulet, es- 
cuyer, seigneur dudict Villiers-Vineux, homme d'armes des 
ordonnances du Roi notre sire soubz la charge et conduylte 
de monseigneur le mareschal des Rienlx; noble homme Dji- 

colas de La Vesse, sieur des Montmary ..... D - Fol. 1 ,  vo : 
a Ladite dame a la mothié de toute ladicte justice, terre et 
seigneurie de ce lieii et finage dudict Mailly, en ce non com- 
compris ung pelit fief communkment appellé La Franche- 
[court]. 8 (Voir E. 598). - Fol. 4 vo': (( Item, à ladicte dame 
apartient certain droict de rente et revenu de grain an- 

nuelz et perpetuelz sur tout le prioré de Notre-Dame de La 
Pertlie-lès-Jlailly .......... P - Pol. 5 ro : a Item. lu i  apar- 
tient :J cause de sa seigneurie dudict Mailly la mothié indiviz 
de toute la justice Iiaulte, moyenne et basse de Vaultre- 
puis. D - Copie faite par notaires au comté de Verius, en 
1641, sur la requSie de Louise de a Gombauld, P veuve 
d'Ednie de K Ponville, D en son vivant seigneur de  Mailly. 

E. 583. (Kegislrc.) -In-folio, 41 feuillets; papici. 

1814. - Alailly. - Copie incomplète, mais plus fidèle, 
du registre analysé ci-dessus (E. 582;, aussi délivrée en 
1641. - Fol. 26 io : u Item, i elle compète et appartient 
deux pièces de prez assiz et sittuez en la prairie et terroir de 
Romenecour D (aujourd'hui le Petit-Mailly). 

E. 584. (Rrgiçtre.) - Pi tit in-folio, 10 feuillets ; papier. 

XVIe siècic. - Mailly. - e Déclaracion en bref des 
fraiz et despens acquis et obieniiz en la court de la mairye 
sur le faict des bourgeois et bourgeoises de Mailly par noble 
seigneur Philippes de Poictiers, seigneur dudict Mailly, de- 
mandeur en ceriain procés pendant en la court de ladicte 
mairye, d'une part, à l'encontre de Michel Jacques, Denys 
Jacques, Savinyen Jacques, Claude Carré, Edmond Clier et 
Françoise vesve de feu Pierre Clerjat, laboureurs et manou- 
vriers demourans audict Mailly, d'aultre part ; esquelz des- 
pens lesdictz deffendeurs ont estez condamnez par sentence 
rendue en la court de ladicte mairye le huiciiesme jour d'oc- 
tobre, l'an mil cinq cens quarente cinq. )) 

E. 585. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1881. - Mailly.  - Terrier. - Exploit de Dacolle, 
sergent royal aux foires de Champagne et de Brie, pour I'exé- 
cution des lettres de terrier, relatives i la seigneurie de 
Mailly, données à Paris le 20 août 1580, obtenues par Jean 
de Poitiers, abbé commendataire d' a Eslan 1) (diocèse de 
Reims) et  de Cliaage-lès-Meaux (Seine-et-Marne), comme 
tuteur des enfants mineurs d'0dard de Poitiers, sieur de 
Mailly, commissaire ordinaire des guerres, et Nicolas de La 
Montagne, écuyer d'écurie du duc de Guise, seigneur de 
Mailly, Villette, Le Martroy (commune de Villette), Mont- 
suzain, le fief de La Couture et a Copperet. >) 

E. 586. (Registre.) - Petit in-folio, 41 feuillets; papier. 

1618. - Mailly.  - Terrier. - Déclarations de rentes 
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et censives grevant des biens sis au territoire de Mailly, au 
profit d'Edine de B: Pontville, m seigneur. 

E. 587. (Registre.) - In-folio, 98 feuillets ; papier. 

I G I ? ) - I C ~ Y .  - Mailly. - Terrier.- Déclarations de 
rentes et censives grevant des biens sis à Mailly au profit du 
seigneur, qni était, en 461 8 et 1623, Edme de Pontville. 
(Copie non signée.) 

E. 588. (Regislre.) - Petit in-folio, 40 feuillets; papier. 

1618-1019. - Mailly. -- Terrier. - Déclarations 
de rentes et censives dues au seigneur de Mailly et grevant 
des biens sis audit territoire. 

E. 581). (Liasse.) - 2 piGces, papier. 

1646. - MaiZly. - Terrier. - Vente d'une piece de 
terre, au finage de Mailly, lieu dit l'accin de Coullombin, 
chargée d'une rente a u  profit du seigneur de Mailly, 1646. - 
Fragment d'un registre de déclarations de rentes et censives 
de la seigneurie de Mailly, X V I I ~  siècle. 

E. 590. (Registre.) - Petit in-folio, 31 feuillets; papier. 

1651. - Mailly. - Terrier.- Manuel de recette des 
rentes et ceusives dues au seigneur de Mailly pour l'année 
1654. 

E. 591. (Registre.) - Petit in-folio, S feuillets; papier. 

1656. - Muilly. - Terrier. - Manuel de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly. 

E. 592. (Registre.) - Petit in-folio, 12 feuillets ; papier. 

1661. - Mailly. - Terrier. - Manuel de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues à a Monsieur le 
baron d'Argenteuil. 

E. 593. (Registre.) - Petit in-folio, 15 feuiilets ; papier. 

1608. - Mailly. - Terrier. - Manuel de recette des 
cens et rentes de la seigneurie de Mailly. 

E. 594. (Registre.) - Petit in-folio, 21 feuilleta ; papier. 

160%. - Mailly. - Terrier. - Manuel de recette des 
rentes et censives de la seigneurie de Mailly. 

E. 595. (Registre.) - Petit in-folio, 10 feuillets ; papler. 

1000. - Mailly. - Terrier. - Cueilleret ou manuel 
de recette des censives dues au seigneur de Mailly. 

ti. 596. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets ; papier. 

IVOP. - Mailly. - Terrier. - a Cuellerel de la re- 
cette des droits dubs à la seigneurie de Mailly pour les cen- 
sives, tant avoiue que argent, pour recevoir en ïannée mil 
sept cens et sept. D 

E. 597. (Registre.) - In-îolio, 19 feuillets ; papier. 

100s. - Mailly. - Terrier. - Manuel de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly. 

E. 598. (Registre.) - In-foiio, 23 feuillets ; papier. 

ll%4. - Muilly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour Nicolas Le Bascle, 
chevalier non profès de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, 
comte d'Épineui1 et d'Argenteuil, seigneur de Pouy, Mailly, 
Franchecourt, Vaudrepuis, et du fief de Grimont, demeurant 
ordinairement en son château de Pouy. 

E. 599. (Registre.) - In-folio, 19 feuillets ; papier. 

irne. - Mui1Zy.- Terrier. - Registre de recette des 
censives de' la seigneurie pour le même. 

E. GOO. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

1 *%Y. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de Mailly, pour le niêrne. 

E. 601. {Registre.) - In-ïolio, 20 feuillets ; papier. 

1~30. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette 
des censives de la seigneurie de Mailly, pour Jean-Louis Le 
Bascle, marquis d'Argenteuil, comte d'Epineuil, conseiller 
d'État et Privé, premier lieutenant général en Champagne et 
Brie, gouverneur de Troyes, châtelain de la Forêt, de a Fe- 
roux et du Fueillion, D seigneur de Pouy, B: Lanernaux, Re- 
plonge, B Fouchères, Rosson, c Chennerenvilliers, XI Les 
Châteliers, Flacy (Yonne), Les Essarts, Mailly, Franche- 
court, Vaudrepuis, fief de Grimont et autres lieux, demeu- 
rant ordinairement en son château de Pouy. 
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E. 602. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

173%. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
renies et censives de la seigneurie, pour le même. 

E. 603. (Registre.) - In-folio, i 8  feuillets ; papier. 

3~33. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie, pour le même. 

E. GO4. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets; papier. 

1034. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie, pour le même. 

E. G05. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

I 3 35. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie, pour le même. 

E. COG. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets; papier. 

1986. - Mailly.  - Terrier. - Registre des recette des 
censives de la seigneurie, pour le même. 

E. GO?. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

ira?. - Mailly.- Terrier. - Registre de recettes des 
censives de la seigneurie, pour le même. 

E. 608. (Registre.)- In-quarto, 18 feuillets ; papier. 

1841.-  Nai l ly .  - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly, pour le meme. 

E. 609. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

1742. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly, pour le mème. 

E. 610. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

1043. - Mailly. - Terrier. - Registre de recettedes 
censives de la seigneurie de Mailly, pour le même. 

E. 61 1 .  (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

I 745. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censivcs de la seigneurie de Mailly, pour le même. 

AUBE. - SÉRIB E. 

E. 612. (Reglstre.) - In-folio, 18 feuillets; papier. 

iv48. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour le même Jean-Louis 
Le Bascle d'Argenteuil. 

E. 613. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

1749. -- Mailly.- Terrier. - Registre de recette des 
censives dues au scignenr de Mailly (le même). 

E. 614. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

1~60. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour 1747, dues au 
même seigneur. 

E. 615. (Registre.)- In-folio, 18 feuillets ; papier. 

1~50. - Mailly. - Terrier. - Registre de recettedes 
censives de la seigneurie de Mailly dues nii même seigneur 
pour 1748. 

E. GIG. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

I IBO. - iMailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues au même seigneur pour l'année 1'750. 

E. 617. (Registre.) - In-folio, 18 feulllets; papier. 

1751. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues a u  même seigneur. 

E. GIS. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

~ 7 5 % .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour le même Jean-Louis 
Le Rascle d'Argenteuil, lieutenant général en Champagne et 
Brie. 

E. 619. (Registre.) - In-folio, 20 Feuillets ; papier. 

1754. - ilfailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour Jean-Loiiis Le 
Bascle d'Argenteuil, sus-nommé. 

E. 620. (Registre.j - in-folio, 20 feuillets ; papier. 

16s4. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
a2 
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censives de la seigneurie de Mailly dues à N monseigneur le 
chevaillier d'Argenteuil, offisière de cavallerie, seigneur du- 
dit Mailly et  autres lieux, demeurant en son châtaux de 
Pouy, B et payées de temps immémorial < tamp à monsei- 
gneur le marquys d'Argenteuil, perre de mondit seigneur, 
que à leurs prédesseurs. B . 

E. 621. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

176s. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour M. le marquis 
d'Argenteuil. 

1104. - MuiZZy. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour u monseigneur le 
chevallier d'Argenteuille, seigneur dudit Mailly et autres 
lieux, demeurant en son hostelle i Troyes. D 

E. 622. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

1 VOS, - Muilly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour le chevalier d'Ar- 
genteuil, seigneur. 

E. 623. (Registre.)- In-folio, 18 feuillets ; papier. 

lY56. - Mailly. - Terrier. - Registrede recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour le chevalier d'Ar- 
genteuil. 

E. 624. (Registre.j - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

lr50. - Muilly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour monsieur le cheva- 
lier d'Argenteuil, seigneur. 

E. 625, (Registrc.) - In-folio, 18 feuillets; papier. 

I ~ 6 8 .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour M. le chevallier 
d'Argenteuil. 

E. 626. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

IYSD. - Nuil ly .  - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues au seigneur de Mailly, M. le chevalier d'Ar- 
genteuil. 

E. 627. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets; papier. 

1760. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
cerisives de la seigneurie de Maillly dues à M .  le chevalier 
d'Argenteuil, seigneur de Franchecourt, Vaudrepuis, et 
autres lieux. 

E. 628. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

116%. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour le chevalier d'Ar- 
genteuil. 

E. 629. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

1162. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour M. le chevalier 
d'Argenteuil. 

E. 630. (Registre,) - In-folio, 16 feuillets; papier. 

1163. - Muilly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour M. le chevalier 
d'Argenteuil . 

E. 631. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets ; papier. 

1064. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly, dues à M. le marquis 
d'Argenteuil, seigneur de Mailly, La Franchecourt, Vautre- 
puis, fief de a Grimon > et autres lieux, ainsi qu'elles étaient 
payées precédemment à M. le marquis d'Argenteuil, son 
père. 

t 

632. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

I7C'W. - Nuilly.  - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues au seigneur de Mailly, M. le marquis d'Argen- 
teuil. 

E. 683. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

1068. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues à M. le marquis d'Argenteuil, seigneur de 
Mailly. 

E. 634. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

E. 635. (Registre.) - In-quarto, 18 feuillets ; papier. 

ires. - Huilly. - Terrier. - Recettes des censives 
de la seigneurie de Mailly dues à M. le marquis d'Argenteuil. 
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E. 636. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets ; papier. 

IWYO. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues 1 M. le marquis 
d'Argenteuil , demeurant ordinairement en son hôtel, à 
Troyes. 

E. 637. (Regis1re.j - In-quarto, 24 feuIllets ; papier. 

1 o r  I .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recettes des 
censives de la seigneurie de Mailly, pour M. le marquis 
d'Argenteuil g demeurente ordinerment en son chaiaux à 
Villeniaréchal > (Villy-le-Maréchal). 

E. 658. (Registre.) - In-quarto, 16 Feuillets ; papier. 
173%. - Mailly.- Terrier. - Registre de recette des 

censives de la seigneurie de Mailly pour M .  le marquis d'Ar- 
genteuil sus- nommé. 

E. 639. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

IWOS.  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues à M .  le marquis 
d'Argenteuil. 

E. 640. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

11~5. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette de.s 
censives de la seigneurie de Mailly dues à M. le marquis 
d'hrgenieuil, sus-nommé. 

E. 641. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets; papier. 

n77e. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues à M. le marquis 
d'Argenteui I. 

E. 642. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets; papier. 

i Y 9 6 .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly dues à M. le marquis 
d'Argenteuil, seigneur dudit Mailly. 

E. 643. (Registre.) - In-quarto, 18 feuillets; papier. 

a r t y .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues au seigneur de Mailly, M .  le marquis d'Argen- 
teuil, sus-nommé. 

E. 614. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets ; papicr. 

19~8. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues à M .  le marquis d'Argenteuil. 

E. 645. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papicr. 

1179.  - itfailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues (pour 1778 1) au seigneur, M. le marquis d'Ar- 
genteuil, qui est toujours indiqué comme demeurant en son 
château de Villy-le-Maréchal. 

5.646. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets : papirr. 

I Y Y@. - MailZy. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues h M. le marquis d'Argenteuil (( demeurant à 
Polly. D 

647. (Registre.) - in-quarto, 1G feuiiicts ; papier. 

3 ~ 8 0 .  - Mailly. -- Terrier. - Recettes des censivcs 
de la seigneurie ducs à M. le marquis d'Argenteuil. 

E. 648. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

i ~ w a .  - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives de la seigneurie de Mailly pour M. le marquis d'Ar- 
genteuil. 

E. 649. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

1083. - Mailly. -- Terrier. - Recette des censives 
dues (pour 1782 1 )  à M .  le marquis d'Argenieuil. 

E. 650. (Registre.) - In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

1 ~ 8 3 .  - Nailly.  - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues i M. le marquis d'Argenteuil. 

E. 651. (Registre.) - in-quarto, 16 feuillets; papier. 

1186. Mailly. - Terrier. - Recette des censives 
de cette seigneurie pour (( Messieurs et dames d'Argenteuil. B 

E. 652. (Registre.) -In-quarto, 16 feuillets ; papier. 

1~86. - Mailly. - Terrier. - Registre de recette des 
censives dues à N Messieurs et dames d'Argenteuil, sei- 
gneurs. I) 
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E. 653. (Registre.) - In-quarto, I6 feuillets; papier. 

irslt. - Mailly. - Terrier. - Recette des censives 
de la seigneurie pour a Messieurs d'Argenteuil. B 

E. 654. (Registre.) - In-quarto, I6 feuillets ; papier. 

1 ~ 8 8 .  - Mailly. - .Terrier. - Registre de recette 
des censives dues à a M. le conte d'Argenteuil. 

E. 655. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets; papier. 

ires. - Ji'uilly. - Terrier. - Recette des censives de  
la seigneurie pour c monseigneur le conte d'tlrgenteuile. D 

LE BLANC D~ÉGUILLY ET DE VITRY. 

E. 656. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 11 pièces, papier. 

1019-1058. - Famille de Soulx, seigneur d'Aren- 
tières et  d'Engente avant les Le Blanc. - Daniel de Sazclx. 
- Sentence arbitrale concernant le partage des successions 
de Daniel de Saulx et d'Henriette de Belleguise, entre leurs 
enfants, savoir : Antoine I ,  Edme, Évandeline, et Barbe de 
Saulx, femme de Laurent de Minette, sieur de Bassignan, 
161 9. - Partage de biens immeubles dépendant de ces suc- 
cessions, situés aux finages d'Arentières et $Engente, fait 
entre leurs enfants : Barbe de Saulx, Jean de Saulx; Jean 
Le Rat, comme curateur aux biens vacantsd'htoinede Saulx, 
sieur de Frampas (Haute-Marne), et d'Edme de Saulx ; 
Saladin d'orbinot, écuyer, sieur de Blumerey (Haute-Marne) 
et de Beurville (idem), comme tuteur d'Alexandre de Saulx, 
et Jean-Baptiste du Tel, curateur à l'émancipation d'Étien- 
nette de Saulx, 9 décembre 1621. II y est dit que Daniel de 
Saulx était seigneur de Franipas, d'hrentières et #Engente. 
- Jugement d'Étienne Elavoyer, licencié 6s-lois, juge en 
garde de la niairie et justice d'ArenliPres, par lequel il est 
ordonné qu'à cause de son droit d'aînesse Antoine de Saulx 
aura la maison seigneuriale d'Engenie, avec ses dépen- 
dances et notamment Q ring arpant de terre labourable au 
devant de ladicte maison appelez le Bas d'Escollard, atte- 
nant du  sieur d'hulnet, D 29 décembre 1621. - Jean et 
Alexandre de Saulx, enfants de Daniel. - Transaction con- 
cernant le partage des successions de Jean el Alexandre de 
Saulx, ce dernier $( de longtemps absent et tenu pour mort, n 
faite entre Antoine I de Saulx, seigneur de Frampas. Aren- 
tières et Engente en partie, Edme de Saulx, seigneur desdits 
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lieux, Étiennette et Barbe de Saulx, tous sus-nommés, leurs 
frères et sœurs, 1628. - Barbe de Saulx, fille de Daniel, 
femme de Laurent de Minette. - Renonciation h la succes- 
sion de Laurent de Mineite, seigneur d'Arentières et d'En- 
gente en partie, faite par Anne, Henriette, Louise et Edinée 
de Minette, ses filles, nées de son mariage avec Barbe de 
Saulx, attendu que cette succession leur était O( plus onéreuse 
que profitable, 9 1 6 U .  - Edme de Saulx, fils de Daniel. - 
a En septembre 1638. Mémoire de tous mes papiers qui 
me sont de conséquence. B On y remarque : N Une acquisi- 
tion d'un jornel de terre .... lequel j'ay acquis de mon frère 
de Bassignan, qui l'avoit eüe en eschange de Joachim de 
Minette, son frère .... Un contrat de mariage d'0ger de Bel- 
leguise avec Jehanne d'Auxi, sa femme, demeurans à Mer- 
celloir, en Bourgogne, en datte du  juin 1574, attaché 
avec aultres pièces. )> - Inventaire des meubles et papier, 
dépendant de la succession d'Edme de Saulx, sieur dAren- 
tières et d'Engente en partie, fait à la requête de  Jaquette 
Le Cerf, sa veuve, mère et tutrice de Jean de Saulx, leur fils 
mineur, âgé d'environ quatre ans, 1641. Prisée des meubles 
qui garnissaient la maison d'Engent occupée par le défunt. 
A la suite clôture d e  l'inventaire et &ablissement des condi- 
tions dans lesquelles seront exercées la tutelle et la curatelle 
du  mineur, de l'avis de ses parents et amis, savoir : Jean Le 
Cerf, écuyer, sieur de  Prosne, aieul maternel; Ambroise de 
Minette, écuyer, sieur d'Arentières et d'Engente, demeurant 
à Brebant, oncle paternel à cause d'Étiennette de Saulx, son 
épouse ; Edme d'orbinot, écuyer, sieur de Beurville et de 
Blumerey ; Claude de a Vuassy, D écuyer, sieur de Crespy ; 
Jean du  Tel, écuyer, sieur de La Chapelle, Areniières et 
Engente en partie; Charles deBaleine et Nicolas de c Crenay B, 
sieurs desdits lieux, demeurant à Maisons ; Jacques d'Aulnay, 
écuyer, sieur d'Aurecourt, tous cousins du côte paternel, et 
Cliarles de La Chevardibre, sieur du  c Fresty, B oncle ma- 
ternel, 1641. - Jean de Saulx, fils dEdme et de Jacquette 
Le Cerf. - Transaction concernant la succession de Sean de 
Saulx, entre Jacquette Le Cerf, sa mère, veuve d'Edme de 
Saulx, alors femme de Gaspard de Bossancourt, écuyer, sei- 
gneur du Petit-Mesnil et de Chaumesnil, et Antoine de Saulx, 
seigneur de Frampas, d'Arentières et d'Engente en partie, et 
Étiennette de Saulx, veuve d'Ambroise de Mineite, ses oncle 
et tante, en présence de René de La Rue, écuyer, seigneur 
de Fresnny, et Jacques de Hceuf, écuyer, leurs parents et 
amis, 1658. 

E. 657. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 50 pièces, papier. . 

iow&-1680. - Antoine I de Saulx, fils de Daniel.-- 
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Transport d'une rente constituée, au profit d'Antoine deSaulx, 
sieur de Frampas, d'Arentières et d'Engente en partie, 1641. - Mémoiredudit Antoine de Saulx pour prouver sa noblesse, 
1641. Parmi les pièces citées figurent : le contrat de mariage 
du Iiroduisant avec Anne de Monspoix, du  3 mars 1627 ; le 
contrat de mariage d'Edme de Saulx, sonîrère, avec Jacqueite 
Le Cerf, du 15 octobre 1628. Ou y trouve l'analyse d'un cer- 
tain nombre de pièces relatives à la seigneurie de Frampas 
(Haute-Marne). - Transaction ayant pour objet des pruniers 
plantés dans une haie au finage d'Engente, lieudit au-dessus 
d'Engente, fait entre Antoine de Saulx et Jacquetle Le Cerf, 
veule en premiéres noces d'Edme de Saulx, et en secondes 
noces de Claude de Marclieville, sieur de Seraumont, 16k6. 
- Productions de pièces relatives à une demande de dom- 
mages et intérêts, pour logement de gens de guerre, formée 
par Antoine de Saulx, Jean Cugny, curé d'Arentières, Louis 
et Méry Le Hat, contre Francois du  Mesnil, seigneur en par- 
tie d'Arentitres et d'Engente, 1651-1652. - Accord relatif 
au partage des biens dépendant de la succession d'Antoine 
de Saulx, fait entre ses enfants ci-après : Edme de Saulx, 
seigneur d'hrentières et d'Engente, tant en son nom que com- 
me cessionnaire des droits de Louise de Saulx, sa sew, 
femme de Bertrand de La Salle ; Marie de Saulx, femme de 
Jacques a d'Anlegy; ;D Jean et Gabrielle de Saulx, émancipés, 
assistés de Louis de La Loyauté, leur oncle et curateur hono- 
raire, 1659. 

E. 658. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 29 pièces, papier. 

1636-3144. - Edme de Saulx, fils.dAntoine I. - 
Cession par Louise de Saulx, et Bertrand de La Salle, son 
mari, seigneur de a Geme, hlale-Roy B et autres lieux, à 
Edme de Saulx, seigneur en pariie d'Arentières et Engente, 
leur frère et beau-frère, et à Jeanne de Guigne, sa femme, 
demeurant à Montiérender (Haute-Marne), de tous leurs 
droits dans leurs successions tant d'Antoine de Sanlx, leur 
père, (( déceddé depuis peu de jours, que deffunte Anne de 
Monsepoy, leur mère, déceddée depuis six années en sà, B 
1659. - Jugement du bailliage de Cliaumont d6clarant 
exéculoire contre Jeanne Legoux, veuve de Nicolas de 
Guigne, seigneur de Romaine en partie, au profit de Claude 
de Libaudières, seigneur de Brandonvilliers (Marne), comme 
mari de Jeanne de Guigne, veuve d'Edme de Saulx, tutrice 
des enfants mineurs nés de ce premier mariage, un iraité d u  
19 février I669 fait entre lesdits feus sieurs de Saulx et de 
Guigne, et un contrat de vente faiie le 27 décembre 1664, 
par  le dit sieur de Saulx au même sieur Nicolas de Guigne, 
1675. - Accord concernant le partage des biens dépendant 

de la succession de Claudc i de Libaudières, seigneur de 
Brandonvilliers, et de ceux qui dépendraient de la succession 
à verir  de Jeanne de Guigne, sa veuve, auparavant femme 
d'Edme de Saulx, fait entre ladite Jeanne de Guigne, Antoine 
IC de Saulx, son fils, seigneur d'Arentiéres et d'Engente en 
partie, né du premier mariage, Claude IT de Libaudières, 
Fraucoise de Saulx, sa feninie, et Marguerite de Libaudières, 
femme de FranGois de Maiziércs, seigneur de Sainte-Tliuise 
(commune de Doniiiiartin-le-Coq), y deiiieuraiii, 4706. 
Tout ce qui apparicnait au  défunt dans les seigneuries de 
Brandonvilliers, Dromay (Marne) et (( Salzarre, )) a été 
abandonné d Claude de Libaudières ; M. et hlmc de Maizières 
ont eu tous les droiis de propriété de la terre et seigneurie de 
Sainte-Thuise, prévdté de Molton et seigneurie de Jasseines, 
ayant appartenu au défunt. - Antoiiie I I  de Saulx, fils 
d'Edme. - Contrat ùe mariage entre Antoine de Saulx ,  sei- 
gneur d'hrentières, Engente, Drosnay et autres lieux, fils de 
ieu Edme de Saulx et de Jeanne de Guigne < à présent 1) 

épouse de Claude de Libaudières, seigneur de Brandonvilliers 
Sainte-Thuise et autres lieux, assisté de Jacques de Baleine, 
seigneur d'Arentiéres et d'Engente en partie, son beau-frère, 
de Francois de Bossancourt, seigneur du Petit-Mesnil et de 
Chaumesuil en partie, demeurant au Petit-Mesnil, et de 
Jacques de Briseur, écuyer, demeurant à Ville-sur-Terre, 
et demoiselle Antoinette de &huger, fille de Jacques de 
Mauger, seigiieur de La Poterie, et de Renee de Fnligny, 
demeurant à Doinmartin-le-Franc, assistée de Nicolas de 
Ballidard, écuyer, demeurant à Fuligny, Charles de Bossan- 
court, capitaiue des chasses royales du bailliage de Chaumont 
et de Nicolas de Vassan, écuyer, 1680. - Quittance donnée 
par Charles du Lys, seigneur de Malroy, capitaine d'une 
compagnie de chevau-légers dans le régiment du  duc de 
Bourgogne, demeurant à Montiérender, et Gabrielle de La 
Salle, sa femme, à Antoine de Saulx et Antoinette de Mauger, 
pour le remboursement d'une rente constituée par feu Edme 
de Saulx, pére d'Antoine, au profit de feus Bertrand de La 
Salle et Louise de Saulx, père et mère de Madame du Lys, 
1688. - Constitution d'une rente annuelle et perpétuello par 
Antoine de Saulx, demeurant ordinairemenl en son cliàteau 
d'Engente, au profit de Claude de Gondrecourt, seigneur de 
Marault (Haute-Marne) et de Colombey-la-Fosse, premier 
président au présidial de Chaumont, 1688. -- Quittance pour 
remhoursenient de cetle rente, donnée par Marie-Bernarde 
de Goiidrecourt, fille du précédent et femme d'Edme-Antoine 
Bourdin, marquis de a Villenne, P seigneur de Chapelaine 
(Marne), gouverneur de Vilry, 1719. - Constitution de 
rente par Antoine de Saulx et Sébastieniie Jacob, sa femme, 
au profit d'Antoine de Grand, seigneur de la Harniante et de 
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La Neiiville-au-Bois, demeurant à Chaumont, 1719. - 
Règlement de biens fait par Antoine de Sauix entre ses 
enfants : Léonor de Saulx, seigneur en partie de Fuligny et 
Colombey-la-Fosse, Charles-Antoine de Saulx, seigneur en 
partie desdits lieux, Étienne Harmand, marchand, demeurant 
à Blaise (Haute-Marne), Marguerite de Saulx, sa femme, et 
Marie de Saulx, fille majeure, 1738. - Cession par M. et 
Mme Harmand, sus-nommés, à Léonor de Saulx, leur frère 
et beau-frère, de lous leurs droits dans les successions de 
leurs pereet mère, 1739. - Marie de Saulx, fille d’Antoine II. 
- Extrait baptistaire de Marie de Saulx, fille d’Antoine et 
$Antoinette de Mauger, née le 23 mars 1694 h Engente, 173% 
- Contrat de mariage entre Jacques de Verry, écuyer, fils 
de feu François de Verry et de Françoise de Berle, et 
Marie de SauIx, fille d’Antoine de Saulx et de feue Antoinette 
de Mauger, 1740. - Contrat de mariage entre Étienne 
Harmand, marchand, demeurant à Blaise(Raute-Marne), e t  
Marguerite Nicole de Saulx, fille d’Antoine et de feue Antoi- 
nette de Mauger, 1717. 

E. 659. (Liasse.) - 35 pièces, papier. 

I I V ~ S - ~ V S V .  - Charles-Antoine de Saulx, fils d’An- 
toine II. - Extrait de l’inventaire fait après le décès de  
Charles-Antoine de Saulx, seigneur en partie de Fuligny, y 
demeurant, i la requête de Léonor de Saulx, seigneur en 
partie de Fuligny, Colornbey-la-Fosse, Arentières et Engente, 
son frére, Nicolas de Minette de Bassignan, seigneur en 
partie desdits lieux de Colombey, Arentières et Engente, 
tuteur ei curateur des enfanta mineurs nés du premier 
mariage du défunt avec Anne de Minette de Bassignan, et 
aussi à la requète de Jeanne Jeudy, sa seconde femme, 174.2. 

Procès-verbal de la vente de meubles faite aprés ce décès, 
4749. - Partages de celte succession, 1742 et 1743. - 
Léonor de Saul$, fils d’Antoine II. - Extraits du registre 
des baptêmes, mariages et sépultures de la paroisse de Saint- 
Martin #Engente, diocèse de Langres, délivrés en 1754. 
Premier extrait, du 16 février 1721 : Mariage de Léonor de 
Saulx, chevalier, fils de messire Antoine de Saulx, chevalier, 
premier seigneur d’Engente, Arentières et Drosiiay en partie, 
et de feue Antoinette de Mauger, avec demoiselle Louise de 
Minette, fille de feu messire Joachim de Minette, chevalier, 
seigneur de Colonibey-la-Fosse, Arentières et autres lieux, 
et d’&dmée de Ligot, darne de Fuligny. Étaient présents: 
Antoine de Saulx, père de Léonor ; Charles de Vaveray, sei- 
gneur d’Aulnay ; Léonor de Mauger, seigneur de La Poterie, 
ancien lieutenant de cavalerie, oncle de Léonor ; Nicolas de 
Minette, seigneur de Colombey-la-Fosse ; Louis de Saint- 

Vincent, seigneur de Ville-au-Bois ; Jean Le Roy, seigneur 
de Colombey-la-Fosse. Second extrait, d u  i 9  avril 17Q7 : 
Mariage de Marie-Armand Le Blanc, écuyer, filsde Francois 
Le Blanc, seigneur du  Buissou, Le Châtelier, Aitancourt, 
Égiiilly et autres lieux, et de fene Marie-Catherine de V o w  
gny, de la paroisse de Saint-Sulpice de Louvemont, au 
diocèse de Châlons, âgé de vingt sept ans, avec Anne de 
Saulx, fille de Léonor de Saulx, seigneur d’Engenie, Aren- 
tières, Colombey-la-Fosse et Fuligny en partie, et de Louise 
de Minette de Bassignan, âgée de vingt trois ans. Troisième 
extrait, du  20 octobre 1747 : Acte d’inhumation en l’église 
paroissiale #Engente, au  côté gauche, c dans le banc. des 
seigneurs, D de Léonor de Saulx, seigneur du  lieu, décédé la 
veille, âgé de cinquaiite-six ans. 

E. 660. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 21 pikes, papier. 

iero-irroe. - Succession de Catherine, alias Fran- 
çoise de Croieé, veuve de Zénobie Tireau, écuyer, seigneur 
de Sombreuil, décédé à Nancy (Meurthe-et-Moselle). !,- 
Procurations données par Charles-Antoine de Saulx, Marie 
de Saulx, et Marguerite de Saulx, femme d’htienne Harmand, 
à Léonor de Saulx, pour recueillir la succession de Madame 
de Sombreuil, 1739-1 740. - Quittances données au  même 
pour paiements de sommes qu’il avait reçues en vertu de ces 
mandats, 1739-1 7 4 0 .  - La Loyauté, famille alliée à celle de  
Saulx. - Extrait relatif aux titres et papiers de  l’inventaire 
après le décès de Marie-Anne du Pelloux, veuve de Michel 
de La Loyauté, seigneur en partie de Drosnay (Marne) et 
autres lieux, ledit inventaire fait en 1733 et 1734 à la requête 
de Pierre de La Loyauté, seigneur de Beaulieu, tuteur de 
Joseph de La Loyauté, mineur, et de René de Libaudières, 
seigneur d’Engente et d’Arentières, son curateur, 1780. Parmi 
les papiers analysés, ou simplement mentionnés, compris 
entre les années 1390 et 1733, on remarque beaucoup de 
pièces intéressant la seigneurie de Drosnay, relevant de 
Rosnay ; des contrats de mariage et partages intéressant les 
familles de La Loyauté, de Monspoix, de Comitin, de La 
Motte, de Bossancourt. - Compte rendu aux héritiers de 
Joseph de La Loyauté, en son vivant écuyer, en démence 
el imbécille, u par Anne de Saulx, veuve d’Armand-Marie 
Le Blanc, seigneur de Vitry-le-Croisé, Éguilly, Arentières, 
Engente et autres lieux, 1766. - Famille de Minette, alliée 
aux Saulx. - Contrat de mariage de Joachim de Minette, 
seigneur en parlie de Colombey-la-Fosse, Arentières et Bas- 
signan, fils de feu M m e  de Minetle, seigneur de Bassignan, 
et de Charlotte de Saint-Vincent, sa veuve, alors remariée à 
Jean de Maubeuge, seigneur ea partie de Fuligny et autres 
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lieux, assisté de ladite dame, d'Antoine de  Saulx, seigneur 
#Engente et d'hrentières, de Joachim de a Lavaulz, D sei- 
gneur de Ville-au-Bois et de Remy-Mesnil (cornmulie d'Épo- 
thémont), et François de Bossancourt, seigneur du  Petit- 
Mesnil et de Chaumesnil, avec Anne de Pampelune, fille de 
feu Henry de Pampelune, seigneiir de Blumerey (Haute- 
Marne) et Humbersin (même commune) en pariie, assistée 
de Nicole-Marie de Pampelune, sa tante ; François de Pam- 
pelune, seigneur en partie desdiis lieux de Blumerey et 
Humbersin, son frère ; Louis de Paillette, seigneur en partie 
des mêmes lieux : Louise et Françoise de Pampelune, ses 
sœurs ; Bernard de Pailleite, aussi seigneur en partie de 
Bluniercy et Humbersin, et pour le tout du  Petit-Serin 
(commune de Villiers-aiix-Chénes, Haute-Marne), 4683. 

E. GC1. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 5 pièces, papier. 

10%4-16%4. - Famille de Lantage, seigneur de Vitry- 
le-Croisé bien avant les Le Blaoc. - Transaction en forme 
de partage, concernant des biens dépendant de la succession 
de Jean du  Montier, chevalier de l'ordre du Roi, seigneur 
de Cliesley, faite entre Ferry de Nicey, sieur de Courgivaus 
(Marne), y demeurant, pour lui et pour Charlotle de Lan- 
tages, sa femme, héritière de Jean du  Moniier, son uncle 
maternel, et comme curateur de Jean de Nicey, leur fils, 
légataire du sieur de Chesley ; Gaspard et Anne de Lantage, 
seigneurs de a Bellain D (Belan-sur-Ource, Côte-d'Or) et de 
a Rousscllou B (Roussillon, commnne de Vix, Côte-d'Or) et 
Jacques de Lantage, frères, tous demeurant à Belan, aussi 
neveus du défunt, 1576. Cette transaction a été faite pour ter- 
miner les différends survenns entre les héritiers tant pour le 
paiement des dettes laissées par leur oncle et grand-oncle, que 
pour le douaire de Georgette de a Mallain, D sa veuve. Les 
héritiers ont règlé ces différends de l'avis et conseil d'Étienne 
de Nicey, abbé de Saint-Loup de Troyes et a dEscurrey », 
Renb de Sommibres, seigneur de VerpiIliBres, Alexandre Le 
Gruyer, chevalier de l'ordre du Roi, seigneur de Fontaine, 
gouverneur de Bar-sur-Aube, Philippe Belin, lieutenant au 
bailliage de Troyes, Claude Jaquot, prévôt de Troyes, Benoit 
Trutat, et Nicolas Mauroy: conseiller audit bailliage. II a été 
attribué : à Gaspard, Anne et Jacques de Lantage, la sei- 
gneurie de Chesley, pour cinquante mille livres, et celle de 
Lantage ; à Jean de Nicey, la seigneurie de Cussangy. - 
Contrat de mariage de Gaspard de Lantage, seigneur de 
a Bellan, D de Mosson (?) (Côte-d'Or) et d'Esclavolles (Marne), 
capitaine de cinquante hommes d'armes des ordonnances, 
gouverneur de Sens (Yonne), avec Madeleine de Lavec (?), 
dame douairière de Sissonne (Aisne) dame ordinaire de la 
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maison de la feue Reine, mère du Roi, 4595. - Exempiion 
de logements de gens de guerre pour Jacques de Laniage, 
gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roi, seigneur 
de Vitry et de Belan, 1629. Signe : Louis. 

E. 662. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; I 7  pièces, piipicr. 

I YOO-lQ5G. - Fainille Le Blanc, seigneur d'Arentiè- 
res, Engente, Éguilly et Vitry. - André Le BZa?ic, secré- 
taire du Roi. - Vente d'une charge de secrétaire du Roi, 
par Edme Rousseaiix, titulaire de cette charge, R André Le 
Blanc, seigneur du Buisson (commune de Louvemont, 
Haute-Marne), 1700. - Cession de cet oGce par Claude Lay, 
veuve d'André Le Blanc, à Charles Rérault, bourgeois de 
Paris, 1712. - Francois LP Blanc, fils d'André. - Cons- 
titutions de rentes par Claude Lay, sus-nommée, et Francois 
Le Blanc, seigneur du Buisson, son fils, au profit de Pierre 
Tlienart, chanoine de Châlons-sur-Marne et aiilres, 171 O. - 
a État des biens fonds et contracts de constitniion échus ii 
nous Charles-François-Louis Le Blanc, bcuyer, Marie-Anne 
Le Blanc, Armand-Marie Le Blanc du Buisson, écuyer, et 
Antoine-Francois Le IIlanc d'Eçguillp, aussy écuyer, de In 
succession de dame Marie-Anne Simon, veuve de M. de 
Vougny, nos ayeux maternels, D 4765. A la suite est le par- 
tage de ces biens entre les coliéritiers. - RBglement des 
droits de Marie-Louise de La Veuve, veuve de Francois Le 
Blanc, fait entre elle et lea héritiers de son mari, au château 
de Marnaval (commune de Saint-Dizier, Haute-Marne), 
appartenant à Claude Le Blanc, 1751. Les héritiers de Fran- 
cois Le Blanc étaient ses enfants nés de ses deux mariages, 
tant avec Marie-Catherine de u Vuogny, B sa première femme, 
qu'avec Marie-Louise de La Veuve, sus-nommée, sa seconde 
femme. - Établissement de I'actif et du passif de cette suc- 
cession fait entre les enfants nés des deux mariages, ,I 754. 
- Rapport de Laurent Halotet, lieutenant de la grurie 
d'Éclaron (Haute-Marne) et maître de la Vieille-Forge, près 
de Jean d'tIcures, (communes de Bonnet et Lisle-en-Rigault, 
Meuse), et Jacques-Charles des hangs,  marchand, demeii- 
rant à Allichamp (Haute-Marne), maître du  fourneau dudii 
lieu, experts, concernant l'estimation et le lotissemcnt des 
biens dépendant de celle successiou, 1736. - Partage de 
cette succession, 1756. 11 a été attribué à Charles-François- 
Louis Le Blanc les seigneuries dAttancourt (Haute-Marne) 
et de Grigny (commune d'Attaiicourt). 

E. 663. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 64 pièces, papier. 

ir11-1res. - Armand-Marie Le Blanc, fils de Fran- 
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pis. - Constitutions de rentes par Armand-Marie Le Blanc 
#Engente, demeurant ordinairement en son châteaud’Éguilly, 
17564757. - Nombreuses quiitanc.es de rentes constituées, 
données au même, puis à sa veuve, 1756-4 769. - Senten- 
ces rendues en la prévôié d’Éguilly, condamnant divers par- 
ticuliers i des dommages et intérêis envers M. Le Blanc, à 
cause des Rendons d’hguilly, 1757. La nature du  préjudice 
causé h M. Le Blanc n’est pas indiquée. 

E. 664. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 100 pikes, papier. 

I 168- I O 0 I. - Arrnand-J!arie Le Blanc. - Pouvoir 
donné à Anne de Saulx, veuve d’Armand-Marie Le Blanc, 
tutrice des enfants mineurs nés de son mariage avec lui, et de 
i’enfant poçthune h naître, pour traiter les affaires de la suc- 
cession et notamment concilier une affaire pendante à la Table 
de Marbre à l’encontre des sieurs Poulain, Maurau et Bou- 
quin, marchands de bois, pour dégradaiions par eux faites 
dans les bois des seigneurs de Vitry et d’Éguilly, 1788. - 
Quittances diverses données à ladite dame Le Blanc par les 
héritiers de son mari, pour paiemenls de sommes par elle 
reçues en sa qualité d’administrateur des biens de  la succes- 
sion, 1758-1760. - Inventaire des biens et objets mobiliers 
dépendant de cette succession, 1761. - Lettres et quittances 
relatives à une rente que Madame Le Blanc payait A son beau- 
frére, Antoine-Florant de Broussel, marquis d’Ambonville 
(Haute-Marne), demeurant à Daillancourt (Haute-Marne) , 
1763-1 770. - Deux leitres aïiress6es par un sieur Delarque- 
lay h Madame Le Blanc qu’il appelle sa chère commère, 
1770. 

E. 665. (Registre.) - In-folio, 56 feuillets; papier. 

l Y V 4 .  - Armand-Marie Le Blanc. - Pariagc des 
biens composant les successions d’Armand-Marie Le Blanc 
et d’Anne de Saulx, sa femme, fait entre leurs enfants, qui 
étaient : Jacques-Joachim-Louis Le Blanc d’Éguilly, lieute- 
nant d’artillerie au régiment de Metz ; François-Charles Le 
Blanc de Vitry, et Julie-Edmée Le Blanc, femme de Jean- 
Bapiisie-Louis-Gaston de Frédy des Vavray, capitaine de 
dragons dans la légion de Soubise, 1774. Jaaques-Joachim- 
Louis, à cause de son droit d’aînesse a eu le château d’Éguiily 
et dépendances. Les parties des seigneuries de Fuligny et de 
Colombey-la-Fosse dépendant de ces successions ont été 
laissées dans i’indivision. 

E. 066. (Registre.) - In-folio, 56 feuillets ; papier. 

11~4. - Armand-Marie Le Blanc. - Partage des suc- 
cessions, etc. (Double du  registre précédent, E. 668.) 

) E  L ’ A U B E .  

E. 667. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets; papier. 

1700-1080. - Francois-Charles Le Blanc de  Vitry, fils 
d’Armand-Marie. - Dépenses faites pour le compte de  
6 M. le chevalier de Vitry )) par un sieur Lhuillier. 

E. 668. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets; papier. 

1 l t8~.  - Francois-Charles Le Blanc de Vitry. - Compte 
des recettes et dépenses faites pour François-Charles Le 
Blanc de Vitry, oficier de cavalerie au régiment Dauphin, 
seigneur de Vitry-le-Croisé, fief de la Récompense, Egnilly 
et autres lieux, par Jean-Baptiste Chavy, notaire, procureur 
fiscal et receveur desdites terres et seigneuries. 

E. 669. (Registre.) - Petit in-quarto, 92’feuillets : papier. 

1~86-1~80. - Francois-Charles Le Blanc de Vitry. - 
Manuel des dépenses faites pour le compte de M. de Vitry : 
gages de domestiques, salaires d’ouvriers ; argent remis à 
M. de Vitry, etc. 

F. 670. (Registre.) - In-folio, 52 pages ; papier. 

I 010-1993. - Jacques-Joachim-Louis Le I h c  et 
autres. - Comptes des recettes et  dépenses pour I’adrninis- 
tration des seigneuries d’Éguilly, Vitry-le-Crois6, fief de la 
Récompense, Arentières, Engente, Colombey- la -Fosse, 
Fuligny et autres, appartenant aux héritiers d’Anne de Saulx, 
veuve d’Armand-Marie Le Blanc. 

E. 671. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets; papier, 

17~4. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et autres. - 
Comptes semblables pour l’année 1774. 

E. 672. (Registre.) - In-folio, 14 feuillets; papier. 

l V Y 5 .  - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et autres. - 
Comptes semblables pour i’année 1775. 

E. 673. (Registre.) - In-folio, 18 feuillets; papier 

IYWG. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et autres. - 
Comptes semblables pour l’année 1776. 

E. 674. (Registre.) - In-folio, 22 feuillets; papier. 

1109. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et autres. - 
Comptes semblables pour l’année 1777. 
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E. 675. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets; papier. 

lrO8-1780. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc, et 
autres. - Comptes semblables pour les années 1778 à 
1780. 

E. 676. (Registre.) - In-folio, 14 feuillets ; papier. 

1081. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et autres. - 
Comptes semblables pour l’année 1781. 

E. 677. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets; papier. 

1982-1983;. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et au- 
tres. - Comptes semblables pour les années 1782 à 4785. 

F. 678. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets ; papier. 

I O ~ % - I Y ~ S .  - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et au- 
tres. - Double du registre précédent. 

E. 679. (Liasse.) - 39 pièces, papier. 

n wo-nwi. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc et au- 
tres - Déclaration des vignes des seigneuries d’Éguilly, 
Vitry-le-Croisé, fief de La Récompense, Engente et partie 
d‘Arentières ct Colombey-la-Fosse, donnée au bureau des 
Aides de Bar-sur-Aube pour Jacques-Joachim-Louis Le 
Blanc, mineur, émancipé d’âge, officier d’artillerie au  régi- 
ment de Metz, et ses frères et sœur, 1770. - États des 
dépenses faiies par les sieurs Hany et Chavy pour l’exploi- 
tation et I’adniinistration de ces terres, 1174-1776. - Pro- 
curation donnée par Jacques-Joachim-Louis Le Blanc, sei- 
gneur d’Éguilly , Vitry-le-Croisé , Arentières et Engente, 
lieutenant a u  corps royal d’artillerie, demeurant ordinaire- 
ment en son château d’hguilly, à Edme-Alexandre-Jacques 
Filleux, avocat en Parlement, lieutenant en l’Élection de 
Bar-sur-Aube, pour recevoir, Q pendant son absence en 
Amérique, où il est au moment de passer pour le service d u  
Roi, )) les comptes du  sieur Chavy, chargé de l’administration 
des terres et seigneuries dndit sieur Le Blanc, et faire tous 
les actes nécessaires i la conservation de ses droits, 4777. - 
Constitution d’une rente annuelle et perpétuelle par Jacques- 
Joachim-Louis Le Blanc dÉguilly, et Charles-François Le 
Blanc de Vitry, au  profit de Jacques-Joseph Dezeddes, 
chevalier de Saint-Louis, demeurant à Beurey (Aube), 1781. 
- Règlement de comptes de fermage entre Jacques-Joachim- 
Louis Le Blanc d’Éguilly, et Bernard Capperon, marchand 
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et laboureur à Longpré (Aube) ; procédures relatives à ce 
règlement, 1785-1 791. 

E. 650. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets; papier. 

10%~-1781.  - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc. - 
Comples des recettes et dépenses faites par le sieur Chavy 
pour M. Le Blanc, pendant son premier séjour en Amérique. 

E. 651. (Registre.) - In-quarto, 10 feuillets ; papier. 

1082-1788. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc. - 
Compte des recettes et dépenses faites par M. Filleux pen- 
dant le second séjour de M. Le Blanc en Amérique. 

E. 682. (Liasse.) - GI pièces, papier. 

1086-1 980. - Jacques-Joachim-Louis Le Blanc. - 
Règlement de la succession de Jean-Baptiste Brevignori, 
décédé au  Cap- François ([le de Saint-Domingue), que 
M. Le Blanc d’Égnilly s’était chargé de liquider comme 
mandataire de la plupart des héritiers, 1785-1 787. - Compte 
de !a gestion de M. Le Blanc, 4 787. 

E. 653. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1 8 1 9 - l Y 8 8 .  - Le Blanc. - Extrait des registres de 
baptêmes de la paroisse de Draguignan (Var), duquel il 
résulte que le I1 avril 1771 a ét6 baptisé François-Louis Le 
Blanc, fils légitime d’Étienne Le Blanc, seigneur de Salètes, 
écuyer, demeurant à Draguignan, et de Jeanne-Fraoqoise 
d’Audibert, né le même jour : parrain, Françoisde Haymon- 
dis, inestre de camp de cavalerie, chevalier de Saint-Louis, 
ancien exempt et sous-aide-major des gardes du  corps du 
Roi, de la compagnie de Luxembourg, son oncle ; marraine, 
Marie de Brun de Favas, sa tante, 1788. - Ballidart (de), 
seigneur de Fuligny. - Brevet par lequel (( le Roy, estant 
à Paris, désirant, en faveur de M. le prince de Tingry, gra- 
tifier Hector de Ballidar, me d’hostel dudict sieur, Sa Majesté 
luy a permis de tirer et faire tirer de la harquebuse par un 
des siens en i’estendue de ses terres et maisons, apparte- 
nances d’icelles, tant aux oyseaux de riviére, plumiers, 
ramiers, loups, renards, que autre gibier non deffendu par 
ses ordonnances, )) 4619. Signe : Henry. - Ligot  (de), 
seigneur de Fuligny. - Constitution d’une rente anmelie et 
perpétuelle par Claude-Antoine de Reanco (?), seigneur 
d’Avrainville (Haute-Marne), au profit de Charles de Ligot, 
seigneur de a La Boullais B et de Fuligny en partie, 1672. 
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E. 684. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; 12 pièces, papier. 

151%-1663. - Arentières et Engente. - Inventaire 
de titres concernant la seigneurie d'hrentières et partie 
d'Engente, et la famille de $aulx (1 489-1771), XVIIP siècle. 
- Ventc par Jean de Castre, seigneiir de Michery, à Antoine 
de La Rivière, sieur d'Arentiéres et d'Engente en partie, 
demeiirant à Arentières, et à Frangoise du  Mesnil, sa femme, 
de tout ce qui lui appartenait dans lesdites seigneuries 
d'Areniières et $Engente, consistant notamment en droits de 
justice haute, moyenne et basse, cens, rentes, grains, poules, 
chapons, fours banaux et autres droits seigneuriaux, le tout 
acquis par lui, le 23 fevrier 1555 [v. st.), de Marguerite de 
Crespy, veuve de Bernard de La Mothe, en son vivant, 
écuyer, demeurant à Aulnay, dame en partie de Drosnay 
(Marne), 1572. - Présentation de foi et hommage de partie 
des seigneuries d'Arentières et d'Engente, par Daniel de 
Saulx, écuyer, sieur de Frampas (Haute-Marne), demeurant 
à Beurville (Haute-Marne), seigneur deçdits lieux d'hren- 
tières et d'Engente à cause d'Renriette de Belleguise, sa 
femme, laquelle en avait hérite de Louis de Belleguise, son 
père, et Nicole de Maisières, son aïeule, 1598. - Aveu et 
dénombrement fournis au Roi, à cause de son château de 
Bar-sur-Aube, par Daniel de Saulx, seigneur de Frampas 
(Haute-Marne), pour un  seizième, et en outre, le quarante- 
huitième du surplus, de la seigneurie d'brentières, et le 
quarante-huitième de celle d'Engenie, le tout provenant des 
donations à lui faites par Antoine de La Rivière et Francoiçe 
du Mesnil, sa femme, 1603. - Échange par lequel Jean de 
Feligny (Fuligny), seigneur de Fuligny et du fief de Romaine 
et de Saint-Liébault, demeurant à Fuligny, cède à Daniel de 
Saulx, sus-nommé, tous les droits de justice et de seigneurie 
à Arentières et Engente qui lui appartenaient par le décès 
d'Edmond6 de Maisières, sa mère ; de son côté, M. de Saulx 
lui abandonne partie de la seigneurie de Beurville (Haute- 
Marne), 1604. - Aveux et dénombrements donnés par les 
enfants de feus Daniel de Saulx et Henriette de Belleguise, 
savoir : Antoiné Ier de Saulx, seigneur de Frampas, demeu- 
rant à Engente ; Edme de Saulx ; Laurent de Minette, sieur 
de Bassignan, comme mari de Barbe de Saulx, et Ambroise 
de Minetle, comme mari d'Étiennette de Saulx, pour partie 
des seigneuries d'Arentières et d'Engente, 1633. On y voit 
figurer notamment Q la cinyuiesme partie, les cinq parts 
faisant le tout, de la place où souloit estre le chaste1 dudict 
Engente, qui est en mazure, friche et désert. D - Échange 
par lequel Perronne de Vandenesse, femme de Jean Scibour, 
sieur de La Grange, bourgeois de Paris, cède à Antoine 1" 
de Saulx les biens et droits seigneuriaux lui appartenant 
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dans les seigneuries d'Arentières et d'Engente et lui  prove- 
nant de la succession de Renee du Mesnil, sa mere, 1644. - 
Acquisition par le même Antoine de Saulx, de Nicolas du 
Mesnil, seigneur d'Arentières et d'Engente en partie, et 
d'Edmée de Rallidart, sa femme, d'un trentième de la sei- 
gneurie d'Engente, 1646. - Acquisition d'une faible portion 
de la seigneurie d'Arentières, faite par le même Antoine de 
Saulx d'Edme Le Gas, sieur d'Arentières et d'Errey (com- 
mune de Messon), et de Marguerite Riglet, sa femme, 4653. 
- Dénombrement d'une pariie des seigneuries d'Areiitières 
et d'Engente par Jean de Saulx, demeurant A Engente, 1655. 
Cachet de cire rouge, à ses armes : un Zion - Autrc dénom- 
brement de partie des mêmes seigneuriesdonné par Antoine 
de Saulx, 1655. - Échange par lequel Claude de Berle, 
écuyer,.seigneur de Guignecourt, et Gabrielle de Saulx, sa 
femme, cèdent A Edme de Saulx, leur frère et beau-frère, 
ce qui appartenait à ladite dame de Berle dans les seigneu- 
ries d'Arentières et #Engente, comme héritière, pour un 
cinyuième d'Antoine I" de Saulx et d'Anne de Monspoix, 
leurs père et mère, 1663. 

E. 685. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin ; I5 pièccs, papier. 

1693-1102. - Aventières et Engenfe. - Denombre- 
ment de partie de ces seigneuries par Edme de Saulx, 
demeiirant à Engente, aussi seigneiir de Drosnay (Marne), 
1673. - Dénombrement semblable donné par Claude de 
Libaudières, seigneur de Brandonviiliers (Marne), comme 
second mari de Jeanne de Guigne, veuve d'Ednie de Saulx, 
1674. Cachet de cire rouge, aux armes de M. de Libaudières : 
trois têtes d'aigles. - Autre dénombrement par le même, 
1678. - Dénombrement semblable donné par Antoine II de 
Saulx, Jacqxes de Baleine (mari d'JIdmée.de Saulx), et 

Claude II de Libaudières, mari de Françoise de Saulx, tous 
trois enfants d'Edme de Saulx, 1683. Cachet de cire rouge 
aux armes d'Antoine de Saulx : u n  Zion. - Projet de 
dénombrement des seigneuries d'Arentières et d'Engente par 
Antoine de Saulx, sus-nomme, 4683. 8 Appartient au sci- 
gneur dudit Engente par indivis la place sur laquelle estoit 
autre fois battie le château dudit lieu lequel est à présent 
entièrement ruiné, et ne produit rien. B - Procuration 
donnée par Claude I de Libaudières, écuyer, seigneur de 
Brandonvilliers (Marne) , Sainte-Thuise (commune de 
Dommartin-le-Coq), de la prévôt6 du Molton, Jasseines et 
Dommariin-le-Coq, et (Jeanne) de Guigne, sa femme, demeu- 
rant à Sainte-Thuise. à Claude II de Libaudières, leur fils, 
seigneur d'Arentières et d'Engente, demeurant à Brandon- 
Villiers, pour soutenir, en la prévôté de Bar-sur-Aubc, un 
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procès intenté contre eux par Guillaume Philippe, seigneur 
d‘Arentières et d’Engente en partie, 1692. - Acte de la 
prévôté de  Bar-sur-Aube, en la cause d’ e entre Guillaume 
Philipe, escuier, premier et principal seigneur d‘Aranthier 
et d ’hgen te ,  contre Antoine (II) de Saux, escuier, seigneur 
en partie desdicis lieux, fils ainé et Iibritier de deffunt Edme 
d e  Saux, 1) 1692. Cet acte porte homologation d‘un partage 
amiable, du  9 novembre 1656, de prés, chènevières et bois, 
fait entre Antoine I de Saulx, et PI. Philippe, e6 un autre 
partage de même nature fait le 16  février 4669 entre Edme 
et Jean de Saulx, d’une part, el Jean et Guillaume Philippe, 
d’autre part. - DUnombrement de partie de la seigneurie 
d’Arentières, par Antoine IL de Saulx, 1701. - Dénombre- 
ment de partie de la seigneurie &Engenie, par le même, 
4701. - Transaction par laquelle il est fait attribution 
délinitive entre les sieurs Philippe et de Saulx, des titres de 
principal seigneur des seigneuries d’Arentières et d’En- 
gente, 1701. Cette transaction est passée entre Guillaume 
Philippe, sieur de Souville, seigneur d’Arentières et d’En- 
gente en partie, et Anne Mérat, son épouse, Guillaume 
Philippe, écuyer, seigneur usufruitier desdiis lieux, demeu- 
rant à Arenlières, d’une part, et Anfoine II de Saulx, écuyer, 
seigneur aussi en partie desdits lieux, demeurant à Engente, 
d’auire part. II y est dit que MAI. Philippe et de Saulx sont 
propriétaires de la plus grande partie de ces seigneuries. 
Parmi les titres sur lesquels reposaient ces droits de sei- 
gneurie, on remarque : le contrat d’acquisitioo du iiers et de 
la primauté de ces seigiieories, avec la totalité du  Moulin- 
Rouge (commune d’hrentières) faite par M. Philippe, le 18 
mars 1650 <t du sieur de Plennoits )J  ; l’acquisition de partie 
des droits seigneuriaux faite par le même, les 12 octobre 
1651 et 10 janvier 4653, ({ du sieur de Baradas s et de 
Narie du Mesnil, son épouse, de Nicole et  Françoise du  
Mesnil, ses sœurs. La primauté de seigneurie et droits liono- 
rifiques d’breniières ont été reconnus à M. Philippe, et on 
a accordé à M. de Saulx ceux &Engenre. - Distribution 
des droiis seigneuriaux d’Arentières et d’Engenie entre les 
différents seigneurs, 1702. Nombreuses mentions de noms 
de seigneurs et d’actes de trauçniission de ces portions de 
seigneuries, intéressant les familles du Mesnil, de Baleine, 
Philippe, de Saulx, de Minette, de Prospe, de BossancourI, 
dc La Rue, de Carendefaix, de Narcy, Simonnot, Le Gas, 
Jacob, Dutel, de La None, d’Huey. 

E. 686. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; 1 1  pièces, papier. 

1044-1186. - Arentières et Engente. - Réception 
des foi et hommage présentés par Léonor de Saulx, comme 

f i ls et héritier d’Antoine de Saulx, pour partie des seigneuries 
d’Arentières et d‘Engente, 1744. - Dénombrement de par- 
tie de ces seigneuries donné par Jean Philippe, Antoirie 
Philippe de Souville, et Franqoise Philippe, tant comme 
héritiers de Guillaume Philippe et Anne Merat, leurs père et 
mère, qu’à cause de la renonciation de Genevieve Philippe, 
leur sœur, 1748. - Réception des foi et hommage présen- 
tés par Jacques-Joachim Le Blanc, onicier du  corps royal 
d’artillerie au régiment de Metz, âgé de dix-neuf ans, Julie 
Le Blanc, âgée de dix-huit ans, Charles-François Le Blanc, 
âgé de quatorze ans, émancipés par justice, et Alexandre- 
César Le Blanc, âgé de treize ans, frères et saxrs, pour 
partie des seigneuries d’Arentières, d’Engente et de Colom- 
bey-la-Fosse, relevant du Roi à cause deson château de Bar- 
sur-Aube, 4771 . Ces terres leur appartenaient comme enîants 
et héritiers d’Anne de Saulx, à son décès veuve d’Armand- 
Marie Le Blanc, seigneur d’Éguilly, Vitry-le-Croisé et autres 
lieux. - Licitation des parlies de seigneuries d’Arentiéres, 
Engeiite, Colombey-la-Fosse et Puligny, dépendant des 
successions d’Anne de Saulx et d’Armand-Marie 1.e Blanc, 
Faite entre leurs enfants, 1786. Jacques-Joachim-Louis Le 
Blanc s’est rendu seul adjudicataire. 

E. 687. (Liasse.) - 32 pièces, parchemin; 20 piéces, papier. 

IGO4-PO45. - Arentières. - Acquisitions de maisons, 
piéces de terre, vignes, prés, par les seigneurs d’breniiéres, 
savoir : en 1604, Daniel de Saulx, aussi seigneur dc Frampas 
(Haute-Marne) et d’Engente ; de 1605 à 1645, Antoine I de 
Saulx, seigneur desdits lieux, demeurant à Engente. Parmi 
les vendeurs, on remarque : en 1605, Edme Legas, seigneur 
d’Errey (commime de Messon) et d’Arentiéres en partie, et 
Marguerite Réglei, sa femme ; en 1633, Éiienne de Loyer, 
écuyer, sieur de Beauvais, seigneur en parlie de Vougrey, 
Florentin de Beaulieu, écuyer, sieiir de Lagessc, y d m e u -  
rant, Marie Le Virlois, veuve de Jacques de Belleguise, sei- 
gncur d’Engente et d‘sreniières en partie, Marguerite de Belle- 
guise, femme de Simon Barenge, et Claude de Belleguise, 
tous héritiers de feu Louis de Belleguise, seigneur d‘Engente, 
d’Arentibres et de Vougrey en partie; en 1G36, André de 
Barisien, écuyer, sieur de Marne, demeurant au Fay, tant 
en son nom que comme ayanl la garde noble des enîants n6s 
de son inariage avec feue Franqoise de Laigle, Claude de 
Tanière, tant en son nom qiie comme niari d’Anne de Laigle, 
toutes deux héritières d’Antoine de Laiglr., sieur de la Mon- 
tagne, et de Perretie de Marque, leurs père et mère; en 
11639, Jacques d’Aulnay, écuyer, seigneur d’Arentiéres et 
d’Engente en partie, demeurant à Engente ; en 1643, Étienne 
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de Mallerois, porte-manteau ordinaire de Monseigneur le 
prince de Condé, et Jeanne Faudrel, sa femme, demeurant 
aux faubourg et porte d'Aube, à Bar-sur-Aube; en 1645, 
André Le Rat, imprimeur, 4 demeurant i~ présent à Troyes.> 

E. 688. (Liasse.) - 4 p i è w ,  parchemin ; 49 pi&s, papier. 

1646-1w11. - Arenlières. - Acquisitions de maisons, 
pièces de vignes et terres labourables, au finage d'Arentières, 
par les seigneurs du lieu qui étaient : de 1646 à 1658, An- 
toine I de Saulx, aussi seigneur de Frampas (Haute-Marne) 
et d'Engenie en partie; de 1660 à 1671, Edaie de Saulx, 
aussi seigneur d'Engente en partie ; de 1694 à 171 1, An- 
toine II de Saulx, aussi seigneur en partie d'llngente. Parmi 
les vendeurs, un remarque : en 1646, Jacques d'Aulnay, 
écuyer, sieur d'Avrecourt (Haute-Marne), Arentières et 
Engente en partie, demeurant à Engente ; en 4 646 et 1647, 
André Le Rat, imprimeur, demeurant à Paris, rue de la 
Montagne-Sainte-Geneviève ; en 4652, Edme Le Gas, écuyer, 
sieur d'Errey (commune de Messon), et d'Arentières en 
partie, et Margiierite neglet, son épouse, demeurant à Aren- 
tières ; en 1694 et 171 1, Edme du Mesnil, seigneur en partie 
d'Arentières et &Engente ; en 1700, Jacques Jacob, chirur- 
gien-juré du Roi, à Bar-sur-Aube, qui a cédé, en Ochange 
de terres, tous les droits et revenus seigneuriaux qn'il avait à 
Arentières et Engente. 

I 

E. 689. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 28 pièces, papier. 

116eo-114.1. - Arentières. - Acquisitions de pièces 
de bois par divers membres de la famille de Saulx, et parta- 
ges fails entre eux de ces bois situés au finage d'Arentières, 
lieux dits La Corne-à-Cerf ou La Vallée-Huguet et La Forêt- 
Villiers, 16204784. - Procès-verbaux d'arpentages et de 
mesurages de pieces de terre, prés et bois, au finage d'Aren- 
tières, 1656-1 703. 

E. 690. (Registre.) - Petit in-folio, 1 6  feuillets j papier. 

~ o ; s s - i ~ a b s .  - Arentières. - Terrier. - Reconnais- 
ssnces, par-devant notaires, de rentes et censives grevant des 
biens sis au territoire d'Arentières, dues aux seigneurs du 
I ieu . 

E. 691. (Registre.) - Petit in-folio, 9 feuillets; papier. 

16%3. - Areniièses et Engenie. - Terrier. - Procès- 
verbal de la  recette des rentes et censives dues aux seigneurs 
d'Areqtières et &Engente, pour l'année 1623. 

E. 692. (Registre.) - Petit in-folio, 16 feuillets; papier. 

16rC0-1639. - Arentières et Engelale. - Terrier. - 
Reconnaissances, par-devant notaires, de rentes et censives 
grevant des biens sis aux territoires d'brentières et #Engente, 
dues B Laurent de Minette, écuyer, sieur de Bassignan. 
d'Arentières et d'Engente en partie, demeurant à Areniières, 
mari de Barbe de Saulx. 

E. 693. (Registre.) - Petit in-folio, 14 feuilleis; papier. 

1631-1043. - Asentières et Engente. - Terrier. - 
Reconnaissances, par-devant notaires, de rentes e1 censives 
grevant des biens sis aux territoires d'ilrentières et d'En- 
gente, au profit d'Antoine I de Saulx, seigneur desdits lieux 
en partie. 

E. 694. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1631-1090. - Arenlières. - Terrier. - Manuel de 
recette et mémoire des censives dues à Laurent de Minette, 
pour les années 1631 à 1634. - Sentences du mayeur 
d'Arentières pour maintenir Antoine I de Saulx dans 13 
propriélé de censives qui lui étaient contestées, 1641. 

E. 695. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 9 pièces, papier. 

1489-11338. - tirentières. - Transaction entre les 
habitants d'Arentières et les seigneurs du lieu, savoir : Jean 
de Gomer, écuyer, et Claude d'ivory, sa femme; Jeanne du 
Rougnon, veuve de Pierre d'lvory, en son vivant seigneur 
d'Arentiéres, mère de Claude ci-dessus ; Anne &Ivory, veuve 
de Guillaume d'Aignan, écuyer ; Antoine Martin et Jeanne 
&Aignon, sa femme, 1489. Pour mettre fin à des contesta- 
tions qui menaçaient de dégénérer en procès, il a été coil- 
venu que les habitants ne seront tenus désormais de payer 
que trent-sept livres tournois de taille a ainsi que en la 
charte ancienne est accoustumé. )> On a déterminé les limites 
des usages. La moitié des revenus du four banal qui était 
dans le cimetiére, devant l'église, appartiendra à la fabrique 
qui devra contribuer, pour moitié, aux réparations ; chaque 
habiiant ne pourra avoir dans sa maison un four plus grand 
que de cinq quartiers dans œuvre, à moins de payer aux 
seigneurs une redevance qui sera fixée par accord fait entre 
eux ; les habitants ne pourront cuire leur pain dans leurs 
petits fours, au préjudice du four banal, sans l'assentiment 
du fermier de ce four, sous peine de soixante sous tournois 
d'amende. a: Item lesdits seigneurs dessus nommez, pour la 
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a bonne dévocion qu'ilz ont à ladite église d'Arrentiires, et 
Q à une chappelle fondée en l'honneur de saint Didier, IS où 
u l'en dit Notre-Dame-la-Blanche, en laquelle ilz ont esleu 
Q leur sépulture et fondé ung anniversaire d'une messe 
a haulte avec vigilles, qui se diront par chacun an par le 
a cur6 dudit Arrentières en icelle chappelle, le lendemain 
(i de la dédicace de ladite église d'Arrentières, ont donné et 
a donnent pour l'œuvre et fabricque de ladite église une 
-I pièce de bois appellée le bois des Ryèpes. .. D Les seigneurs 
se sont réservé toute la justice haute, moyenne et basse sur les 
usages. - Sentence du bailliage de Chaumont (Haute-Marne) 
rendue entre les habitants d'Arentières et les seigneurs d u  
lieu, savoir : Jean de La Barre, écuyer, comme mari de Jeanne 
de Vignon ; Geoffroy d'Es.. . , comme mari de Claude de Mar- 
bury, tutrice des enfants mineurs nés de son mariage avec 
Laurent Viguier (?), son premier mari ; Nicolas du Mesnil, 
comme tnteur des enfants nés de son mariage avec feue Ma- 
deleine de u Gosmey p (Gomer), sa première femme ; Gilles 
de Fontaine, comme tuteur des enfants mineurs nés de son 
mariage avec Jeanne de u Gosmey 3 (Gomer), sa première 
femme; Michel de Villiers, écuyer, comme mari de Jeanne de 
Fontaine; Laurent de Creney, comme tuteur des enfants mi- 
neurs nés de son mariage avec Jeanne de (( Gosmey D (Gomer); 
Edmond de Creney ; Edme de Coussy, 1 cause de Roberte de 
Creney, sa femme ; Marie de u Gosmey D, veuve de Nicolas 
'( d'Essoncourt (1) D, el Louis des Prez, écuyer, sieur d'Ail- 
leville, comme tuteur des enfants mineurs de feu Laurent de 
Viguier, écuyer, 4530 (v. st.). Suscription de Jean de Mes- 
grigny, écuyer, licencie ès-lois, lieutenant général au bail- 
liage de Chaumont. Copie faite au X V I I ~  siècle. I1 est dit dans 
la requhte présentée au bailliage par les habitants d'Aren- 
tières, que les seigneurs voulaient les obliger à payer, par 
personne, quinze sous tournois par an ; a u  contraire, les ha- 
bitants prétendaient n'avoir qu'une seule redevance, celle de 
trente.sept livres tournois, A titre de taille. Sur leur refus de 
céder à leurs prétentions, les seigneurs a auroient prins au- 
u cuns desdits habitans et iceux auroient menez, à tout le 
a moings se seroient efforcez les mener prisonniers ès prisons 
(i de leurs chasieaux, en leurs faisans plusieurs gros excez, 
a menasses et injures, el se venloient iceux sieurs chascun 
a jour de les tuer et meitre à mor1 ; dont ils auroient de 
(i rachef appellé. >) Les habitants ont été condamnés i payer 
la redevance prétendue contre eux, mais a sans préjudice 
u de leur action au pétitoire, )) c'est-à-dire pendant le cours 
du procès seulerrieiit. - Consultafion d'avocat concernant 
les droils de justice des seigneurs d'brentières, 1638. Signé : 
Jacobé. - Pressoirs bannaux. - Transaction entre les 
habitarits et les seigneurs, 1620. (Incomplet.) - Usages. - 
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Quiltance de trois cent qiiiiize livres tournois donnée par 
plusieurs habitants d'hreiitières à Jeanne de Guigne, veuve 
d'Edme de Saulx, demeurant à Engente, 1673. Moyennant 
ce paiement lesdits habitants se sont engagés 1 garentir 
Mme de Saulx et ses enfants mineurs contre toutes réclama- 
tions que les habitants d'Arentières pourraient faire en vertu 
d'un jugement rendu par M. de Caumartin, intendant de 
Champagne, 1673. - Moulin. - Sentence de la justice 
d'Arenti8res decJarant le seigneur propriétaire d'un sentier 
qui va d'Arentières ii son moulin sis au lieu dit Ternetz, 173.2. 
- Gagnage de Montmidy. - Vente de moitié du gagnage 
de Monimidy, paroisse d'hrentières, composé de bâtimenis 
et terres, faits par Étiennelte de Saulx, veuve de Biaise de 
La Motte, sieur de Beauregard, à Edme de Saulx et Jeanne 
de Guigne, sa femme, 1609. 

E. 696. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 20 pièces, papier. 

154% (v. st . ) -SDSf t .  - Attancourt (Haute-Marne). - 
Veiite par Francois Le Blanc, seigneur de Brachey (Haute- 
Marne) c i  auires lieux, conseiller d'honneur au bailliage et 
siège présidial de Chaumont, et Marie-Madeleine Crossart, 
sa femme, et Francois Nyel, juge-magistrat audit bailliage 
et Anne Fagotin d'outremont (commune de Montsaon, 
Haute-Marne), sa fenirne, à François Le Blanc, écuyer, sei- 
gneur du Buisson (commune de Louveinoni, Haute-Marne), 
Éguilly et auires lieux, demeurant au Buisson, de : 1 O ce qui 
appartenait aux vendeurs dans la seigneurie d'Attancourt, 
(( proche Vuassy, D appartenant à M. Le Blanc, par acquisi- 
tion qu'il avait faite avant son mariage du sieurvaze, écuyer, 
conseiller ?Yu duc de Lorraine en sa Chambre des Comptes 
de Bar-le-Duc, tuteur d'Antoine Le Blanc, seigneur du  
Châtelier et d'httancourt : cette part de seigneurie compre- 
nait les grosses dîmes d'Attancourt, le fief de La Motte, la 
justice haute, moyenne et basse ; 2" du fief de Grigny, sis à 
Attancourt, appartenant aux sieur et dame Nyei, 1728. Les 
biens vendus relevaient du duc d'Orléans à cause de son 
château de Joinville, sauf toulefois quelques poriions de la 
justice qui relevaient d u  Roi à cause de son chlteaii de Vassy. 
- Aulnag.  - Vente par Claude d'Aulnay, écuyer, seigneur 
d'Aulnay et de Chalette en partie, el Jeanne de La Chaussée, 
sa femme, à Jean de Poutringand, B &xyer, demeurant à 
Aulnay, du droit d'aînesse appartenant audit Claude d'Aulnay 
sur la seigneurie d'Aulnay, comme héritier de Marguerite 
de a Montromantier B (?), sa mère, à son décès veuve 
de Jean d'Aulnay, 15.42 (v. st.). Cette vente comprenait la 
motte et la maison seigneuriale, et ses dépendances, situées 
près de l'église ; la moitié du surplus de cette terre et sei- 

9 
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gneurie appartenait à Claude d'Aulnay comme représentant 
les droits de Jean de Stainville, écuyer, et Anne d'Aulnay, 
sa femme, et d'Edme de Guigne, écuyer, et Marguerite 
d'Aulnay, sa femme, seigneurs (sic) de La Roche. - Vente 
d'une pièce de vigne au finage d'Aulnay par Pierre de 
a Monspoil, B écuyer, sieur des Montmarins et d'Aulnay en 
partie, qui a promis la ratification de Judic de a Fouldrin- 
gaud, D sa femme, 164 I .  - Bertignolles. - Vente d'une 
pièce de pré par Jean Ribault, laboureur à Bertignolles, à 
Louis Monery, marchand au même lieu, 4754. - Colornbey- 
la-Fosse et Fuligny. - Acquisitions de pièces de terre au 
finage de Colombey-la- Fosse par Antoine I de Saulx, sei- 
gneur de Frampas, d'Arentières et d'Engente en partie, 
demeurant ii Engente, 1639. - Échange de deux pièces de 
vigne . entre Antoine-Charles de Saulx, écuyer, seigneur 
d'Engente et de Fuligny en partie, demeurant à Fuligny, et 
Léonor de Saulx, chevalier, seigneur d'Engente, y demeu- 
rant, 1737. - Vente par Leonor de Saulx, chevalier, sei- 
gneur en partie de Colombey-la-Fosse et do Fuligny, officier 
au service de la Hollande, i Armand-Marie Le Blanc d'En- 
gente, seigneur cYÉguiiiy, Vitry-ie-Croise et autres lieux, et 
Anne de Saulx, sa femme, de tout ce qui lui appartenait dans 
les terres et seigneuries de Colombey-la-Fosse et Fuligny, 
1753. 

E. 697. (Liasse.) - 3 piéees, parchemin ; 2-pikes, papier. 

~ s ~ s - P ~ ~ c B .  - Éguiliy et Vitry-le-Croisé. - Sentence 
arbitrale rendue par Cuillon #Estrac, sieur de Verpillières, 
Anloine de Chastenay, sieur de Saint-Vincent, et Pierre 
Genevois, sieur de Rligny, déterminant les limites des sei- 
gneuries d'Eguilly et de Vitry, entre Léonard et Antoine de 
Chaumont, sieurs d'É;uilly, mineurs sousla tutelle de Charles 
de La Haye, sieur d'Escure, et Jacques de Lantages, sieur de 
g Belaon, B (Belan-sur-Ource, Côte-d'Or,) Vitry-le-Croisé 
et La Récompense (commune de Vitry), 1545. - Partage 
des seigneuries dÉguilly et de Chacenay, et des bois en 
dépendant, provenant de la succession de Jacques de Ctiau- 
mont, homme d'armes des ordonnances, fait entre ses enfants : 
Léonard de Chaumont, gentilhomme de la maison du Roi, 
et Antoine de Chaumont, honime d'armes des ordonnances 
du Roi, 1556. Léonard de Chaumont a eu la baronnie de 
Chacenay et d'Éguilly. Quant à la seigneurie de Bidan 
(commune de Chauffour) elle a été laissée dans l'indivision 
attendu qu'il y avait procès pendant au Parlement à I'encon- 
tre de divers habitants qui prétendaient y avoir des droits 
d'usage et de pâturage. Suscription de Nicole de Villemor, 
seigneur de la Motte d'onjon, bailli de Chacenay. - Dona- 

tion des terres et seigneuries de Chacenay et d'Éguilly par 
Marguerite de Foissy, baronne de Chacenay et d'Éguilly, 
veuve d'Antoine de Chaumont, seigneur desdits lieux, à 
Jean de Foissy, seigneur de Chamesson (Côte-d'Or), baron de 
Jours (idem), GrCsigny (idem), u Seigne B (Seine 7) et Thoires 
(idem), gentilhomme ordinaire de la Chambre de Monsei- 
gneur, frère unique du Roi, neveu de la donatrice, demeu- 
rant à Chamesson, 1629. La donatrice s'est réservé I'usufruit, 
sa vie durant, des biens donnés. Enfin le donataire s'est 
engagé à payer toutes les deties de la donatrice existant au 
jour de son décès et à acquitter divers legs faits à Simon de 
Foissy, frère dudit donataire, frère de l'ordre de Saint-Jean 
de Jérusalem ; à Roger de Foissy, autre frère du même ; à 
Léonore de Foissy, dame de Remiremont (Vosges) et à Anne 
de Foissy, sa sœur. 

E. 698. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier. 

1511-3686. - Éguillg, Yitry-le-Croisé et La Récom- 
penss (communes d'Éguilly et de Vitry). - Procès-verbal 
d'enqu6te relaiive à la possession d'une place située derrière 
le four banal de Vitry, fait en la cause de Pierre de Ferras- 
ques, dit de Mello, écuyer, seigneur de Vitry en partie, à 
l'encontre de divers habitants, 151 1. - Sentence des Requê- 
tes du Palais à Paris faisant défense à Philippe de Mello, 
écuyer, seigneur de Viiry-le-Croisé, de couper les bois de 
haute futaie de la forêt de Vitry jusyu'à ce qu'il ait été statué 
sur le droit d'usage et de pâturage que les religieuxde 
Clairvaux prétendaient y avoir à cause de leur ferme de 
Fontarce (commune de Vitry), 4527. - Rachat par Philippe 
de Mello, seigneur de Vitry, de Jacques de Lantage, seigneur 
de (< Belaon, )) (Belan-sur-Ource, Côte-d'Or,) d'une rente qui 
avait été constituée par lui et par Henry de Mello, son frère, 
le 3 juillet 1523, au profit dudit sieur de Lantage, sur la 
terre et seigneurie de La Récompense, au finage d'Éguilly, 
1527. - Échange par lequel Bernarde de Salezart, veuve de 
Mathieu de Villeynes, en son vivant seigneur de Mazingan, 
dame de Laiz et de Chacenay, cède à Jacques de Lantage, 
seigneur de K Belaon, n et Jeanne de Mello, sa femme, 
demeurant audit K Belaon B, tout ce qui lui appartient dans 
la seigneurie de Vitry-le-Croisé, sauf la conlree des Grands- 
Essarts, et notamment la jusiice haute, moyenne et basse 
qu'elle avait audit Vitry avec M. et Mme de Lantage ; la dite 
terre de Vitry relevant de Ggé-sur-Seine. Cette portion de 
seigneurie avait été vendue par Bernarde de Salezard, avec 
faculté de réméré, à Charles de La Haye, écuyer, et A Mahaut 
des Essarts, sa femme ; aussi la venderesse s'est engagée à 
exercer celte faculté de rémér6 le premier juin suivant. En 
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conir'échange M. et Mme de Lantage ont abandonnélegagnage 
d u  lloulinet, au  finage de Pont-Sainte-Marie, près Troyes, 
consistant en maison, grange, fossés, rivière, deux petits 
étangs, prés, terres labourables et divers droits ; le quart de 
la seigneurie de Thoires (Côte-d'Or) laquelle était indivise 
avec Jacques de Foissy, écuyer, seigneur de Chamesson, et 
la veuve et héritiers du  seigneur de (( Meussyot, D 1544. - 
Donation par Jacques de Lantage, seigneur de c Belan, 
Tlioires, Mousson (Mosson), Rueillon (Reuillon) )), commune 
de Censerey (Côte d'Or) et de Vitry-le-Croisé, et Jeanne de 
Mello, sa femme, à Jean de Lantage, leur fils, de la terre, 
justice et seigneurie de La Récompense, u: assize lez Éguilly D, 
au bailliage de Troyes, et de tout ce qui leur appartenait 
dans la terre et seigneurie de Vitry-le-Croisé, acquis par les 
donateurs de Bernarde de Sallezard, Q à présent femme de 
René de Pocaire, seigneur de Miregodon, D dame de Chace- 
nay, 1551. Cette donation était faite i la charge de la mou- 
vanre féodale de Vitry, au profit de François de Rohan, à 
cause de son château de Gyé, au bailliage de Sens, et avec 
réserve de l'usufruit des biens donnés pendant la vie de 
Mme de Lantage. -Mémoires et procédures de Jacques de 
Lantage, seigneur de Vitry, et Antoine de Chaumont, seigneur 
d'Éguilly, concernant la possession d u n  randon de bois 
appelé B la Haye de Challemon, D sis en la justice de La 
Recompense, 1592. - Sentence du bailliage et présidial de 
Troyes maintenant Jacques de Lantage, à l'encontre d'Antoine 
de Chaumont, dans la possession du fief de La Récompense, 
1595. - Sentence arbitrale rendue par Josias d'bnglure, 
seigneur d'Autricourt (Côte-d'Or), entre Marguerite de 
Foissy, dame d'Eguilly et da Chacenay, et Jacques de Lan- 
tage, seigneur de Vitry, par laquelle i l  est décicté que les 
appellations des sentences du  prévôt de Vitry, en ce qui 
concerne la Récompense, iront au bailliage de Troyes, et non 
à Chacenay, 161 5 .  Parmi les témoins on remarque Louis de 
Lantage, seigneur de Bertignolles. 

E. 699. (Registre.) - Petit in-folio, 88 feuillets; papier. 

1694. - Eguilly. - Prisée et estimation des chiteaux 
et seigneuries des Tours-Sainte-Parise et d'hguilly, faite à la 
requête de Louis-Anne Dauvet, chevalier, comte d'Éguilly, 
en exécution d'une sentence arbitrale du 23 avril 1694 et 
d'un compromis passé le 9 du même mois entre M. le comte 
d'Éguilly sus-nommé, u M m e  la marquise Desmarets, M. le 
comte de Béthune et Mademoiselle sa sceur, D 1694. - 
Fol. 10, ro : Description des Tours-Sainte-Parise. - 
Fol. 15, ro : Fiefs mouvants de la baronnie des Tours-Sainte- 
Parise, savoir : Éguilly, à messieurs et dames Desmarets ; 

la baronnie de Fontette et Noé, adjugée en la Cour de Parle- 
ment i M .  de Vienne, lieutenant-général à Bar-sur-Seine ; 
Ville-sur-Arce. u possédé par les sieurs et damoiselle de 
Millery de Longeville; v Tennelières et partie de Laubressel, 
à BI. le président Le Noble ; Sacey, à Mme de Villedonné ; 
Colaverdey (Charmont), à M. Hennequin procureur général 
au Grand Conseil ; Macliy, auxdits sieurs et dames Desmarets, 
Q séparhment et sans réunion; D le fief de Vaudes, à M .  Dare ; 
le fief de la Motte d'onjon, b M. de La Motte, conseiller au 
bailliage de Troyes ; le fief de l'llotte, sis à Cliervey ; le fief 
de Jean de Gand, sis 1 Bertignolles, à hl. de u Montil, P 
sieur de Villeniorien ; le fief, gagnage et forêt de IIidan, 
près Chauffour, saisi, et en décret auxrequêtes du Palaissur 
les héritiers ou ayants cause de M m e  de Courcelles. - 
Fol. 17, ro : Le fief de La Motte-de-Bligny, sis i Argançon, 
au seigneur du lieu; le fief de Roclietaillée, à Cliervey, 
Q dont le propriétaire est incongnu, et ainsy que de ceux qui 
D suivent, dont on ne sçait la sçiluation ... D ~ Fol. 20, Y": 

Le four banal. - Fol. 22, ro : Château d'kguilly. - 
Fol. 30, ro : Réparations à faire aux bâtiments de la basse- 
cour. - Fol. 40, vo : Reparations à faire au pont et à la 
porte d'entrke du cliiteau. ,- Fol. 43, v' : Idem pour les 
grosses tours qui étaient à côte du grand pavillon, d qu'on 
dit estre le vieil cliasteau. )> - Fol. 44, ro : Idem pour le 
grand pavillon. - Fol. 49, YO : Réparaiions à faire au châ- 
teau. - Fol. 65, ro : Le potager. - Fol. 68, vo : Le four 
banal. - Fol. 70, ro : Le moulin à auge. 

E. iO0. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 7 pièces, papier. 

nroi-avw. - Éguilly et W r y .  - Bail de la terre et 
seigneurie d'Éguilly <( consistant en un pavillon au-dessus de 
la porte, où lesdits preneurs auront leur logenient ..., D fait 
par Françoise-Chretienne Dauvet d'Éguilly, émancipée d'âge, 
4701. - Quittance donnée par Alexandre de Balzac d'illiers, 
chevalier, marquis d'Entragues, seigneur de Gyé et autres 
lieux, à Michel Boutet, trésorier général de la Vênerie et 
Fauconnerie d u  Roi, pour les quints et requints dus par ce 
dernier en vertu de l'acquisition de la seigneurie de Vitry- 
le-Croisé qu'il avait faite le 22 juin 1714 de  M .  le comte 
Desmarest, grand fauconnier de France, 1714. - Hommage 
rendu par Michel Boutet. sus-nommé, au seigneur des Tours- 
Sainte- Parise, Joseph- Antoine Hennequin, seigneur de 
Charmont, pour la seigneurie d'Éguilly qu'il avait acquise, 
171 4 .  - Bail de la terre et seigneurie d'Éguilly par le même 
Michel Boutet, 1718. - Hommage de la seigneurie de Vitry 
rendu à Henry de Balzac d'llliers d'Entragues, seigneur de 
Gyé, Neuville et Courteron, à cause de son château de Gy6 
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par Jeanne-Françoise d'Autecourt, veuve de Michel Boutet, 
dame de Vitry pour un quart, et Georges-Michel Boutet, 
lieutennnt de la Grande Fauconnerie de France, leur fils, 
seigneur de Vitry-le-Crois6 pour trois quaris, gguilly et 
autres lieux, 1727. 

E. 701. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; i 4  pièces, papier. 

1328-1 ~631- Éguil ly ,  Vitry et La Récompense. - 
Extrait de l'acte de vente des seigneuries d'hguilly, Vitry- 
le-Croisé el fief de La Rdcompense, faite par Jeanne-Fran- 
çoise $Autecourt, veuve de Michel Boutet, et Georges- 
Michel Boutet, son fils, à Francois Le Blanc, écuyer, sei- 
gneur du  Buisson, 1728. - Hommage de la seigneurie 
d0guilly rendu par François Le Blanc à Claude-François 
Poncher, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel du Roi, 
seigneur des Toiirs-Sainte-Parise, Chervey, Rerlignolle et 
autres lieux, 1728. - Quittances de diverses fractions du 
prix de vente ; constitutions de rentes pour faciliter le 
paiement à l'acquéreur ; trausports par les vendeurs de 
diverses sommes qui leur étaient dues en vertu du contrat 
sus-énoncé, 1739-$1753. 

E. 702. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 26 pièces, papier. 

l r Q X - 1 0 8 Y .  - Éguilly, Vitry et La Récompense. - 
Dénombrement de la seignenrie d'Éguilly donné par Fran- 
çois Le Blanc à Élisabeih Arnault, baronne de Chacenay et 
des Tours-Sainte-Parise, à cause des Tours-Sainte-Parise, 
1742. - Autre dénombrement de cette terre donné à la 
mdme, alors femme séparée de biens de Clande-François 
Poncher, conseiller d'État, grand doyen des maîtres des 
requêtes, par Anne de Saulx, veuve. d'Armand-Marie Le 
Blanc, tant en son nom, à cause de sa communauté de biens 
avec son défunt mari, que comme tutrice des quatre enfants 
mineurs issus de leur union, et d'un enfant posthume, 1758. 
- Hommage de la seigneurie de Vitry-le-Croisé et du fief 
de La Récompense rendu par Jacques-Joachim-Louis Le 
Blanc, lieutenant d'artillerie, Edmée Le Blanc, Charles- 
François Le Blanc et Alexandre-César Le Blanc, enfants 
mineurs émancipés de feus Armand-Marie Le Blanc et Anne 
de Saulx, à Francois Réinond, marquis de Montmort 
(Marne), lieutenant général des armées du Roi, seigneur de 
Gyé-sur-Seine, Neuville et Courteron, 1771. - Hommage 
de la seigneurie d'hguilly, rendu par les mêmes, à Madame 
Poncher, sus-nommée, 1771. - Licitation des terres et sei- 
gneuries d'Éguilly , Vitry-le-Croisé et fief de La Récompense, 
faite entre Jacques-Joachim-Louis Le Blanc, capitaine d'ar- 
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tillerie, Francois-Charles Le Blanc de Vitry, sous-lieutenant 
de cavalerie au régiment Dauphin, et Julie-Edmée Le Blanc, 
femme de Jean-Baptiste-Louis-Gaston de Frédy de Vavray, 
ancien capitaine de dragons, lieutenant des maréchaux de 
France, seigneur de Ponthioo (Marne), y demeurant, tous 
trois enfants et seuls héritiers d'Armand-Marie Le Blanc et 
Anne de Saulx, 1786. François-Charles Le Blanc de Vitry 
s'est rendu adjudicataire et a consenii à ce que son frère 
continuât i s'appeler Le Blanc d'hguilly, sans qu'il pût toute- 
fois prendre la qualité de seigneur d'Éguilly, ni de Vitry. 
- Hommage de la seigneurie d'Éguilly rendu par Francois- 
Charles Le nlanc de Vitry à Laurent-Floriniond de Plancy, 
seigneur des Tours-Sainte-Parise et de Chacenay, .I 786. 

E. 703. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 40 pi&cee, papier. 

139a-IY89. - Éguilly. - Moulin. - Copie des 
quittances de paiements faits par Jean Cloisot à Nicolas Fré- 
my, admodiateur de la seigneurie d'Éguilly, sur la rente du  
moulin (1 668-1 689), XVIP siècle.- Bail du moulin d'Éguilly 
pour François Le Blanc, seigneur, 1749. - Acquisitions. - 
Acquisitions de pièces de terre et vignes, au finage d'Éçuiily, 
la plupart faites par les seigneurs du lieu, 1393-1789. 
En 1392, Yolande de Dinieville, dame de Cliacenay et de 
Vitry-le-Croisé, acquéreur. - Procès-verbal de bornage 
des Grands-Essarts et des Ferrailles, aux territoires d'kguilly 
et de Vitry-le-Croisé, 174.9. 

E. 704. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 5 pièces, papier. 

3623-1081. - Éguilly. -Terrier. - Déclaration des 
biens tenus par le curé d'Éguilly, donnée a Jacques de 
Chaumont, seigneur d'hguilly et en partie de Chacenay, 
1523. - Lettres royaux en forme de terrier, pow Léonard 
de Chaumont, seigneur d'Éguilly et de Chacenay, en date à 
Paris du dernier jour de mars 1574 (v. st.). 

E. 7n5. (Registre.) - In-folio, 195 feuillets, papier. 

l Y 2 0 - l W 5 .  - Éguilly. - Terrier. - Copie de 
déclarations de terres grevées de rentes et censives au profit 
du  seigneur dÉguilly, 4720-1 725. - Fol. 1 , ro : Copie de 
lettres de terrier données à Michel Boutet, seigneur d'Éguilly, 
en date à Paris du 10 avril 1720. 

E. 706. (Registre.) -In-folio, 100 feuillets; papier. 

IPSO-I~%I. - kguiiZy. - Terrier. - Copie de partie 
du  registre précédent. 
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E. 707. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 29 pieces, papier. 

168s-1~0~. - Eguil ly .  - Terragés. - Sentences de 
L la prévôté d’Éguilly rendues contre divers habitants du lieu, 

a u  profit des seigneurs ; mémoires, significations de pièces. 

E. 708. (Liassc.) - 5 pièces, parchemin ; 73 pièces, papier. 

I Y S S - ~ ~ ~ G S .  - kguil ly .  - Terragtls. - Procès des 
habitants d’Éguilly, contre Anne de Saulx, veuve d’Armand- 
Marie Le Blanc, dame d’Éguilly, laquelle prétendait, par 
son aven et dénombrement donné au seigneur des Tours- 
Sainte-Parise, le 4 7 décembre 1758, avoir sur eux divers 
droils de terrage, 1758-1759. - Sentence du. bailli des 
Tours-Sainte-Parise, donnant gain de cause à la dame 
d‘Égnilly, 1759. - Procédures d’appel de celte sentence 
devant IC bailli de Troyes, 1760-1 763. - Sentence du bail- 
liage de Troyes confirmant cello du  bailli des Tours-Sainte- 
Piirise, 1763. - Appel a u  Parlement de la sentence du bail- 
liage de Troyes, et procédures faiies en conséquence, 1765- 
1766. - Arrêt du  Parlement de Paris confirmant la sentence 
du  bailliage de Troyes, 4 767. 

E. 703. (Liassc.) - 4 pièces, parchemin; 6 pièces, papier. 

1 3 6 ; a - l ? Y 5 .  - E g u i l l y  et Vi try .  - Rois. - kchange 
par lequel Antoine de Chaumont, seigneur de Saint-Chéron, 
(Marne), a Henruel et les Rivières D (Les Rivières-Henrnel, 
Marne), cède à Pierre de Joisel, seigneur de Saint-Remy- 
en2Boiizeniont (Blariie) et de Betoncourt, et ?I Jeanne Piéde- 
fer, sa femme, un bois taillis de cent quatre-vingts arpents 
environ, au territoire d’Éguilly, appelé le bois Rernondot ou 
Tête-au-Libvre, mouvant en plein fief de l’évêque de Lan- 
gres, à cause de son chateau de Mussy ; en contrechange, 
M. et Mme de Joisel lui abandonnent loule leur part dans la 
terre et seigneurie de Courmononcle (commune de Saint- 
Benoît-sur-Vanne), leur provenant de la succession de 
Louise des Essarts, mère de Jeanne Piédefer, 7 mai 4565. 
- -  Vente do cc bois Rernondot, par Pierre de Joisel, ci- 
dessus, maître d’hôtel ordinaire de la reine ~‘ÉCOSSC, douai- 
riére de France, et Jeanne (( de Pied de fer, )) sa femme, 
Léonard de Chaumont, baron de Cliacenay, seigneur 
d’kguilly, demeurant i Éguilly, aussi maître d’hôtel de la 
reine d’Écosse, ei à Antoinette de Lantages, sa femme, 
8 juin 1565. - Bornage du  bois dc Vitry, au finage de 
Vitry-le-Croisé, d u  bois (YÉguiiIy, au finage du  même lieu 
d’Éguilly, des bois du Boischot et des Petits-Essaris, et des 
hayes de Val-Vion etde La Récompense, 1774. (Voir E. 712, 

AUBE. - SÉRIE E. 

pour plan.) - Déclaration par IC seigneur d’hguilly, au 
bureau de l’élection de Bar-sur-Aube, pour le défrichement 
d‘urt terrain inculie qu’il possédait au  finage d’Éguilly, 1773. 

E. 710. (Plan.) - 1 piéce, parchemin. 

1001. - Éguilly et Vitry. - Bois des seigneuries 
d’Éguilly et de Vitry. (Voir E. 7.12.) 

E. 711.  (Plan.) - 1 pièce, papier. 

1710. - Vitry-le-Croisé. - Bois. - Plan d’une pièce 
de soixante-trois arpents, cinquante- rois perches et demie, 
dans le bois de Vitry. 

E. 712.  (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1 i Y 4 .  - dguilly et Vitry. - Bois. - Plan du bois 
d’kguilly, de la haie de La Récompense (comniuned’Éguilly) , 
du bois de Vitry, du Boiscliot, des Petits-Essarts et de la 
haie du Val-Vion (commune de Vilry-le-Croisé) . Vues 
des villagcs d’hguilly et de Vitry. - (Voir E, 710, et pour le 
bornage E. 709.) 

E. 713. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

SYYG. - Éguilly et Vitry. - Plan de pièces de prés , 

dépendant des seigneuries d’Éguilly et de Vitry appelées pré 
de Val-Bré, pré de Chalmont, pré du Breuil, pré de l’Étang, 
pré du Grand-Clos et pr6 de Veaux. 

E. 714. (Plan.) - 1 pièce, papier 

~ W G O  - Eguilly et Vitry. - Rois. - Plan des ventes 
d’Éguilly, de Vitry et du Val-Ligner (commune de Vitry). 

E. 7 15. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

SYOG. - Égtiilly et Vilry. - Bois. - Plan des ventes 
de la Roture et de Cliarrnont (commune d’hguilly) et de La 
Munière (communc de Vitry). 

E. ï16. (Plan.) - 1 piece, papier. 

1 3 ~ ~ .  - Éguilly et T’i~ry. - Rois. - Plan des ventes 
de Val-Bré (commune d‘Éguilly) et de Val-Meurs (coriimunc 
de Vitry). 
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E. 117. (Plan.) - 2 pièce, papier. 

1 avv. - É g i d l y  et Vitry. - Bois. - Plan des ventes 
du Val-Bré (commune d'Égiiilly), des Piécets et du Petit- 
Bouquet (commune de Vitry). 

E. 718. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

assa. - Éguilly et Vitry .  - Bois. - Plan des ventes 
du  Val-Bré (commune d'Éguilly), du Val-1'Enfenot et du  
bois Blandin (commune de Vitry). . 

E. 719. {Plan.) - 1 piéce, papier. 

1 ~ 8 3 .  - Éguilly et Vitry. -- Bois. - Plan des ventes 
de Remondot (commune dÉguilly), et de La Fosse-aii- 
Convers (commune de Vitry). 

E. 120. (Pian.) - 1 piece, papier. 

avs4. - Éguil ly  et Vitry .  - Bois. - Plan des ventes 
de Remondot (commune d'Éguilly), et de La Fosse-au- 
Convers (commune de Vitry;. 

E. 721. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

~ W S S .  - Éguilly et Vi try .  - Bois. - Plan des ventes 
de Remondot et de Chalmont (commune d'Eguilly), et du  
Val-Ligner (commune de Viiry). . 

E. 722. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin; G piéces, papier. 

149% (v. st.)-iv51. - dgui l ly .  - Moulin Biot. - Bail 
par Guillaume de Chaumont, seigneur d'hguilly et de Rigny- 
le-Ferron, et en partie de Chacenay, d'un moulin à blé et 
foulon à chanvre appelé < Byot D, sis au  finage d'Éguilly, 
au-dessous du  village, sur le cours de la rivière d'Arce, 1492 
(v. st.). - Transaciion entre Maclou Marrois, vigneron, 
demeurant à Fontaine, près Bar-sur-Aube, Jean Bertlierand, 
marchandà Buxières, et Claudin Barrois, boulanger à Bligny, 
concernant la propriété du moulin de Biot, 1556.- Gruerie. 
- Édit du  Roi portant création d'un juge gruyer, d'un pro- 
cureur d u  Roi et d'un greffier, pour &ire établis dans chacune 
des justices des seigneurs ecclésiastiques et laïqnes du 
royaume, mars 1707. (Iniprimé.) - Déclaration du Roi 
portant réunion des ofices de gruyers, procureurs dit Roi et 
greffiers, créés par édit du  mois de mars 1707, à toutes les 
justices, terres et seigneuries ecclésiastiques et laïques du  

royaume, le' mai 1708. (Imprime.) - Arrêt d u  Conseil 
d'État concernant l'exécution de l'édit et  de la déclaration EUS- 

énoncés, 16 octobre 1708. - Riviére d'Arce. - Autorisaiion 
donnée par Élisabetli Arnault, baronne de Chacenay, à Fran- 
cois Le Blanc, de prendre l'eau à la rivikre d'Arce pour 
arroser les prés de sa seigneurie d'Éguilly, 175t. - Jurée. 
- Transaction entre Guillaume de Chaumont, seigneur 
d'Éguilly et de Chacenay, et les habitants d'Éguilly, par 
laquelle il  est convenu que ceux-ci paieront au  seigneur 
chaque année cinq sous tournois par ménage, et deux-sous 
six deniers tournois par homme 011 femme veufs. Quant aux 
charges, coutumes, rentes et redevances qu'ils avaient I'habi- 
tude de payer au  seigneiir pour les biens qui en  étaient char- 
gés, elles porteront lods et ventes de trois sous quatre deniers 
tournois pour livre. Toute persoiiiie n'habitant pas à Éguilly 
et y possédant des biens à elle échus par succession paiera 
annuellement au  seigneur douze deniers tournois pour droit 
de reconnaissance, et en outre les autres charges, rentes et 
censives dont ces biens seront grevés envers lui. De son côte 
Guillaume de Chaumont a aboli les droits de jurée, main- 
morte, formariage et poursuite u qu'il disoit et prétendoit 

avoir SUI' et alencontre desdicis habitans et leurs siicces- 
({ seurs, et aussi tout le droit de coustume eschéable et 
(i mainmortable qii'il disoit aussi et prétendoit avoir sur et 
a alencontre d'aucuns des héritages assis audicr lieu, chargez 
<( de coustume, n 1498 (v. st.). 

E. 723. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin ; 20 pièces, papier. 

IBYS (v. s t . ) - lY43 .  - Engente. - Maison seigneuriale 
de la famille de Saulx. - Pièces relatives aux réparations 
quc Léonor de Saulx a fait exécuter au (( bâtiment et princi- 
a pal manoire de la seigneurie dudit Engente, D 1739-1 7 4 3 ,  
- Procès-verbal estimatif des réparations à exécuter, ,I '739. 
- Quittances d'ouvriers pour travaux exécutés, 1739-1 742.  
- Acquisitions de piéces de terre, vignes, maisons, faites par 
les seigneurs d'Engente ou leurs auteurs parmi lesquels on 
remarque : en 1573 (v. st.) Nicolas de Belleguise, seigneur 
d'Arentiéres et d'Engente en partie, qui ac,hète de Jacqueline 
du Mesnil, femme d'Edme de (i Barangier, B écuyer, sei- 
gneur de Beurville (Haute-Marne). Parmi les vendeurs on 
remarque : en 1603 Scipion de Beaufort, écuyer, sieur de 
< Chaseul, P Arentières et Engente en partie, et Jeanne de 
Fontaine;, sa femme, Olivier d u  Mesnil, écuyer, sieur de 
Vinesville (?), Arentières et Engente en  partie, et Esthcr d u  
Meanil, sa femme ; en 1632 et 1636 Nicolas de Creney, sieur 
de  Montmarin, Arentières et  Engente en partie, demeurant 
Q Montmarin, Guillaume (( Baranger, D écuyer, et Roberte 

' 
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de  Creney, sa femme ; en 1636 Marie de Virelois, veuve de 
Jacques de Belleguise, demeurant j Montsuzain, 1573-1 636. 

E. Î24. (Liasse.) - 17 pièces, parchemin ;-3Ypiéces, papier. 

a~8s-1~85. - Engente. - Acquisitions de maisons, 
piéces de bois, de terres labourables, de prés et de vignes au 
finage d’Engente, faites par les seigneurs du lieu, de la 
famille de SaiiIx, 1638-1 745. Parmi les vendeurs : en 1638 
Jacques d’Aulnay, écuyer, sieur d’bvrtlcoiirr (Haute-Marne) ; 
en 1639 Marguerite d’hvrillot, fille de feu Nicolas d’Avrillot, 
écuyer, sieur d’Arentières et d’Engente, et de Jeanne de 
Fontaine, demeurant avec Mme de Savigny à la Maison-des- 
Champs, Marie de Virelois, veuve de Jacques de Belleguise, 
sieur d’Arentières et d’Eiigenie en partie, demeurant à Mont- 
suzain ; en 1650 Guillaume O Baranger, D écuyer, et Robertc 
de Creney, sa femme, Humbert du Val, Ocuyer. demeurant 
à Maiso!iç; en 1646 Nicolas du Mesnil, écuyer, seigneur 
d’Armtières et d’Engente en partie, et Edmée de Balidart, 
sa femme; en 1690 Jacques de Minette, écuyer, seigneur 
de Pierrefaite (Haute-Marne), d’Arentières et d’Engente en 
pariie, demeurant i Langres; en 1704 Edme du  Meçnil, 
seigneur d’Arentières et d’Engente. - Mesiirage des terres, 
prés, lignes et chenevières dépendant du  domaine de la 
seigneurie d’Engente, 1754. - Rectification de quelques 
unes des contcnances indiquées dans le mesnrage ci-dessus, 
1785. 

E. 725. (Liasse.) - 5pièces, parchemin ; 4 3  pièces, papier. 

f 570-1385. - Engente. - Terrier. - Sentences du  
mayeur d’Engente, constitntions et reconnaissances, coricer- 
nant des rentes et censives dues aux seigneurs et assises sur 
des biens situés au territoire d’Engente, 1576-1 785. - 
Extraits de dilférents titres concernant la propriété de pièces 
de terre sises au même finage, appartenant aux seigneurs, 
et des censives qu’ils avaient sur d’autres, xvme siècle. Ces 
notes sont classées par ordre alpbabétiqiie des noms de lieux 
dits, savoir : Champ d’Estinot, Champ du Crot, Champrioré; 
contrée dite Chapperon, contrées d‘Escotare, du Fort-Côté, 
de La Héronnière, de La Louvière, de La Terrasse, de La 
Tortue, de Maillieux, du Moulin-à-Vent, des Petits-Usages 
et des Roges ; liciix dits Dame-Noire, Côte-Malet, Gabrielle- 
rie, grise-Robin. 

K. 720. (Registre.) - Petit in-folio, 1 2  feuillets ; papier. 

16 .~0-IUVI.  - Engente. - Terrier. - Reconnais- 
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sances de  rentes et censives, grevant des biens situés au 
territoire dEngente, au profit des héritiers de Daniel de 
Saiilx, seigneur du  lieu. 

E. 727. (Registre.) - Petit in-folio, 20 feiiiIlets; papier. 

1(1%3-1628. - Engenie. -Terrier. - Déclaration de 
rentes et censives dues pour des biens siiués au ierritoire 
d’Engente à Jean de Saulx, fils de feu Daniel de Saulx, de 
1623 à 1626, et à Antoine et Edme de Saulx, ses fréres, 
pour 1628. - Ce registre a servi de manuel de recette pour 
les années 16-23 à 1626. 

E. 728. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 41 pièces, papier. 

3693-1026 .  - Engente. -Bois. - Marchés de cou- 
pes de bois faits par les seigneurs d’Engente, 1776. - État 
des bois d’Engente, classés par contrees, avec I’inilication des 
contenances, X V I I I ~  siècle. - Communaux. - Déclaration 
faite par les habitants d’Engente pour leurs biens commii- 
naux,’l691. - Dîmes. - Procès entre le curé d’Engente et 
Ldonor de Saiilx, seigneur dudit Engenie; ce dernier ne 
voulait payer que, la  dix-septiéme partie de la dîme, tandis 
que le curé prétendait avoir droit à la seizième, 1741-1742. 
- Transaciion par laquelle il a été convenu que désorniaib 
le seigneiir paierait la dix-septième partie pour les fruits des 
terres qu’il ferait valoir lui-même, et la seizième pour les 
terres qu‘il ferait valoir par des fermiers, 1742. 

E. 729. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 21 pièces, papier. 

16~1-1356.  - Fontarce (commune de Vitry-le-Croisé). 
- Commission du bailli de Sens (Yonne) pour assigner, i la 
requête des religieux de Clairvaux, les omciers de la jiistice 
de Vitry-le-Croisé qui s’étaient immiscés dans I’cxercice de la 
justice de Fontarce, laquelle appartenait’eiiti8remeril auxdiis 
religieux, 1621. - Averiissement donné par les religieux de 
Clairvaux, par-devant les inaitres des requêtes du Palais, 
demandenrs, à l’encontre de Jacques de Lantages, seigneur 
de Vitry-le-Croisé, défendeur, XVII‘ siècle. - Réponses du 
seigneur de Vitry, mémoire des droits appartenant à Clair- 
vaux sur le finage de Viiry, li cause de sa grange de Fontarce, 
réplique aux réponses de M .  de Vitry, etc., xvne s i t h .  - 
Fuligny. - Inventaire de quelques pièces (1 672-1 768) 
concernant la seigneurie de Fuligny, xvme siècle. - Vente 
de quelques pièces de bois et terres au finage de Fuligny, par 
Charles-Antoine de Saulx, seigneur en partie de Fuligny, 
Engente et autres lieux, et Anne (de Minette) de Bassignan, 
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sa femme, à Madeleine de Mosseron d'i\mboise, B: v e w e  
douairière B de François-Charles d'hllonville, seigneur 
d'Arnancourt (Haute-Marne), La Chaise, Fuligny et autres 
lieux, 1737. - Hommage rendu par Armand-Marie Le 
Blanc, seigneur d'Eogente, Arentières, Colombey-la-Fosse et 
Fiiligny en partie, et d'Éguilly et  Vitry-le-Croisé pour la 
totalité, à M. le duc de  Montmorency-Luxembourg, baron 
de Soulaines, pour le fief de Saulx, sis i Fuligny, relevant 
de Soulaines, acquis par lui le 18 décembre 1753 de Léonor 
de Saulx, 1756. - La Chaise. - Vente de pièces de bois 
a u  territoire de La Chaise par Laurent de Mosseron de 
Clairenvalle, à Charles-Antoine de Saulx, seigneur en partie 
de  Fuligny, 1741. - Maisons. - Mandements des élus en 
l'élection de Bar-sur-Aube pour le paiement d'une somme 
que les habitants de Maisons avaient été condamnés à payer, 
à tiire de taille, suivant sentence de ladite élection, du  
5 décembre 1641, h Antoine de SauIx, sieur de Frampas 
(Haute-Marne), Arentières et Engente, 1645 et 4646. 

E. 730. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papier. 

1300 (v. st.)-#GSG. - Montmarin., B: paroisse de Saint- 
Ouen, B (Marne). - Vente par Antoine de  Saulx, seigneur 
de Frampas, -4rentières et Engente en partie, et Anne de 
Monspoix, sa femme, à Claude de Creney, écuyer, et Anne 
de Creney, sa sœur, demeurant à Montmarin, paroisse de 
Saint Ouain, B d'une < cense B sise à Monlmarin, consistant 
en cent-cinquante arpents de terres labourables environ, 
bâtiments et dépendances, appartenant à Anne de  Monspoix 
pour moitié, l'autre à Nicolas de Creney, écuyer, phre des 
acquéreurs, 1630. Ce bien avait été donné en mariage à 
Bnne de Monspoix par Pierre de Monspoix, écuyer, sieur de 
Courjam, et Judic de Foudringham, ses père et mère. - 
Orrnoy. - Mesurage de partie du bief du moulin d'ormoy, 
fait B la requête desreligieux de Clairvaux, 1667. - Tran- 
saction entre lesditgreligieux, d u n e  part, et Georges de La 
Rue et François Rémond, seigneurs d'0rmoy. d'autre part, 
concernant le préjudice que MM. de Clairvaux prétendait 
leur avoir été fait, à cause de leurs terres, par la construc- 
tion d'un nouveau bief au moulin d'ormoy, 1686. - Ricey. 
Mainlevée par le bailli de Troyes de  la saisie qu'il avait faite 
de la seigneurie de Ricey, appartenant B Jean de Foissy, 
seigneur en partie dudit Ricey, pour faute de foi et hommage 
rendus au Roi i cause de son château deBar-sur-Seine, 
1390 (v. st.). Après enquête il avait été reconnu que Ricey 
n e  relevait pas d u  Roi ; M. de Foissy prétendait relever du  
duc  de  Bourgogne à cause de  son chateau de  Chaource. - 
Saoières. - Mesurage des terres et prés, sis B Savières et 

lieux voisins, appartenant à Edme de La Ferté, trésorier des 
finances à Châlons, seigneur d%guilly et autres lieux, 1646. 

E. 731. (Liasse.) - 12 piéces, papier. 

1681-1915. - Thieffrain. - Rapport adressé par 
I'iniendant de Champagne h M. d'Ormesson, concernant les 
difficultés faites par M. et Mademoiselle de Zeddes, seigneurs 
de Thieffrain, pour le paiement des tailles auxquelles ils 
avaient été imposés à l'occasion de travaux de reparations 
faits au presbytère, et  aussi concernant des voies de fait 
auxquelles M .  de Zeddes s'était livré sur plusieurs habitants, 
1775. - Thors. - Opposition par Jacquesde BEuf, écuyer, 
sieur de Varennes, demeurant au Tart, à la saisie des fruits 
et revenus des biens provenant de feue Charlotte de Briseur, 
sa femme, sis à Thors, 1691. - Les Tours Sainte-Pnrise 
(commune de  Chacenay). - Copies du  contriit de vente de  
la seigneurie des Tours Sainte-Parise par Francois Dauvet, 
comte des Marets, à Joseph-Antoine Hennequin, seigneur 
de Charmont, 1707. - Villemereuil. - Saisie de la sei- 
gneurie engagée de Villemeureuil, faite sur  Jacques II de 
Lantages, seigneur de Vitry (-le-Croisé) et dudit Villeme- 
reuil, faute par lui d'avoir satisfait au caminandement qui lui 
avait éié fait de déposer au greffe des commissaires députés 
pour la revente des domaines du  Roi les titres concernant 
l'engagement de la terre de Villemereiiil, 1634. 

I~SO-IYSY. - Vitry-le-Croisé. - Prisons. - Auto- 
risation donnée par le Roi à François Le Blanc, seigneur du 
Buisson, d'hguilly et devilry-le-Croisé, deseservir des prisons 
royales les plus voisines de sa terre deVitry-le-Croisé en atten- 
dant qu'il eii eîtt fait construire audit lieude Vitry,1731. - 
Réunion des oflices de juges-gruyers, procureurs et  greffiers, 
aux justices seigneuriales. - Quittances données h M. le 
comte des Marets, propriétaire de la haute, moyenne et basse 
justice de Vitry-le-Croisé, poiir prix de la reunion à cette 
justice, en verlu de la déclaration du Roi dit l e r  mai 1708, 
des ofices de juge-gruyer, procureur du Roi et greffier 
qu'un édit du  niois de mars 1707 avait ddclaré Iiérkdiiaires, 
17114718. - Mesurages. - Mesurage et bornage de plu- 
sieurs pièces de prés contigues à une autre appelée le pré du  
Breuil, 1727. - Acquisitions. - Acquisitions de p ièca  de 
terres, vignes, etc., au territoire de Vitry, faites par les 
seigneurs, 1499-1 757. 
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E. 733. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 4 î  pièces, papier. 

IVSV-ZBYS. - Vitry-le-Croisi. - Acquisitions de 
pièces de terre, vignes, prés, etc., sises au territoire de Vitrg- 
le-Croisé, faites par les seigneurs du lieu. 

E. 731. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 48 pieces, papier. 

IYO~-I%BS. - Vitry-Ze-Croisé. - Baux. - Baux à 
ferme et i cens de diverses pièces de terre et prés faits par 
les seigneurs de Vitry, 1703-1778. - Bois. - État des bois 
de la seigneurie de Vitry-le-Croisé, X V I I I ~  siècle. 

E. ï35. (Registre.) - Petit in-folio, 18 feuillets; papier. 

I Y 20- I Y 83. - Vitry-le-Croisé. - Terrier. - Extrait 
du ccruilleret des cens de la seigneurie de Vitry pour les 
années f770 à 1783. 

E. 73C. (Registre.) - In-quarto, 24 pages; papier. 

I YW-1~85.  - Vitry-le-Cq-oisé. - Terrier. - Extrait 
du  registre de recette des cens dus par les habitants de 
Vitry au seigneur, pour les années 1784 et 1785. 

E. 737. (1,iass.e.) - 3 pièces, parchemin; 13 pièces, papier; 2 sceaux. 

1595-16wa. - Vitr.y-le-Croisé - Foires et marchés. 
- Lettres patentes, en date à Paris du 27 mars 1595, adres- 
sées au bailli de Sens et données en faveur de Jacques Ii de 
Lantages, seigneur de Viiry-le-Croisé, autorisant ce dernier 
?I percevoir les droits de e place et Iiallaige D par les recekeurs 
et fermiers de la seigneurie. Les habitants avaient offert de 
payer ces droits en considération de ce que M .  de Lantages 
avait rait construire à ses frais la halle pour servir au marché 
de cliaque semaine qui avait lieu le mercredi, et aux deux 
foires annuelles qui se tenaient le 3 mai et le 2 4  novembre. 
II est dit dans ces leltres que des droits semblables étaient 
perçus i Vendeuvre et autres villages circonvoisins. Sceau 
de cire brune, sur simple queue. -Autres lettres patentes, 
en date à Paris du  mois de juin 1605, établissant, a la de- 
mande dudit sieur Jacques de Lantages, deux nouvelles foires 
au bourg de Vitry, lesquelles devaient se tenir les 23 fkvrier 
et 17 aoùt. Sceau de cire verte, pendant sur lacs de soie 
rouge et verte. - Déclaraiion, sous forme d'affiche, par les 
commissaires généraux députés par Sa Majesté pour la vente 
en hérédité des offices de police et autres mentionnés par son 
édit du mois de février 1620, que le lundi 21 novembre 1622 
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il sera procédé à la rente et revente en tiéridité de l'office de 
mesureur des blés et autres grains, et d'un ofice de commis- 
saire des Iiuitieriie et vingtiéme du vin a Vitry-le-Croisé, 
1622. (Imprime.) - Opposition à cette vente, faite par 
Jacques II de Lantages, seigneur de Viiry, qui prétendait 
avoir tout droit de justice haute, moyenne et basse de foire 
e; de march& 1682. - Décision des commissaires généraux 
renouvelant à hl. de Lantages le delai d u n  mois pour rappor- 
ter les piècesjustificatives de son opposition u pour siir icelles 
a lug estre faict droict ainsi que de raison, B 1622. 

E. 738. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 70 pièces, papier. 

1710-1360. - Vitry-le-Croisé. - Rivière d'drce. - 
Extrait des déclarations faites en 171 O par les hobiiants de 
Vitry-le-Croisé au registre terrier de cette seigneurie, pour 
satisfaire à une transaction faite le 16 septembre 1699 cntre 
eus  et le seigneur, de laquelle déclaration i l  résulte que les 
habitants ont le droit de rouir leur chanvre, sans empêcher 
le cours de l'eau, et de c h i re  toutes leurs nésaisité et négosse 
6 en toute la rivière dudict Vitry, P 1755. -Procès-verbaux 
dressés par des gardes des seigneuries d'Eguilly et de Vitry 
contre divers particuliers de Vitry qui pêchaient dans la 
rivière, 1753-1758. - Procès intenté par les habitants de 
Vitry contre leur seigneur qui prétendait leur interdire le 
droit de phche, 1754. - Consultations d'avocats relatives à 
cette affaire, s v m e  siècle. - Arrêt de la Table de hlarbre a 
Paris, confirmant des jugements antérieurement renduscontre 
les habitants de Vitry, 4760. 

E. 739. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 40 pièces, papier. 

1655-1 Y70. - Vitry-le-Croisé. - Bois communaux. 
-- Transaction par laquelle, pour mettre fin à diverses 
dificultés, les habitants de Vitry abandonnent à Jean  de 
Lantages, leur seigneur, un &tang dont ils lui avaient contesté 
la proprieté, mais à la condition qu'ils pourront y abreuver 
leurs bêtes en deus endroiis déterminés ; de son côt6 le sei- 
gneur consent que les habitants jouissent d'un bois taillis 
appelé le Val Leussy, de cent-quatre-vingt-treize arpents, et 
aussi de plusieurs buissons sis lieu dit le Haut-Cliasnoy, de 
cinq arpents et demi, 1555. (Copies faites au xviie sihcle). 
- Pâturages. - Procès des seigneurs de Vitry contre Jean 
Cliiiet, laboureur audit lieu, qui avait fait paitre ses bêtes en 
tin pré de Vitry avant que la récolte fût enlevée, 17524170. 
Les seigneurs ont obtenu gain de cause. - Eglise de Vitry. 
- Testament et codicille d'Anne de Foissy, veuve de Jacques 
de Lantages, chevalier, seigneur de Vitry, Belan et autres 
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lieux, par lequel elle a fondé en l'église de Vitry à perpétuité 
une messe basse et un catécliisme pour l'instruction des 
enfanis dn lieu, 1646 et 1648.- Ordonnance de l'évêché de 
Langres rdduisant à six par  semaine les messes fondGes en 
ïéglise de Vitry par Anne de Foissy, B: eu ugard i la d i a -  
culté des tens et la cherté des vivres, B 1723. - Requête 
adressée à l'évêque de Langres par M. Le  Blanc du  Buisson, 
seigneur d'hguilly et de Vitry, où il esi dit notamment que 
la fondation de 1646 a été faite, parce qu'il était dificile aux 
habitants de Vitry d'aller a la messe à kguilly, que l'église de 
Vitry était plus considérable que celle d'Éguilly et que Vitry 
était le lieu de la résidence des seigneurs pendant leur séjour 
dansleurs terres. Mais les seigneurs n'ont pas trouvé toujours 
facilement un chapelain pour acquitter cette fondation, aussi 
les prédécesseurs dudit sieur Le Blanc du  Buisson et lui- 
même ont dû souvent en charger le curé d'Éguilly ; c'est à 
Éguilly, d u  reste, que le suppliant fait sa résidence une par- 1 

tie de l'année ; il a fait réparer le château a cet effet, tandis 
que celui de Vitry n'est plus habitable. Aussi i l  demande que 
les messes des jours ouvrés soient célébrées dans l'église 
d'Éguilly au moins pendant le temps du séjour qu'il y fait 
chaque année, le curé d'Éguilly devant, d'autre part, dire la 
messe à Vitry, comme par le passé l e  dimanche et jour de fête, 
en sus de la messe paroissiale, et y faire le catéchisme le 
dimanche. Sans date. - Ordonnance de I'évGque de Langres, 
favorable a cette requête, 1740. - Quittances de paiements 
faits par un procureur en Parlement pour diverses causes et 
notamment la desserte des chapelles du Rosaire et de la 
Vierge en l'église de Vitry, 1748-1770. 

- 

LE FEBVRE. 

E. 740. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1608-1010. - Chamblaiu (commune d 'hvy) .  - 
Lettres en forme de terrier données à Nicolas Le Febvre, 
pour sa seigneurie d e  Chamblain, 1608. - Mandement pour 
l'exécution de ces lettres, 161 O. 

LE MUET. 

E. 7 4 4 .  (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

1364-1r81. - Le Muet. - Contrat de mariage entre 
Jules-C6sar Le Muet de  Belombre de 'rliurigny, chevalier, 
capitaine d'ariillerie au régiment de Strasbourg, fils de 

) E  L'AUBE. 

Joseph-Christophe Le Muet de Belombre, baron d'Asnois 
(Nièvre), seigneur de Saint-Germain des Bois (idem), Thu- 
rigny (commune de Saint-Germain des Bois ? Nièvre), 
Escolives (Yonne), Belombre (même commune), fief d'Yonne, 
La Motte du  Montceau et première moitié de  Jussy (Yonne), 
lieutenant-général d'épée au  bailliage d'Auxerre, et de feue 
Anne Camusat, et Anne-Louise-Rosalie d u  Bourg, fille de 
Francois-Simon du Bourg, seigneur d'Argillières et autres 
lieux, ancien oficier des Mousquelaires de  la garde ordinaire 
du Roi, et d'Anne-Franqoise Coquart, demeurant à Troyes, 
fait en présence d'Antoine Camusat de Messon, prêtre, cha- 
noine de Troyes, cousin du  futur;  Antoinette du  Bourg 
d'Argilliéres, fille mineure, sœur de la future, Claude 
Coquart, conseiller au  bailliage de Troyes, son oncle mater- 
nel, et M m e  de Renusson, femme dudit sieur Coquart ; Marie- 
Jeanne du  Bourg, veuve de Pierre-Ambroise Besnier, avocat 
en Parlement, directeur ghé ra l  des Fermes en Bretagne, et 
Mm' de Blives, demeurant a Troyes, tantes de la future,  
M. -4ngenoust de Cervet, chevalier de Saint-Louis, et sa 
femme ; Charles Angenoust, brigadier des gardes du  corps 
du Roi ; M .  Girardot de la Salle, garde du corps, Anne- 
Henriette-Félicité de Cokborn de Girardot, M. et Mme d'Er- 
lemont, Mademoiselle Besnier de Pressigny, Claude-Francois 
(( Denisan, B major d'infanterie, Sébastien Eloy, abbé coni- 
mendataire de Notre-Dame de Macheret (commme de Saint- 
Just, Marne), prieur de l'Abbaye-sous-Plancy, archidiacre 
de Troyes, amis communs des futurs époux, 4781. 11 a été 
constitub en dot au futur les terres et seigneuries de Saint- 
Germain des Bois et de Thurigny, mais avec réserve de 
l'usufruit au profit de M.  Le Muet, père, sa vie durant. - 
Asnois (Nièvre), Bidon (commune d'Amazy, Nièvre), Sali- 
gny (idem), Saint-Germain des Bois (Nièvre) et Thurigny 
(même commune). -Vente par Francois-Philogène, marquis 
de Elanchefort, baron d'Asnois, etc., gouverneur du  pays de 
Gex (Ain), à Joseph-Christophe Le Muet de  Belombre, sei- 
gneur d'Escolives (Yonne), Belombre (même commune), 
Jussy (Yonne) , lieutenant-général d'épée d'Auxerre, et Anne 
Caniusat, sa femme, des terres et  seigneuries d'Asnois, Sali- 
gny, Bidon. Saint-Germain des Bois, et partie de celle de 
Thurigny indivise avec le Chapitre de Nevers, le tout situé 
en Nivernais, 4764. (Copie). 

LE ROUGE. 

E. 742. (Liasse.) - 3 piéces, papier. 

10 %I. - Vireloup (commune des Bordes d'Isles-Aumon 1). 
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- Arpentage et plan dc l’étang de Vireloup fails contradic- 
toirement entre Marie-Beatrix Dupré d’Houville, veuve de 
Pierre-Hubert de Chasseneuil, dame de Villemereuil el de 
Bierne (commune de Villemereuil), et Charles Le Rouge, 
ancien échevin de 13 ville de Troyes, seigneur en partie de 
Vireloup, 1774. Louis Le Rouge, frère de Charles, était aussi 
seigneur en partie de Vireloup. 

LÉVESQUE. 

E. 7 4 3 .  (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1388. - L’Épine (cornmune de Saint-Germain). - 
Reconnaissance par deux habitants de l’Épine, au proût de 
Marie-Catherine Vestier, veuve de Charles Lévesque, ancien 
capitaine de cavalerie, dame de Torvilliers, de rentes et cen- 
sives grevant des biens sis au finage de l’Épine, 1788. 

LÉvis (DE). 

E. 744. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

12 34. - Soligny-les-Élangs. - Procès-verbal d’appo- 
sition de scellés au château de Soligny-les-Étangs, aprbs le 
décès de Charles-Eugène, duc de Lévis, pair de France, sei- 
gneur de Soligny, 4 734.- Procuraiion donnée par la veuve, 
les héritiers et les exécuteurs testamentaires dudit duc de 
Lévis pour faire lever les scellés, 1734. La veuve était Marie- 
FrancOise d’Albert ; les héritiers étaient les petits-enfants du 
duc, savoir : Armand-Francois de La Croix de Castries, 
marquis de Castries, gouverneur de la ville et citadelle de 
Montpellier et port de Cette, Cliarles-Eugène-Gabriel de La 
Croix de Castries, comte de Castries, et Louis-Augustin de 
La Croix de Castries, chevalier de Castries, tous trois enfants 
mineurs de feus Joseph-Francois de La Croix de Castries, 
marquis de Castries, baron de Castelnau et de Gourdiéges, 
baron des États de Languedoc, gouverneur de la ville et 
citadelle de Montpellier et port de Cette, et Marie-Francoise 
de Lévis, sous la tutelle honoraire d’Armand-Pierre de 
La Croix de Castries, archevêque et seignrur d’Albi, com- 
mandeur de L’ordre du Saint-Esprit. 

LOMÉNIE DE BRIENNE (DE). 

E. 745. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1506-15%3. - Luxembourg (Famille de), comtes de 
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Brienne anterieuremerit aux Loménie. - d ~ t o i i z e  I de 
Luzembourg, nomte de Brienne, Ligny (Meuse) et Roiicy 
(Aisne). - a Mémoire pour servir que nonobstant le crime 
a de léze maiesté commis par Monseigneur le connestable B 
le comte de Rrienne ne peut être réputé incapable de succé- 
der. a Et preierea, ledit de Bryenne a restitution particulière 
et déclaration du Roy par lesquelz ledit seigneur déclare qu’il 
n’a entendu et n’entend ledit de Bryenne avoir est6 comprins 
en la peine de ladite loi ; et d’abondant I’auroit entièremeiit 
rcstiiué en tant que mestier en seroit, en quoy faisant ledit 
de Bryrnne auroit esté remis et réintegré ad omnia etiam 
alienata, quia princeps potest talem restitutionem facere etiam 
in prejudicium tercii.. .. Et signammeni ladite restitucion 
tacite doit avoir lieu ou préjudice de ladite [contesse] de 
Vendosme, car elle a fait partaige avec ledit de Bryenne 
comme habille de succéder, joinct que eodem accideniali 
vicio laborat ; car elle est descendue dudit connestable com- 
me ledit de Bryenne, par quoy de raison ne seroit rnisonna- 
ble de I’impiigner d’incapacité, D xvie siècle? (Entre 1487 et 
î 5 i 4 . )  - Charles I de Luxembourg, comte de Ligny, 
Brienne et ROIICY, seigneur de Pougy, fils d’Antoine I. - Man- 
dements au receveur de Pougy pour le paiement de diverses 
sommes, 151 6-1 51 7. - E( C’est le papier de la pesche des 
e [rivibres] de la Morge ct 1’Auzon appartenans A Monseigneur, 
a pescbé en l’an \’c XXVII par BI. le gruyer de Brienne, 
Q présans Jehan Huer, son lieutenant, et aultres ouficiers de 
e mondit seigneur ; icelle pesçlie ainsi et par la manière qui 
4 sensuit, B 1521. 

E. 7 4 6 .  (Registre.) - Petit in-folio. 10 feuillets ; papier. 

15;a-z. - Georges de Luxembourg, comte de Gliislelles 
(Flandre occidentale, Belgique), fils de Charles ler. - Copie 
des pièces ci-aprés analysées, relatives a Georges de Luxem- 
bourg, délivrées par l’ordre de Charles-Quint, a empereur 
des Romains, tousjours auguste, roy de Germanie, de Casiille, 
de Naples, de Cécille, etc., duc et conte de Bourgogne et 
Charrolois, etc., dominateur en Asie et Affricqiie, etc., D 
sur la requête de René de Chaton, prince d’orange, comte 
de Nassau , baron et seigneur d’Arlay (Arlay, Jura), 
gouverneur de Bourgogne et Hollande, 1942. 1” Procu- 
ration donuée par Jean de Luxeniboiirg, abbé comnienda- 
taire d’Ivry et de u La Rivière D (Larrivour, Aube) pour 
consentir la publication et ouverture des testament et codicille 
de Georges de Luxembourg, son frère, accepter la succession, 
18 avril 4537 (v. st.). 20 Procuraiion donuée pour le même 
objet par Philiberte de Luxembourg, princesse d’orange, 
comtesse de Charny (Côte-d’Or), l’un des executeurs testa- 

/’ 
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- Arpentage et plan de l’étang de Vireloup faiis conlradic- 
toirement entre Marie-Béatris Dupré d’Houville, veuve de 
Pierre-Hubert de Chasseneuil, dame de Villemereuil et de 
Bieriie (commune de Villemereuil), et Charles Le Rouge, 
ancien échevin de la  ville de Troyes, seigneur en partie de  
Vireloup, 1774. Louis Le Rouge, frère de Charles, était aussi 
seigneur en pariie de Vireloup. 

LÉVESQUE. 

E. 743. (Liasse.) - I pièce, papier. 

1088. - L‘Épine (commune de Saint-Germain). - 
Reconnaissance par deux habitants de l’Épine, au profit de 
Maric-Catherine Vesticr, veuve de Charles Lévesque, ancien 
capitaino de cavalerie, dame de Torvilliers, de rentes et cen- 
sives grevant des biens sis au finage de l’Épine, 1788. 

LÉVIS (DE). 

E. 744. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

a 334. - Soligng-les-Etangs. - Procès-verbal d’appo- 
sition de  scellés au chàteau de Soligny-les-Étangs, aprbs le 
décès de Charles-Eugène, duc de Lévis, pair de France, sei- 
gneur de Soligny, 1134.- Procuration donnée par l a  veuve, 
les héritiers et les exécuteurs testamentaires dudit duc de 
Lévis pour faire lever les scellés, 1734. La veuve était Marie- 
FrancOise d’Albert ; les Iiériiiers étaient les petits-enfants du 
duc, savoir : Armand-Francois de La Croix de Castries, 
marquis de Castries, gouverneur de la ville et citadelle de 
Montpellier et port de Cette, Charles-Eugène-Gabriel de La 
Croix de Castries, comte de Castries, et Louis-Augustin de 
La Croix de Castries, chevalier de Castries, tous trois enfants 
mineurs de feus Joseph-François de La Croix de Castries, 
marquis de Castries, baron de Castelnau et de  Gourdiéges, 
baron des États de Languedoc, gouverneur de la ville et 
citadelle de Montpellier et port de Cette, et Marie-Franqoise 
de Lévis, sous la tutelle honoraire d’Armand-Pierre de 
La Croix de Castries, archevêque et seignrur d’Albi, com- 
mandeur de l’ordre du  Saint-Esprit. 

LOMÉNIE DE BRIENNE (DE). 

E. 745. (Liasse.) - 14 pièces, papier. 

1606-15%7. - Luxembourg (Famille de), comtes de 

Rrienne antérieurement aux Loménie. - 4ntoine I de 
Luzembourg, nomie de fhienne, Ligny (Meuse) et Roiicy 
(Aisne). - u blémoire pour servir que nonobsiant le crime 
u de Ièze maiesté commis par Monseigneur le connestable D 

le comte de Rrienne ne peut être reputé incapable de SUCCI+ 

der. a Et preterea, ledit de Bryenne a restituiion particulière 
et déclaration du Roy par lesquelz ledit seigneur déclare qu’il 
n’a entendu et n’entend ledit de Bryenne avoir esté comprins 
en la peine de ladite loi ; et d‘abondant l‘auroit entièremeut 
rcstitué en tant que mestier en seroit, en quoy faisant ledit 
de Bryenne auroit esté remis et réintégré ad omnia etiam 
alienata, quia princeps potest talem restitutionem facere etiam 
in prejudicium tercii.. .. Et signamment ladite restitucion 
tacite doit avoir lieu on prejudice de ladite [contesse] de 
Vendosme, car elle a fait partaige avec ledit de Bryenne 
comme habille de succéder, joinct que eodem accidentali 
vicio laborat ; car elle est descendue dudit connestable tom- 
me ledit de Bryenne, par quoy de raison ne seroit raisonna- 
ble de I’impugner d’incapacité, D xyf  siècle? (Entre 1487 et 
151 4.) - Charles I de Luxembourg, comte de Ligny, 
Brienne et Roucy, seigneur de Pougy, f i ls  d’Antoine I. - Man- 
dements au receveur de Pougy pour le paiement de diverses 
sommes, 151 6-4 517. - Q C‘est le papier de la pesche des 
u [rivières] de la Morge ct 1’Auzon appartenans i Monseigneur, 
u peuché en i’an Vc XXVIr par M. le griiyer de Brienne, 
fi présans Jehan Huer, son lieutenant, et üultres ouficiers de 
u mondit seigneur ; icelle pesche ainsi et par la  manière qui 
u sensuit, D 1527. 

E. 7 4 G .  (Registre.) - Petit in-folio, 10 feuillets; papier. 

1542. - Georges de Luxembourg, comte de Oliistelles 
(Flandre occidentale, Belgique), fils de Charles ler. - Copie 
des pièces ci-aprés analysées, relatives à Georges de Luxem- 
bourg, délivrées par l’ordre de Charles-Quint, Q empereur 
desRomains, tousjours auguste, roy de Germanie, de Casiille, 
de Naples, de Cécille. etc., duc et conte de Bourgogne et 
Charrolois, etc., dominateur en Asie et Affricqiie, etc., P 
sur l a  requête de René de Chalon, prin.ce d’orange, comte 
de Nassau , baron et seigneur d’Arlay (Arlay, Jura), 
gouverneur de Bourgogne et Hollande, 1342. I ”  Procu- 
ration donnée par Jean de Luxembourg, abbé commenda- 
taire d’Ivry et de 6 La Rivière D (Larrivour, Aube) pour 
consentir la publication et ouverture des testament et codicille 
de Georges de Luxembourg, son frère, accepter la succession, 
18 avril 1537 (v. st.). 20 Procuration donnée pour le même 
objet par Philiberte de Luxembourg, princesse d’orange, 
comtesse de Charny (Côte-d’Or), l’un des ex6cuieurs testa- 
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mentaires, 18 avril 4537 (v. st. '. Cette piéce contient le pré- 
ambule suivant : a comme soyons esté bien advertye et cer- 
tiorée que feu nostre amé nepveu messire George de Luxam- 
bourg, seigneur et conte de Ghuistelles, nagaires dédédé en 
nostre cliastel de Mont-Sainci-Jehan, oii encorres son corps 
est jacent sans sépuliure, ayt faict certain testament. .. 
30 Procès-verbal d'assemblée tenue au bailliage de Chaumont 
(Haute-Marne), pour l'acceptation et discussion de ces lesta- 
ment et codicille, à laquelle assistaient Antoine de Luxem- 
bourg, comte de Brienne et de Ligny, Jean de Luxembourg, 
sus-nommé, el Louis de Luxembourg, comte de  Rùucy, 
héritiers présomptifs de Georges de Luxembourg ; Philiberte 
de Luxembourg, aussi sus-nommée, et Francois de L3 
Chaussée, écuyer, sieur dudit lieu, gouverneur du  comté de 
Brienne, exécuteurs testamentaires, 9 mai 1538. Le comte 
de Brienne avait demand6 par son procureur qu'il fût sursis 
:d l'exécution du  testament jusqu'au lundi après la Nativité de  
Sairit-Jean-Baptiste, pour avoir copie du testament et aviser, 
mais le procureur du Roi au bailliage s'y est opposé, u joinct 
que ledict deffunct, pour la contendance qui peuh estre 
envers ledict seigneur conte et aultres héritiers présumptifz 
d'icellui deffunct, n'es1 encorres inhumé, ne ses services laiz 
piteulx faictz, combien que dès six sepinaines et plus i l  soit 
décédé, et ce que à cause que lesdictz exécuteurs n'ont bien 
(sic) entre leurs mains pour h i r e  les fraiz des obsèques, fu- 
nérailles et laiz piteiilx et aultres choses ordonnées par ies- 
dictz testarnent et codicille ; D et i l  a été passé outre inalgré 
i'insistance du procureur du comte de Brienne qui denian- 
dait à 8: avoir ladicte copie, ensamble ledict délay pour com- 
municquer et advertir ledict seigneur conte qui est absent et 
ou pays de Provuence au service du  Roy. D 

E. 747. (Liasse.) - 16 pièces, papier. 

1545-1500. - Anloine II de Luxembourg, comte de 
Brienne et de Ligny, baron de Ramerupt et de Piney, sei- 
gneur de Tingry et de Pougy, f i ls de Charles I de Luxem- 
bourg. - Commandement fait à Antoine de Luxembourg, 
comte de Ligny et de Brienne, de payer des arrbrages d'une 
rente par lui due, comme héritier de Charles de Luxembourg, 
comte de Brienne, son père, à Claude Sangnin ou Sauguin, 
conseiller en la Chambre du Trésor à Paris, comme mari de 
Jacqueline de Villenior, aux enfants mineurs de Claude de 
Villemor, en son vivant auditeur des Comptes, et autres, 1545. 
- Mandenient donné au receveur de Brienne par Margue- 
rite de Savoie (femme dudit Francois de Luxembourg), pour 
vingt écus livre qu'elle devait à Pierre, le pelletier, demeu- 
rant à Brienne, à cause de la fourrure de deux manteaux, 

1553 (v. st.). - Jean de Luzembourg, comte de Brienne, 
Ligny et Roucy, fils d'Antoine II. - Mandenients au  rece- 
veur de Brienne pour le paiement de diverses sommes et 
fournitures, 1562-1 568. a.. .. A Edmon Charles une mine 
de bled, à Jehan Tonnellier une. mine de bled, à Mathionnet, 
de Morvilliers, une mine de bled, i Notlias, de Brienne, une 
mine de bled, à Gnillaunie Bouchon, d'unyenville, une mine 
de bled, qne nous leurs avons donné pour nous avoir îaict 
service en estal de soldat et garde de nostre chastel dudict 
Brienne, D 1568. - Quittances données au gruyer de Ligny 
par Claude Fauchey, prêtre N et naguère confesseur de feu 
de bonne mémoire monseigneur le comte de Eryenne, B 

Paillet, prbtre, et Nicole Balesaulx, prêtre demeurant à 
Brienne, pour diverses sommes léguées aux pauvres par 
ledit comte de Brienne, 1576. 

E. 748. (Registre.) - Petit in-folio, 22 feuillets; papier. 

1558 (v. st.). - Jean  de Luxembourg, comte de Brienne, 
Ligny et Roucy. - Fol. 1 ,  CO : a Cest ce que j'ay receu de 
Monseigneur pour employer à la despence cy-après déclarée. 
Etpremiers : àMonstiérender.. àWaissy.. àPougy.. àSalloii.. 
à Sézanne ... à Lafertey ... i Pommeuse ... à Laigny ... I> - 
Fol. 2, ro : a Despeiice îaicte par Bonnaventure Micliault, 
secrétaire de inonseigneur le comte de Brienne, comme il 
seiisuict. Et premiers, quant il alla au devant de monseigneur 
de Lorraine, Madame estant avec luy, et leur compaignye. 
Pour la disnée à Monstiérender, CX s. t. ; au bastard, pour 
avoir des soulliers, X s. t. ; à Vaassy, pour la souppée, la 
somme de VI11 1. 111s ... P -Fol. 3 ,  ro : 4 A Paris, à monsei- 
gneur d'i\mboize, par le commandement de mondit seigneur, 
quatre pistolletz vallans IX 1.XII s. t. B - Fol 5, va : a Du ven- 
dredi XXVIIe janvier ... ledict jour Monsieur est arrivé à 
souppé etvenoil &Escouan.. D -Fol. 6 ,  ra et va : a Le sabmedi 
XXVIIIe jour de janvier M V C  LVIII ... à la disnée i Villiers- 
le-biec, allant à Chantilly, par le commandement de monsei- 
gneur, qui fut le XXIXe janvier VCLVIII.. P - Fol. 18, ro : 
4 Le XII18 febvrierVC LVIII, à nostre partement de Paris.. .D 

E. 749. (Registre.) - Petit in-folio, 10 feuiilets ; papier. 

166s. - Jean de Luxenlbourg, comte de Brienne, etc. 
- <( Sensuict ce qui a esté fourny et délivré par Jelian Foret 
pour la despence de Monseigneur et de Madame durant le 
moys de may mil cinq cens cinquanie neuf. Le lundi premier 
jour dudict mois, ung brochet de deux piedz, III1 I. ; deux 
barbeaulx de chacun pied et demy, XLV s. ; trois cens d'œufz, 
XXXVI S... D 
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E. 750. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 57 pièces, papier. 

156s-1611. - Fraiiçois d e  Luxembourg, duc de 
Piney, frère de Jean ci-dessus. - Lettre adressée à M. de 
Marquemont, secrétaire du Roi, son chargé d’affaires : 
a M. de Marquemont, estant arrivé en ceste ville de Bologne 
rjn bonne santé, grâces à Dieu, je vous en ay bien voulu 
donner advis et vous dire que j’espère avec I’ayde de Dieu 
estre dans dix jours à Rome pour effectuer le commande- 
ment de Sa Majesté et satisfaire au reste de ma charge. Ce 
pendant vous me ferez plaisir de me mander des nouvelles de 
la court, et s’il est rien survenu de nouveau en mes affaires 
que je  vous recommande ; c’est leur droict, où je prie le 
Créateur, M. de Marquemont. vous avoir en sa saincte garde. 
A Bologne, ce 1 ûoust 1586. Vostre très affectionné amy, 
Francois de Luxembourg. J e  vous prie prandre la peine 
d’aller vous mesmes chez ung imprimeur nommé Jamel, 
demourant près IC collbge de Navarre, achepter le psaultier 
et les heures du Roy, en grand volume, de sa nouvelle et 
plus grosse impression, semblables à celles que Sa Majesté a 
envoyé à nostre sainct pére le Pape, et qu’elles soient reliées 
du plus beau maroquin de Levant qu‘on pourra trouver, 
avec mes chiffres et  armoyries qu’on vous baillera à cest 
effect. Ce faict, baillerez le lout à mofisieur d’Elbeque pour 
les faire tenir à monseigneur le cardinal de Palleaulte, arche- 
ves ue de Bologne, à qui je les a y  promises, et luy escripvez 
que je vous ay commandé de les luy envoyer. Fournissez à 
tous de foinz et prenez garde qu’elles soient bien empacque- 
tées en une caysse et toille cyrée. D - Avis donné à M. de 
Luxembourg que le 19  juillet 1586, le Roi étant h Paris a eu 
pour agréable la demande faite par ledit sieur de Luxembourg 
de résigner l’abbaye de Haute-Fontaine (commune d’Am- 
brières, Marne), au diocèse de Châlons, en faveur de M. le 
cardinal de Vendôme, 1586. -- Lettres adressées par M. de 
Luxembourg a son bailli de Piney pour l’administration de 
ses affaires, 461 1. - Lettre de Marguerite de Lorraine à 
M. Piney, fermier de l’abbaye de Larrivour, à Piney, 161 1. 
Q Monsieur Piney, je vons diray la larme à l’œil que Monsieur 
mon bon niary a esté fort malade d‘une facheuse fiebvre 
continue qui l’a tellement travail16 que je I’ay pensé perdre ; 
mais Dieu mercy depuis huict jours nous y voions de l’ainan- 
dement de jour en jour, en sorte que j’espére qu’il n’en aura 
que le mal. Néantnioings je vous prie de tenir la main qu’il 
soit recommandé aux prières de ses bons subject2 par toutes 
les parroisses de son duché. B - Comptes, mémoires et quit- 
tances pour les dépenses de bouche et de cuisine, 1585-1599. 
- Mandements pour le paiement des gages de serviteurs et 
des diverses personnes employées à ses affaires ; quittances, 

3 .  
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4 563-1640. - Mémoires et quittances de fournitures faites 
pour étoffes, objets d’orfèvrerie , sellerie, menuiserie, 1575- 
1587. - Mandements et quittances relatifs à des pensions 
que M. de Luxembourg payait à divers étudiants en théologie 
à Paris, 1586-1 587. 

E. 751. (Liasse.) - 2piéces, parchemin ; 50 piéces, papier. 

1559-lY58. - Frangois de Luxembourg. - Dettes 
diverses ; arrérages de rentes ; lettres et mandements pour 
leurs paiements. Quittances données en conséquence de ces 
paiements, 1575-1 61 2.  - Pensions d’Antoinette de Luxem- 
bourg, abbesse de Notre-Dame d’Hyères, tante de François 
de Luxembourg, et de sœur Franqoise de Piney, religieuse 
dans la même abbaye ; quittances, 1586-1 601. - Famille 
de Luxembourg. - Dépenses diverses. - c( Parties de Jelian 
Foret, demeurant à Brienne, pour vyandes par luy fournyes 
pour monseigneur le comte, tant par son commandement 
que par le commandement de monseigneur le bailly, B 1559. 
- Quittance d u n  religieux des Célestins de Paris, < de dix 
e m s  pour le peintre et cinquante escus pour le menuisier, 
lesquelz travaillent i la cliapelle de Sainct-Pierre de Luxem- 
bourg, ainsi que l’a ordonné ledict seigneur, D 1587. - 
a Gilbert d’rlillefol, nefaite difigulté de donner des vivres au 
capitaine La Croix, nostre arquebuzier, et faite estat de sa 
despence, et je vous en feray tenir conte sur ce que vous 
debvez. Faict à Pougy le XIIe jour de décembre 1602. Mar- 
guerite de Lorraine. > - Loménie (de ) .  - Arrêt du  Parle- 
ment de Paris ordonnant qu‘il soit passé outre à la vente et 
adjudication par décret du  comté de Tonnarre (Yonne) et des 
terres de Channes (Aube), Ancy-le-Franc (Yonne), Laignes 
(Côted‘Or ?) , Argenteuil (Yonne), Cussy, Chassignelles 
(Yonne), Griselles et Fulvy (Tonne), dépendant des succes- 
sions de Charles-Henry, comte de Tonnerre, Marie-Cathe- 
rine d’Escoutleau, sa femme, François comte de Clermont et 
de Tonnerre, Marie Vignier. son épouse, sur Roger de Cler- 
mont, marquis de Cruzy (Yonne), à la poursuite de Francois- 
Michel Le Tellier, marquis de Louvois, secrétaire d’État ; et 
qu’il sera sursis aux  poursuites et à la vente et adjudication 
des marquisat de Cruzy, chàteau et forêt de Maulne (com- 
mune de Cruzy) et terre de Veillon, 1684. (Imprimé.) - 
Dépens pour M r “  Louis-Henry de Loménie, demandeur, 
contre M. le marquis de Louvois, défendeur, 1685. - 
Q Mémoire pour Monsieur le comte de Brienne, pour defïen- 
dre à la prétention de M. et de M m e  de Cayeu et de M. le 
marquis de Poigny, concernant le douaire de 6,000 livres 
constitué par M .  de Loménie de Brienne, son père, à Mada- 
me Henriette Le Bouthillier, sa mère, par son conlrat de 
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mariage du  15 janvier 1656, D X V I I I ~  siècle. - a Réplique 
au mémoire de Monsieur le comte et de Madame la comtesse 
de  Cayeu et de Monsieur le comte d'Angennes, conlenant 
leurs réponses à celuy de Monsieur le comte de Brienne, D 

X V I I I ~  siècle. - Gazette du  2 décembre 1758. (Imprimé.) 

E. 752. (Registre.) - Petit in-folio, 64 feuillets; papier. 

1515-1516. - Ablois,  Moslins (Marne), La Nouvelle 
et La Prelle. - Compte de recettes et dépenses des seigneu- 
ries de La Nouvelle, La Prelle, Ablois et a Basmolins », 
appartenant à M. le comte de Brienne, seigneur des dites 
terres, pour une année à parlir du  jour de Saini-Remy 
( l e ,  octobre) 1515. - Fol. 1, ro : Nomination par Gillette de 
Cbëtivy, comtesse de Ilrienne, veuve d'Antoine de Luxem- 
bourg, comte de Brienne, Ligny et ROUCY, etc., de plusieurs 
personnes chargées de vérifier les comptes de toutes les 
terres et seigneuries ayant appartenu au défunt a jusques au 
jour et heure du  treçpas de nostre dict feu seigneur et mary, 
qui fut le vingt-sixiesme jour de may derrenier mil cinq 
cens et seize, )) 3 janvier 4516 (v. st.). - Pol. I ,  vo : Com- 
mission donnée à diverses personnes par Charles Ier de 
Luxembourg, comte de Brienne, Ligny et ROUCY, seigneur 
de Ramerupt, Piney, Montangon, Pougy, etc., pour exami- 
ner et arrêter les comptes des receveurs du  comté de Brienne 
et auires seigneuries, 30 novembre 1516. - Recettes. 
Fol. 2, vo : a Basmolins»,Abloiset dépendances.- Fo1.l 9,vo: 
(( Le Mesnil-Huylier h) (Le Mesnil-sur-Oger? Marne). - 
Fol. 22, vo : a Feutigny D (Festigny ? Marne). -Fol. 23, vo: 
6 La Nouvelle P. - Fol. 39, ro : Recette de fer. - Fol. 
40 ,  ro  : Pêche des étangs, etc. 

E. 753, (Registre.) - Petit in-folio, 94 feuillets ; papier. 

a 8 1 8 - 1 ~ 1 ~ .  - Ablois,  Moslins (Marne), La Nouvelle 
et La Prelle.  - Comptes des recettes et ddpenses des sei- 
gneuries de t( La Nouvelle, La Prelle, Ablois, Basmolins, 
leurs appartenances et appendances, n pour M. le comte de 
Brienne, Ligny, Roucy, etc., pour une année, du 4 "  oc- 
tobre 1548 au d e r  octobre 151 9, présenté par Jean de Mer- 
trus, seigneur de  Romaine (Aube), comme tuteur et ciirateur 
des enfants mineurs de feu Guillaume Tauppin et de demoi- 
selle Françoise, sa frmme, et Jean de Vassan, procureur de 
Nicole de Vassan, veuve de Guyot Tauppin, et en outre 
tuteur de Claude Tauppin, enfant mineur dudit Guyot 
Taupin et de ladite Nicole. - Dkpenses. Fol. 91, ro : a Aux 
charretiers qui ont esté quérir treize cens de fer i~ Ablois 
pour mener à Pougy, pour faire de l'artillerie ... P 

E. 754. (Registre.) - Petit in-folio, 478 feuillets ; papier. 

1591 -162s. - Corntg de Brienne. - Comptes des re- 
cettes et dépenses du comté de Brienne, pour Charles Ier de  
Luxembourg, lieutenant g6néral pour le Roi en Picardie et 
Artois, comte de Brienne, Ligny et ROUCY, pour une année, 
du  1 er novembre 1527 au 1 er novembre 1528. Incomplet. 
Une honne partie d u  registre est fortement endommagée par 
l'humidité en sorte que l'encre est complètement effacée en 
beaucoup d'endroits. Le chapitre des dépenses manque tout 
entier. - Recettes. - Brienne-le-Château. - Fol. 4, ro : 
Fermes et marchés de la grande halle de Brienne. - Fol. 
7, ro: 6 Frestaiges et usaiges dudict Brienne. B - Fol. 52, ro : 
Brienne-la-Vieille. - Fol. 71, r" : Dienville. a La jurée des 
des hommes et femmes de franche condicion, manans et de- 
mourans audict lieu. D - Fol. 73, ro : Unienville. a Ge la 
jurée ... , etc., des habitans, hommes et femmes de corps de 
la dicte seignorie ... néant receu pour ce que audit Unyn- 
ville n'y a homme ne femme de ladicte condicion. » - Fol. 
173, ro : Tranne et Jessaint .... taille abonnée, jurée, etc. - Fol. 287, ro : Jessaint. - Fol. 383, ro : Chaumesnil ... 
a De la jurée, etc. P - Fol. 406, ro : a Juvanzé. e De la 
jurée, etc. D La Rotière. a De la jurée, etc. D Ferrières. 
< De la mairie dudict lieu néant, pour ce que la ville est. .. 
en ruyne. D - Fol. 407, ro : Ville-sur-Terre. Taille abon- 
née des hommes et femmes de corps, etc. 

a 

E. 755. (Registre.) - Petit in-folio, 79 feuillets; papier. 

c 

1560-15(11. - Cointé de Brienne. - Compte de re- 
cettes du  comté de Brienne pour un an commençant le 1 er no- 
vembre 1560. Incomplet. - Fol. 3, ro : Recette de deniers 
des fermes el marchés de la grande halle de Brienne. -Fol. 
9, r" : Recette de deniers pour rentes et censives à Brienne. 
Parmi les censiiaires on remarque : fol. 30, r", Odard de 
Bossancourt, écuyer, seigneur du  Petit-Mesnil et de Cliau- 
mesnil; fol. 42,  ro, Jean des Boues, seigneur de Valentigny ; 
fol. 43 ,  ro, René de Poiresson, écuyer, seigneur de Bus- 
sières et de Crespy eu partie ; fol. 47, vo, Simon de Marisy, 
demeurant à Brienne. 

E. i5G. (Liasse.) - 7 pieces, papier. 

~ U ~ G S - I C . ~  I .  - Comté de Brienne. - Administration. 
- e Ce que le gruyer de Bryenne,.Thomas Moreau, a forny 
par le commandement de monseigneur, I> 1563. - Quittance 
donnée par Claude Bar, procureur en Parlement, à Jacques 
Ariste, commis au greffe du Grand-Conseil, de la somme de  
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quatre mille trois cent cinquante livres tournois, faisant par- 
tie de celle de cent quatre-vingt-sept mille livres tournois 
moyennant laquelle le comtP de Brienne avait été adjugé à 
Henri, ducdeluxembourg, par arrêt dn23février4 61 6 rendu 
contre René Potier, chevalier, comte de Tresnies, tuteur ho- 
noraire de mesdemoiselles de Luxemboiirg, 161 6. L’arrêt 
du 23  février 1616 avait été rendu en exécution d’un autre 
arrêt, du  30 septembre 1615. - Bail du revenu de la 
terre et comté de Brienne, fait par Claude de Thou, com- 
missaire ordinaire de la Marine, tuteur d’Henry-Louis de 
Loménie, comte de Brienne, de l’avis et du consentement 
d’Anne Phelyppeaux, veuve de Léon Bouthillier, comte 
de Cliavigny, ministre et secréteire d’Ëtat, aieule et lutrice 
honoraire, Charles-Fraiieois de Loménie, éveque de Cou- 
tances, oncle et tuteur honoraire, et Louis Boucherat, 
seigneur de Compans, conseiller d’État, 4 qui a esté prié, 
comme parent dudit sieur mineur, de donner son advis aux 
affaires de ladite tutelle, )> 1668. - a Mémoire de ce que 
Jacques ex6cutera à son voyage de Brienne, )) 18 mars 1671. 
a 11 fera parachever les liiires des esglises de Brienne, 
Brienne-la-Vieille, Pougy, Ville-sur-Terre et Saint-Léger. .. ; 
il fera parachever les ouvraiges de la Mesnagerie, si ils ne le 
sont ... ; i l  fera faire un procès-verbal des reparations néces- 
saires au chasteau ... > Pougy. c~ II fera faire par le juge un 
procès-verbal en forme de l’estat qui a esté fait d i s  répara- 
tions du chasteau, lesquelles il vérifiera de lieu à autre pour 
voir celles qui sont les plus nécessaires ... : il verra si l’on ne 
dégrade point la grande allée qui va du ehasteau au mou- 
lin ... ; i l  dira audict sieur Le Noir que les filles de La Charité 
seroient bien ayse qu’on leur laissa prendre leur argent à 
Erienne, et que néantnioins i l  ne m’en sourie pas, pourveii 
qu’elles en demeurent d’accord et qu’elles ne fassent point de 
bruit. > - e Estat auquel estoient les  affaires du comté de 
Brienne au mois d’avril 1671 que Jacques y a esté envoyé. 
Premièrement. à Brienne ... II a fait visiter les murailles et 
la massonnerie trbs nécessaire il faire au chasteau, 9 quoy il 
fault absolument et promptement travailler pour en éviter la 
ruine entière ... Pougy. Ledit Jacques a visité le chasteau qui 
est inhabitable, le concierge n’y estant pas même en seu- 
rete ; cependant ce serait grand dommages de le laisser en- 
tièrement ruiner et de ne le pas restablir, estant un fort beau 
lieu bien accompagné de bois, d’eaux. d‘une belle héron- 
nière, d’un dédal, grande advenues et garenne attenant, et 
scitué à deux journées et demy de Paris l’est6 et trois au 
plus en hyver Monsieur le comte de Brienne de l’oratoire 
en avoit marchandé le restablissenient le Bleseptembre 1669, 
mais le marché n’a pas esté exécuté; il n’estoit qu6 de 
3,100 livres, qui ii’estoit point trop pour tous les ouvraiges 
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lesquelz estans depuis augmentez et augmentans tous les 
jours, on ne le feroit pas à présent pour le mesme prix. )) 

Cliaudrey. Q La justice est fort mal administrée ... B Isle 
(-sous-Ramerupt). (t Les moulins dudit lieu sont en très 
mauvais esta1 ... )> Ville-sur-Terre. B La justice dudit Ville- 
sur-Terre n’est pas bien administrée .. . > - Mémoire de cc 
qu’il faut régler pour Brienne, Pougy, Ville-sur-Terre et 
autres lieux du comté ... <t I l  est dc très grande conséquence 
de faire incessamment travailler au donjon du cliasteau dudict 
Brienne, dont le pied par le coing du costé de la  cour et les 
grandz arboutans qui appuyent le corps de logis manquent 
et s’affaiblissent fort, comme aussy la muraille de la chap- 
pelle ..., )) 1671. 

E. 75?. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 3 pièces,papier. 

1335-3G05.  - Comté de  Brienne. - Procbs-verbal de 
l’installation du gruyer du comté de Brienne faite par Odard 
de Bossancourt, écuyer, sieur du Petit-Mesnil et de Chau- 
niesnil en partie, lieutenant général au bailliage de Brienne, 
1532 (v. st.). - Nomination d’un tisserant de toile au comté 
de Brienne par Charles II de Luxembourg, comte de Brienne 
et de Ligny, 1605. - Donation par le roi Jean au comte de 
Brienne des droits qu’il avait sur les hommes et femmes de 
jurée et sur les bourgeois du  Roi au comté de Brienne, 1355. 
(Copie du X V I I I ~  siècle.) - Arret du Conseil du Roi confir- 
mant une sentence rendue par le Parlement de Paris au pro- 
fit  des religieux de Clairvaux contre Antoine II de Luxem- 
bourg, comte de Brienne, 1545. (Copie du  X V I I I ~  sitcle.) 
Urie note mise au dos nous apprend qu’il s’agissait d’un droit 
de phturage dans l’étendue du comté de Brienne. 

E. i56 .  (Liasse.) - O pièces, parchemin ; 1 I pièccs, papier. 

1 5 5 4 - P Y Z 3 .  - Brienne-le-Château. - Château. - 
< Sensuyt les parties que Girard Gneniet, menisiw, demo- 
rant à Bryennc, an Chastel de Hryenne, de l’ordonnance de 
monseigneur le bailly. Premièrement, pour avoir faict les 
molures du grand chassiz de la salle du commun ... ; plus 
pour avoir remis une barre au lict de camp de monsei- 
gneur.. , B 1559. -Terrier. - Comniandemeni, fait à un 
habitant de Brienne, de payer à Claude dc Marisy, écuyer, 
seigneur de Valentigny, vingt-huit livres tournois pour l a  
censive d u n  accin sis à Brienne, en la grande rue, 1571. - 
Justice. - Sentences du bailliage de Brienne ajournant 
divers particuliers pour produire h l’encontre d’Antoine II de 
Luxenibourg, comte de Brienne, demandeur, 1554. L‘objet 
de ces contestations n’est pas indiqué. - Marchés. - Rap- 
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port de deux minageurs sur le prix que les grains ont été 
vendus le 16  iiovembre 1690. - Droits honorifiques dans 
l'église. - Procedures de Nicolas-Louis de Loménie, comte 
de Brienne , contre Nicolas-Guillaume Prieur,  curé de 
Brienne, tendant à l'obliger de lui donner l'eau bénite par 
présentation et non par aspersion, attendu que M. de Lome- 
nie se prétendait patron de l'église, 17 19-1 720. - Arrêt du 
Parlement, en faveur de M. de Loménie, rendu contre Jean 
Gosset, curé de Brienne, successeur de Prieur, 1723. 

E. 759. (Liasse.) - 8s pièces, papier. 

1605-1738, - Brienne-le-Chdteau. - Fief de Saint- 
Léger. - Reconnaissances par-devant notaires de rentes et 
censives grevant des biens sis au. territoire de Brienne-le- 
Château, en l'étendue du  fief de Saint-Léger, au profit des 
seigneurs de Valentigny, aussi seigneurs de ce fief; sentences 
du juge-gruyer du comté de Brienne relatives à ces recon- 
naissances, 4 605-4 738. Les seigneurs de Valentigny men- 
tionnés dans ces pièces étaient : en 1605, Pierre de Bretel; 
en 1664, Antoine de  Bretel ; en 1681 et 1690, Edmée Goyet 
de Bécherelle, sa veuve ; en 4 720 et 1726, Antoine du Ban 
marquis de La Feuillée, aussi seigneur de Maizières. 

E. 760. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 16 pièces, papier. 

156% (v. s t . ) - l Y 8 0 .  - Rasse-Fontaine (Abbaye, com- 
mune de Brienne-la-Vieille). - Fragments de procédures 
entre les religieux de Basse-Fontaine, demandeurs suivant 
requéte présentée au Grand-Conseil le 30 août 1719, et 
Nicolas-Louis de Loménie, comte de Brienne, défendeur, 
1722-4 724. Les religieux de Basse-Fontaine demandaient 
que le comte de Brienne fût condamne, c comme l'ont esté 
ses prédécesseurs, B de passer titre nouvel et reconnaissance 
à leur profit du droit de pkche dans les rivibres du comté de 
Brienne, de l'usage des bois et forêts dudit comté autres que 
le bois d'djou, tant pour leur chauffage que pour faire bltir 
et pâturer leurs bestiaux, de deux muids de grain moitié fro- 
ment et moitié avoine. mesure de Brienne, de rente annuelle 
et perpétuelle à prendre sur lesmoulins de Bricnne, de cinq 
muids de vin du cru de la vigne sise près du château, enfin 
d e  la jouissance de tout le territoire que Gauticr, comte de 
Brienne, avait au lieu de Brienne-la-Vieille, prés de Brienne- 
le-Château, et du revenu de ce territoire sauf la justice. I1 y 
a plusieurs mémoires et  requêtes, inais la solution de l'affaire 
n'est pas cmnue. - État des bois nécessaires pour travailler 
aux réparations de I'église de nasse-Fontaine et de quelques 
autres lieux, xviiie siècle. - Leitre non signée adressée à 

)E L'AUBE.  

M. le comte de Rrienne, relative à des difficultés avec les 
religieux de Basse-Fontaine, et à beaucoup d'autres choses ; 
nouvelles de la cour, 1788. - Beaulieu (Abbaye, commune 
de Tranne). - Fragment, signé Antoine de Luxembourg et 
Marguerite de Savoie, d'une charte relative i une fondation en 
i'hoimeur de la Sainte-Trinité faite en l'abbaye de Beaulieu, 
45 ...- Brevonnelle (commune de Mathaux). -Aveu et dé- 
nombrement de In seigneurie de Brevonnelle donné au comte 
de Brienne, Charles II de Luxembourg, par Robert Leclerc, 
seigneur dndit Brevonnelle à cause d'Anne Hennequin, sa 
femme, 1598. (Copie du  xviiie siècle.) - Brienne-la- 
Vieille. - Senience de la prévôté de Brienne-la-Vieille 
rendue au profit de Jean de Luxembourg, comte de Brienne, 
condamnant un habitant de Juvanzé à lui payer une amende 
arbiiraire pour réparation d'actes de réballion, 1561 . - 
Brienne-la-Vieille, Brienne-le-Chateau et Saint-Léger- 
sous-Brienne. - Fragment d'une procédure intentée par le 
fermier des moulins banaux de Brienne-la-Vieille, Brienne- 
le-Château et Saint-Léger, contre l'admodiateur du comté de 
Brienne, concernant la perception du droit de banalité, 
4552 (v. st.). 

E. 761. (Registre.) - Petit in-folio, 12 feuillets; papier. 

1 4 5 Y ~ 1 4 5 8 .  - Dienoille, Mathaux et L'Étape (com- 
mune de Mathaux). - Compte des recettes et dépenses des 
seigneuries de Dienville, Mathaux et L'Etape, pour un an 
commençant le 1er octobre 1457, rendu à Hubert de Neuf- 
Châtel, seigneur de Plancy, d'drzilliéres (Marne) et de Dien- 
ville.- Fol.2, ro:  Recette des tailles des hommes et femmes 
de corps de la seigneurie de Dienville (45 deniers par per- 
sonne). - Fol. 5 ,  vo : Recette' de deniers pour la iiiairje de 
Mathaux et L'Étape. 

E. 762. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 7 pièces, papicr. 

1549-1633. - Dienville et Morvilliers. - Sentence 
du bailliage de Chaumont (Haute-Marne) donnant acie à 
divers particuliers et notamment à Nicolas de La Ferté, doyen 
de l'Église de Saint-Etienne de Troyes, de l'opposition par 
eux faite aux criées des seigneuries de Dienville et de Mor- 
Villiers, b l'encontre de Just de Poniaillier, seigneur desdits 
lieux de Dienville el Morvilliers, 1625. M. de Pontaillier a 
exposé que la terre de Morvilliers était d u  propre de Diane 
de Luxembourg, sa femme. - Le Doyer (commune de 
Piney). - Mandement de François de Luxembourg pour le 
paiement de diverses sommes dues aux charpentiers qui 
avaient travaillé aux réparations de la chaussée du Doyer, 
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1563. - Comptes de .dépenses Faites pour cette chaussée, 
1563-1 564. - Ferriires (commune de La Chaise). - Quit- 
tance donnée par Guillemette de La Marche (femme de Jean 
de Luxembourg, comte de Brienne), pour le prix d'une 
coupe de bois-taillis faite en la forêt de Ferrières, 1562. - 
Isles-sous-Ramerupt. - Rôle de la gruerie d'Mes pour 
l'année 1598. - Requête des habitants d'Isles au comte de 
Brienne, par laquelle. ils demandent à être d6chargés de 
partie des tailles auxquelles ils sont imposés, X V I ~  siècle. - 
L'gpine (Muirie de). - Exploit d'un sergent de la mairie 
de l'Épine, fait à la requête d'Antoine de Luxembourg, 
comte de Brienne, seigneur de l'Épine, par lequel plusieurs 
habitants de Vaubercey(commuiie de Blaiucourt) et d'Épagne 
sont cités au château de Brienne pour procéder à une infor- 
mation concernant Catherine, servante du  prieur de Blain- 
court, 1519. - L h u h e .  - Sentence du  lieutenant général 
au comté de Rosiiay autorisant Jacques de Chassis, seigneur 
de Brillecourt, Targes ct Lliuitre en partie, a se pourvoir 
contre plusieurs habitants de Lliuître pour le paiement de 
deux cents livres a à quoy lesdicts habitants sont demeurez 
d'accord pour leur part du restablissement des planches et 
passages dudict Lhuistre, B 1633. 

E. 763. (Liasse.) - 20 pièces, papier. 

1066-1r86. - Ligny (Meuse). - Marché entre le 
gardien des Cordeliers de Ligny et Jérôme Villoite, peintre 
à Liguy, par lequel ce dernier s'est engagé à c mectre et 
rédiger en paincture bonne et raisonnable, en et sur une 
table d'aultre, touttes les Iiystoires qui luy seront monstrées 
de la vie et  légende monseigneur sainct Francoys, tant au 
dedans que dehors et ès panneaux d'icelle, ledict dehors 
touteffoys en blanc et noir ; dorrer les collonnes de fin or de 

. ducatz et enrichir les corniches de colleurs ad ce çonve- 
nables, y faire les portraictz et statures de monseigneur de 
Lnxambourg et de Madame, )) 1579. - Quittances données 
par le sieur Villotte pour paiements de ses travaux, 1579 et 
1585. - État de I'artillerie du château de .Ligny, xvie siècle. 
- Comptes de l'administration des bois de la seigneurie de 
Ligny, 1566-1 569.- Mandement donné par Jean de Luxem- 
bourg au gruyer de Ligny pour la délivrance d'un demi- 
arpent do bois i~ prendre en la forêt de Ligny, 1573. - Ma- 
gnicourt. - Quittance de droits de quint et requint donnée 
à M. de Luxembourg, duc de Piney, par I'admodiateur de 
la seigneurie de Ramerupt, à cause de l'acquisition de la 
seigneurie de Magnicourt que M. de Luxembourg avait faite 
du sieur Le Page, fils aîné de feu Jean Le Page, en son vivant 
seigneur de Magnicourt, 4578. - Extraits de divers baux de 

D E  B R I E N N E  (DE).  197 

biens dépendant de la seigneurie de Magnicourt et apparte- 
nant i Louise-Anne-Constance Poupardin d'rimauzi, dame 
de Magnicourt, Chalette et Bétignicoiirt, femme non com- 
mune en biens de Paul-Charles-Maric (le Loménie de 
Brienne, marquis de Loménie, 1786. Parmi les biens loués 
on remarque g un ierrain environné de fossés, silue audit 
Magnicourt et sur lequel étoient antrefois coiisiruits les bati- 
mens faisant le château dudit Maguicourt. B 

E. 764. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1 5 % ~ - P ç i S % .  - Morvilliers. - Lettres royaux accor- 
dées à Jean de Marbury, seigneur de Morvilliers et de Ville- 
au-Bois, pour abréger des délais de procédures daus un 
procès qu'il avait à l'encontre d'Antoine de Luxembourg, 
comte de Rrienne , et Charlotte d'Estouteville, comtesse 
douairière dudit Brienne, 1580. - Bail par Eustache de 
Pleurs, demeurant à Troyes, des quatre cinquièmes du  ga- 
gnage de La Forge, consistant en maisons, granges, jardins, 
terres labourables, etc., tenant d'une part a l'étang de La 
Forge et d'autre aux taillis de Huniesnil, 1554. - Commis- 
sion du Parlement de Paris ajournant Jeau de Wesgrigny, 
prévôt de Troyes, seigneur de la Villeneuve-au-Chêne, et 
Jean Mauroy, contrôleur des tailles en l'élection de Troyes, 
héritiers à cause de leurs femmes d'Eustache de Pleurs, pour 
la distribution des deniers à provenir de la  vente de la sei- 
gneurie de Morvilliers qui avait été mise aux criées i la re- 
qiikte d'Eustache de Pleurs sur Jean de Marbury, 1555. - 
Paris. - Hôtel de Brienne. - Vente par Jean Halligre, 
baron de La Brosse, Denise Halligre, femnie de Barthélemy 
de Lisle, écuyer, seigneur d' (I Andrezy D, et Hugues de For- 
ceville, écuyer, mari de Catherine Halligre, à Jean de 
Luxembourg, comte de Brienne et de Ligny, a d'une grande 
maison, contenant pliisieuts corps d'hostelz, courtz et jar- 
dins. .., appellée d'ancienneté l'liostel de Brienne, assize en 
ceste ville de Paris, rue de Jouy, comprins les grand et petit 
pavillon, en l'un desquelz demeure à présent M. Ruzé, ad- 
vocat en Parlement, et en l'autre ung brodeur, et quant à 
ladicte grand maison elle est tenue et occuppée par monsieur 
Dolu, président des Comptes ..., tenantz d'une part à une 
masure qui fait le coing de la rue Percée, appartenant b 
ladicte damoiselle Catherine Halligre, et  à deux aultres mai- 
sons l'une d'icelles appartenant aussy à ladicte damoiselle 
Catherine et l'autre ausdictz héritiers Halligre, aiant icelles 
deux maisons yssues en ladicte rue Percée (lesquelles deux 
maisons et masure ne sont comprins au  présent contract) : 
d'autre part à i'hostel de La Barre aboutissant d'un bout par 
devant sur ladicte rue de Joy, et d'autre bout par derrière au 
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jeu  de Pauline de I'Avenlure, et aiant yssue par ladicte rue 
Percée. D Catherine de La Marche, femme de Jean de 
Luxembourg, est intervenue et ils ont déclaré vouloir jouir 
d e  cette maison leurs vies durant et qu'après eux elle fat  
toujours la propriété des aînés mâles de leurs descendants, 
et à cet effet ils leur en ont fait donation irrévocable, en sti- 
pulant qu'ils ne pourraient l'aliéner en tout ou partie, 1572. 
(Copie.) - Abandon par Guillemette de La Marche, SUS- 
nommée, alors îemme de Georges de Bauffreniont, comte 
de Crusilles, à Charles II de Luxemboqrg, son fils, de la 
moitié des grand et petit hôtel de Brienne, ,1587. - Pel-et- 
Der.  - Transaction entre les habitants de Pel-et-Der et 
Charles de Luxembourg, comte de Brienne, seigneur de 
Piney, Montangon et des dits lieux de Pel-et-Der, concer- 
nant les redevances qui pouvaient être dues au seigneur, 
notamment pour les droits d'usage, 1519. (Copie du X V I I I ~  

siècle.) - Piney. - Quittance de trois cents livres sur la 
recette de la seigneurie de Piney donnée par Étienne dEstatz, 
avocat au Parlenient de Paris, 1527. 

E. 765. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

I S R Y - I ~ ~ % .  - Pougy. -Château. -Quittances d'ou- 
vriers pour prix de travaux de couverture et maconnerie 
exécutés en 1517, 1529 et 1546, au  château de  Pougy, 
Q517-1546. - Acquisitions. - Acquisition par François de 
Luxembourg, duc de Piney, d'une pièce de pré au territoire 
de Pougg, 1604. - Inventaire de papiers relatifs à I'admi- 
nisiration de la seigneurie de Pougy trouvés au château, 
après le décès de Nicolas Tonnelet, gruyer d u  duché de 
Piney, 1597. - Marches. - Procès-verbal du prix que 
les grains ont été vendus aux marchés do Pougy en 1603 et 
1604. - Chapitre. - Lettres de M M .  Humblor, chanoine d u  
chapitre de Pougy, et Bramard, curé, à M. Audra, procu- 
reur de l'abbaye de Saint-Loup de Troyes, concernant le 
droit d'annalles des canonicats de Pougy dont l'abbaye de 
Saint-Loup revendiquait la propriété, 4 772. - Mémoire 
sur cette question, 1772. 

E. 766. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin; 31 pièces, papier. 

1664-1YS6. - Saint-Léger-sous-Briewe. - Acqui- 
sitions de maisons et vignes au  territoire de Saint-Léger, 
faites par divers habitants de Brienne et dudit Saint-Léger, 
1677-1 11 5. - Fragments d'une procédure engagée par 
Henri de  Loménie, comte de Brienne, contre Francois 
Coquin, juge en garde de la justice de Saint-Léger, pour le 
faire condamner à faire des corvées, 1663-1664. - Frag- 

ments d'une procédure intentée au bailliage de Brienne par 
Nicolas-Louis de Loménie, comte de Brienne, contre Simon 
Abreveux, curé de Saint-Léger, pour l'obliger de payer le  
droit d'un boisseau de grain pour chaque journel des terres 
possédées par lui audit territoire, 17554 756. - Exploits 
d'assignations au bailliage de Brienne et sentences de ce tri- 
bunal pour obliger divers habitants de Saint-L6ger de payer 
au comte de Brienne le droit de pressoir banal, 1723-1743. 
- < Rolle du  guect de Sainct Légier pour les hommes de 
PaSques Vc LIIII, Sainct Jehan Baptiste et Sainct Remy, 
chief d'octobre, oudict an Vc LIIII ... B 

E. 761. (Liasse.) - I pièce, parchemin ; 6 pièces, papier. 

1490-1085. - Tranne et Jessaint. - Transaction par 
laquelle Antoine Ier de Luxembourg consent que les habi- 
tants de Tranne et Jessaint conservent la jouissance de plu- 
sieurs terres vacantes situées aux territoires de ces villages, 
malgré le droit qu'il leur avait contesté, mais à la charge de 
payer annuellement aux comtes de Brienne trois sous de 
censive par arpent de pré, portant lods et ventes, et deux 
boisseaux de coutume, par arpent de terre labourable, de 
tel blé ou grain qui croîîrait dans ces terres, 1490. (Copie 
du X V I I I ~  siècle.) - Transaction semblable faiie entre les 
habitants de Tranne et Jeseaint et Charles Ier de Luxembourg, 
comte de Brienne, 1524. (Copie du  X V I I I ~  siècle.) - Ville- 
sur-Terre. - Inventaire de pièces fourni par Henri-Auguste 
de Loménie, comte de Brienne, tendant à prouver qu'il 
avait le droit de rachat en cas de vente de la seigneurie de 
Ville-sur-Terre, 1642. - Signification, 5 la requête d'An- 
toine II de Luxembourg, comte de Brienne, aux habitants 
de Ville-sur-Terre, de lettres de commission de désertion 
d'appel qu'il avait obtenues contre eux au bailliage de Chau- 
mont à l'occasion de bois de chêne coupé par eux dans le ' 

bois de Ville, sis à Ville-sur-Terre, 1546 (V. st.). - Nomi- 
nation d'un lieutenant de la gruerie du  comté de Brienne à 
Ville-sur-Terre par Antoine II de  Luxembourg, comte de 
Brienne, 1500. Fief des Ursins, anciennement de Tré- 
milly. - Aveu et dénombrement du fief des Ursins, e cy 
devant appellé le fief de Trémilly, D sis & Ville-sur-Terre, 
donnés a u  comte de Brienne par Antoine-Angélique de Pons 
de Bourgneuf, capitaine de cavalerie, demeuraiit à Ville-sur- 
Terre, qui en était seigneur comme mari de Marie-Barbe- 
Philippe de La Rue, 1785. Madame de Pons de Bourgneuf 
en était propriétaire comme héritière de Pierre-François de 
La Rue de La Grange, lieutenant-colonel d'infanterie, son 
père, et de Louis-Alexandre-Alnbroise de La Rue, capitaine 
d'infanterie, son frère. < Item, ledit sieur a une maison, co- 

I 
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lombier à pied, cour, jardin anciennement fermé de mu- 
railles et accompagné de quatre tours aux yiiatre coins, con- 
cistant environ en trois journaux, où préseniement ledit 
sieur a fait construire une maison neuve, avec un vestibule 
au milieu ..., tenant d'un bout sur la ruelle des prez tirant à 
Trémilly, d'autre bout sur le chemin tirant audit Trémilly. n 

MANDAT DE NEUILLY. 

E. 768. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 13 pièces, papier. 

1688-1000. - Joyeuse (de), seigneur de Matlianx. - 
Constitution d'une rente annuelle et perpétuelle par Jean- 
Armand de Joyeuse, marquis de Ville-sur-Tourbe (Marne), 
baron de Saint-Jean-sur-Tourbe (idem), Cernay (idem), 
Verpel, Mathaux (Aube) et Montgobert, lieutenant général 
des armées du Roi, gouverneur de Nancy, et Marguerite de 
Joyeuse, sa femme, au profit de Philippe de Chertemps, 
maître des Comptes à Paris, 1688. - Hiancourt (Francois 
de), seigneur de Mathaux après M. de Joyeuse, et Louis Le 
Petit de Lavaux, seigneur dudit lieu après M. de Riancourt. 
-Quittance donnée par les religieuses de Sainie-Madeleine 
à Paris, à François de Riancourt, seigneur de Drosnay 
(Marne), pour le paiement d'arrérages de la pension de sœur 
Marie Bondure, dite de la Circoncision, religieuse dudit mo- 
nastère, 1688. - Constitution de rente par Francois de 
Riancourt, seigneur de Mathaux et autres lieux, au profit 
d'Antoine d'Hénin-Liétard, seigneur de Blaincourt et autres 
lieux, demeurant ii Blaincourt, 169Q. - Constitutions de 
rentes par Louis Le Petit de Lavaux, et Brice-Marguerite 
Duru, sa femme, assises sur la terre et seigneurie de Mathaux 
qu'il avait acquise le 12 décembre 1698 de Francois de 
Riancoiirt sus-nommé et de Margnerite Bonhomme, sa 
femme, 1700. 

E. 769. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 28 pièces, papier. 

iI620-1r4a. - Le Petit de Lavaux, seigneur de Ma- 
thaux. - Émancipation de Gédéon-Claude Le Petit, fils de 
feus Louis Le Petit, seigneur de Lavaux, et Marguerite du  
Rup, prononcée sur la convocation de ses parents, savoir : 
Daniel de Ruzé, seigneur de Blignicourt, Charles de La 
Barre (1). vicomte de Lignon (Marne), seigneur de Somsois 
(idem), Jean-Baptiste de Remigny, seigneur de Gigny 
(Marne), Louis de Combles, seigneur de Mez-Tiercelin 
(Marne), René de Bossancourt, seigneur de Bétignicourt, 
Louis de Begat, seigneur de Chalette, et Claude-Nicolas 

Comparor, seigneur de Longsols, Bercenay et autres lieux, 
président en I'election de Troyes et conseillcr au bailliage 
de cette ville, 1720. - Inventaire après le décès de Louis 
Le Petit, seigneurde Lavaux et de Mathaux, fait 5 la requhte 
de Brice-Marguerite du Rup, sa veuve, Augustin-Brice Le 
Petit de Lavaux, seigneur de Rizaucourt, Gédéon-Claude 
Le Petit de Lavaux, sieur du Breuil, mineur émancipé, et 
Marie-Marguerite Le Petit de Lavaux. ses enfants, 47.23. - 
Inventaire fait au  cliâteau de Mathaux après I C  décès d'Au- 
gusiiii-Brice Le Petit de Lavaux, seigneur de Mathaux, 
décédé aud i t  lieu, ;7 la requête de C2iarloire-Félici!é-Guil- 
hume de Saint-Vallier, sa veuve, et de ses frère et sœur 
sus-nomine's, 1740. -- Brevonnelle (commune de Mathaux) 
et La  Berge (idem). - Déclarations Laites pour le tcrrier de 
Brevonnelle et La Berge, 163434647. - Bail ii rente fon- 
cière de cinq étangs aux finages de Brevonnelle et La Berge, 
fait par Antoine d'Hénin-Liéiard, seigneur de Blaincourt, 
Brevonnelle et La Berge, 5 François de Riancourt, seigneur 
de Drosiiay (Marne), Mathaux et autres lieux, 1696. - La 
Cour-Saint-Fa1 (commune de Savières). - Bail à loyer du 
four banal de La Cour-Saint-Fa1 par Pierre Rennequin, sei- 
gneur de Mathaux, avocat en Parlement, 1530. - Abandon 
par ledit Pierre Hennequin de son droit de banalité du four 
de La Cour-Saint-Fal, moyennant une redevance annuelle 
de cinq SOUS tournois par chef d'hôtel formant ménage, et de 
deux sous six deniers tournois par veuve ou célibataire te- 
nant mknage, 1524. 

E. 710. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 45 pièces, papier. 

1636-1109. - Mathaus. - Quittances dn prix d'ac- 
quisition de la terre de Mathaux donnees à Louis Le Petit, 
seigneur de Lavaux, acquéreur, par les créanciers de Fran- 
çois de Riancourt, précédent seigneur, 1700. - Bail de la 
seigneurie de Mathaux, fait à Louis Coignasse-Desjardins, 
chevalier, e t  Catherine-Claire Royer, son épouse, par Char- 
lotte-Jeanne de Poiresson, baronne de Mathaux, L'Étape et 
La Berge, marquise de Chamarande, usufruitière du  château 
de Mathaux et dépendances, et Jeaii-Marie Mandat, baron 
de Neuilly et de Mathaux, et Marie-Françoise-Charlotte Le 
Petit de Lavaux, sa femme, 1779. - Acquisitions dc pièces 
de terre, \ignes, prés, maisons au territoire de Mathaux par 
les seigneurs du lieu, 1636-1719. - Procès-verbaux de  
visites des étangs de Mathaux ordonnées par la Table de 
Marbre de Paris, 1734. - Cure. - Vente par Michel de 
Joyeuse, baron de Verpel, seigneur de Mathaux et de Mont- 
gobert, à la coinmunauté des habitants de Mathaux, d'une 
maison sise en la grande rue dudit Mathaux, tenant d'un 
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bout à cette rue, d'autre à un chemin conduisant i l'église, 
moyennant cinq sous tournois de censive annuelle, et la ces- 
sion par les habitants d'une place ou était autrefois le pres- 
bytère, tenant dune  part à i'église, d'autre à une ruelle 
commune, d'un bout au seigneur et d'autre bout au chemin 
qui conduit à la rivière, 1641. La maison vendue par M. de 
Joyeuse était destinée à servir de nouveau presbytère. 

E. 771. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

1Y46. - Mathauz. - Plan d'ensemble de la terre et 
seigneurie de Mathaux. Armoiries peintes de M. Le Petit de 
Lavaux, seigneur, et de sa femme. 

E. 772. (Atlas.) - Grand in-folio, 29 cartes; papier. 

1346. - Mathauz. - Plan de la seigneurie de Mathaux, 
par contrées. - A la carte ou feuillet 21, plan et vue du 
château. 

E. 773. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1%a;3. - Mathaux. - Plan du cours de la riviére 
d'Aube de Mathaux à Blaincourt. 

E. 774. (Plan.) - 1 pièce, papier, collée sur toile. 

I 9 59. - La B w g e  (commune de Mathaux). - Plan des 
terres de la seigneurie de La Berge appartenant à M. de 
Lavaiix. 

MARET. 

E. 775. [Registre.) - Petit in-folio, 108 feuillets; papier. 

14q%-1486. - c C'est la déclaration de pluseurs héri- 
taiges à moy Émond Maret appartenans par le partaige des 
biens de feu monseigneur Jehan de Mesgrigny, en son vivant 
receveur des Aides à Troyes. B Notes relatives à l'adminis- 
tration, pendant les années 1477 à 4486, de tous ces biens 
qui étaient situés 9 Nogent-sur-Seine, Troyes, Châtres, 
Méry-sur-Seine, Mesgrigny, Longeville, Pont-Sainte-Marie, 
Saint-Oulph, Sainte-Syre (commune de Rilly-Sainte-Syre), 
Saint-Nabord, Saint-Martin-ès-Vignes, Laines-Bourreuses, 
Vallant (commune de Vallant-Saint-Georges), etc. 

MENCIN DE SALABERT. 

E. 176. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin ; 2 pihces, papier. 

I Y ~ S - I W ~ ~ .  - Partage des biens dépendant des suc- 
cessions de Jean-Jacques-Auguste Lefèvre, conseiller d'hon- 
neur au Bureau des Finances et Chambre du Domaine à 
Paris, et Nicolas Lefèvre des Chevaliers, son frère et Iéga- 
taire universel, grand archidiacre de Troyes, fait entre 
Danis-Nicolas de Puget, lieutenant-colonel des grenadiers 
royaux ; Pierre Puget de Monthoron, lieutenant au régiment 
de Picardie ; Jeanne-Angélique-Cunégonde de  Puget, femme 
de Joseph-Hector Mengin de Salabert, capitaine au régiment 
de Picardie ; Anne-Charlotte-Angadresme de Puget, femme 
de Charles-Alexandre-Gabriel marquis de Lamberty, grand 
chambellan du feu Roi de Pologné, et Élisabeth-Edmée de 
Puget de Pommeuse, fille majeure, tous frères et sœurs, seuls 
enfants de Pierre de Puget, grand bailli d'épée du bailliage 
de Troyes, et de Jeanne-Charlotte Morin du Mesnil, et peiits- 
neveux de Jean-Jacques-Auguste et Nicolas Lefèvre sus- 
nommés, 1'769. I1 a été attribué notamment : à madame de 
Salabert la terre de La Planche, près Troyes (commun? de 
Saint-Léger) ; à Denis-Nicolas de Puget le fief des Cheva- 
liers. - Constitution de rente annuelle et perpétuelle par 
M. et Madame de Salabert au profit de mademoiselle de 
Pommeuse, tous sus-nommes, 1770. 

MESCRIGNY (DB). 

E. 777. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 2 pihces, papier. 

1668-1%3%. - Mesgrigny (de). - Généalogie de la 
famille de Mesgrigny, produite devant M. de Caumartin, 
intendant de Champagne, au mois de janvier 4668. (Im- 
primé.) - Règlement de la succession Jean-Jérôme de 
Mesgrigny, abbe de Noirmont, seigneur de Villebertin, 
Moussey et autres lieux, 17274738. 

E. 778. (Registre.) - In-octavo, 30 feuillets; papier. 

178%-1r84. - Mesgrigny (de). - Livre de compte du 
boulanger pour le pain fourni à t( Monsieur le chevallier de 
Viliebertin P pendant les années 1782 à 1784. 

E. 779. (Liasse.) - 3 pibces, parchemin; 23 pièces, papier. 

X V I ~  sièaIle-1%88. - Mesgrigny (de). - Constitution 
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de rente par Jacques Truelle, conseiller a u  bailliage de 
Troyes, et Élisabeth Prunay de Chambouzon, sa fernnie, au 
profit d'Étienne Villiers, marchand et aubergiste à Sens 
(Yonne), 1773. - Autre constitution de reiite par lesmêmes 
au  profit de M. de Gouault-Lavigne, fils, 1779. -Transport 
sur Louis-Marie marquis de Mesgrigny, chevalier de Saint- 
Jean de Jérusalem, baron de Villebertin, seigneur de Moiis- 
sey, Savoie, Rouilly, Saint-Pouange, Courgerennes en partie, 
Le Riat, Blignicourt, Lentille, La Noue et  autres lieux, capi- 
taine premier aide-major au regiment des Gardes françaises, 
de la rente constituée au profit d'Étienne Villiers, 1785. - 
Coiffart, famille alliée aux Mesgrigny. - Notes génthlo- 
giques, fin du xvie siècle. - Généalogie de la famille Coiffari, 
produite devant M. de Caumartin, intendant de Champagne, 
au mois de février, 1668. (Imprimé.) En marge est la main- 
tenue de noblesse, signée de M. de Caumartin. - Tableaux 
géndogiqiies divers. xvme siécle. - Tableau généalogique 
de la famille Boucher, alliée à celle des Coiffart, xvue siècle. 
- Le Courtois, autre famille alliée aux Mesgrigny. - Gé- 
néalogie de cette famille produite par M .  de Caumartin en 
janvier 1668. (Imprinik) - Quittances de gages de servi- 
teurs et salaires des ouvricrs employés au gagnage de Snint- 
Pouangr, données i Louis Le Courtois, archidiacre de 
Troyes et grand vicaire de l'évêque, et à Josias Le Courtois, 
écuyer, 1639-1 660. 

E. :SO. (Liasse.) - G pièces, parchemin ; G pièces, papier. 

167 1-1 ~ 8 8 .  - Chuppes et FouchCres. - Procès-ver- 
bal de délimitation des seigneuries de Chappes et de Fou- 
chkres, faite entre Louis-Marie d'humont, duc #Aumont, 
baron de Chappes, seigneur de Clerey, Villemoyenne et 
autres lieux, el François Rémoud de Montmort, marquis de 
Montmort (Marne), seigneur de Vaux, Jully-le-Châtel, Fou- 
chères et autres lieux, 1779. - Plan figure de la limite sépa- 
rative de ces seigneuries, annexé à la pièce précédente, 
1779. - Reconnaissance a u  profit de Louis-Marie marquis 
de Mesgrigny, baron de Villebertin, Cliappes, Saint-Cyr, 
seigneur dc Moussey, Savoie, Bouilly, Saint-Pouauge et 
autres lieux, maître-de-camp d'infanterie, aide-major au 
régiment des gardes-francaises, de rentes et censives grevant 
des bâtiments, jardins et pièces de terres labourables, au 
finage de Cliappes, et notanimen1 les moulins à blé et à huile 
dudit Chappes, 1789. - La Loge-Pontbtin. - Hommage 
de  la terre et seigneurie de (< La Loge et Pomblain, >> rele- 
vant en partie de Villebertin et en partie de Saint-Pal, rendu 
par Antoine Peccpet, commandeur de I'ordre du Mont- 
Carmel et de Saint-Lazare, premier commis des affaires 

AUBE. - SÉRIE E. 

étrangères, seigneur du lieu par suite d'acquisition, 1729. - 
Lu Villeneuve-au-Chêne. - Lettres patentes accordées à 
Jean de Mesgrigny, sieur de La Villeneuve-au-Chêne, géné- 
ral en la Cour des Aides à Paris, établissant à La Villeneuve 
deux foires par an,  les 9 mai, jour de Saint-Nicolas d'été et 
4 "  septembre, et un marche le mercredi de chaque semaine, 
1571. Lacs de soie rouge ct verte : le sceau a disparu. - 
Mandement du roi Henri III, adressé aux gens de la Cour 
des Aides et au bailli de Troyes, pour faire procéder à la  
vérification des lettres patentes ci-dessus, sans s'arrêter à ce 
qu'elles ne leur avaient pas été adressées et qu'elles ne leur 
avaient pas 6t6 prbsentées dans l'année de leur ociroi non 
plus que du décés du roi Charles IX, 1 4  avril 1575. - Arrêt 
de la Cour des Aides ordonnant qu'avant de procéder à l'en- 
térinement de ces lettres patentes il sera procédé à une 
enquête sur la commodité ou incommodite de l'établissement 
de ces foires et marché, 27 avril 1075. - Lettres patentes 
semblables à cclles de 1571, et n'y faisant aucune allusion, 
1631. Lacs de soie rouge et verte; le sceau a disparu. - 
Murcilly-le-Huger. - Reconnaissance par un habitant de 
Marcilly-le-Hayer qu'en sa qualité de manouvrier audit 
Marcilly il es1 redevable, à cause des seigneuries de Mar- 
cilly et du Motfiois, de vingt et un deniers, un demi-bicliet 
d'avoine, et une poule de droit d'usage et corvée, par an, 
envers Jean-Charles de Mesgrigny, comte d'Aunay, colonel 
du régiment de Vexin-infanterie, seigneur de Marcilly, 
Gaillard et moitié du Moihois. 4735. 

E. 781. (Liasse.)- 7 4  pièces, papier. 

1380-1991. - Méry-sur-Seine. - Châiellenie. - 
Vente par u Aymer de  Janville, chevallier, seigneur do Au- 
noy-le-Chastel, D au roi de France, des ville et châtellenie de 
Mery-sur-Seine, O: tout ainsy arbitrement et franchement 
comme feu prince de bonne i n h o i r e  le roy Philippe, que 
Dieu absolve, les bailla et tranFporta à iiltre d'eschange à feu 
noble et puissant seigneur messire Jehan de Janville (Join- 
ville), père dudict Aymer, ... allancontre des chastel et chas- 
tellenye de Vaucontour, B 1380. (Copie du X V I I ~  siècle.) Le 
vendeur s'est reservc le moulin à draps situé derrière la lour 
de Méry, B que ledict feu inesire Jehan et feue madame 
Margueritte de Plancey, sa femme, ou I'ung d'eux, donnèrent 
a feue madame Lore, leur fille, sœur dudict vaudeiir. >> I1 
s'est également rlservé a le fief et hommaige dudict moulin 
que tent et tenra d'iceluy messire Jehan de Sarrebrouche à 
cause de madame sa femme, fille et héritière de Iadicte feue 
madame Lore. > - Compte des revenus de la baronnie de 
Méry, pour les années 1785 à 1787, rendu ii M .  Le Peletier 

(Lti 
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de Rosambo, 1788. - Moulins banaux. - Mémoires de 
fournitures et qnitiauces de prix des travaux faits aux mou- 
lins de Méry et à l’écluse, pour le compte de M. Le Peletier 
de Rosarnbo, 1787-1 791. 

E. 782. (Registre.) -In-quarto, 18 feuillets; papier. 

IWS. - Me‘qi-sur-Seine. - Moulins. - État des dé- 
penses faites pour travaux e.xécutés aux moulins de Méry. 

E. 783. (Registre.) - Petit in-quarto, 24 feuillets; papier. 

I ~ S ~ - I ’ ~ S I .  - Méry-sur-Seine. - Moulins. - État 
des recettes et dépenses faites pour le service et l’entretien de 
l’écluse. 

E. 784. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier. 

3 6 3 3 - 1 ~ 8 4 . -  Mesgrigny. - Étang de Bury. - Tran- 
saction entre Edmée Collinet, veuve de Michel Moinat l’aîné, 
marchand de poisson à Nogent-sur-Seine, tant en son nom 
que comme iutrice de ses enfants rniueiirs, propriétaires de 
l’étang de Bury, au finage de Mesgrigny, et les habitants 
d’OrVilliers, concernant le droit de pâturage appartenant à 
ces derniers dans le voisinage de l’étang de Bury, ‘1673. 
(Copie du  X V I I I ~  siècle.) Incomplet. - Moussey. - Vente 
de diverses pièces de terre, au finage de Mnussey, par Jacques 
Triielle, conseiller a u  bailliage de Troyes, et Élisabeth Pru- 
nay de Chambouzon, sa femme, à Louis-Marie marquis de 
Mesgrigny, baron de Villebertin, seigneur de Moussey. Sa- 
voie, Bouilly, Saint-Pouange et autres lieux, 1784. - Plah 
d’une pièce de terre appelée Les Diélons, et d’une autre sise 
derrière la Garenne, a u  finage de Moussey, XVIII‘ siècle. .- 

Répertoire des différentes pièces de terre de la contrée des 
Diélons et plans parcellaires de pièces de prés aux finnges de 
Biichkres, Isles-Aumont et Saint-Thibaut, X V I I I ~  siècle. -- 
Le Plessis-Fontvanne. -Vente d’un quart du fief du Plessis- 
Foutvanne, par Jean - Baptiste- Louis-Charles-François de 
Serpe, seigneur < Decorda D {d’Escordalj, Claude-Jacques de 
Serpe, son frkre, et Jean - Baptiste- Jacques de Beaufort 
d‘Epothémoni, seigneur de Frampas (Haute-Marne) en par- 
tie, mari de Louiue-Charlotte-~dmée de Serpe, à Pierre- 
François de Mesgrigny, boron de Villebertin et Mousey, 
seigneur de Savoie, Bouilly, Saint-Poiiange, Saint-Benoit- 
siir-Seine, Briel, nioitib de Bucey, Fontvanne et autres 
lieux, 1757. La totalité de ce fief consistait en une ferme, 
composée de 1,âtimenis d’habitation et d’exploitation, terres 
labourables,. p r k  et garennes. hl. de Mesgrigny en w a i t  

déjà une partie, et le surpliis appartenait au marquis des  
Réaulx, h cause de leurs femmes. AIM. de Serpe et madame 
de Beaufort éiaient propriétaires de ce quart comme héri- 
tiers de Charloite de Briseur, leur mère, fille et unique 
héritière de Cliarlotte de Villemor, sa nière, leur aieule, et 
cette derniére en avait hérité de Louise de Villemor, sa sœur, 
veuve de Rene de La Coudray, laquelle était moite dès 
l’année 171 O. 

E. 785. (Registre.) -In-folio, 1iS feuillets; papier. 

1 ~ 4 % .  - Poussey (commune de Maisiéres-la-Grande- 
Paroisse). - Terrier. - Reconnaissances, par-devant no- 
taires, de rentes et Gencives grevant des biens sis au territoire 
de Poussey, au profit du  seigneur qui était Louis Le Pe1el;er 
de Rosambo, président h mortier au Parlement de Paris, 
seigneur d’Esclavolles (Marne), Potangis (idem) et Origny- 
le-Sec, comme mari de Marie-Edmée-Claire de Mesgrigny 
d’Aunay, sa femme, 1742. - Fol. 1, r” : Copie de lettres de 
terrier obtenues par ledit sieur de Rosambo, 1739. - Fol. 
2, ro : Copie d’une sentenie pour ïexéciition de ces lettrns 
de terrier, rendue par Pierre de Puget de La Marche, sei- 
gneur de La Alarclie, blontauron, Rosiéres, Viélaines, Laines- 
Bourreuses et autres lieux, bailli de Troyes, 1783. - 
Fol. 4, rn : ({ Héritages qui coniposenc le domaine seigneu- 
rial dudit Poussey. Le lieu seigneurial dudit Poussey, où i l  
n’y a plus de château, mais seulement un petit bâtiment 
composé de quatre chambres basses, grenier au-dessus, un 
caveau; colombier à pied ... D - Fol. 19, rn : Déclarations 
des ceiisitaires. 

E. 780. (Registre.) - Petit in-folio, 37 feuillets: papier. 

a601-1621. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Terrier.- 
Reconnaissances de rentes et censives grevant deux pièces de  
terre au finage de Saint-Benoit-sur-Seine, lieux dits Montes- 
coucy et Thurcy, au profit de Gabriel Jaquot, scieur de long, 
demeurant 5 Troyes, puis de Jeanne Malaquin, sa veuve. 

E. 787. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets; papier. 

1643-1050. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Terrier. 
- Reconnaissances de rentes tx t  çensives grevant dcs biens 
sis au finage de Saint-Renoit-sur-Seine, données ii B hon- 
neste fille )> Edmée Doué, demeurant à Troyes. 

E. 788. (Liasse.: - 2 pièces, parchemin ; 13 piècrs, piipiri.. 

1502-1   YO^. - Saint-Be,Loil-sur-Seine. - Prock- 
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verbal d’uri compulsoire de titres relatifs à la seigneurie de 
Saint-Benoit-sur-Seine, fait à la requête de Louis Coiffart, 
maitre des Eaux et Forêts au hailliagc de Troyes, et &douard 
Coiffari, s e ipeu r  dudit Saint-Benoit, 5 I’encontrc de Jacques 
Poterat, élu en l’élection de Troyes, et Francoise Coiffart, 
dame de Vermoise (commune de Sainte-Maure), 4633. Les 
pièces mentionnées dans c,e compulsoire sont : un dénombre- 
nient de la seigneurie de Saint-Benoit donné en 1582 par 
Kicolas Coiffart ; deux dénombrenients de cette terre four- 
nis en 1560 (v. si.) et (563 par Guillemette Pinette, sa 
veuve; et Nicolas II Coiffart, leur fils ainé, conseiller au  
Châtelet de Paris, tant en leurs noms que pour les autres 
enfants nés de ce mariage ; un autre déiiombrement rendu 
en 1585 par Odard Coiffarl, général en la Cour des Aides. - 
Souleaua(conimune deSaint-Pouange). - Étang deTouppon 
- Extrait d’un dénombrement donné ii Nicolas Luillier, 
sieur do Saint-Mesmin ct de Villebertin, président en la 
Chambre dtls Comptes h Paris, par Odard Le Courtois, licencié 
6s lois, demeurant à Troyes, pour l’éiang de Touppon et dix 
arpents de prés, entre autres le pré de la Côte, le tout situé 
a u  finago ( I C  Soulcaux, relevan1 de Villebertin et tenant de 
divers cbiés à Antoine Menisson, alors seigneur de Saint- 
Pouange, 1572. Dénouibrement de diverses pikces de 
tcrre et prés donné à Jérôiiie de Meegrigny, seigneur de 
Villebertin, par Claude Molé, seigneur de Villy-le-Maréchal, 
1639. (Copie du XVIII“  siècle,.) Procès intenté par les 
officiers de la justice de Touppoii, pour Pierre Le Courtois, 
conseiller :tu bailliage de Troyes, contre des habitants de 
Bouilly qui avaient pkclié dans i‘étang, 1641. - Vente a d’une 
piece de terre, pree et marais appellez Estaog Toupon, sciz 
au finage de Soulleaux, )) niouvanls de Villebertin, par 
Jacques Nivelle, conseiller au bailliage de Troyes, comme 
mari de Marie Le Courtois, Alexandre Legrand, receveur des 
consignations audit bailliage, et Josias Le Courlois, écuyer, 
demeurant à Troyes, propriétaires çliacun pour un tiers, à 
Jean de Mesgrigny, seigneiir de Souleaux et autres lieux, 
gouverneur de la citadelle de Tournay, et à Pierre-François 
Mole, seigneur de Villy-le-Maréchal et auires Iicux, aide- 
major au régiment de Navarre, demeurant à Troyes, acqu6- 
reur tant pow lui que pour ses frères, 1F76. - Donation 
entre-vifs d’une ferme sise à Roncenay, et de l’étang de 
Touppon, sis au finage de Souleaux, près de la  Côte, par 
Jean de Rlesgrigny, seigneur de Eilarcilly-le-Hayer et autres 
lieux, lieulenant général des armées du Roi, gouverneur de 
la citadelle de Tournay, à Jean-Jérôme Molé, son neveu, 
lieutenant des marécliaus de France, demeurant a Villeme- 
reuil, 1703. 

M I C H E L I N .  
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E. 789. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 39 pièces, papier. 

166.1-1~8%. - Cession par Charles Larçenlier, marquis 
de LesguiIlon, bailli de Troyes, et Georges Largentier, mnr- 
quis de Belval, i Claude Michelin, procureur au bailliage et 
siège présidial de Troyes. de leurs droits successifs dans les 
successions de Louis Largentier, baron de Chappelaine, bailli 
de Troyes, et de Marguerite (( de Longny )I, leurs pére et 
marr, et aussi de Charles Largentier, abbé. de << Labsie », 
leur oncle, seigneur de Chamoy, ainsi que ces droits pou- 
vaient résulter tant des inveniaires faits après les décès dc 
leurs dits pére el mère et oncle, que des inventaires faits 
aprés le.; décès de Nicolas Largentier, baron de Vauceniain, 
et de la dame Le Mairat, leurs aieul et aieule, 1661. MM. Lar- 
gentier déclarent quc quelques soins qu’ils nyent cy devant 
apporté., et quclques personnes qu‘ils ayent employé aux 
affaires de ces successions ... ilz ii’ont peu éviter un très 
grand désordre et confusion, tant pour le vol et pilleric dc 
leurs titres et papiers que par le moyen de plusieurs fraudes 
et collusions pratiqiiées contre eux, par le moyen de qnoy 
lesdicti seigneurs de Lesguilion et de. Belval se voyent rC- 
duicts de leurs biens à une grande estreniité. B - Cession 
semblable faite par Claude-Éléonore de nrouillard-Courson, 
veuve d’Henri Largeiitier, comte de Chappelaine, qeigneur 
de Cliamoy, bailli dc Troyes, lequel était aussi héritier des 
niémes personnes et au même titre que les précédents, ayant 
agi tant en son nom que comme tutrice d’Edme-Henri Lar- 
gentier, son fils mineur, 1661. - Ba~berey-aull;-dloines. - 
Copics et extraits de baux à louage de terres sises au finage 
de Barberey-aux-Moines, faits par Jean Michelin, avocat en 
Parlement, demeurant i Troyes, 4754-1 770 - Mcsurage 
d u n  gagnage de terres Iahourables au meme finage, appar- 
tenant i M. Michelin, avocat en Parlenicnt, demeurant i 
Troycs, 1782. - Chesqy, ferme aux Maisons.Rouges et ga- 
p a g e  du Hrruil. - Bail par Edme Norias, iriarcliand à 
Troyes, de la moitik d’une métairie sise aux Maisons-Rouges, 
paroisse de Checsy, lui appartenant pour une nioitib indivise 
avec Louis Mauclerc, écuyer, demeurant à iirvy, proprié- 
taire de l’autre moitié, 1682. - Adjudication au profit dudit 
rieur Eortaq de cette autre moitié dépendant de l a  succession 
tacante de Francois Mauclerc, 1695. - Rail de la métairie 
des Maisons-Rouges fait par Louise Barat, veuvc d’Edme 
Noitas, conseiller en l’hôtel-de-villc de Troyes, 1702. - 
Note indiquant que par contrat de inariaçe du 28 fëvrier 
4707 entre Jean Michelin, officier de la maison du Roi, de- 
meurant à Troyes, et Marie-Anne-Thérèse Nortas, fille de 
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feu Edme Nortas, assesseur en l'hôtel-de-ville de Troyes, et 
de Louise Barat, alors sa veuve, cette dernière a donné à la 
future épouse sa fille les gagnages des Maisons-Rouges et 
du Breuil, sis en la paroisse de Chessy, xvme siècle. -Baux 
de ces terres Faits par M. Michelin, sus-nommé, puis par 
mademoiselle Nortas, sa veuve, 1717-1741. 

E. 790. (Liasse.) - 2 pikes, parchemin j 22 pièces, papier. 

1V49-1083. - Chessy, ferme des Maisons-Rouges et 
gagnage du  Breuil. - Baux de la ferme des Maisons-Rouges 
et du  gagnage du  Breuil par Jean Michelin, avocat en Parle- 
ment, demeurant à Troyes, 17494781. (Voir E .  789.) - 
Déclarations par tenants et aboutissants de tous les héritages 
composant la ferme des Maisons-Rouges et le gagnage du  
Breuil, données par ledit sieur Jean Michelin aux religieux 
de Quincy (Yonne), 1766 et 1781. - Consultation d'avocat 
relalive à Vune de ces déc,larations, î772. Signé : Carré. - 
Mesurages et arpentages, avec plans figurés, dcs héritages 
composant ces ferme et gagnage, 1760. 

E. 791. (1iaese.j - 51 pièces, papier. 

16a1-1rr84. - Troyes. - Titres constilulifs d'une rente 
fonciére établie sur une maison sise à Troyes, au  faubourg 
Croncels, portant pour enseigne La Corne-de-Cerf, 1 624- 
1663. Cette rente appartint, de 1612 6 1613, à M. Riglet, 
seigneur de Montgueux ; de 161 3 à 161 7, à Nicolas Paillot, 
sieur de La Chapelle-Saint-Luc ; de 1617 i 4 621, à Cathe- 
rine Paillot, femme séparée de biens de Nicolas Hennequin, 
bourgeois de Troyes ; en 1628, à Marie et Marguerite Henne- 
p i n ;  de 1653 à 1663, à Jacques Nortas, bourgeois de 
Troyes, mari de Marie Hennequin, et à Edme Nortas, leur 
filsmineur; en 1679, à Jérôme Moreau, marchand à Troyes. 
- Déclarations d'héritages sis au finage de Croncels, lieu 
dit Dinechiens, grevés de rentes el censives au profit de Jeari 
Michelin, avocat en Parlement ii Troyes, 1751-1784. 

MONTMORENCY-LUXEMBOURG (Duc DE). 

E. 792. (Liasse.) - 5 pibces, parchemin; 1 piéce, papier. 

1504-169s. - LSvis !Fainille de), alliée aux Montmo- 
rency. - Lettres d'Henri III, roi de France, adressées au 
parlement de Bordeaux, évoquant a u  parlement de Paris, 
sur la demande du comte de Ventadour (Gilbert de LUvis), 

la poursuite intentée par lui, pour le fait de rébellion, en sa 
qualité de gouverneur et lieutenant général dans le Haut et 
Bas-Limousin, contre les consuls, manants et habitants de la 
ville d'üssel (Corrèze), 1574. - Ordonnance de Just-Henri 
de Tournon, baron de 'i'ournou, sénkchal d'Auvergne, rendue 
sur la requête de Marguerite de Montmorency, duchesse 
douairière de Ventadour (veuve de Gilbert de Lévis ci- 
dessus,) et d'Henri de Lévis, duc de Ventadour, son fils, 
prescrivant i'arrestation d'un de leurs débiteurs et son incar- 
cération, 1625. - Coninlission d'une charge de capitaine 
commandant une compagnie de chevau-légers, pour le duc 
de Ventadour, 1 667. - Monkmorency-Luxembourg (Fa- 
mille de). - Nomination de Louis de Vienne, chevalier, 
seigneur de Géraudot, conseiller au parlement de Paris, 
comme curateur, en remplacement de Denis Talon, président 
au Parlement, decedé, de Louis-Chrétien de Monimorency- 
Luxembourg, chevalier non profès de Saint-Jean de Jéru- 
salem, colonel du régiment de Provence, émancipé, 1698. 

E. i93. (Registre.) - In-folio, '294 feuillets; papier. 

1603. - Duché de Beaufort (aujourd'hui Montmo- 
rency). - Beaufort, Lenlilles et Villeret. - Terrier. - 
Déclarations faites au terrier du duché de Beaufort, pour des 
biens situés sur les finages de Beaufort, Lentilles et Villeret, 
en conséquence des lettres patentes obtenues le 25 septembre 
1602 par César, duc de Vendôme, de Reaufort et d'hampes, 
pair de France, alors sous la curatelle de Charles Prévost, 
avocat en Parlement. (Tome I.) - Au folio lep deux initiales 
ornées de très jolis dessins à la plume. 

E. i84.  (Registre.) - In-folio, 499 fenillets; papier. 

1603-1604. - Duché de Beaufort. - Beaufort, Lett- 
iilles et Villzret. - Terrier. - Suite du numéro précédent 
(tome II). On remarque parmi les déclarants, en 1603, Va- 
Iérian Ragon, écuyer, sieur de Bange, demeurant à Ham- 
pigny ; Jacques Collot, sieur de Morampont ; Jacques dt. 

Sommiévre , chevalier, seigneur et vicomte de Lignon 
(Marne), isle-sur-Marne (id.), Tortépée, Boulage, Essoyes 
et Verpillières ; Nicolas de La Mothe, c>cuyer, seigneur des 
fiefs dc: Grimaiidet et Finaudet, et Françoise de Bossancourt. 
sa femme, demeurant à Hûncourt (Marne) ; Pierre de Soni- 
sois, seigneur de Vaudrémont (Hauie-Marne) ; Raguet de 
Somsois, écuyer, demeurant a Beaufort ; Henri de Somsois, 
mineur, demeurant 6 Hampigny,; Charles de Sornsois, 
écuyer, seigneur de Vaudrémont ; Elion de  Sonisois, écuyer, 
demeurant à Beaufort. 
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E. i95. (Reçistre.) - In-folio, 353 feuillets; papier. 

1604-3615. - Duclié de Beaufort. -- Beaufort, 
Lentilles et Villewt.  - Terrier, - Suite du numéro prd- 
cédent (tome III). Parmi les déclarants on remarque : en 
1604, Pierre Poterat, élu en l'élection de Troyes, sieur de 
Viélaines ; Jean d'Aulnay, écuyer, seigneur de Morernbert ; 
en 1607, noble homme et sage maîtrc Pierre Ragon, écuyer, 
licencié ès lois, seigneur du fief de B q e ,  demeurant i 
Villerei, paroisse de Reaufort ; Christophe Robin, écuyer, 
seigneur de Rlignicourt, et Jacqueline Forby, sa femme ; 
Denis de La Ferté, trésorier géiiéral des Finances en la pro- 
vince de Champagne ; seigneur de Trérnilly (Haute-Marne) 
et du  Haut-guet ; Jacques du Lac, prieur de Saint-Jean 
Rapiiste de Beaufort ; Pierre Chimet, seigneur des Grands- 
Jardins (commune de Chavanges) ; Thomas Ragon, écuyer, 
sieur de Bange, demeurant à Villeret ; en 1609, Charles de 
Montangon, seigneur de Crespy ; Jean Malot, écuyer, sei- 
gneur de La Fontaine, demeurant à Rosnay ; Charles de 
Somsois, écuyer, demeurant à Beaufort ; Jacques Berbier, 
écuyer, sieur du  Metz, demeurant à Rosnay, 

' 

E. 706. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1083. - Duché de Beaufort. - Lentilles. - Fief de 
Trigny. - Aveu et dénombrement du fief de Trigny, sis à 
Lentilles, relevant du  château de Beaufort, donnés par Jean- 
Baph te  Chifflet, seigneur de Trigny, demeurant i Bar-snr- 
Aube, à Louis-Joseph duc de Vendôme et de Beaufort, 1683. 
Ce fief consistait en une maison, grange, étables, colombier, 
cours, jardins, une carpiére transformée en pré et quelques 
piéces de terre. 

E. 797. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets ; papier. 

1 5 3 3 - 1 5 3 Y .  - Baronnie de Jaucourt. - Beurey. - 
Terricr. - Reconnaissances de*censives dues pour des biens 
situés au territoire de Beurey. - Ce registre est folioté de 
III i XL ; les deux premiers feuilleis manquent. 

E. 798. (Registre.) - In-folio, 412 feuillets; papier. 

16%~. - Baronnie de Jaucourt. - Beurey. - Terrier. 
- Déclarations de rentes et censives assises sur des biens 
situés au territoire de Beurey, dues au seigneur du lien qui 
était César, duc de Vendôme, de Beaufort et d'Étampes, 
baron de Jaucourt, seigneur de Soulaines, 1627. - Fol. 1 
et suivants : Copie de lettres émanées du  roi Charles V ,  en 

date h Paris du niois d'avril 1372, rapportant et ratifiant la 
charte d'affranchissement donnée aux habitants de Beuruy, 
au niois de décembre 1371, par Philippe-le-Hardi, duc de 
Bourgogne, leur seigneur. (Cf. Ord. des rois de Prance, V 
4.72.) 

E. 799. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1669-ir~4. - Baronnie de Jaucourt. - Eclnncc!. - 
Foi et hommage de la seigneurie d'hclançe et du fief de la 
forêt deDer ,  e n  dépendant, présenté5 pi. Ednie-Paul-Nicolas 
de Nogent, seigneur (lesdits lieux, à L4on duc de Montmo- 
rency et Charlotte de Montmorency-Luxembourg, sa îciniiie, 
à cause de  leur baronnie de Jaucourt, 1774 - La R o t i h e .  
- Déclarations faites au terrier de la Rotiére, pour la dame 
du lieu, Marie de CIEves, marcpise d'Isles, comtesse de 
Beaufort, dame de Jaucuurt, 1569. 

E. 800. (Registre.) - In-folio, 553 feuillets ; papier. 

P~SI-IBXY. - Baronnie de Jaucourt. - La Ilotidre. 
- Terrier. - Déclarations, par-devant notaires au bailliage 
de Jaucourt, de biens sis 11 La Rothière et chargés de rentes 
et ccnsives dues aux seigneurs du lieu, savoir ; de 156'3 à 
1572 Marie de Clèves, marquise d'Ides, comtessc de Beau- 
fort, baronne de Jaucourt ; en 1687 César duc de Vendôme 
el de Beaufort, baron de Jaucourt, Soulaines et Larzicourt 
(Marne). Parmi les déclarants on remarque : en 4551 et 
1572 Anne-Antoinette &Anneville, veuve de Laurent de 
Francicres en son vivant seigneur de Conflans, Fremay et 
Lévigny, ladite dame demeurant i Éclance ; en 1569 Nicolas 
Marchant, écuyer, sieur du Petit-Mesnil et Chaumesnil en 
partie, demeurant au Petit-Mesnil ; en 1570 Charles de La 
Chaussée, chevalier de i'ordre du Roi,  seigneur de La 
Chaussée, Arrêt et Freignières : en 4 627 Charles de Creney, 
écuyer, Nicolas du Mesnil, Francois de Bossancourt, Ed- 
monde de Bossancourt, veure d'Edme de Gruy, et Jean 
d'orbinot, tous seigneurs du  Petit-Mesnil et de Chau- 
mesnil. 

E. 801. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 22 pieces, papier; 2 plans. 

1400-1315. - Baronnie de Jaucourt. - longpré.  - 
Bail à cens perpétuel de plusieurs pièces de terres et prés au 
finage de Longpré, fait par Marie d'Albret, comtesse de Ne- 
vers et de Dreux, dame de Jaucourt, 1333 (v. st.). - Or- 
moy-sur-Aube (Haute-Marne). - Aveu et dénombrement 
pour moitié de la seigneurie d'0rmoy ayant appartenu à 
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Louis du Haniel, rendus ii M .  le prince Tingry, seigneur de 
Jaucourt, p w  Franqois Rémond, qui avait acquis cette moitié 
de  hi.  du Haniel sus-nommé, 1690. - Aveu et dénombre- 
ment de l'autre moitié de cette seigneurie donnés à (Charles-) 
Fraiiqois-Fréd6ric de Montmorency-Luxembourg, duc de 
Luxembourg et de Piney, sou\ erneur de Normandie, baron 
d e  Jaucourt, par Claude II dc L n  Rue, seigneur de Mareilles 
(Haute-Marne), et René de Montangon de Biard de Crespy, 
comme mari d'Anne de [.a RUE, seigneurs de cette moitié 
comme héritiers de Claudc I de La Rue, seigneur de Ma- 
reilles, leur père et beau-père, 1712. - Prouerzille. - 
Convention entre le duc de Bourgogne, seigneur de Prover- 
ville el les habitant5 du lieu, par laquelle il est arrêté que 
lesdits habitants auront le droit d'usage dans ious les bois du 
territoire de Proverville moyennant le paiement au duc d'une 
redevance annuelle d'un bicliet d'avoine par chef d'hôtel, 
1407. - Transaction entre Marie de Cléves, marquise 
#Isles, comtesse de Beaufort, dame de Jaucourt et de Pro- 
verville, ei les habitants dudit lieu de Proverville, par laquelle 
ces derniers accordent que Marie de Clbves et ses successeurs 
dans In baronnie de Jaucourt auront en propriéib cent vingt 
arpents de bois et  usages au finage de Proverville; enfin, ils 
devront lui payer chaque année, en outre des redevances 
accoulumées. deux sous six deniers tournois par ménage, 
et quinze deniers tournois par homme ou femme non marié, 
1368. - Procés-verhal de la visite faite par experts de 
quatre-vingts arpents de bois appelés Les Janvottes, ap- 
parienant au baron de Jaucourt, qui avaient été brûlés à 
deux reprises diffbrentes, 1667. - Plan du bois de Pro- 
vanchevaux et d'une coupe de a La Janvotte, )> 1749. 
- Quiltances de salaires payés pour martelages, coupes, 
arpentages et estimations des bois de la seigneurie de Pro- 
verville, 1772-1774. - Foi et hommage du fief de La Fon- 
taine aux mortiers ou mortras, consistant en une pièce 
de  vigne, sis a u  finage de Proverville, donnés au  duc de 
Montmorency, et à Anne-Charlotte de Montmorency-Luxem- 
bourg, sa femme, à cause de leur baronnie de Jaucourt, par 
Anne- Félicité Diipout de Compiègne, Madeleine-Hyacinihe- 
Henriette Dupont de Compiègne de Vaivre, et Charlotte- 
Gabrielle-Thérèse Dupont de Compiègne de Loiivières, Filles 
majeiires, demeurant au château de Louvières (Haute- 
Marne), 1774. Ce fief avait été donné la même année à mes- 
demoiselles de Compiègne par Joseph Dupont de Compiègne 
de  Louvières, colonel d'infanterie, gouverneur de Bar-sur- 
Aube, leur père, et Madeleine-Julienne Dupont de Compiègne 
de Louvières, demoiselle, seigneur et dame de Fontaine, y 
demeurant, avec réserve de l'usufruit leur vie durant. 

* 

E. 802. (Registre.) - In-folio, 92 feuillets; papier. 

P & I I - I ~ I B .  - Duclié de Piney. - Piney, Non- 
m g o n ,  etc. - Compte des recettes et dépenses des terres 
le Piney et Moniançon pour Antoine de Luxembourg, sei- 
p u r  desdits lieux, comte de Brienne, Roucy et Charny, 
:tc. - Recetles. Fol. 23, ro a Des mains mortes et fourma- 
"iapes de ceulx qui souloient estre audit Pigney, cy néant 
lour ce que durani l'an de ce présent compte n'en sont aul- 
m e s  adienues nc escheues, au moyen de ce qu'il n'y a 
$us homme ne femme qui soit de ladiie condicion. I) - Fol. 
23, va : Pel-et-Der. Fermes de la mairie, des grosses 
amendes, la taille (néant), les frestages et usages. - Fol. 34, 
vo ; Brevonne. Fermes de  l a  mairic, des grosses amendes, 
etc. - Fol. 4 6 ,  ro : (( Des franchises des hommes et femmes 
de la condicion serve dudit lieu de Brevonne ... Aulcuns 
hommes ne femmes ne sont plus de ladite condicion audit 
Brevonne. D - Fol. 46, v" : Rouilly (c. de Rouilly-Sacey). 
Fermes de la mairie, des grosses amendes, de la taille (néant). 
Fol. 5 0 ,  t o  : Onjon. Fermes de la mairie et des grosses 
ami~ndes. - Fol. 53, vo : Bouy (Nouy-Luxembourg). (( Se 
aulcun des dernorans audit Rouy tue porc gras en ladite 
ville ou finage d'illec, doibt à mondit seigneur de chacun tel 
porc qu'il tue uns  gembon de la gembe dextre devant, à 
prendre di?s le genou1 en amont ; et SC? on ne tue audit Bouy 
que un porc seul, ledit gembon est a mondit seigneur, et se 
on en tue phis il prend de neuf gembons les deux, et damoi- 
selle Jehanne Fretel, dame en partye dudit Bouy prend 
lesditz sept aultres gembons. D - Fol. 54, vu. Moniangon. 
Fermes de la prévôté, du péage, des fournages, des jurkes 
et du  moulin. - Fol. 56, ro. Villehardouin. Four banal; 
fermes de la mairie de Villehardouin et de la rivière, des 
grosses amendes. Jurée. - Fol. 64, vu. Aillefol (Géraudot). 
Fermes de la mairie et des grosses amendes. - Fol. 71, vo. 
Luyères et Fontaine. - Fermes de la mairie et des grosses 
amendes. Jurées. - Fol. 72, Po. Précy-Notre-Dame. 
Ferme de la niairie. Jurées.,- Pol. 7 4 ,  ro. Recette de de- 
niers pour fiefs et arriére fiefs. <I De nobles personnes Fran- 
cois Hennequiii et damoiselle Loyse Molé, sa femme, en 
leurs noms et comme tuteurs et curateurs de Anne de Pleurre, 
myneure d'ans, fille de 5eu noble homme Colin de Pleurre 
en son vivant seigneur en partye. de Precy-Notre-Dame, et 
d e  ladite damoiselle Loyse Molé, receu la somme de  XL ti- 
vres tournois, et ce pour raison du  droit de relief deu à 
mondit seigneur par lesdits Hennequin et sa femme de la 
moicti6 de ladite terre et seigneurie de Précy, mouvante et 
tenue en plain fief de mondit seigneur h cause de  son 
chaste1 dudit Pigney, que ladite damoiselle tient en douaire : 

' 
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duquel douaire elle a (leu relief à mondit seigneur à 
raison de ce quelle s'est remariée en secondes nopces avec 
ledit Henneqnin, et aussi pour le droil de relief deu par ladite 
Anne, myneure, pour raison dc l a  inoictié d'icelle terre à 
elle escheue et advenue en ligne collatéral i cause et par 
le trespas de feue Symoiinette de Pleurre jadis sa sew,  et 
fille desdits de Pleurre et Loyse Mole . .> . .  B - Foi. S h ,  ro. 
Dipenses. a A messire Jelian Robeliu, prestre, chappelain 
de la  cliappelle de Villehardouyn ... D - Fol. 83, re. Gages 
d'officiers. 

E. 603. (Registre.) - In-folio, 68 feuillets ; papier. 

1517-1518. - Duché de Piney. - Piney, Montan- 
gOn, eic. - Compte dm receties et dépenses des seigneuries 
de Piney, Alontangon et dépendances, pour Cliarles I de 
Luxembourg, comte de Rrieniie, de Ligny ei de ROUCY, etc. 
- Recettes. Fol. 4 1 ,  vo. Piney. - Fol. 61, va. Pel-et-Der. 
Fermes de la mairie et des grosses amendes. Frêtages et 
usages. -Fol. 7 2 ,  v". Brevonne. Fermes de la mairie et 
des grosses amendes. -- Pol. 84,  v o .  Roiiilly (corninune de 
Rouilly-Sacey). Idem. Jurées. - Fol. 88, vo. Onjon. Fer- 
mes de la mairie et des grosses amendes. - Fol. 3, vu. Rouy 
(Bouy-Luxcmbourg). üroit d'usage et de vain pâturage. - 
Fol. 4 ,  yo. Montangon. Fernies de la prévôté, des grosses 
amendes, du péage. Fournages. Jurées. - Fol. 5,vo. Ville- 
hardouin. Four banal. Fermes de la mairie de Villehardouin 
et de la rivière, des grosses amendes. Jurées. - Fol. ,I 4 ,  r". 
Aillefol (Géraudot). Permes de la mairie et des grosses 
amendes. - Fol. 21, ro. Fontaine et Luyères. Fernies de la 
niairie et des grosses amendes. Jurées. - Fol. 21, v". 
Précy-Notre-Dame. Ferme de la mairie. - Fol. 31, vo. Di- 
penses. Fol. 34, ro. Gages d'officiers. - Fol. 36, ro. a Au- 
dit receveur la somme de cent livres tournois par luy payez 
pour mondit seigneur 5 Philibert de Montaingon, escuyer, 
gruyer de Ligny. .. B 

E. 804. (Registre.) - In-folio, 91 feuillets; papier. 

1b%8-1624. - Duché de Piney. - Piney, Alo?zlan- 
gon, etc. - Compte des recettes et dépenses des seigncu- 
ries de Piney, Montangon et dépendances, pour Cliarles I 
de Luxembourg, comte de Brienne, etc. - Recettes. Fol. 1, 
vo.  Piney. - Fol. 23, ro. Pel-et-Der. Fermes de la mairie 
et des grosses amendes. Fol. 3.4, ro. Brevonne. Fermes de 
la mairie et des grosses amendes. Fours. - Fol. 46, ro. 
Rouilly. Idem. -Fol. 50, r9. Onjon. Idem. - Fol. 53, ro. 
Bouy. Droits d'usage et pâturage. - Fol. 5 4 ,  Po. Montan- 

gon. Fermes de I n  prfivoté, du peage. - Fol. :is, 1'0. Ville- 
hardouin. Four Lianiil. Fermes de la niairie de Villeliardouin 
et de l a  rivière. Jurkes. - Fol. 63,  vo. Aillefol (Géraudot). 
Fermes de la mairie et des grosses amendes. - Fol. 69, ro. 

Villevnquc (commune dc Piney). <( De nobles personnes 
Huguet d'illiclinmp et damoiselle Jehnnne du k i p ,  sa femme 
seigneur et dame de Villevaucque, ausquelz iiioiidit seigneur, 
dès le X X V I I I ~  jour do septembre, l'an mil cinq ceus et dix 
sept, a baillé et délaissé tout le droit de justice foiiciire, 
Iiaulte, moyenne et basse, que mondit seigneur $1 caiise de 
sa seignorye de Villeliardouyn, avoil audit licii (113 Ville- 
vaucque i-t h o p e  d'illec, ensemble tous les hériinges, cens, 
rentes et revenues que niondit seigneur avoit et povoit pré- 
tendre audit lieii de Villevaucque et finage dndii lieii, pour 
d'iceulx droictz de ,justice et héritages, cens, renles et re- 
venues jouyr et user doresenavant i tousjours par lesdits 
d'illichamp et sadite femme, leurs Iioirs, successeurs et nyniis 
cause. i la cliarge que lesdits d'Alicliamp et damoiselle Je- 
lianne du Rup, leursdiiç hoirs seigneurs ou dames dudit Vil- 
levaucque tiendront ledit droit de justice fonciere, cens, reri- 
tes et revenues, en plain fief de mondit seigneur à cause de 
sa maison forte de Villehardouyn, cornnie ilz font la reste de 
la seiçiiorye dudit Villevaucqire, et aussi de payer par clias- 
cun an.. ... B - FOI. 69, vo .  Fontainc et Luyixes. Fermes 
de la mairie et des grosses ainerides. Juréos. -- Fol. 70, ro. 
Précy-lotre-Dame. Ferme de la mairie; jurées. - Dépenses. 
Fol. 83, ro. Gages d'officiers, 

E. 805. (Registre.) - In-folio, d 8  feuillets; papier. 

iiizv-iii28. - Duclié de Piney. - Piney,  dlot~tnn-  
g o n ,  etc. - Compte des recettes et dépenses des seigneuries 
de Piney, Montangon et dépendances, pour Cliarles I de 
Luxembourg, comte de Brienne, etc. - Fol. 1, vo. Piney. 
- Fol. 22, ro. Pel-et-Der. Ferines de la niairie et des 
grosses amendes. - Fol. 33,  ro. Erevonne. Fermes de la 
mairie et des grosses amendes Fours. - Fol. 85 ,  ro. Rouilly. 
Idem. - Fol. 49, ro. Onjon. Idem.- Fol. 52, r". Bouy.- 
Pol. 53, ro. Montangon. Fermes de la prévôté et du phage. 
Fournages, jurées. - Fol. 54, ro. Villehardouin. - Fol. 
62, vo. Aillefol (GCraudot). - Fol. 69 ,  ru. Villevoque. - 
Fol. 69, vn. Fontaine et Luyères. - Fol. 70, ro. Précy- 
Notre-Dame. - Dc'penses. Fol. 83,  vo. Gages d'officiers. 

E. 606. (Registre.) - In-folio. 93 feuillefs ; papier. 

1536-1533. - Duch6 de Piney. - Piney, Montan- 
gon, etc. .- Compte des recettes et dépenses des seigneuries 
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de  Piney, Moutangon et dépendances, pour Antoine de 
Luxembourg, comte de Brienne, etc. - Recettes. Fol. 2, vo. 
Piney. -- Fol. 23, ro. Pel-et-Der. - Fol. 34, ro. Brevonne. 
- Fol. h6, r". Rouilly. - Fol. 50, ro. Onjon. - Fol. 53, 
ro. Bouy. (Cf. E. 802, fol. 53, P.) - Fol. 54,  P. Mon- 
tangon. - Fol. 55, ro. Villehardouin. - Fol. 63, vo. .4il- 
lefol (Géraodot). - Fol, 70, ro. Villevoque. (Cf. E. 804. 
fol, 69, r".) Fol. 70,  vo. Fontaine et Luyères. - Fol. 71, 
r O .  Précy-Notre-Dame. - Dépenses. Fol. 83, ro. Gages 
des officiers. 

E. 807. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets; papier. 

956% (v .  st.). -' Duché de Piney. - Piney, Montan- 
gon, eic. - Compte des recettes et dépenses des seigneu- 
ries de Piney, Monlançon et dépendances. - Manque l'an- 
cien premier feuillet, mais on trouve a la fin (fol. 24 ro) l'ap- 
probation de compte par Francois de Luxembourg, évêque 
et duc de Laon, pair de France, seigneur de Piney, et la dé- 
claration par le même que Nicolas de Vienne, son receveur 
de Piney, lui a payé le reliquat dudit compte. - Fol. 4, 
v0 : < La ferme de la mothe de Villehardouyn ... P - Fol. 
49, va : Dépenses de deniers : gages des officiers, et notam- 
ment d'Antoine de Vienne, procureur fiscal; Jean de Vienne, 
gruyer de Piney. 

E. 808. (Registre.) - In-folio, 22 feuillets ; papier. 

1579 ou ISSO. - Duché de Piney. - Piney, Mon- 
tangon, etc. - Compte des recettes et dépenses des sei- 
gneuries de Piney, Montangon et dépendances, approuvé le 
6 juin 1580. Incomplet au commencement. (Copie.) - Fol. 
15, ro et suivants : Dépenses de deniers, et notamment (fol. 
17, vu) gages des officiers. 

E. 809. (Registre.) - In-folio, 40 feuillets; papier. 

i~o~-iao%. - Duché de Piney. - Piney, Montan- 
gon, etc. - Compte de recettes et depenses des seigneuries 
de Piney, Montangon et dépendances, pour Francois, duc 
de Luxembourg et de Piney. (Copie). - Recettes. Fol. 4 ,  
ro. Piney. - Fol. 8, ro. Montangon. - Fol. 9, ro. Bre- 
vonne. - Fol. I I ,  ro. Pel-et-Der. - Fol. 13, vo. Précy- 
Notre-Dame. - Ibidem. Auzon. Amendes et greffe de la 
mairie royale. - Fol, 44, ro. Villehardouin. Ferme des 
amendes de la mairie royale; greffe de la justice, etc. - 
Fol. 15, r0 ; a La place où soulloient estre les basiimens de  
la basse court, du  chaste1 de Villehardouin, aboutissant sur 

la fontaine .... D - Fol. 17, ro. Aillefol (Géraudot). La 
ferme des mairies royalle et foncière d'Aillefol, de ce qui est 
de I'antien domaine de monseigneur.,.. D - Fol. IS, ro. 
Kouilly. - Fol. 19. vo. Rosson. Ne faict icy estat le 
comptable d'aiilcune somme de deniers ny quantité de grains 
provenant de la terre et seigneurie dudict Rosson, pour 
estre icelle tenue à ferme soubz le nom de monseigneur par 
Joseph de Vienne, sieur de Sacey, qui en faict paiement 
i monseigneur. v - Ibidem. Assencières. B. Ne faict le 
comptable aulcun estat de la terre de Assencières, pour 
avoir esté vendue par monseigneur a u  sieur de Luyères ... ~f 

- Fol. 20, ro. Onjon. Ferme des amendes des mairies 
royale et foncière, etc. - Ibidem. Bouy. Ferme semblable, 
et celle de jambons. (Voir E. 808, ci-dessus.) - Fol. 21, 
vo. Fontaine et Luyéres. Ferme des amendes de Luyèrés , 
ferme du greffe des mairies royales et foncières de Fontaine 
et Luyères. - Ibidem. Le Mesnil-Lettre. Amendes de  la 
justice ; droicts de jurée, grurie et four banal, etc. - Fol. 
22, ro. Le Doyer. Ferme des amendes du Doyer ; droicts de 
jurée et grurie dus par les habitants du Doyer, de Villiers et 
de Villevoyue. - Fol. 93, ro .  Villevoque. (I Monseigneur 
a droict de prendre par chacun an la somme de trois eseus 
un tiers, sur l a  mairie et justice dudict Villevaucque, que le 
seigneur dudict lieu est teiiu luy p i e r  ... >> Dépenses. - 
Fol. 26,  ro. Gages d'officiers. 

E. 810. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets ; papier. 

1ewa-16~~. - Duché de  Piney. - Compte des re- 
cettes et dépenses du revenu du  duché de Piney, pour quatre 
années, rendu a Madeleine-Charlotte-Bonne-Claire [sic) de 
Luxembourg (de Clermont-Luxembourg) , duchesse de  
Luxembourg et de Piney, dame de Ramerupt, comtesse de 
Ligoy (Meiise), femme de François-Henri de Montmorency- 
Luxembourg, duc de Luxembourg et de  Piney, pair, maré- 
chal et premier baron chrétien de France, général des armées 
du  Roi en Allemagne. - Recettes. Fol. I ,  vo Piney. - Fol. 
1, vo. Piney. -Fol. 6, ro. Montangon. -Fol. 7, vo. Ville- 
hardouin. Ferme de la motte de Villehardouin. - Ibidem. 
Pel-et-Der. Ferme du  greffe, des amendes ; droits de frêtage. 
- Fol. 8, vo. Onjon. Ferme des amendes et  du  greffe. - 
Fol. 9, Po. Rouilly. Rosson. - Fol. 9, vo. Bouy, Le Doyer. 
- Fol. 11, vo. Dépenses. 

E. 81 1. (Registre.) - In-folio, 36 feuillets ; papier. 

l e s O - 1 8 s i .  - Duché de Piney et baronnie de Rame- 
rupt. - Compte des recettes et dépenses du revenu du  duché 
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de Piney et de la baronnie de Ramerupt, rendus à la du- 
chesse de Luxembourg. (Voir le numéro précédent.) - Re- 
cettes. Fol. 2 ,  vo. Piney. - Fol. 4, vo. Montangon. - Fol. 
5,  ro. Pel-et-Der.. - Fol. 5, v". Villehardouin. -Fol. 6, ro. 
Onjon, Bouy. - Fol. 6, vo. Rouilly, Roçson. - Fol. 7, ro. 
Ramerupt et dépendances : Vaupoisson, Saint-Nabord, Aubi- 
guy, Vinetz. - Fol. 15, ro. Dépenses. 

E. 812. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets ; papier. 

1681-1686. - Duché de Piney et baronnie de  Rame- 
rupt. - Compte des recettes et dépenses d u  revenu d u  du- 
ché de Piney et de la baronnie de Ramerupt, pour le duc et 
la duchesse de Montmorency-Luxembourg (voir E. 81 O). - 
Recettes. - Fol. I ,  ro. Duché de Piney : Piney, Montan- 
gon, Pel-et-Der, Villehardouin, Bouy, Rouilly, Rosson. - 
Fol. 9, ro. Baronnie de Ramerupt.  Ramerupt, Vaupoisson, 
Saint-Nabord, Aubigny, Vinets. - Dépenses. - Fol. 25, ro. 
<( Payé au sieur de Vienne de La Thuillerye la somme de 
cent vingt six livres quatre sols pour thuilles, briques et car- 
reaux pour ayder i bastir le cabinet de Madame, suivant 
son mémoire et quittance du vingt-neuf novembre 1683. )) 

- Fol. 25, vo. u Payé à Charles Robert la somme de trois 
livres pour un manchon pour monseigneur l'abbé, suivant 
son ordre du  22 novembre 1682. 'D - Fol. 26, vo. <( Payé 
au sieur Rousselot, chirurgien, pour avoir faict le poil et 
seigné monseigneur l'abbé, suivant l'ordre de mondict sei- 
gneur du vingt-trois janvier 1683. B 

E. 813. (Registre.) - In-folio, 8 feuilleta; papier. 

1488. - Duché de Piney et baronnie de Ramerupt. - 
a État général des domaines de Piney et Ramerupt, appar- 
tenant à M. de Luxembourg, année 1788. D - Titres des 
colonnes de cet état : objets affermés, produit en argent, 
produit en froment, produit en avoine, suffrages. 

E. 814. (Registre.) - In-folio, 16 feuilleta ; papier. 

1510-1611. - Duché de Piney et baronnie de Rame- 
rupt. - Gruerie. - Compte des recettes et dépenses failes 
par Jean de Vaudremont, gruyer de Piney, Ramerupt et 
Montangon, rendu à Antoine Ier de Luxembourg, comte de  
Brienne, seigneur desdits lieux. - Recettes. Fol. 2, vo. 
Pêche des étangs. -Fol. 3, vo. Vente du poisson pêché 
dans les étangs. - Fol. 5, vo. Paisson des bois et forêts. - 
Fol. 6, ro. Vente de bois morts ou abattus. - Fol. 6, vo. 
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Recettes provenant des exploits de justice et amendes. - 
Fol. 7, ro. Dépenses. 

E. 815. (Registre.)- In-folio, 18 feuillets ; papier. 

ISSI=ISI%. - Duché de Piney et  baronnie de Rame- 
rupt. '- Gruerie. - Compte des recettes et dépenses faites 
par Jean de Vaudremont, gruyer de Piney, Ramerupt et 
Montangon, rendu à Antoine I de Luxembourg, comte de 
Brienne, seigneur desdits lieux. - Recettes. Fol. 2, ro. Pê- 
che des étangs. - Fol. 3, vD. Vente des poissons provenant 
de la pêche des étangs. - Fol. 5 ,  vo. Paisson des bois et 
forêts. - Fol. 6, ro. Vente de bois mort et d'arbres abattus. 
- Fol. 6, vo. Recettes provenant d'exploits de justice et d'a- 
mendes. - Fol. 7, ro. Dépcnses. 

E. 816. (Registre.)- In-folio, 38 feuillets ; papier. 

1S9~-16oC.. - Duché de Piney. - Gruerie. - Comp- 
tes de la gruerie du duché de Piney présentés à Francois 
duc de Luxembourg et de Piney, etc., en présence de 
Pierre Baillot, abbé de Larrivour, et de Louis de Lormeau, 
seigneur de Falourdet, maitre d'hôtel dudit duc de Piney, 
auditeurs de ses comptes. - Fol. 1,  yo. Comptes de 1597. 
- Fol, 4 ,  r0 Comptes de 1598. - Fol. 5, ro. Comptes de 
4599. -Fol. 40, r'. Comptes de 1600. - Fol. 12, vQ. 
Comptes de 1601. - Fol. 13, yo. et 44, ro : a Plus sera le 
comptable deschargé de la quantité de six modernes livrez 
aux marguilliers de l'église de Vandeuvre, par ordonnance 
de Monseigneur du  vingt deuxiesme de juing, on du présent 
compte, pour réparation de l'église dudict Vandeuvre ..... 
Sera aussi le comptable deschargé de la quantité rie cent mo- 
dernes qui ont esté livrez aux marguilliers de l'église de Pi- 
gney aux lieux portez par l'ordonnance de monseigneur, du  
dernier septembre an du présent compte, pour faire des platte- 
formes pour les voultes de l'église dudict Pigney, à la charge 
que quand elles seront faictes de rendre le boys d'escarrage 
à monseigneur. Plus requiert le comptable estre deschargé de  
la couppe de trante chesnes et anciens modernes qui sont est6 
livrez aux marguilliers de Rouilly pour les réparations de 
l'église dudict lieu, iceulx prins en la forest de Chardonnet, 
par ordonnance de monseigneur d u  dixiesnie octobre an du  
présent compte. B - Fol. 15, vo. Comptes de l'année 1602. 
Fol. 19, va : u P a r  ordonnance de monseigneur, du  trei- 
ziesme may, a esté livré aux marguilliers de l'église de Fon- 
taine cinq modernes prim en la forest de l'orient de Pigney, 
et huict chesnes et trente chesneaux en la forest de Char- 
donnet, que mondict seigneur leur a donné pour ayder à re- 

27 
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faire leur église. >> - Fol. 20, Po. Conipies de 4605. Fol, 
24, vo. a Sera aussi descharge le comptable de la couppe et 
desblave de la quantité de trente Iiuict chesnes livrez aux 
marguilliers de l'église de Pigney pour la réparation d'icelle 
église et prim en la forest de Chardonnet .... B -Fol. %5, vO. 
Comptes de l'an 1604. Fol. 26, V' : a A esté livré par ordon- 
nance de monseigneur, du moys de may de la présente 
année, la quantité de trente-sept chesnes aux marguilliers 
de Pougy que mondict seigneur leur a donné pour ayder à 
refaire leur clocher et 6glise .... D - Fol. 28, YO. Comptes de 
1605. - Fol. 32, Co. Idem pour 1606. 

E. 817. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

ns3e-~~m. - Duché de Piney. - Lettres patentes 
données à François de Luxembourg, comte de Roucy, ba- 
ron de Ligny, etc., érigeant en duché sous le nom de Piney 
les seigneuries de Piney, Montangon et Ramerupt, avec leurs 
dépendances, savoir, pour la seigneurie de Piney :Piney, Bre- 
vonne, Pel-et-Der, Villehardouin, Rouilly, Aillefol, Luyéres, 
Bouy, Onjon, Villevoque, Le Doyer, Villiers-le-Brûlé, 
Brantigny, Auzon, Fontaine, Sacey, Chardonnet, La Potolle, 
Précy-Notre-Dame; et pour la seigneurie de Ramerupt : Ra- 
menipt, Aubigny, Vinets, Vaupoisson, Saint-Nabord, Saint- 
Baussange (commune des Ormes), Ortillon et Coclois, sep- 
tembre 1576. (Copie). - Baux des greffe et tabellionnage, 
bailliage et gruerie, ferme des amendes et droits de hallage 
et péage du duché de Piney, 1755-1167. - Piney, Mon- 
tangon et dépendances. - Aveu et dénombrement des sei- 
gneuries de Piney, Montangon et dépendances, au bailliage 
de  Chaumont, donnés au Roi, à cause de son château de 
Chaumont, par Antoine II de Luxembourg, comte de Brienne 
et  de Ligny, 1539. (Copie du X V I I ~  siècle.) 6 Et première- 
ment à luy appartient la place où d'ancienneté soulloit estre 
assis le chastel et maison seigneurialle dudict Pigney, en- 
semble la basse court et le jardin .... D - Aveu et dénom- 
brement du duché de Piney donnés au Roi, à cause du châ- 
teau de Chaumont, par Charles-Honri de Clermont de Luxem- 
bourg, et Marguerite-Charlotte de Luxembourg, sa femme, 
duc et duchesse de Luxembourg et Piney, comte et comtesse 
de  Ligny, Brienne et Rosnay, etc., 1636. 

E. 818. (Liasse.) - 1 piéoe, parchemin; 9 plécw, papier. 

156%-110B. - Duché de Piney. - Piney .  - Acqui- 
sition par Alexis Bottot, marchand à Piney, d'une maison 
sise audit lieu, prés de la halle, 1649. - Acquisition d'une 
antre maison au même lieu par Alexis Boitot, amodiateur de 

la terre de Rachisy, 1669. - Bail à cens par Nicolas Acarie 
seigneur de Roncenay e6 de Monberaut, demeurant à Mon- 
beraut, d'une pièce de terre au territoire de Piney, 1635. - 
Bail à ferme d'une pièce de pré appelée la ,Grande-Pâture, 
appartenant au duc de Montmorency et de Piney, 1774. - 
Marché pour des réparations à faire à la halle de Piiiey, 
1562. - Beauregard. - Baux de la ferme de Beauregard, 
4755-1779. - Buisson-Jeanne (Le). - Bail de la ferme 
du Buisson-Jeanne appartenant au duc de Piney, 1754. - 
La Tuilerie. - Vente par Charles-Henride Clermont-Luxem- 
bourg, duc de Piney, etc. et Marguerite-Charlotte de Luxem- 
bourg, sa femme, B Etienne de Vienne, écuyer, sieur de La 
Tuilerie et des Petits-Usages de Piney, demeurant à La Tui- 
lerie, de tous les droits de justice que les vendeurs pouvaient 
avoir ou prétendre << tant sur le fief des Petits Usages de 
Pigney que Usages d'hillefol, consistant lesdits Petits Usa- 
ges de Pigney et Usages d'hillefol eu trois cens vingt cinq 
arpens de terre, prey, vigne que enclos en despendantz, ou 
environ, et ainsy que le tout se conciste et comporte ; sur 
lequel fief desdits Petits Usages sont b a s h  maison seigneu- 
rialle, thuyllerie, colombier, grange et quantité d'autres bas- 
timens tenant d'une part ..., D 1642. 

E. 819. (Plan.) - I pièce, papier. 

X V ~  B i i x l e .  - Duché de Piney. - Brevonne et Vii- 
Ziers-le-Brdlé. - Plan informe de pariie des territoires 
de Brevonne et de Villiers-le-Brûlé (commune de Piney). 

E. 820. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVXIF siècle. - Duché de Piney. - Brevonne. - 
6 Plan du terrein appelé la Carpikre, contigû a l'étang de la 
Pierre, dans le territoire de Brevonne. B 

E. 821. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 10 pièces, papier. 

3854-1104. - Duché de Piney. - Brevonne. - Ar- 
rêt du Parlement de Paris mettant i néant l'appel inierjeté 
par les Minimes de la province de Champagne, seigneurs de 
Brevonne, d'une sentence rendue au bailliage de Chaumont 
le 9 mars 1684, par laquelle lesdits religieux avaient été dé- 
clarés non recevables en l'entérinement de lettres de resci- 
sion par eux obtenues le 27 mars 4683 en la Chancellerie, 
1886. Ces lettres de rescision avaient pour objet de faire re- 
mettre les Minimes dans l'état où ils étaient avant un partage 
du 7 juillet 1671 et d'autres fa.its en conséquence de celui-là. 
Ils demandaient qu'il fat fait un ilouveau partage des biens 
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énoncés dans l’adjudication faite au  profit de M. de Joyeuse 
le 7 décembre 1669, et que dans ce partage on ne comprit 
pas le château de Brevonne, qui aurait été exclusivement ré- 
servé aux dits religieux. Opposition avait été faite à l’enté- 
rinement des lettres de 1683 par les sieurs Legrand et Bar- 
bier, Alexandre Le Grand sieur do Planfort (c,ommuue de 
Brevonne), y demeurant, tant en son nom que comme tu- 
teur de Nicole Le Grand, fille mineure née de son mariage 
avec feue Éléonore de a Gadavo )> (Gadovot), laquelle était 
héritière de Jacques de < Gadavo de Saint-Georges et d’An- 
toinette d’drgelly, B ses père et mère, lesquels étaient eux- 
mêmes aux droits de Michel de Joyeuse, chevalier, baron de 
Verpel, Montgobert, Mathaux et autres lieux ; Antoine Bar- 
bier, prêtre, aumônier du  Roi, demeurant à Précy-Saint- 
Martin, héritier d‘Antoine Massu, sieur de Beauregard, 
Pierre Barbier, marchand, demeurant audit Précy, héritier 
de Louise Beaufilz, veuve de Georges Barbier, et autres, 
aussi héritiers d‘Antoine Massu, et Armand de Joyeuse, mar- 
quis de Ville-sur-Tourbe, Montgobert, Mathaux et autres 
lieux, maître de camp d’un régiment de cavalerie, et Mar- 
guerite de Joyeuse, sa femme, fille et hdritière de Michel de 
Joyeuse. - Bail des fermes des amendes, débites et brandons 
des seigneuries de Brevonne, Pel-et-Der, Hosson, Bouy et 
Onjon, et du droit de jambage de Bouy dû par chaque babi- 
tant (( ayant porc ou non, P fait au profit du  seigneur de Pi- 
ney, 1763. - La Bolignaie. - Rail de différentes pièces de 
terres labourables et prés dépendant de e la petite ferme, et 
appelé la petite ferme ou La Bolignate, de la seigneurie de 
Rrevonne, D fait au profit du  duc de Piney, 1763. - Doche. 
- a Estat des obligations appartenantes B monsieur de Dos- 
Che sur plusieurs particuliers, B XVIP sikcle. - Fontaine 
(Fontaine-Luykres). - Dénombrement de la seigneurie de 
Fontaine donné au duc de Piney, par François Hennequin, 
1654. - Présentation de foi et hommage de cette seigneurie 
par Louis-Francois Hennequin, fils de François, 4 659. 

E. 822. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1555-1~~6. - Duché de Piney. -- Géraudot (Aillefol, 
incorporé en 1669 à). - Arrêt du  Parlement de Paris rendu 
entre Jules < de La Bonde, D seigneur d’Aillefol en partie, 
et Francois de Luxembourg, duc de Piney, ayant agi comme 
propriétaire des droits royaux d’Aillefo1, 1609. P a r  sen- 
tence du 21 juin 1606 le mayeur foncier d’Aillefol avait dé- 
bouté le duc de Piney du  renvoi au bailliage de Troyes 
qu’il avait demandé pour un crime commis au territoire 
d’billefol, attendu que suivant ladite sentence le crime avait 
eu lieu dans le ressort de la justice d’billefol. Le duc de Pi- 

ney interjeta appel do cette sentence au  bailliage de Troyes 
qui lui donna gain de cause par jugement du  13 mars 1605, 
renvoya l’affaire devant le mayeur royal d’Aillefol, et fit 
défense au mayeur foncier < de prendre cy aprés congnois- 
sance des mathières personnelles criminelles et  civilles contre 
les demeurans audict Aillefol quant ilz seroient vendicquez ou 
qui se seroient advouez noz bourgeois. M. de La Ronde en 
appela au Parlement qui mit à néant l’appel interjeté au 
bailliage de Troyes et le jugement rendu par ce tribunal, et a 
a faict deffense audict duc de Pigney, ses oficiers et tous 
autres de troubler et empescher ledict appellant en l’exercice 
de la justice sur les manans et habitans en sa seigneurie 
d’Aillefol, sauf et excepté les vrais bourgeois du  Roy au  cas 
qu’iceulx bourgeois s’advouent telz et requièrent estre ren- 
voyez pardevant le juge royal ; enjoinct néanmoing ausdictz 
habitans #Aillefol en CO qui est du  ressort dudict bailliage 
de Troyes de relever les appellations qui seront par eulx in- 
terjetées des jugemens dudict siége d’Aillefo1 p a r h a n t  nos- 
tre dict bailly et présidiaux de Troyes .... )) - Abandon dé- 
finitif par Francois-Henri de Montmorency, duc de Luxem- 
bourg et de Piney, maréchal de France, à Louis de Vienne, 
seigneur de a Géraudot, B lieutenant civil, particulier, cri- 
minel et de police au Châtelet de Paris, y demeurant, de 
toute la portion de terre, justice et seigneurie au village 
d’ O Aillefol D que M. de Luxembourg prétendait y avoir 
malgré la vente faite le 17 octobre 1649 par Charles-Henri 
de Clermont de Luxembourg à Louis de Vienne, conseiller 
d’état, 1681. - La Picarde (commune de Géraudot). - 
Accord entre Alix de Corberon, femme séparée de biens 
de Philibert de Luxembourg, écuyer, et Edme Guillaume, 
bourgeois de Troyes, 1585. Philibert de Luxembourg, se por- 
tant fort de la ratification de sa femme, avait vendu le 86  
avril 1577 audit sieur Guillaume la moitié appartenant à sa 
femme dans l’usufruit viager de la terre et seigneurie de La 
Picarde, paroisse d’tiillefol. Alix de Corberon avait ratifié 
cette vente le 4 septembre suivant, mais dans la suite elle 
avait prétendu avoir été contrainte à cette ratification dans 
l’intérêt de son mari, et elle avait obtenu des lettres royaux 
et une sentence du bailliage de Troyes du  1 4  février 1585 
entérinant ces lettres et l’autorisant à rentrer en possession 
après avoir remboursé au sieur Guillaume tous coûts et dé- 
pens. Ce dernier, qui avait été condamnc! aux frais du procès, 
fit appel de cette sentence, et Alir de Corberon en appela 
de son côté. Une autre sentence ordonna alors que Guillaume 
jouirait de la terre de La Picarde, comme auparavant, mais 
madame de Luxembourg appela de cette seconde sentence. 
Pendant les poursuites de ce second appel intervinrent Ni- 
colas de Marisy, Vincent Lo Page, écuyer, et leurs femmes, 
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et Edme Le Bey seigneur de Précy, tous enfants de feu 
Barthélemy Le Bey, sieur de  Précy-Notre-Dame, qui 
firent saisir la terre pour sûreté d'une somme à eux due 
par Alix de Corberon et Marie de Corberon, sa saw,  et 
se firent subroger à d e s  dès le mois de mai 1585 pour la 
poursuite de l'adjudication de cette terre. Pour en finir, M. de 
Corberon, qui s'était fait subroger aux droits de Nicolas de 
Marisy et consorts, a consenti à laisser à Alix de Corberon 
la jouissance de sa moitié de terre et seigneurie moyennant 
le paiement de deux cent seize écus, deux tiers. Si cette 
somme n'&ait pas payée dans les délais convenus, M. Guil- 
laume devait rentrer en possession de la terre. Alix de Cor- 
beron s'est engagée à payer en son acquit à M. le grand 
prieur de France la rente et arrérages à h i  dus à cause de 
ladite terre et seigneurie tant pour le passe que pour l'a- 
venir, conformément à a l'ypothècque P qu'il lui avait con- 
sentie pour l a  moitié, 1585. - Montangon. - Jugement de 
la gruerie des eaux et forêts du duché de Piney condam- 
nant plusieurs habitants de Montangon à entretenir et re- 
construire en cas de besoin le pont de Montangon, attendu 
qu'ils étaient propriétaires de diverses pièces de terres et bois 
au même finage qui avaient été abandonnees sous cette charge 
à leurs auteurs par les duc de Piney, 1786. 

E. 823. (Liasse.) - 12 pièces, papier. 

i v i % - ~ v s o .  - Duché de Piney. - Orient (Forêt d'). 
Procès-verbaux d'adjudication de coupes de bois à raire dans 
l'orient de Brienne et de Piney, appartenant au duc de Pi- 
ney, 1772-1790. - Estimation de la forêt du duché dePiney 
comprenant l'orient de Brienne, de deux mille quatre cent 
quarante-neuf arpents, et l'orient de Piney, de quatre mille 
trois cent soixante-dix arpents, vingtheuf perches, 1775. 

E. 824. (Liasse.) - 22 pièces, papier. 

1506-1rss. - Duché de Piney. - PeZ-et-Der. - 
Convention entre Antoine de Luxembourg, comte de Brienne, 
etc. et les habitants de Pel-et-Der, membre dépendant de la 
seigneurie de Piney, concernant l'usage des bois de cette sei- 
gneurie, 1506. (Copie du XVIII" siècle.) - Transaction entre 
les habitants dudit lieu de Pel-et-Der et Charles I de Luxem- 
bourg, comte de Brienne, etc., contenant abandon par ce 
dernier, moyennant certaines redevances, de terres que M. 
de Luxembourg avait saisies, 1539. (Copies du X V I I ~  et du 
xvIiP siècles,) - Autre transaction entre lesdits habitants et 
François-Henri de Montmorency-Luxembourg, duc de Pi- 
aep, relative à l'exécution de celle de 1539, susmentionnée, 

1680. [Copies.) - Transaction relative a la même affaire, 
passée entre Charles-Franqois de Montmorency-Luxembourg, 
duc de Piney, et lesdits habitants, 1729. [Copie.) - Acqui- 
sition d'une pièce de terre à Pel-et-Der par M. de Montmo- 
rency-Luxembourg, stipulant par Edme de Christon, Che- 
valier, seigneur d'Auzon, capitaine et gruyer genéral des 
eaux et forêts du duché de Piney et de la baronnie de Ra- 
merupt, 475'7. - État des cens et rentes de Pel-et-Der, d'a- 
près les reconnaissances de 1787 à 1789. - Baux du moulin 
à vent de Pel-et-Der, 17704786. 

E. 825. (Liasse.) - 3 pikes, parchemin ; 5 piéces, papier. 

P 5 s S - I P 8 6 .  - Duché de Piney. - Planfort (com- 
mune de Brevonne). - Transaction par laquelle François 
de Luxembourg duc de Piney renonce au profit de Jean 
Jacquinot, écuyer, maître réformateur des eaux et forêts au 
bailliage de Troyes, et Marie Quinot, sa femme, à diverses 
redevances qu'il percevait d'eux sur une pièce de terre de 
quatre-vingt arpents à eux appartenant, laquelle pièce de 
terre faisait partie des usages de Pel-et-Der et de Brevonne, 
antérieurement abandonnés par les seigneurs de Piney à 
plusieurs particuliers du duché de Piney, i charge de rentes 
et censives. M. de Luxembourg a inféodé ces quatre-vingt 
arpents, a ensemble les bastiniens y estans à présent et qui 
pourroient cy aprés estre construictz et édiffiez, pour 
mouvoir à l'avenir en plein fief du châieau de Piney, et avec 
autorisation K de povoir bastir et édiffier ung colombier à 
pied et mesmes pont levis et bascules pour la seureté de la- 
dicte maison ; sur lesquelz bastimens et actins fossoyez, con- 
tenans dix huict arpens, ledict seigneur duc a accordé et 
donne toute justice foncière, se réservant à soy la haulte 
justice. B Les redevances supprimées ont été remplacées 
par une somme annuelle de soixante livres tournois ou vingt 
écus sol. Enfin il a été convenu que ce fief s'appellerait à 
l'avenir Planfort, 1585. Au dos est la ratification de Marie 
Quinot, de 1587. - Vente de la seigneurie de Planfort par 
Mathieu d'Angeville, seigneur de Précy-Notre-Dame, et 
Nicole Petit, sa femme, A Jacques Gadovot, 1656. - Con- 
sultation d'avocat, signée Nouet, sur la question de savoir si 
la chapelle de Planfort, fondée par les anciens seigneurs laï- 
ques, avec réserve de la collation, doit toujours être réputée 
s&xlibre, malgré ïacquisition de la terre de Planfort qu'a- 
vaient faite les religieux de Beaulieu (commune de Trame) ,  
4739. - État des objets servant au culte, dans la chapelle de 
Planfort, 1741. - État des biens formant la dotation de cette 
chapelle, comprenant au total cinquante-cinq arpents de 
terres et quatre arpents de prés, XVIIP siècle. - Villehar- 
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douin.  - Acquisition de deux piéces de vigne au finage de 
Villehardouin par Edme Flogny, curé du lieu, 1689. - 
Bail de la ferme de la Motte de Villehardouin appartenant 
au duc de Piney, 1786. 

E. 826. (Registre.) - In-folio, 32 feuillets ; papier. 

1510-1511. - garonnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de la baronnie de Ramerupt, pour 
Antoine I de Luxembourg, comte de Brienne, Roucy et 
Charny, etc. -Recettes. Fol. 2, vo. Ramerupt. Fol. 3, vo. 
< De la vefve de feu Micliau Mullat pour la ferme d u  péage 
dudict Ramerupt, ... sur lequel péage les chanoines de la 
chapelle dii chaste1 ont droit de prandre par chascun an 
soixante solz tournois ... D -Fol. 11, ro  : (I De la taille des 
hommes et femmes de corps dudict Rameru imposée d'an- 
cienneté et qui estoit abosnée par chascun an... > - Fol. 12, 
vo. Lhuître. Redevance pour les pâtures. - Fol. 13, ro. 
Vaupoisson. Taille, ferme de la mairie, etc. - Fol. 15, vo. 
Vinets. Taille, ferme de la mairie. - Fol. 16, vo. Aubigny. 
Taille, ferme de la prévôté. - Fol. 17, v". Saint-Baus- 
sange (Balsbme, commune des Ormes). Taille, ferme de la 
mairie. - Fol. 18,  ro. Ortillon. Taille, ferme de la mairie. 
- Fol. 19,  ru. Dépenses. - Fol. 19, vo. Gages d'officiers. 

E. 827. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets ; papier. 

1511-1613. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de la Baronnie de Ramerupt pour 
Antoine I de Luxembourg. - Fol. 2, vo. Recettes. Rame- 
rupt. - Fol. 14 ,  ro. Lhuître. - Fol. 14, vo. Vaupoisson. - 
- Fol. 17, ro. Vinets. -Fol. 18, ro. Aubigny. - Fol. .19, 
ro. Saint-Baussange. -Fol. 20, ro. Ortillon. - Fol. 22, Po. 

Dépenses. - Fol. 22, vo. Gages d'officiers. 

E. 828. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets; papier. 

1519-1513. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Antoine I de 
Luxembourg, comte de Brienne, Ligny et Roncy. - Fol. 2 ,  
YO. Dépenses. Ramerupt. - Fol. 14,  ro. Lhuître. - Fol. 14, 
vo. Vaupoisson. - Fol. 17, ro. Vineis. - Fol. 18,  rn. Au- 
bigny. - Fol. 19, io. Saint-Baussange. - Fol. 20, ro. Or- 
tillon. - Fol. 22, r". Dépenses. - Fol. 22, vo. Gages d'of- 
fiçiers. 

E. 829. (Registre.) - In-folio, 36 feuillets ; papier. 

1613-1514. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 

des recettes et dépenses de cette baronnie pour Antoine I de 
Luxembourg. -Fol. 1, v". Recettes. Ramerupt. -- Fol. 14, 
ro. Lhuîfre. - Fol. 1 4 ,  vo. Vaupoisson. - Fol. 17, Po. Vi- 
nets. - Fol. 18, r'. Aubigny. - Fol. 19. ro. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 20, ro. Ortillon. - Fol. 24, ro. Dépenses. - 
Fol. 92, vo. Gages d'officiers. 

E. 830. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets; papier. 

1514-1515. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Antoine I de 
Luxembourg. - Fol. 2 ,  vo. Recettes. Ramerupt. -Fol. 14, 
vo. Lhuître. - Fol. 15. ro. Vaupoisson. - Fol. 17, vo. Vi- 
nets. - Fol. 48, vo. Aubigny. - Fol. 19, vo. Saint-Baus- 
sange. -Fol. 24, r". Ortillon. - Fol. 23, ro. Dépenses. - 
Fol. 23, vo. Gages d'ofriciers. 

E. 831. (Registre.) - In-folio, 32 feuillets; papier. 

1516-151Y. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg, comte de Brienne, Ligny et Roucy. - Fol. 2 ,  
vo. Recettes. Ramerupt. - Fol. 12, vo. Lhuiire. - Fol. 13, 
ro. Vaupoisson. - Fol. 15, vo. Vinets. - Fol. 16,  v". Au- 
bigny. - Fol. 17, yo. Saint-Baussange. - Fol. 18, vo. Or- 
tillon. - Fol. 20, r0 Dépenses. - Fol. 20, vo. Gages d'of- 
ficiers. 

E. 832, (Registre.) - In-folio, 34 feuillets ; papier. 

151y-1518. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2 ,  vo. Recettes. Ramerupt. - Fol. 
13, vo. Lhuître. -Fol. 14, r". Vaupoisson. - Fol. 16, YO. 
Vinets. - Fol. 17, vo. Aubigny. - Fol. 18, v". Saint-Baus- 
sange. - Fol. 20, ro. Ortillon. - Fol. 22,  ro. Dépenses. - 
Fol. 22,  vo. Gages d'officiers. 

E. 833. (Registre.) - In-folio, 32 feuillets ; papier. 

1618-1519. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 1, vo: Recettes. Ramerupt. - Fol. 
41, v". Lhuître. - Fol. 42, ro. Vaupoisson. - Fol. 14, vo. 
Vinets. - Fol. 15, vo. Aubigny. - Fol. 16, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 17, vo. Ortillon. - Fol. 19, ro. Dépeltses. - 
Fol, 19, vo. Gages d'officiers. 
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E. 834. (Registre.) -In-folio, 34 feuillets ; papier. 

~ S I ~ ) - I ~ % O .  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2, v". Recettes. Ramerupt. - Fol. 
13, vo. Lhuitre. - Fol. 14, P.Vaupoisson. - Fol. 16, yo. Vi- 
nets. -- Fol. 17, vo. Aubigny. - Fol. 18, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 19, ro. Ortillon. - Fol. 20, vo. Dépenses. - 
Fol. 24, ro. Gages d'oficiers. 

E. 835. (Registre.) - In-folio, 34 feuillets ; papier. 

15%0-1521. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2, v". Recettes. Ramerupt. - Fol. 
14, i o .  Lhuitre. - Fol. 14, yo. Vaupoisson. - Fol. 41, ro. 

Vinets. - Fol. 17, vo. Aubigny. - Fol. 18, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 19, v". Ortillon. - Fol. 20, vo. Dépenses. - 
Fol. 21, ro. Gages d'officiers. 

E. 836 (Registre.) - In-folio, 34 feuillets ; papier. 

1Stl-1522. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2, vo. Recettes. Ramerupt. -- Fol. 
14,  Po. Lhuître. - Fol. 14 ,  vo. Vaupoisson. - Fol. 17, ro. 
Vinets. - Fol. 17, vo. Aubigny. - Fol. 18, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 49, vo. Ortillon. - Fol. 20, vo. Dépenses. - 
Fol. 21, ro. Gages d'officiers. 

E. 837. (Registre.) - In-folio, 32 feuillets; papier. 

iszz-1~23. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette .baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2, vo. Recettes. Ramerupt. - Fol. 
12, vo. Lhuître. - Fol. 13, ro. Vaupoisson. - Fol. 15, v0. 
Vinets. - Fol. 16, ro. Aubigny. - Fol. 47, ro. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 4 8, ro. Ortillon. - Fol. 19, rO. Dépenses. - 
Fol. 19, vo. Gages d'officiers. 

E. 838. (Registre.) - In-folio,36feuillets ; papier. 

i s~+ i s%4.  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2 ,  vo. Recettes. Ramerupt. - Fol. 14, 
ro. Lhuître. - Fol. 44, vo. Vaupoisson. - Fol. 17, ro. Vi- 
nets. - Fol. 18, ro. Aubigny. - Fol. 19, ro. Saint-Baus- 
sange. -Fol. 20, ro. Ortillon. - Fol. 21, IQ. Ddpenses. - 

Fol. 21, vo. Gages d'oRciers. - Fol. 23, rO. <I Aiidict re- 
cepveur doibt estre déduicte et rabatue la somme de qua- 
rente et une livre tournois laquelle somme il a payé à Ni- 
colas Uterot, charpentier demorant à Pougy, pour avoir 
faictes de charpentage les tours neufves du chaste1 dudict 
Pougy, l'an de ce présent compte, comme par certification 
de Philebert de Montangon, maistre d'ostel ordinaire de 
mondict seigneur, appert. B 

E. 839. (Registre.) -In-folio, 30 feuillets; papier. 

15~6- ism.  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 1, vo. Recettes. Ramerupt. - Fol. 
12, VO. Lhuitre. - Fol. 13, ro. Vaupoisson. - Fol. 45, VO. 

Vinets. - Fol. 16. vo. Aubigny. -Fol. 17, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 18, vo. Ortillon. - Fol. 19, vo. Dépenses. 
- Fol. 20, ro. Gages d'officiers. 

E. 840. (Registre.; - In-folio, 34 feuillets; papier. 

16m-is%o. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 2, VO. ReceStes. Ramerupt. - Fol. 
13, vo. Lhuître. - Fol. 14, ro. Vaupoisson. - Fol. 16, vo. 
Vinets. - Fol. 17, vo. Aubigny. - Fol. 18, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 19, vo. Ortillon. - Fol. 20, vo. Dépenses. - 
Fol. 21, To. Gages d'officiers. 

E. 841. (Registre.) - In-folio, 38 feuillets; papier. 

152~-15'68, - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Fol. 1, VO. Recettes. Ramerupt. - Fol. 
17, ro. Lhuître. - Fol. 17, v". Vaupoisson. - Fol. 94, re. 

Vinets. -- Fol. 21, YO. Aubigny. - Fol. 22, vo. Saint-Baus- 
sanga. - Fol. 23, P, Ortillon. -Fol. 24, vo. Dépenses. - 
Fol. 25, ro. Gages d'officiers. 

' 

E. 842. (Registre.) - In-folio, 30 feuillets ; papier. 

ism-1~29. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Charles de 
Luxembourg. - Pol. 1, vo.  Recettes. Ramerupt. - Fol. 43, 
ro. Lhuître, Vaupoisson. - Fol. 16, ro. Vinets. - Fol. 17, 
rD. Aubigny. - Fol. 17, vo. - Saint-Baussange. - Fol. 
18, ro. Ortillon. - Fol. 19, ro. Dépenses. - Fol. 19, VO. 
Gages d'officiers. 
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E. 843. (Registre.) - In-folio, 78 feuillets ; papier. 

10.48-1548. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie rendus à Q mon- 
sieur de La Brosse et dudict Rameru, Claude Haliger, varlet 
de chambre ordinaire du Roy. E - Fol. 1, vo. Recettes. 
Lhuître. - Fol. 2, Po. Ramerupt. - Fol. 29, vo. Vaupois- 
son. - Fol. 37, vo. Vinets. - Fol. 39, vo. Aubigny. - Fol. 
40, vo. Saint-Baussange. - Fol. 42, ro. Ortillon. - Fol. 
62, vo. Dépenses. - Fol. 63, ro. Gages d'officiers. 

E. 844. (Registre.) - In-folio, 82 feuillets; papier. 

I ~ ; ~ o - I s ~ I .  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes 
des recettes et dépenses de cette baronnie pour Antoine II de 
Luxembourg, comte de Brienne et de Ligny, baron de Ra- 
merupt. -Fol. 2, vu. Recettes. Lhuître, Ramerupt. - Fol. 
36, vo. Vaupoisson. - Fol. 45, ro. Vinets. - Fol. 48, ro. 

Aubigny. - Fol. 50, ro. Saint-Bausçange. - Fol. 51, vo. 
Ortillon. - Fol. 7 4 ,  ro. Déperises. - Fol. 76, vo. Gages 
d'officiers. 

E. 845. (Registre.) - Petit in-folio, 90 feuillets; papier. 

~ s s I - I ~ s ~ ~ .  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie présentés à Antoine II 
de Luxembourg, comte de Brienne et de Ligny, baron dudit 
Ramerupt. Recettes. Fol. 2 ,  ro. Lhuitre. -Fol 2, vo. Ra- 
merupt. - Fol. 40, YO. Vaupoisson. - Fol. 51, ro. Vinets. 
- Fol. 53,  vo. Aubigny. - Fol. 55,  ro. Saint-Baussange. - Fol. 57,  r". Ortillon. - Fol. 81, ro. Dépenses. - Fol. 
83, ro. Gages d'officiers. 

E. 846. (Registre.) - Petit in-folio, 76 feuillets; papier. . 

165%-16sS. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie pour Antoine de 
Luxembourg, sus-nommé. - Recettes. Fol. 2, vo. Lhnître. 
- Fol., 3 ro. Ramerupt. - Fol. 36, io. Vaupoisson. -Fol. 
45, ro. Vinets. - Fol. 47, To. Aubigny. - Fol. 48, ro .  

Saint-Baussange. - Fol. 50, ro. Ortillon. - Dépenses. Fol. 
70, ro. Gages d'officiers. 

E. 847. (Registre.) - Petit in-folio, 78 feuillets; papier. 

1653-1554. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie pour le même Antoine 
de Luxembourg. - Recettes. - Fol. 1, vo. Lhuître. - Fol. 

2, ro. Ramerupt. - Fol. 38, vo. Vaupoisson. - Fol. 48, VO. 
Vinets. -Fol. 49, ro. Aubigiiy. - Fol. 50, vo. Saint-Baus- 
sange. - Fol. 53, ro. Ortillon. - Dépenses. - Fol. 72, r o .  

Gages d'officiers. 

E. 848. (Registre.) - Petit in-folio, 64 feuillets; papier. 

1554-1555. -- Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenscs de cette baronnie pour le même An- 
toine II de Luxembourg, comte de Brienne et de Ligny. - 
Recettes. - Fol. I ,  vo. Lhuitre. - Fol. 2, ro. Ramerupt. 
- Fol. 32, vo. Vaupoisson. - Fol. 39, ro. Vinets. - Fol. 
44, ro. Aubigny. - Fol. 42,  ro. Saint-Bausçange. - Fol. 
43, vo. Ortillon. - Dépenses. - Fol. 6 0 ,  ro. Gages d'offi- 
ciers. 

E. 849. (Registre.) - Petit in-folio, 52 ïeuillets; papier. 

1668-156s. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie rendus à Marguerite 
de Savoie, comtesse douairière de Brienne et de Ligny, 
a dame propriétaire de la baronnye dudict Rameru. P - 
Recettes. - Fol. 1, vo. Lhuitre, Ramerupt. - Fol. 17, vo. 
Vaupoisson. - Fol. 21, vo. Vinets. - Fol. 22, yo. Aubigny, 
Saint-Baussange. - Fol. 23, vo. Ortillon. - Dépenses. - 
Fol. 32, ro. Gages d'officiers. 

E. 850. (Registre.) - Petit in-folio, 42 feuillets ; papier. 

I S G Y - I ~ O O .  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie rendus à Marguerite 
de Savoie, sus-nommée. - Recettes. - Fol. 1 ,  ve. Lhuître, 
Ramerupt. - Fol. 19, ro. Vaupoisson. -Fol. 22,  vo. Vinets. 
- Fol. 23,  yo. Aubigny. - Fol. 24, ro. Saint-Baussange. - 
Fol. 24, vo. Ortillon. - Dépenses. - Fol. 31, vo. Gages 
d'officiers. 

E. 851. (Registre.) - Petit in-folio, 40 feuillets ; papier. 

1510-15y1. - Baronnie de Ramerupt. - Comptesdes 
recettes et dépenses de cette baronnie, pour la même. - 
ReCetkeS. - Fol. 2 ,  yo. Lhuître, Ramerupt. - Fol. 17, P. 
Vaupoisson. - Fol. 20, v0. Vinets. - Fol. 22, ro. Aubigny. 
- Fol. 22, vo. Saint-Baussange. - Fol. 23,  ro. Ortillon. - 
Dépenses. - Fol. 32, vo. Gages d'oficiers. 

E. 852. (Registre.) -Petit in-folio, 38 feuillets; papier. 

1511-1609. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
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recettes et dépenses de cette baronnie, pour la mkme. - 
Recettes. - Foi. 4 ,  vo. Lhuître, Ramerupt. - Fol. 16, ro. 
Vaupoisson. - Fol. 20, ro. Vinets. - Fol. 21, ro. Aubigny, 
Saint-Baiissange. - Fol. 22, i o .  Ortillon. - Dépenses. - 
Fol. 30, vo. Gages des officiers. 

E. 853. (Registre.) - Petit in-folio, 44 feuillets; papier. 

# ~ Y % - I s ~ .  - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, rendus à la même. - 
Fol. 8, ro. Paiements faits ailx officiers de la baronnie. - 
Recettes. - Fol. 16, r o  et 38, yo. Ramerupt. - Fol. 4 8, v0. 
Vaupoisson. - Fol. 19, vo. Vinets. - Fol. 20, P. Aubigny, 
Saint-Baussange. - Fol. 20, VO. Ortillon. - Fol. 38, ro. 
Lhuître. 

E. 854. (Registre.) - In-folio, 20 Feuillets ; papier. 

1578-1584. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, pour la même. - 
Dépenses. - Fol. 6, ro. Gages des officiers. - Recettes. - 
Fol. 7 ,  ro. Ramerupt. - Fol. 8 ,  ro. Vaupoisson. - Fol. 
8, vo. Vinets. - Fol. 9, ro. Aubigny, Saint-Baussange, Or- 
tillon. - Fol. 16, P. Lhuître. 

E. 855. (Registre.) - Petit in-folio, 44 fenillets ; papier. 

1ss4-15~~. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, rendus à la même. - 
Recettes. - Fol. 12, ve. Ramerupt. - Fol. 17, vo. Vau- 
poisson, Saint-Nabord. - Fol. 23, ro. Vineis. - Fol. 26, ro. 
Aubigny. - Fol. 26, vo. Saint-Baussange. - Fol. 27, VO. 
Ortillon. - Dépenses. Fol. 37, ro. Gages des officiers. 

E. 856. (Reçistre.) - In-folio, 34 feuillets ; papier. 

166s-1586. - Baronnie de Hamerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, rendus à la même. - 
Recettes. - Fol. 1, vo. Ramerupt. - Fol. 15, ro. Vaupois- 
son, Saint-Nabord. - Fol. 19, yo. Vinets. - Fol. 22, P. 
.Aubigny. - Fol. 22, yo. Saint-Baussange. - Fol. 23, ro. 
' Ortillon. - Dépenses: - Fol. 31 , ro. Gages des officiers. 

E. 857. (Registre.) - In-folio, 30 feuillets ; papier. 

1586-168~. - Baronuie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, pour la même. - 
Recettes. - Fol. 2, vo. Ramerupt. - Foi. 14, vo. Vaupois- 
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son, Saint-Nabord. - Fol. 19, ro. Vinets. - Fol. 21, vo. 

Aubigny. - Foi. 22, vo. Ortillon. - Dépenses. - Fol. 27, ro. 
Gages d'officiers.. 

E. 858. (Registre.) - In-Folio, 36 feuillets ; papier. 

ISW-1888. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, rendus à Marguerite 
de Savoie, comtesse douairiére de Brienne et de Ligny, dame 
propriétaire de ladite baronnie. - Recettes. - Fol. 3, vo. 
Ramerupt. - Fol. 18, ro. Vaupoisson, Saint-Nabord. - Fol. 
22, ro. Vinets. - Fol. 24, ro. Aubigny. - Fol. 25, ro. Or- 
tillon. - Dépenses. - Fol. 33,  ro. Gages des officiers. 

E. 859. (Liasse.) - 1 pi&, papier. 

1588-158s. - Baronnie de Ramerupt. - Q Compte 
rendu à Margueritle deSavoye par HumbertJacqiieminet, rece- 
veur de la baronnie de Rameru. D (Écriture du  X V I I I ~  siècle.) 
- Compte cinquiesme. )) (Écriture du xvie siècle.) - C'est 
le titre du compte; ce dernier manque. 

E. 860. (Registre.) - In-folio. 22 feuilleta; papier. 

1600-1601. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes de 
cette baronnie rendus à François, duc de Luxembourg et de 
Piney, baron de Pougy, Vendeuvre et Ramerupt. - Recettes. 
Fol. 1, Po. Ramerupt. - Fol. 10, vo. Vaupoisson, Saint- 
Nabord. - Fol. 13, vo. Aubigny, Saint-Baussange. - Fol. 
1 4 ,  ro. Ortillon. -Fol. 15, ro. Vinets. - Dépenses. - Fol. 
20, ro. Gages des officiers. 

E. 861. (Registre.) - In-folio, 18 Feuillets; papier. 

1605-1603. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, présentés à François 
de Luxembourg, sus-nommé. - Recettes. - Fol. 2, ro. Ra- 
merupt. - Fol. 9, vo. Vaupoisson, Saint-Nabord. - Fol. 
14, va. Aubigny. - Fol. 42, P. Saint-Baussange, Ortillon. 
- Fol. 13, P. Vinets. - Dépenses. Fol. 17", ro. Gages des 
officiers. 

E. 8132. (Reg1stre.j - In-folio, 20 feuillets; papier. 

1603-1604. -r Baronnie de Ramerupt. - Comptes des 
recettes et dépenses de cette baronnie, rendus audit François 
de Luxembourg. - Recettes. - Fol. 9,  P. Ramerupt. - 
Fol. 9, vo. Vaupoisson, Saint-Nabord. - Fol. I I ,  vo. AU- 



SÉRIE E. - MONTMORENCY-LUXEMBOURG ( D U C  DE). 21 7 

bigny, Saint-Baussange. - Fol; 12, ro. Ortillon. - Fol,. 
13, ro. Vineis. - Dépenses. - Fol. 17, vo Giges des offi- 
ciers. 

E. 863. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

1604-1605. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes de 
cetle baronnie rendus à Francois de Luxembourg, sus- 
nommé. - Recettes. - Fol. 1 , ro. Rarnerupt. - Fol. 4 3, ro. 
Vaupoisson, Saint-Nabord. - Fol. 15, P. Aubipny, Saint- 
Raussange. - Fol. 15, vo. Ortillon. - Fol. 16, vo. Vinets. 
- Dépenses. - Fol. 49, vo. Gages des offciers. 

E. 864. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1606-160%. - Baronnie de Ramerupt. - Comptes de 
cette baronnie 'rendus à Francois de Luxembourg, duc de 
Piney, sus-nommé. - Ce sont le premier et le dernier 
feuillets d'un registre de comptes; le surplus manque. 

E. 865. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 24 pièees,papier. 

16%6-1605. - Baronnie de Ramerupt. - Pièces justi- 
ficatives des comptes : mandements, quittances (4 583-1 586). 
Nomination par Marguerite de Savoie, comtesse douairière 
de Ligny et de Brienne, d'Humbert Jacqueminet comme 
receveur général de la baronnie de Rainerupt, 1583; quit- 
tances d'officiers de la baronnie pour paiements de leurs 
gages, 1579-1 585. - Bail par enchères des revenus de la 
baronnie, 1605. - Accord par lequel Narguerite de Savoie, 
veuve d'Antoine II de Luxembourg, cède à François de 
Luxembourg, duc de Piney, son fils, moyennant vingt-quatre 
mille livres tournois, la terre et baronnie de Ramerupt, ap- 
partenances et dépendances, 1576. Margiierite de Savoie 
s'est réserve l'usufruit, sa vie durant. Franpois de Luxem- 
bourg a exposé préalablement que par accord fait le 21 mars 
1561 (v. st.) ses cohéritiers et lui avaient abandonné les terres 
de Ramerupt, Treverey, Saint-Joire et La Neuville à Mar- 
guerite de Savoie pour lui fournir la somme de trente mille 
livres tournois e: procedans des deniers dotaulx de ladite 
dame, n mais à charge de rachat moyennant pareille somme 
de trente mille livres; depuis cette époque Francois de 
Luxembourg avait exprimé le désir de faire ce rachat, mais 
sa mère s'y était opposée. Quant aux terres de Treverey, 
Saint-Joire et La Neuville, il a été convenu que M. Liixem- 
b o u g  ne pourrait pas les racheter du vivant de sa mère. 
Enfin, il a été stipulé que toutes ces conventions seraient de 
nul effet si le duc décédait avant elle. 

AUBE. - SÉRIB E. 

E. 866. (Registre.) - In-folio, 1 1  feuillets ; papier. 

XVIII~ siècle. - Baronnie de Ramerupt. - Inven- 
taire de titres de la baronnie de Ramerupt. (Incomplet.) - 
Les titres cités sont compris entre les années 1552 et 1740. 
- Fol. 1, r'. Ramerupt. - Fol. 3 ,  ro. Aubigny, Ortillon. 
- Fol. 3, vo et 5, r'. Romaine. - Fol. 4, ro et 5 ,  ro. Mo- 
rembert. - Fol. 5,  vo. Saint-Nabord. 

E. 867. (Liasse.) - 11  pièces, papier. 

1 5 7 9 - 1 V 8 2 .  - Baronnie de Ramerupt. - Ramerupt.  
- Procés-verbal de réception de travaux exécutés à la halle 
de Ramernpt, 1579. - Procès-verbaux d'adjudications de 
coupes de bois, 1728-1782. - Vaupoisson. - Eaux à loyer 
du  pr6 du Capitaine, sis à Vaupoisson, appartenant au baron 
de Ramerupt, 1771-1781. Le premier de ces baux est fait 
par Edme de Cliriston, seigneur d'Auzon, Saint-Lt, 'w-sous-  
Margerie et autres lieux, capitaine gruyer-général des forêts 
de Piney, gouverneur dudit duché-pairie et de la baronnie 
de Ramerupt. 

E. 868. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 7 piéces, papier. 

1494-10@3. - Comté de Rosnay. - Presles-Neuf.- 
Partage de biens dépendant de la succession de Jean Vivien, 
orfhvre à Troyes, fait entre ses deux filles et seules Iiéri- 
tières, Colette Vivien, femme de Simounet Huyard, écuyer, 
demeurant à Troyes, et Perrette Vivien, femnic de Guil- 
laume Daillancourt, demeurant à Brienne, 149C. (Copie du 
xvne siècle.) Il a été attribué à clincune d'elles la moitie de 
la seigneurie de a Presles-lez-Rounay, >) avec justice haute, 
moyenne et basse, mairie et moitié indivise des dimes. Dans 
le lot de Perrette figure a la motte close de fossez où soulloit 
estre la maison forte dudit Presles. D - Procès-verbal de 
réception des foi et hommage de moitié de cette seigneurie 
présentés à Francois de Bretagne, comte de Vertus, à cause 
de son château de Rosnay, par Perrette Vivien, alors veuve 
de Guillaume O: de Daillancourt, B demeurant à Brienne, 
1534. Suscription de Claude Raulet, écuyer, licencié ès lois 
et en décret, seigneur de Vitry-la-Ville (Marne), bailli du 
comté de Vertus. - Réception des foi et hommage présentés 
au comte de Vertus, seigneur de Rosnas  par Jonatas 
a Daillancourt,)) écnyer, par-devant Gand (?) Berbier, écuyer, 
licencié ès lois, lieutenant général au bailliage de Rosnay, 
pour pariie de la seigneurie de Presles à lui kchue par les 
décès de Guillaume Daillancourt, son père, et Pierre Dail- 
lancourt, son frère, 1595. - Foi et hommage rendus par le 
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mEme pour diverses pièces de terre au territoire de Presles 
qu'il avait acquises de Jean Perreau, écuyer, demeurant à 
Brienne, seigneur en partie dudit Presles, 1598. -- Foi et 
hommage présentés par Antoine de Vienne, greffier en chef 
du bailliage de Troyes, 5 Jacques Rerbier, sieur du Metz, 
lieutenant général au bailliage de Rosnay, et Jacques Le 
Duchat, licencié és-lois, procureur fiscal pour le comte de 
Vertus aux dits bailliage et châtellenie, pour ce qui lui ap- 
partenait dans la seigneurie de Presles par acquisition qu'il 
avait faite, le 16 juillet 1601, de Jean Perreau, praticien, 
demeurant à Brienne, héritier de Jeanne Morand, femme de 
Jean Carier, seigneur en partie dudit Presles, 1604. On lit 
en marge, d'une écriture du temps : a Presles viel. P - 
Donation par François de Luxembourg, duc de Piney, comte 
de Roucy et de Rosnay, i Claude Bruslart, écuyer, en con- 
sidéraiion de ses services, des droits de quint et requint qu'il 
pourrait lui devoir pour l'adjudication qui allait être faite de 
partie de la seigneurie de Presles ayant appartenu à feu 
Claude Huyart et Marguerite Le Bé, sa femme, 160% - 
Aveu et dénombrement donnés au même par ledit Claude 
Bruslart, pour la moitié de la seigneurie de Presles-Neuf à 
lui adjugée sur la succession vacante d'Antoine Huyart, sei- 
gneur pour moitié dudit Presles, 1603. - Autres aveu et 
dénombrement donnés par le même, tant en son nom, à cause 
d'0dette 6 Dorieulx, D sa femme, que comme tuteur de Tobie 
Marguin, fils mineur de feu Tobie Marguin, et aussi qu'au 
nom de Marie Dorieulx, veuve de Claude de Brune (?), 
marchand demeurant à Genbve, et autres, leurs cohkritiers 
par bénéfice d'inventaire de Marguerite Le Ré, leur mère, 
femme d'Antoine Huyart, pour moitié de la seigneurie de 
Preslesaeuf, à eux advenue par le décès de Marguerite Le 
Bé, 1603. 

E. 869. (Registre.) -.In-folio, 393 feuillets ; papicr. 

i Y 4 0 .  - Acon (commune d'Avon-la-Pèze). - Copie du 
registre-terrier de la seigneurie d'Avon, ou déclarations par- 
devant notaires de biens grevés de renies et censives au 
profit d'Angélique de Harlus de Vertilly, duchesse de Châ- 
tillon, t( portant le nom de duchesse de Boutteville, D épouse 
non commune en hiens de Charles-Sigismond de Montmo- 
rency-Luxembourg, duc de Chàtillon-Routteville, dame de 
Veriilly (Yonne), La Pèze et Avon. (Incomplat.) 

b 

E. 870. (Registre.) - In-folio. 558 feuillets ; papier. 

1040-1145. - La Pèze (commune d'Avon-la-Péze). - 

Copie du registre-terrier de la seigneurie de La Pêze, pour la 
duchesse de Boutteville, sus-nommée. 

E. 871. (Liasse.)- 13 piéces, papier. 

isso-1980. - Avon et La Pèze. - Terrier. - Re- 
connaissance de rentes et censives au profit de la duchesse 
de Boutteville, sus-nommée, 1761. (Voir E. 869.) - 
<I Cueilleret pour la perception des droits attachés i la terre 
et seigneurie d'Avon-la-Pèze, D 1786-4 790. - Estissac, etc. 
- Contrat de vente par lequel noble homme Prégent Lucas, 
seigneur de Courcelles et de Brannay près Sens (Yonne), et 
Catherine Lucas, sa sœur, cèdent à Anne de Montmorency, 
connétable de France : 40 le quart indivis des seigneuries de 
Saint-Liébaut (Estissac), Thuisy (commune d'Estissac), 
Chennegy, Dierrey-Saint-Pierre, Dierrey-Saint-Julien, 
Moirey (commune de Dierrey-Saint-Julien), Villeiiioiron et 
fief de Bucey, au bailliage de Troyes ; 20 le quart de la sei- 
gneurie d'Aillefol, 1549. Le quart des seigneuries de Saint- 
Liébaut, Tliuisy, etc., appartenait aux vendeurs comme 
héritiers de Marguerite d'Aigreville, leur mère, fille et héri- 
tière de Prégenle de Coligny, femme de Pierre d'Aigreville, 
laquelle était elle-même héritiêre pour un quart, du côté 
paternel, d'Edme de Courcelles, seigneur des dites terres. 
Quant au quart de la seigneurie d'Aillefo1, il avait été aban- 
donné antérieurement à Catherine de Soupplainville, veuve 
de Pierre du Monstier, seigneur de Sarragosse, par les héri- 
tiers du côte paternel dudit Edme de Courcelles, par tran- 
saction faite avec lesdiis sieur et dame de Sarragosse. Cette 
vente a été M e ,  entre autres conditions, à la charge par 
i'acquéreur de payer la part dont les vendeurs pouvaient être 
tenus dans les dot et douaire de Françoise Ysoré, veuve 
dudit Edme de Courcelles, dont la moitié était due par les 
enfants et héritiers de Louise de Montmorency, en son vivant 
veuve de Gaspard de Coligny, maréchal de Prance, seigneur 
de Châtillon, à cause de l'acquisition faite par ladite dame de 
la succession inaiernelle dudit Edme de Courcelles. - Con- 
firmation par Jacques de Clèves, duc de Nivernais, comte 
de Relhelois et d'Auxrrre, marquis d'Ides, souverain d'outre- 
Meuse, baron de Villemaur, Maraye et Cliaource, pair de 
France, de la donation que Francois duc de Rivernais avait 
faite les 10 octobre et 12 mars 1556 à Anne de AIontmo- 
rency, pair el connétable de France, des droits de grurie el 
grairie qui lu i  étaient dus, comme baron de Villeinaur, pour 
diverses pièces de bois sises aux finages de Villemoiron, 
Chennegy, Saint-Liébaut et Thuisy, et donation nouvelle de 
ces mêmes droits par le même Jacques de Clèves, 1564. - 
Machaut et Ville-sur-Tourbe (Marne). - Commandement 



S É R I E  E. - M O N T M O R E N C Y - L U X E M B O U R G  (DUC DE). 24 9 

fait au  comte de Brienne, par un sergent du  bailliage de Vitry, 
de payer la somme à laquelle il avait été taxé à cause de ses 
terres et seigneuries de Machaut et de Ville-sur-Tourbe 
(Marne), comme député de la noblesse dudit bailliage aux 
étals tenus à Orléans, 4564. - M a t h a w .  - Convention 
entre Jean Perrin, prieur et seigneur de Radonvilliers, et 
Pierre Hennequin, écuyer, seigneur de Mathaux, contenant 
règlement de la manihre dont se ferait l'écoulement des eaux 
d'un étang que le prieur voulait établir au-dessus de l'étang 
de Marelle appartenant auseigneur de Mathaux, 1482. (Copie 
du  X V I I I ~  siècle.) - Montier-en-Z'k - Sentence du  Par- 
lement de Paris rendue sur la poursuite intentée par Joseph 
duc de Vendôme et de Beaufort, contre Marie de Ravenel, 
veuve d'Antoine de Choiseul, dame de Montier-en-l'lle, 
portant defense à cette dernière de détourner le cours de la 
rivière d'Aube sur laquelle le duc de Vendôme avait des mou- 
lins, 1674. - Riancey (commune de Saint-Lyé). - Vente 
de la seigneurie de Villarcel (aujourd'hui Riancey) et d'autres 
biens par Mathieu de Montmorency et Isabelle de Villarcel, 
sa femme, au roi de France, 4380. (Copie du  temps. Voir 
E. 7 6 . )  

MONTOREY (GAUDOUARD DE). 

E. 872. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin. 

1780.  - VuZZières. - Bail d'un labourage au finage de 
Valliéres, fait au profit de M Gaudouard de Montorey, 
commis général des dépôts d d  sels du Roi, demeurant à 
Nantes (Loire-Inférieure). 

MONTSAUJON (DE). 

E. 873. (Registre.) - In-folio, 45 feuillets; papier. 

XVIC siècle. - Cartulaire de Léger de Montsaujon, 
écuyer, seigneur en partie de Longpré. - Fol. 1, ro : <( C'est 
la déclaracion en bref du revenu de Léger de Montsaujon. D 
- Fol. 6 à 45. Analyses de titres concernant Léger de Mont- 
saujon et ses auteurs ; baux h cens, ventes de terres, pres, etc. 
Ces titres sont compris entre les années 1 486 et 1505, et les 
biens mentionnés sont situés 5 Longpré, Troyes, Beurey, Jau- 
court, Vendeuvre. Les membres de la famille de Montsaujon 

qui figurent dans ces pièces sont : en 1490, Guillemette d'Ar- 
sonval, veuve de Jean de Montsaujon, en son vivant écuyer, 
seigneur en partie de Longpré (fol. 20, VO), et Léger de 
Montsaujon, leur fils, clerc, notaire juré en la prévôté de 
Troyes, aussi seigneur en partie de Longpré (fol. 6, 9 et 
23, ro); en 1492, Étienne de Montsaujon, fils dudit Léger 
(fol. 14,  ro) ; en ,I 503 et 1505, Léger de Montsaujon, écuyer, 
seigneur de Sainte-Maure et en partie de Longpré, peul-être 
le méme que le notaire-juré (fol. 29, ro et 31, ru). 

E. 874. (Registre.) - In-folio, 151 feuilIets ; papier. 

15%0-15%2. - Inventaire de meubles et papiers fait 
après le décès de Catherine Milon, veuve de Léger de Mont- 
saujon. - Inventaire de meubles. - Fol. 3, vo. O: Ung petit 
tableau de bois où qu'il a une Nostre Dame, prisé 1111 s. 1111 d.; 
item una autre pan de toille, estant devant les fenestrrs, d'en- 
viron trois aulnes de long, tel quel, oii sont plusieurs per- 
sonnaiges, prisé I I  s. I I  d... Item, ung livre escript en papier, 
lié de mosle, enqueslé de deux queaulx de bois ... comman- 
cant par ces motz : Q Monseigneur sainct Hyérosme, D faisant 
m..... de la vye des saincts appellée Légende Dorée, prisé 
xxx s. Item, ung autre livre escript en pareille forme, appellé 
Lancelot du Lac, prisé xv s. Item, ling autre gros livre 
appellé Le Propribtaire des choses, escript en mosle, prisé 
xv s .  Item, ung autre livre en moyen volume, appellé Vita 
Christi,  escript en mosle, prise I I  s. VI d. D - Fol. 22, ro. 
u Item, ung autre livre, petit volume, appellé Poletica 
Aretini ,  prisé I I  s. VI d. D - Fol. 22, vo. 6 Item, ung livre 
en laiin, escript h l a  main, appellé T ~ a c t a t u s  magistri  Petri 
Hispani.  ) J -  Fol. 2 5 , ~ " .  e ltem, ling livre escript en papier, 
couvert de verd, appellé les Évangilles du Roy Clinries, en 
francois, pris6 II s. VI d. Item, nng petit pan de toille où est 
painct Nostre Seigneur ... D - Inventaire de papiers. - Fol. 
32, ro. a Autre inventaire des lettres, tiltres et autres ensei- 
gneinens trouvez en l'ostel de ladicte défuncte damoiselle 
Katherine Millon, verve dc feu noble homme L8gier de 
Moiitsaujon. Et premiers, le mercredi deuxième jour de jan- 
vier, l'an mil V c  et vingt ; en une layette subscrite Troyes, à 
nia mère, quottée A . . .  B - Fol. 41,  vo. Vendeitvre. - Fol. 
56, vo. e Le Pnis 3 (commune de Puits-et-Nuisement). - 
Fol. 62, v". Bcurey. -Fol. G4, r'. Méry-sur-Seine.-Fol. 
66, vo. Saint-bulph. -Fol. 70, Po. Jaucourt. - Fol. 73, vo. 
Longpré. - Fol. 77, vo. Sainte-Maure. - Fol 84, vo. 
Troyes. -Fol. 99, ro. a Autre inventaire des lettres de loiage 
des hdritages et moitié croist des bestes. B - Fol. 111, ro. 
a Autre inventaire et déclaracion des biens meubles trouvez 
ùs héritaiges des champs. B 
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MOSSERON D'AMBOISE (DE). 

E. 875. (liasse.) - 1 piéce, parchemin ; 19 pièces, papier. 

a 3 a 4 - i ~ ~ ~ ~ .  - Gennes(de).- Constitution par Jacques 
de Lantage, écuyer, seigneur de Fuligny en partie, demeu- 
rant à Bar-sur-Aube, au profit d'Edmond de Gennes, sei- 
gneur de La Maison-des-Champs et de Montier-en-l'Ile, 
baron de Saint-Beire, d'une rente annuelle et perpétuelle à 
percevoir sur tous les biens du constituant, 1594. - LU 
Chuise. - Nomination par Marie-Marguerite Chimet de 
Surmont, veuve d'Étienne-Alexandre de Mosseron d'Am- 
boise, d'un garde-chasse, bois et plaine sur toute l'étendue 
du fief a du Jarlet et du Petit-Rois appelé le Rup-des-Forges, 
le tout scitué sur le finage de La Chaise, B 1778. - Montier- 
ea-Z'lle. - Titres produits dans un différent survenu entre 
les seigneurs au xviie siecle concernant la possession des 
droits honorifiques dans l'église de Montier-en-l'lle (4 31 4- 
1615). Un certain nombre de ces pièces ne sont que des 
copies faites au X V I I I ~  siècle. - Présentation de foi et hom- 
mage pour un quart de la seigneurie de Montier-en-Me, 
relevant de Jaucourt, faite par Artus et Jean de Moustier, 
frères, seigneurs de ce quart, 4 h65 (v. st.). (Copie.) Le sur- 
plus de la seigneurie appartenait, par quarts, à Philibert et 
Pierre &Ivory et à Gillequin d'Aigremont. - Contrat de 
mariage entre Pierre II de Froivaux, écuyer, fils de Pierre Ier 

de Froivaux, licencié ès lois, capitaine de Bar-sur-Aube, et 
de Cardinne, sa femme, et Marie de Gomer, fille de Jean de 
Gomer et de Claude &Ivory, 1495. (Copie.) Les père et mère 
de la future épouse lui ont donné tout ce qui leur appartenait 
dans la terre et seigneurie de Montier-en-l'Ile. Les père et 
mère du futur époux ont renoncé à l'usufruit qu'ils s'étaient 
réservé sur la moitié des terres et seigneuries d'Ailleville, 
Montier-en-ïlle et Jusanvigny, qu'ils lui avaient données, 
l'autre moitié à son frère Robert, par a'cte de ïannée 1494. 
- Foi et hommage présentés au seigneur de Jaucourt par 
Pierre II de Froivaux pour ce qui lui appartenait dans la 
seigneurie de Montier-en-l'Ile, tant par donation de son 
père que par le contrat de mariage de sa femme, 4498. 
(Copie.) - Mémoire, sans date, produit par Edmond de 
Gennes, bailli de Jaucourt, seigneur en partie de Montier- 
en-l'Ile comme seigneur de Vantoux (territoire de Montier- 
en-l'Ile), contre Engilbert de Maisières, écuyer, et Marie de 
Gomer, sa femme, veuve de Pierre I I  de Froivaux, seigneurs 
dudit Vantoux pour un cinquième et du fief de Champfleury, 
à Montier-en-l'Ile, qui lui contestaient la propriété des quatre 
cinquièmes du fief de Vantoux comme ayant les droits de 
Pierre II et Pierre Ier de Froivaux, et de Gillequin d'Aigre- 

mont, xvie siècle. - Bail emphythéotique d'une pièce de terre 
au finage de Montier-en-l'Ile, fait par Jacques de Villemor, 
prieur et seigneur en partie de Montier-en-l'Ile, Engilbert de 
Maisières, écuyer, et Marie de Gomer, sa femme, aussi sei- 
gneurs, pour un quart, et les tuteur et curateur de Marie, 
Claude et Barbe de Froivaux, enfants mineurs de ladite 
Marie de Gomer et de Pierre II de Froivaux, son premier 
mari, seigneurs pour un tiers. 4 506. (Copie.) - Vente par 
Laurent e de Vigines B, écuyer, seigneur en partie d'Aren- 
tières, Engente et Montier-en-We, et Claude de Merbury, 
sa femme, à Edmond de Gennes, seigneur du Tronchet, 
bailli d'Mes et de Jaucourt, et Anne de Saint-Pries, sa 
femme, de tout ce qui lui appartenait dans la seigneurie de 
Montier-en-l'Isle, 1513. (Copie.) - Vente au même par 
Louis Desprez, écuyer, et Marie de Froivaux, sa femme, des 
quatre cinquièmes de la maison seigneuriale et dépendances 
de c La Court &Esclance, autrement dicte La Court ou mai- 
son des sieurs de Vantou, estant de présant en ruines et dé- 
sert, assise audit Monstier-en-l'Isle sur la grande rue ..., D 

-4519 (v. st.). - Partage de biens dépendant de la succes- 
sion. de Pierre II de Froivaux, fait entre ses filles ci-après, 
Marie de Froivaux, femme de Louis Desprez, écuyer, Claude 
de Froivaux, femme de Robert de Doncourt, écuyer, et 
Barbe de Froivaux, femme de Jacques de Ballidart, aussi 
écuyer, 1520. (Copie.) I1 a été attribué notamment : aux 
sieurs et dames Desprez et de Ballidart la maison seigneu- 
riale d'Ailleville ; aux sieurs de Doncourt et de Ballidart, la 
maison seigneuriale de Champfleury. - Cession par Marie 
de Gennes, veuve de Pierre Le Gruyer, seigneur de Fon- 
taine-lès-Bar-sur-Aube, et Charlotte de Gennes, veuve de 
Jean du Vivier, sœurs, à Frlnçois de Gennes, seigneur en 
partie de Montier-en-l'Ile, leur frère, tous enfants de feu 
Edmond de Gennes, de ce qui leur appartenait dans la maison 
seigneuriale et dépendances de Montier-en-I'Ile, communé- 
ment appelée la Cour c h i a n c e ,  1539. (Copie.) 

E. 816. (liasse.) - I pièce, parchemin ; S pièces, papier. 

1560 (v. s t . ) - i 66s .  - Montier-en-Z'IZe. - Partage de 
biens dépendant de la succession de Barbe de Froivaux. 
femme de Jacques de Ballidart, fait entre ses enfants, savoir : 
Geoffroy de Hallidart. Edme de Ballidart. Jacques de Bal- 
lidart, Jeanne de Ballidart, femme de Nicolas de La Mothe, 
Marie de Ballidart, femme de Jean de Creney, et Marthe (1) 
de Ballidart, veuve de Philibert Mercier, tous seigneurs et 
dames de Fuligny en partie, 1560 (v. st.). (Copie.) I1 a été 
attribué notamment : à Geoffroy, Edme et Jacques de Balli- 
dart u la moietyé de la troisyesme partye, dont les trois pars 
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font le tout en la dicte moictyé, B de la seigneurie d'Ailleville; 
le tiers dans un quart de la seigneurie de Montier-en-I'Ile, 
avec les droits y afférents entre autres < hommes de corps n. 
On lit en marge: a Hic. Consistance du fief deChampfleury.D 
Les mêmes ont eu les droits de justice de Fuligny ; le liers 
de la tuilerie dite Tuilerie des Ballidart, sise au territoire de 
Fuligny. - Foi et hommage rendus par lesdits frères de 
Ballidart au duc de Nevers pour le tiers dans un quart de la 
de la seigneurie de Moniier-en-l'Ile appelé Champfleury. 
1552. (Copie.) Le surplus de Champfleury appartenait à Louis 
e Deperez B, Pierre a Deperez », Jean Yardin et Jean de 
Mont-Saint-Léger, écuyers. -. Vente par François de Cha- 
landel, écuyer, seigneur de Vonges (Côte-d'Or), et Antoinette 
de Mont-Saint-Léger, sa femme, à Jean de Gand, écuyer, 
seigneur de Chalvosson (commune de Villaines-en-Duesmois, 
Côte-d'Or), de tout ce qui leur appartenait dans les seigneu- 
ries dc Montier-en-I'Ile, Ailleville, Arentières el Engente, 
1573. (Copie.) - Cession par Innocent d'yardin, écuyer, 
seigneur d'Ailleville et du  fief de Champfleury, qui formait 
le quart de la seigneurie de Montier-en-I'Ile, fils de feus 
Antoine d'Yardin et Suzanne de Chapars, à Jacques de Ra- 
venel, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire 
de  sa chambre, et Claude de Gennes, sa femme, fille de feu 
Edmond de Gennes, du cinquième du fief de Ventoux, lequel 
formait un autre quart de la seigneurie de Montier-en-l'Jle, 
161 4.. (Copie.) M. et Mme de Ravenel étaient déjà proprié- 
taires du surplus de Ventoux. - Copie d'un reçu donné en 
1646, par J. de Gand, à B: son cousin d'billeville D, pour di- 
vers titres que ce dernier lui avait confiés. On y voit men- 
tionnés : un échange par Pierre de Fravaux avec Thomas de 
Montier des droits seigneuriaux qu'il avait à Montier-en-l'lle, 
d u  1 8  juillet 1486 ; une reprise de fief faite par Artus de 
Montier et Jean de Monlier, seigneurs de Montier-en-l'Ile, 
du 24 novembre 1465. -Vente par Claude-Pierre de Mon- 
tigny, dit Le Mercier, seigneur de Servance, Chaumont-le- 
Bois (Côte-d'Or), Eujot, Montier-en-l'lle et Ailleville en 
partie, demeurant à Chaumont-le-Bois, tant pour lui que 
comme se portant fort de Marguerite de Gand, sa femme, à 
Antoine de Choiseul, baron de Beaupré, seigneur de Daille- 
court (Haute-Marne), Bourdon, Le Jonchery et Montier-en- 
1'Ile en parlie, demeurant audit Montier, et à Marie de Ra- 
venel, son épouse, de la maison et fief de Champfleury, 
assise audit Montier-en-l'Ile, et du tiers qu'ils avaient dans la 
haute, moyenne et basse justice d'Ailleville, avec les terres, 
prés et vignes en dépendant, 1642. M .  de Choiseul s'est en- 
gagé à observer une certaine transaction faite le 11 janvier 
1634 entre M. de Montigny susnommé et feu Innocent 
u d'Yardy D, seigneur d'Ailleville et de Montier.en-l?le en 

partie. - Extrait du  registre des généalogies et preuves de 
noblesse de l'ordre de Saint - Michel, concernant Louis 
ff Diardy B, fournies en 1668. On trouve aussi u: Diardyn B. 

E. 677. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 1  piéces, papier. 

1610-1180. - Montier-en-l'lle. - Moulin. - Mé- 
moire d'Edmond de Gennes, bailli d'Ides et de Jaucourt, 
seigneur de Monticr-en-Ille en partie, demandeur, à I'en- 
contre de Jean Clerc, meunier du  moulin de Montier-en- 
I'Ile, défendeur, concernant une rente et un cens qu'il devait 
en sa qualité de meunier de ce inoulin.Sans date. (xviesi8cle.) 
- Accord relatif à la rente due par le meunier du moulin de 
Montier-en-1'Ile et les seigneurs du lieu, savoir : frère Jacques 
de Villemor, prieur de Montier-en-l'Ile, et en cette qualité 
seigneur pour moitié, Edmond de Gennes, Louis des Prez et 
a les sieurs de Champflory B, seigneurs pour l'autre moitié, 
151 7. (Copie du XVII@ siècle.) -- Mémoires relatifs à la même 
affaire, 4610-4611. - Mesurage de pièces de [erre aux 
finages de Mothé, Jaucourt et Proverville, fait à la requête 
de a Madame d'Amboise, dame de Motté D, mère et belle- 
mère d'Edme-Étienne-François de Mosseron d'Amboise, de 
Jean-Baptiste de Mosseron d'Amboise et de Jean-Baptiste de 
Ballidart, tous seigneurs en partie de Montier-en-l'Ile et de 
Fuligny, 1780. 

MOTTET. 

E. 676. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin: 8 piéces, papier. 

1681-1694. - Papiers d'affaires de Jean Mottet, curé 
de Paisy (commune de Paisy-Coçdon), 1681-1694. - - Dé- 
charge donnée par l'héritier et légataire universel d'Étienne 
Thierry, curé de Pâlis, à Jean Mottet, curé de Paisy, et 
Claude Barat, curé du Mesnil-Saint-Loup, ses exécuteurs 
testamentaires, 1681 . 

Moussu. 

E. 819. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 70 pièces, papier. 

I 636-1104. - Anselme Moussu. - Reconnaissance 
au  profit d'Anselme Moussu, maître potier d'étain à Rar-sur- 
Aube, pour une somme qu'il avait prêtée, 1636. -Transport, 
au profit du  même, d'une rente constituée, 1644. -François 
Moussu, fils d'Anselme. - Constitutions de rentes, transports 
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de rentes constituées, reconnaissances pour des sommes dues 
à François Moussu, procureur aux juridictions de Bar-sur- 
Aube. 1668-1 702. 

E. 880. (Liasse.) - 44 pièces, papier. 

f65G-1 rGo. - François Moussu. - Procédures faites 
par François MOUSSU, comme s'étant substitué aux droits 
d '0çer Mouchotte, curé de Rouvre (Haute-Marne), pour le 
paiement d'une somme due par les héritiers d'Antoine Vin- 
cent, sergent royal à Bar-sur-Aube, 1656-1691. - Procé- 
dures semblables faites par le même comme s'étant substitué 
aux droits de Joachim Verpillat, curé de Soulaines, 1693. - 
Rivière. - Lettres datées de Langres et adressées par un 
sieur Aubert-Thibault à M .  Riviére, élu en l'élection de Bar- 
sur-Aube, et à madame Rivière, ses beaux-frère e l  sœur, 
concernant principalement des règlements d'affaires, 1755- 
1759. - Une lettre de méme nature adressée à madame 
Rivière par un sieur Vallot, 1760. 

' 

E. 881. (Liasse.) - O pièces, parchemin; 15 pièces, papier. 

1633-1003. - Ailleville. - Cerlificat de mesurage 
d'une pièce de vigne au finage d'Ailleville, en la contrée des 
Longues-Roies, 1666. - Acquisition de cette piece devigne 
par Pierre Paget, marchand à Bar-sur-Aube, 1666. - Ac- 
quisitions d'autres pièces de vignes par François Moussu, 
1691-1703. - Arentières. - Vente d'une pièce de vigne, 
faite par Joachim Verpillat, chanoine de Saint-Maclou de 
Bar-sur-Aube, à Nicolas Paneten, vigneron à Bar-sur-Aube, 
1676. - Bar-su-Aube. - Bail à rente perpétuelle par 
Pierre Pyon, marchand à Troyes, seigneur de Romilly, à 
Adrien des Forges, notaire royal à Bar-sur-Aube, d'uiie 
maison sise audit Bar, en la rue d'Aube, et de plusieurs 
pieces de vignes sises près dudit Bar, le tout vendu à Pierre 
P jon  par Charles du Monstier, en son vivant seigneur de 
Chesley, 1533. - Acquisition par François Moussu d'un jar- 
din situé au faubourg et porte Notre-Dame de Bar-sur-Aube, 
en la rue d'Arsonval, 1672. - Chaumont (Haute-Marne). 
- Échange entre Edmonne Simon, veuve de Pierre Moussu, 
huissier au bailliage et siège présidial de Chaumont, et Denis 
Aubry, marchand tanneur à Chaumont, et Bonne Bollogne, 
sa femme, de deux maisons sises à Chaumont, en la Rue- 
Neuve-aux-Boulangers, 1655. - Courcelles (commune de 
Bar-sur-Aube 1) et Arentières. - Vente par Joachim Ver- 
pillst, chanoine de Saint-Maclou de Bar-sur-Aube et vicaire 
de Fontaine, à Francois Moussu, de quatorze hommes de 
vigne aux finages de Courcelle et d'Arentières, lieu dit Ger- 
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molle, 1693. - Magnifouchurd (Le). - Bail ferme par 
Francois Moussu d'une pièce de terre labourable, 1678. - 
- Montier-en-Der. - Partage de maisons et dépendances, 
sises à Montier-en-Der, fait entre les héritiers de Jeanne et 
Marie Symonnin, fjlles de Ctaude Symonnin, notaire royal, 
et de Jeanne Robert, 1657. - Montier-en-Z'lle. - Accord 
entre Étienne Rousselot, ancien cur6 de Montier-en-I'Ile, y 
demeurant, et Jean Cynart, maître potier d'étain, demeurant 
à Bar-sur-Aube, concernant la propriété de deux hommes 
de vigne sis au finage de Montier-en-YIle, 1639. -Vuuchon- 
ui2Zier.s. - Requête présentée au juge en garde de la justice 
de Vauchonvilliers, par Francois Moussu, pour être autorisé 
à faire assigner le fermier d'uii gagnage qu'il avait à Vau- 
chonvilliers. 1702. 

NOEL DE BUCHÈRES (DE). 

E. 582. (Liasse.; - 3 pièces, parchemin; 8 pièces, papier. 

PS19-lr04. - Michel Ier de Noël. - Commitiimus 
pour faire payer à Michel de Noël, écuyer, seigneur de Bû- 
chères, tresorier de France et général des finances en Bour- 
gogne et Bresse, toutes les sommes qu'il avait à recouvrer, 
1679. - Transaction entre Michel de Noël, sus-nommé, 
seigneur de Bûchères, Verrières, Saint-Martin (commune de 
Verrières), Courgerennes et Villetard en partie, et Françoise 
t( Hue6 B, sa Femme, pour régler amiablement une instance 
en separation de biens et d'habitation qui était pendante au 
Parlement de Paris, 1680. On y trouve la mention du con- 
trat de mariage desdits sieur et dame de Noël, du 23 juillet 
1668. Françoise << Huez D était fille de François Huez et 
d'Edmée Michelin, restée sa veuve. - Louis de Noël, fils 
du précédent et de Marie Hennequin, sa première femme. - Arrêt du Parlement de Paris, concernant le règlement de 
la succession de Marie Hennequin, première femme de Mi- 
chel de Noël, rendu au profit de Louis de Noël, écuyer, 
c ecclésiastique au diocèse de Troyes, ID leur fils, 1696. - 
Simon de Noël, autre fils de Michel et de Narie Hennequin. 
- Compte rendu par Françoise Huez, veuve de Michel de 
Noël, à Simon de Noël, écuyer, demeurant à Bûchères, de 
l'administration des biens dépendant de la succession de 
Marie' Hennequin, première femme de Michel et mère dudit 
Simon de Noël, 1698. 

E. 883. (Plan.) - In-folio plano; 1 pièce, papier. 

1 ~ 7 % .  - B4chères. - t( Plan du châîeau, bâtirnens, 
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cour et jardins de Buchère, et enclos qui en dépendent, levé 
par Brissonnet, arpenteur à Troyes, au mois d'aousl1772. > 

E. 884. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 1 pièce, papier. 

IY i 4 - i ~ ~ .  - Chaast (commune de Bucey-eu-Othe). 
- Foi et hommage rendus au seigneur de Chennegy par 
Simon de Noël, écuyer, a fils de deffunt Michel de Noël, vi- 
vant escuyer, seigneur de Buschères, et de deffunte dame 
Marie Hennequin, ses père et mère, P pour une pièce de 
bois assise au finage de Chaast, appelée Le Grand Vallabon, 
171 4. - Courgerennes (commune de Bùchères). -- Recon- 
naissance d'une rente et d'un cens grevant une pièce de 
vigne a u  finage de Courgerennes, lieu dit Les Vaucelles, au 
profit d'Augustin-Simon de Noël de Courgerennes, seigneur 
de Courgerennes, Verrières, Saint-Martin (commune de 
Verrières) et autres lieux, 1779. 

NOGENT (DE). 

E. 885. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 52 pièces, papier. 

1000-IPYI. -kclance. - Mesurage et arpentage de 
partie de la forêt de a Dard D, au finage d'hclance, fait à la 
requête de  Madeleine de Luz, femme de Benjamin de  Sau- 
cière, baron de Tenarice, seigneur du  fief de Montricon, 
1617. (Copie du  X V I I I ~  siècle.) - Terrier. - Déclaration9 
de rentes et censives dues pour des maisons et terres, finage 
d'Éclance, aux seigneurs d'Éclance, savoir, en 1748 et 1761 
Sébastien de Nogent, prêtre de l'oratoire, et Georges de No- 
gent, mousquetaire du  Roi, chacun pour moitié ; en 1771 
Georges et Edme-Paul de Nogent, 1600-1711. 

E. 886. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

16ss-iwr%. - Éclatace. - Rôles des redevances de la 
seigneurie d'Éclance, 1746-1 772. Plusieurs de ces rôles ont 
servi de manuels de recette. Ces redevances consistaient en 
treize setiers de blé, moitié Froment el avoine, dus par les 
détenteurs du gagnage de Patriarche ; deux boisseaux d'a- 
voine par ménage, dont un pour le droit de bois mort et 
mort bois dans la foré1 d'Éclance, et l'autre pour le droit 
d'abreuvage et lessivage dans les Stangs dudit lieu, et u n  
boisseau et demi par < demy-mesnage a ;  quarante-huit 
livres quatre sous six deniers de cens en argent assis sur 
diff6rents bâtiments et héritages, dus par les détenteurs ; 
quatre sous par habitant de la Grande-Rue et du  voisinage 

de la Carpière, pour le droit de four, el trois corvées de 
charrue dues par les laboureurs. - Procédures faites par 
Nicolas et Sébastien de Nogent, seigneurs d'Éclance, conire 
Nicolas Regnaudot, sieur de Bois-Maisons, bourgeois, de- 
meurant à Éciance, pour l'obliger à passer titre nouvel et 
reconnaissance à leur profit d'un cens assis sur un enclos 
qu'ils avaient à Éclance, en la rue de Montricon, 1'426- 
1127. - Extrait d u n  ancien terrier de la seigneurie #E- 
clance, pour Perrin Le Gruyer, seigneur dudit Éclance, 
concernant cet enclos, 1598. (Copie du xviiie siecie.) 

E. 8&7. (Registre.) - In-folio, 1 I2 feuillets ; papier. 

1~08 .  - Éc~ance. - a Salvations que met et fourni 
pardevant vous nos seigneurs de Parlement cn la premiGre 
chambre des Enquêtes A P s  Sébastien et Georges de Nogent, 
écuyers, seigneurs d'kclances, appellants, contre Nicolas 
Garnier, bourgeois à Bar-sur-Aube, intimé, suivant et en 
exécution de I'arrèt d'appointement de conclusions du vingt- 
neuf janvier mil sept cent soixante-sept. > Le sieur Garnier 
contestait i MM. de Nogent le cens universel assis sur les 
terres labourables, prés et vignes de la seigneurie d'Éclance. 

E. 888. (Registre.) - In-îolio, 138 feuillets ; papier. 

P P ~ S .  - kclance. - a Salvations à (et) contredits de 
production nouvelle servant de réponses aux écritures signif- 
fiées le huit avril dernier, que mettent et fournissent parde- 
vant vous Nosseigneurs de Parlement en la première chambre 
des Enquetes messire Georges de Nogent, chevalier, à pre- 
sent seul seigneur d'Esclances au moyen d u  décès de mes- 
sire Sébastien de Nogent, prestre de l'oratoire, son onde, 
au  lieu duquel il a repris par acte r e p  au greffe de la cour 
le ... aoùt mil sept cent soixante-neuf, contre Nicolas Gar- 
nier, bourgeois de Bar-sur-Aube, intime. D (Voir E. 887.) 

PAILLOT. 

E. 589. (Liasse.)- 1 pièce, parchemin ; G pièces, papier. 

1013-17S5. - Paillot. - Arbre généalogique de la 
famille Paillot, X V I I I ~  siècle. - Deux lettres adressées à 
M. Paillot, grènetier au grenier 5 sei de Troyes, receveur de 
la ville, signées : Berthault de Giffart, 1713. - Cle'rey. - 
Reconnaissance au profit de Louis-Nicolas Paillot, seigneur 
de Fralignes, Chemin (commune de Vaudes), La Vacherie 
(commune de Clérey) et autres lieux, lieutenant général au 
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bailliage de Troyes, pour des rentes et censives grevant 
diverses pièces de terre sises à Clérey, lieux dits La Reculée 
et La Grève-au-Curé, 1785. - Reconnaissances semblables 
au profit du même, pour des biens sis à La Vacherie (com- 
mune de Clérey), 1784-1 785. 

E. 890. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIII~ siècle. - Clérey. - Plan d'une pièce de terre 
et marais appelée le fief de La Reculée, sise au finage de 
Clérey. 

E. 891. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

1 9 6 Y .  - Clévey. - ff Plan géométral des portions ven- 
dues à M. de Mauroy de Villemoyenne par les héritiers de 
de M .  Guérard de Saint-Mars, seigneur de La Vacherie en 
partie, lesquelles portions font partie de l'aveu rendu par 
ledit sieur de Saint-Mars le 42 s e p t e d r e  1765 à Moiisieur le 
duc d 'hmont ,  à cause de son duché d'bumont dont partie 
de ladite seigneurie relève en plain fief. B 

E. 892. (Pian.) - 1 pièce, papier. 

XVIII~ siècle. - Cléyey. - (< Plan d'une pièce d'au- 
nelle, épines, saulle et peupliers, asize sur La Vacherie, ap- 
partenant i M. des Marsaux, contenant en total douze arpents 
vingt sept perches. n Cette pièce de terre est située sur la 
rive gauche de la Seine, en face du château de Courcelles. 

E. 893. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1663-1086. - Laubressel. - Reconnaissance de rentes 
et censives grevant une pièce de terre et bâtiments au finage 
de Laubressel, dues aux héritiers de Jean-Nicolas Paillot, 
4 792. - Magnicourt. - Vente d'un quart de la seigneurie 
de Magnicourt, et notamment de la maison seigneuriale, par 
Q Criston de Format », seigneur des Carreaux et de Magni- 
court pour un quart, à Charles Paillot, écuyer, seigneur de 
Magnicourt pour les trois autres quarts, 1663. (Copie.) - 
Moussey, Savoie (commune de Moussey) et Bierne (com- 
mune de Villemereuil). - a Déclaration des héritages 
acquis par noble homme Nicolas Paillol, bourgeois de Troyes, 
de Innocent Gratien et de Jeanne Paynot, sa femme, demeu- 
fans à Moussey, tant terres que preiz, D xvrr" siécle. Ces 
biens étaient situés aux finages de Moussey, Savoie et 
Bierne. - Rouillerot (commune de Rouilly-Saint-Loup). 
- Reconnaissance d'Urie rente et d'un cens assis sur une 

maison et dépendances, au finage de Rouillerot, au profit de 
Jean-Francois Pictory d'Ëguilly, 1 781 . - Rouilly-Saint- 
Loup. - Reconnaissances semblables au profit du même, 
pour des biens sis à Rouilly-Saint-Loup, lieu dit La Montée- 
au-Camus ou La Bouchère, 1786-1 787. - Accensement par 
le même d'une pièce de pré au même finage, lieu dit Les 
Closets, 1787. 

E. 894. (Registre.) - In-folio, 53 feuillets ; papier. 

1609- 1613. - Rouilly-Saint-Loup. - Reconnais- 
sances et déclarations de rentes et censives grevant des 
vignes sises i Rouilly-Saint-Loup, lieu dit La Montée-aux- 
Camus, au profit des ci-après, savoir : en 1609, Claude Ier 

Belin, docteur en médecine à Troyes ; en 1661, Claude II 
Belin, bourgeois de Troyes, et Nicolas Belin, docteur en mé- 
decine à Troyes, héritiers du précédent, 1609-1673. - 
Fol. 3, r". Jugement rendu par le lieutenant en la justice de 
Montabert (commune de Montaulin), pour Philippe de Vert, 
écuyer, seigneur de Rouillerot, Montabert et dépendances, 
concernant une reconnaissance JU terrier de Montabert, 
1606. 

E. 895. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets ; papier. 

1594-1593. - Saint-Martin-ès-Vignes (aujourd'hui 
commune de Troyes). - Terrier du Clos-le-Roy. - Décla- 

'rations par-devant notaires d'héritages sis en la paroisse de 
Saint-Martin (-&-Vignes), au lieu dit Le Clos-le-Roy, char- 
gés de rentes et censires envers les ci-après, savoir : en 
1594, Jacques Le Boucherai, écuyer, sieur de La Côte et du 
Clos-le-Roy à cause d'Hélène Petitpied, sa femme; en 
1596, Jean Largentier, bourgeois de Troyes, par suite d'é- 
change fait avec Joachim de Chaissy, écuyer, sieur de 
Brillecourt, et Anne Petitpied, sa femme, laquelle était héri- 
tière en partie de Jean Petitpied, son pére, sieur de Brille- 
court, et aussi comme ayant acquis les droits de Jean Lar- 
gentier. - La couverture de  ce registre, en parchemin, est 
une pièce coupée sur le côté, contenant foi et hommage de 
la seigneurie de Dolancourt rendus à la duchesse de Nevers, 
en 1547, à cause de son château de Jaucourt, par Gaspard 
de Saulx, chevalier, baron d'Igornay. 

E. 89G. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1596-1 99%. - Saint-Martin-ès-Vignes. -Terrier du 
:Clos-le-Roy. - Reconnaissances de rentes et censives pour 
les ci-après, savoir : en 1781 et 1784, Jean-Nicolas comte 
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de  Paillot, seigneur de Belley, Laubressel, Isles-sur-Marne 
et autres lieux, demeurant à Troyes, et Jean-Pierre Gauthier 
de Vibourg, liccnci6 ès-lois, et Pierre-Louis-Charles Gauthier, 
conseillers au bailliage de Troyes ; en 1787, Pierre-François 
de Mesgrigny, seigneur de Briel, grand bailli d'épée de 
Troyes; en 4791, les anrants et héritiers de Jean-Nicolas 
Paillot, clievalier de Saint-Louis, ancien capitaine de cava- 
lerie, décédé à Troyes, pour un tiers, et MM. Gauthier. 
comme représentants de mesdenioiselles Rousselot, pour les 
deux antres tiers. - Reconnaissance de rentes et censives 
dues à la commanderie de Saint-Antoine -lès-Troyes, réunie 
à l'ordre de Malte, pour des vignes et jardin sis au finage de 
Saint-Mar[in-és;Yignes, lieu dit L'Ancien-Clos-de-Saint- 
Antoine, 1792. - Saint-Parre.  - Bail à loyer d'une saus- 
saie au finage de Saint-Parre, fait au profit de Francois 
Paillot, bourgeois de Troyes, 11376. - Saint-ïhibaut. - 
Reconnaissances de rentes et censives assises sur des biens 
situés au finage de Saint-Thibaut, pour Jean-Nicolas comte 
de Paillot, seigneur de Paillot (Tennelières), Laubressel, 
Isles-sur-Marne et autres lieux, 1786. - Troyes. - Re- 
connaissances de rente et censive assises sur une maison 
située à Troyes, (I en la rue qui conduit i la pork  de la 
Madeleine, B tenant d'une part 5 l'escalier des remparts, et 
does à Jacques Paillot de hlontabert, écuyer, seigneur de 
Montabert, Houillcrot, Le Chesnoy, La Planche et autres 
lieux, 1783-1790. 

PARENT. 

E. 897. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

I i 8 t .  - Les Bordes (commune d'Avreuil). - Acquisition 
par Roger Parent, avocat en Parlement, ancien bailli de 
Chaource, subddégué du  Bureau de la ville de Paris, de- 
meurant à Chaource, de plusieurs pièces de terre au finage 
des Bordes, a paroisse d'Avreuil, B 1787. - Bail à ferme de 
ces pièces de terre fait au profit du  niênie, 11787. 

PERRON. 

E. 898. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

13~2. - Torvilliers. - Reconnaissances de rentcs et 
censives grevant des p ikes  de terre au finage de Torvilliers, 
a u  profit du sieur Perron, avocat en Parlement, demeurant 
à Paris. \ 

AUBE. - SÉRIE E. 

P A I L L O T .  225 

PESCHART D'AMBLY. 

E. 899. (Liasse.) - 6 piéces, papier. 

1588-138s. - Vienne (de). - Inventaire de titres 
produits au bailliage de Troyes par Antoine de Vienne, 
conseiller audit bailliage, à l'encontre de Jean Mauguet et 
de Jean Damoiseau, dit Jacquot, 1.798. Ces derniers étaient 
fermiers des a prieur, religieulx et couvantz de Nosire- 
Dame, B et M. de Vienne les poursuivait pour paiement d'une 
créance qu'il avait sur lesdits religieux. - Courmononcle 
(commune de Saint-Benoii-sur-Vanne). - Acquisition des 
trois quarts de la seigneurie de Courmononcle faite par hI. de 
Vienne des quatre filles de a Charles-François ~f de La 
Grange de Villedonné, 1759. (Cf. E. 504 in fine.) Cette 
acquisition comprenait notamment a une maison seigneu- 
riale en très mauvais état, ne servant actuellement que de 
logement au  fermier, jardin et dépendances, contenant le 
tout cinq arpents entourés de fossés. B - Plan d'une pièce 
de bois dite la Voie-Creuse, au finage de Courmononcle, de 
quatre-vingt neuf arpenis, el du  Bois-Buisson, a u  finage de 
Paisy (conimune de Paisy-Cosdon), de quarante-trois arpents, 
4 759. - Saint-Benoit-sur-Va?ane. - Bail d u n e  metairie 
appelée la Maison-Neuve, a scituée dans la  seigneurie de 
Saint-nenoist, D fait au profit de Nicolas-François Pomponne 
comte de Vienne, seigneur de Saint-Benoit et de Coiirmo- 
noncle, demeurant en son château de Saint-Benoit, 1783. - 
Bail de diverses pièces de prés fait au profit de < M. le baron 
d'Ambly, seigneur de Saint-Benoist comme ayant épouse 
madame la comtesse de Vienne, dame dudit Saint-Benoist, D 

1789. 

PICTORY. 

E. 900. (Liasse.) - 2 pièce, parchemin; 34 pièces, papicr. 

16r4-1B87. - Daudes. - Reconnaissance au profit 
de Pierre Pictory, baron de Sormery (Yonne), conseiller au 
bailliage de Troyes, d'une rente fonciere assise sur une 
pièce de terre au finage de Daudes, lieu dit Le Couriil i la 
Baile, 4695. - Rouilly-Saint-Loup. - Reconnaissances 
de rentes et censives assises sur des biens situés au  territoire 
de Rouilly-Saint-Loup, lieu dit La Montée-aux-Camus ou 
La Bouchère, dues aux suivanis : en 1674, Claude Belin, 
contrôleur au Grenier à sel de Troyes, et Élisabeth Perri- 
gnon, veuve de Nicolas Belin, docteur eu médecine : en 
1693, Jacques Blampignon, bourgeois de Troyes, conseiller 

29 
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en la chambre de l'échevinage de cette ville ; en 4 693 et 17.1 2, 
Pierre Pictory, sus-nommé; en 1786 et 4787, Jean-Fran- 
çois Pictory d'Eguilly, seigneur de  Bailly, bourgeois, demeu- 
rant à Rouillerot. 

PIOT DE COURCELLES. 

E. 901. (Registre.) - In-folio, 14 feuillets ; papier. 

1688. - CourceZZes (commune de Clérey). - a Copie 
du  censier de  M. de Courcelles. 1689. P - Indication 
sommaire de pièces de vignes, par tenants et aboutissants. 

E. 902. (Registre.) - In-folio, 112 feuillets; papier. 

1484-1w1. -Le ilaut-Chérie (commune de Fresnoy). 
- Reconnaissances de rentes foncieres et censives dues au  
seigneur du  Haut-Chêue, Jean d'Avellus, IicenciP és-lois, 
1541. - Fol. 4 ,  r o  : Copie d'un bail emphytéotique des 
a places, masures, jardins et osches du  Hault-Chesne, le 
tout assiz et scitué au  ban, justice et seigneurie de La Court 
Burot, B dune contenance de deux cent quarante arpents, 
au  profit de Michel Lamy, seigneur de la Cour-Bureau 
(commune de Fresioy) et de Renault (idem), 1484. 

POIRESSOX (DE). 

E. 903. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin. 

I ~ ~ E S .  - Crespy. - Acquisition par René de Poiresson, 
chevalier de I'0rdre d u  Roi, seigneur de  Buxiéres-les- 
Froncles (Haute-Marne), Froncles (idem), Provenchbres 
(idem) et  Crespy en partie, et Charlotte de  Montangon, sa 
femme, de  divers biens sirués à Crespy, 1585. Au dos, on 
lit : a 50 gargousses de  18, de service, vérifiées le 1 O juillet 
(841.  B 

POPHEREU (DE). 

E. 904. (Liasse.) - 1 piéce, papier. 

1 res. - Ricays (Les) .  - Convention des avocats et pro- 
cureurs aux bailliage et prévôté des Riceys, par laquelle il 
est décidé que si Pierre Bourdot, ancien procureur, que l'on 
dit avoir été réintegré depuis peu dans son office par M. de 
Pommereu, seigneur des Riceys, se présente en  .sa dite 

)E L ' A U B E .  

qualité aux bailliage e[ prévôté ou à l'audience du juge du 
lieu, soit en demandant soit en défendant. chacun d'eux 
refusera de plaider c,ontre lui, et qu'en outre ils se retireront 
si M. le bailli et pr6vôt prétend passer outre, 1769. - Suit 
la copie des pièces qui ont motivé la mesure prise contre le 
sieur Bourdot. 

PONS-PRASLIN (DE). 

E. 905. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 4 1  pièces, papier. 

1 v29-i793.- Choiseul (de) et Pons de-Rennepont (de). 
- Assignation donnée par hicolas-Martial de Choiseul- 
Beaupré, comte de Beaupré, marquis de Praslin, capitaine 
des vaisseaux d u  Roi, à Claude-Alexandre de Pons, comte de 
Rennepont (Haute-Marne), marquis de  Praslin, et à Char- 
loite-FrancOise de Choiseul-dHostel-Praslin, baronne de 
Sexfontaine (Haute-Marne), sa femme, de représenter les 
quittances à eux données par le sieur Edme Bugnon, bour- 
geois, demeurant à Praslin, charge d'affaires de M. de 
Choiseul-Beaupré, 4 729 ; M. de Choiseul-Beaupré expose 
dans une requête adressée au lieutenant général au  bailliage 
de Troyes, que par transaction du  25 septembre 1713 il lui 
avait &té attribué ainsi qu'à Marie-Françoise de Choiseul, 

,marquise de Praslin, sa femme, l'usufruit des terres et 
seigneuries de Praslin, Lantages, Villiers-Merdrel (Villiers- 
sous-Praslin), Pargues, Les Maison?, Chaource, Metz- 
Robert, Les Granges, Valliéres, Rumilly et dépendances, 
que par ce même acte M. et Mme de Pons de Rennepont; 
sus-nommés, ses beau-frère et sœur, ont eu  la nu-propriété 
des mêmes terres. Par acte du  13 octobre 1717 M. el Mme 
de Choiseul-Beaupré ont cédé leur usufruit à M. et Mme de  
Pons de Rennepont, à charge enme autres choses de pensions 
viagères pour les cedants. Le sieur Bugnou a été chargé de 
recevoir ces pensions, mais sa gestion n'ayant pas paru régu- 
lière M. et Mme de Choiseul, oril assigné M. et Mme de  Pons 
poiir aider à vérifier les comptes. - Mémoires divers rela- 
tifs à cette affaire, 1719 - Constitution de rente au profit 
de François Gérardin, avocat a u  Parlement, demeurant à 
Joinville (Haute-Marne), par Claude-Alexandre de Pons- 
Rennepont, marquis de Praslin, mandataire de Gaston-Jean- 
Baptiste de Pons-Rennepont, comte de Praslin, baron de 
Chaource, seigneur de Metz-Robert, des Granges, des 
Maisons et autres lieux, et de Louise-Angélique de Broyes- 
Dampierre, ses père et mère, 1769. - Constitution d'une 
rente annuelle et perpétuelle, faite au profit de Gilles Coypel 
de Baudre, écuyer, capitaine, exempt des gardes de la 
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prévôté de l’Hôtel, demeurant Q Chaource, par Jean-Baptiste- 
Gaston de Pons, comte de Praslin, baron de Chaoiirce, Metz- 
Robert, Les Maisons, Les Granges, etc. et Claude-Alexandre- 
Jean-Bapiiste-Gaston-Louis de Pons, niarquis de Praslin, 
demeurant tous deux au cliâteaude Praslin, 1772, -Procès- 
verbal de prise d’habit et de réception en qualité de novice, 
ai1 chapitre régulier de Saint-Martin de Salles, en Beaujolais, 
ordre de Cluny, diocèse de Lyon, pour Marie-Gabrielle de 
Pons-Praslin, fille de Jean-Baptiste-Gaston de Pons, comte 
dePraslin, et delouise-Angélique de Broyes-Dampierre, 4767. 
Les père et mère lui ont constitué une pension annuelle et 
viagère de six cents livres. - Trail6 pour l’entretien de 
ladite Marie-Ga briellc de Pons- Praslin, clranoincsse-professe, 
1768. 

E. BOG. (Liasse.)- 2 pièces, parchemin j 1 pièce, papier. 

1 0 0 1 - 1 v t O .  - Chaource. - Déclaration par Charles 
de Choiseul, seigneur de Praslin, conseiller d’Éiat et privé, 
capitaine de la première el ancienne bande des gardes du 
corps du Roi, bailli et gouverneur de Troyes, e t  Claude de 
Cazillac, sa femme, que dans la sente de la baronnie de 
Chaource à eux faite le même jour par Henriette de Clèves, 
duchesse de Nevers et de Rethel, marquise d’Ides, princesse 
de Manioue, veuve de Ludovic de Gonzague, duc de 
Nevers, etc. on n’avait pas coinpris de bois ; la duchesse de 
Nevers s’es1 rdservé ceux qui pouvaient exister dans l’étendue 
de la baronnie, sauf ireize cent quatre-vingt et quelques 
arpenis abandonncs à titre d’usage aux habitants de Chaource 
par transaction fdilc le 20 janvier 4553 (v. st.) entre lesdits 
habitanis et Francois de Clb\es,  duc de Nevers, pour lesquels 
II. et Mme de Clioiseul ont été reconnussubstiiucs aux droits 
d’IIenrieite de Clbves, 1601. - Vauchassis. - Nomination 
d’un garde des chasses des [erres de Vauchassis, Laines-au- 
bois et dhpendances, par hlarie-Cliarloite-Féliciié de Cler- 
mont-Tonncrrc, veuve d’Hyacinthe-Gaqton comte de Lannion, 
lieutenant-général des armées du  Roi, gouverneur de I’ile de 
Minorque et des villes de Vanne et d’Auray, manluise de 
Crèvecœur, comtesse de Clermont et de Mannevillette, dame 
de Vaucliassis, Laines-au-bois, Tullins (Isère), Villers- 
Faucon (Somme) et autres lieux, 1770. - Ville-sur-Terre. 
- Fief des Ursins. - Vente par Abraliam de Plesche, 
écuyer, Q Jean de  la  Rue, écuyer, seigneur de Presnay, 
Arentières et Engente en partie, de 4 O tout ce qui lui apparte- 
nait dans le fief des Ursins, sis au finage de Ville-sur-Terre, 
provenant au vendeur d’biienne de Plesche el Anne do 
Chambre, ses père e t  mère, et aussi de la succession de 
Nicolas de Plesclie, son frère, et encore par acquisiiion qu’il 

avait faite de Francois de  Bossancourt, écuyer, son beau- 
frère; 2” tout ce qu’il avait dans les gros dîmes des grains 
inféodés de Ville-sur-Terre, 1641. - Approbaiion de cette 
vente par Françoise Masselin, femme dudit Abraham de 
Plesche, 1645. 

b 

E. 907. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVxtlesiècle.  - Praslin. - Plan  des bois de lasei- 
gneurie de Praslin. - Sans date et sans indication de conte- 
nances. 

POTERAT. 

E. 908. (Liasse.; - 1 pièce, parchemin; 9 pièces, papier. 

a v n 6 - 1 ~ v 8 .  - Poterat. - Pièces généalogiques. - 
Généalogie de la famille Poterat, originaire de Champagne, 
produite au Conseil au mois d’avril 171 6. Blasons coloriés. 
- Arbre généaloyiqiie do cette famille, à partir de Pierre V 
Poterat, seigneur de Thurey (commune de Saint-Benoît- 
sur-Seine), secrétaire du Roi, élu en l’élection de Troyes, 
avec les armoiries des alliances, dessinées à la plume, 
xviriesiècle. - 4 Manuscrits pour servir à messieiirs Poterat 
et qui ne doit dtre communiqué (sic) à qui que ce soit, 
altendu les notes que l’on y a mises avec l’avant-propos qui 
est à la teste du livre où sont écrittes les généalogies, D 

XVIII“ sibcle. Ce manuscrit est de la main de Claude Poterat, 
maître d’hôtel du Roi, mort en 1766; la pièce la plus récente 
qui  soit citée est de 1750. - e Généalogie de la maison de 
Poterat, Poteratz ou Poteraz, fondée sur des titres originaux 
qui seront énoncés à la suitte de chaque degré. B On lit à la 
f in  : (< Tel est l’état actuel de la maison de Poteraz, Potheratz, 
Poteralz et Poterat, en janvier 1775. B - Autre géiiCalogie 
de la famille Poterat, (I originaire de Croatie, dont une 
branche est passée en Italie vers 1387 et s’est- établie en 
France vers 1443. D On lit à la fin : a Tel estl’état aciuel 
de la maison de Poterat en mars 1775. B 

E. 909. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets; papier. 

XVXIP si&cic.-Poterat.-Copies, nonsignées, de pièces 
relatives à la famille Poterat, des années 1143 à 1585. On y 
remarque : fol. 11, io. le testament de Gilette de Dinieville, 
dame de Rouilly, veuve d’André Poterat, du 1’2 avril 1 896; 
fol. 11, YO. le contrat de mariage de Jacques Cornuat et de 
Claude Poierat, du  19 février 151 O (v. st.) ; fol, 18, va. le 
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contrat de mariage de Pierre II Poterat, fils de Pierre I 
Poterat et d'Anne de  Sens, avec Anne Yon, veuve de Martin 
Jossier, contrôleur des deniers communs de la ville de  
Troyes, fille de Nicolas Yon, sieur de Haut-Pré, et de Jeanne 
Heniiequin, d u  8 mai 1571. 

E. 910. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

1613-16~9. - Poterat. -Lettre signee Leconte, adres- 
sée à M. Poterat, voyer pour le Roi à Troyes, relative A 
l'adjudication de la terre de Nogent-sur-Aube, ou Nogent- 
en-Othe, 1613. - Élisabeth de Bourglabbé, veuve de  
Jacques I Poterat. - Lettres de  bénéfice d'inventaire, 
concernant la succession de Jean-Aristide Coiffart, mineur, 
fils de feu Louis Coiffart, sieur de Saint-Benoît et La Just, et 
#Antoinette -Collet, accordées à Louis Coiffart, sieur de 
Marcilly-le-Hayer, et à Élisabeth de Bourglabbé, veuve de 
Jacques Poterat, président en l'élection de Troyes, 1650. 
- Consiitution d'une rente annuelle et perpétuelle, par 
Élisabeth de Bourglabbé, veuve de Jacques Poterat, 
seigneur de Viélaines (commune de Rosières), 1653. - 
Significations, assignarions et autres procédures d u  même 
genre faites entre Henri Mauroy avocat en Parlement, à 
Troyes, et Élisabeth de Bourglabbé, concernant une 
créance, 1650. - Obligation pour prêt faite au  profit 
d'Élisabeth de Bourglabbé, par Nicolas et Edme Bourgeois, 
laboureurs à Saint-Benoit-sur-Seine, 1657. - Procedures 
relatives au  règlement de cette affaire, 1661-1 679. - Procé- 
dures du même genre faites entre la même de  Bourglabbé 
et Jean Barbette, bourgeois de Troyes, 1662. 

E. 911. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin; 15 pièces, papier. 

1BW%-1740. - Poterat. -Pierre IVPoterat et Marie 
Ludot, sa femme. - Constiiution de rente par Pierre Porerat, 
élu en l'élection de Troyes, et Marie Ludot, sa femme, au  
profit de Françoise Michelin, veuve de Claude Courcier, 
bourgeois de Troyes, 1672. - Quittance du  remboursement 
de cette rente, donnée à Pierre V Poterat, aussi élu en 
l'élection de Troyes, fils de Pierre 1.V Poterat, par Claude 
Huez, conseiller au bailliage de Troyes, et Marie-Anne- 
Clerget,sa femme,représentant les droits de madame Courcier, 
aïeule de madame Huez, 1698. - Autre constitution de 
rente par lesdits sieur Poterat et dame Ludot, sa femme, au  
profit de Marie a de  Stavaye D dame de Molinons (Yonne), 
veuve de Nicolas de Veillard, écuyer, sieur d u  Franc, 1679. 
- Quittance d u  remboursement de cette rente, donnée à 
Pierre Y Poterat, Blu en I'èlectiori de  Troyes, leur fils, par 

1 

Jean Hérault, receveur des tailles à Troyes, cessionnaire des 
droits de Mme de Veillard, 1698. - Obligation pour prPt, 
souscrite par Henri François a de Maiiroy, * écuyer, sei- 
gneur de Molinons, au profit de Jean Hérault, prkçident au  
grenier à sel et recevenr des tailles en l'élection de Troyes, 
1683.-Pierre V Polerat, fils de Pierre IV, et Marie Boilletot, 
sa femme. - Constitution de rente par Pierre Poterat, élu 
en l'élection de Troyes, et Marie Boilletot, sa femme, a u  
profit de Pierre Boilletot, bourgeois de Troyes, père de  
madame Poterat, 1688. - Claude Poierat, frère de Pierre V 
Poterst. - Constitution de rente par Claude Poterat des 
Forges, seigneur de Thuré (commune de Saint-Benoît-sur- 
Seine), au profit de Christophe Rossigno1,chirurgien à Troyes, 
1698. - Quittance du  remboursement de cette rente fait 
par Pierre V Poterat, élu en l'élection de Troyes, pour le 
compte de la succession de Claude, son frère, 17 î4 .  - 
François Poterat, fils de Pierre V Poterat. - Constitution 
de rente par François Poterat, seigneur de Tliurey, maître 
d'hôtel du  Roi, au profit de Michel-Antoine de Vaucorbel, 
écuyer, demeurant à Paris, 1736. - Procuration donnée au 
chevalier Claude Poterat, leur oncle et curateur, capitaine au  
régiment de cavalerie d'Orléans, par Marguerite-Anne et 
Élisabeth-Anne Poterat, mineures émancipées, demeurant A 
l'abbaye de  Notre-Dame des Prés, pres Troyes, pour requérir 
la levée des scellés apposés en la ville de Paris sur les biens 
et effets de François Poterat, maître d'hôtel d u  Roi, leur père, 
et faire procéder à l'inventaire, 1740. 

E. 912. (Liasse.) - 7 pièces, parchemin ; 7 1 pièces, papier. 

1 Y 4 0 - 1 0 c ; r .  - Poterat. - Claude Poterat, aulre fils 
de Pierre V Poierat. - Note concernant le contrat de ma- 
riage de Claude Poterat, 1740. - a Relaiion du  service d e  
son altesse sérénissime monseigneur le duc d'Orléans fait 
dans ïhglise de ïabbaye royale de saint Arnauld de Metz le 
13 avril 1752 par les officiers de  son régiment de c,avalerie ; 
copie de la lertre écrite i~ monseigneur le duc d'Orléans, au 
sujet de la mort de son père, par M .  Poterat, au nom du 
régiment de cavalerie-Orléans, 1759 ; réponse du  duc 
d'Orléans à M. Poterat, 1752. (Le tout est écrit de la main de  
Claude Poterat lui-même.) - Brevet pour Claude Poterat, 
capitaine au régiment de cavalerie-Orléans, d'une charge 
de maître d'hôtel du  Roi devenue vacante par le décès de 
Francois Poterat, son frère, 4740. - Remboursements faits 
par Claude Poterat au profit de diverses personnes, de sommes 
empruntées par feu François Poterat, son frere; ces rem- 
boursements faits en cousbquence du  don de la charge de 
maître d'hôtel di1 Roi sus-énoncé, 1740. - Vente de cette 



SÉRIE E. DOTERAT. 219 

charge de maître d'hôtel du Roi faite par ledit Claude Poterat, 
brigadier des armées du Roi, ancien lieutenant-colonel du  
régiment de cavalerie d'Orléans, à Antoine Melin, écuyer, 
avocat en Parlement à Paris, moyennant cent trente mille 
livres, 17G5. 

E. 013. (Liasse). - 4 3  pieces, papier. 

1445-1001. - Claude Poterat. - Lettres adressées i 
M. Poterat, maître d'hôtel du Rci, et signées L. Le Gras, 
Molé, Dubois, l'abbé de Radoiivilliers, Desmines, 1762-1 766. 
- Règlement de la succession de Claude Poterat ; pièces à 
l'appui, 1745.1767. - Partage de sa succession et de la 
communauté ayant existé entre lui et Élisabeth-Anne Paillot, 
sa veuve, fait entre elle, et ses deux fils, Pierre-Claude- 
Poterat, capitaine de cavalerie au régiment d'Orlkms, et 
Abraham Poterat, chevalier, lieutenant au même regiment, 
1767. - Mémoires d'ouvriers ; quittances diverses, pour 
Élisabeth-Anne Paillot, 1766-4767. - Mémoires des frais 
fails pour ses funérailles, 17764771. - Partage de sa 
succession fait entre ses deux enfants sus-nommés, 1776. 
Pierre-Claude est dit marquis de Poterat. II est dit que ce 
dernier a eu lors de son mariage, en 1771, la terre, fief et 
seigneurie de La Molte de Thurey. 

E. 914. (Liasse.) - 18 pièces, papier. 

1040-1185. - Extrait du  partage des successions de 
Nicolas Paillot, sieur de Plaisance, et de Nicole Bouillerot, 
sa veuve, 1746. Parmi les héritiers de M. Paillot figurenl 

i Abraham Paillot, et Mme veuve Olive, sa sœur. - Déclara- 
tion, par Abraham Paillot, chanoine de l'église cathédrale de 
Troyes, des motifs pour lesquels il  ne croit pas devoir 
accepter la constitution Unigenilus, 4740. - Partage de 
biens dépendant de la succession dudit Abraham Paillot, fail 
entre ses hdritiers, savoir, Élisabeth Paillot, veuve de Jean 
Olive, commissaire des guerres, sa sœur, Pierre-Jean Paillot, 
seigneur d'Allemand, Courtenot, Fouchères, Fralignes e1 
Saint-Thibaut ; Nicolas-Jean Paillot, seigneur de Tennelières 
et Laubressel, capitaine de cavalerie, chevalier de Saint- 
Louis, et Claude Poterat, brigadier des armées d u  Roi, colonel 
du  régimeni d'Orléans, maître d'hôtel d u  Roi, chevalier de 
Saint-Louis et de Saint-Lazare, à cause d'Élisabeth Paillot, 
sa femme, neveux et nièce du  défunt, 1760. - Partage de 
la succession de Mme Olive, sus-nommée, fail entre Pierre- 
Jean, Jean-Nicolas et Élisabeth Paillot, veuve de M .  Poterat 
ses seuls heritiers, 1767. 7 Complimeni adressé à Annt 
Lenoir, comtesse de Paillot, aii nom des habitants d'.Mes-sup 

Marne (Marne), X V I I I ~  siècle. - Autre compliineni adressé 
à u Anne Desloire )) (peut-être la même), en date i Isle-sur- 
Marne du 97 juillet 1785, - Pierre-Claude Poierat, fils de 
Claude. - Ménioires de divers fournisseurs, 1764-1771. 

E. 015. (Liasse.) - 85 pièces, papier. 

aytj(3-1391. -AbrahamPoterat, dit le chevalier dePote- 
rat.-(Preuves littérallesde lanoblesse d'extraction d'Abraham 
Poterat, fils de Messire Claude Poterat, cbevalier, mailre 
d'liôiel ordinaire du Roy, lieutenant-colonel commandant le 
régiment de cavalerie d'Orlkans, chevalier des ordres royaux 
et militaires de Saint-Louis et de Saint-Lazare, et d'klisabeth- 
Anne Paillot, demoiselle, sa mère. D (Vers 1756.) Armoiries 
des Poterat peint@ à la main. - Bordereaux des appointe- 
ments dus à M. le chevalier de Poterat et des dépenses par 
lui faites, 1768-1 779. II est qualifié sous-lieutenant, de 1768 

1771, lieutenant en 1771, capitaine de 1772 à 1779. - 
Transport d'une créance, fait par Pierre-Claude a marquis 
de Poterat, B seigneur de la Motte de Thurey, capitaine au 
regiment d'Orléans, à Abraham, a de Poterat, P capitaine 
au régiment de cavalerie d'Orléans, 1776. - Mémoires de 
fournisseurs; quittances de diverses sommes payées par le 
chevalier de Poterat, 1777-1791. 

E. 016. (Liasse). - 39 pièces, papier. 

1O75-1791. - Lettres diverses. - Lettres adressees 
i Monsieur le chevalier de Poterat, a capitaine au régi- 
ment d'Orléans-cavallerie , en garnison à Thionville, 3 ou 
(I capitaine commandant à Nogent, B ou u capitaine com- 
mandant au régiment de La Marche-cavalerie, i Troies, P ou 
<( capitaine au régiment de chasseurs de Flandre, à Sar- 
guemine, B ou Q en son liôiel, à Troies, en Champagne P ou 
en 1' a hôtel de Madame la vicomtesse de Bouville, rue 
d'Artois, près la Comédie Italienne, à Paris D ou chez 
Madame de Paillot, aux châteaux d'Ille, par Vitry, Champa- 
gne, B 1775-1 791. Elles sont signées : le comte de Rostaing, 
Beauchamp de Neuilly, sœur de Roucy, abbesse (du Para- 
clet), dUrmesson, president au Parlement, La Barollière, 
née Zoudioy, Brebant de Perte, le duc d'Aumont, comtesse 
du  Hamel, Comparot de Longsols (et autres ofliciers muni- 
cipaux de la ville de Troyes), Viapre, Decharme, Mon- 
tesquieu, Dalheini, Deylle (?), Cabet, Giierpel, Rapy. - 
Lettres non signées, mais loiiles de la même main, datées 
l'une de Troyes, une autre du château d'Ognon, près Senlis, 
et toutes les autres de Paris, adressées à Monsieur le cheva- 
lier de Poterat, Q capiiaine au réginient d'Orléans-cavalerie 
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à Pont-&Mousson, B ou B capitaine au rPgiment do dragons 
à Strasbourg, B ou ct capitaine a u  6e régiment de clie~aux 
légers à Sirasbourg D ou encore à Sarrebourg, 1778-1780. 

E. 917. (Liasse.) - 55 piéecs, papier. 

n p e m - 8 3 s o .  - Leitrcs datées de Paris et du Pré-Saint- 
Gervais, adressées à 111. le chevalier de Poterat, capitaine au  
régiment de La Marche-cavalerie, en garnison à Toul, 
par F. de Rosiéres, 4 786-4 787. - Letlres adressées, sans 
doute au mbme, par Guillaume des Deux-Ponts, colonel au 
régiment des chasseurs de Flandre, et datées de Forbach, 
Paris, Sarregueniines et Metz, 1788-1 790. 

E. 918. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

1300. - Lettres d’Abraham Poterat, datées de Brest, 
adresséesà W. le chevalier G de Poterat, >> son oncle, h 
Troyes, 1 ï90 .  - Auires datées de Paris et surtout de 
Sceaux (Seine), adressées à M. le chevalier de Poterat par 
la vicomtesse de Bouville, née Marie-Louise Poterat, 1790. 

E. 919. (Liasse.) - 27 pièces,papier. 

I ~ s ~ - I ~ Q ( D .  - Lettres datéesde Lyon et du Mardreau, 
dont un grand nombre ne sont pas datées, adressées par 
le a marquis de Poterat lu (Pierre-Claude Poterat) à M. le 
chevalier B de Poterat, D 1ï89-1790. - Lettres non signées 
mais de la meme main, adressées (le Paris au même a en son 
hôtel à Troyes D ou a chez Madame de Paillot, à Isle, par 
Vitry-le-François, D 4790. 

E. 920. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

1 3 ~ 0 .  - Leltres non signées, paraissant écrites par 
Elisabeih Paillot, femme de M. Olive, datées de Troyes et 
surtout d’Isle-sur-Marne (Marne), adressées à M. le chevalier 
de Poterat, à Tioyes et chez Madame la jicomtesse de Bou- 
ville à Paris, 1790. Curieux détails sur les événemenis de la 
Révoluiion à Troyes. 

E. 921. (Liassc.) - 49 pièces, papier. 

I 380-n 941. - Lettres datées de Sarreguemines et de 
Metz, écrites par M. de H. à M. le chevalier de Poterat, h 
Troyes, et à Paris chez Madame de Houville, 1’790-1791. - 
Lettres non signées, dont une datée de Vesoul (Ilaute-Saône) 
écrites par un ancien militaire à M. le clievalier de Poterat, 

IE L’AUBE. 

1790-1791. Cachets à ces armes : un tambour posé au milieu 
d’un faisceau de drapeaux;  un chel d’azur chargé d’un lion 
hissant. - Lettres non datées ni signées, écrites par une 
dame, et relatives à diverses jeunes filles qu’elle voulait 
marier à M. de Poterat alors âgé de quarante ans, XVIIP siècle. 
- Autres, d’une même main et aussi sans dates, et adressées 
au m6me par une dame, X V I I I ~  siècte. Empreintes de cachet 
armorié sur cire, aujourd’hui effacées.- Une lettre adrcssée 
au m h e ,  de Toul, par la vicomtesse de Bouville, sans date 
(4793 ?). - Letires, sans daies et la plupart non signées, 
adressées à M. le chevalier de Poterat à Troyes, ‘el à l’liôtel 
de  Bouville, à Paris, xviiie siècle. II y en a une de Madame 
de Rouault, abbesse, et une autre signée Abrioi d’Har- 
douy neau. 

E. 922. (Liasse.) -1 pièce, papier. 

XVIIII‘ siècie. - Notes généalogiques.-Liste par ordre 
alphabéliqiie de diverses personnes appartenant à des familles 
troyennes, avec les dates où l’on a rencontré ces noms, 
xvme siécle. Ces dales vont de 1397 à 1609. Les noms cités 
sont : Angenoust, Bailli, Bareton, Bazin, Bellant, Blanchart, 
Boucher, Boucherat, Bouillerot, Bracliet, Bruyer, Bury, 
Charles, Clérey, Coiffart, Colbert, Corberon,Cornuat,Corrard, 
Cousin, Deheurles, de Pleurs, de La Ferté, de Marisy, 
Dorieux, Dorigny, Dorey, Du Plessis, de Brion, Duchat, de 
Vert, de Dinteville, Favier, Foret, Gauihier, Gombaulr. 
Griveau, Guillaume, Henry, Houzelot, Hiiiin, Huyart, 
Jaquot, Largentier, Larsonnier, Le Ciergier, Le Févre, Le 
Blairat, de biaiziére, Alaiilet, Mauroy, hlérille, de Mesgrigny, 
Molé, Bluel, Xevelet, Nico, Perecin, Péricard, Pithou, 
Quinot, Ravault, Renauli, Riglet, de Roffey, Rogier, Toulat, 
Venel, de Villemor, Virlois, de Viiel. 

E. 923. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

XVII~-XVPII~ siècles. - Généalogies et notes généalo- 
giques sur les families suivantes : d’brgiliières, xviiC siècle; 
de Berruyer (arbre généalogique, avec les blasons des 
familles alliées, pour les quatre degrés de Charles de 
Berruyer, chevalier de l’ordre du  Roi, maréchal de 
bataille en ses armées, gouverneur de Méry-surSeine, 
seigneur de Russy, La Grant Court, La Loutiere, des 
Communes et des Brouillards, issu des anciens seigneurs 
de Saint-Germain-sur-Indre, en Touraine), xvwe siécle ? , 
gravé. Les armoiries figurces sont celles des Berruyer, de 
Roiïey, de Hérault, de Sacquenay, Bazin, du  Fay de Fuligny, 
dEmery, de Vaucouleur, de Piédefer, Nugot, de La Noue, 
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d’Argeiiteui1, comte d‘Épineuil, Ifeutenant gdnéral en Cliam- 
pagne et Brie, mort en 1753); LéguisC (notes et tableaux, 
avec la  copie de l’annoblissement de i 430) ,  xvm’ sièclc. 

de Feligny, de Harlault, de Larme, de Damas et Le Hond ; 
Boucher de Pâlis (copie de la généalogie produite devant 
M. de Caumartin, intendant de Champagne, .en 1670), 
XVIII’ siècle ; de Corberon (production de Jean-Baptiste 
Paleologo contre les pièces produites par Claude de Corberon, 
seigneur de Saint-Aventin, commune de Verrières, concer- 
nant sa noblesse), XVII’ siCCle; Drouot, X V I I ~ ‘  siècle ; Gassot 
de Deffens < inventaire des tiltres de noblesse que produisent 
par devant vous monseigneur Messire Estienne Hiacinthe 
Antoine Foullé, chevalier, marquis de Mariangis e l  de 
Prunevaux, conseiller du Roy en ses conseils, RIe des 
Requestes ordinaires de scn hostel, intendant de jwtice et de 
finances en 13 généralité de Bourges, Estienne-François 
Gassot, escuyer, seigneur de Deffend, Ornery et le Temple, 
Gaspard Gasot,  chevallier, seigneur d’Étrechy, cy-devant 
major au régiment de Noailles-duc, tant pour luy que 
pour Estienne-François Gassot, chevallier; seigneur de 
Boucheiin, son fils, Robert Gassot, escuyer, seigneur de 
Soix, gouverneur du  châieau de Wontrond et ville de Saint- 
Amand, et Frangois Gassot, escuyer, seigneur de Rochefort, 
colonel d’un régiment d’infanterie, son frère, Nicolas Gassot, 
escuyer, seigneur de Ferolles, et Estienne Gassot, escuyer, 
seigneur de Priou, frères, Pierre Gassot, escuyer, seigneiir 
de La Vienne, tant pour luy que pour François-Clément 
Gassot, seigneur de la Vienne, et Esiienne Gassot, seigneur 
de La Vernusse, ses fils, demeuranis tous en l’élection de 
Bourges, qui ont fait leurs comparutions au greffe de votre 
commission et déclarés qu’ils vouloient maintenir et prouver 
par titres leur noblesse, comme esiants issus de noble race, 
en vertusde la déclaration du Roy donnée àversailles le seize 
janvier mil sept cens quatorze )>, 4 71 6. (Copie.) 

E. 924. (Liasse.) - 11 piéces, papier. 

XVII~-SVIII~ siècles. - Notes et tableaux généalo- 
giques concernant les familles ci-apréç : Girardin (généalo- 
gie,) xviiie siècle ; Guillaume de Chavaudon (copie de I’épi- 
taphe de Louis Guillaume de Chavaudon de Sainte-Maure, 
mort en i 745, fils de Pierre-Nicolas Guillaume de Chavaudon 
et de Marie-Agnès de Varennes), xvme siècle; de Hault 
(tableaux généalogiques), xvIie siècle. 

E. 945. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

XVIII’ siècle.-Notes et tableaux généalogiques sur les 
familles suivantes : Hcnnequin (avec la copie des lettres 
d’annoblissement du 97 juillet 1359) ; Le Bascle d’Argenteuil 
(copie de l’épitaphe de Jean-Louis Le Bascle, marquis 

E. 926. (Liasse.) - 3 pièces, parchrmin; 4 pièces, papirr. 

1488 (v. st.)-1136. - Titres, notes et iableaux généa- 
logiques. - Le Maréchal. Sentence des élus de I’Élec- 
tion de Troyes, rendue contre les habitants de Piney (Aube) 
au profit de Jean a Le Marischal, O l’aîné, demeurant 5 
Piney, le déclarant exempt du paiement des tailles attendu 
qu’il était noble et suivait lei armes, issn de parents nobles 
ci-aprés, savoir : Huyart e Cosinn, D Ccuyer. demeurant à 
Montaulin (Aube), marié à Marguerite Le Houtat, dont la 
fille, Marguerite (( Le Coustan, B avait épousé F:tic*nne 6 Le 
Mareschal B, demeurant h Montaulin, père et mère dudit 
Jean, 1409 (v.  st.). Original. - Le Noble. Acie du greffe 
du bailliage de Troyes, contenant acceptation par Mar- 
guerite Marguenat, veuve de Pierre Le Noble, écuyer, 
demeurant à Troyes, du douaire stipulé dal is  son contrat de 
mariage el dela garde noble des enfants issus de ce mariage, 
savoir, Perrette, Pierre, Jean, FranGniq, Marguerite, Anne, 
Adam et Jeanne Le Noble, 1550 (original). - Contrai de 
mariage entre Adam Le Noble, écuyer, demeurant à Troyes, 
fils de Pierre Le Noble et de Marguerite Marguenat, et Éiien- 
nette Lamy, fille de feu Nicolas Lamy, sieur de Hautpré, 
et de Gillette Léger, sa veuve, aussi demeurant à Troyes, 
1571 (original). - Généalogie de la famille Le Noble, pro- 
duite devant hl. Lescalopier, intendant de Champagne, en 
171 4 (imprimé). - Autre généalogie imprimée, contenant 
la descendance des Le Noble établis 1 Metz (Lorraine), 
X V I I I ~  siècle. - Dhclaration par le procureur-syndic des 
habitants de Troyes qu‘il ne s’oppose pas A l’enregistrement 
aux registres des mandements du Roi, au greffe de l’Hôtel de 
Ville de Troyes, d’un jugement rendu par l’intendant de 
Champagne le 24. avril I71 8 et d’un arrèt du Conseil du Roi 
du 7 février 171 9 portant reconnaissance de noblesse pour 
Pierre Le Noble, écuyer, premier et ancien président hono- 
raire au siège présidial de Troyes, 1736. 

E. 927. (Liasse.) - 1 4  pièces, papier. 

I ~ M B - X V I I I ~  siècle, - Pièces et notes généalogiques. 
- Le Pelletier. Tableau généalogique, X V I I I ~  siècle. - Le 
Tartier. Sentence du bailliage de Tropes maintenant dans sa 
noblesse Érienne Le Tartier, docteur en médecine A Troyes, 
appelant du prévôt de Troyes, 1559. (Copie.) - Luillier. 
Notes généalogiques sur divers membres de cette famille, 
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X V I I ~  siècle. - Mauroy (de). Généalogie, X V I I ~  siècle. - 
Tableaux généalogiques, xvnC et ~ ~ 1 1 1 ~  siècles. - Molé. 
Généalogie produite devant M. de Caumartin, intendant de 
Champagne, en 1667. (Imprimé.) - Tableau généalogique, 
xvue siècle. 

E. 928. (Liasse.) - 10 pièces, papier. 

1 ~ 3 5 - x v m p e  siècle. -Pièces et notes genéalogiques. 
- Péricard. Arret de la Cour des Aides rendu sur l'ente- 
rinemeut des lettres d'annoblissenjent obtenues le 22 
mars 4633 par Odard Péricard, maire de Troyes, receveur 
des consignations de cette ville, ordonnant t( que la qualité 
d'escuyer prise par luy auparavant I'arrest du  19 octobre 1633 
sera rayée en tous les actes publicques et contrats ; que les 
actes où il a pris ladicte qualité en exécution dudict arrest 
ne pourront servir aux parens dumêmenom dudict Péricard, 
et qu'en I'épiiapho de Marie Marisy dressée par lesdits 
Nicolas Péricard, Pierre Journée et Marie Péricard, ses 
enfans, la qualité de damoiselle sera rayée et la cordelière 
ostée ... B 1635. (Copie.) - Pinelte. Généalogie et divers 
tableaux, X V I I I ~  siècle. - Genéalogie concernant les familles 
de Romain, de Louvières, La Rivière, Pétremol, Vyon et Le 
Pelletier, xvme siècle. - Vignier. Généalogie de la famille 
Vignier, produite devant M. de Caumartin, intendant de 
Champagne, en 1668. (Imprimé.) 

E. 929. (Liasse.) - I pièce, parchemin ; 14 pièces, papier. 

I G ~ ~ - S V P I I ~  siècle. - Notes généalogiques. - 
Villeprouvée (de). - Tableau généalogique de cetle famille, 
c( imprimé i Troyes par Antoine Chevillot, imprimeur ordi- 
naire du Roy, demeurant en la rüe  Moyenne, devani Sainct- 
Vrbain, 4 641. )) - Tableaux généalogiques, xvme siècle. - 
Vireau des Époisses. Brevet de l'office de secrétaire du 
Roi pour Charles-Michel Vireau, sieur des Époisses, rece- 
veur général des Finances, 169% - Généalogies diverses, 
toutes de la même main, concernant les familles Boillctot, du 
Bourglabbé, Gauchery, Hennequin, Mauroy, Molé, Pinette, 
Le Tartier, de Villeprouvée, xviiie siècle. 

E. 930. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1041-1696. - Anglure (Baronnie d') (Marne). - 
Ordonnance rendue par NicolasPaillot, conseiller au bailliage 
de Troyes, l'un des commissaires subdélégués par MM. les 
commissaires généraux députés pour la confirmation de 
l'exemption des francs-fiefs, condamnant Charles de Cardon, 
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baron d'Anglure et :dépendances, à payer douze mille livres 
pour le vingtième denier représentant les droits de confirma- 
tion de ladite baronnie et les deux sols pour livre, 4 641. - 
Joncreuil (?). - Vente de deux gagnages, dont l'un appelé 
Pernolle, 4 scizes à Jongereux, )) par Marie Lndot, veuve 
de Pierre Poterat, sieur de la Forge-les-Valcons et de Tliiirey, 
ancien élu en l'éleciion de Troyes, Jean-Louis Le Mairat, 
marquis de Bruyères-le-Châtel (Seine-et-Oise), conseiller 
au Parlement de Paris, Antoine Le Mairat, seigneur de 
Nogent (-sur-Aube), maître des comptes, François Ludot, 
e'cuyer, procureur du  Roi en la Monnaie de Troyes, et 
François Ludot, son oncle, avocat en Parlement, demeurant 
à Paris, à François du Rup, écuyer, officier de la bouche du  
Roi, demeurant ordinairement à Chavangcs, et Catherine- 
Adam, sa femme, 1695. 

E. 931. (Liasse.) - 24 pièces, parchemin ; 9 pièces, papier. 

1505- t 966. - Suint-Benoit-sur-Seine. - Offre de 
présentation d'aveu et dénombrement de la seigneurie de 
Saint-Benoit-sur-Seinr, faite à Claude de Bullion, seigneur 
de Saint-Sépulcre (Villacerf), par Louis Coiffart, écuyer, 
seigneur de Marcillyet de Saint-Benoit, et hlisabeth duBourg- 
labbé, veuve de Jacques Poierat, en son vivant président 
en l'élection de Troyes, héritiers bhéficiaires de Jean- 
Aristide Coiffort, seigneur dudit Saint-Benoît, 1661. - 
Contrats d'acquisiiion de pièces de terre, vignes, prés, 
maisbns au territoire de Saint-Benoît-sur-Seine, plusieurs 
au lieu dit ï hu rey  ou La Mothe, faits au profit des ci-après : 
de 1505 à 1553 divers membres do la famille Laurent, 
écuyer, demeurant à Saint-Benoît, el notamment en 1540 et 
et 1545 Jean Laurent, écuyer, seigneur en partie du  Petit- 
Mesnil et de Chaumesnil ; en 1566 demoiselle Margueriie du  
Mesnil, demeurant à Saint-Benoît; en 1575 Odard du Mesnil 
écnyer, seigneur dudit lieu; en 1595 Odard du  Mesnil (le 
même?), seigneur du  Mesnil et de La Chapelle-Saint-Luc, 
1505-1 595. 

E. 932. (Liasse.) - 14 pièces, parchemin ; Gl pièces, papier. 

1G04- I3 CO. - Saint-BenoSt-sur-Seine. - Acquisitions 
de pièces de terre, près, maisons, au territoire de Saint- 
Benoit, faitespar les ci-après : en 1604 et 1606 Claude Paillot, 
chanoine de l'église de Troyes ; en 161 O et 1625 Regnaut 
du Bouyglabbé, général des Monnaies, demeurant à Saint- 
Benoit, et Marie Coiffart, sa femme ; en 1626 et 1629 Jacques 
Poierat, élu en l'élection de Troyes, seigneur de la 
Motte de Thurey; en t645 et 1646 Jacques Poterat, ancien 
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président en l’élection de Troyes, seigneur de Viélaines 
(commune de Rosières), Batilly et La Motte de Thurey (le 
même ?), et Élisaheth de Bourglabbé, sa femme ; en 1650 
et 1670 Élisabeth de Bourglabbé, alors veuve; en 1656 et 
4694 Pierre Poterat, seigneur de Thurey, élu en l’élection 
d e  Troyes ; en 1666, Louis Huez, conseiller au  bailliage de 
Troyes, seigneur de Vermoise; en 1737 François Poterat, 
seigneur de Thurey, maître d’hôtel du Roi;  en 1766 Claude 
Poterat, seigneur de Thurey, brigadier des armées du  Roi. 

E. 933. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin ; 32 pièces, papier. 

1ti t3-  IV%@. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Baux à 
loyer de pièces de pré et terres labourables au  finage de 
Saint-Benoit, faits par diverses personnes et notamment, en 
4563, Martine Coiiïart, veuve de Pierre Gombault, demeu- 
rant à Troyes; en 1645, Jacques Poterat, seigneur de 
Viélaines, Batilly et La Mothe de Thurey, ancien président 
en I’dection de Troyes; en i656 ,  Élisabeth de Bourglabbé, 
sa veuve ; en 1672, Pierre Poterat, élu en l’élection de Troyes; 
1563-4720. - Mémoire de la contenance des prés de Saint- 
Benoit, 1662. - < Ancien plan de la maison et clos de Saint 
a Benoist, D XVIP siècle. On y voit indiqué l’emplacement de 
La Mothe de Thurey. 

E. 934. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 20 pièces, papier. 

153.0-1~81. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Terrier. 
Extraits d u  censier de la terre de Saint-Benoit pour ,les 
années 1532, 15M,  1576, 1609 et 1634, XVIP siècle. - 
Bail emphytéotique d’une pièce de terre au profit de Fran- 
çois Chappelain, et Nicole a Derrey, D sa femme, seigneur et 
dame de Vermoise, 154k (v. st.). - Déclarations faites au  
registre terrier de Saint-Benoit , 1636-1 781. - Corvées. - 
Procès-verbal de la publication faite par le curé de Saint- 
Benoit d’une sentence obtenue par M .  Poterat au bailliage 
de Troyes contre les habitants pour le paiement de leurs 
corvées, 1677. - Grurie et Jurée. - a Rosie des grurie et 
jurée fait par nous Frédéric Fèges, lieutenant en la justice 
et  prévosié de Saint Benoist sur Saine, sur tous les habitens 
de Saint Benoist et Vernioize, icelui rosle au profit de 
Me Pierre Potherat, conseillier du Roy, eslu en l’élection 
de Trois, à cause de l’acquisition par lui faite de l’année de 
relief de la terre et seigneurie dudit Saint Benoit aprés le 
déceds de Jean Aristide Le Coiffard, vivent seigneur dudit 
lieu; laquelle année de relief et l’année mil six cent cin- 
quante un.., D 1675. - Tailles. - Commandement fait aux 
collecteurs des tailles de la paroisse de Saint-Benoît-sur- 
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Seine d’envoyer au bureau di1 receveur des tailles en I’élec- 
tion de Troyes la somme de 11 53 livres restant Q payer de 
la taille, ustensiles, capitation et autres impositions dues par 
ladite paroisse pour l’année précédente, 1710. - Droits Iio- 
nori fiques. - Commandement fait aux marguilliers de ïéglise 
de Saint-Benoît, ii la requête de Jacques Poterat, président en 
l’élection de Troyes, sieur de La Mothe Thurey, assis au 
village de Saint-Benoît-sur-Seine, atiendn (I que ledit sieur 
de la Mothe Thurey a eu advis que L o p  Coiffart, escuyer, 
sieur dudit Saint Benoist, en partye, a deffendu i ceulx qui 
portent le pain bénist à l’église de luy en apporter comme 
ilz ont accoustunié immédiatement a p r h  les seigneurs. Or, 
d’aultant que la direction du pain bénist ne regarde point 
ledit sieur Coiiïart, ains seulement les marguilliers, je les 
ay sommé d’en faire porter audit sieur de La Mothe Thurey 
immédiatement aprés les seigneurs, et Iny rendre en ladite 
église et faire rendre les honneurs qui sont deubz 5 ses 
qualitez, oh ils ont accoustumé luy  avoir esté faiciz, D 1638. 

E. 935. (Liasse.) - 4 piéces, papier. 

1631-1633. - Saint-Beno5t-sur-Seine. - Ruelle La 
Mothe ou ruelle Bonnot. -Enquête faite par Pierre Lenoble 
lieutenant général et président au bailliage et présidial de 
Troyes, commissaire en celte partie, assisté de Nicolas 
Guichard, conseiller audit bailliage et présidial, à la requête 
de Jacques Poterat, élu en l’élection de Troyes, défendeur 
en un procès pendant devant 10s maîtres des Requêtes du  
Palais à Paris, à l’encontre de Francoise Coiffart, veuve de 
Paul Gomhault, sieur de Vermoise, 1631. II s’agissait de 
savoir quelle était la situation exacte ct direction de la ruelle 
appelée La Mothe ou autrement la ruelle Bonnot, située entre 
le jardin dudit sieur Poterat et la maison de la Galande. - 
Enquête semblable faite par Pierre Pithou, conseiller au 
Parlement de Paris, 1636. I1 résulte des déclarations conte- 
nues dans cette enquête et dans celle de 1631 que la ruelle 
en question faissit la séparaiion des justices et Gnages de 
Saint-Benoît et Vermoise. - Accord passé entre Pierre G de 
Gombault », écuyer, seigneur de Vermoise et de Feiiges, 
demeurant i Vermoise, tant en son nom que comme ceçsion- 
naire des droits de Jean * de Gombault, D écuyer, seigneur 
desdiis lieux en partie, son frère, et Élisabeth du Bourglabbé, 
veuve de Jacques Potent, seigneur de Saint-Benoît et autres 
lieux, président en l’élection de Troyes, pour mettre fin aux 
procès concernant la ruelle de La Mothe, 1650. Riadanie 
Poterat a cédé i M. Gombault plusieurs pièces de prés 
appelées l’Étable, le pré Aguraux et le pré des Bordes, au 
finage de Vermoise, et elle a été autorisée à fermer ladite 

30 
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ruelle de La Mothe et à faire mettre sur le mur qu’elle devait 
construire à l’extrémité une inscription ainsi conçue : Cette 
place fait séparation des terres et justices de Vermoise et de 
Saint-Benoit; avec deux bornes, l’une su.r le chemin, et 
l’autre a u  bord du  Merda, etc. 

E. 936. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 14 pieces, papier. 

1636-1 rsa. Saint-BenoZt-sur-Seine. - Pré  de I’Oze- 
fay. - d: Déclaration des frais et despens acquis et obtenus 
en la prévosté de Troyes par maistre Anthoine Rochette, 
procureur audict Troyes, naguières poursuivant les cryées, 
vente et adjudication de  la pièce de prey cy après déclarée, 
et à présent demandeur, et requérant la taxe et licquidation 
desdicts frais et despens allencontre de noble homme maistre 
Pierre Pauterat, cy devant esleu en I’eslection dudict Troyes, 
et à présent bourgeois de ladicte ville, adjudicataire par 
décret de ladicte pièce de prey, deffendeur à ladicte taxe, B 

1636. - Commandement fait audit sieur Poterat, à larequête 
de Claude de Bullion, conseiller d’État et privé, président au 
Parlement et surintendant des Finances, seigneur de Saint- 
Sépulcre (Villacerf), de comparaître au greffe du bailliage 
de Troyes pour se voir condamner à laisser audit sieur de 
Bullion, demandeur par droit de  retrait féodal, une piece de  
pré assise au finage de  Saint-Benoît, contenant huit arpents 
et un quartier, appelée 1’0seray de Saint-Benoît, mouvant 
en fief de Saint-Sépulcre, 1636. - Melda (rivière du). - 
Sentences du  bailliage de Troyes rendues contre divers parti- 
culiers qui avaient fait au  bord du  Melda des plantations 
gênarit la pêche des sieurs Poterat, 1664-1 671i.-Transactions 
faites par Claude Poterat, maître d’hôtel du Roi, brigadier de 
ses armées, ancien lieutenant-colonel commandant te régi- 
ment d’Orléans-cavalerie, seigneur du fief de La Mothe de 
Thurey, r.vecdivers particuliers quiavaientempêché l’exercice 
de la pêche à laquelle M. Poterat avait droit dans une partie 
du  bras de Seine appelé le blelda, 1761 -1 762. 

E. 937. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; 27 piècee, papier. 

1596-13G3. - Saint-Benolt-sur-Seine. - Gagnage. 
Adjudication au profit d’0dette Le Mercier, veuve de Jean 
Dare, demeurant à Troyej, sur la succession vacante de 
Philippe Faclet, élu en l’élection de Troyes, d’un gagnage 
et labourage sis à Saint-Benoît-sur-Seine, i la requête de 
Pierre &Aubeterre, avocat en Parlement à Paris, Jean 
#Aubeterre, contrôleur en l’élection de Troyes, Gabriel 
dAubeterre, son frhre, et Nicolas Dorieiix, bourgeois de 
Troyes, tous y demeurant, ledit Dorieux, tant en son nom 
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que comme tuteur et curateur de Nicolas Dorieux, son fils 
mineur, né de son mariage avec feue Anne d’Aubeterre, tous 
créanciers dudii dérunt sieur Factet, 1598. - Acquisition 
par Catherine Le Maistre, veuve de François Paillot d: ïesnel B, 
bourgeois de Troyes, tant en son nom que pour ses enfants 
mineurs, et Nicolas Paillot, sieur de La Chapelle-Saint-Luc, 
son fils, d’olivier et Edme du  Mesnil, seigneurs d’ünien- 
ville, du Petit-Mesnil et de Chaumesuil en partie, tous deux 
enfants et héritiers d’0dard du  Mesnil, leur pére, seigneur 
desdits lieux, et de Nicole de Foulx, leur nibre, se portant 
fort de leurs femmes Esther du  Erlesnil et Jeanne de 
d: Davannes, 2 de divers biens situés ai i  finage de Saint- 
Benoît-sur-Seine et notamment deux maisons, <i une mothe 
fermée de grandz fossez, avec la rivière au bas d’icelle, niou- 
vaut en plein fief du chastel de Saint-Sépulclire, r i 599, s en 
l’hosteldeladicte vefvePaillot, au  lieu dePoully-les-Troyes. B 

- Vente de moitié de ce gagnage par Nicolas Paillot, sus- 
nommé, i Claude Paillot, chanoine de l’église de Troyes, 1603. 
- Mesurage des terres, vignes et prés appartenant audit 
Claude Paillot, 1608. -Vente de ce gagnage par ledit Claude 
Paillot àReguaut duRourglabbd, généraldes Monnaies à Paris, 
1608. - Baux du même gagnape faits au  profit de Jacques 
Poterat, seigneur de La Mothe de Thurey, président en 
l’élection de Troyes, 1626-1630. - Bail semblable fait au 
profit de Pierre Poterat, seigneur de Thurey, doyen des élus 

4 de Troyes, 1746. 

E. 938. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 49 pièces, papier. 

1549-1081. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Usages. - 
Déclaration des usages de Saint-Benoîi donnée au Roi par 
habitants dudii lieu, 1547. (Copie du temps.) - Autre décla- 
ration semblable, 1550. - Délibération des habitants de  
Saint-Benoît par laquelle i l  a été décidé de vendre plusieurs 
pièces d’usages à M. le président Poterat pour le prix en être 
employé au paiement des dettes de la communauté, 1639. 
- Vente de ces pièces d’usages, 1639. - Autre vente de 
diverses pièces d’usages faite h Élisabeth du Bourglabb6, 
femme de Jacques Poterat, présideni en l’élection de Troyes, 
16é2. - Rrociiration donnée par les habitants de Saint- 
Benoît pour se  pourvoir contre l’arrêt du  Parlement de Paris 
du  6 septembre 1642 qui avait adjugé à Antoinette Collet, 
tutrice de Jean-Aristide Coiffari, seigneur de  Saint-Benoit, 
le tiers des usages dudit lieu, 1642. - < Traiié et  eousente- 
ment des habitants de Saint-Benoît pour le pré de I’Échodé 
et la jouissance des faulx plants dans les Usages, moyennant 
la permission à eux donnée de faire passer leurs bestiaux au 
bout du  pré Chaumonnot, dans I’allée vis-à-vis le poni, et  
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acquit des sommes par eux deiies. n 1656. - Vente d’une 
pièce de pré des usages de Saint-Benoît, par les habitants b 
Élisabeh du  Bourglabbé, sus-nommée, 1687. - Acte par 
lequel les habitants de Saint-Benoît prient Étienne de Vienne, 
seigneur de la Tuilerie (commune de Piney), qui jouissait de 
la terre de Saint-Benoit a comme dernier créancier du  
seigneur immédiat, P de construire nn moulin à eau sur la 
rivière du Melda, et offrent d’y faire moudre leur blé comme 
aux moulins banaux, 1659. - Édii du Roi poriant pouvoir 
aux communautés de renirer dans leurs usages, avec défense 
de  saisir les bestiaux, 1667. (Imprimé.) - Arrêt du  Conseil 
d’État du  Roi pour l’exécution de la déclaration du  6 novem- 
bre 1677, pour recouvrement des sommes à payer par les 
propriétaires et jonissants de biens communaux donnés, 
vendus, engagés, échangés, usurpés et baillés par baux 
emphytliéotiques, à vie, de quelque manière que ce soit, 
It\??. (Imprimé.) - a Iloolle et impost des grandes tailles 
du Roy nosire Sire, de l a  paroissede Saint Benoistsur Seine, D 
1677. - Arrét du Conseil d’État pour la décharge ou modé- 
ration des sommes contenues aux rôles qui ont été et seront 
arrêtés pour le recouvrement du huitième denier de la valeur 
des biens aliénds par les villes et communautés du  royaume, 
4 678. 

E. 939. (Liasse.) - 97 pièces, pnpier. 

1683-1 3 6 2 .  - Saint-Bewit-sur-Seine. - Arrét du  
Conseil d’État pour l’exécution de ceux des 23 octobre, 
27 novembre et 11 décembre 1683 concernant le recouvre- 
ment du huitième denier des biens alienés par les ecclésias- 
tiques et communautés laïques, 1685. (Imprimé.) - Procès- 
verbal d’adjudication des usages de Saint-Benoît, 1692. - 
Déclaration du Roi qui proroge la jouissance aux acquéreurs 
des biens vendus et aliénds par les maires et echevins des 
villes, bourgs et villages du royaume, 1702. (Imprimé.) - 
Mesurage du  pré d’hssenay, iiO2. - Bail des usages de 
Saint-Benoît, 1718. - Procédures faites par les habitants 
de  Saint-Renoir conwe Claude Poterat, seigneur de la Motte 
de Thurey, brigadier des armées du Roi, niaître d’hôtel 
ordinaire de Sa Majesté, qui se prdtendait propriétaire de 
saules plantés dans les usages de Saint-Benoît ct entre autres 
d’une allée de saules 4 formant une grande allée de point de 
vue pour sa niiii~on de Saint Benoist, D 1760-1762. - 
Mémoire très détail16 de hl. Poterat, écrit de SR main, faisant 
mention d‘un jugement rendu le 1er octobre 4768 confor- 
mément b ces conclusions, ,4762. 
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E. 940. (Liasse.) - 2 pièces ,parrhemin ; 60 pièces, papier. 

116%1704. - Saint-Benoît-sur-Seine. - Procédures 
de  l’appel interjeté au Parlement de Paris par les habitants 
de Saint-Benoît, d’une sentence du  bailliage de Troyes 
rendue contre eux le 1er septembre 4762 au profit de Claude 
Poterat, seigneur de la Motbe-Thurey, brigadier des armées 
du  Roi, 1762-1764. La cause avait pour objet la propriété 
des saules dont il a été parlé ci-dessus. (Voir E. 939.) - 
Signification par ledit Claude Poterat, de l’arrêt obtenu par 
lui en Parlement le 8 août 1764 k l’encontre des habitants de 
Saint-Benoît, porlant confirmation de la sentence du bailliage 
de Troyes, 1764. 

E. 941. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 53 pièces, papier. 

1663-1681. - Saint-Benoit-sur-Seine.- clos Ber- 
trand. - Procédures faites au bailliage de Troyes par Élisa- 
beth de Bourglabbé, veuve de Jacques Poterat, président en 
l’élection de Troyes, puis par Pierre Poterat, élu en l’élection 
de Troyes, demandeurs en hypothèque subsidiaire c,ontre 
Jean Bertrand, puis Pierre Bertrand, son fils, marchands à 
Troyes, pour sûreté d’une somme de seize cent vingt six 
livres en principal, et des intérêts, sur une maison et dépen- 
dances, sise à Saint-Benoît-sur-Seine, acquise par ledit Jean 
Bertrand de Jean Dauvet et Nicolas Payen, héritiers de Jean 
Dauvet, laboureur à Saint-Benoît, 1661 -1 669. - Jugement 
du  bailliage de Troyes affectant la maison ci-dessus à cette 
hypothéque, 1669. - Jugement du  bailliage ordonnant que 
Pierre Poterat jouira et disposera de la maison en question, 
1671. - Acte du greffe de l’intendance de Champagne par 
lequel les habitanis de Saint-Benoît s’opposent à ce qiie Pierre 
Potrrat fassc aucune poursuite contre eux, attendu que la 
dette par lui réclamée était une dette de la communauté de 
Saiiit-Benoît, 1672. 

E. 942. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1626-1033. - Saint-Benoit-sur-Seine. - Corvées. - 
Arrêt du Conseil prive du Roi rendu contre les habitants de 
Saint-Benoît-sur-Seine, au profit d’btienne de Vienne, sieur 
de la Tuilerie (commune de Piney), et Antoinette Collet, sa 
femme, mettant h néant l’appel interjeté par lesdits habitants 
de sentences des années 161 4 et 4 661, d’une scntence du  
subdélégué de hl. de Caumartin, du 9 janvier 1668, et les 
condamnant i faire les corvées suivant les dénombrements 
de 1542, 1563 et 1585, lesquels portaient que a ceux qui 
aiiront bccuf ou chevaux et aiant terre ou héritage redevable 
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de terrage feront chacun trois corvées par an à ferrier et 
faussillier .... et au cas de refus de faire lesdites corvées paye- 
ront pour chacune corvee trante solz ..., D 1671. - Divers. 
- Déclaration des terres partenent à mademoiselle Po- 
therat, tenens et  aboutissans ... sis au rinage de Saint Benoist 
sur Seinne, B 1626. - Bail de labourage des terres de Saint- 
Benoit appartenant à Élisabeth du Bourglabbé, veuve de 
Jacques Poterat, seigneur de Viélaines, président en l'élec- 
tion de Troyes, 1657. - Mesurage des terres acquises des 
héritiers de Jean et  Simon Grison par M. Poterat, élu en 
l'élection de Troyes, et M. Huez, conseiller au bailliage de 
Troyes, 1696. 

E. 943. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

1440 (v.  st .)-IeYd. - Saint-Beno%t-sur-Seine. - Fief 
de La Motte de Thurey. - Aveu et dénombrement donnés 
b Guillaume Juvenel des Ursins, seigneur de Trainel, chan- 
celier de France, à cause de son château de Saint-Sépulcre, 
par Colin Venant, écuyer, seigneur en pariie de  Saint-Be- 
noît-sur-Seine, pour les sept dix-huitièmes de la seigneurie 
de Saint-Benoît, a une maison et courtil, clos de fossez, appel- 
iée La Mothe, tenant une petite rivière appellée Merdas ... . ; 
environ deux arpens de jardins, à présent sont bois, appelez 
les Courtilz d'dssegnay ..., D etc. 1445 (v. st ). (Copie.)- 
a Extraiet d'un dénombrement baillé par Guion Coiffard, no- 
taire roial et praticien en cour laie, procureur de Philebert 
de Beaujeu, seigneur de Sainct Sépulchre et  Saint-Benoist 
en partie, au sieur d'Aulmont, sieur de Chappes, en VC III, 
le premier mars : Item le fief que tient dudict sieur de Sainct 
Sépulcbre Guillaulme Laurent, escuier, demeurant à Sainct- 
Benoist-sur-Seine, à cause de son chasrel et seigneurie du- 
dict Sainct-Sépulchre, et duquel fief ledict Laurent a baillé 
son desnombrement soubz le seel de la prévosté de Troie. 
faict le Vm' febvrier an présent VcIiI, c'est asçavoir une 
mote fermée tout A l'entour de fossez, appelbe la mothe de 
Thurey, séant audict Sainct Benoist, contenant environ un 
quartier ....., tenant d'un bout à la rivière de Merdax; item 
une  portion de  ladicte rivière de Merdax ....; )) 1503. (Co- 
pie.) - Dénombrement de ce fief donné à François de La 
Roère, seigneur de Chamoy, Vaucemain et Saint-Sépulcre, 
par Jean Laurent le jeune, écuyer, âgé de dix-huit ans, fils 
de feu Jean Laurent en son vivant seigneur de Saint-Benoit- 
sur-Seine, 1535. On y voit que la mote de Thurey était si- 
tuée au-dessous d'un gué appelé le Leschf, et au-dessus 
d'un autre gué appelé le gué des Vouez. (Copie.) - Quit- 
tance donnée par Jacques de Giiédon, seigneur de Saint- 
Sépulcre, Mergey, Froiderive, Chauchigny, et Fontaine-les- 

Saint-Georges de Gannay, vicomte de Sacconnay, à Claude 
Paillot, chanoine de Saint-Pierre de Troyes, pour les droits 
de quint et requint qu'il h i  devait à cause de l'acquisition 
par lui faite a de certaine portion du fief de la Mothe de Thu- 
rey, D 1604. - Commandement fait audit Claude Paillot de  
donner ses aveu et dénombrement à Charles de Villemontée, 
seigneur de Saint-Sépulcre, Mergey, Proiderive,Chauchigny, 
Feuges et Fontaine-Saint-Georges, 1609. - PrCsentation d e  
foi et hommage par Regnaut de BourglabbB, générai en la 
Cour des Monnaies à Paris, à Charles de Villemontée, pour la 
Mothe de Thurey par lui acquise le 21 juin 1608, de Claude 
Paillot, chanoine de Troyes, 164 3.- Foi et hommage sem- 
blables donnés à Claude de Bullion, surintendant des Fi- 
nances, seigneur desdits lieux, par Jacques Poterat, seigueur 
de la Mothe de Thurey à cause d'Élisabeth du Bourglabbé, 
sa femme, 1635. (Copie.) - Autres foi et hommage, pré- 
sentés par la même, alors veuve, à Édouard Colbert, con- 
seiller d'État, premier maître dhôiel de la Reine, seigneur 
de Villacerf (Riaucey), marquis de Payns, baron de la châ- 
tellenie de Saint-Sépulcre, 1668. (Copie.) - Autres foi et  
hommage présentés par Pierre Poterat, élu en l'élection de 
Troyes, audit Édouard Colbert, seigneur de Villacerf (Rian- 
cey), marquis de Payns, Savières, La Cour Saint-Phal, La 
Malmaison et le Pavillon, a baron chastelain de Villacerf-le- 
Grand, P Mergey, Proiderive, Chauchigny, Feuges et autres 
lieux, 4674. (Copie.) 

E. 944. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 26 pièces, papier. 

1 ~ 3 0 - 1 9 Y 4 .  - Saint-BenoZf-sur-Seine. - Fief de la 
Mothe de Thurey. - Reconnaissance de rentes et censives 
grevant divers héritages sis à Saint-Eenoît et does à Louis- 
Claude Huez, lieutenant particulier au bailliage de Troyes, 
seigneur de Vermoise, par Pierre Poterat, conseiller au 
Grand Conseil, Francois Poterat, maître ordinaire de l'hôtel 
du Roi, et Claude Poterat, capitaine de cavalerie au régi- 
ment d'Orléans, comme héritiers de Pierre Poterat, leur 
père, secrétaire du Roi, 1725. (Copie.) - Donation du fief 
de la Mothe de Thurey, foite par Élisabet-Anne Poterat et 
Marguerite -Anne Poterat, sœurs, filles majeures demeurant 
à Paris, à Claude Poterat, leur oncle, maître d'hôlel du  Roi, 
brigadier de ses armées, ancien lieutenant-colonel comman- 
dant le régiment de civalerie d'Orléans, et à Élisabeth-Anne 
Paillot, sa femme, 1760. Celte donation a été faite entre 
autres conditions à la charge par les donataires de faire 
acquitter chaque année dans la chapelle dudit fief et dans 
l'église de Saint-Benoît douze messes basses et trois ser- 
vices, qui y avaient été fondés. Mesdemoiselles Poterat ont 
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déclaré ètre propriétaires de ce fief comme héritières de 
Franpois Poterat, leur père, maître d'hôtel du Roi. - Lettre 
de la comtesse de Bavière, à Claude Poterat, sus-nommé, 
concernant cette donation, ,1760. Empreinte de cachet à ses 
armes, - Lettres de l'une de mesdemoiselles Poterat, ci- 
dessus, adressées A leur oncle et relatives à la même affaire, 
sans date. Cachets armoriés. 

E. 945. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 51 pièces, papier. 

1Y45.1781. - Sainl-Beno^zt-sPrr-Seine. - Fief de la 
Mothe de Thurey. - Baux du  fief de la Mothe de Thurey 
et do la ferme qui en dépendait, faits par les seigneurs, 1'745- 
1781. - Mémoires de travaux; quittances et traités divers 
faits avec les fermiers et ouvriers, concernant la ferme du  
fief de la Mothe de Thurey, 1759-1 766. Convention entre 
M. Poterat et son fermier pour la construction d'un pont sur 
le Melda, c vis-à-vis la grande porte du  jardin, D 1760. - 
Devis des travaux à exécuter pour ce pont, 1762. 

E. 946. (Liasse.) - 3 pièces, papier. 

16P8-1639. - Troyes. - Hôpital de la Trinité. - 
Fondation faiie à l'hôpital de la Trinité par Honoré de Mau- 
roy, sieur de Verrières et Saint-Martin-sur-Seine, cou- 
seiller d'État et secrétaire du Roi, demeurant à Paris, 1618. 
(Copie.) I1 donne à cet hôpital deux mille sept cents livres à 
employer en acquisition de biens, et deux cents livres de 
rente. Le donateur, sa femme, SPS enfants, et u mademoiselle 
la prévoste, B sa saur,  ainsi que les autres membres de sa 
famille, devaient participer aux prières générales faites audit 
hôpital poar les bienfaiteurs ; chaque dimanche et à perpé- 
tuité, un catéchisme devait être fait dans l'église de l'hôpital, 
après vêpres, par un religieux cordelier, jacobin ci capucin 
de Troyes, à tour de rôle, et d'année en année, moyennant 
une rétribution annuelle de cinq livres. Pour le capucin cette 
somme devait être employée en l'achat de quelque chose 
d'utile à la maison. Ce catéchisme devait être suivi d'un salut 
de la Sainte-Vierge, L'hôpital devait en outre nourrir et en- 
tretenir, jusqu'à leur àge de quinze ans, deux enfants, à la 
nomination d u  donateur, puis de ça femme, de l'aîné des 
mâles parmi leurs enfants, et à défaut de màle par le mari 
de  la fille aînbe, concuremment avec deux parents dudit do- 
nateur et de ces successeurs. Un obit devait être célébré au  
jour du décés dudit sieur de Mauroy. - Donation faite audit 
hôpital, par le même, aussi seigneur de Bailly, représenté 
par Anne de Mauroy, veuve de Pierre Regnault, en son vi- 
vant prévôt de Troyes, de onze arpents de terre à Verrières, 
cinq quartiers de pré près du moulin de Fouchy, dix livres 
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tournois de rente sur une maison sise à Troyes rue de la Pie, 
1622. (Copie.) - Transaction passée entre Bonne Le Lieur, 
veuve d'Honoré de Mauroy sus-nommé, tant en son nom 
qu'en celui de ces enfants mineurs, et en outre Jean-Louis de 
Mauroy, sieur de Verrières, leur fils aîné, et les adininistra- 
teurs des hôpitaux de Troyes, par laquelle lesdits héritiers et 
représentants d'Honoré de Mauroy se sont départis de ïoppo- 
sition qu'ils avaient faite à la reunion des hbpiiaux de Troyes 
ordonnée par le Roi étaiit à Troyes, par arrêt du Conseil d'État 
rendu au mois d'avril 1630, et confirmé suivant lettres pa- 
tentes de janvier 1631. En considération de celte réunion i!s 
ont consenti à n'avoir plus droit de nommer qu'un enfant au 
lieu de deux portés dans le contrat de fondation d'Hoiioré de 
Mauroy ; les administrateurs devaient être tenus de recevoir 
à l'hôpital de la Trinite l'enfant présenté par les successeurs 
d'Honoré de Mauroy s'il avait les écrouelles, la tt'g 11 ue ou au- 
tres maladies contagieuses, 1632. (Copie.) Cf. E. 457. 

E. 947.  (Liasse; - Ï pièces, papier. 

1536-1609. - Troyes. - Église de Saint-Jean. - 
Acte d'assemblée des marguilliers et d'un grand nombre de 
paroissiens de Saint-Jean, par lequel lesdih paroissiens, afin 
E( d'obtenir de noswe Sainct-Père le Pape pardons et indul- 
gencts en l'honneur du reliquaire de la Saincte Espine estant 
en ladite église, D et E( d'incliner le peuple en dévotion et 
aulmosne pour la réédification et réparations de ladicte 
église, et de parachever la rlosture et fermeture du cœur 
d'icelle église, D ont autoris6 les marguilliers g à mettre la- 
dicte Saincte Espine en un beau joyau d'or ou d'argent ... ou 
en faire confrairie en l'honneur d'icelle; ~t et attendu 
la renonciation faite par Michel Mauroy, bourgeois de 
Troyes, à la chapelle de Saint-Sébastien, ils les ont autorisés 
à la donner, moyennant une aumône pour la réédification de 
l'église, pour le preneur et ses successeurs en jouir < selon 
et ainsy que jouissent de leurs chapelles Jean Vestier, Denis 
Clérey, Nicolas Pinette et autres, D 1556. (Copie.) - Aban- 
don de la chapelle Saint-Sébastien fait par les marguilliers de 
Saint-Jean à Marguerite Pinot, veuve de Sébastien Mauroy, 
demeurant à Troyes, avec le droit pour elle et ses succes- 
seurs d'y faire un charnier et d'y enterrer qui bon leur Sem- 
blerait, d'y établir des bancs tant à l'intérieur que contre la 
clôture. Elle s'est engagée de clore cette chapelle, d'y faire 
mettre des verrières et  un autel, et elle a en outre donne 
quatre vingts livres tournois, 1556. (Copie.) - LuI'ucherie 
(commune de Troyes). - Procès-verbal de la visite d'un pré 
apparienant aux hôpitaux de Troyes et loué à Pierre Poterat, 
1679. - Vermoise (commune de Sainte-Maure). - Frag- 
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vents d'une procldure en retrait lignager, de la moitié de la 
seigneurie de Vermoise, engagée par Pierre Poterat, élu en 
l'élection de Troyes, contre Louis Huez, conseiller au bail- 
liage de Troyes, 1657. 

QUINOT DE LA CAAPELLE. 

E. 948. (Liasse.)- 9 pièces, papier. 

1 t a v - 1 ~ 8 1 .  - Quinot. - Constitution de qualorze 
mille six cents livres tournois, en principal, poriant huit ceot 
onze livres, deux sols, deux deniers de rente constituée, faite 
par la communauté des boulangers de Troyes au profit d'Eus- 
tache Quinoi, écuyer, avocat en Parlement, demeurant à 
Troyes, 1677. (Copie.) - Autre constitution de rente con- 
sentie par la communauté des boulangers de Troyes envers 
Nicolas Quinot, écuyer, demeurant à Troyes ; Eustache 
Quinot, seigneur de Villiers-Saint-Râle (commune de Droupt- 
Saint-Bâle), y demeurant; Jean-3aptiste Quinot, écuyer. 
demeurant à Saint-Mards, et Eustache Mouchot, seigneur 
de La Motie, capitaine au régiment de Santerre, à cause 
de Madeleine Quinot, sa femme, tous enfants et héritiers 
ehacun pour un quart d'Eustache Quinot, 4702. - La 
Chapelle-Sain.t-Luc. - Procédure intentée par Edme-Ma- 
rie-Eustache Quinot, écuyer, seigneur de La Chapelle-Saint- 
Luc, demeurant en son château dudit lieu, contre plusieurs 
particuliers de La Chapelle et des Tauxelles qui avaient dé- 
tourné à leur profit l'eau du canal de Fouchy. M. Quinot, 
prétendait avoir seul le droit d'utiliser cette eau pour son 
moulin de La Chapelle et l'irrigation de son pré de la Grande 
Pâture, 1779. - a État des nouvelles reconnaissances pas- 
sées au profil de M. Quinot, depuis le renouvellement du  
censier de La Chapelle-Saint-Luc (1779-1781), x v ~ ~ r ~ s i è c l e .  

RAMBÉCOCRT (DE).  

6. 949. (Liasse.) - 1 pièce, parcliemin ; 4 pièces, papier. 

1698-1030. - Lévigny.- Extraits, relatifs aux dimes, 
de divers actes concernant la seigneurie de Lévigny, savoir : 
vente de cette ierre et seigneurie par Ren6 de La Chaus- 
sée, seigneur dudit Lévigny, à Laurent du Châtelet, seigneur 
de  Fremiére, 1628; aveu et dénombrenieiit de cette terre 
donné au seigneur de Jaucourt par ledit Laurent du Châ- 
telet, 1629 ; adjudication de ladite terre faite au profit de Jean 
du  Châtelet, conseiller au  Grand Conseil, sur Laurent d u  

Châtelet de Fremiéres, marquis de Lévigny, capitaine au  ré- 
giment de Dumont, et François du  Châtelet de Fremières, 
chevalier de Lévigny, son frère, a gentilhomme cade1 dans 
la citadelle de Tournay, B 1723. - Arrêt du  Grand Conseil 
rendu entre Jean d u  Chatelet, comte du  Châtelet, seigneur 
de Lévigny, doyen du  Conseil, Henri de Senexan, curé de  
Lévigny, et les religieux de Clairvaux, ces derniers seuls 
gros ddcimateurs de la paroisse de Lévigny, déterminant les 
droits de chacune des parties dans les dîmes de diverses pié- 
ces de terre, et condamnant les religieux de Clairvaux en leur 
dite qualité à faire les réparations des chœur et cancel de 
l'église, 1731. - Extrait du contrat de vente de la seigneu- 
rie de Lévigny consenti par Alexis-Jean, marquis du  Châ- 
telet, écuyer ordinaire du  Roi, gouverneur de Bray-sur- 
Somme (Somme), au profit de Pierre-Adam de Rambécourt, 
conseiller au bailliage de Chaumont (Hauie-Marne), 1736. 

RÉNOND DE MONTMORT. 

E. 950. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

X V I ~  siécïe. - Jully-le-Châtel. -?hats du  revenu de  
la baronnie de Jully, xvue siècle. On y voit figurer le fief de  
Mailly a à présent réunny, consistant en maisons édifiéez, 
assis au chastel dudict lieu; D le fief des a Courts Dorez, D le 
fief des Robertet. 

RICHEMONT (DE). 

E. 951. (Liasse.) - 1 pièce papier. 

1380. - Richemont (de). - Contrat de  mariage enire 
Jean de Richemont de Richarson de Saint-Germain, capi- 
taine de cavalerie, garde d u  corps du  Roi, demeurant à 
Troyes, fils de Jean de Richemont, chevalier, et de Marie- 
Anne de Saint-Exupéry, demeiiranis à Gachy, paroisse de 
Blaziers (Gers), et Nicole-Charlolte Truelle, fille mineure de  
Nicolas-Edme-Jean Truelle. avocat eu Parlement, ancien 
juge-garde de la Monnaie de Troyes, et d'Anne Oudot. 1780 

RIVET. 

E. 952. (Liassc.) - 1 pibee, parchemin; 6 pièces, papier. 

1~16-1729. - Magnant. - Bail d'un gagoage sis au 
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finage de Magnant, fait au profit de Julien Massé, blanchis- 
seur de toile, et Marguerite Martinot, sa femme, demeurant 
aux Trévois (commune de Troyes), 171 5. - Acquisition de 
ce gagnage faite des précédents par Pierre Rivet, président 
au grenier à sel de Bar-sur-Seine, 1720. - Acquisition 
d'une maison sise à Magnant, faite des mêmes par le dit sieur 
Rivet et Emée Héroult de La Clôiure, sa femme, 1724. - 
Constitution dotale faite par Madame Rivet, sa fille, reli- 
gieuse novice chez les dames Ursulines de Bar-sur-Seine, i 
laquelle elle donne le gagnage de Magnant, 1729. 

ROSSIGNOL. 

E. 953. (Liasse.) - 2 pièces papier. 

1700-1799. - Pieize (commune de Troyes). - Décla- 
rations de deux jardins situés en Preize et grevés de rentes et 
ceiisives au profit de Christophe-Agnès Rossignol, caissier de 
la maisou du Roi, el de Marie-Thérèse Hugot, sa femme, 
1776-1779. 

ROUSSEAU DE CHAYOY. 

E. 954. (Atlas.) - In-folio maximo, 44 feuillets ; papier. 

XVIIV siècle. - Seigneurie d'Amon et dépendances. 
- Terrier. - Plans parcellaires de toutes les contrées de la 
seigneurie d'Auxon et dépendances, avec les noms des pro- 
priétaires, la contenance et la nature des héritages, ies nu- 
méros des pages et des articles du terrier. - Climats et con- 
trées. Eaux (commune d'Eaux et Puiseaux). Fol. 2 : La 
Gaiime d'Eaux, Le Chanat ; Fol. 3 : La Montée, Les Copies, 
Le Biton, La Fontaine, Le Nosat, Le Cavis, Champ-Guyot; 
Fol. 4 : Le Chünat, Le Millery, La Fontaine, Champ des 
Grés, Grands Genêtres, Derrier Chesnemilot ; Fol. 5 : Le 
Millery ou Les Marnières, La Gaunie des Fourneaux, Les 
Renardiéres, Voies Blanches ; Fol. 6 : Derrier Chesnemilot, 
Devant Chesnemilot, Voie des Trapes, La Sollue, Vignes du  
Clos, Derrier les Vignes du Clos; Fol. 7;  Derrier Chesne- 
milot, Le Nesplier, le Gallot, ou les Voies Blanches; Fol. 8 : 
Lépoisse, Rue Cochois, Les Coppies ; Fol. 9 : Les Déserts, 
Champ Girardot, le Biton, Vignes du Champ Guyot, Eaux, 
Champ du  Puits, Le Cavis, Vignes du Clos, le Turot ; Fol. 
10 : Le Gallot, Voie Blanche, Le Nesplier ou Derrier Ches- 
nemilot, La Goulotte ; Fol. 11 : Champ Landreau, Champ 

du  Puits, Vomillon, Vignes du  Clos, Derrier les Vigncs du 
Clos, La Solue; Fol. 12 : Superna ou les Grands Champs, 
La Goulotte ; Fol. 13 : L'Époisse, Les Traux, Cliamp Gi- 
rardot, Les Brulis, Champ Pnillery, La Fosse, Champ Lan- 
dreau ; Fol. 14 : Les Tros, Les Erulis, Champ Landrem, Le 
Moulin à Vent, Eaux, La Haye Mariotte; Fol. 15 : L'Érable 
ou la Solue, Entre les deux haies, Les Grands Champs, La 
Goulotte; Fol. 1 G  : La Goulotte et Blanc Turot, Proche la 
croix d'Eaux; Fol. 17 : Blanc Turot, Le Taus. - . . ~ w x J ~ .  
Fol. 16 : La Vallée au Diable, Les Châtenus, Trois Monts ; 
Fol. 19 : Bois de M .  M. de La Clôiure et de Chamoy; Trois 
Monts; Fol. 20 : La Garenne d'Amon, Trois Monts, La Per- 
riére; Fol. 21 : La Bezarda, Au dessus du Taux, La Pin- 
gnerée, le Taux, Vigne à La Reçnauilc; Fol. 22 : Au dpssiis 
du Taux, Pertuis au Loup, Poirier Greslat, Nozornonot, 
Pièce à la Dame, A u  dessus de la Voie d'Autour, Le Chemi- 
not, Au dessus du Péage; Fol. 23 : Trois Monts, Revers de 
Trois Monts, les Galettes et Au dessns de la Voie d'Autour, 
Crots Rouges ; Fol. 28 : Au dcssus des Brosses, Le.; Drosses, 
Au dessous des Brosw, Crots Rouges, Beaune, Au dessu4 de 
Beaune, Chemin au Miilet, Champ de Coursan, Poiitenux ; 
Fol. 25 : Les Quarrés, Les Crioles, La Meniienne, Chemin 
de Chamoy, Vaulongis, Noier Chignard, Deux Étriers , 
Champ Saint-Germain et Pinamain; Fol. 36 : Crots Caffé, 
Les Buttes, Les Hâtes, ClosPau du Péage, Les Quarris, 
Boussard, Boutelier, Les Ouchos, Le Closeau, Les Vigneaux, 
Grands Vergers; Fol. 27 : Le Fonteny, Cours du Château, 
Verger Mère-Grand, les Vigneaux, Les Croisettes, Petit Pré, 
Le Cocheri, Longues Roies, La Babatre et Pré-Barbeau, 
Bas-d'Auxon, Petits Mareaux, Les Aubues, Les Fouquerets, 
Les Graons : Fol. 28 : Closeau à Guillaume Guyartl, Les 
Fouyuerets, Vingt Noiers, I'Époisse, Les Aubues, Les Crands 
Champs, Grands Maraux, Proche le Pré hlariin, Pré des 
Brouillards. - L e  Moulin du Bois (commune d'Auxon). Fol. 
29 : Le Crot, La Voivre, Pré-Martin, Proche le Pré Martin, 
Sur les Prés d'Auxon, Prés d'Auxon; Fol. 30 : Le Croi, La 
Croix à Antoine Deline, Les Copies, Pré à la Bécasse proche 
les Vernes, Champ au Brun, La Vieille Vigne, le Tureau, La 
Dansoise, Champ Boiieux. La Roise Picot, Sur les prés 
d'Auxon, Les prés d'Auxon; Fol. 31 : Pré Colineur, les 
Vernes, Le Pommerat, Grands Prés, La Charbonnière, La 
Silière, Chiquebœuf. Le Haut des Grands Champ., Le Co- 
gneau, Pré Frenai, L'Essart Morin, Le Bas des Grands 
Champs, Les Taupines ou sur les Prés d'Auxon, Noue aux 
Moines, Pré aux Branches; Fol. 32 : Les Grands Prés, Le 
Vieux Champ, Pré Frenai, Pré Bernard, P ré  de Maraye. - 
La Coudre (commuiie d'huxon). Fol. 33 : Pré  Martelin, Pr6 
aux Branches, Fontaine A h ,  Usages de Vert, Champs aux 
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finage de Magnant, fait au profit de Julien Massé, blanchis- 
seur de toile, et Marguerite Martinot, sa femme, demeurant 
aux Trévois (commune de Troyes), 171 5. - Acquisition de 
ce gagnage faite des précédents par Pierre Rivet, président 
au  grenier à sel de Bar-sur-Seine, 1720. - Acquisition 
d'une maison sise à Magnant, faite des mbmes par le dit sieur 
Rivet et Emée Héroult de La Clôture, sa femme, 1724. - 
Constitution dotale faite par Madame Rivet, sa fille, reli- 
gieuse novice chez les dames Ursulines de Bar-sur-Seine, & 
laquelle elle donne le gagnage de Magnant, 1729. 

ROSSIGNOL. 

E. 953. (Liasse.) - 2 pièces papier. 

11~0-1008. - Pieize (commune de Troyes). - Décla- 
rations de deux jardins situés en Preize et grevés de rentes et 
ceiisives au profit de Christophe-Agnès Rossignol, caissier de 
la maison du Roi, et de Marie-Thérèse Hugot, sa femme, 
1776-1 779. 

ROUSSEAU DE CHAMOP. 

E. 954. (Atlas.) - in-folio maximo, I I  feuillets ; papier. 

XVIIP aiîècle. - Seigneurie d'Auxon et dépendances. 
- Terrier. - Plans parcellaires de toutes les contrées de la 
seigneurie d'Auxon et dépendances, avec les noms des pro- 
priétaires, la contenance et la nature des héritages, les nu- 
méros des pages et des articles du terrier. - Climats et con- 
trées. Eaux (commune d'Eaux et Puiseaux). Fol. 2 : La 
Gziiirne d'Eaux, Le Chanat ; Fol. 3 : La Montée, Les Copies. 
Le Biton, La Fontaine, Le Nosat, Le Cavis, Champ-Guyot; 
Fol. 4 : Le Chanat, Le Millery, La Fontaine, Champ des 
Grés, Grands Genêtres, Derrier Chesnemilot: Fol. 5 : Le 
Millery ou Les Marnières, La Gaunie des Fourneaux, Les 
Renardières, Voies Blanches ; Fol. 6 : Derrier Chesnemilot, 
Devant Chesnemilot, Voie des Trapes, La Sollue, Vignes du  
Clos, Derrier les Vignes du Clos; Fol. 7; Derrier Chesne- 
milot, Le Nesplier, le Galloi, ou les Voies Blanches; Fol. 8 : 
Lépoisse, Rue Cochois, Les Coppies ; Fol. 9 : Les Déserts, 
Champ Girardoi, le Biton, Vignes du Champ Guyot, Eaux, 
Champ d u  Puits, Le Cavis, Vignes du Clos, le Turot ; Fol. 
40 : Le Gallot, Voie Blanche, Le Nesplier ou Derrier Ches- 
nemilot, La Goulotte ; Fol. I I  : Champ Landreau, Champ 
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du Puiis, Vomillon, Vignes du  Clos, Derrier les Vignes du 
Clos, La Solue; Fol. 12 : Superna ou les Grands Champs, 
La Goulotte : Fol. 13 : L'Épaisse, Les Traux, Cliamp Gî- 
rardot, Les Briilis, Champ Paillery, La Fosse, Champ Lan- 
dreau ; Fol. 1 4  : Les Tros, Les Erulis, Champ Landreau, Le 
Moulin à Vent, Eaux, La Haye Mariotte; Fol. 1 5  : L'Érable 
ou  la Solue, Entre les  deux haies, Les Grands Champs, La 
Goulotte; Fol. 16 : La Goulotte et Blanc Turot, Proche la 
croix d'Eaux ; Fol. 17 : Blanc Turot, Le Taux. - Auxnn.  
Fol. IS : La Vallée aii Diable, Les Châteaux, Trois Monts ; 
Fol. 19 : Bois de M .  M.  de La Clôture et de Chamoy; Trois 
Monts; Fol. 20 : La Garenne d'Auxon, Trois Monts, La Per- 
riére; Fol. 21 : La Bezarda, Au dessus du Taux, La Pin- 
gnerke, le Taux, Vigne à La Regnautle; Fol. 22 : Au dcssiis 
du Taux, Pertuis a u  Loup, Poirier Greslat, I?iozoriionot, 
Pièce à la Dame, A u  dessus de la Voie d'Autour, Le Chemi- 
Dot, An dessus du Péage; Fol. 23 : Trois Monts, Revers de 
Trois Monts, les Galettes et Au dessiis de la Voie d'Autour, 
Crots Rouges ; Fol. 2h : Au dcssus des Brosses, Le.; Brosses, 
Au dessous des Brosses, Crots Rouges, neanne, Au dessus de 
Beaune, Chemin a u  Mulet, Champ dc Couraan, Poutenux ; 
Fol. 25 : Les Quarrés, Les Criolw, La Mentienne, Chemin 
de Chamoy, Vaulongis, RToicr C h i p a r d ,  Deux Étriers , 
Champ Saint-Germain et Pinamain; Fol. 26 : Crots Caffé, 
Les Buttes, Les Hâtes, Closeau du  Péage, Les Quarrés, 
Boussard, Boutelier, Les Ouchos, Le Closeau, Les Vigneaux, 
Grands Vergers ; Fol. 27 : Le Fonteny, Cours du Château, 
Verger Mère-Grand, les Vigneaux, Les Croisettes, Petit Pré, 
Le Cocheri, Longues Roies, La Babatre et Pré-Barbeau, 
Bas-d'Auxon, Petits Mareaux, Les Aubues, Les Fouqiierets, 
Les Graons : Fol. 28 : Closeau à Guillaun~e Guyard, Les 
Fouquerets, Vingt Noiers, I'Époisse, Les Aubues, Les Crands 
Champs, Grands Maraux, Proche le Pré Mariin, Pré des 
Brouillards. - Le Moulin du Bois (commune d'Auxon). Fol. 
29  : Le Crot, La Voivre, Pré-Martin, Proche le Pré Martin, 
Sur les Prés d'Auxon, Prés d 'Amon;  Fol. 30 : Le Crot, La 
Croix à Antoine Deline, Les Copies, Pré à la Bécasse proche 
les Vernes, Champ au Brun, La Vieille Vigne, le Tureau, La 
Dansoise, Champ Boiteux, La Roise Picot, Sur les prés 
dhuxon,  Les prés d'huxon; Fol. 31 : Pré Colineux, les 
Vernes, Le Pommerat, Grands Prés, La Charbonnière, La 
Silière, Chiquebœuf, Le Haut des Grands Champ., Le Co- 
gneau, P r é  Frenai, L'Essart Morin, Le Bas des Grands 
Champs, Les Taupines ou sur les Prés #Auxon, Noue aux 
Moines, Pré aux Branches; Fol. 32 : Les Grands Prés, Le 
Vieux Champ, Pré Frenai, Pré Bernard, Pré de Maraye. - 
La Coudre (commune d'Auxou). Fol. 33 : Pré l!larielin, Pré 
aux Branches, Fontaine Alix, Usages de Vert, Champs aux 
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Pies, Cosdon, Antes de Cosdon, Champ Maréchal, Grands 
Prés, Champ Frais, Grandes Ouches, Étang Joly, Pré au 
Loup ; Fol. 3 h  : Courtelon, Usages de Vert, Les Martes, 
Closeau Breton, Remicon, Hautes Voies, Au dessus des Pe- 
lits Prés, le Voué, les Pièces, Au dessus du  Pré  Menjard ; 
Fol. 35 : Pré Menjard, Au dessus du Pré  Rlenjard, L'Essart 
Aubas, Prés de Vert, L'Arcliant, les Badons, l ' a i l  Crevé, 
Grandes Pâtures, Pré Aigu, Au dessus de l'Étang de Ver- 
donnet, La Brécille, Les Plans, Les Chéiives, Les Josselats, 
L'Étang de Verdonnet, Grands Essarts, Rasse Coudre, Pré 
des Poiriers, La Noue aux Greslons, La Lampillère, Au des- 
sus du Pré-Doyat ; Fol. 36 : Le Rondelat, l'ré aux Bats, Lo- 
chote, Champ de La Chapelle (avec la chapelle), Grandes 
Journées, Les Mauberls, Les Solons, Maizon au  Prêtre, 
Champ Complat, Les Noues, Les Serisiers, Les Allées, Les 
Mauves, Grand Étang, Étang de Coru, Le Closeau. - Vert 
(commune d'duxon). Fol. 37 ; P r é  Saint-Loup, Champ Ra- 
gon, Champ Perron, Les Noues, Lochotie,Pré Doyat, Champ 
Chevailler, Champ Pic, P r é  Bailli, La Borde, Les Garennes 
et la Litor, Labbée ; Fol. 38 : La Fontenille, Les Fourneaux, 
Le Pauvre en terre, Les Vignols, Les Hastes, La Litor, 
Champ Garnerot, Verger Picard, Les Grands Vergers, Le 
Saulsie, Les Garennes, l'Abbée ; Fol. 39 : Aubues Corneille, 
Les Épinets, Les Aubues de Montigny, Les Abras, Les Pal- 
Ions, Au dessus des Vignes, Haut de Bauvais, Rogelat, Les 
nogelines, Champ des Vignes, Bauvais, L'Abbée. - Auxon 
et  Vert.  Fol. bO : La Corvée, Verger de Laleau, Le Fonteni, 
Les Ruates, La Vigne à Nonsieur, Les Mauvernets, Poirier 
Brûlé, La Gasteliére, Vigne Brûlée, Aubues Corneille, Les 
Abras. - Roncenay (commune d'Auxon). Fol. 44 : Les 
Ouches, les Corvées, Les Aubues, P r é  Raoult, Les Presles, 
Commune, Les Chardonnets, P r é  Imbert; Fol. 43 : Les 
Presles, commune de Roncenai, Les Chardonnets, Les Ma- 
cherées, Les Chaillots, Les Arpens, Prés de Vert, Pré  Gi- 
rardin, Remiçon. 

E. 955. (Plan.) - 1 piéce, papier. 

~ V I I I .  siècle. - Seigneurie d'Auxon. - Terrier. - 
Auxon .  - Plan d'une par:ie du  finage d'Auxon : Le Voué, 
Pré de Vert, Pré Aigu, Petits-Prés. 

E. 956. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIIP iiècle. - Seigneurie d'Amon. - Terrier. - 
Auxon. - Plan d'ensemble du  territoire d'Auxon : La Be- 
zarde, Le Taux, Les Gallets, Trois Monts, Beaune, Les 
Brosse?. Pertuis au LOUP, Pièces a la Dame. Les Gaitées. 

DE L'AUBE. 

Champ Chignard, etc. - On y voit, grossièrement repré- 
sentés, le seigneur et ses gens à la chasse. 

E. 957. (Plan). - 1 pièce, papier. 

XVIII. siècle. - Seigneurie d'huxon. - Terrier. - 
Auxon.  - Plan d'une partie du finage, à l'échelle de cin- 
quante cordes, de vingt pieds pour corde et de cent cordes 
pour arpent. On y voit représenté le château, appartenant à 
M. Hérault de la Clôture, et l'église. 

E. 958. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XV111e siècle. - Seigneurie d'Auxon. - Terrier. - 
Eau$ (commune d'Eaux-Puiseaux). - Plan d'ensemble de 
tout le finage d'Eaux : Vignes d n  Clos, Vignes d u  Champ- 
Guyot, Les Brûlés, Les Traux, etc. 

E. 959. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIII~ siècle. - Seigneurie d'Auxon. - Terrier. - 
Vert (commune d'Auxon). - Plan du  finage de Vert; colle 
sur toile. 

E. 960. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIII~ siècle. - Seigneurie d'Auxon. - Terrier. - 
Roncenay (commune d'Auxon). - Plan du  finage de Ron- 
cenay, à l'échelle de quarante cordes, vingt pieds pour corde 
et cent cordes pour arpent. 

E. 961. (Plan.) - I pièce, papier. 

XVIIP siècle. - Seigneurie d'huxun. - Terrier. - 
La Coudre et Cosdon (commune &Auxon). - Plan des fi- 
nages de La Coudre et d'Auxon, à l'échelle de cinquante 
cordes, vingt pieds pour corde, et cent cordes pour arpent. 
- Dessin de la chapelle de La Coudre. 

E. 962. (Plan.) - 1 pièce, papier. 

XVIIP siècle. - Seigneurie d'Auxon. - Terrier. - 
Le Moulin du Bois (commune d'Auxon). - Plan du  finage 
du Moulin du  Bois, à l'échelle de cinquante cordes, vingt 
pieds pour corde et cent cordes pour arpent. 
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E. 963. (Pian.) - 1 pike,  papier. 

XVPIP sièck. - Seigneurie d’Auxon. - Terrier. - 
Puiseuux (commuge d’Eaux et Puiseaux) et Les Bordes 
(même commune).- Plan d’une pièce de bois, usages et pi- 
turages des hameaux de Puiseaux et des Bordes, avec le pro- 
cès-verbal d’arpentage dressé par des arpenteurs royaux des 
Eaux et Forêts. 

E. 964. (Registre.; - In-folio, 330 feuillets ; papier. 

1634. - Auzon (Seigneurie d’).- Terrier. - Recon- 
naissances et déclarations par-devant notaires, de biens sis en 
l’étendue de l a  seigneurie d’Auxon el grevés de rentes et 
censives au profit de Charles Largentier, baron de Vauce- 
main (commune de Sommeval), seigneur de Cliamoy, Som- 
meval, Auxon, Vanlay, La Loge-Pontblin, Loche en partie 
et autres lieux, abbé commendataire de Notre-Dame de 
L’Absie, 163k.Tome I.- Parmi les déclarants on remarque : 
Nicolas Paillot, écuyer, seigneur de La Chapelle-Saint-Lnc, 
noble homme Nicolas Lefebvre, seigneur de Châtres, Belle- 
ville, Seignelay en pariie, et Chamblin (commune d’Ervy), 
demeurant a Troyes; Jean de Regnard, écuyer, seigneur de 
Saint-Martin, demeurant à Maraye-en-Othe ; Jacques Dugas, 
hcuyer, seigneur de Montigny. 

E. 965. (Registre.) - In-folio, 31 f feuillets ; papier. 

1034. - Auxon (Seigneurie 8). - Terrier. - Recon- 
naissances et déclarations de rentes et censives au profit du  
seigneur d’kixon, 1634. Tome II. Snite du numéro précé- 
dent. (E. 964).  - Parmi les déclarants : Antoine de Lenon- 
court, seigneur de Marolles \lès-Bailly), du Mesnil, de La 
Forêt et autres lieux, demeurant à Marolles; Charles du  
Parc, écuyer, seigneur du Plessis, La Forêt et Villery en 
partie, I’uii des vingt-cinq gentilshommes de la  garde du  
corps du Roi, demeurant audit Plessis; Catherine de Ron- 
ceray, veuve de Charles de Villemontée en son vivant sei- 
gneur de Saint-Sépiilcre, dame de Montigny, La Brossotte 
(commune de Montigiiy) et Fontaine, demeurant audit Mon- 
tigny a paroisse d’-4uxon. D 

E. 966. (Resistre.) - In-Folio, 4 2 3  feuillets ; papier. 

1671-1079. - Auxon (Seigneurie d). - Terrier. - 
Déclarations pour la confection du terrier d’Auxon, faites à 
Edme du  Pont, chevalier, seigneur d’Auxon, Villiers ct au- 
tres lieux, 1674-! 677. - Parmi les déclarants on remarque : 

AUBE. - SÉRIE E. 

en 1672, M. Huez, conseiller au bailliage de Troyes, Louis 
Le Mire, président en l’élection de Saint-Florentin, Xicolas 
Lefebvre, écuyer, seigneur de La Noue, mailre des Eaux-et- 
F o r b  au bailliage de Troyes; en 1673, Nicolas Lefebvre, 
sieur de Chamblain (commune d’Ervy) ; en 1678, Pierre de 
Regnard, écuyer ,  seigneur des Angles, demeurant à 
Maraye. 

E. 967. (Registre.) - In-quarto, 450 Feuillets ; papier. 

11956-195‘3. - Auxoii  (Seigneurie 8). - Terrier. - 
Reconnaissances de rentes et censives grevant des biens sis 
en l’dtendue de la seigneurie d’Auxon, Vert, Roncenay et dé- 
pendances, au profit des seigneurs. - Minutes. - Tome I. 
(Cf. E. 9G9.) 

E. 96s. (Registre.) - in-quarto, 435 feuillets; papier. 

~ ? . S ~ - B ~ G G .  - Auxon (Seigneurie d’j. - Terrier. - 
Reconnaissances de rentes et censives. - Minutes - Tome 
II. Suite du numéro précédent. (Cf. E. 970.) 

E. 969. (Reglçtre.)- In-folio, 492 îeuillets j papier. 

X Y S ~ - ~ V ~ S .  - Auxon (Seigneuried’).-Terrier.- Re- 
connaissances par-devant notaires, de biens situés dans 
l’étendue de la justice d’Auxon, Vert, Roncenay et dépen- 
dances, et grevés de rentes et censives au profit des seigneurs, 
qui Ctaient : en 1754, Edme Guyot, avocat au Parlement de 
Paris, demeurant à Troyes, et Jean-Bapiiste-Franqois He- 
roult de La Closture, capitaine d’infanterie, à cause de Marie- 
Anne-Thérèse Gouëlle, sa femme, demeurant à Troyes, tous 
deux seigcurs indivis, chacun pour moitié, a de la terre et 
seigneurie d’Auxon, ses annexes et dépendances; 8 en 1756, 
les héritiers dudit Edme Guyot, et RI. &Ime de La Closture, 
ci-dessus ; en 1757, Pierre-Jacques Rousseau de Chamoy, 
chevalier, seigneur de Cliamoy, Vaucernain, Sommeval, La 
Brossotte, Montigny, Auxon en partie, et autres lieux, lieu- 
tenant général pour le Roi au gouvernement de Paris, che- 
valier de Saint-Louis, et M. de La Closture ci-dessus, pour 
l’autre partie.- Fol. 43, vo : Copie des lettres de terrier ob- 
tenues par &III. Guyot et de La Closture, sus-nommés, endate 
du 6 avril 1753. - Parnii les déclarants on remarque, à la 
date de 1759, Joseph Verpilliat de Montigny, seigneur de 
Vallieres et du Corroy, demeurant A Troyes. - ( Ce registre 
est, pour une partie, l’expédition du registre E. 967.) - 
Tome I. 

31 
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E. 970. (Registre.) - In-folio, 519 feuillets ; papier. 

IYSS-IVWY. - Auzon(Seigneurie) d). - Terrier. - 
Déclarations de rentes et censives grevant des biens situés 
en l'étendue de la seigneurie dAuxon, Vert, Roncenay et 
dépendances, et dues aux seigneurs du  lieu, qui étaient : en 
1759 et 1766, MM. Rousseau de Chamoy et Héroult de La 
Closture, sus-nommés (voir le numéro précédent) ; en 1774, 
a M. le marquis de Chamoy et M. de La Closture, seigneurs 
par indivis ; D en 1776 et 1777, Pierre-Jacques Rousseau de 
Chamoy, chevalier, et Anne-Claude Rousseau de Chamoy, 
aussi chevalier, seigneurs chacun pour moitié. - On re- 
marque parmi les déclarants : en 1759, Louis Le Mire, pré- 
sident en l'élection de Saint-Florentin, y demeurant; Roger 
Parent bailli de Chaource; Angélique-Scolastique de Noel de 
Buchères, veuve Charles Changy, chevalier, seigneur de 
Bois-Gérard (commune d r  Chessy), a demeurant en son 
château de Bois-Gérard, paroisse de Chassy, B comme tu- 
trice de son fils mineur, né de son mariage avec Louis de 
Barbuat, écuyer, seigneur dudit Bois-Gérard ; Anne Bathilde 
La Rivière, veuve d'Edme Patris de Feu, < receveuse TI des 
tailles de la ville et élection de Saint-Florentin, y demeu- 
rant; Denis-Augustin Lenfumé, seigneur en partie de Chaast 
(commune de Bucey-en-Othe), demeurant à Maraye ; Ga- 
briel-Patris Lenfumé, avocat e n  Parlement, seigneur de Li- 
gnières, subdélégué de l'intendant au département de Saint- 
Florentin, y demeurant ; en 1760, Étienne Bérillion, sei- 
gneur de < Buchein, D demeurant au Mont-Saint-Sulpice 
(Yonne) ; Marie Truchy, veuve de Charles-Julien de La 
Rue,  écuyer, seigneur en partie de Montfey, demeurant 
La Brosse (commune de hlontfey) ; Pierre-Jacques Poupin, 
prêtre, chanoine de  Saint-Urbain de Troyes, prieur com- 
mendataire d u  prieuré de Saint-Pierre &Auxon, demeurant 
à Troyes; en 1761, Claude Labille, changeur pour le Roi, 
seigneur de La Rocatelle (commune de Rumilly-lès-Vaudes, 
demeurant i Bar-sur-Seine ; Marie-Anne de Regnard, veuve 
de  Louis Le Bœuf, écuyer, seigneur des Bordes et de Pui- 
seaux; en 1766, Nicolas-Henri Le Paul, écuyer, seigneur 
de Montois, demeurant à Ervy. -(Ce registre est, pour par- 
tie, l'expédition du  registre E. 968.) 

E. $71. (Registre.)- In-folio, 924 feuillets; papier. 

I Y V G - I Y ~ ~ -  - duson (Seigneurie d'). - Terrier. - 
Reconnaissances par-devant notaires de rentes et censives 
grevant des biens tenus en justice haute, moyenne et basse 
des  seigneurs d'huxon, Vert, Roncenay et dépendances. Ces 
seigneurs étaient : de 1776 k 4 780, Pierre-Jacques Rous- 

seau de Chamoy, chevalier, seigneur de Chamoy et en partie 
pour moitié d'Auxon, Vert, Roncenay et dépendances, che- 
valier de Saint-Louis, e t  Anne-Claude Rousseau de Chamoy, 
capitaine au régiment du  commissaire général de la cavalerie, 
seigneur pour l'autre moitié; en 1782, Anne-Marguerite Le 
Clerc de Lesseville, veuve de Pierre-Jacques Rousseau de 
Chamoy, sus-nommé, et Anne-Claude ci-dessus. 

E. 972. (Registre.) - In-quarto, 158 feuillets; papier. 

1084-~088. - Auson (Seigneurie d?. - Terrier. - 
Reconnaissances de rentes et censives assises sur des terres 
comprises dans i'étendue de la seigneurie d'Auxon et dépen- 
dances, et dues à Anne-Claude Rousseau de Chamoy, cheva- 
lier, marquis de Chamoy, baron de Vaucemain, Sommeval, 
La Brossntte et Montigny, seigneur #Auxon, Vert, Ronce- 
nay, Le Mesnil-Saint-Georges, La Forêt de Beauregard et  
autres lieux, chevalier de Saint-Louis, major du  commissaire 
général de la cavalerie. 

E. 973. (Liasse.) - 3 piéces, papier. 

1 ~ 6 3 - 1 ~ 8 5 .  - Auson (seigneurie d). - Terrier. - 
Requête adressée au bailli de Troyes par Pierre-Jacques 
Rousseau de Chamoy, chevalier, seigneur de Chamoy, Som- 
meval, La Brossotte, en partie d'Auxon, Vert et Roncenay, 
Montigny, Mesnil-Saint-Georges, La Forêt de Beauregard 
et autres lieux, lieutenant général pour IC Roi au gouverne- 
ment de Paris, chevalier de Saint-Louis, demeurant au châ- 
teau de Chamoy, et Jean-Baptiste-François Héroult de La 
Closture, seigneur pour les autres parties d'Auxon, Vert, 
Roncenay et dépendances, capitaine d'infanterie, chevalier 
de Saint-Louis, demeurant I Auxon, 1763. Cette requête 
avait pour but de faire autoriser les suppliants i réunir au 
domaine de la seigneurie &Auxon et dépendances tous les 
biens qui n'avaient pas été déclarés au  terrier. - Ordon- 
nance de M. Caain de Vasserie rendue en conformite de cette 
requête, 1763. 

E. 974. (Registre.) - In-folio, 108 feuillets ; papier. 

1004-n~s9. - Auxon (Seigneurie d'). - Terrier. - 
6 Suite du cueilleret d u  terrier des seigneuries d'hiixon, 
Vert, Roncenay et dépendances. B 

E. 975. (Atlas.) - In-folio, 54 feuillets ; papier. 

XVIIIIe siècle. - Le &fesnil-Saint-Georges (com- 
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mune d'Ervy). - Plan de la terre et seigneurie du Mesnil- 
Saint-Georges. -. Fol. 19 et 20 : Le Tremblay, les Qui- 
gnattes, Champ-Caillot, Malvoye, Pré  des Antes, P r é  des 
Oyes, Pré  Mathieu, Les Hautes-Chaumes, Les Chaillots, Le 
P r é  Colin, Les Préchets. - Fol. 23 et 24 : Les Coppies, 
Rozé, Champ Gombaut , Aux quatre arpents, Gelinée, 
Champ de la Gresle. Poirier Crapaut. Poncelat, Près des 
Allois, prés de Sautour, rue des Prés, Les Écornées, Le 
Tremblay, Les Quinattes, Prés des Faveris, Nivernois 
Champ d'Anjou. - Fol. 27 et 28 : Les Écharvées, Lessert: 
Pocliet, B c a u r e p d ,  Le Foulon, Le Fournat, La Noue, Pré 
Garnerot, La Haie Collot, Prés des Vernes, Vignes de Fraize, 
Rozé, le Moulin Blanc, Les Gelinées, Garenne. - Fol. 31 et 
32 : Village du  Mesnil, Champ-au-Roy, L e  Fournat, Verger 
Aubert, Les Loires, La Ruatte, Les Pichis, Les Charmées, 
La Forge, Louche-Conseau, Grand Champ, Buisson du  
Guet, Petites Aubues, Grands Vergers, Champ à la Belle, 
Champ à la Gresle. - Fol. 35 et 36 : Champ Berlot, Les 
Piclais, Petites-Charmkes, Sourdis, Buisson à la Roc, la 
Creuse Roie, Grandes Subues, les Brulis, Vanvillards ou Va- 
rillat, la Piéce à Lelen, Bique Noire, Cul-Blanc , Fourches 
aux Chais, Pont-aux-Moines, La Potence. - Pol. 44 et 42 : 
Beauregard, Sur la  Fausse-Vanne, Pochet, i'Essert, les 
Échavrées , Fontaine Jeanne-Marie , Champ-aux-Anes, 
Grain de Sel, le Longua, Thié Bourgeon. - Fol. 45 et 46 : 
Pertuis au Loup, l'Épine, les Brulis, La Bergerie, le Vivier, 
le Sausoy, fief des Volerons (de trente arpents, à la veuve 
Rambourg). - Fol. 69 et 50 : Champ aux Anes, Crot-Blanc, 
Grain de Sel, Longues Roies. - Fol. 54 : Les Chaumes. 

E. 9i6. (Plan.) - 1 pièce : papier. 

XVIII~ oièc~e.  - Le illcsnil-Saint-Georges (com- 
mune d'Ervy). - Villiers. - Bois de Villiers et commune 
appelée le Petit-Bois. 

E. 977. (Registre.) - In-folio, 76 feuillets; papier. 

1531 (VA.). - Ronce?iay (commune d'Auxon). - 
Terrier. - Déclarations de biens sis en l'étendue de la sei- 
gneurie de Roncenay, grevés de rentes et censives au profit 
du seigneur. - Fol. 4 : Copies des lettres de terrier obte- 
nues par Edme Chevillart, écuyer, avocat en Parlement, 
seigneur de u la terre et seigneurie de Ver autrement ap-  
pelée de Roncenay, > en la châtellenie d'Ervy, Paris, 30 
août 1530. - Fol. 4 ,  vo : Mandement de Nicolas Girardin, 
écuyer, lieutenant girnéral au bailliage d'Ervy t( pour Mes- 
seigneurs les tuteurs et curateurs de nosseigneurs de Lau- 
trect, barons et seigneurs dudict Ervy, D concernant I'exécu- 
tion de ces lettres, 24 s e p m b r e  1530. 

DE CHAMOY. - SAGET. 243 

E. 978. (Registre.)- In-folio, 181 feuillets ; papier. 

1 5 0 0 - 1 5 V % ' .  - Roncenay (commune &Auxon).- Ter- 
rier. - Reconnaissances et declarations par devant notaires, 
d'héritages sis en la seigneurie de Roncenay et chargés de 
rentes et censives envers le seigneur du  lieu, Pierre Lar- 
gentier, écuyer, 4570-4577. - Copies : I " ,  fol. 2, ro : 
de lettres données à Parisle26janvier 4 569, par Charles IX, 
roi de France, à Pierre Largeiitier 6 lesiiel, > écuyer, sei- 
gneur de Roncenay, l'autorisant à faire dresser le terrier de 
cette seigneurie ; 2" fol. 4 ,  ro : d'un mandement d'Anne de 
Vaudrey, chevalier de l'Ordre du Roi, seigneur de Saint- 
Fal, Avreuil et Vanlay, gentilhomme ordinaire de la cliambre 
du  Roi, bailli de Troyes, concernant l'exécution de ces let- 
tres; 30, fol. 42, ro : de lettres de Charles IX, en date i 
Paris du 14 juillet 1574, astreignant à l'exécution des pre- 
mières lettres les personnes convoquées et qui s'y étaient 
refusées. - Fol. 17, ro : Déclaration des Q usages et com- 
munaultez appartenans aux manans et habitans de Ver et 
Roncenay, en la paroisse d'Auxon, qui sont assiz au finage, 
jusiice et seigneurie dudict Roncenay. )> - Fol. 42,  ro : 
a Edes Thierriat, escuyer, seigneur de Champlain, maistre 
Nicolle Thierriat, advocat au bailliage et siège présidial de 
Troyes, et maistre Parceval Thierriat, licentié ès droictz, tous 
enfants de noble homme maistre Parceval Thierriat, en son 
vivant lieutenant général ou bailliage de Sainct-Florantin, 
tiennet et occupent les héritages cy aprez déclarez, lesquels 
sont assis et scituez ou finage, justice et territoire de Ron- 
cenay-lez-Ver, paroisse d'Auxon ..., > 18 août 1573. 

E. 039. (Registre.) - In-folio, 6 feuillets ; papier. 

XVP siècle. (Après 1561 .) - Sommeval.-Terrier.- 
t( Déclaration des héritages appartenans à la vefve E t  héri- 
tiers de feu Joseph Bouillerot, en son vivant hourgeois de 
Troyes, assiz et situez tant au lieu de Sommeval qae finage 
d'illec, chargez de rente ou censive par chascun an envers 
le seigneur dudict Sommeval. P - Fol. 4., v o  : a Les deux 
pièces acquestées de Claudin Jorry, dict Roy, le (pin- 
ziesnie jour de mars 1560. )> 

SAGET. 

E. 960. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 1 piéce papier. 

1~2%-1370. - Troyes. - Rue Lour-de-Bourg. - 
Yeute par Louis-Henri Dorieu, chevalier de Notre-Dame- 
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du Mont-Carmel et de Saint -Lazare de Jérusalem , 
demeurant à Paris, héritier par bénéfice d'inventaire de 
Claude-Henri Dorieu, son père, conseiller en la Grand 
Chambre du  Parlement de  Paris, à Marie Le .Cœur, veuve 
de Francois Simon, maître boucher à Troyes, d'une petite 
maison sise à Troyes, rue Lourdebour, 1722. - Rue des 
Trois-Ormes. - Vente d'une maison sise à Troyes, rue des 
Trois-Ormes, par Louis-Odard-Angenoust, écuyer, seigneur 
d e  Villechétif, Assencières et autres lieux, demeurant à 
Troyes, et Marie-Jeanne-Angenoust, demoiselle, sa sœur, 
demeurant à Paris, en la communauté de Sainte-Marthe, au 
faubourg Saint-Antoine, rue de la Muette, à Antoine Saget, 
tailleur, demeurant à Chaource, 1754. 

SAINT-BLIN (DE). 

E. 981. (Liasse.) - i pièce, parchemin. 

1660 ( v s t . ) .  - Montigny. - Aveu et dénombrement 
donné à Jean de Monstier, seigneur de Chesley et La Bros- 
sotte a auirement La Petite Brosse >) et de Montigny en par- 
tie, à cause de sa terre de La Brossotte (commune de Mon- 
tigny), par Jean Parc, archer de la garde écossaise du corps 
Roi, du nombre des vingt-quatre, seigneur de Villiers-en- 
Serve et de  Montigny en partie, pour un huitième de la jiis- 
tice haute, moyenne et basse de Montigny, le  quart d'un 
quart d'un autre huitième, et encore la neuviéme partie d'un 
quart d'un autre huitième ; une motte d'un arpent environ, 
e fermée à l'entoiir d u  fossez et  cave, assise audict Monti- 
gny, où demeure ledict recognoissant, en laquelle a maison, 
granche, pont portal, colombier, pressouer, estable, court, 
jardryn et  aysances, tenant ycelle niotlie d u n  costel à la 
voye commune allant à la chapelle dudict Montigny, d'austre 
costel à la rivière et audict recoignoissant, d'un bout au che- 
min du moulin et d'autre bout aux haies Henry Berthier ; B 

les cinq sixièmes des terrages, etc. 1547 (Y. st.). 

SAINT-CHAMANT (DE). 

E. 982. (Liasse.) - i l  pikea, papier. 

1103--1101. - Saint -Chamant (Alexandre-Louis, 
marquis de). - Lettre signée du  duc de Choiseul et adressée 
à M. le marquis de Saint-Chamant, lieutenant général, par 
laquelle il l'informe que le  Roi vient de lui accorder une 
gratification annuelle de six mille livres sur l'extraordinaire 

) E  L'AUBE. 

des guerres; a cette grâce vous mettra en état d'arranger vos 
a affaires, et est en attendant un gouvernement que Sa 
a Majesté est dans l'intention de vous accorder, D 1776. - 
Lettre signée de Bertin, ministre d'État, par laquelle il ex- 
prime au marquis de Saint-Chamant le regret de n'avoir pu 
obtenir ce  qu'il lui demandait, iiialgré de vives instances 
faites auprès du  Roi, 1766. - Une lettre signée du  comte de 
Broglie(Char1es-Prancois),datée de Metz, 1776. 11 y a quatre 
lignes autographes : a J'ay vu ici, Monsieur, pendant un 
instant seulement, M. votre fils qui y étoit venu pour voir 
mon neveu Théodore .....; Théodore a la petite vérole depuis 
cinq jours et va bien ; Chaton l'a aussy à Nancy. On n'a écrit 
à Madame de Lameth que la petite vérole du cadet. D - 
Lettre du chevalier d u  Muy a u  marquis de Saint-Chamant 
e Je suis trés-flatté, Monsieur, que M. votre fils commence 
son apprentissage sous un chef qui vous est si attaché quo 
je  le suis.. ., D 1770. - Lettre signée de M. de La Chenaye 
des Bois, relative i la généalogie de  la famille de Saint-Cha- 
mant qui devait figurer dans le tome XII du Dictionnaire 
de la Noblesse 1777. - Deux lettres d u  vicomte de Saint- 
Chamant, colonel eu second d u  régiment de La Fère-Infan- 
terie; l'une datée de Paris, 27 avril, adressée 5 M. le mar- 
quis de Saini-Chamant, lieutenant général des armées du  
Roi, son cousin; ïautre, datée de Montpellier, 20 août 1777, 
adressée à a Monsieur le Comte B (de Broglie 1). Dans cette 
dernière, il annonce la mort du  baron de Sournia, colonel en 
second du  régiment de La Fère, et demande que cette place 
soit donnée à son cousin le vicomte (Amand) de Saint-Cha- 
mant-Rébenac, capitaine au régiment de cavalerie Royal- 
Champagne. - Brouillon d'une lettre adressée 8 un général 
par Alexandre-Louis, marquis de Saint-Chamant, lieutenant 
général des armées du  Roi, 1763. II demande à être l'un des 
trois lieutenants généraux attachés à sa personne et rappelle 
ses services. - Autre leltre d u  même adressée à un oficier 
général. II se plaint de ce que son fils, âgé d'environ dix- 
huit ans, n'a pas été compris dans une promotion de deux 
cents capitaines de cavalerie ou de dragons que le destina- 
taire de cette lettre venait de faire, 1772. 

E. 983. (Liasse.) - 97 pièces, papier. 

1165-1793. - Saint-Chamant (Amand de), vicomte 
de Saint-Chamant-Rébenac, puis marquis de Saint-Cha- 
mant, fils du  précédent. - Mémoires d'ouvriers et fournis- 
seurs ; quittances diverses, 1776-1 787. - Congé d'une 
maison sise à Dival (commune de Villenauxe), louée par le 
marquis de Saint-Chamant à Marguerite Jodat, vigneronne, 
1 793. - Correspondance d'Amand, marquis de Saint-Cha- 
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mant. - Lettres à lui adressées par Alexandre-Louis, mar- 
quis de Saint-Chamant, son père, 1 7 6 5 4  778. Un grand 
nombre ne sont que signées, ou ne renferment que quelques 
lignes de sa main. - <( Dimanche, en allant dîner ch. M. de 
Vicoménil, lu i  avés vous donné ma lettre 7 Vous avés bien 
fait dc cacheter en noir, car M. de Puisieulx est mort ..., D 
Paris, i l  décembre 1770. - 6 On est fort occupé à Paris 
de l’exclusion que le Roy a donnée à hl. l’abbé de Lisle et à 
M. Suart de l’Académie, comme partisans des Enciclopé- 
distes, T) Paris, 13 niai 1772.- Q J’ai trouvé votre apparte- 
ment icy magnifique; je me suis laissé dire que vous vous 
proposiés d‘y faire une cheminée et d’y mettre des places, P 
Villenauxe, 10 juillet 1772. - a Voua saurés qu’à Pau j’ai 
été recu le 10 grand sénéchal; je vous envoye le discours 
que hl. Faget de Poinps a fait, que je trouve cbarmant, B Vil- 
lenauxe, 26 juillet 1772. - Discours de AI. Faget de Pomps 
premier avocat général du  Parlement de Navarre. )) - B: La 
plaque a éié donnée à M. de Chabo, le  cordon à M. de Puisi- 
gnien, le gouvernement d’Huningue a hl .  de Croissi,> Paris, 
4 décembre 1773. - 6 J e  compte, mon fils, que Théodore 
\-ow aura fait un sermon qui vous aura persuadé ..... Son 
frére Chalon continue à se parfaitement bien conduire et a 
le plus grand succès. I1 a débuté samedy à chasser et asoupé 
le même jour avec le Roy, B h avril 1774. - a Vos prin- 
cipessur Théodore sont excellents ..... Son frère Chaton est 
un seigneur da la Cour qui soupe souvent avec le  Roy, T) 

22 avril 1‘774. - c< Si VOUS n’étes pas colonel à 23 
ans, ce sera votre faute ..., )) Jïllenauxe, 25 juin 4 774.  
- a Ma goutte, mon fils, a été très-courte ; elle 
m’a inquiété parce qu’elle étoit vague .....; cela ne m’a 
pas empêché d’aller à Ponts et aux comedies de La Chapelle 
(-Godefroy). Madame de Boullongne et le duc de Duras 
jouent dans la perfection : c’était le Préjugé à la mode,  
suivi des Trois Cousines, arec trois entrées et des habits de 
théâire superbes. Ces comédies-li ne sont pas à bon mûrclié. 
I1 n’y a sortes de prbvenances que m’ait fait Madame de 
Boullongne. Madame de Galliffet a fait une fausse couche à 
La Chapelle, d’un garcon de cinq mois ; elle ne savoit pas 
être grosse. Au mois d’octobre il y aura des comédies à Mar- 
cilly, > Villenauxe, 4 septembre 177E. 

E. 984. (Liasse.) - 65 pihces, papier. 

i y y O - 1 s 8 3 .  - Saint-Chamant (Amand de), marquis de 
Saint-Chamant, vicomte de Rébenac. - Trois lettres d’A- 
mand de Saint-Chamant-Rébenac à son père, datées de 
Thionville, 1776. - Lettres non signées, adressées par Ma- 
danie de Saint-Chamant (née Le ,Tellier de Scuvré) à Amand 

de  Saint-Chamand-Rébenac. son fils, 1770-vers 1776. Un 
grand nombre sont sans indication d’année. - Lettres 
signées 6 Saint-Chamans T) et B: Saint-Chamans Canouville, D 
adressées par Madame de Canouville à Amand, marquis de 
Saint-Chamant, son frère, 1780-178â. Cacheis aux  armes 
des Saint-Chamant : De sinople, à. trois faxes  d’aigent ; 
a u  chef engrélé d u  même. <{ J’ai eu une partie de l’été beau- 
coup d’ouvriers, auxquelles il falloit presque veiller, car 
quoique j’habite un château biti depuis 1766, conibicn t ie 

faut-il pas de réparations surtout quand il y a 1 3  ans qu’il 
n’y a eu de maîlres, 3 à Guerres, par Dieppe en Normandie, 
ce jer octobre. - Une lettre dc M .  de Canouville, son beau- 
frère, chàteau de Gueurres, près Dieppe, 1783. Cachet aux 
armes de Canouville et de Saint-Cliarnaut. Canourille : De 
gueules à trois éloiles d’or. - Une lettre de sa sœur (Ma- 
dame de Canouville ?) au marquis de Saint-Chamant, 1774. 
- Trois leltres non signées, adressées à Amand, marquis de 
Saint-Chamant, par son oncle ( Aritoine-Marie-Ilippolçte, 
comte de Saint-Chamant, maréchal de camp, gentiitionime 
d’honneur du comte d’Artois), 1779-1780. - (( De tout le 
mois de septembre je ne puis songer à aucune de vos affaires 
parce qu’enfin je vais en inspection ; j e  crois que ce sera eu 
Bourbonnais, où est Royal-Piémont, et en Auvergne, où est 
le régiment de votre cher oiicle Louvois ..... Un motif de plus 
me retient icy, c’est que hier, i la chasse, M .  le  comte 
d’hriois s’est blessé au pied ; ce n’est pas dangereux, mais il 
ne pourra marclier d’icy à quelques jours, )) Versailles, 1779. 
- Correspondance relative à un mariage projeté entre Ma- 
demoiselle de Saint-Chamant et R I .  de hlontesquiou, 1780. - 
Quatre lettres non signées, d’un i23. de Saint-Chamant, 1782. 
Cachets aux armes de Saint-Chamant. - (( Nous nous 
sommes emparés des établissements anglais à la baie d’llud- 
son ; il y avoit pour q u a m  millions de fourrures. Nous au- 
rons de beaux manchons, D Paris, ce 23 octobre. - Une 
lettre de Madame de Souvré de Sailly à Amand, marquis de 
Saint-Chamant, son neveu, 1781. - Une lettre sans date et 
non signée adressée au marquis de Saint-Chamant, par un  
oncle, H V I I I ~  siècle. Cachet armorié; deux écus. Celui du 
mari porte un  l ion couronné;  celui de la femme est de Le 
Tellier (de Souvré 1) : D’azur,  à trois Uzards  d’argent 
posés en pal, l a  tê te  en h a u t ;  au chef cousu de gueules 
chargé do  trois étoiles d’or. - Une lettre de RI. de Baye, 
au marquis de Saint-Chamant, son cousin, X V I I I ~  siècle. - 
Une lettre non signée d’hmand, marquis de Saint-Chamant, 
à M. de Vaubercey, au château de Alontgenost (Marne) 
Paris, 20 janvier. - Quatre brouillons de lettres écrites par 
Amand, marquis de Saint-Chamont, 1771-1782. Les noms 
des destinataires ne sont pas indiqués. 
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E. 985. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

1716-1183. - Saint-Chamant (Amand de), marquis de 
Saint-Chamant, vicomte de Rébenac. - Correspondance. 
- Lettres a lui adressées par des amis, presque tous mili- 
taires. - Broglie (comte de). - La place de colonel que 
demandait M .  de Saint-Chamant &ait déjà donnée, 1777. - 
Châteauneuf. - II a reglé diverses notes pour M. de Saint- 
Chamant, qui venair de quitter cette garnison. Montauban, 
1779. - La Haul1 (de). - Le fusil de hl.  de Saint-Chaman1 
avait été oublié dans son logement, à Grignols (Dordogne) ; 
i l  lui sera envoyé par la première occasion. Pbrigueux, 1777. 
- Lameth (Alexandre de). - 4 Nous attendons troupes, 
vaisseaux, argent, pour prendre New-York.. ... Théodore te 
dira tout ce qui sqait sur  moy. L’aimable Montesquieu se 
porte bien ....., n New-Port, 1784. Cachet aux armes des 
Busy-Lameih : Écartelé : aux 4 et 4 ,  de gueules c i  u n e  
bande d’argent accompagnée de s i x  croiseltes recroisettées, 
au pied fiché, du même, mises e n  orle (de Lameth); au 
a ,  d.. . . à trois maillets d’. . . . .; au 3,.  . . . . - Lameth 
(Théodore de), frère d u  précédent. - u Enfin, mon cher 
S‘-Chamans, mon oncle m’a signifié, ce que j’avais deviné, 
qu’il fallait passer l’hiver à moa régiment.. . . , B Metz, 4 777. 
Cachet aux armes du  comte de Broglie (Charles-Francois), 
maréchal de France. - Lefebvre. - I1 lui envoie un certi- 
ficat du Conseil d’administration constatant qu’il ne doit rien 
à la caisse d u  régiment et lui fait son compliment sur son 
avancement. Libourne, 1 780. - Le Gras de Vaubercey, sei- 
gneur de  Montgenost (Marne), près Villenauxe. - < Si vous 
étiés chasseur, je VOUS donnerais des regrets de  n’être pas à 
Villenauxe; je vous ferrois chasser avec les chients de 
M. le duc de Chartre qui sont à Bethon, au nombre de 80. 
C‘est un excellent equipage ..., B Montgenost, 1776. Cachet 
a u x  armes des Le Gras de Vaubercey : D’azur,  à trois ro- 
seaux d’or, mis e n  pal ,  surniontés  chacun d’un besagit du 
même ; au chef oa i ré  d’or et d’azur. - 4 vos travaux sonî 
arrêté ; les ouvriers sont e u  moisson. Votre rivière a des 
partie qui serront charniante, mais il en est d’autre où l’es- 
carpement est presque effrayent, D 4781. - 4 Ne venez pas 
à Villenauxe que les eaux ne soit ecoullée ; votre prérie est 
une maire. L’on m’a dit que l’eau étoit entré dans les souter- 
r im,  D 1783. - Malo. - a Mon ami, nous partons déci- 
dément pour l’Angleterre ; tout est prêt et nous n’attendons 
plus qu’un détachement de la flotte de M. d‘OrVilliers qui 
doit nous venir chercher. Je passerai avec le marquis de 
Lambert, qui, par amitié, a bien voulu se charger de moy, D 
au IIâvre, 1779. - Marin (comte de). - Fait part du ma- 
riage de sa fille avec le  comte de Cugnac, 1782. - Meunier. 

- Details sur les événements militaires devant Gibraltar, 
1783. - États de situation du régiment de La Fère, 1782. 
- Roussillon (comte de). - il a r e p  des pièces de vin que 
lui a expédiées N. Moucliet, chargé d’affaires de M. de  Saint- 
Chamant, 1782. 

E. 980. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

I Y V V - ~ V S I .  - Secondat de Montesquieu (de). - I1 a 
mis de côié du  vin de Médoc de 1778 et 1779 pour M. de  
Saint-Chamant. a Monfils a e u  sans doute l’honneur de  
vous écrire de Newport ou de Rhode-Island ; je crainsqu’on 
ne le garde tout le tems de la guerre et qu’elle ne  dure 
encore beaucoup, B Bordeaux, 17SO. - Secondat (Charles- 
Louis de), baron de Montesquieu, fils du précédent. - Ces 
lettres ne sont pas signées. Un grand nombre portent le 
cachet des Montesquieu : D’QZILT, à deux coquilles d’or e n  
chef et un croissant d’argent e n  pointe.  - e J’ai ressenti 
le plus grand plaisir lorsque j’ai revu mes anciens cama- 
rades ; mais ceux que j’aimois le plus n’y étoient pas. J’ai 
vuTonerre et Durand ; je les ai engagés à venir me voir à 
Labrède. .. . . . Comme VOUS vous iniéressés B moi, vous ap- 
prenderai avec plaisir que le Roy, aiant jugé à propos de  
faire ériger des statues aux hommes qui ont fait le plus 
d’honneur à la France, celle de mon grand père, celle du 
chancelier Daguesseau, celle du  grand Corneille e t  celle de 
Bossuet vont être confiées au ciseau des plus habiles sculp- 
teurs. Elles serviront de pendant à celles d’Henri Quatre, 
de  Sully, de Descartes et du  chancelier de l’Hôpital, B B o r  
deaux, 1777. - a Vous savez sans doute pue notre ami 
Lanieth a été légèrement blessé dans le combat qui suivit la 
prise de la Grenade, I) Bordeaux, 4779. - Je crois que 
nous ne partirons pas avant le 45, malgré le désir qu’ont 
nos généraux de partir le plus tôt possible. On attend de 
Bordeaux des vaisseaux de transport qui n’arrivent pas et 
et qui ne peuvent même arriver qu’au milieu du mois pro- 
chain. J e  connois mes chers compatriotes; ils auront sûre- 
ment fait leur possible pour ne point frêier de vaisseaux au  
Roy. ils sont à cet égard d’me méfiance extrême. Ainsi je 
crains bien qu’ils ne nous retardent. J’habite un païs trois 
siècles au moins du  reste du  royaume ; je n’aurois jamais 
cru qu’il existit en Prance une villeaussi sauvage .... Charles 
de Lameth se porte fort bien. C‘est u n  charmant jeune 
homme ... Adieu ; mille amitiés à Théodore et à Alexandre. 
Mes adorations à madame de Jumilhac, )> Brest, 29 mars 
1780. - Nous partons dans huit jours si les vents nous le 
permeitent, mon cher Saint- Charnalis. Tout sera prêt 
alors .... J’ai vu Brest le mieux que j’ai pu depuis huit 
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jours. Se  peut-il que le cenlre de notre puissance maritime 
manque des bâtiments nécessaires pour loger nos matelots 
qui arrivent d’un long voyage et ceux qui se disposent à 
s’embarquer ? Se peut-il que les malheureux soient entassés 
dans des cabarets et chez des femmes de mauvaise vie, et que 
l’on les dispose de cette manière à faire de longs et pénibles 
voyages ? Le pori m’a paru très beau ; il me semble cepen- 
dant qu‘il n’est fait que de piéces de raport, et que l’on n’a 
pas forme un grand plan avant que de le commencer. Brest, 
à ce qu’on m’a dit, renferme ordinairemeni trente-cinq 
millo liabitans. Ce nombre, en tems d’armement, est porté à 
55 mille. L’année derniére, il a été porté, dii-on, à 90,000. 
Les rues sont d’une malproprcté dégoûtante ; je suis con- 
vaincu que c’est faute de soins et non par un vice local que 
Brest est malsain. 11 est mort 9000 matelots à la fin de la 
campagne dernière. Quelle prodigieuse consommation d’une 
espèce si rare et si précieuse ! On remédiroit, j e  crois, à cet 
abus si l’on bâtissoit de belles et vastes cazernes, tant pour 
les matelots partants que pour ceux qui arrivent ...., B Brest, 
2 avril 1780. - t( Les différents iravaux que l’on a fait pour 
mettre Rhode-Island en état de deffense out fort amusés nos 
soldats. On en a fait une partie nvec la plus grande activité, 
dans les moments où  ils en sentoient l’utilité ; dans les mo- 
ments où ils ne pensoient pas en avoir besoin promptement 
deffendre ils travailloient avec plus de lenteur. Mais pour se 
cette lenteur et cette mollesse n’approchoient pas de celle des 
Américains, qui n’ont jamais su travailler avec activité. I1 est 
étonant qu’avec une pareille nonclialance ils aient pu suppor- 
ter une guerre si pénible. Plus j e  passe de tems ici plus je 
suis content d’y Btre venu. II faut voir les choses de près, 
mon cher St-Chamans ; i l  faut les voir avec sangfroid pour 
s’en faire une juste idée. Cette probité, ces mœurs d’une 
simplicité tant vantée des liabitans de l’Amérique septeii- 
trionale n’existe que dans les romans philosophiques que 
nous avons lu. Ces honêtes Quakres sont aussi intéressés, 
aussi hipocrites et aussi vicieux que le reste des humains. I1 
est vrai cependant que ceux de cette secte qui, livrés à i’agri- 
culture, l’exercent loin des villes commerçantes et corrom- 
pues, sont plus honetes gens que les autres hommes ; mais le 
nombre en est petit ici comme ailleurs. La tolérance, par 
exemple, n’existe pas dans toule son étendue ; quoique di- 
verses sectes y exercent publiquement leur religion, ces 
sectes sont elles-mêmes intolérantes et jalouses h u e  de 
l’autre .... M. de Fernay et le général Wasingthon devoient 
conférer ensemble sur les opérations de la fin de la campagne; 
ils s’éioient rendus à Hartford, petite ville également distante 
de  l’un et l’autre camp, et ils avoient terminé les affaires qui 
les avoient engagés à cette entrevue, tenue fort secrette de 

part et d’autre, quand le général Wasingtlion, passant par 
Westpoiut, poste très important dont i l  avoit confie la garde 
au général Arnold, apprit que CA traître vouloit livrer ce 
poste aux Anglois. Des milices amériquaines arrêtéreut le 
major André, oficier anglois déguise, muni d’un passeport 
du général Arnold et qui iraitoit cette affaire avec lui. Arnold 
se voyant découvert prit la fuitte et se reffugia sur une fré- 
gatte angloise qui étoit mouillée dans la rivière de Hudson 
à quelques milles de West-Point. On dit qu’il s’est rcndu sur 
le champ à New-York, OU il parut peu de temps aprés avec 
l’uniforme de lieutenant-général des troupes angloises ... . La 
défaitte d u  général Cetesn’a pas été aussi complète que les 
Anglois avoieiit voulu le faire croire ; il eut le dessous au 
commencement de septembre, dans une affaire oii les ini- 
lices l’abandonnèrent et où il f u t  entraîné dans leur fuiite. 
Mais les troupes continentales, quoique très peu nombreu- 
ses, se rallièrent à quatre milles du champ de bataille et 
Gèles ne perdit que deux cents hommes et quelques prison- 
niers, que l’on a repris depuis ce temç-là ; les Amériquains 
ont même eu quelques succès contre un parti de royalistes 
qui cherchoit i les attaquer. Les papiers publics sont si men- 
teurs ici que l’on ne peut y ajouter foi ... . L‘arrivee de Rod- 
ney, sa jonction avec Arbutnot, nous firent croire qu’il ten- 
teroit de venir brûler avec vingt-deux vaisseaux notre petite 
escadre ; mais dans quatre jours nom mîmes le port en 
état de faire une si vigoureuse résistance qii’il y a lieu de 
croirc qu’il a renoncé à ce projet. Nous avons établi sur une 
petite île une baterie de quarante pièces de canon, dont dix 
pièces de trente-six ...., D Newport, I 2  octobre 1780. 

E. 987. (Liasse.) - 11 pièces, papier. 

nvso-a%s’e. - Saint-Chamant (Amand de). - Corres- 
pondance. - Secondat (Charles- Louis de), baron de Mon- 
tesquieu. - t( J e  parts incecsamment pour Philadelphie ..... 
II y a six mois qu’on n’a reçu de nouvelles d’Europe. Voilà 
pourtant, mon cher ami, où nous en sommes. Ce silence 
étonne tout le monde et l’ennuy commence à s’emparer de 
l’armée. Vous avez sùremeut déjà vu le vicomte de  Rocham- 
beau ; j’ignore s’il obtiendra un renfort qui nous mît en h a t  
d’agir plus offensivernent et dc faire IC siége de New-Yorck. 
I1 nous faudra pour cela des forces navales supérieures à 
celles des Anglois et douze mille français de plus ...., )) New- 
port, 11 novembre 1780. - M J e  vous prierois, mon bon 
ami, d’avoir la bonté de me faire envoyer quatre aunes de 
drap bleu, des boutons d’aide-de-camp, deiix épaulettes de 
mon grade ...., P Newport, 2 février 1781. -- a J’ai un 
général très-aimable, qui me traite on ne peut pas mieux. 
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M. de Rochambeau me traite aussi bien qu’il peut me 
traiter, e t  j e  n’ai depuis un  an qu’à me louer de tout le monde 
excepté toutefois des ministres, qui devraient en conscience 
me faire colonel ..... J e  n’ai ici aucun traitement et je suis 
obligé d’avoir des chevaux et deux doniestiques, qui me coû- 
tent assés cher ..., D Newport. U avril 1781. - a Lameth 
[Charles de] vient d’être nommé aide-maréchal-des-Logis, avec 
10,000 livres d’appointements. Son ancienneté de commis- 
sion de capitaine lo met avant hl. de Deville .... Notre bon 
ami n’étant pas assez riche pour faire ici la guerre à ses dé- 
pens, il va se trouver tout d’un coup dans ïaisance. Son mé- 
tier d’aide de camp pouvoit bien l’ennuyer ..... Le v. de R. 
n’eût pas de grands succès i la cour lorsqu’il y arriva por- 
teur des dépêches de son phre ..... Son père est un brave 
et honête général, moins aimé je  crois qu’il ne le mérite 
parce qu’il n’a pas l’extérieur pour lui et qu’il a l’air de 
peu s’occuper des autres. Notre petite armée a vécu cet 
hiver avec tant de sagesse, a observé une discipline si exacte 
que nous sommes presque parvenu à faire aimer le nom 
français dans ce pais cy. Les habitants de Newport sont dans 
ïétonnement ; ils nous croïoient plus indisciplinés encore que 
les troupes angloises, et ils sont forcés de reconnoitre notre 
supérioriié à cet égard ..... Faites-moi le plaisir d’écrire à 
mon pkre pour lui demander les moyens qu’il a pris pour 
me faire passer de l’argent. Le meilleur moyen est de s’a- 
dresser à M .  de Sérilly, qui pourroit me donner un ordre 
sur le trésorier de l’armée, car les lettres de change sur 
M .  Olker, consul de France à Philadelphie, et sur touis les 
négoiiants de ce païs cy perdent un tiers ... Le vts de Noailles 
est dans ce cas là  ; on ne veut lui donner que seize mille 
francs pour des lettres de change de vingt-quaire mille francs 
sur Philadelphie.....,)) Newport, 16 mai 1781. - u J’ignore 
si Lameth est guéri de ses blessures ou s’il en est mort ..... 
On dit ici que M. de Lafayette est maréchal de camp et que 
le  vte de Noailles a le réginient du  Roy-Dragons. J e  serois 
enchanté que cela fut vrai et qu’on eût rendu hommage aux 
talents et aux vertus de  hi. de Lafayette ..., D Bordeaux, 
9 février 1782. 

E. 988. (Liasse.) - 29 pi&ces, papier. 

1789-17SW. - Saint-Chamant (Amand de). - Corres- 
pondance. - Secondat (Charles-Louis de), baron de Mon- 
tesquieu. - u Le hazard m’a fait vivre beaucoup avec le 
comte de Ségur et le prince de Broglie, qui sont tous les 
deux fort aimables. Ségur m’assure que je serai un des pre- 
miers placés si son père y peut quelque chose ..... On ras- 
semble B Rocheforl touts les différenls convois destinés Dour 

le Nord et pour le Sud ; il y a plus de cent cinquante voiles 
à l’isle d’Aix. J’ai vu, il y a deux ou trois jours, le  fa- 
meux fort construit par M. de Montalembert ; j e  n’en ai pas 
été émerveillé et je crois qu’il a dépensé beaucoup d’argent 
en pure perte. I1 a d’abord construit une tour triangulaire 
en bois ..., B Rochefort, 6 juillet 1782. - a I1 y a déjà trois 
jours, mon cher %Chamans, que je suis à Philadelphie et 
il y en a six que je suis descendu dans une petite barque 
sur la terre d’Amérique.. .. . , aprés deux mois de navigation 
pendant lesquel nous avions été forcés de relâcher aux 
Acores pour prendre de l’eau, après avoir soutenu, le 5 sep- 
tembre, un combat de trois heures à portée de la voix, contre 
un vaisseau de 74 ..... Comme on avait appercu des cha- 
louppes ennemies très bien armées, on jetta l’argent à la mer 
pour empêcher qu’il ne f ù t  pris. Les ennemis, heureusement, 
ne débarquérent pas. Nous repêchâmes l’argent, nous le 
fîmes charger sur des chariots,nous l’escortâmes nous-mêmes 
et il arriva sain et sauf à Philadelphie hier à midi. Nous 
n’avons perdu que cinquante mille écus sur les deux millions 
quatre cent mille livres que nous portions ..., P Philadelphie, 
18 septembre 1782. - N J’ai &e le premier francois arrivé 
par les frkgates qui ait vu le géueral Washington. J’ai c ru  
pouvoir passer un quart d’heure chez lui avant de voir M. de 
Rochambeau à qui Ségur portoit les dépêches pressées ; 
je ne porfois que les secondes. Vous n’avez pas d’idée, mon 
bonami, de la maniére dont ce grand homme m’a recu : il 
m’a embrassé avec joie et m’a comblé de politesses. J e  l’ai 
vu deux ou trois fois depuis, quoique son camp soit à 
quinze milles du nôtre ; je l’aime de tout mon cœur, car 
je suis persuadé qu’il a plus de perfections morales qu’aucun 
homme au monde ..., D au camp de Crown-Pond, Ci octobre 
1782. - a Donnez-moi de vos nouvelles, mon bon ami, et 
parlez-moi de vos macons ..., B Bordeaux, i 2  novembre 
1781.. - a J’irai voir vos traveaux de Villenose en allant à 
Metz ..., D Bordeaux, 3 avril 1787. 

E. $89. (Liasse.) - GG pièces, papier. 

138abB386. - Saint-Chamant (Amand de). - Corres- 
pondance. - Lettres à lui adressées par des amis. - Ségur 
(Philippe-Henri, marquis de), maréchal de France. - Billet 
signé : u On ne peut être plus sensible que je  le suis, Mon- 
sieur, à l’intérêt que vous voulez bien prendre à la nou- 
velle dignité qu’il a plu au Roy de m’accorder ..., B Ver- 
sailles, 30 juin 1783. - Lettres non signées, de Madame la 
comtesse de Jumilhac à M. de Saint-Chamant qu’elle appelle 
son frère, 1780-1 786. Cachets armoriés renfermant deux 
écussons accolés ; celui de la femme, seul intact, est : D’or 
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à une fasce de gueules accompagnée de trois hures [de 
sable ?I - Mon fils va bien, ses forces reviennent ; il se 
promène tous les jours, et j’espére que d’ici à peu de tems 
il sera en état d’aller :I son régiment. Mes autres enfans se 
portent O merveille. M. de Jumilhac n’est pas encore parti; 
il voudroit bien pouvoir enmener son fils. Je ne crois pas 
cependant que cela soit posible ....., > 2 juin 1780. - 
a Théodore n’est pas encore revenu de La Trousse.. . . . , D 

I I  novembre 1780. - Lettres non datées ni s igdes,  adres- 
sées à M. de Saint-Chamant par un de ses amis, de Paris, 
Libourne et Perrière, près Mailli, en Aunis, xvme siècle. 
Cachets à ces armes : Écartelé : au 4 e r ,  d’or, 6 une  
croix ancrée de gueules;  au 2,  d’or a une  fasce 
de gueules; a u  3, fascé d’ ..... de huat pièces envi- 
ron ,  au l ion couronné d’. . . brochant : au 4, d‘argent (?) 
d t r o i s  pals  de sable, et zm chevron d’or (?) brochant. Sur 
le tout : D’or, à un chevron d’ ... accompagné e n  pointe 
de six.. . . . - Lettres non signées, adressées à M. de Saint- 
Chamant par un officier attaché à la personne du  comte de 
Broglie, maréchal de France, puis sous les ordres du gené- 
ral de La Tour-du-Pin, 1780-1782. - a M. le maréchal 
de Broglie juge à propos de quitter son château huit jours 
plus tard, et me voici rejeté jusqu’au 1 4  ....., D Broglie, 30 
novembre 1780. - 4 Nous venons de faire, mon cher colo- 
nel, une perte bien sensible ; Bon Dieu, que l a  funeste uou- 
velle de la mort de M .  le comte de Broglie a été terrible 
pour moi !.... D Contrexéville, 4 septembre 1784. - 6 Nous 
sommes six régiments destin& au dessachement des marais 
de la Charente ...; nous n’atlendons que le signal pour mettre 
la main à l’œuvre : il doit étre donné par l’intendant de La 
Rochelle, qui arrive I C  20 ; le tout, cependant, subordonne 
i M .  de La Tour-du-Pin, notre général .., D Saintes, I l  no- 
vembre 1782. -- Trois lettres ou billets, non signés ni datés, 
adressés à M. de Saint-Chamant, xvme siècle. Cachets à 
ces armes : De gzieules, au leurier courant  d’argent ; a u  
chef d’azur chargé de  trois étoiles d’or (ou d’argent). 

E. 990. (Liasse.) - 19 pièces, papier. 

l Y % v - l q @ : ~  - Saint-Chamant (Amand de). - Corres- 
pondance. - Lettres à lui adressées par toutes sortes de 
personnes. - Bachelier, direcieur de l’École gratuiie de 
Dessin de Troyes : on a exécuté les ordres de M. le mar- 
quis de Saint-Chamant pour la fondation qu’il avait faite 
à l’école gratuite de dessin, 1783. - Baudouin, curé de 
Saint-Nicolas, de Pont-sur-Seine, le prie de continuer ses 
charités à un malheureux, I ï 8 2 .  - Bégis, régisseur : i l  
y a des réparations a faire dans la prairie de S-Genest, 

AUBE. - SÉRIB E. 

xv111’ siécle. (Voir E 991, mot : Larclier.) - Le chevalier 
de Beaurain et M. Réal, ingénieur-géographe à Paris, don- 
nent des renseignements sur un ouvrage concernant les 
campagnes du maréchal de Turenne, auquel M. de Saint- 
Chamant ava i t  souscrit, 1782. - Becquerle, servante, rend 
comptede divers travaux faits dans l’habitation de M. de 
Saint-Chamant à Paris, 4870. - Bertout, curé de Villegrins 
(Seine-et-Marne), demande à M. de Saint-Chamand ses 
nomset qualités et ceux de la marraine pour la première 
des cloches que l’on va refondre, 1772. - Bohaire (procu- 
reur en parlement?), renseigne M. de Saint-Chamant sur  la 
marclie de diverses affaires, 1788. - Bretigneulles (M. de) 
au  château de Courcilly, fait part d’un procès de chasse in- 
tenté à ses gens par ceux de M. de Saint-Chamant, 17R2. - 
Demenon, capitaine au régiment du Roi, renvoie les papiers 
relatifs à la connaissance des biens de Mademoiselle de Saint- 
Chamant ; des questions d’intérét s’opposent à ce que M. de  
Messon puisse songer pour lui-même à ce mariage, 1782.- 
Ferriére, charge d’afhires à Pau, rend compte de l’état des 
chevaux et des chiens, envoie du vin à différents destina- 
taires, etc., 1777-1778. - Jacquin (Anne), à Villenauxe, le 
remercie d’étrc intervenu en sa faveur auprès des fermiers 
généraux, 1783. 

E. 991. (Liasse.) - 42 pièces, papier. 

1 7 v v - 1 ~ ~ 3 .  - Saint-Chamant (Amand de). - Cor- 
respondance. - Lettres de différentes personnes (Suite). - 
Larcher (subdélegoé de i’htendance de Paris, à Provins ?). 
II a recu la lettre par laquelle il l’informe que les collecteurs 
des tailles de l a  paroisse de Saint-Genes1 (canton d’Esternay, 
Marne), ont imposé le sieur Hégis, son régisseur, à cause 
d u n e  prairie appartenant i M. de Saint-Chamant. II se fera 
rendre compte de I’aflaire au prochain département, à 
Provins, où je dois me rendre inceCsaniment ; mais j’ai I’hon- 
neur de vous prévenir, Monsieur que les nobles n’ayant le 
priviliige de hire  valoir que dans une m h e  paroisse, s’il 
arrivoit que vous eussiez differents régisseurs dans vos terres, 
il ne seroit p a s  en mon pouvoir de vous soustraire i la  ri- 
gueur de la lo!, dont je ne puis m’écarter.., a 1780. - Le 
Cacheur, chargé d’affaires, rend compte d‘une vente de bois, 
1782. -- Lemaire, renseigne M. de Saint-Chaniant stir la 
situation d’un sieur Joncourt a arrêté pour avoir gribvement 
maltraité un gagne-dcpier, B et en favenr duquel M. de 
Saint-Chamant lui avait écrit, Paris, 1780. - Masson, 
sculpteur à Metz. t( Je  vais sous peu à Paris, et de là dans 
votre terre pour y placer le tombeau en question .... Dèsque 
le trophCa auquel je travaille sera achevé, ce qui ne tardera 

32 
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pas, je vous assure, Monsieur le marquis, que je n'aurai 
rien de plus pressé que de terminer cet ouvrage,. . . . B 1784 . - Mennessier, le renseigne sur les incidents de son procés 
contre l'évêque de  Lescars, 1781-1782. - Michel, cur6 de 
Cucharmoy (Seine-et-Marne), adresse une lettre de compli- 
ments, 4777. - Mouchet, régisseur général, met le marqnis 
de Saint-Cbamant au courant de tout ce  qui s'est fait en son 
absence,Villenauxe, 17794783.- <L J e  ne sais pas si je par- 
viendrai pas à donner dans Villenauxe et surtout dans Dival 
le goût de la filature en coton ; je fais l'impossible pour y 
parvenir, etj'ai même offert de faire apprendre aux en- 
fants.. . . , s 4 8 janvier 1782. 

E. 992. (Liasse.) - 43 pièces, papier. 

1104-1088. - Saint-Chamant (Amand de). - Cor- 
respondance. - Lettres de diverses personnes. (Suite.) - 
Noël, donne des renseignements sur  un sieur La Cour, qui 
se présentait pour ètre garde, 1782. - Ozeré, écrit plusieurs 
lettres d'affaires, 4774-1783. - Patz, garde au château de  
Villenauxe, rend compte de divers travaux, 4782-1783. - 
Ropiquet, chargé d'affaires, Paris, le renseigne principale- 
ment sur  les affaires pendantes an Parlement de Paris, et 
notamment le  procès de M. de Saint-Chamant contre 
i'évêque de Lescars, 1782. 

E. 993. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 68 pièces, papier. 

1706-3180 .  - Saint-Chamand (Amand de). - Cor- 
respondance. - Lettres de fournisseurs et négociants. - 
Joffroy-Geny et Matagrin, négociants à Troyes. - Corres- 
pondance avec M. Mouchet, avocat à Villenauxe, chargé 
d'affaires de M. de Saint-Chamant, 1781 -1785. Ils font des 
envois de cotons et de laines. - Copies et extraits de lettres 
adressées par M. de Saint-Chamant (Amand) à son père, 
1 776-1 777. - Quelques lettres non signées, dont on n'a pu 
découvrir les auteurs ; lettres de quelques fournisseurs, 
marchands de bois, etc. 1780-1 '787. - Engagement d'un 
soldat pour le régiment de La Fère, 1782. 

E. 994. (Registre.) - Petit in-quarto, 44 feuillets ; papier. 

1186. - Saint-Chamant (Amand de). - Compte des 
dépenses de bouche faites pour M. le marquis de Saint-Cha- 
mant, à Viiienauxe. 

E. 995. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 23 pièces, papier. 

1618-1380. - Larcher, famille alliée aux Saint-Cha- 

mant. - Constitution d'une rente perpétuelle par Joseph- 
Remy de Livron, marquis de Livron, seigneur de Cuille, au 
profit de Michel Larcher, marquis d'0lizy (Marne), seigneur 
de Boujacourt (idvm) et de Nogent-IeTChemin, sénéchal de 
Vermandois, 16'78. - Rembourmnent par Alexandre-Louis, 
marquis de Saint-Chamant el de Montaiguillon (Marne), 
lieutenant general des armées du Roi, seigneur de Ville- 
nauxe, Montpothier, La Masure (commune de La Saussotte) 
et autres lieux, d'une renie qui avait été consentie par feue 
Marie-Louise Larcher, veuve d'Antoine, marquis de Saint- 
Chamant, 1770. - Montesquieu (Charles-Louis de Secon- 
dat, baron de), ami de M. de Saint-Chamant. - Extrait 
baptistaire de M .  de hlontesquieii, 1749. - Notes et mé- 
moires acquittés, de diversfournisseiirs, 1782-1787. - 
États de la compagnie d'Avoust, a u  regiulent Royal-Cham- 
pagne; itinéraire de ce régiment, xvme siècle. 

E. 996. (Liasse.) - 5 pikes, parchemin; 12 pibces, papier. 

1685-1089. - Bricot-la-Ville (Marne). -- Jugement 
du  bailliage de Sézanne (Marne) portant condamnation en 
matière de constitution de rente seigneuriale au  profit de 
Joseph-Remy de Livron, seigneur de Bricot-la-Ville, 1685. 
- Conclusions relatives à la même affaire, pour Anne-Érard- 
Jean-Baptiste, marquis de Livron, seigneur de Villenauxe, 
demeurant en son château audit Villenauxe, précédemment 
seigneur de Bricot-la-Ville, 171 7. - Champgrillet (com- 
mune de Semoine). - Foi et hommage du fief de Cham- 
grillet, relevant du  Roi à cause de son chàteau de Sézanne, 
rendus par Pierre Aviat, bourgeois de Paris, seigneur dudit 
Champgrillet, 1730. - Aveu et dénombrement doiinés par 
le même, qui possédait la plus grande partie de cette sei- 
gneurie par suite d'acquisiiion par lui faite en 1720 de Charles 
de  W r y  de Cosny, kcuyer, tuteur des enfants nés de ton 
mariage avec feue Louise de Gaulard ; Pierre du Verger, 
écuyer, et Élisabeth de Gaulard, sa femme ; Joseph de Gau- 
lard;  Claude-André de La Sollaye, écuyer, et Catherine 
Cousin, sa femme. 11 n'y avait plus alors aucun habiiant. - 
Réception de ce dénombrement par Henry de Guénégaud, 
marquis de Plancy, seigneur engagiste du  comté de Sézanne, 
1732. - Autre dénombrement de ce fief donné par Nico- 
las- Pierre Aviat, avocat en parlement, receveur des tailles 
en l'élection de Rouen; Claude-Joseph Aviat de La Chapelle, 
avocat en parlement, receveur des tailles en i'élection de 
Gisors ; Charles-Nicolas Aviat du Parquy, receveur des tailles 
en l'élection de Lions-la-Forêt, e t  Marie-Geneviève Aviat. 
femme de Francois-Pierre Le Bœuf de Lebret, notaire au 
Châtelet de Paris, 1771. - Fontaine-sous-Montaiguillon 

., 
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(Seine-et-Marne). - Presbytère. - Brouillon d’une lettre 
de M .  de Saint-Chamant et réponse des bureaux de l’inten- 
dance de Champagne, concernant les travaux de réparations 
demandés par le curé pour le presbytère, 1181. - Rentes 
seigneuriales. - Sentences du  bailli de Montaiguillon con- 
cernant des rentes seigneuriales dont la perception était 
réclamée par le seigneur de Fontaine, savoir : en 1732 et 
1733, Marie-Louise Larcher, veuve d’Antoine, marquis de 
Saint-Chamant, lieutenant des gardes du  corps d u  Roi, ma- 
réchal de camp, seigneur de Montaiguillon (Marne), Louan 
(idem), Moiitpotliier, La Masure et autres lieux; en 1755 et 
1776, Alexandre-l.ouis, marquis de Saint-Chamant, sei- 
gneur desdits lieux er de Villenauxe; en 1780, Amand, 
marquis de Saint-Chamant, 1732-1780. - Vente de la pèche 
des étangs de Fontaine et de La Comtesse, par Amaiid, mar- 
quis de Saint-Chamant, 1789. 

E. 997. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 29 pièces, papier. 

1 6 6 0 - 1 Y 8 1 .  -- La Masure (paroisse de La Saulsotte). 
- Déclaration du domaine et des droits seigneuriaiix du  
fief de La Masure, appartenant à Anne de Fieubet, seigneur 
d e  Launac, Jailliic et autrei lieux, maître des requêtes ordi- 
naire de l’Hôtel du  Roi, 1674. (Copie.) - Bail des dîmes 
inïéodées de ce fief, fait par le marquis de Saint-Chamant, 
seigneur de Villenauxe et dudit fief, 1790. - Mémoire sur 
la liquidation des dimes infeodkes, XVIII* siècle. -La Queue- 
au-bois (commune de Vittegruis, Seine-et-Marne). - 
Reconnaissances de rentes seigneuriales au  profit d’Alexan- 
dre-Louis, puis d’Amand, marquis de Saint-Chamant, sei- 
gncuis  de La Queue-au-ilois, 1777-1789. - Louaii (Seine- 
et-Marne). - Reconnaissarices de rentes seigiieuriales au  
profit des seigneurs de Louaii, savoir, en 1666, Hercule de 
Belloy, inarqui- de iîlontaignillon, seigneur de Villenauxe, 
partie de Montgenost et autres lieux ; en 1702 et 1704,  g Mes- 
sieurs et demoiselle de Livron, )) seigneurs de Montaiguillon, 
Villrnaiixe, etc. ; en 1730 et 1731, Antoine, marquis de 
Saint Cli;imant, lieutenant des gardes du corps du Roi, ma- 
réchal de camp, seigneur de Rloiitaiguillon, Villenauxe, 
nlontpothicr, partie de Montgenost, etc. ; en 1733 et 4788, 
Marie-Louise Larclier, sa veuve ; en 4757 et 1776, 
Alexandre-Louis, marquis de Saint-Chamant, seigneur des- 
dits lieux, 1666-17’76. 

E. 998. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin ; 25 pikes, papier. 

l Y  1 3 - 1 Y 9 0 .  - Louan (Seine-et-Marne). - Fernie 
d e  la Petite-Bertnuche. - Transaction entre le fermier et 

Joseph-Remy, marquis de Livron, seigneur de Villenauxe 
(Aube), Montaiguillon, Louan, Fontaine et autres lieux, pro- 
priétaire de cette ferme, 171 3. - Pièces d’une procédure 
criminelle faite au bailliage de Nogent-sur-Seine, concernant 
un vol d’effets mobiliers dépendant de la succession de Fran- 
Fois Déale, bourgeois de Louan, 1775. - M a m a y .  - Bail 
à loyer d’une pièce de pré sise en la prairie de Marnay, dite 
le fief de BSarival, appartenant au marquis de Saint-Clia- 
mant, 4789. -- Montpothier. - Baux à titre de cens et 
rentes seigneuriales de maisons et terres sises à Montpo- 
thier, faits au profit des seigneurs du  lieu, savoir, en 1750, 
Marie-Louise Larcher, veuve d’Antoine, marquis de Saint- 
Chamant ; en 1777, Alexandre-Louis de Saint-Chamant, 
4 750-1777. - Reconnaissances de rentes seigneuriales au  
profit dAmand, marquis de Saint-Chamant, 1ï88-1789. - 
Quittance de loyer du pressoir de Montpothier, appartenant 
au marquis de Saint-Chamant, 1783. - État des répara- 
tions à faire à ce pressoir, XVIIP siécle. - Bail d’une maison 
sise à Montpothier, près de la tuilerie du  marquis de Saint- 
Chamant, fait audit sieur de Saint-Chamant par Pierre Chas- 
tel, curé de Montpothier, ,1783. - Échange de terres entre 
le marquis de Saint-Chamant et Nicolas Curé, buraliste à 
Moiitpothier, 1790. - Requête adressée à l’intendant de 
Champagne par les habitants de Montpothier pour être auto- 
risés LI emp!oyer leurs corvées à améliorer le chemin qui 
va de Montpothier au grand chemin de Villenauxe, sur la 
route de Provins, X V I I I ~  siècle. - Lettre non signee, adres- 
Sée à M. de Saint-Chamant, par laquelle on l’informe que la 
demaride des habitants de Montpothier est inadmissible, 
1782. 

ti. 999. (Registre.) - Jn-folio, 18 feuillets ; papier. 

ioa%-nv88. - Montpothier. - Manuel de recette 
des cens et rentes de la seigneurie de Montpothier. 

E. 1000. (Liasse.) - 9 piècrs, parchernin; 4 pièces, papier. 

S ~ W - Z ~ S S .  - Villeyruis (Seine-et-Marne). -. Baux 
à renies non raclietables, de maisons et terres, an profit des 
seigneurs de Villegruis, savoir : en 1729, Antoine, marquis 
de Saint-Chamnnt, seigneur de Villenauxe, Montaiguillon 
(Seine-et-Marne), Louan (idem), Fontaine-sous-Montaiguil- 
Ion (idem), La Queue-au-Bois (idem), V i l l e p i s  et autres 
lieux ; en 4 755 e l  ,I 771 , Alexandre-Louis, marquis de Saint- 
Chamant, seigneur desdits lieux, de Montpothier, dkcur ie  
(commune de Villegruis), et de partie de Montgenost (Marne); 
en 1784 ,  Amand, niarqnis de Saint-Chamant, 1739-1 788. 
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E. 1001. (Registre.) - in-folio, 17 feuilieis; papier. 

IV~S- IYYV.  - Villegruis, etc. - Manuel de recette 
des cens et droits seigneuriaux, dus au marquis de Saint- 
Chamant, à Villegruis, Louan, Saint-Martin, Bonsac, Chen- 
netron, Beauchery et Pigeory (Seine-et-Marne). 

E. 1002. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1631- 1384. - Villenazcxe. - Fortificatlons. - 
Accord fait entre les habitants de Villenauxe et Jacques dé 
Louan, chevalier, seigneur de Louan (Seine-et-Marne), 
Montaiguillon (idem), Villenauxe (Aube), Dormans (Marne) 
et Nogent-l'Artaud (Aisne), par lequel ils conviennent de de- 
mander au Roi l'autorisation de clore Villenauxe de a fossés, 
murailles, tours, tourelles, ponts-levis et autres deffenses 
convenables, P 13 mai 4537. (Copie du X V I I I ~  siècle.) - 
Consentement des religieux de Nesle-la-Reposie (Marne), 
seigneurs en partie de Villenauxe, 29 jÙin 1537. -- Lettres 
patentes de François Ier accordant cette autorisation, pour 
obvier aux troubles et oppressions qu'ils sont ordinairement 
contraincts endurer et supporter au moyen du passage de 
nos gens de guerre et de  I'armee pilleiise, et rançonnements 
qui leur sont souventes fois faicts par plusieurs vagabonds 
et gens mal vivans, tenans les champs, vivant sur nostre 
pauvre peuple, sans adveu, charge ne commissionde nous.., 
Fontainebleau, juin 4 537. (Copie.) - Entérinement de ces 
lettres par le bailli de Sdzanne, après une enquête à laquelle 
ont pris part le plus grand nombre des habitants, y dénom- 
més, et après détermination des lieux où passeraient les 
fossés et des endroits où l'on ferait des portes, 1 4  juillet 1537. 
(Copie.) - Château. -Vente de bois à couper dans le parc 
du château de Villenauxe, 1784. - u Toisé du fossé que 
M. de Saint-Chamant veut faire faire à l'antour de sonparcq, 
du côté de la porte de Provins, P X V I I I ~  siécle. 

E. 4003. (Liasse.) - 24 pièces, papier. 

3708-1066. - Villenauxe. - Comptes de Sadminis- 
tralion de la seigneurie de Villenauxe et auires terres, de- 
pendant de la succession d'Alexandre-Louis, marquis de 
Saint-Chamant, pendant l'indivision qui a existéentre Amand 
de Saint-Chamant et Madame de Canouville, ses enfants, 
1'7%-1 786. 

E. 1004. [Liasse.) - 12 pieces, parchemin; 69 pièces, papier. 

10461-1Y91. - Villenauxe. -. Acquisitions. - Ac- 
quisitions de maisons, terres, prés, vignes faites à Villenauxe 

par les seigneurs du lieu, savoir : en 1748, la marquise de 
Saint-Chamant ; en 1754 et 1759, Alexandre-Louis, mir- 
quis de Saint-Chamant ; en 1780 et 1791, Ainand dd Saint- 
Chaman t. 

E. 1005. (Liasse.)- 9 pièces, parchemin ; 26 pièces, papier. 

1641 -1 rei. - Villenauxc. - Acquisitions diverses. 
- Titres de propriété d'une pièce de pré sise près du parc 
du chiteau, lieu di t  les Fontenattes, t64i-1691. - Plan de 
cette pièce, 1767. - Titres de propriété de six perches de 
vigne, 1772-4 791. - Mesurages de diverses pièces de terre, 
174541770. - Bail des revenus seigneuriaux de Villenauxe, 
Dival (commune de Villenauxe) , Louan, Fontaine-sous- 
Montaiguillon, Arbosse, Brassaux, Les Viviers, La Baronne- 
rie, Chambertron, Villegruis, Écurie, Montpothier, La 
Masure et partie de Montgenost, 1760. -Bail du droit de 
minage à Villenauxe et Dival, 1784. 

E. 1006. (Liasse.) - 47 pièces, parchemin; 13 pièces, papier. 

16s6-1~~8. - Villenauxc. - Constitutions, tiires 
nouvels et reconnaissances de rentes foncières dues aux 
seigneurs, 1686-1 789. 

E. 1007. (Registre.) - In-folio, 43 feuillets ; papier. 

X O ~ S O - I ~ V ~ .  - Villenauxe, etc. - Manuel de recette 
des rentes seigneuriales dues à MM. de Saint-Chamant pour 
leurs seigneuries de Fontaine-sous-Montaiguillon (fol. I ) ,  
Villenauxe (fol. as), Montpothier (folio 32), Villegruis (fol. 
33), etc.. , 1750-1778. 

E. 1008. (Liasse.) - 97 piewe, papier. 

ay61-1yBO. - Villenauxe, etc. - Notes de la main 
#Amand, marquis de Saint-Chamant, concernant l'adminis- 
tration de la terre de Villenauxe et dépendances, X V I I I ~  

siècle. - Marches d'ouvriers, et autres pièces relatives à 
l'administration de cette terre, 4 761 -1 790. - Lettres 
adressées du château de Villenauxe à M. de Saint-Chamant, 
par le sieur Bondy, l'un de ses chargés d'affaires, 17804783.  
En marge sont des notes de la main de M. de Saint-Cha- 
mant, donnant la solution des affaires traitées dans ces lettres. 

E. 1009. (Registre.) - In-folio, 105 feuillets; papier. 

~ 7 8 0 .  - Villenauxe, etc. - a Copie du procès-verbal 

L i  , 
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de visite et estimation des terre et seigneurie de Villenauxe, 
Montaiguillon et dépendances, fait en 1780. >) - Analyse 
des titres de la seigneurie de Villenauxe et dépendances. 
Fol. 1 : Vente du  marquisat de Montaiguillon et des terres 
de Villenauxe, Louan, Fontaine, Arbost, Les Viviers, Cham- 
bertrand, La Comtesse, Sainte-Croix, Villebéon et dépen- 
dances, et des quatre quinzièmes de la seigneurie de Montge- 
nost, par Anne-Érard-Jean-Baptiste, marquis de Livron, 
seigneur des dits lieux, à Antoine de Saint-Chamant, mar- 
quis d’olisy, brigadier des armées du Roi, lieutenant de 
ses gardes du corps, et Marie-Louise Larcher, sa femme, 
471 8. Celte vente comprenait tant les terres sus-nommees 
que généralement \outes celles qui avaient été acquises par 
Hercule, comte de Belloy, du  mardchal duc d’Estrées et de 
sa femme par contrat du  23 juillet 4660 lesquels les avaient 
eux-niêmes achetées en 1651. - Fol. 3 : Vente des six sep- 
tièmes des seigneuries de La Queue-au-Bois et Villegruis, 
à Antoine de Saint-Chamant et Marie-Louise Larcher, déji 
propriétaires du dernier septième, par Charles Deshaulles. 
seigneur desdits lieux, 1749. - Fol. 4 : Vente des seigneu- 
ries de Montpotliier relevant de Provins, Marival relevant de 
la Queue-au-Bois, et fief de la Masure relevant d’Eçclavolles, 
faits aux mêmes par Adrien-Maurice, duc de Noailles, et 
Françoise-Charlotte d’Aubigné, sa femme, 4727. - Fol. 16- 
19 : Description générale du château et dépendances. - 
Fol. 90-22 : Corps du château et fossés qui l’entourent, cour 
d’honneur, principal corps de logis, souterrain du principal 
corps de logis. - Fol. 22-25 : Rez-de-chaussée du principal 
corps de logis. - Fol. 25-28 : Étage carré du principal 
corps de logis, chapelle. - Fol. 29-32 : Second étage pra- 
tiqué dans le comble dudit principal corps de logis. - Fol. 
32-33 : Jardin potager. - Fol. 33-35 : Parc. - Fol. 35 : 
Glacière. - Fol. 39 : Chapelle de Villenauxe. - Fol. 49 : 
Ruines du châieau de Montaiguillon. - Fol. 63 : Ferme de 
l’Ordre (de St-Jean de Jérusalem) située à Montpotliier, etc. 

E. 1010. (Registre.) - In-folio, 398 pages; paplcr. 

IYSI-IPSO. - Villenauzc,  etc. - e Registre conte- 
nant en détail ce qui est dû tant en denrees qu‘en argent 
dans les objets qui composent la terre et seigneurie de Vil- 
lenauxe et antres seigneuries y réunies, les charges desdittes 
seigneuries et les objets de recette extraordinaires, avec une 
table alphabétique. Fait en avril 1781. D - Voir la minute 
ci-après. 

E. 1011. (Registre.) - In-folio, 384 pages; papier. 

1381-1~83. - Villenauxe, etc. - a Registre conte- 
nant en détail, etc.... . D - Suite du  numéro précédent. 

E. 1012 (Registre.) - In-folio 286 feuillets ; papier. 

IWW-IYSS. - Vil lenauze,  etc. - a Registre de re- 
cette et de dépense faite à Villenauxe el comniencant a u  
26 mai 1780. D - Ce registre est écrit de la main du sieur 
Bondy. 

E. 1013. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets ; papier. 

IYSS-1190. - ViZZenazéze, etc. - c Registre de re- 
cette et de dépense faite à Villenauxe et commençant a u  21 
décembre 4788. 9 - De la main du sieur Bondy. 

E. l(114 (Registre.) - In-folio, 70 fenillets ; papier. 

~YSS-IYSO. - Villenauze,  etc. - Double du registre 
précédent (E. 1013). - De la main de M .  Mouchet, avocat 
en parlement, à Villenauxe. 

E. 1015. (Registre.) - In-folio, 358 page8 ; papier. 

S 7 S Z - I Y 9 1 .  - Villenazcze. - u Registre contenant en 
détail les charges de la terre et seigneurie de Villenauxe, 
tant celles nécessaires que les accidentelles. >) - De la main 
de M .  Mouchet. 

E. 1016. (Registre.) - In-folio, 7 2 1  feuillets ; papier. 

1Y85-1393. - Villenauze.  - État des revenus de la 
seigneurie de Villenauxe et autres, avec les noms des loca- 
taires et autres débiieurs, et les dates de leurs paiements. - 
Divisions du  registre : Lots de terre, fermes, dîmes. Moulins, 
pressoirs, maisons et usines. Bois. Prairies. Droits seigneu- 
riaux. Rentes seigneuriales. Péche et gibier. 

E. 1017. (Registre.) - In-folio, 20 feuillets ; papier. 

IYSY-IW%. - Villenauxc, etc. - u Ciieilleret des 
rentes dues à la seigneurie de Villenauxe e l  dépendances. 

E. 1018. (Registre.) In-folio, 20 feuillets; papier. 

XVIIC siècle. - Villenauze.  - a Mémoire estimatif 
de la terre de Villenauxe contenant les articles suivants : es- 
timation des terres et prés, faite par Begis et Chapolot, la- 
boureurs ; mémoire raisonné sur les bois, fait par M. Tarin ; 
Qvaluation des autres objets ; récapitulation générale. D 

, 
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E. 101% (Liasse.) - 2 piéces, parcliemin ; 18 pièces, papier. 

1514-119i. - Villenauxe. - Ferme du  chtieau. - 
Mesurage et arpentage des terres de cette ferme, 1783. - 
Déclaration des terres, 1783-1 784. - Ferme de La Grange- 
Guillaume. - Notes extraites d u n  bail fait en 4775. - 
Boucherie. - Ordonnance du bailli de Montaiguillon et de 
Villenauxe, a sur le fait et mestierde Boucherye ... de Ville- 
nauxe-la-Grande, B 151 4. (Copie.) - Reconnaissance par 
les bouchers, de cinq sols dus par chacun d’eux au seigneur 
de Villenauxe pour droit d’étal sous la halle publique, et en- 
gagement par eux de payer désormais quarante-cinq SOIS, à 
la condition que le seigneur ne permettrait pas c I’establis- 
sement et création d’une aultre chercuterie audici Ville- 
nauxe, > 1654. - Convention faite entre les bouchers de 
Villenauxe et Ie seigneur, par laquelle ce dernier, u pour 
faire cesser et terminer le différend qui pourroit naistre 
entre les maiçtres bouchers dudict lieu et les commis au  
mestier de chercutier non encores estably, B leur loue toute 
la halle, à l’exclusion de tous autres marchands de viandes, 
1664. - Réceptions de maîtres bouchers, 1732-1739. - 
Sommation faite aux bouchers de Villenauxe de réparer la 
halle qui leur avait été baillée à rente, 1176. - Édit d u  Roi 
portant suppression des jurandes et communautés de com- 
merce, arts et métiers, février 4776. (Imprimé.) - Remise 
de  la halle à M. de Saint-Chamant, par les bouchers, moyen- 
nant décharge de cent livres de rente, 1791. 

E. 1020. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

1749-1P80. - Vikennuze. - Moulins de Crèvecœur 
et  de La Rue. - Consultation d’avocats sur I’utiliié d‘un 
pourvoi en cassation contre un jugement de la Table de  
Marbre, à Paris, rendu le 1 er mai 1782 en faveur de la veuve 
Derson, propriétaire du  moulin de Crèvecœur, à l’encontre 
du marquis de Saint-Chamant qui avait retenu les eaux de  
ce moulin pour alimenter les fossés de son château et la ri- 
vière du  parc, 1782. - Quittance d’une indeinnité donnée 
aux meuniers des moulins de Crévecceur e t  de La Rue, à 
cause du  préjudice que M. de Saint-Chamant leur avait causé 
en retenant les eaux, 1788. - Chapelle de Ssinte-Margue- 
rite. - Règlement de compte fait entre Alexandre-Théodore- 
Victor de Lameth, chevalier non profès de Saint-Jean de 
Jérusalem, clerc tonsure du  diocèse de Bâle, chapelain titu- 
laire de la chapelle de Sainte-Marguerite, et Amand, marquis 
d e  Saint-Chamant, seigneur de Villenauxe, collateur de la- 
dite chapelle, d’une part, et les héritiers de Charles Tbiennot, 

curé de Villenauxe, qui avait été pendant plus de quarante 
ans chapelain de cette chapelle, 1786. - Chasse. - a Livre- 
journal de Nicolas Le Maire, dit Martin, garde-chasse, terres, 
prez et bois des seigneuries de Villenauxe, Montaiguil- 
lon, etc .., B 1779-1780, et de divers auires gardes, 178$- 
1785. - Centième denier. - Relevé des registres du cen- 
tième denier, du bureau de Villenauxe, concernant les mu- 
tations arrivées dans l’étendue des seigueuries de M. de Saint- 
Chamant, 47824790. - École vétérinaire. - Note de la 
main d’Amand, marquis de Saint-Chamant, pour un memoire 
tendant h faire établir à Villenauxe un  maréchal de l’école 
vétérinaire, breveté du  Roi, et pensionné par lui ou par la 
province de Champagne, X V I I I ~  siècle. 

SAXE (Prince Xavier de), CONTE DE LUSACE. 

Les papiers composant ce fonds sont considérables et con- 
cernent pour la plupart la politique générale de I’Europe. 
Leur inventaire sera fait à part et formera le  tome second 
de la Série E. 

SEMI LLARD. 

E. 1021. (Liasse.) - 6 piéces, parchemin; 37 pihces, papier. 

16%5-1 r03. - Semillard (Pierre), marchandàTroyes, 
maître-cirier. - Lettres patentes d’Anne d’Autriche, reine 
de France, accordant i Pierre Semillard, l’une des deux 
maîtrises créees par édit du  mois d’avril 161 6 et dont I’attri- 
bution lui avait été réservée en faveur de son mariage, 
1625. - Réception dudit Pierre Semillerd en qualité de 
maître-cirier à Troyes, 1632. - Procès-verbal de vente 
des meubles et marchandises se trouvant au domicile de 
feus Pierre Semillard, marchand à Troyes, et Marie Le Gueu, 
sa femme, situé en la Grande-Rue, .faite h la requête de 
Moïse, Pierre, Anne et Charlotte Semillard, leurs enfants, 
1662. - Inventaire après le décès dudit Pierre Semillard, 
1662. - Semillard (Moïse), notaire à Troyes, fils du précé- 
dent. - Contrat dc mariage entre Moïse Semillard, notaire 
royal à Troyes, fils de feus Pierre Semillard, marchand-ci- 
rier à Troyes, et Marie Lequeu, et Marie Febvre, fille de feu 
Claude Pebvre, marchand cordonnier à Troyes,et de Jeanne 
Pinette, alors remariée à Jacques Gras, aussi cordonnier 
Troyes, 1664. - Jugement de la prévdté de Troyes con- 
damnant Moïse Semillard, notaire royal à Troyes, à rendre 
compte de la tutelle qu’il avait eue de Marie Semillard, sa 
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fille, alors femme de Simon Sevestre, maître chirurgien à 
Troyes, 1703. 

E. 1022. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 42 pièces, papier. 

161s-noov. - Semillard (Moïse), notaire royal k 
Troyes. - Quittance de loyer donnée par Moïse Semillard, à 
Louis Blanchard, imprimeur à Troyes, pour la maison qu’il 
habitait en la Grande Rue, dépendant de la succession de 
Pierre Semillard, neveu dudit Moïse, et dont ce dernier 
était seul héritier bénéficiaire, 1696. - Quittances d’ouvriers 
pour travaux et fouroitures faites dans des maisons appar- 
tenant à Moïse Semillard, notaire royal à Troyes, situées 
rues de la Monnaie, de la Petite-Tannerie, de la Pie, 1679- 
1703. - Semillard (Pierre), fils du précédent. - Donation 
à cause de mort, de Pierre Semillard, novice au couvent 
des Augustins d’Arles, fils de Moïse Semillard, noiaire i 
Troyes, âgé de vingt-cinq ans, par laquelle il donne i son 
père les biens qui lui appartenaient dans les successions de sa 
mère et de sa grand’mère, à charge d’une pension viagère et 
anniielle de quinze livres, 1691. - Dossier incomplet d u n e  
procédure inientée par ledit frère Pierre Sémillard pour 
obtenir le paiement de quatreannée de rente arriérées, 1706- 
1707. 

E. 1023. (Registre). - In-folio, 267 feuillets ; papier 

Vers 118th - Troyes.- Recueil d’imprimés et de 
notesde la main de Michel Semillard, avocat h Troyes, 
concernant les abbayes et prieurés de Noire-Dame-sux-Non- 
nains, Notre-Dame-des-Prés (commune de Saint-André), et 
Foissy (commune de St-Parre-les-Tertres). - Notre-Dame- 
aux-Nonnains. - Fol. 2 à 21 : Historique de cette abbaye, de 
lainaip desemillard. Ce récit ne commence qu’à la fin du  
xriesiècle ; ce qui précédait manque aujourd’hui. O n y  trouve, 
intercalees, de nombreuses copiesde pièces (fol. 1-1 I)puis le 
catalogue des abbesses. (fol. 12-19) avec des notices copiées 
dans le Gallia Christiana. -Fol. 22 et suivants : a Oraison 
fvnèbre de Madame Clavde de Choisevl de Praslain, abbesse 
etréformatrice de la royale abbaye de Nostre Dame DVX 

Nonnains de Troyes, prononcée à Troyes le treiziesme sep- 
tembre mil six censsoixante sept, en l’église deladite abbaye, 
par vn prestre de la Congrégation de l’oratoire, en présence 
de Monseigneur de Troyes. MDCLXVII. D (Imprimé.) In-40. 
Semillard a ajouté de sa main : <par  le  PèrePierreCoquery, 
prêtre de  I’Oratoire, mort en 171 1. - Fol. 62 : a Oraison 
funèbre de Madame Anne de Choiseul de Praslain, abesse de 
I’abaye royalle de Nostre-Dame aux Nonnains de Troyes, 

prononcée le douzième octobre mil six cent quatrevingt huit 
en l’église de la’même abaye, par un prestre de l’oratoire. )) 

(Imprinih.) 1114”. Troyes, JacquesLefebvre,MDCLXXXVIIt . 
Sémillard a ajouté : a: Le Père Jean-François Gouin, mort en 
1708. D - Fol. 107 : Déclaration de Madame de Alépi- 
gny, religieuse bénédictine de l’abbaye de Notre-Dame de  
Troyes, au sujet de sa guérison miraculeuse opérée par l’in- 
tercession de M .  de Paris, le 23 mars 1732. n (imprimé.) 
In-4”. Plusieurs autres piéces imprimées relatives à crtte 
affaire. - Fol. 150-184 : Pièces relatives à la chapelle de 
Saint-Georges et Saint-Fal, fondée en l’église et abbaye de 
Notre-Dame aux Nonnains, 4550-1728. - Déclaration des 
biens et revenus de cette chapelle, 1550 (fol. 161). - Ins- 
tances faites par les chapelains de celte chapelle pour arriver 
à faire payer une rente fonciere dc dix livres assisc sur la 
terre ct seigneurie de Saint-Fal, 16094703 (fol. 156-181). 
- Prises de possession de cettechapelle par divers titulaires, 
17044728 (fol. 150-154). - Fol. 182-237 : Pièces concer- 
nant l’église et la paroisse de Saint-Jacques-aux-Nonnains, 
1664-1 747. - Permission donnée par l’évêque de Troyes 
au curé de Saint-Jacques de faire quêter pour le rétablisse- 
ment de soil église, 1699. (Imprimé.) - Quelques pieces 
relatives à des difficultés survenues entre l’abbayede Notre- 
Dame aux Nonnains et la fabiique de Saint-Jacques aux 
Nonnains, concernant les réparalions à faire à l’église pa- 
roissiale, les droits de l’abbaye comme patron simple, etc. 
1680. - Procuration donnée par les religieuses à cette 
occasion, 1680. II y en a quarao!e-huit ; voici les noms de  
quelques-unes : Anne de Choiseul-Praslin, abbesse ; Scho- 
lastique-Marie d‘Étampes, prieure ; Antoinette de Mertrus, 
sous-prienre ; Jacqueline des Réaulx, Éléonore de Choiseul, 
Claude de Choiseul, Gabrielle de Merirus, Geneviève Gras- 
sin, Françoise-Angélique d’Étampes, Marguerite de Cahier, 
Appoline Grassin, Marguerite de Chatonrupt, Catherine de 
Harlus, Louise de Gombault, Edmée de Fleurigny, Aune de 
Merirus, Nicole de Gombault, Catherine de La Ferté, Made- 
leine Corrard ; etc. .. - Pol. 230-232 : quelques noies de la 
main de Seniillard sur cette église. - Fol. 238-25‘13 : Notre- 
Dame-des-Prés, pres Troyes. - Sentence arbitrale readue 
entre l’abbaye et le chapitre de Saint-Pierre de Troyes, 
juillet 1251. (Copie.)- Chartede Jean, comtede Bourgogne, 
relative B une fondation faite par sa femme Élisabeth, dé- 
cembre 1243. (Copie.) - Listedes reliques quise trouvaient 
en l’église de l’abbaye, certifiée par de La Chaussée, 
abbesse, 1638. - Exploit des religieuses de Notre-Dame- 
des-Prés, signifié à dom Christophe Girardon, religieux de 
Larivour, leur confesseur, 1658. II est signé de vingt-huit 
religieuses, et entre autres : Louise Grassiri, prieure ; Marie 
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Le Tartier, cellerière; Françoise Paillot, Marie Vestier, Mar- 
guerite Grassin de Sens, Edmée Huez, Charlotte de Senne- 
Ion, Anne Doé, Marie Grassin, Marguerite Grassin, etc ...- 
Fol. 255-260 : Notes de Semillard sur  le prieur6 de Foissy. 
- Fol. 264-265 : Extraitsde quelques chartesde ce prieuré, 
de la main de Breyer. 

E. 1024. (Registre.) - In-folio, 323 reuillcts, papier. 

vers 1380. - Semillard (Michel), avocat à Troyes. 
- Recueil de notes et pièces relatives aux Cordeliers, aux 
Capucins et aux Jacobins de Troyes. - Cordeliers. - Fol. 
1-5: Récit historique, d e  la main de Semillard. Le commen- 
cement manque. -Pol. 6-34 : a Mort de plusieurs corde- 
liers profès de la niaison do Troyes. > (De la main de Se- 
millard.) - Fol. 36-39 : (( Liste des gardiens du  couvent 
des Cordeliers de Troyes. D (Idem.) - Fol. 47 : < Catalogvs 
librorvm domini Henneqvin, doctoris et professoris Sorbo- 
nici, jvxta contractvm, cvm conventu F. F. Minorvm Tre- 
censivm coran) notariis editvm, in vsvm pvblicvm digestorvm, 
anno Domini 1656. Trecis, apud Franciscvni Jacquard.. ..., 
MDCLVI. B lu-quarto. (Imprimé.) - Fol. 2.19 : u Estat des 
fonds, revenus et despendances de I’hospital et Maison-Dieu 
d’Arcys-sur-Aube, diocèse de Troyes, réunys entihrement à 
Messieurs de l’ordre de Nostre Dame du  Mont Carmel et de 
St Lazare de Jérusalem, par arrest contradictoire de Messei- 
gneurs de la Chambre royalle à Paris, en datte du dix-sep- 
tiesrne mars 1676, rendu allencontre des R .  P.P. Cordelliers 
establis dans icelluy hospital, cy-devant administrateurs des 
biens en despendants, P 1678. - Fol. 231 : Convention 
entre l’ordre du Mont-Carmel et les Cordeliers de l’hôpital 
d’Ar&, par laquelle ces derniers se chargent d’acquitter les 
services et fondations faits dans la chapelle de cet hôpital, 
moyennant l’abandon qui leur est fait par l’ordre du  Mont- 
Carmel du  tiers des a fonds, revenus et despendances, D 
1679. - Capucins. - Foi. 225-232 : Notice historique, de 
la main de Semillard. - Fol. 233-237, 243-244 et 294- 
295 : Pièces imprimées et manuscrites relatives aux frères 
Simplicien et Vincent d’Orléans, capucins, XVII’ siécle. - 
Jacobins. - Fol. 258-267 : Notes historiques de la main 
de Semillard. - Fol. 303-310 : État des revenus et fon- 
dations, 1683. 

E. 1025. (Portcfeuilk.) - In-folio ; 40 pièces, papier. - 1 manuscrite, 
les autres imprimées. 

1 6 3 s - 1 0 ~ ~ .  - Semillard (Michel), avocat à Troyes. - 
Recueil de pièces relatives aux communautés d’arts et mé- 

tiers. - Arts et métiers en général : Arréts du  Conseil 
d‘État du  Roi, portant d6fenses aux corps et communautés 
des arts et métiers, d’entreprendre aucuns procès ni faire 
aucuns emprunts d’argent sans le consentement de ïin- 
tendant de la province, et ordonnant que les créanciers 
desdites communautés seront tenus dans trois mois de repré- 
senter les titres de leur créance, 1688. Troyes, Blan- 
chard, imprimeur. - Arrêt du Conseil d’État du  Roi, 
ordonnant que les comptes des communautés daris et mé- 
tiers seront présentés chaque annee aux lieutenants-généraux 
et procureurs du  Roi, de police, 1712. - Édit du Roi por- 
tant suppression des jurandes et communauiés de commerce, 
arts et metiers, 1776. - a Edit d u  Roi, portant suppression 
des communautés d’arts et métiers ci-devant établies dans les 
villes du  ressort du  Parlement de Paris, et créaiion de nou- 
velles communautés dans celles desdites villes dont l’état, 
arrêté a n  Conseil, est annexé au présent édit, r> 1777. - 
Déclaration du Roi, concernant les communautés d’arts et 
métiers pour la ville de Troyes, 1779. - Fabricants de cartes 
à jouer. - Arrest du  Conseil dEstat du  Roy, qui fait dé- 
fenses i tous graveurs tant en cuivre qu’en bois, et tous autres 
de contrefaire les moules et cachets que Barbier, fermier 
général des cartes, et ses soûfermiers, ont fait faire pour 
l’exploitation de leur ferme, et aux maîtres cartiers, compa- 
gnons et autres ouvriers de se servir de moules et cachets 
contrefaits, à peine de mille livres d’amande et du  carcan 
pour la première fois, et des galères à perpétuité en cas de 
récidive, > 1702. - Pièces diverses relatives à des commu- 
nautés d’arts et niétiers à Troyes : Ajournement adressé, 
au nom du procureur du  Roi en la prévôté de Troyes, à di- 
vers maîtres-gardes de corps et métiers, pour représenter 
les statuts et ordonnances de leurs métiers, même les arrêts 
et autres réglements qu’ils poiivaient avoir obtenus, 1647.- 
État des dettes et créances des boulangers, serruriers, cor- 
donniers et iondeurs de Troyes, 1713-1 71 4 .  (Manuscrit.) 
- Marque de Guillaume Lemoine, m a h e  coutelier a Troyes, 
XVIII’ siécle (1). (Gravure sur bois.) On lit a u  bas : a Guil- 
lavnie Lemoynne, maistre covielier à Troyes, demeurant 
proche les lisse Mostre Danie, à l’enseigne dv covstelat; faict 
et accomode des razoirs et des lencetes, e t  svis vostre servi- 
tevr. )) - Tanneurs, parcheminiers, mégissiers et marchands 
de cuirs, etc. - cc Déclaration du  Roy, portant liquidation 
des droiis que Sa Majesté veut être levez sur les cuirs, poisson 
de mer, pied fourché, pied rond, papiers et bières, R U  lieu 
de ceux attribuez aux offices de vendeurs de poisson, contrô- 
leurs, marqueurs, visiteurs, prud’homnies, vendeurs, déchar- 
geum et loiisseurs de cuirs et peaux, vendeurs de bétail, e t  
contrôleurs, visiteurs de bières et papiers, par toutes les 
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villes, bourgs, hâvres, ports et terres de son obéissance, et 
eri toutes les foires, marchez et aports, exemps et non 
exemps, privilégiez et non privilégiez, P 1635. - Règle- 
ment général du Conseil d’État pour l a  perception des droits 
attribués aux offices de vendeurs de cuirs, 1655. - Arrêt 
du Conseil d’État, portant diminution des droits qui se per- 
qoivent sur les cuirs apportés à la halle de Paris, 1719. - 
Arrèt du Parlement de Paris, ordonnant que les tanneurs, 
mégissiers, parcheminiers et autres ayants droit ne pourront 
acheter des peaux et cuirs ailleurs qu’à la boucherie deTroyes, 
1759. - Édit du Roi, portant suppression des offices de 
jurés-vendeurs, prud’hommes, contrôleurs, marqueurs, lo- 
tisseurs et déchargeurs de cuirs et autres, sous quelque nom 
que ce soit, ainsi que des droits i eux attribués, et établis- 
sement d’uu droit unique dans tout le royaume sur les cuirs 
tannés et apprêtés, 1759. 

E. 1026. (Liaase.) - 5 pièces, papier. 

1104= I rsl .  - Saint-André. - Notre- Dame-des- 
Prés, abbaye au territoire de Saint-André. - Lettre de 
part du décès de Marie Arnould de Rochegude, abbesse de 
Notre-Dame-des-Pres, morte le 30 mars 1761, aprés avoir 
gouverné l’abbaye pendant quinze ans. (Imprimé. ) - 
Troyes. - Capucins. - Lettre de part du  décès de Nicolas 
de  Douai, gardien des Capucins de Troyes, mort le 7 mars 
4784. - Carniélites - Engagement, par le couvent des 
Carmélites de Troyes, de payer la pension de sœur Thérèse 
de la Miséricorde, religieuse professe dudit couvent obligée 
à cause de ses infirmités, d’aller demeurer dans un autre 
monastère, 1724. - Quittances de sommes payées pour cette 
pension, 1726-1 728. 

SERPES D’ESCORDAL (DE). 

E. 102i. (Liasse.) - 82 pièces, papier. 

1565-1616. - Épothe‘mont. - Terrier. - Déclara- 
tion de biens situés au territoire d’Épothémont et grevés de 
rentes et censives dues aux g seigneur et dame dudit Espo- 
thémont, D 1565. - Aveu et dénombrement de partie de 
la seigneurie d’Épothémont, donnés au comte de Vertus 
(Marne), à cause de son château de Kosnay, par Nicolas de 
Pampelune, écuycr, seigneur dudit kpothémont, tant en son 
nom que comme héritier d’Antoine de Pampelune, son 
frixe, et de Jean de Pampelune, fils de Jean,  son neveu, 
pour un  quart, et l a  moitié en un autre quart à partager avec 

AUBE. - SÉRIE E. 

M. de Piépape (Haute-Marne); l’autre moitié appartenant i 
l’abbaye de Rlontiérender (Haute-Marne), 1598. c Auquel 
lieu de Pothémont il y a une plasse qui contient ung arpent 
de  terre ou environ, à laquelle il y avoit par cydevant une 
maison appellee la maison seigneurialle dudit Pothémont, st 

apparence d’une vielle muraille et deux vieulx manteaulx de 
clieminde; la pluspart duquel actin estoyt cloz de fossez, 
près l’église dudit lieu .... P 

E. 1028. (Registre.) - In-folio, 63 feuillets ; papier. 

1600-1681. - Épothémont. - Terrier. - Manuel 
de recette des rentes et censives dues aux seigneurs d’Épo- 
thémont. 

SEVESTRE. 

E. 1029. (Liasse.) - 33 pièces, papier. 

1660-1120, - Jean Sevestre, chirurgien à Chavanges. 
- Reconnaissance de trente-cinq livres tournois consentie 
par Marie de Riancourt, demoiselle demeurant à Chavanges, 
au profit de Jean Sevestre, chirurgien audit lieu, c pour 
cause et raison d’avoir par ledict créditeur pensé et médica- 
menté ladicte damoiselle recognoissante, de plusieurs mala- 
dyes que icelle damoiselle a eu depuis trois ans, que aultres 
préceddantes ....., P 1660. - Simon Sevestre, chirurgien 1 
Piney. - Bail d’une maison sise à Piney, fait par Étienne 
Guyot, procureur fiscal au duché de Piney, à Simon SV- 
vestre, maître chirurgien audit lieu, 1697.- Quittances d u  
loyer de cette maison, 1698-4 700. 

SOUMIÈVRE (DE). 

E. 1030. (Resistre.) - In-folio, 100 feuillets ; papier. 

1688. - Essoyes. - Terrier. - Reconnaissances de 
rrntes et censives assises sur des biens sis au territoire d’Es- 
soyes, et dues W Pierre de Sommièvre, chevalier, vicomte de 
L i g o n ,  liaroii de Trémery, seigneur d'Essayes, VerpillitBres 
et autres licux. - Fol. 1, vD : Lettres patentes donriées pour 
l a  confection du terrier, 26 mai 1628. 

33 
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SOURDAT. 

E. 1031. (Liasse.) - 59 piéces, papier. 

1%4n-a'561. - Sourdat (Bonaventure-Nicolas), lieute- 
nant-criminel à Troyes. - Mémoire des cierges fournis 
p o w  l'enterrement de Madame Sourdat, femme de M. Sour- 
dat lieutenant criminel à Troyes, 1756. - Lettres datées de 
Coulommiers (Seine-et-Marne), adressées à M. Sourdat le 
jeune, avocat en parlement, à Troyes, rue du Mortier d'Or, 
par un  sieur Duguet, et Françoise Durin, veuve Duguet, 
ses parents, 17814746. M. Duguet s'était chargé de repré- 
senter les intérêts de M. Sourdat pour l'administration de 
biens qu'il avait à Coulommiers ou dans les environs. C'est 
l'objet principal de ces lettres. - Correspondance de 
M. Clérembourg, qui a succédé à M. Duguet, comme chargé 
des affaires de M. Sourdat, 1746-1761. Ces lettres sont 
adressées à M. Sourdat, avocat à Troyes, rue de la Monnaie ; 
à partir de 1752. M .  Sourdat est qualifié lieutenant criminel 
au  présidial de Troyes. 

TANCE (DE). 

E. 1032. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 16 pieces, papier. 

160s-1660, - Tance (Antoine, Just, Guy et Diane de), 
frères et sœur, enfants de Joachim de Tance et d'Huberte 
d u  Mesnil. - Acte de baptême, de la paroisse d'Epoihémont, 
de Just de Tance, fils de Joachim de Tance, et d'Huberle du 
Mesgnil, seigneur et dame en partie de Ville-au-Bois (lès- 
Soulaines), 1609. Parrain, Charles de La Baume, écuyer, 
seigneur de Ville-auBois ; marraine, Diane de Pontailler, fille 
de  Monseigneur de Talniay (Côte-d'Or). - Acte de baptême 
d'AntoinedeTance, fils desdits Joachim et Huberte, bapiisé à 
fipothémont, 161 O, Parrain, Antoine du Mesnil, écuyer, 
seigneur du Petit-Mesnil. Joachim de Tance est dit aussi 
seigneur de La Mothe. - Émancipation de Guy et Diane de 
Tance, enfanis mineurs de feu Joachim de Tance, et d'Hu- 
berte du  Mesnil, alors femme de Josias de Veillard, 1633. 
Parents et alliés des mineurs : Antoine de Verneuil, écuyer, 
homme d'armes des ordonnances du Roi ; Regnault de Ver- 
neuil, écuyer, demeurant h Châtillon ; Louis de Varisque, 
sieur de Beauregard ; Charles de Montangon, écuyer, sieur 
de  Rouvray ; Nicolas de Varisque, écuyer, sieur de Beaure- 
gard, demeurant à Louze, et Charles-Louis Berbier, écuyer, 

sieur d'épotliémont. - Transaction relaiive à la succession 
d'Huberte du Mesnil, faite entre son second mari, Josias de 
Veillard, sieur de Besançon, y demeurant, et les enfants nés 
de son premier mariage, savoir : Just de Tance, sieur de La 
Motte ; Guy de Tance, sieur de Ville-au-Bois, et Diane 
de Tance. 1637. - Arrêt di! la Chambre souveraine établie 
par le Roi sur le fait des francs fiefs, nouveaux acquéts 
et amortissement, déchargeant Just de Tance, sieur de La 
Mothe, Ville-au-Bois et Remy-Ménil, et Guy de Tance, sei- 
gneur des Salles, son frère puîné, attendu leur noblesse, 
d'une assignation à eux donnée par un  sous-traitant du  droit 
dafl'rancliisseinent des francs-fiefs en l'élection de Chau- 
mont, 1660. (Copie.) - Just de Tance, fils de Joachim, et 
Charlotte de Montbéliard, sa femme. - Transaction entre 
René de Montbéliard, écuyer, sieur de Lantages et des Salles, 
comme se portant fort de Charlotte de Montbéliard, veuve 
d'Henri de Lormeau, sieur de Falourdet et de Magnicourt, 
d'une part, et Jean-Gille de Guurdemanche, écuyer, sieur 
de a Lespiney et de Sallemagne, B comme mari de Margue- 
rite de Lormeau; René de Vaveray, écuyer, bailli de Rosnay, 
comme tuteur de Jacques de Lormeau, fils mineur de feu 
Louis de Lormeau, sieur de Falourdet, d'autre part, fréres 
dudit défunt Henri de Lormeau, concernant sa succession, 
7 mars 1634. - Procuration donnée par Just de Tance, 
écuyer, sieur de la Motte et de Ville-au-Bois, et Charlotte 
de Montbéliard, Ca femme, pour les réprésenier dans une 
inslance qu'ils avaient contre Edmond Reaufils, laboureiir à 
Magniçourt, 24 août ( 6 3 4 .  

E. 1033. (Liasse.)- 27 pièces, papier. 

1660-1318. - Tance (hngklique de). fille de Just 
de Tance, femme de Joachim de Saint-Vincent Narcy. - 
Quittance donnée à Just de Tance, seigneur de Ville-au-Bois 
e t  de Remy-Ménil, par Joachim de Saint-Vincent Narcy, 
seigneur de Colombé-la-Fosse, et Angélique de Tance, sa 
femme, leurs gendre et fille, pour la remise des biens et 
sommes qui leur avaient été donnés dans leur contrat de  
mariage, du 6 juin 1660, par ledit sieur de Tance, 4660. 
(Copie.) - Antoine de Tance, f i l s  de Just, et autres. - Or- 
donnance de M. de Caumartin, intendant de Champagne, 
maintenant en la possession deleur  qualité de nobles Antoine, 
Louis, Marguerite, Marie et Edmée de Tance, enfants mi- 
neurs de feu Just de Tance et de Charlotte de Montbéliard, 
procédant sous l'autorité de Guy de Tance, sieur de Frampas 
et des Salles, leur oncle et curateur, 1668. - Procès-verbai 
d'examen des comptes présentés par Étienne Hémart, prati- 
cien A Rosnay, comme tuteur onéraire de Just, Claude e t  
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Edinée de Tance, enfants niineurs de feu Antoine de Tance, 
seigneur de Ville-au-Bois et Reniy-Ménil, et d’Anne de Va- 
veray, sa femme en premieres noces, fait par : Claude de 
Vaveray, bailli-capitaine a u  comté de Rosnay, leur tuteur 
honoraire ; Joachim de La Noue, écuyer, seigneur de Ville- 
au-Bois et Remy-Ménil en partie, curateur, leur oncle pater- 
nel à cause dc Marie de Tance, 5a femme; Edme de Vave- 
ray, avocat en Parlement, leur oncle maternel ; Jacquin de 
Tance, écuyer, seigneur de Montbéliard et des Salles, leur 
cousin issu de germains : Christophe de Beaufort, écuyer. 
seigneur d’ÉpothCmont et de Frampas, leur cousin issu de 
germaine, à cause de Bonne de Tance, sa femme, 1689. -. 
Claude de Tance, fils d’Antoine. - Procuration donnée à 
Claude de Tance, écuyer, seigneur de Ville-au-Rois, par 
Claude de Saint-Vincent Narçy, chevalier, seigneur de Ville- 
au-Bois et Remy-Ménil, comme mari de Jeanne du  Biez, 
à l’effet de poursuivre Mre N.  du Biez, chevalier, marquis 
de Savigny, fils et héritier de Claude-François du  Biez, pour 
le paiement d’une rente constituée, 1698. - Convention re- 
lative au partage de la succession de Charles Antoine, con- 
seiller aux bailliage et présidial de Vitry-le-François, faite 
entre Jeanne Dorigny, sa veuve: Charles de Foriier (?), 
chevalier, seigneur de Chevillion (?), mari d’Anne Antoine, 
fille dudit défunt Charles Antoine, et d’Anne Sire-Jean, sa 
première femme ; Charles Antoine, écuyer, chevau-léger 
de la garde du Roi, hiancipé ; Francois-Gaston d’Hédou- 
ville, comme mari de Madeleine Antoine ; Joseph, Marie, 
Jeanne et Anne Antoine, émancipée, 1698. - Assignation 
donnée à divers héritiers de Cliarles Antoine, et notamment 
à Claude de Tance, seigneur de Ville-au-nois, et Marie 
Antoine, sa lemme, de comparaître devant le bailli de 
Vitry, pour ratifier la convention de partage sus knoncde, 
1705. 

TERRAY. 

E. 1034. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 4 piéces, papier. 

-1538-1 V ~ O .  - Auanl-l&-Marcilly. - Dîmes. - 
Vcnte par l’abbaye de Vauluisant (Yonne), à noble homme 
Jérôme Angenoust, seigneur d’Avant, consciller au Parle- 
ment de Paris, de la part et portion qu’elle pouvait avoir 
dans les dîmes de la paroisse d’Avant, moyennant une rede- 
vance anniielle et perpétuelle de dix septiers de grains, deux 
tiers seigle et un tiers Pvoine, mesure de Courgenay(Yonne), 
que devront payer les seigneurs d’Avant, 1578. - Adjodi- 
cation de cette renlc faite pour le comi)te des religieux du 

Vauluisant, afin de payer leur quote part dans les cinquante 
mille écus d’or accordés au Roi par le clergé de France, au 
profit de Jérdme Angenoust, sus-nommé, 1587. - Conven- 
tion entre IC curé d’Avant et Pierre de Palluau, seigneur du- 
dit lieu, par laquelle i l  a été accordé que l e  seigneur d’Avant 
jouira de la totalité des dîmes des terres contenues dans 
l’enclos du château de Rozières et de celles du climat des 
Alloix; de la moitié des dîmes du climat du Trippié, le 
surplus appartenant pour un quart au cure d’Avant, et pour 
l’autre quart à l’abbesse du  Paraclet, etc. 1697. - Accord 
relatif à ces dîmes rait entre le curé d’Avant et Pierre de 
Palluau, fils du précédent, conseiller au Parlement de Paris, 
seigneur d’Avant, 171 7. - Approbation de cet acte par le  
curé, e: Pierre Terray, conseiller au Parlement, et François 
Terray, seigneurs d’Avant et de Rozières, 1741. - Appro- 
bation semblable par le curé et Pierre Terray, maître des 
requêtes honoraire, ancien procureur général de la Cour 
des Aides, seigneur desdits lieux d’Avant et Rozières, 1772. 
- Dépôts des pikes  sus-analysées laite à Jentin, notaire 
à Nogent-sur-Seine, par Étienne - Henri-Léon Lefebvre, 
chargé des affaires d’Antoine-Jean Terray, ancion intendant 
dc Lyon, 1790. 

E. 1035. (Liasse.) - 11 pibee, parchemin; I I  piéces, papier. 

1386-153 1. - Fuy. - Sentence de Philippe Cuverei, 
lieutenant du bailli de Troyes, maintenant les prieur, reli- 
gieux et couvent de Notre-Dame de Pont-sur-Seine dans 
la possession de divers biens sis à Fay, à l’encontre de 
Marguerite, dame de Traînel, 1386. - Baux i loyer de di- 
verses pièces de terre faits par les prieurs de Notre-Dame 
de Pont, seigneurs de Fay,  1489 (v. st.)-! 531. - Déclara- 
tious de la terre et seigneurie de Fay, données en exécution 
des ordonnanccs sur le fait des francs-fiefs et nouveaux ac- 
quets, 4538-1 587. Ces declarations disent que le pricur 
tient la seigneurie de Fay 6 à charge de grand divin service 
couiumé en icelluy. )) - Bail à rente perpétuelle de la 
seigneurie de Fay, 1563. - Assignation donnée au d h n -  
teur de  la seigneurie do Fay, i la requOte du prieur do 
Notre-Dame de Poiit, demandeur en résiliation de bail eiii- 
phytéotique pour lésion d’outre moitié, 1571. 

E. 1036. (Liasse.)- 22 piéces, parchemin; 12 pièces, papier. 

1467-1VgB. - Fuy. - Dîmes. - Transaction entre I C  
prieur de Notre-Dame de Pont et le curé de Fay, par la- 
qi~elle, pour terminer des dificultés survcnues entre eux 
concernant le droit de lever les grosses dîmes, il a été con- 
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venu que le curé, sans préjudice des droits de ses succes- 
seurs, reconnaîtrait au prieur la propriété de ces dîmes, et 
le prieur a reconnu au curé pour dix ans certains gros qu'il 
avait sur ces grosses dîmes, moyennant redevance. Quant 
aux menues, le curé a reconnu que le prieur en avait la 
moitié, mais elles lui ont été abandonnées pour dix ans, 
moyennant redevance, 1467. - Baux et enchères des 
grosses et menues dîmes, consentis par les prieurs, 1493- 
4783. - Lettres royaux ordonnant la réintégration du 
prieuré de Pont dans les droits de perception des grosses 
et menues dimes de Fay qui avaient été données, en 1563, 
à bail emphytéotique, 1571. - Mairie. - Baux de la 
mairie de Fay, au profit des prieurs de Notre-Dame de Pont- 
sur-Seine, 1498 (v. st.)-l549. - Greffe de la justice. - 
Bail du greffe de la justice de Fay, pour le seigneur du lieu, 
1819. 

E. 1037. (Registre.) - In-folio, 27 feujllets ; papier. 

1410 (v. st.). - Fay. - Terrier. - Fol. 9 vo : a Cy 
sensuyst les héritages apparienaus à Jehan Girard.. . .. situek 
et assis au finage de Fay, mouvens en censive Je  monsei- 
gneur dudit lieu, baillée par déclaracion à mondit seigneur 
pour la moytié le XVe jour de février l'an mil IIIICt soixante 
et diz sept, par la manière qui sensuist. n 

E. 1038. (Liasse.) - 82 pièces papier. 

1494 et 1491.- Fay. - Terrier. -Déclarations d'hé- 
ritages sis au territoire de Fay et grevés de rentes et censives 
au profit du prieur de Notre-Dame de Pont-sur-Seine, sei- 
gneur de Fay, 1 494 et 1497. 

E. 1039. (Registre.) - In-folio, 52 feuillets; papier. 

1491 (v. st.). - Fay. - Terrier. - (I Sensuit la décla- 
ration des héritages portans los et ventes, situez et assis sur 
la terre et seigneurie de Fay, tenuz en censive et rente de 
vénérable et circunspecte personne monseigneur maistre 
Nicolle Courbefosse, à présent prieur commendataire du 
prieuré Nostre-Dame de Pons sur Seine, auquel ladicte sei- 
gneurie de Fay appartient à cause de sondit prieuré ..... Cest 
present extrnict fait sur les papiers anciens dudit prieuré, 
le dix"" jour du moys de janvier l'an mil quatre cens quatre 
vings dix sept. P 

E. 1040. (Liasse.) - 68 pièces, papier. 

1503-1bOB.  - Fay. - Terrier. - Declarations de 

biens sis au territoire de Fay et chargés de rentes et censives 
envers le prieur de Notre-Dame de Pont-sur-seine, sei- 
gneur dudit Fay, 1503. - Manuel de recette des censives, 
1506. 

E. 1041. (Registre.) - In-folio, 110 feuillets; papier. 

1518. - Fay. - Terrier. - Reconnaissances et décia- 
rations de biens sis à Fay et chargés de rentes et censives 
envers le seigneur du lieu, le prieur de Notre-Dame de 
Pont-sur-Seine. 

E. 1042. (Registre.) - In-folio, 100 feuillets; papier. 

1531. - Fay. - Terrier. - Declarations de rentes et 
censives dues au prieur de Notre-Dame de Pont-sur-Seine 
pour sa seigneurie de Fay. 

E. 1043. (Liasse.)- 16 pibces, papier. 

1539-1560. - Déclarations de biens sis au territoire de 
Fay et chargés de rentes et censives envers le seigneur du 
lieu, le prieur de Notre-Dame de Pont-sur-Seine, 1539. - 
Manuel de recette des censives pour l'année 1550. 

E. 1044. (Registre.) - In-folio, 352 feuillets ; papier. 

173~-1~38. - Gummy. - Terrier. - Déclarations, 
par-devaut notaires au bailliage de Sens, de rentes et censives 
grevant des biens situés au terriioire de Gumery, au profit 
des seigneurs dudit lieu, savoir : 10 Adrien-Maurice duc 
de Noailles, pair et maréchal de France, grand d'Espagne 
de première classe, commandeur des ordres du Roi et de la 
Toison d'or, premier capitaine des gardes du corps de Sa 
Majesté, gouverneur de Roussillon, capitaine des chasses 
de Saint-Germain-en-Laye; 2" Cliristophe-Gabriel-Angustin 
de Biencourt, chevalier ; 3" et les enfants mineurs de feu 
Esprit Juvénal des Ursins, marquis de Trainel, et de Louise- 
Madeleine Le Blanc, sa veuve, tous seigneurs par indivis, 
MM. de Noailles et d& Biencourt chacun pour moitié dans 
les dix-sept dix-huitièmes, et les enfants des Ursins pour 
l'autre dix-huitième. - La terre de Gumery est dite mou- 
vante du maréchal de Noailles à cause de sou château et 
cornlé de la Motte-Tilly. - Fol. 13 vo. Cette seigneurie com- 
prenait les fiefs du Moulin de Chiénat et du Milieu à M. de 
Riencourt seul, et celui de Cercy aux enfants du marquis 
de Trainel et à M. de Rossel. 
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E. 1045. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1188. - Gumery. - Terrier. - Déclaration de divers 
biens sis au territoire de Gumery et grevés de rentes sei- 
gneuriales envers : 1” Augustin de Biencourt, chevalier de 
Saint-Louis, ancien capitaine d’infanterie, seigneur en partie 
de Gumery ; 2 O  Antoine-Jeau Terray, maître des reyuêtes 
ordinaires de l’hôtel du Roi, intendant de justice, police et 
finances de la ville et généralité de Lyon, seigneur de La 
Motte-Tilly et Gumery en partie, légataire universel de 
l’abbé Terray, son oncle, ministre d’État, lequel représentait 
le maréchal duc de Noail!es ; 39 et Louis de Treignac, che- 
valier, i cause de MademoiselleDeuilly de Cercy, sa femme, 
1188. 

E. 1046. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 14 pièces, papier. 

1566-1980. - Nogent-sur-Seine. - Sergenterie. - 
Extrait de l’adjudication des terres et seigneuries des Haut 
et Bas-Rozières (commune d’Avant-les-Marcilly), Avant, 
Le Tremblay (idem) et Les Closeaux (idem), faite au  Parle- 
ment de Paris, sur Denis de Palluau, conseiller audit Parle- 
ment et seigneur desdites terres, au profit de N. Cornu, pro- 
cureur en Parlement, qui en fit la remise audit sieur de 
Palluau, 1656. Ce dernier les avait acquises de Marie An- 
genoust, veuve d’Étienne deVeclu, seigneur de Passy (Seine- 
et-Marne), héritière bénéficiaire de Jérôme Angenoust. Cet 
extrait est relatif h une maison provenant de celte succession, 
sise à l’enclos de Nogent-sur-Seine, rue des Moulins, prés 
desdits moulins, servant de prison à ladite ville et sur la- 
quelle étaient assis les droits de la serçenterie fieffée de la 
ville et châtellenie de Nogent. - Sentence de Pierre Guil- 
laume de Chavaudon, lieutenant-général au  bailliage de 
Troyes, rendue au profit de Pierre de Palluau, seigneur de 
Fay, de Hozières et du fief de la sergenterie de Nogent, le 
déchargeant de la somme de quarante livres à laquelle il 
avait été taxé pour ledit fief de la sergenterie, 1690. - 
Trainel. - Dîmes. - Cession à titre d’échange de tous les 
droits seigneuriaux qu’ils avaient B Fourche (commune 
de Fontaine-Fourche , Seine-et-Marne), faite par les 
chanoines de l’église de la Trinité de Trainel ( au 
nombre de dix), à Cliristoplie des Ursins., seigneur de 
la Chapelle-de-Doue, de Traînel et d’Armenonville, che- 
valier de l’ordre du Roi, capitaine de cinquante hommes 
d’armes de ses ordonnances, lieutenant-général pour le Roi 
au Gouvernement de Paris et de l’!le-de-France, qui leur a 
cédé en contrécliange le quart des dîmes du  climat de La Go- 
dinière, sis en la baronnie de Traînel, 1565. 

E. 1047. (Liasse,) - 2 pièces, parchemin; 4 pièces, papier 

1454 (v. s t . ) - a i 9 0 .  -Le Tremblay (communed’Avant- 
les-Marcilly). - Vente d’une ferme sise au Tremblay, pa- 
roisse d’Avant, par Jean-Nicolas-de Roullongne, conseiller 
d‘État, intendant des finances, baron de Marigny-le-Châtel, 
seigneur de Montereau-Faut-Yonne et autres lieux, i Pierre 
Terray de Rosières, procureur-général de la Cour des Aides 
à Paris, maître desRequetes honoraires, seigneur de Roziéres, 
Avant, Les Ormeaux, Fay, Rigny, Soligny, Traînel et autres 
lieux, demeurant en son château de Rosières, 1765. - 
Villcmorieii .-Procès-verbal de dires relatifs aux droits de 
justice, de propriété et d’usage sur cinquante arpents de 
bois de bois, de la forêt de Fei1 (?) (( à prendre ct sur la 
pointe de la ditte forest du cost& de Villemorien, P articulés 
en présence du grand-maître des Eaux-et-Foréis a u  dépar- 
tement de. Champagne et comté de Bar-sur- Seine, par les 
habitants d’Arrelles et de Villernorien ; Gaspar-Félicien de 
Sommièvre, chevalier de Saint-Jean-de-Jérusalem, receveur 
et procureur général de l’Ordre, au Grand Prieuré de Cliam- 
pagne, commandeur d’hvalleurs, et Francois Terray, écuyer, 
seigneur de Villemorien, 1723. - Villiers-sur-Seine (Seine- 
et-Marne). - Vente par Guicliard, abb6 de Sainte-Colombe 
de Sens, i Guillaume Juvenel des Ursins, seigneur de Trainel 
et Marigny, de tous les droils de dimes, cens, coutumes, lods, 
ventes, rentes et autres revenus appartenant à la dite abbaye, 
qui avaient été achetés en, 1395 de Jean de Miry, écuyer, 
par Jean Le Bourguiçnat, alors abbé de Sainte-Colombe, 
1654 (v. st.). - Ratification et quittance du  prix de cette 
vente données par ledit abbé et les religieux, au nombre de 
seize, 1894.  (v. st.). 

THOMAS. 

E. 1048. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin; 141 pièces, papier. 

1 6 i v - 1 ~ 8 ~ .  - Thomas (Hubert).- Extrail des regis- 
tres baptistaires de la paroisse de Saint-Jean de Troyes pour 
l’année 1677, duquel il résulte que le 19 mars de la dite 
année a &té baptisé Hubert, fils d’honorable homme Étienne 
Thomas, marchand, et de Catherine Moreau, sa femme, né 
le même jour; parrain, honorable homme Hubert Thomas, 
bourgeois de Troyes ; marraine Anne Gaulard, femme d’ho- 
norable homme Barthélemy Moreau, bourgeois de Troyes, 
1700. - Contrat de mariage entre IInbert Thomas, 
sus- nommé, et Marie - Anne Constant, fille de feu 
Louis Constant et de Marie Tassin, sa veuve, 1700. 
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- Contrat de mariage enwe Hubert Thomas, mar- 
chand, demeurant à Troyes, et Anne ArFon, fille de Louis 
Arson, marchand-gantier, et de Guillemette Gibert, sa 
femme, en présence d'Étienne Thomas et Catherine Moreau, 
père et mère du futur, Marie Tassin, veuve de Louis Cons- 
tant, et autres, 1704.- Thomas (Jacques-Joseph), fils d'Hu- 
bert. - Quittances de livraisons, de droguet, boge er autres 
étoffes, faites par divers marchands à RIM. (( Thomas-Avarre 
et Compagnie, D marchands ii Troyes, 1772-1777,- Cession 
par laquelle Jacques Rochette, bourgeois de Troyes, et Per- 
rette Thomas, sa femme, abandonnent à Jean-BaptisteThomas, 
marchand, et Marie Pérancy, sa femme ; à Jacques-Joseph 
Thomas, marchand, et Claude-Catherine 6 Avardp sa femme, 
la cinquième partie indivise avec les cédanis, d'une maison 
sise 5 Troyes, an marche à blé, le cinquième indivis d'un 
jardin sis aux Faux-Fossés, paroisse de Saint-Nicolas, lieu 
dit les Fossés-Patris, et une pièce de vigne au finage de Vil- 
lery, le surplus desdits biens appartenant aux acquéreurs, 
aux enfants mineurs de Philibert Thomas, marchand à 
Trnyes,et à Jérôme Thomas, aussi marchand à Troyes, 

comme héritiers de feu Hubert Thomas, marchand, leur 
père, beau-père et aïeul, 1750. - Thomas (Perrette), fille 
d'Hubert. femme de Jacques Rochette. - Letire de maîtrise 
de maître barbier et chirurgien pour Jacques Rochette, 
1726. - Accord relatif au pariage de la succession d'Antoine 
Rochette, ancien procureur au bailliage de Troyes, fait entre 
ses enfants : Antoine Rochette, procureur audit bailliage, 
Jacques Rochette, chirurgien à Montiéramey, et Marie-Th&- 
rèse Rochette, 1735. - Vente d u n e  maison sise à Troyes, 
près du  pont qui conduit à l'église de Saint-Aventin, par 
Jacques Rochette, bourgeois de Troyes, et Jean Jolly, 
noiaire à Troyes, comme mari de Marie-Thérèse Rochetie, 
4738. - Articles du contrat de mariage de Jacques Rochette, 
maître chirurgien à Montiéramey, et de Perrette Thomas, 
4740. - Vente d'effets mobiliers faite après le décès de 
Jacques Rochette, par Perrette Thomas, sa veuve, 4768. - 
Partage des biens qui composaient sa succession. 4769. - 
Quittances de fournisseurs et de marchands avec lesquels ma- 
dame veuve Rochette était en affaires, 1749-1791. - Par- 
tage des biens composant la succession de Marie-Thérese- 
Rochette, femme de Jean Jolly, notaire à Troyes, dans la- 
quelle était comprise la succession de Claude Girardon, 
diacre et chef en dignité de Saint-htienne de Troyes, fait 
enire Antoine Rochette, procureur au bailliage de Troyes ; 
Jacques Rochette, bourgeois de Troyes, et Claude Rocheite, 
tailleur d'habits, 1743. 

E. 1049. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; i92 pièces, papier. 

i o m b i v s 3 .  - Thomas (Jérôme), marchand à Troyes. 
- Renonciation par Jérôme Thomas, marchand demeurant 
à Troyes, Marie Le Clerc, sa femme, et autres, à la succes- 
sion de Jacques Debarry, leur oncle, 4971. - Billets à 
ordre et quitt,ances de  marchandises pour le sieur Thomas- 
Leclerc, marcharid à Troyes, 1778-1788. - Thomas (Jean- 
Baptiste-Jérôme), curé de Soulaines. - Brouillon d'une al- 
locution faite par lui i propos de la mort de son père, 1789. 
- Mémoire, de sa main, pour l'enterrement de sa tante 
Rochette, inhumée le 14 mars 4791. - Quittances de four- 
nisseurs et d'ouvriers, 11834793.  

VALLANS (DE]. 

E. 1050. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 7 piéces, papier. 

165%-1wsi. - Lescot. -Testament de Charles Les- 
cot, maître-d'hôtel ordinaire du Roi, sieur de Lissy en Berry, 
1652. (Copie.) I1 fait diverses fondations en l'église de Saint- 
Landry où il désire être enterré avec ses aïeux, parmi les- 
quels figure Jean Dauvet, premier président au Parlement 
de Paris ; il fait des legs à Jean-Louis de Guierlay, son neveu, 
fils de feue Madeleine Lescot, sa sœur, et d'Albert de Val- 
lans; à Jean Lescot, son fils naturel, né d'Anne de Maizière, 
sa servante. - Lettres de bénéfice d'inventaire et sentence 
d'entérinement obtenues par Louis de hiazoyer, chevalier, 
seigneur de Moullignon, Mondillon et Verneuil en Brie, 
maître-d'hôtel ordinaire du  Roi, et Élisabeth de Vallans, sa 
femme, ses neveu et nièce, 4655. (Copie.) I1 y est dit que 
Charles Lescot est mort le 25 avril 1655. - Ais-en-Othe. - 
a Déclaration donnée par Madame deVallans A Messieursde la 
municipalité de la paroisse d'Aix, des maisons, terres, prés 
et bois qu'elle possède sur les finage et paroisse d'Aix, 179 I .  - Craney (commune de Villemoiron) et Villemoiron. - 
Vente par Marie-Antoinette Brisson,veuve d'Alexandre Gau- 
dichon,seigneur pour le tout de Crancy et en partie deVille- 
moiron ; Jean- Baptiste-Alexandre Gaudichon, procureur d u  
Roiaugrenier à selde Troyes; Charles-Alexandre Gaudich on, 
bourgeois, et Marie-Madeleine Corbat, sa femme ; Marie et 
Denise-Benriette Gaudichon, filles majeures, tous seigneurs 
en partie de Craney et de Villemoiron, à Claude-Louise- 
Suzanne Le Charon, marquise de Vallans, femme de Fran- 
çois-Michel-Anne de Vallans, chevalier, seigneur de Mont- 
gareux, marquis de Vallans, des fief, terre et seigneurie de 
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Craney, en la paroisse de Villemoiron, des trois quarts et 
un  douzième au total dans le fief et seigneurie de Villemoi- 
ron, et d’un liers et un autre douzième de la même seigneu- 
rie a indivise tant avec monseigneur le duc d’Estissac pour 
l’honorifique, qu’autres pour l’utile et l’honorifique, D 1768. 
(Copie.) Ces biens appartenaient à madame veuve Gaudi- 
chon pour moitié à cause de l’acquisition que son défunt 
mari en avait faite au cours de son mariage, de d i tkentes  
personnes, et notamment par contrat du 26 décembre 1739, 
de  Charles Fenard de la Bouiière, seigneur desdits Craney 
et Villemoiron, et aux aulres vendeurs comme héritiers 
chacun pour un quart dudit feu sieur Gaudichon, leur pére. - Yontgareux, paroisse de Saint-Martin-des-Champs. - 
Conslitution de rente consentie par Gaspard de Vallans, 
écuyer, seigneur de Rouvray et de Montgareux, y demeu- 
rant, paroisse de Saint-Mariin-des-Champs, 1704. - Quit- 
tance de sept années d’arrérages de cette rente, donnée à 
Madame de Vallans, par les cur&, marguilliers et principaux 
habitants de Saint-Martin-des-Champs, 1732. - Villetnoiron. 
- a Déclaration des niaisons, jardins, vergers, terres, prez, 
pâturesque possède M. de Vallans sur le finage de Vil- 
lemoron, B I  791. 

VANDENESSE (DE). 

E. 1051. (Liasse.) - 2 piéces, parchemin. 

1785. - L e  Vouldy (commune de Montsuzain). - Dé- 
légation de diverses créances, faite par Jean, baron de Van- 
denesse, seigneur de Monisuzain, Voué, Saint-Remy, Saint- 
Martin et autres lieux, au profit de Catherine-Élisabeth de 
Laverdy, veuve d’Arnand-Barthélemy, marquis de La Briffe, 
seigneur d’Arcis-sur-Aube, Pouan, Nozay et autres lieux, 
pour parfaire la somme restant due par le dit baron de Van- 
denesse sur  le prix de la terre et baronnie dn Vouldy-Mont- 
suzain et des seigneuries de Voué, Saint-Martin et Saint- 
Remy, 1785. Ces terres avaient été vendues à M. de 
Vandenesse It: 3 mars 1777 ppr les mineurs Pierre-Arnaud 
de La Briffe, chevalier, Angelique-Marie-Élisabeth de La 
Briffe, Antoinette-Mélanie de La Briffe, et Catherine-Espé- 
rance de La Briffe, demoiselles, enfants dudit feu marquis 
de La Briffé, et ces derniers avaient délégué le prix restant 
dû, le 10 avril 1778, a madame la marquise de La Briffe, 
leur mère, pour la remplir en partie de ses reprises et con- 
ventions matrimoniales. - Voué. - Sentence du  bailliage 
de Troyes rendue contre le sieur Charles, curé de Voué, 

maintenant Jean, baron de Vandenesse, demeurant en son 
château de Montsuzain, en sa qualité de seigneur haut-jus- 
ticier de Montsuzain, Voué, Saint-Remy-sur-Rarbuise et 
autres lieux, dans le droit d’être recomniaiidé, lui et sa 
femme, aux prônes desdites paroisses, 4 785. 

VATHAIRE (DE). 

E. 1052. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

1768-1V84. - La Chapelle-Saint-Luc. - Bail par 
Louis Doe, receveur des tailles en l’élection de Troyes, de 
deux arpents de pré sis au finage de La Chapelle-Saint-Luc, 
lieudit le Pré-Coppiu, 1772. - Lusigny. - Bail par le 
même, d’un gagnage sis à Lusigny, 1781 .- Oiitines (Marne). 
- Bail d’un hang sis au finage d’Outines, appelé le Graiid- 
Coulon, et des herbages et pâturagesfait par les propriétaires 
dudit éiang, savoir : Emmanuel-Marie - Michel- Philippe 
Freteau, seigneur de Vaux le Penil, Saint-Just ‘Marne) et 
antres lieux, conseiller au Parlement de Paris, à cause de 
~~arie-Périne-Josèphe Moreau de Plancy, sa femme ; Jacques- 
Louis Le Boullanger, président en la Chambre des Comptes, 
à cause de Marie-Franqoise Moreau de Plancy, sa femme ; 
François-Ignace de Fontenu, capitaine au régiment des 
gardes francaises, à cause de Marguerite-Gabrielle Moreau 
de Plancy, sa femme, lesdites dames seules héritières, cha- 
cune pour un tiers, de François-Jean-Baptiste Moreau, sei- 
gneur de Saint-Just, marquis de Plancy, président en la 
Chambre des Comptes à Paris ;  Claude Huez, conseiller 
au bailliage de Troyes, et Marie-Geneviève Huez, sa sœur; 
Louis Doé, seigneur de Luyères, secrétaire du Roi et rece- 
veur des tailles en l’élection de Troyes, et Marie-Edmée 
Nicole Jeanson, fille majeure, demeurant à Troyes, 1779. 
- Saint-Lgé. - Baux de trente-cinq arpents et dix-huit 
cordes de terre, au finage de Saint-Lyé, faits par Louis Doé, 
1769-1 784. 

VERNEUIL (DE). 

E. 1053. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

1053-1766. - Verneuil (de). - Constitution de rente 
par Claude Poterat, maître d’hôtel ordinaire du Roi, lieu- 
tenant colonel au réginient de cavalerie d’Orléans, au profit 
de Jean-Louis Planque, bourgeois de Paris, 1753. - Dé- 
claration par ledit sieur Planque que cette renie, constituée 



96 4 A R C H I V E S  D E  L 'AUBE.  

à son profit, l'était en réalité pour le compte de Louise- 
Françoise Bigres, veuve d'Eusèbe-Jacques Chaspoux, sei- 
gneur de Verneuil, secrétaire ordinaire de la Chambre et du 
Cabinet du Roi, auparavant introducieur des ambassadeurs 
et princes étrangers près d u  Roi, 1753. - Quittance donnée 
à M. Poterat sus-uommé, par madame de Verneuil, aussi 
sus-nommée, pour le remboursement du capital de cette 
rente, 1766. 

YILLEMORIEN (LE GENDRE DE). 

E. 1054. (Registre.) - In-folio, 92 pages; papier. 

XVIII~ sakeie. - Villernorien. - Inventaire des titres 
de la seigneurie de Villemorien. - Les pièces indiquées 
dans l'analyse ci-après ne se retrouvent pas en originaux n i  
en copies. - Pages 1-3 : Titres de propriété (Boîte 1 ,  
liasse I). Acquisition par Aubert de Sennevoy, seigneur en 
partie de Villemorien, de tout ce qui pouvait appartenir dans 
cette seigneurie à François du Mesnil, tant en son nom que 
comme héritier de Jean du Mesiiil, son frère aîné, 1648. - 
Acquisition semblable raite par le même de  Daniel de Ver- 
duisant, seigneur de la Motte, et de Claude du  Mesnil, sa 
femme, 1664. - Adjudication du tiers de la seigneurie de 
Villemorien, prononcée sur Antoine de Malabarbe, au profit 
de Joachim de Sennevoy, seigneur en partie dudit Villemo- 
rien, 1665. - Lettres patentes donnant à Joachim de Sen- 
nevoy, le droit de rétablir les fourches patibulaires, 1666. - 
Testament de Marie-Thérèse Viard, femme séparée de biens 
de Louis de Clugny, comte de Grignon, portant fondation 
en la paroisse de sa terre de Villemorien pour le traitement 
d'une fille qui sera tenue d'enseigner aux jeunes filles de 
cette paroisse à lire, à écrire et à soigner les pauvres de Vil- 
lemorien, 1698. - Vente de la seigneurie de Villemorien à 
François Terray, secrétaire du Roi, baron de Polisy, Polisot 
et autres lieux, par Guy de Bossedon, marquis de Vatanges, 
1743. - Acquisition de cette terre faite par Bénigne-André 
Le Gendre, gentilhomme ordinaire du Roi, de François 
Terray, conseiller d'État et secrétaire du  Roi, 1726. - 
Vente de la même terre et seigneurie par Philippe-Charles 
Le Gendre, aussi seigneur d'Avirey et Lingey, à Charles- 
Louis Le Gendre d'Avirey, ancien lieutenant de vaisseau, 
1764. - Pages 5-9 : Actes de foi et hommage, d'aveu et 
dénombrement, rendus au baron de Chappes. (Boite 2, 
liasse 2.) - Foi et hommage rendus à Jean d'Aumont, par 
Jean  de Gand, le  jeune, 1500. - Aveu et dénombrement 
donnes audit Jean d 'Amont ,  par Pierre de Fourni, 1503 (v. 
st.). - Foi et hommage donnés à Françcise de Maillé, dame 

d'humont et de Chappes, par Jean de Gand, seigneur de 
Villemorien à cause de Bernarde Le Bégat, sa femme, 1524. 
- Foi et hommage rendus à Pierre d'Aumont, par Gérard, 
Henri et Georges dc Gand, enfanis de feu Jeaii de Gand et 
Bernarde Le Bégat, I543 (v. st.). - Aveu et dénombrement 
donnés au même par Rernarde Le Bégat sus-nommée, 1543. 
- Aveu et dénombrement donnés audit Pierre d'Aumont. 
par Nicolas Le Bégat, tant en $on nom que comme tuteur des 
enfants de feu Antoine Le Bégat, son frère, lesdits Nicolas et 
Antoine enfants de feus Simon Le Bégat et Marguerite de 
Hondevillers, 1555. - Aveu et dénombrement donnés à Jean 
d'Aumont par Georges de Gand, Gérard de Gand et Henry 
de Gand, seigneur de  Blacy, 1568. - Autres aveu et dé- 
nombrement donnés par Jean L'Ambroise de Malabarbe, sei- 
gneur de Villemorien en partie, à cause d'glisabeth Le Begat, 
sori épouse, 1609. - Aveu et dénombrement de partie de  
cette seigneurie donnés à Charlotte-Catherine de  Villepudor, 
femme de Jacques d'Aumont, conseiller d'htat, par Anne de 
Balathier, comme veuve de Jérôme Deschiens, 1620. - Foi 
et hommage de partie de cette seigneurie rendus par Edme 
de Mosseron, seigneur d'hmboise, Fuligny et autres lieux, 
comme mari dAntoinette de Blond, 1624. - Foi et hom- 
mage de partie de Villemorien rendus à Antoine d'Aumont, 
capitaine des gardes du corps, par Jean du  Mesnil, BIS de feus 
Alluin (Élion) du  Mesnil et Marie de Balathier, 1633.-Aveu 
et dénombrement rendus i Antoine d'Aumont par Aubert de 
Senuevoy pour ce qu'il avait acquis de François du  Mesnil 
et de Gabrielle de Balathier, veuve du sieur de Maison- 
Rouge, 1649. - Foi et hommage donnés à Louis-Marie 
d'Aumont, capitaine des gardes du corps, gouverneur de 
Boulogne, par Joachim de Sennevoy, fils aîné d'Aubert de  
Sennevoy, 1665. - Auire acte de foi et bommage rendus 
au même par Aubert de Sennevoy, 1668. - Aulre 
acte de foi et hommage rendus au même par Made- 
leine de Clugny, fille de feue Marie-Thérèse Girard, 
femme de Louis de Clugny (comte de Grignon), 1700. 
- Aveu et dénombrement de la seigneurie de Villemo- 
rien, sauf un  vingt - septième, fournis à Louis - Marie 
d'Aumont, seigneur de Clérey, Villemoyenne, etc., par Bé- 
nigne-André Le Gendre, i 726. - Foi et hommage rendus 
par Bénigne-André Le Gendre, d u  vingt-septième de la 
seigneurie de Villemorien acquis par lui d'Étienne-Bernard 
Ravelet, notaire et procureur au bailliage de Bar-sur-Seine, 
et de Gillette François, sa femme, 1728. - Foi et hommage 
de cette seigneurie, fournis à Louis-Marie d'Aumont par 
Philippe-Charles Le Gendre de Villemorien, administrateur 
des Postes, 1762. - Pages 13-32 : -4cquisitions. (Boîtes 4 
et 5 ,  liasses 4 et 5.) -_Pages 37-57 : Échanges. (Boite 6 
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liasse 6.) - Pages 49-57 : Baux i ferme et à loyer. (Boite 
7, liasse 7.)  - Pages 61-62 : Limites de la seigneurie de 
Villemorien. (Boîte 8, liasse 8.) - Page 65-67 : Gagnage 
de  Tout-y-Faut. (Boite 9 ,  liasse 9.) - Pages 69-70 : Fief 
de Jean de Gand. (Roite 10, liasse 10.) - Pages 70-71 : 
Fief de MM. Descliiens. (Boîte 11, liasse 4 1 .) - Pages 73- 
74 : Pièces diverses. (Boîte 4 2, liasse 42.) 

E. 1055. (Registre.) - In-folio, 24 feuillets ; papier. 

XVIII~ siècle. - Vi;illemorien. - a Précis de l’inven- 
taire des titres du domaine et  seigneurie de Villemorien, ren- 
fermés en dix boëtes. )) 

E.1056 (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 25 pièces, papier. 

l d i V 3 - P 7 0 5 .  - I’ilkmorien. - (Inventaire, bsîtes 1 
et 9 ,  liasses 1 et 2 . )  - Extrait du proch-verbal de l’adju- 
dication de la terre de Villemorien faite au profitd’Edmonde 
de Goix, sur Aubert de Sennevoy, héritier et représentant 
de  feu Joachim de Sennevoy, 1673. La chemise de cette 
pièce porte que l’adjudication comprenait le tiers de la sei- 
gneurie. - Acquisition par Francois Terray, conseiller 
dEtat ,  seigneur de Polisy, Polisot, Buxeuil, Celles, Ville- 
morien, et autres lieux, de Francois Deschiens et Marie 
Deschiens, sa sœur, de tout ce qu’ils avaient à Villeinorien et 
à Jully tani en droits seigneuriaux qu’auires droits, 1ï48.- 
Acquisition par Bénigne-Andre Le Gendre, chevalier, sei- 
gneur de Villemoricn, gentilhomme ordinaire du Roi, 
d’Étienne-Bernard Ravelet, notaire et procureur aux juri- 
dictions royales de bar-sur-Seine, et de Gillette Francois, sa 
femme, 17.28. - Fois et tiommages rendus aux seigneurs de 
Chappee, par les seigneurs de Villeniorien, savoir : en 1713, 
Francois Deschiens, lieutenant au  régiment de Royal -ROUS- 
sillon, tant en son iiorn que commc héritier de Cliarles Des- 
chiens, son frère aine, pour partie dela seigneurie ; en 171 9,  
Francois Terray, conseiller d’Etat, secrétaire du Roi, pre- 
mier médecin de la duchesse d’Orléans, pour 13 portion par 
lui acquise en 1718 de M .  et M’le Deschiens; en 17CG, par 
Bénigne-Andre Le Gendre ; en 1727, par Élienne-Bernard 
Ravelet de l’Étang, pour le vingt- septibme de cetie seigneu- 
rie à lui appartenant par suite d’un acte de reprise fait le 
12 septembre 171 6 par Bernard Ravelet, son père et tuteur ; 
en 1765, par Charles-Louis Le Gendre, ancien lieutenant de 
vaisseau, demeurant au château de Villemorien, qui avait 
acquis celte seigneurie, le 43 mai 1’764, de Charles-Philippe 
Le Gendre, son frère, administraieur des Postes. 

AUBE. - SÉRIB E. 

E. 1057. (Liasse.) - 38 pièces, parchemin ; 41 piéeeç, papier. 

l C i P 1 - 1 G 5 B .  - Villemorieit. - (Inventaire, boîte 4, 
liasse 4.) - Acquisitions de pièces de terre:, prés, maisons, 
DUX finages de Villeinorien el lieux voisins, faites par les sei- 
gneurs dudit Villeniorien, savoir : en 151 1 et 1540, Jean 
de Gand, seigneur en pariie ; en I5kO (v. st.), Gérard de  
Gand ; en 1573 (v. si.), Charles deGand, seigneur en partie ; 
en 1575, Nicolas de Balathier ; en 1653, Jean d’Eluey, sei- 
gneuren parlie ; en 1648, Catherine du Mesnil, dame en 
partie ; en 1651, Aubert de Sennevoy. 

E. 1058. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 5piéces, papier. 

n G 3 0 - B 0 4 s .  - Villemorieit. - (Inventaire, boîtes 5 
et 6, liasses 5 et 6.) - Acquisitions et éclianges de terres et 
prés, sis au finage de Villeinorien, faites par ùifféreiites per- 
sonnes et notamment, cn 1630, par Francois du hlesnil. 

E. 1059. (Liasse.)- + piéres, parchemin ; 146 pièces, papier. 

iG%8-1190. -- Villemorien. - (Inventaire, boîte 7. 
liasse7.) - Baux à loyer de dityérents héritages sis au 
finage de Villernorien, faits par les seigneurs d u  lieu et les 
propriétaires de biens acquis par eux dans la suile, 4 628- 
1787. - Les seigneurs de Villeniorien citc!s dans ces baux 
sont : en 1669, Artus Viard ; en 1673, Edmonde de Goix; en 
11728 et ,1760, Bénigne-AndréLe Gendre ; en 1768, Charles- 
Philippe Le Gendre ; en 1766 et 1790, Charles-Louis Le 
Gendre. 

E. 1060. (Liasse.) - 5 pikes, parchemin ; 23 pièces, papier. 

~ 4 9 9 - ~ 0 0 5 -  - Villemorien. - (inventaire, boîtes 8, 
10, i l  et 12, liasses 8, 10, 11 et 12.) - Transaction par 
laquelles ont déterminées les limites de la seigneurie de Vil- 
lemorien, du côlé du bois de Foolz, dépendant de la seigneu- 
rie de Jully-le-Chitcl ou Jully-sur-Sarce, faite enire les 
principaux habitants de Villemorien, Henry Le BCgat, Si- 
mon Le Begat ct Étienne de Raroissy, seigneurs dudit Ville- 
morien, d u n e  part, et Francoise d’Albret, duchesse de Bra- 
bant, comtesse douairière de Nevers, dame usufruilière de 
Juliy, propriétaire d u  bois de Foolz, d’autre part, 1499. 
(Copie d u  X V I I I ~  siècle.) - Fief de Jean de Gand. - Foi et 
hommage rendus i Antoine Hennequin, seigneur de Char- 
mont et des Tours-Sainte-Parise, par  Francois Terray, secré- 
taire du Roi, baron de Polisy, Buxeuil e t  autres lieux, pour 

34 
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le fief de Jean de Gand, lui appartcnaut à cause de I’acquisi- 
tion de la seigneurie de Villemorien, 1713. - Fief de 
MM. Deschiens. - Foi et hommage rendus au  duc d’Au- 
mont, baron de Chappes, par Cliarles Deschiens, François 
Deschiens, lieutenant de cavalerie au régiment de Royal- 
Roussillon, et demoiselles Anne, Marie et Edniée Deschiens, 
frères et seurs ,  pour la poriion de la seigneurie de Villemo- 
rien leur appartenant commc héritiers de Charles Deschiens 
et Anne Le Pecliin, leurs père  et nibre, 1691. - Foi et 
hommage semblables dounés au même par les dits sieurs 
Cliarles et Francois Deschiens, 1 742. - Piéces diverses. - 
Sentence du bailliage de Bar-sur-Seine relative d une rébel- 
lion de plusieurs habitants de Villemorien contre le garde du  
seigneur, 4771. - Jugement dudit bailliage rendii au profit 
de  Charles-Louis Le Gendre, seigneur de Villemorien, 
coritre les habitants dudit lieu, les condamnant i laisser a n  
seigueur la libre jouissance et possession de irois cantons de 
bois et broussailles sis lieux dits sur la c6ie de la Chaux, le 
Val-de-Godeau ou Val.de-Malines, e) le Val ct Lot-de-Fils, 
1174. 

E. 10G1. (Liasse.) - 21 pièces papier. 

1ccs-lri3. - Villernorien. - Baux. - Bail par le 
Ursulines de Bar-sur-Seine, de toutes les terres, prés et 
chenevières qu’elles avaient au finage de Villemorien, 4773 
- Déclarations des terres détenues par les fermiers des sei- 
gneurs de Villemorien, 4669-1773. - Mesurage d e  terres 
4773. 

E. 1062. (Liasse.) - 4 pièces, parchcmin ; 21 pièces, papier. 

l r 3 6 - l Y O O .  - Villemorien. - Bois. - Opposition 
par le seigneur de Villemorien à la coupe d’une lisière de 
bois lui apparienant, à l’encontre de  François Rémond de 
Montmort, lieutenant-général des armées duRoi, major géné- 
ral de la maison du Roi et de toute la cavalerie de France, 
seigneur de Jully-le- Châtel, Vaux (commune de Fou- 
chéres), et autres lieur, 1766.- Fragments d’une procédure 
relative au  bois de la Côte-de-la-Chaux, 1789-1790. - 
École. - Acte de notoriéte par lequel plusieurs habitants 
d e  Villemorien déclarent que B le seigneur deVillemorien est 
tenu d’entretenir une maîtresse d’école audit Villemorien 
pour l’instruction des jeunes filles et le soulagement des ma- 
lades du  lieu moyennant la somme de cent livres par chacun 
a n  i prendre sur lo revenu de laditte terre de Villernorien, s 
1735. - Divers. - Aitestation par les principaux habitanls 
d e  Villemorien que les terres ne valent pas plus, l’un dans 

l’autre, dc vingt livres l’arpent et ne rapportent pas de quoi 
payer les labours, semences et autres frais ; les prés, pas 
plus de cent-cinquante livres, I’undansl’autre, plus de  moitié 
étant au-dessous de cette valeur, etc. 1765 ,- Jugement de la 
maîtrise particulière des Eaux-et-Forêts de Bar-sur-Seine, 
rendu au profit de Charles-Louis Legendre, seigneur de Vil- 
lemorien, Bagneux, Beauvoir, Avirey, Lingey et autres 
lieux, contre le  sieur Fricot, laboureur à Villemorien, 
faisant défense à ce dernier de ne plus faire ((aucunes entre- 
prises sur le lict de la dicte rivière, P de Villemorien , 
1786. - a Filiation des seigneurs de Villemorien depuis 
1488 jusqu’en 4764, suivant les fois et hommages par 
eux rendus a u  seigneurde Chapes, de qui relève laditto 
terre de Villeinorien, )> xvme siècle. - Extrait ducontrai de 
mariage passé en 1752 entre Philippe-Charles Le Gendre, 
chevalier, fils de Bénigne-André Le Gendre, seigneur de 
Villemorien, Avirey, Lingey, [fief] de Gand, et autres lieux, 
et de Marie-Charlotie-Esther Piron, et Marie-Antoinette 
Bouret, duquel il appert que les père et mère du  futur époux 
lui ont dom6 la seigneurie de Villemorien et  ce qui leur 
appartenait dans les seigneuries d‘bvirey el Lingey, 4 762. 

E. 1063. (Registre.) - In-folio, 125 feuillets ; papier. 

l ? r a - l r ? 4 .  - Villemorien. - Terrier. - Reconnais- 
sances et déclarations de biens sis au firiago de Villemorien 
et chargéS.de rentes et censives envers le  seigneur du lieu, 
Charles-Louis Le Gendre, 1771-1774. (Minute.) 

E. 1064. (Registre.) - In-folio, 40 feuillets : papier. 

a r v a - a i r 4 .  - Villeinorien. - Terrier. - Copie d e  
partie du  registre précédent.- Fol. 1, ro : Copie des lettres 
de terrier obtenues par Charles-Louis Le Gendre, seigneur 
de Villemorien, 1769. 

E. 1065. (Atlas.) - Grand in-folio, G I  planches et une table alpha- 
bétique ; papier. 

XvIIIe siècïc. - Villeniorien. - Terrier. - Plan, 
par contrées, des terres de la seigneurie de Villemorien, A 
l’échelle de  trois lignes à la corde. 

E. 10GG. (Registre.)- In-folio, 107 feuillets; papier. 

XVPIIO siècle. - Villemorien. - Terrier. - Liste 
des noms des propriétaires de terres au finage de Villemo- 
rien, correspondant aux planches de  l’atlas ci-dessus (E. 
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4 065). - Manquent les listes se rapporlant aux première et 
deuxième planches. 

VILLBROP (DE NEUFVILLE, DUC DE). 

E. 1067. (Liasse.) - 2 pieces, parchemin. 

is58-iv65. - Muraye-en-Othe. - Mesurage de cent 
quatre-vingts arpents de bois, pris dans le bois de Foissy, 
prés Maraye, yue les religieuses de Foissy (commune de 
Saint-Parre-aux-Tertres) éiaieiit convenues d’abandonner 
au  duc de Nevers, 1558. - Saint-illards-en-Olhe. - No- 
mination d’un garde-cliasse, bois, eaux et forêts aux mar- 
quisat da Saint-Mards et baronnie de Maraye, par Gabriel- 
Louis de Neufville, duc de Villeroy, pair de France, 1785. 

VILLIERS LA FAYE (DE). 

E. 1068. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

I V O I .  - Villiers-la-Faye (de). - Contrat de mariage 
entre Antoine de Villiers-La-Faye, capitaine aide-major au 
régiment de Bauffrcniont - dragons, fils de Pierre-Louis, 
comte de Villiers-La-Faye, seigneur de Rousset, Clomot et 
autres lieux, e t  de Francoise-Nicole de Villiers-La-Faye, e t  
Hélène-Angélique-Élie-Antoinette Lebrun du Breuil, fille 
d’Alexandre Lebrun du Ereuil, comte de Champignol, et de 
Suzanne-Louise de Balaihier, 1‘771. 

VIRRAU DES &POISSES. 

E. 1OGD. (Liasse.) - 3 piéces, parchemin. 

1886-1316. - Vireau des Époisses. - Quittances 
donuées à Charles-Michel Vireau des Epoisses, receveur 
général des Finances a Orléans, pour la finance de son office 
de  secrétaire du  Roi, maison et couronne de France, 1694- 
171 5.  

ZEDDES (DE) 

E.  1070. (Liasse.) - 1 piéce, parchemin; 1 pibce, papier. 

1903. - Zeddes (de). - Contrat de mariage entre 

Jacques-Joseph de Zeddes, seigneur de Vaux, capitaine 
d’infanterie au régiment de Joyeuse, fils de Joseph de Zeddes, 
seigneur de Vaux, capitaine de cavalerie au régiment dEIar- 
court, et de Gabrielle de Berle, et Marie-Fraoqoise Denizet, 
fille de feu Toussaint Denizet, bourgeois de Paris, el d’Edm6e 
Morel, 1’753. 

N O T A I R E S  E T  T A B E L L I O N S .  

E. 1071. (Liasse.)- 11 pièces, papier. 

1131-1~89. - Bar-sur-Seine. - BOURBONNE, notaire 
à Bar-sur-Seine. - Minules de Bourbonne, notaire royal 
hhréditaire en la ville, bailliage et comté de Bar-sur-Seine, 
y résidant, 1731-1789. - Vente de l’office de greffier en 
chef d u  bailliage de Bar-sur-Seine, faite par Pierre Gallien, 
avocat en Parlement, demeurant à Troyes, fils et Iiéritier de 
Pierre Gallien, lieutenan1 général en la chancellerie des 
bailliage et présidial de la  Montagne, et de Jeanne-Made- 
leine Laureiit, à Pierre Mouchotte, praticien à Bar-siir- 
Seine, f i ls  de fcu Antoine Mouchoite, notaire royal et procu- 
reur aux juridictions royales dudit Bar, et à Marie-Anne 
Jorry, sa femme, 1731. -Vente d’uu office de prudliomine 
élu pour la marque des cuirsde Bar-sur-Seine et des Riceys, 
1735; ventc de partie d’un officc semblable faite par Claude 
de La Croix, major de la bourgeoisie de Bar-sur-Seine, e t  
Catherine Vellut, sa femme, 1749 ; d’offices de chirurgien et 
de p r m i e r  huissier audiencier au grenier à sel de Mussy- 
l’hvêque, 1773 ; d’ofices de président au grenier à sel de 
Bar-sur-Seine et de contrôleur audit grenier à sel, 1781 ; 
d’un office de procureur postulant aux bailliage et juridictions 
royales de Bar-sur-Seine, 1782; d’un office de conseiller du  
roi honoraire en titre audit bailliage, 1789. 

E. 1072. (Liasse.)- 21 pièces, papier. 

n a m - ~  18% - Bar-sur-Seine. - CAPPERON, notaire. 
- Vente de l’office de garde-marteau de  la maîtrise particu- 
lière des Eaux et Foréts de Bar-sur-Seine, dont était pourvu 
Étienne Bourbonne, qui l’avait acquis en 1690;  cette vente 
faite par Gilletie Ralle, sa veuve, à Antoine Philippe d e  
Sonville, écuyer, seigneur d’Arentières, et à Francoiso 
Poupot, sa femme, 1739. - Ventes des offices de président, 
prévôt en garde et juge ordinaire de Bar-sur-Seine, 1’746 
de notaire royal et tabellion garile-notes a u  bailliage de Bar- 
sur-Seine, pour Edme Ducroi, 1749. - Déclarations par 
un prcniier hiiissicr audiencier au bailliage de Bar-sur- 
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1065). - Manquent les listes se rapportant aux première et 
deuxième planches. 

VILLEROY (DE NEUFVILLE, DUC DE).  

E. 1007. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin. 

1558-1085. - Maraye-cn-olhe.  - Mesurage de cent 
quatre-vingts arpents de bois, pris dans le bois de Foissy, 
pres Maraye, que les religieuses de Foissy (commune de 
Saint-Pûrre-aux-Tertres) &aient convenues d’abandonner 
au duc de Nevers, 1558. - Saint-illards-en-Olhe. - No- 
mination d’un garde-chasse, bois, eaux et forêts aux mar- 
quisat da Saint-Mards et baronnie de Maraye, par Gabriel- 
Louis de Neufville, duc de Villeroy, pair de France, 1785. 

v I L L I E n s  LA FAYE (DE). 

E. 1068. (Liasse.) - 1 piéee, papier. 

11191. - Villiers-la-Faye (de). - Contrat de mariage 
entre Antoine de Villiers-La-Faye, capitaine aide-major au 
régiment de Bauffremont -dragons, fils de Pierre-Louis, 
comte de Villiers-La-Faye, seigneur de Rouçset, Clomot et 
autres lieux, et de FranGoise-Nicole de Villiers-La-Faye, et 
Helene-Angéliqiie-Élie-Antoinette Lebrun du Breuil, fille 
d’Alexandre Lebrun du Breuil, comte de Champignol, et de 
Suzanne-Louise de Balaihier, 1771. 

VIREAU DES fiPOISSES. 

E. 1069. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

180%-1315. - Vireau des hpoisses. - Quittances 
donuées à Charles-Michel Vireau des Épaisses, receveur 
général des Finances à Orléans, pour la finance de son office 
de  secrétaire du  Roi, maison et couronne de France, 1692- 
1715. 

ZEDDES (DE) 

E. 4070. (liasse.) - 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier. 

1903. - Zeddes (de). - Contrat de mariage entre 

Jacques-Joseph de Zeddes, seigneur de Vaux, capitaine 
d’infanterie au régiment de Joyeuse, f i l s  de Joseph de Zeddes, 
seigneur de Vaux, capitaine de cavalerie au régiment d’Har- 
court, et de Gabrielle de Rerle, et Marie-FrancOise Denizet, 
fille de feu Toussaint Denizet, bourgeois de Paris, et d’Edm6e 
Morel, 1753. 

N O T A I R E S  E T  T A B E L L I O N S .  

E. 1071. (Liasse.)- 11 pièces, papier. 

1 t31-1P89.  - Bar-sur-Seine. - ROURBOXNE, notaire 
à Bar-sur-Seine. - Minules de Bourbonne, notaire royal 
hkrkditaire en la ville, bailliage et comté de Bar-sur-Seine, 
y résidant, 1731-1789. - Vente de l’office de grefier en 
chef du bailliage de Bar-sur-Seine, faite par Pierre Gallien, 
avocat en Parlement, demeurant à Troyes, fils et liériiier de 
Pierre Gallien, lieulenant g h é r a l  en la chancellerie des 
bailliage et présidial de la Montagne, et de Jeanne-Made- 
leine Laurent, à Pierre Rloucliotte, praiicien à Bar-siir- 
Seine, fils de feu Antoine hlouchoite, notaire royal et procii- 
reur aux juridictions royales dudit Bar, et à Marie-Anne 
Jorry, sa femme, 1731. - Vente d’un office de prodliomine 
élu pour la marque des cuirsde Bar-sur-Seine et des Riceys, 
1733; vente de partie d’un office semblable faite par Claude 
de La Croix, major de la bourgeoisie de Bar-sur-Seine, et 
Catherine Vellut, sa femme, 174.9 ; d’offices de chirurgien et 
de premier Iiuissier aiidiencier au grenier à sel de Mussy- 
l’Évêque, 4773 ; d’offices de président au grenier à sel Je 
nar-sur-Seine et de contrôleur audit grenier sel, 4784 ; 
d’un ofiice de procureur postulant aux bailtiage et juridictions 
royales de Bar-sur-Seine, 1782; d’un ofice de conseiller du  
roi lionoraire en titre audit bailliage, 1789. 

E. 1072. (Liasse.)- 21 pièces, papier. 

P a m - 1 1 8 5 .  - Bar-sur-Seine. - CAPPERON, notaire. 
- Venle de l’office de garde-marteau de la maîtrise particu- 
liére des Eaux et Forets de Ear-sur-Seine, dont éiait pourvu 
Étienne Bourbonne, qui l’avait acquis en 1690;  celte vente 
faite par Gillette Ralle, sa veuve, à Antoine Philippe d e  
Sonville, écuyer, seigneur d’Arentières, et à Francoisc 
Poupot, sa femme, 1739. - Ventes des offices de président, 
prévôt en garde et juge ordinaire de Bar-sur-Seine, 1746 
de nolaire royal et tabellion garde-notes au bailliage de Rar- 
sur-Seine, pour Edme Ducroi, 1769. - Déclarations par 
un premier huissier audiencicr au bailliage de Bar-sur- 
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Seine ; iin archer-garde de la connétablie et maréchaussée 
de  France, au département de Bar-snr-Seine; un sergent 
royal audit bailliage ; un premier huissier audiencier en la 
maitrise particulière des Eaux et Forêts de Bar-sur-Seine ; 
un premier huissier audiencier en la prevôié royale dudit 
Bar ; un sergent royal général d’armes à la connéiablie et 
maréchaussée de France, au bailliage de Bar ; un receveur 
des amendes de ladite maîtrise particulière des Eaux et 
Forêts; un arpenteur en titre de cette maîirise et un notaire 
royal à Chaource, des sommes auxquelles ils ont fixé et arrèié 
la valeur de leurs offices, pour satisfaire à l’édit du  Roi de 
février 1771, 1771-1772. - Ventes d’offices de premier 
huissier audiencier au bailliage de Bar-sur-Seine, 4772 ; 
d’archer-garde de la connétablie et maréchaussée de France 
audit Bar, 1776;  d’un brevet ou lettre de privilège de bar- 
bier, perruquier, baigneur et étuvisle dans la ville de Bar- 
sur-Seine, 1778; de conseiller du Roi et son procureur au 
grenier à sel de Bar-sur-Seine, par Claude-Charles Labille, 
titulaire dudit ofice, demeurant à Vendeuvre, à Claude- 
Charles Labille, bourgeois, demeurant à Bar-sur-Seine, 
1781 ; de mesureur audit grenier à sel, 1782 ; d’archer- 
garde en la prévôié générale des Monnaies de France i Bar- 
sur-Seine, 1783. 

E. 1073. (Liasse.) - 21 pièces, papier. 

1 y 4 8 . 1 ~ ~ 4 ,  - Bar-sur-Seinc. - GUYOT (François), 
notaire. -Ventes d‘offices de premier huissier audiencier e n  
la prévôté royale de Celles, 1748 ; de président au grenier à 
sel de Bar-sur-Seine, par François-Pierre Labille, titulaire 
de cet office, 1751 ; de premier huissier audieneier en la 
prévôté royde  de Bar-sur-Aube, 175C ; de greffier en chef 
au bailliage de Bar-sur-Seine, 1755; de notaire royal au 
bailliage et comlé dudit Rar,  pour &tienne Capperon, par 
Jean Julien, titulaire dudit office, 1755; de niesnreur au 
grenier i sel de Bsr-sur-Seine, 1755 ; de notaire royal et 
procureur aux bailliage et juridictions de Bar-sur-Seine, par 
Pierre Bourbonne, titulaire de ces offices, à kiienne Boiir- 
boiine, son fils, bourgeois de Ear, 6756 ; de conseiller du Roi 
honoraire en titre au bailliage de Bar-sur-Seine, exerqant la 
justice sur le fait des aides, tailles et auires droits royaux en 
la ville, bailliage et comté de Bar-sur-Seine, 1757; de lieu- 
ienant en chef des conseillers du  Roi honoraires, en iitre, 
audit bailliage, 1760 ; de procureur postulant aux bailliage et 
autres juridictions de Bar, 1760 ; de garde-marteau de la 

’maîtrise particulière des Eaux et Forêts de Bar-sur-Seine, 
par Antoine Philippe de Sonville, seigneur d’Arentières, titu- 
laire de cet office, alors exercé, par commission, par Pierre- 

Nicolas de La Croix, à Claude Chaponnet, bourgeois et éche- 
vin de Bar, 1763 ; de mestireur au grcnier à sel dudit Bar, 
1765 ; d’inspecteur et contrôleur des maîtres-gardes dans le 
corps des marchands et d’inspecteur et contrôleur des jurées 
dans les cornmunautAs du royaume, 1765: 1769 e l  1778 ; d e  
premier Iiiiissier audiencier des E a u ï  et Porèts du  comté d e  
Bar-sur-Seine, 1769 ; d’inspecteur et coutrôleur dc la com- 
munauté des marchands d’étoffes. merciers et épiciers de  
Bar-sur-Seine, 1774.. 

E. 1074. (Liasse.)- 13 pièces, papier. 

I rC1-19 BG. - Bar-sur-Seine. -- LEGOUEST, notaire. 
- Ventes d’offices de noiaire au comté de Bar-sur-Seine, à 
la résidence de Loches, 4 764 ; de lieutenant pariiculier en la 
maîtrise des Eaux et Forêis du  bailliage et comit! de Bar- 
sur-Seine, par Pierre Bourbonne, titulaire dudit office, 
1773; de procureur postulant aux bailliage, grenier à sel et 
autres jriridictions de Bar-sur-Seine, 1782 ; de maître parti- 
culier en la mailrise des Eaux et Forêts de Bar-sur-Seine, 
par Anne-Madcleine-Gcneviève Le Riche, veuve de Pierre 
Rouget, en son vivant titulaire dudit officc, à Jean-Baptiste 
Vendeuvre, avocat en Parlement à Ricey-Bas, 1783; de pre- 
mier huissier audiencier en la maîtrise particulière des Eaux 
et Forêis de Bar-sur-Seine, par Marie-Anne de La Croix, 
veuve de Nicolas Menand, dernier titulaire de cet office, 
1784; dhiiissier audiencier au bailliage de Bar-sur-Seine, A 
Georges La Croix, cy-devant chef de garnison, B demeu- 
ract audit Bar, 1786. - Vente par Jean-Baptiste de La 
Croix, marchand à Mouiiéramey ; Marie-Anne de La Croix, 
femme de Nicolas Trumet, notaire et arpenteur au bailliage 
d’ilumont, demeurant à Lirey, paroisse de Saint-Jean-de- 
Bonneval ; Étienne de La Croix, greffier en chef au grenier 
à sel de Bar-sur-Seine; Paul Alexis de La Croix, vicaire de 
Jully-le-Châtel ; Paul-Alexis Legouest, maître-chiriirgieii i 
Bar-sur-Seine, et Marie-Thérèse de La Croix, sa lemme; 
Marie-Élisabeth-Rose de La Croix, Jeanne-Suzanne de La 
Croix, Marie-Gillette de La Croix, Marie-Madeleine de La 
Croix et Éiicnneite-Cliarlotte de La Croix, filles majeures, 
tous enfants et héritiers de feu Étienne de La Croix, greffier 
au grenier à sel de Bar-sur-Seiiie, de tous leurs droits sur 
les minots dudit grenier à sel, 1772. - Constituiion de rente 
faite au profit de Francois Guyot, président au grenier à sel 
de Bar-sur-Seine, par Arnault-Joseph Regnault, prieur- 
ministre de la Maison-Dieu de Bar-sur-Seine, ordre de la 
Sainte-Trinité, administrateur général des revenus du prieuré 
de la Gloire-Dieu, du même ordre, demeurant à la Maison- 
Dieu dudit Bar, 1778. 
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E. 10i5. (Liasse.) - 22 pièces, papier. 

IYWE-IY%U. - Echemines. - ROBIN (Edme), notaire 
et tabellion au bailliage de Marigny, demeurant 3 kcliemines. 
- Minutes. - Ventes, baux et partages de maisons, terres et 
vignes. aux finages du Pavillon, de Virloiip, Saint-Flavit, 
Belleville, Échemines, Charny-le-Bachot, 17714 774. 

E. 1OiG. (Liasse.) - 13 pièces, papier. 

1~15-1179. - Éckemines. - POITVIN (Edme-Amable), 
notaire.- Minutes. - Ventes, baux à loyer et donations de 
terres aises aux finages d’Éciiemincs, Saint-Mesmin, ûrbii- 
hers, Saint-Flavit, Le Pavillon, 1775-1 779. 

E. 1077. (Lime.: - 7 pièces, papier. 

1706-114a. - Essoyes. - LEMOINE, notaire. - 11;- 
mites. -Bail par Jean-Augustin a de Lingende, B chevalier, 
seigneur d'Essayes et Verpilliéres, demeurant au chàteau de  
Verpillières, du greffe de l a  prévôté royale d'Essayes, pour 
les troisquarts lui appartenant, 4706. -Vente d’une charge 
de sergent royal à Vendenvre, 1709. - Rétrocession par 
Joseph Cinget, procureur a u  Parlement, Philippe-Denis 
Scribe, procureur au Chitelet de Paris, et Marie-Anne 
Cinget, sa femme, Pierre Cinget, huissier du Roi en la Cour 
des Aides de Paris, et  Edme Cingct, célibataire majeur, de- 
meurant i Essoyes, à Claude Bratel, marchand, Edme Bratel, 
marchand à Essoyes, Joseph Berirnnd, boucher, et Renée 
Bratel, sa femme, demeurant à Essoyes, Jean Bratel, labou- 
reur, Joseph Regnard, labonreur, et Marie Bratel, sa femme, 
demeurant à Noé, Iieritiers de Jean Bratel, notaire ii EsPoyes, 
des charges de notaire royal en la prévôt6 d’Esçoyes, et J e  
prociireur d u  Roi en la grurie royale dudit lieu, qui avait 
été vendue en 1712 à Claude Cingei, leur feu pére, par Hu- 
guette de La G a m e ,  mère desdits acquéreurs, 1741 .-Vente 
de ces charges, par les acquéreurs ci-dessus, à Claude- 
Nicolas Cinget, greffier criminel en la prévôté royale d’Es- 
soyes, 171.1. 

E. 1075. (Liasse.) - 4 pièces, pipier. 

1164-1183. - Essoyes. - JOSSELIN (Joseph), notaire. 
- Minutes. - Vente par Marie Frilier. veuve d’Edme- 
Josepli Arnior, notaire royal b Loches, Laiidreville et Viviers, 
à Edme-Didier Amiot, son fils, de l’office et pratique de no- 
taire royal auxdits lieux qu’exerpil ledit feu sieur Edme- 

Joscph Amiot, 1768. - Déclaraiion par un premier huissier 
audiencier en la grurie royale d'Essayes, et Edme-Didier 
Larivée, notaire royal en 13 prév8té d'Essayes, pour se con- 
former à l’édit de février 1771, des sommes auxquelles ils 
haluent  leurs offices, 1771. - Déclaration par les hériiiers 
d’Ednie-Didier Larivée, sus-nommo, que la charge de notaire 
dont il était revalu, a été attribuée ii l’un d’eux, Josepli- 
Vincent Larivée, son fils, 1783. 

E. 1079. (Liasse.) - 9 piècrs, papier. 

I%? 1-1%33. - Essoyes. - LARIVÉE (Edme-Didier), 
notaire. -- Minutes. - Evaluations d’offices dondes ,  pour 
satisfaire 5 l’édit de février ,4771, par Josepli Josselin, noinire 
royal au grenier i sel de Mussy-l’hérpe, demeurant à 
Essoyes, Louis Darrns, prévôt, commisEaire-ei iqi i~~c~~r et 
examinateur en la prévôt6 royale d'Essayes, Edrnc-Didier 
Gabiot, procureur du Roi en ladiic prévôté, Pierre Biénioiid, 
notaire et tabellion roj al à Loches, Landreville et Viviers, 
au bailliage de Bar-sur-Seine, et Claude Cinget, çubsiitut du 
procureur du Roi en la grurie royale d’Essoycs, et notaire 
royal en la prévôté dudit lieu, 1771. - Vente du  greffe de la 
grurie royale d'Essayes, 1773. 

E. 1050. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1111. - Essoyes. - CINGET, nolaire. - Minute. -Dé- 
claration, par Nicolas Cottenet, notaire royal à Loches, en 
conformité de l’édit de février 1771, de I’6valuaiion de son 
office, auquel il avait blé appelé par leitres de provisions du  
9 mai W O ,  signées Billeheu, 1771. 

E. 1051. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

178%. - Essoyes. - BACQLJL~S,  notaire. - Minuies. - 
Vente par Nicolas Coitenet, à Claude Cottenet, praticien i 
Loches, de son ofice de notaire royal en la paroisse de  
Loches, bailliage de Bar-sur-Seine, 178% - Évaluation 
d’une charge de sergent royal, donnée, en conformité de 
l’édit de février 1771, par un sergent royal au grenier à sel 
de Mussy-l’Évêque, demeurant i Fontette, 1782. 

E. 1062. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

114%. - LandreviJle. - BouncEors (Edme), notaire. - 
Minute. - Vente de l’office de prbsident a u  grenier i sel de 
Chàtillon-sur-Seine ayant appartenu à Philippe Massé, faite 
par les héritiers de son légataire universel à Claude-Antoine 
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Iiléot, oficier des chaçsss de Son Altesse Sérénissime Monsei- 
gneur I C  prince de Condé, demeurant à Biincey (Côte-d'Or), 
4 747. 

E. 1083. (Liassr.) - 1 pihe,  papier. 

I~G;;. - Landreûille. - A~~ITOT (Edme-Didier), no- 
taire. - Bliniife. - Vente de I'oIlice de notaire royal héré- 
ditaire aux bailliage et comte de Bar-sur-Seine, à la rési- 
dence dudit lieu, faite parJean-Forticr Lajeunesse, bourgeois, 
e t  Anne-Charlotte Damel, sa femme, propriéiaires de cette 
charge, à Thomas-François Boutard, fils, célibataire majeur, 
deineurant à Vendeuvre, 1766. 

E. 1084. (Liasse.) - 8 pièces, papier. 

I YB R - I  Y Y  a. - Loches. - BRÉPEND (Pierre), notaire. 
- Minuies. - Évaluations de charges, faites, en conformité 
de l'édit de février 1771, par Jeau Guenet, premier huissier 
audiencier en la prévôté royale d'Essayes, demeurant à 
Loches ; Joseph Josselin, Claude Cinget et Edme-Didier 
Larivée, notaires royaux à Essoyes; Jacques Guenet, premier 
huissier audiencier en la prdvôté royale d'Essoycs, demeu- 
rant à Loches ; Jean-Philippe Guenet, greffier en chef civil 
et criininel en ladite prévôté ; Jean-Pliilippe Gnenet, archer 
en l a  compagnie de la préinôté générale de la monnaie et 
maréchaussée de France, demeurant à l;ssoyes, 4771. 

E. 1085. (Liassr.) - 36piéces, pnpier. 

I 768-1 YS5. - Nogent-surSeine. - JEUCIN, notaire. 
- Minutes. - Ventes d'offices d'élu en l'élection de Nogenl- 
sur-Seine, 4768 et 1781 ; de conseiller au bailliage dudit 
Nogent, 1772; de lieutenant général civil et criminel, com- 
missaire enquêteur et examinateur, lieutenant général du  
bailli et lieutenant général de police audit bailliage, 1772; 
de procureur du Roi a u  bailliage de Nogent, 171.2; de lieu- 
tenant particulier, 1772; de notaire royal et procureur audit 
bailliage, par Nicolas-Marie Bonnemain, tiiulaire de ces 
ofices, à François-Joseph Hayaux, 1774; d'huissier sergent 
à cheval a u  Châtelet de Paris, 1774; de sergent Toy31 au  
grenier à sel de Kogent, 1776; de greffier en chef audit gre- 
nier à sol, 1780 ; de barbier, perruquier, baigneur et élu- 
viste à Nogent, 1781-1785; de procureur du Roi au grenier 
à sei, 4783. - Baux de dimes sur les territoires de Quin- 
cey, Nogent-sur-Seine, Fontaine-Mâcon (Mâcon) et Avant- 
Iès-.Varcilly, 4769-1 781. 

> E  L'AURE. 

E. 10%. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 57 piéces, papier. 

1716-1 '988. - Nogetit-sur-Seine. - HAYAUX (Fran- 
çois-Joseph), notaire. - Minutes. - Ventes d'offices de re- 
ceveiir titulaire au grenier à sel de Nogent, 4716; d'essayeur- 
contrôleur des ouvrages d'&in à Nogent, 1742; de maître- 
barbier, perruquier, étuviste et baigneur audit Nogent, 1743 
et 1762;  de maire alternatif e t  triennal de Nogent, par 
Étienne Maillet, titulaire de cet ofice, 1750 ; d'échevin ancien 
mi-triennal I Nogent, 1750; de bailli de robe longue à No- 
gent, 1750; d'élu en l'élection dudit Nogent, 1754; de pre- 
mier huissier andiencier en la maîtrise particulière des Eaux 
et Foréts de Nogent, 1754 ; de président ancien en I'élecrion 
de Nogent, 4754 ; de notaire royal et procureur postulant au 
bailliage de Nogent, à JeanlJacques iIIargucré, 1756, et par 
ce dernier à Étienne-Gilbert Hélye, bourgeois de Paris, 1757; 
de procureur du Roi en l'élection, 4769; d'huissier sergent B 
verge, 1763, etc. - Commission de maire à Nogent-sur- 
Seine, pour Francois-Joseph Hayaux, 1786. 

E. 1087. (Liassc.) - 25 piéces, papier. 

1754-1780. - Nogent-sur-Seine. - HÉLTE (Étienne- 
Gilbert), notaire. - Minutes. - Ventes d'offices d'huissier 
sergent royal en la juridiction des traites foraines de Nogent- 
sur-Seine, 17%; d'huissier sergent à cheval au ChStelet de  
Paris, 1761 ; de sergent royal au grenier à sel de Nogent, 
1763 ; de maître-barbier, perruquier, baigneur et étuviste à 
Nogent, 1764 ; de premier huissier audiencier en l'élection, 
1766; d'élu en ladite élection, 1771 ; de président en I'élec- 
tion de Sézanne (Marne), 1779, etc. 

E. 1088. (Liasse.) - 39 pièces, papier. 

I Y S S - S ~ O .  - Pâlis. - MACQUIN, notaire. -Minutes. 
- Baux b cens et rentes de terres sises aux finages de Mar- 
cilly-le-Hayer, faits par Nicolas Desmarets de Pâlis, seigneur 
de Palis pour moitié, de Marcilly-le-Hayer, Chardogne en 
Barrois et autres lieux, deineurant ordinairement au château 
de Chardope ,  et étant alors en son château de Pâlis, 1788. 
- Ventes d'immeubles sis à Pâlis, Marcilly, Villemaur, Vil- 
ladin, etc., 1789. - Bail à loyer de la ferme du château d e  
Marcilly, fair par Nicolas Desmarets, su-nommé, 1789-1 790. 

E. 1OS9. (Rrgistre.) - In-folio, 84 feuillets ; papier. 

1548 (v. st .)-I5é0. - Troyes. - MARET (Claude), no- 
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taire.- Proiocole.- Fol. I ,  vo : Déclarations et reconnais- 
sances de censives grevant uiie maison sise à Troyes en la 
rue du Bois, au clos de la Madeleine, au profit du chapitre 
de  Saint-ktienne, faites par Reni! d’Alichamp et Philippe 
d’Aliclianip, seigneurs de Brie1 ; Pierre d’Aulnay, seigneur 
d’Herbonne, tuteur et curateur de Jean d’Alichamp, fils mi- 
neur de Sicole (1) d’illiclianip, seigneur de Bricl, I548 (v. St.). 

- Fol. 4 ,  ro : Nicole Rlauroy, seigneur de Fontaine (com- 
mune de Fontaine -Luyères) , au nom d’0detie Mauroy, 
femme de Francois Banclot ( a ) ,  marchand i Troyes, fille de 
lui et de feue. .. de Pleurre, autorise lcdit François Banclot (1) 

remployer les sommes provenant des ventes qu’il pourra 
faire de ses biens propres, pendant son mariage, 1548 (v st.). 
- Pol. 12, ro : Accepiatiou par Jean Desrieux, procureur en 
cour laie à Troyes, des fonctions de csoininis à la recette et 
dépense du revenu temporel de l’Hôtel-Dieu Saint-Bernard 
qui lui avaient été conKrées par Guillaume Le Bé, Claude 
Goinbault, Chriqtoplie Angenoust et Jean Mauroy, adminis- 
trateurs dudit hôpiial, 1549. - Fol. 23, vo : Procuration 
donnée par Nicole Péricard, seigneur de Venizy (Yonne) en 
partie, 1559. - Pol. 28, io : Transaction entre Charles de 
Vitel, liccncié ès lois, avocat i Troyes, seigneur de Chausse- 
pierre, Marihe de Yitel, Antoice Bercliot, noiaire royal 
i Troyes, et Guyonne de Vitel, sa femme, et Pcrronnelle 
Cliauveau, veuve de Simon de Sens, enrlubteur au  bailliage 
de Troyes, 45h9. - Fol. 6 2 ,  v o  : Jean de Marbury, écuyer, 
seigneur de Morvilliers, reconnaît devoir diverses sommes 
qui lui ont été pretées, 1550. - Foi et hommage rendus aux 
religieuses de Notre-Dam des Prés, daines de Pontranne en 
partie, par Guillaume de Plcurre, écuyer, bourgeois de 
Troyes, pour plusieurs pieces de terre sises :1 Fontvanne, 
4550. 

E. 1000. (Registre.)- In-folio, O2 feuillcts ; p,ipicr. 

16iso. - Troyes.  - ROCIER, notaire. - Minutes. - 
Fol. 22, ro : Reconnaissance pour prèt fait par Jacques An- 
genost (Angenoust), bourgeois de Troyes. - Fol. 28,  ro : 
Transaction faite entre u Aldérat D de La Roére, (( dict 
Cliamoys, D chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, comman- 
deur de Saint-Marc d’Orléans, et Olivier de La Roére, sei- 
gneur de Chamoy, son neveu, tant en ion nom qu’en celui 
de ses frères, cohéritiers de Jacques de La Roére, chevalier 
de l’ordre du Roi, seigneur de Cliamoy et de Saint-Sépulcre 
(aujourd’hui Villacerf), concernant une pension de deux 
cents écus soleil qu’Adérald de La Roère prétendait lui avoir 
été faite par ledit défunt. - Fol. 48, ro : Rail S ferme de la 
justice de Saint-Étienne-sur-Barbuise, fait par Simon Sai- 

geot, bourgeois de Troyes, fermier général des fermes du 
Domaine du bailliage, à Philippe Belin, procurcur ct rcce- 
veur dii sieur de Dormans (Marne), seigneur dc Xozay. 

E. 1091. (Liasse.) - 17 piéces, parchernin; 18 pièccs, papier. 

1 5 ; 0 5 - n  384. - Troyes.  - PRIGNOT (François-Nicolas), 
notaire. - Provisions, quittances et autres pibces relatives i 
l’office de Francois-Nicolas Prignot, notaire royal i Troym, 
1575-1788. - Pro\isions de l’office, nouvellement crCc, dc 
notaire royal à Troyes, poiir Edmond Desmoulins, 1575. - 
Vente dudit office, en hérédiib, faite au niême, en conformité 
de l’édit de mai 1597, par un commissaire à ce dbpiiié par 
le Roi, 1599. - Quittances du  trésorier des partirs casuellec, 
données i Nicolas Chastel, l’aîné, notaire à Troyw, pour les 
paiements qu’ilavait fails, alin d’être diqpençé : io de prendre 
leltres de ratification sur  ses contrafs, lesdites lettrrs ordon- 
nées par arrêt du C o n 4  du 1 4  décembre 1633 : 20 de 
payer un droit royal annuel et perpétuel eu conséquence de 
la déclaration du Roi du 25 janvier 16i2 ,  1633-4644. - 
Quittance du  trésorier général de la venie et revente du Do- 
maiue du Roi, donnCe i Nicolas Chastel, notaire, pour le 
droit de la revente et adjudicaiion de son office, qui lui avait 
été faite, 1647. -Vente dudit office de notaire lierédiraire 
par Nicolas Chastel, titulaire, B Edinc Fleuriot, praticien 2 
Troyes, 1664. - Lelires de  provisions données audit Fleu- 
riot, 1664. - Quittance donnée au mfme pour les droits 
qu’il avait payés afin d’être maintenu dans I’lrerldité de sa 
charge, 4703. - Lettres de provisions données h Antoine 
Nérot, avocat cn Parlemeni, pour la charge qu’cxercait feu 
Edme Fleuriot, 4747. - Venie de cet ofice par Antoine 
Nérot à Nicolas Quignard, bourgeois de Troyes, 4748. - 
Letires de provisions pour ce dernier, 17Q8. - Exirait des 
registres mortuaires de I’eglise collégiale de Saint-Étienne de 
Troyes, constatant le décès de Nicolas a Qtieignard D, no- 
taire royal à Troyes, sur la déclaration de Nicolas Quei- 
guard, son fil., chanoine de Saint-Étienne, et d’hiienne- 
Benoit Treffort, chanoine de ïéglise de Troyes el vicaire 
génhral du diocèse, 1784. 

E. 1092. (Liasse.) - G pikces, parchemin ; 22 pièces, papier. 

1653-3033. - Villenaute. - JOBLBT, notaire. - Pro- 
visions de I’ofice de greffier des arbitrages, corn prouiis, 
syndicais et directions des créanciers, notaires, gnrdcnoites 
et tabellions B Villenauxe, pour Jean Joblet, 1697. - Décla- 
ration du Roi qui accorde I’hdrédité aux notaires, procu- 
reurs et huissiers des juridictions royales, 4 743.  (imprimé.) 
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- Lettres de provisions de l’office de greffier des arbi- 
trages, etc., à Villenauxe, pour Louis (( Jobelet P, sieur des 
Marets, fils de Jean  Jobelet sus-nommé, 1745. - Noniina- 
tion de tuteur aux enfants mineurs de feu Louis Jobelet, 
avocat en Parlement, procureur fiscal au bailliage de Ville- 
nauxe, maire de cette ville PI  noiaire royal auditVillenauxe, 
1758. - Édit du  Roi pour la création des offices de banquier 
expédiiionnaire de cour de Rome et de la légation, et de 
greffier des arbitrages dans I’ctendue du royaume, 167g. 
(imprimé.) - Bail du tabellionage de Villenauxe fa i t  par 
Claude-Henri de Pleurre, marquis de  Pleurre, seigneur de 
Rouvray, Marigny, La Colombiére, Saint-Quentin et autres 
lieux, demeurant au château de Pleurre (Marne), à Jean 
Jobelet, Théodore Bouchard et Nicolas Canas, noiaires 
royaux au  bailliage de Sézanne, prévôté et châtellenie de 
Chantemerle, résidant i Villenauxe, 1738. -- Autre bail du 
tabellionnage de  Villenauxe fait par ledit niarquis de Pleurre 
à Nicolas Canas, Théodore Bouchard, Louis Jobelet-Desnia- 
rets et Christophe Champenois, notaires royaux audit bail- 
liage de Sézanne, 1753. 

C O M M U N E S E T 51 u N I c i P A L I T É S. 

6. 1093. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 87 pièces, papier ; 
2 sceaux. 

1331-1893. - Tmyes. - ( Z r a r d  Mélétaire, maire de 
la commune de Troyes, fait connaître un accord intervenu 
en présence de Mauger, bailli de Troyes, entre Guillaume de 
a Maisseio », chevalier, et Colin, son frère, d‘une part, et le  
maître et les frttres de l’Hôtel-Dieu-le-Comte de Troyes, 
d’auire part, concernant une partie des dimes de Clérey 
achetée par l’hôtel-Dieu d’Hugues de 4 Fraisneio D, et que 
Guillaume et Colin disaient mouvoir de leur fief, décembre 
1234. Sceau de cire verte, sur double queut! de parchemin : 
s. GIRARDI MAIOR[I]S COM[M]VWIE TRECEN[SIS]. Le niaitre et les 
frères de l’Hôtel-Dieu ont donné quinze livres de loyaux 
Provenisiens à Guillaume et à Colin, qui ont renoncé à tous 
droits sur cette partie de dîmes. Milon de Lirey, chevalier, 
s’est porté caution de  ces derniers. - Pierre u Gener B, 
maire de la commune, les échevins et la commune de Troyes, 
déclarent à Robert, évéque de Troyes, qu’ils sont redevables 
envers diverses personnes, nommées dans l’acte, de diverses 
sommes dont le total s’élève à neuf cent trente livres parisis 
de rentes annuelles, decembre 1232. (Le sceau manque.) - 

DE L’AUBE. 

Bernard de Montcuc, maire de la commune de  Troyes, fait 
savoir qu’en sa présence, Jean de Champgilart et Errnengarde, 
sa femme, ont vendu à Barthélemy, chanoine de Notre-Dame 
de Troyes, quarante sous provenisiens à prendre sur sa 
maison sise 5 l’entrée de la Corderie de Troyes et où les 
drapiers d‘Ypre vendent aux foires de Troyes. Suit I’énumé- 
ration des personnes qui doivent chacune partie de cette 
somme, pour des immeubles sis en la Massacrerio, aux mou- 
lins Osmoni, aux Trévois, etc., 26 avril 1239. Sceau de cire 
brune, sur double queue de parchemin : s. B[ER]NARDI DE 

sances faites par diverses personnes, aux maire et échevins 
de Troyes, de rcn’es et censives assises sur des maisons et 
terrains de Troyes, situés rues Moyenne. des a Quenoilles D, 
du Marché-au-Blé, de la Tête-Noire, du  Coq, de la Draperie, 
du  Dauphin, de la Pierre, de l’Étape-au-Vin, de l’Épicerie, 
du  Reffroy, de (< Champroinier 2, de (( Trapeul B ou (( Tra- 
pent p ,  du Bourgneuf, de La Montée-Saint-Pierre, d u  Temple, 
des Bûchettes, de la Rouairie, des Trois-Ormes, de la Cor- 
terie, de Notre-Dame, de la Petite-Tannerie, de la Grande- 
École, de la Grande-Tannerie, de la Madeleine, des Clo- 
chettes, de Châlons, des Trois-Torches, du  Gros-Raisin, du  
Cheval-Blanc, Surgale, de la Bourcerie, de la Reine, de la 
Rouzie, de la Pie, de la Cage, de la Monnaie, de Chardron- 
net, du  Puits de Vieille-Rome, Saint-Aventin, a près le logis 
de Vaduirant D, places de  la Couronne,‘près de la porte de 
la Tannerie, au Fossé-Patris, en la ruelle B: Daulde )), près la 
porie Saint-Jacques, devant Saint-Remy, en la Draperie, en 
Torchepot, en la Ccrderie, en la Grande-Rue, en la Bou- 
cherie, en la Poissonnerie, au clos de la Madeleine. On 
remarque parmi les déclaranis : la  veuve de Robert Poterat; 
Jeanne Dorigny, veuve de Claude Le Tartrier; Hugues 
Mauroy, marchand b Troyes ; Loi:is Pictorie, docteur en mé- 
decine; Jacques Mauroy, bourgeois de Troyes; Madeleine 
Olivier, veuve de Socin de Viiel en son vivant seigneur de 
Lavau ; Jeanne Dorigny, veuve de  Claude Molé ; Pantaléon 
Petitpied, procureur à Troyes ; Guillaume Hennequin, mar- 
chand et bourgeois de Troyes; Catherine Martin, fille de  feu 
Grégoire Martin, veuve de Jean Mauroy, charpentier à 
Troyes, 1553. - Déclaration semblable faite par Nicole 
Guichard, conseiller au baillage de Troyes, pour deux ar- 
pents vingt cordes et cinq aunaies de terre sis aux Faux- 
Fosses de Troyes, 1623. 

MONTECVCO [MAIORIIS  COM[DI]VHIE TRECEN[SIS]. - Reconnais- 

E. 1094. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

16so-1108). - Troyes. - Foires. - B Mémoire chro- 
nologique des foires de  Champagne et Brie établies en la 
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ville de Troyes, capitale de la province, avec des recherches 
très-curieuses qui prouvent I'établissenient et l'antiquité des- 
dites Foires .... à Troyes, chez Pierre Garnier, imprimeur et 
libraire, rue du Temple, aux'l'rois Marchands, 11 DC XCVI. B 
{Peiit in-80. Imprimé.) - B Le cours des foires de la ville 
d e  Troyes, B X V I ~  siecle. (Imprimé.) - < Arrest du Conseil 
d'État du Roi, et lettres-patentes snr icelui, qui confirme à 
perpéiuité deux foires en la bille de Troyes, capitale de 
Champagne, dont l'une commencera le second lundi de Ca- 
rême, et l'autre le premier de septembre, avec franchise des 
droirs de sortie du royaume pendant les h i t  jours ouvriers 
d e  chacunes foires, D 1716. 111-40. (Iniprimé.) - Ordon- 
nance du lieutenant gCnéi-al de police de Troyes, réglant les 
dispositions de la  foire francbe de Carême, 4787. (Imprimé.) 
- Arret6 pris sur  la mêriie matibre par la  Chambre d o  Con- 
seil de la Police de Troyes, 1787. (tmprimé.) 

E. 1035. (Liasse.) - 2 pièces, parchtinin; 1 pièce, papier. 

1530-1192. - Aoirey  et Liiigey.  - Sentence du 
lieutenant dii bailli et maître des Eaux et Foréts de Ikw-sur- 
Seine, rendue au profit des habitants d'.4virey-le-Bois et de 
Lingey, déclarant que Gérard de Gand, écuyer, inaitre- 
sergent des Eaux et Forêts, avait saisi il tort les c proges et 
bestes arniailles, porc,s et cliévres )) desdits habitants qui 
paissaient au bois des Jarris. atlendu que les habitants de 
ces villages ivaient le droit d' << aller, faire mener et con- 
duire leur dit besiail gros et nicnu oudit bois pour pasturer 
et cliampoyer, excepté les porcs en temps de greines, ... )) 
1.536. - Sentence des commissaires du Roi, dkputéç sur le 
fait des francs fiefs et noweaux acquGts, portant mainlevée 
de la saisie raite a u  nom di1 Roi sur les usages ct piturages 
des habitants d'Arirey-Ie-Rois et de Lingey, 1572. - Consul- 
tation d'avocats, signée Thuyot, Relegi et Lefranqois, d6cla- 
rant que les habitants d'Avirey et de Lingey sont fondés 
réclamer les droiis dirssge, de pâtnrage, de bois à chauffer 
et B bâtir, dans les bois de Jarris appelCs le bois d u  Roi ; à 
réclamer la possession de l'excédant des quarante arpents 
dont  re  bois est composé et qui est au-delà des bornes qui le 
limitent, attendu que cet excédant fail partie de I n  cnmmune 
appelée Plein-Chanois dont lesdits habitanis sont cn posses- 
sion, 1793. Cette consultation vise des lettres patentes, 
données i Compiègne a u  inois de juin 1 6 4 ,  qui ont con- 
firmé les habitants de ces communes dans les droits d'usage, 
pâturage, bois à chauffer et à bàtir dans les bois de Jarris, au 
lieu appelé le bois du Roi. 

AUBE. - %RIE E. 

E. 1036. [Registre.) - In-folio, 22 feuillets; papier. 

117a)-I 7 0 0 .  - Balnot-la-Grange.- Délibérations de 
la  communauté. - Fol. 1, r0 : Ordonnance de l'Intendant 
de Champagne ordonnant la nomination de quinze notables 
par les habitanis de la communauté de Balnot et Vnudron, 
pour les affaires de cette communauté, attendu que la plii- 
part des habitants négligeaient de se rendre a u x  assemblées 
convoquées par le syndir, etc., 1778. (Copie.) - Fol. 2, ro: 
Prochs-verbal de l'assemblée portant nomination de ces 
quinze notables, 1778. (Copie.) - Fol. 3, vo et suivants : 
Procks-verbaux des délibérations de cette assemblée portant 
approbations des comptes, nominations de syndics pour un 
an, gardes des bois communaux, renouvellement de I'assem- 
blée des notables par frûciions de six, aprb.; trois années 
d'exercice, pour une durée de six années (1 %a), aux termes 
de l'ordonnance de 1778, nominalions de < pitre bannal B 
pour un an,  de trois députés pour l'assemblée provinciale, 
attendu que la paroisse ne comprenait, avec toutes ses dé- 
pendances, que cent feux environ (1'7S7), avis favorable à 
I'étahlissenicnt d'une brigade de maréchaussée L Chaource 
(1788). Nomination de deux collecteurs pour un a n  (4788), 
de deux adjoints qui assisteront à l'instruction des procès- 
criminels (1 790), 1779-I 790. 

E. 1097. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

I ; ~ Z O - E B ~ - P .  - Breuottne. - Transaction relative aux 
iisages de Brevonne, faite entre les habitants dudit lieu et 
Antoine de Luxembourg, comte de Brienne et Ligiig (Meuse). 
seigneur de Piney, Montangon et hlachaiit,l% O (Copie 
délivrée en 1670.) Les parties ont reconnu que dès 15b6, 
pour terminer queiques différends relatifs à ces usages et i 
ceux de ï'iney, elles avaient f a i t  uno transaction par laquelle 
Antoine de Luxembourg avait confirmé les droits reconnus 
auxdiis habitants en 1527 ou 1518 par Cliarlcs de Luxem- 
bourg, son pére. - Déclaration des wages de Brevonne, 
faite par les Iiabitants, ,1638. (Copie delivrée en 1793.) 

E. 1098. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

1518-1 ~ 4 0 .  - Chatripignolle. - Transaction entre les 
religieux de Cloi~vaux, seigneurs de Cliarnpignolle, et les 
habiiants dndit lieu, par laquelle ont Cté déterminés les 
droits respectiîs des pariies relatifs aux censives, défauts e t  
amendes, relenues, cornages, taille abonnée, bois usagers. 
pressoir banal, avec affranchissement de l a  main-morte, 

35 
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1528. (Copie.) - Sentence des Requêtes du Palais, mainte- 
nant les religieux de Clairvaux dans la poFsession des deux 
tiers des dimes de grains de Cliampignolle, i raison de dix 
gerbes l’une, avec droit de prendre deux setiers de blé- 
froment et quatre setiers d’avoine sur l’auire tiers qui appar- 
tenait au curé, 1567. (Copie.) 

E. 1093. (Liasse.) - 5 pièces, papier. 

a630-1%4~.  - Châtres. - Déclaration donnée par les 
habitants de Châtres, de leurs pâturages et communes sis au 
territoire de Châtres, et de ceux qu’ils avaient en commun 
avec les habitants de biéry et de Mesgrigny, pour satisfaire 
à l a  déclaration du Roi, du 30 mai 1639, relative à la re- 
cherche des amortissements, 1639. - Déclaration sem- 
blable, pour satisfaire à l’ordonnance de 13. de Caumartin, 
intendant de Champagne, du 12 mai 1671, donnée par les 
habitants de Châtres, 1671. - Aii tre déclaration du  meme 
genre, donnde pour satisfaire à la déclaration dii Roi du 
5 juillet 1689 et i~ un arrêt du 23 janvier 1691, 1691. 

E. 1100. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

I 7SC-17SY. - Colombey-la-Fosse. - Procès-verbal de 
réception de travaux exécutés aux clocher et nef de l’église 
de Colombey-la-Fosse, adjugés en 1785, dressé en présence 
des habiiants du lieu, des religieux de Clairvaux et de M. le  
chevalier d’Antessanty, écuyer, seigntur en partie dudit 
Colombey, 1486. - Approbation donnée par l’intendant do 
Champagne, 1787. 

E. 1101. (Liasse.) - 4 pièces, papier. 

a~oo-asim. - Coloinbey-le-Sec. - Marguerite, du- 
chessse de Lorraine, déclare que feu Henri, son frère, roi de 
Navarre, comte palatin de Champagne el Brie, lui abandonna 
dans le partage de biens dépendant de l a  succession du  roi 
Thibaut, leur frhre, mort sans hoirs, pour le prix de cin- 
quante-neuf livres de tournois peiits, la ville de Colombey- 
le-Sec et ses dépendances, qu’elle a possédée pendant enri- 
ron dix ans ; yiie les habiiants dudit lieu lui payaient chaque 
ann& celte somme de cinquante-neuf livres, moyennant quoi 
ils étaient Pxempis de toutes tailles et autres actions, et 
avaient l a  vaine pâture dans tous les bois du Gnage, i’usage 
du  bois de Rouvre aii-Mont ; enfin que son niari, René (s ic)  
[Ferry III], duc de Lorraine, et cllc, ont donné Colombey- 
le-Sec a leur fils Thibaut de Lorraine, 1300. (Copie.) - 
Jean, sire d’iireniiéres et de Colombey le-Sec, c i  Margue- 

rite, sa femme, déclareni Atre en difficultés avec leurs Iiabi- 
tants de Colombey au sujet de la taille, des pâturages, ma- 
riages, tonsures de clercs, anendcs, bois et vignes qu’ils 
s’étaient appropriés pour employer C leur église et à d’autres 
araires ; en conséqcencc ils déterminent les droits et clraigt.s 
qu’ils reconnaissent auxdiis habitants, 1320. (Copie.) - Sen- 
tence de Guillaunie de La Touclie, écuyer, lieutenant gCné- 
ral au bailliage de Chaumont (Haute-Marne), portant main- 
levke de l a  saisie qui avait été faite 5 la requête du  procureur 
du Roi audit bailliage sur les usages et pâturages de Colom- 
bey-le-Sec, après que communication lui  eût été faite de 
chartes de 1320, 1 2  septembre 1376, 13 février 1381 (v. st.) 
ei 20 mai 1382, qui  établissaient Irurs droits, 4458. Les 
charies sus-mentionnées sont transcrites dans celle de 1458. 
(Copie.) - Senience du maî:re enquêieur des Eaux et Forêts 
de Champagne et Brie, maintenant les habitants de Colombey- 
le-Sec dans leurs droiis d’usages et pâturages, 1549. (Copie.) 
- Extrait du terrier de Colombey-le-Sec concernant la 
haute, moyenne et basse justice, la banalité des pressoirs et 
fours, les censivcs, iods et ventes, taille abonnée et autres 
droits qui appartenaient aux religieux de Clairvaux, 1521. 
(Copie.) 

. E. 1102. (Liasse.) - 1 pièce, parcliemin ; 5 pi&ces, papier. 

1782-1960. - Courteron. - Nomination de deux 
gardes des bois communaux, par la communanté dcs habi- 
tants de Courteron, 1782. - Saisie-arr6t des deniers de la 
commiinauté faite par le prépod au recouvrement des ving- 
tièmes, 1789. 

E. 1 i03. (Liasse.) - 3 [.ièccs, papier. 

1 ~Z%~-IPS%. - Crmey. - Transaction entre Francois 
Janson, lieuienant au régiment de Saint-Cliamon-infanterie, 
seigneur de Saint-Parre-les-Tertres, Baire (mème commune) 
et les Vieilles-Vignes (idem), et les habitanis de Creney, par  
laquelle ces derniers reconnaissent audit sieur Janson le  
droit de faire pâturer ses bestiau:; et ceux de sou fermier 
dans les pâiiires et marais que lesdits habitants avaient aux 
finagés de Saint-Parre el de Villechéiif ; M. Jansou consent 
à se dessaisir de ce droit et la communauté de Creney lui 
abandonne en échange, en touie propriéié, environ douze 
arpents de pâtures i prendre dans une plus grande pièce; ils 
lui reconnaisscnt également le droit de chasse aux canards et 
autres oiseaux de passage dans toute l’étendue des marais, 
1759. (Copie.) - u Mémoire pour les habitans de la paroisse 
de Creney, en Champagne, appellaus, conire les habitan; 
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du hameau d’Argentolles, paroisse de Saint-Pars, intimh, P 
1782. (Imprimé.) - e Mémoire en réponse, pour les Iia- 
bitans, corps et cornmiinauté d’Argentolles, paroisse de Saint- 
Pars, élection de Troyes, intiicés, contre les Iiabitans de 
Creney, en Champagne, appellans, B 1782. (Imprimé.) Ces 
deux  mémoires sont relatifs au iiiarais de Creney qui fait 
ïobjet de la transaction de 1759 sus-analysée. 

E. 1104. (Liasse.) - 1 pièze, parchemin ; 3 pièces, papier. 

1033-1390. - Ir,ntetia?J-de-Bossery. - Bail de quinze 
arpents de pâtures, sis à Fontenay, lieu dit le Marais, appar- 
tenant aux habitants de Fontenay, 1637. - Vente ?I réméré, 
par les habitants de Fontenay-de-Borsery, à Charles de Bien- 
court, chevalier, seigneur de Poitrincourt et en partie de 
Gumery, demeurant audit Gumcry, d’une piéce de pâture 
de  qiiatorze arpents environ, vulgairement appelée le Marais 
d e  Fontenay, IGBh. - Rachat de ce marais par les habitants 
de  Fontenay, l790. 

E. 1105. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1460 (v. st.)-1323. - Lai idrev i l le .  - Sentence du 
bailli ct maître des E h x  et Forèts de Bar-sur-Seine, portant 
mainlevér de la saisie de leurs usages qui avait été faite a u  
nom du duc de Bourgogne, seigneur de Bar-sur-Seine, et 
reconnaissance des diiers usages leur a p p i e n a n t ,  savoir, le 
pâtis Fillenosse, le pâtis de  la Roulottr:, le pâtis Marins, etc., 
partie de la rivière d(Ource, etc., 1466 (v. st.). (Copie.) - 
Mainlevées de ditl’brenies saisies des usages de Landreville, 
1572 et 4875. (Copies.) 

E. 1106. (Liasse.) - 1 pièce, pnpier. 

IYOY. - La Loge-Pontblin.  - Transaction entre les 
habitants du V a u  (conimune de Metz-Robert) et de Cour- 
tancon (comniuiie des Loges-Margueron), d’une part, Louis- 
Pierre de Mauroy, chevalier, seigneur de Montchevreuil 
( m h e  commune;, y denieurant, FrPdCric Danioiseau, che- 
valier. seigneur d e  La Bande (commune de Chaource), et 
Jean-Baptisk Cliastron, avocat en Parlemtnt, demeurant à 
Chaource, aussi dune  part, et les habitants de  La Loge- 
Pmtblin, d’autre part, par laquelle sont réglés les frais d’un 
pracès survenu cnire les parties, concernant les mages du 
I iayw,  et l’exkmioii d’un arret obtenu par les habitants du 
Tau et de Courtancon, 1767. 

E. 1107. (Liasse.; - 5 pièces, parchemin : 2 piéces, papier. 

1354-1013. - Merrey .  - Un sergent du Roi CR la 
prévôté de Bar-sur-Seine inîormt l e  bailli de Troyes et de 
Meaux que sur SOS ordres il a fait commandement aux reli- 
giens de Mores (comniuiie de Cclles), de laisscr IPS Iiabi- 
tants de Mcrrey joiiir paisibleniunt de leurs pâturages, 1354. 
- Accord fait entre les religieux de Mores et leç habitants 
de Merrey, concernant le vain pâturage, 1357. (Copie.) 
Mainlevbe donnée par ~ I I  lieutenant du maitre-enqii&teur des 
Eaux et Forêts de Champagne, de la saisie qui avait 6té faite 
des usages et pâturages des habitants de Merrej, 1408. 
(Copie.) - Mandement du Roi Charles VI aux bailli de 
Troyes et maître des Eaux e l  Forkis du  comté de Cliam- 
pagne, pour maintenir les habitants de Merrey dans I C  droit 
de chasser et pêcher dans leurs usages, 1421. 

E. 1108. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1209 (v. s t . ) - 1 3 3 ~ .  - Illemil-Sellières. - Copie in- 
forme, du xviiie siécle, d’une senience (arbitrale?j rendue en 
1377 entre l e s  religicux de Larivour et les habitants de 
hlesnil-Sellières, confirmant ces derniers dans le droit de 
jouir de leurs < usages, appanages et pasturages desdits bois, 
appellés L e s  Usages, B conîormémeiit i~ l a  trneur des an- 
ciennes cliartes transcrites dans cetie p ike ,  ~ V C C  traduction 
francaise, savoir : une charte de Milon, doyen, et Manricc, 
archidiacre de Troyes, contenant accord fait entre les reli- 
gieuv de Larrivour, d’une part, Garnier de Bléry, clievalier, 
et la  cornmiinatit6 des habitants de Doche, d’autre part, con- 
cernant ïusage de ces derniera dans le bois de Doche, février 
4-209 (v. st.), i Troyes (Cart. Larrivoiir, De Fvntciieri, 
XXVj ; une charte de  Nicolas, 61 êque de Troyes, contenant 
vente par Jean de Méry, chevalier, et la communauté de 
Doche, aux  religicux de Larrivour, de mille arpents du bois 
de Doche, noiembre I233 ;Cart. Larrivour, De mzlle a r p e n -  
tis neinoris Doschie ,  I);  une charte de Clarenibaiid, sei- 
gneur de Cliappes, et dc Gnutier de Cliappes, son frère, 
déclarant qu’en leur présence la conimiinaut6 des habitants 
de Doclie et celle du hIecnil-Fouchére, pres de Selliéres, ont 
reconnu avec leur asseniiinent n’avoir aucun droit d’usage 
sur mille arpents de bois dans !a forêt de Doclie appartenant 
aux dits religieux, sittiéi, entre la grange de Beauniont et celle 
de VauJemanclie. Quant au surplus di1 bois dc Doche, ces 
conimiinautbs continueront d’y avoir les  mêrmes droits que 
par le passé, avril 1233. (Cart. De mille arpetilis tieinoris 
Doschie, XI.)  
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E. 1109. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 
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PSBV. - Messon.-Reqiiète adressée au bailli du  duché 
d'Estissac par Edmée Le Page, dame usufruitière du domaine 
d'Errey, Villecerf et Messon en partie, à,l'encontre des Iiabi- 
tants de Messon, pour les obliger à passer titre nouvel el re- 
connaissance d'une maison et dépendances sise à Messon, 
acquise par eux el servaut de presbytère, 17G7. 

E. 11 IO. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; G pihces, papier. 

1 4 0 0 - i 0 3 G . - ~ ~ o n t c e a u ~ .  - Mandement de Charles VI, 
roi de France, adressé à Guillaume de Tancarville, 4 soiive- 
rain maistre et général réformateur des eaux et îorestz B du 
royaume, lui  enjoignant de laisser les habitants de Cerres, 
Montceaux et Chaussepierre jouir de leurs droils d'usage 
dans la forét de Rumilly, Paris, décembre 1400.  - Mainle- 
vée donnée par Christophe Ripault, seigneur de Chanip-sur- 
Marne, lieutenant général des Eaux et Forêts de France, 
Champagne et Brie, de la saisie de la forêt de Rumilly qui 
avait été faite pour cause des droits d'usage des habitants de 
Cerres et hlontceaux, paroisse dc Vaudes, 1531.. -Sentence 
de la juridiction des Eaux et Forêts de la cliàtellenie de Ru- 
inilly, permettant aux habitants de Cerres et de Monleeaux, 
paroisse de Vaudes, de B prandre bois mort, sec, pourry, 
tombant et versé par terre en ladicte forest de Rumilly, sans 
aulcnnement en pouvoir abatre; ausçy d'y pouvoir mener 
pasturer leurs bestes, vaches et porcz.. . . ..sans prcijudice des 
parlies au principal ..., D 1540. - sentence cembiaiiie ren- 
due au profit des habitants de Serres et de Montceaux par 
Etienne Menisson, commissaire des guerres, maître des Eaux 
et Forêts de h a n c e ,  Champagne et Brie, 1553. - Partage et 
suhdivision faits par un commissaire d u  Roi, à ce députC, de 
treize cents arpents de In  forêt de Rumilly qui avaient été 
attribués à divers usagers de cette forêt, tant ecclkiastiques 
que seigneurs et gentilshonimes et communautés de villages, 
par un partage antérieur fait entre ces usagers et le Roi et  
l'abbaye de Molênie, portant attribution en pleine propriété, 
savoir : de trentearpsntsau prieurdeFouchères; vingt arpents 
à Antoine de Lenoncourt, seigneur de Narolles et Poligny ; 
trente arpents a u  sieur de La Motte, capitaine des gardes de 
chasse de la forêt de Rumilly et de la garenne de Bar-sur- 
Seine : trois cent quatre-vingts arpents aux habitants de la 
paroisse de Rumilly; deux cents, i ceux de IJ paroisse de 
Vaudes et Chemin; cent, à ceux de la paroisse de Saint- 
Parre-les-Vaudes et de Courgelaines ; cent quatre-vingt- 
deux b ceux de la paroisse de Cerre et Montceaux, et trois 
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cent cinquante-huit à ceux de la paroisse de Lantages, Les 
Bordes et La Chapelle-d'Ose, 1636. 

E. 1111. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin. 

1533 (v. st . ) .  - Sainl-Uards-en-Olhe. - Sentence des 
requétes du Palais :i Paris, rendue entre les habitants dr? 
Saint-Mards, d'une part, Louis R a p i e r ,  chevalier, seigneur 
de La Mollie, et Jacques de Piédefer, écuyer, maintenant les 
habitants de Saint-Mards en In  possession dudroit de mener leurs 
bétes grosses et menues pâturer aux bois dudit finage où ils 
avaient l'habitude d'aller, et d'y prendre le bois nécessaire 3 

leur chauffage et à leurs construcîions, aux réparations et à 
l'entretien de leur église eu y appliquant la moitié des de- 
niers provenant des ventes de bois, l'autre moilié devant ap- 
partenir à hlM. R a p i e r  et de Piédeîer, seigneurs de Saint- 
Mards, etc., 1533 (v. st.). 

E. I 112. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin. 

1480-149s. - Virey-sous- Bar. - Sentence rendue 
par un  commissaire du Roi, à ce député, entre les cha- 
noines de la chapelle du Ilois-de-Vincennes, seigneurs de 
Virey-sous-Bar, et Gaiiclier de Dinteville, seigneur de Bour- 
guignons et de FooAz, maintenant lesdits chanoines eu la 
possession' et saisine dune  pièce de pré d'environ six arpents, 
sise a u  finage de Virey, licu di i  En Vyns. 6 juillet 1886. - 
Appel de cette sentence interjeté par M. de Dinteville devant 
le bailli de Troyes, 13 juillet 14.86. - Arrêt du Parlement 
de Paris faisant défense i M. de Dinteville da troubler !es 
habitants de Virey dans leur possession pendant le procés 
principal qui était pendant devant le bailli de Troyes, 1492. 

C O R P O R A T I O N S  D'ARTS ET M É T I E R S .  

COMniUNAUTÉ DES MARCHANDS DE TROYES. 

E. 1113. (Registre.) - In-folio, 225 feuillets; papier. 

IWWL. - Inventaire général des tiires et papiers de l ib 

communauté des marchands réunis de la ville de Troyes, 
capitale de la Champagne, par hl. Delion, noiaire et 
tabelliod du  Roy et commissaire aux droits seigneuriaux, 
h l  DCC LXXV. )) - Layette 1. Statuts et règlements des  
niarchands. Premier dossier : ceux des marchands pour- 

8 



S E R I E  E. - C O R P O K A T I O N S  D ’ A R T S  ET METIERS.  277 

pointiers (1 580-1 581) ; deuxiéme dossier : ceux des mar- 
chands drapiers chaussetiers (1 564-1 670) ; troisiéme dossier : 
ceux des marchands merciers (1627-1748) ; quatrième dos- 
sier (divers).- Layetle 2. Ne pourront 6ire reçus marchands 
ceux qui ne justifieront pas des brevets d’apprentissage( 1625- 
1766). - Layetie 3. Brevets d’apprentissage (4650-1 735). 
- Layette 4. Lettres de niaitrises (1581-1773). -Layette 5. 
Droits dus pour I’enregistrenient des breveis d’appreniissage 
(1 669-1751). - Layette 6. Droits de confréries(4 651-1704). 
Layetie 7. Droits dus par les apprentis et aspirants à l’état de 
marchand 01 677-1762), - Layette 8. Réception des aspi- 
rants B la  communauté des marchands, et étais des membres 
d’icelle (,I 597-1765). - Layette 9. Prestation de scriiient 
des aspirants a u  corps et coiiimuiiauté des iiiarctiaiids (4  687- 
1761). - Layeite 1 0. Nominations des grand-garde et gardcs 
de l a  communauté dcs marchands. Premier dossier : dra- 
piers (1 587-1 695) ; d e n x i h e  et iroisième dossiers : nier- 
ciers, grossiers, joailliers (,I 627-1 695) ; quatrième et cin- 
quième dossicrs : communauté des marchands unis de Troyes 
(1702-1779). - Layette 11. Union des marchands drapiers- 
chaussetiers et des marchands merciers-joailliers (,l670- 
1735). - Layette 12. ïilarchands drapiers-cliaiisseliers. 
Premier dossier : largeurs et qualités des draps, serges et 
autres &offes fabriquées par les drapiers drapans ( I  5781- 
1771); deuxiknie dossier : pour  la visite clirz lesdits drapiers 
(1 650-1687) ; troisikine dossier : teintures dcs éioffes d t  
laine et visites chez les teinturiers par les marchands drapiers- 
chaussetiers (,I G I  1-1 68G) ; quairièiiic dossier : règlement 
pour l a  teinture (1737) ; cinquikiiic dossier : visites chez les 
tondeurs (1 630-1749) ; sixikriic dossier : conire les drapiers 
drapans, pour la venic des draps, serges, eic. (4612-1628); 
septième dossier : contre les drapiers drapans, poar l a  vente 
des laines (1697-4702) ; Iiuitibrne dossier : contre les mar- 
chands merciers, au sujet de la vcnie des marchandises de 
draperies et sergcries, etc. (1 623-1 688) ; neuvikme dossier : 
contre les marchands niegissiers, pour la vente des draps 
(iSOS-S758) ; dixieme dossier : contre les tailleurs d’habits 
et couturiers (1 565-1 586). - Layette 13. Marchands mer- 
ciers, grossiers, joailliers, quincailliers, lingers, toiliers, etc. 
Premier dossier : contre les orfèvres (,1627) ; deusibme dos- 
sier : conire les pourpointiers, lingers et toilicrs (1627- 
1733) ; troisième dossier : conlre les tisserands (‘1 627-1 768); 
quatrième dossier : conlre les cliandeliers ( 1  630-,1684) ; çin- 
quibme dossier : contre les taillan?liers ferronniers (1 639- 
1 641) ; sixième dossier : contre les chapeliers (1 682) ; sep- 
tième dossier : contre les selliers-carrossiers (4 654) ;  hui- 
tième dbs ie r  : contre les bonnetiers, fabricants dc bas  (4 695- 
1764) ; neuviéme dossier : contre les tailleurs d’habits 

(4701-1769) ; dixikme dossier : c,ontre Ics passementiers 
(1 698). - Layette 14. Auneurs et courtiers (1586-1733).- 
Layette 13. Contrôleurs, visiieurs et marqueurs de toilos, etc. 
(,1627-1749). - Layetie 16. Contrôleurs, visiteurs et mar- 
queurs de toiles (1 582-1 645) .  - Layetie il 7. Auditeurs 
examinateurs dos comptes (1 699-4768). - Layette 18. 
Maîtres gardes, jurés, syndics, trésorier de la bourse coni- 
mune ct audiienrs des comptes (1691-1548). - Layetir: 19. 
Inspecteurs gbnéraus, contrôleurs, commissaires et \ i i siteurs ‘ 

des manufactures de draps, etc. (~!705-476(J).- Lûyeiie 20. 
Greffiers des insinuations et enregistrerncnts des brevets 
d’apprentissage (4  705-1 797). - Layette 29. ContrOleurs, 
visiteurs, juges, gardes conservateurs des poids et mesurcs 
(1708-171 O). - 1,nyeltc 22. Contrôlears, prudliommcs et 
vendeurs de ciiirc (1706-1736). - LayPtte 23. Paraplie r ie5 

registres (4709-171 O).- Layette 24. Fabrique de toiles, fu- 
taines el bazins, et leur blanchissage en la ville de Tropes 
(4729-1773). l. Layette 25. Qualités et marques des toiles, 
futaiiles, hazius, canevas, coutils, treillis, etc. (1664-1758). 
- Layetie 26. - Contrôle et marque des toiles(1695-1756). 
- Layettc 27. Coins et niarrlues des grand garde et gordes 
de l a  communauté dcs mnrchantls (1 678-1768).-Layeite 28. 
Visite des grand garde et gardes des marcliaiids, à la halle, 
d(Ls mnrchandises qui  y sont descendues, et marques J’icellrç 
(1 6.17-1 770) .  - Layette 29. Saisies polir contraventions aux 
régleinents des rnaniiîaciures ( 1  670-1 770). - Layette 30. 
Halle  des marchands (1627-1749). -Layette 31. Hallier 011 

gardc-iialle des marcliancls (1  G34-176 I ) .  - Layette 39. 
Poires franches de Troyes (1 463-4773). - Layette 33. 
Droits de sortic du royauinc (IG84-17Gi). - Layetic 3 k .  
ilavigntion de  la rivière de Sornnic (4746) .  - Layette 39. 
Commerce en gros par l a  noblesse (1704-1767). -- Layetie 
36. Distraction de ressort de juridiction (1 C90-I 743) .  - 
L:iyetto 37. Receveur des consignrtlions (1 689- 1755). - 
Layciie 38. Préséance des marchands sur  les proc,ureiirs 
( ‘ I  663-4768). - Layette 39. Officicm niunicipaux (4 396- 
1769). - Layeite 40. Flotiage (3734-4766). - Layette 4.1. 
Dettes de la coinmiinauté des marcliands et r i le des réparti- 
tions dc deniers sur les membres d’icelle, pour l’acquit dt;s 
dites dettes (1 6’?8-,1 759). - Layette 40.  ûeties de la ville 
(1 639-1 65s). -Layette L3. Comptes. Premier et dcuxitrnie 
dossiers : ceux des iiiarcliaiids merciers-grossiers, joailliers 
( s i  632-1 695) ; troisième et quatrièine dossiers : c,eux des 
marcliands di.apiers-cliaussetiers (1 63 1-1 694) ; ciuquièiiie 
dossier : ceux des grands gardes de la communauté unie des 
marchands (1699-1 7 0 ) .  - Layetic 44.  Reddition de 
coniptes (IG~0-13i8). - Layette S.5. Tases siir lei: sacs 
d’argent ($1707-1 71 , I ) .  - Laycite 66. Libraires, imprimeurs 
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( I  765-1766). - Layette 47. Confirmaiion des rririléges 
(1727). -- Layette b8. Avènement du Roi à la couronne 
(16i4-1730). - Layette 49. Formule du papier (,1674- 
4 688). - Layeitc 50. Nouveaux établissements de fabriques 
(1762-1 765). - Layette 51. Renonciations à la cornmiinauté 
(1686-1773). - Layette 52. Amende prononcée en la  juri- 
diction cocsulaire (1772-1773). - Layette 53. Patron de la 
communauté des niarcliands (17Oe-4 732). - Layctie 54. 
Confirmation de l‘établissement des filles du Ron-Pasteur 
(2765). - Layette 55. Calendreurs (lt72-1773). 

E. 1114, (Registre.) - In-folio, 08 Feuillets ; papier. 

1706. - < Inventaire général des iiltres et papiers de la 
communauté unie des inarchande-merciers et drapiers dc la 
ville de Troyes, mis en ordre séparément depuis l’institution 
dc l’un et de l’autre corps jusqu’à leur union, et conjoinie- 
ment depuis ladite union jusqu’aii jour du présent inventaire 
commencé le ... septembre 4706. 8 Cet inventaire est beau- 
coup plus sommaire que le prdcédent. On y voit que les 
papiers avaient alors été classés dans quinze tiroirs. 

E. 1115. (Liasse.) - G pièces, parchemin ; 13 pièces, papier. 

lS64-1670. - (Inventaire, layette SI .) - Statuts et 
reglements des marchands : poiirpointiers (1 580-1 581), 
drapiers-chausseiiers ( 1 S6k - 1670), nierciers, grossiers, 
joailliers (1 627-1 670). 

E. 1 I 16. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin ; 161 pièccs, papier. 

1581-1381. - (inventaire, layeites 2 à 8.) - Docu- 
menls relaiifs aux conditions requises pour être reçu mar- 
cliand ; copies d‘arréts du Parlement, 4 625-1 71 1. - Brevets 
d’apprentissage, 1650-1135. - Lettres de maitrise de dra- 
piers chaussetiers , 1 581-16B7, notamment pour Nicolas 
d’dubeterre, en 1602, Charles Le Bé, en 1603, Pierre 
d’Auxerre, en 1604.- Sentences, arrêts et ordonnances rela- 
tifs à ïobligaiion de faire enregistrer les brevets d’appren- 
tissage, 1677-1751. - Piéces semblables relatives aux 
droits de confrérie, 165 I-1 705. - Arrêts du Parlement con- 
cernant les droits dus par les apprentis et aspirants, 1677- 
4 76 I. - Receptions d’aspirants à Troyes, 1632-1 688. 

E. 11 1;. (Liasse.) - G pièces, parchemin ; l 9 l  pièces, papier. 

IGSW-IBG~. - (Inventaire, layette 9.) - Prestaiion de 
serment des aspirants au corps et communaute des mar- 

chands ; sentences du  prévôt de T r o p ,  arrêts du Parlement 
et procédures intentées par les grand garde et gardes de la 
communauté des marchands de Troyes au sujet du serment 
que les aspirants devaient préter au prévôt de Troyes, puis, 
à partir de 1706, a u  liciiienant de police, 1687-1761. 

E. 11 18. (Liasse.) - 4 1  pièces, parchrmin ; 98 pièces, papier. 

I~SV-IYOG. - [Inventaire, layetie 1 O.) - Nominations 
de  gardes dc la communauté des riiarchands drapiers-chaus- 
setiers de Troyes, 1594-1666. On y remarque : en 1669 
Nicolas Mauroy ; en 1 G52, Kicolas Huez, le jeune ; en 1665, 
Francois Paiilot. - Nominations de grands gardes et gardes 
de la conimunauté des merciers, grossiers, joailliers, 4627- 
4693. On y remarque : en 1656, Pierre Piciory, garde; en 
1681, Claude Matagrin, garde;  en 1690 et 1691, Claude 
Matagrin, grand garde. - Élections semblables pour la 
communauté des marchands unis, 1702-1 766. On y voit 
notamment : en 171 1, Jean de La Huproye, grand garde ; 
e n  î 7 4 7 ,  Joseph de Mauroy, grand garde;  en 1763, Eus- 
taclle-Nicolas Gouault et Jean-Bapiiste-Jacques Carnusat, 
gardes. 

E. 111% (Liasse.) - 7 pièces, parchemin; 118 pièces, papier. 

1 0 7 Q - I V 3 5 .  - (Inventaire, layette 14 .) - Union d u  
corps des niarchands merciers, grossiers et joailliers et de  
celui des drapiers chaussetiers de Troyes en une seule coin- 
munauté. - Procédures et interventions réciproques de ces 
deux corps pour arriver i l’union, 1670-1 699. - Transac- 
tion par laquelle ces deux corps de marchands sont parvenus 
i l’union projetée, 1696. 

E. 1 I 20. (Liasse.) - 21 pièces, parcliemin ; 122 pièces, papier. 

a zv1-177# .  - (Inventaire, lajette 12, dossiers 1 i 5 . )  
- Marchands drapiers chaysetiers. - Largeurs et qualités 
des draps, serges et autres étoffes fabriquées par les drapiers 
drapants, 1571. - Édit du  Roi pour la réformation, police 
et règlement sur les facons et teintures, longueurs, largeurs 
et aiinages des draps, etc ..., et création des visiieurs et au- 
n e w s  des dits draps et autres étoffes, 1571 . (imprimé du  
xvIw siècle.) - Procédures faites au bailliage de Troyes et 
au Parlement de Paris, pour la communauté des drapiers 
chnussetiers de Troyes contre les drapiers drapans de la 
même ville, touchant la visite que les drapiers chaussetiers 
ont le droit de faire, afin de reconnaître si les draps, serges 
et autres étoffes que les drapans fabriquent ou qu’ils tirent 
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d’ailleurs ont la qualité requise par les règlements et la iar- 
p u r  portées en iceux, et l’opposition forinCe par les drapans, 
461 4-1 623. - Sentence des juges de police des manuîac- 
tures de Troyes règlnnt la  forme des visites des niarclian- 
dises des drapiers drapans par les drapiers chaussetiers, 
4670. - Visites d’étoffes faites par les drapiers chaussetiers 
chez les teinturiers; arrêt du Parlement de Paris qui confirme 
les drapiers chausse~iers dans ce droit, 1631. - Régrlenient 
pour la teinture des étoffes de laine et des laines servant à 
leur fabrication, 1737. (Imprimé.) - Ordonnance de I’inten- 
dant de Champagne fixant les droits qui seront payYés aux 
tondeurs dc draps dr  la ville de Troyes pour I’apprPt des 
draps, serges et auIres étoffes qui leur seront envoyik par les 
marchands de celle ville, et enjoignant auxdiis tondeurs de 
se conformer aux règlcmeiits concernant leur profession, 
1749. (ImprimC.) 

E. 1121. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin ; 40 pihees, papier. 

1005-aoi i~ .  - (Inventaire, layette 12, dossicrs 6 b 10.) 
- Saisies laites à la  requbte dcs drapiers chau-setiers de 
Troyes, dc draps et serges de différentes conleurs, atieudu 
que les drapiers drapans ne pouvaient vendre d’étoffes que 
(IC leurs fabriques, et de couleur blanche, 1624. - Saisies 
de laines faites chez des drapiers drapans à la requête des 
drapiers chaussetiers, 1701. - Sentence de police de la 
ville de Troyes portant mainlevée de ces saisies, attendu que 
les drapans avaient le droit d’acheter toutes sortes de laines 
employées à la fabrique de leurs htoffes et d’en Fendre i’ex- 
cédant tant aux marcliands de Troyes qu’aux forains, 1702. 
- Sentrncc d u  bailliage de Troyes déteritiinant les inarclian- 
dises que les inerciers grossiers de Troyes et les drapiers 
chaussetiers pourront vendre à l’exclusion les uns des autres, 
1632. (Imprime.) - Arrêt d u  Conseil règlant l a  fornie des 
visites de draperies, serges et autres, par les drapiers et mer- 
ciers de Tours, 1688. (Imprimé.) - Transaction por laquelle 
le corps des marcliands réunis de Troycs a renoncé à la pré- 
tention d’empêcher les mégissiers de cette ville de faire le 
commerce de laine, 4738. - Procédures intentées par les 
drapiers chaussetiers de Troyes conire Irs tailletirs d’habits 
couturiers de cette ville, tant à cause de l’opposition formée 
par lesdits couturiers à l’enregistrement des slatuts des cliaus- 
setiers, que pour la  facon des chausses de drap nenf que 
lesdits couturiers n’avaient pas le droit de faire, 1565-4 880. 

E. 1122. (Liasse.; - 17 piéccs,parchemin; 103 pieces, papier. 

I&W-~YOS.- (Inventaire, layette 13.)- Sentence d u  

bailliage de Troyes, cassant une scntence d u  prévôt dc 
Troyes du 28 mars 1683, permettant en con. ce ’y uencc a u s  
toiliers, lingers et poiirpointiers de w n d r e  des tirtaines et 
droguets et défendant aux inarcliand. grossiers de les trou- 
bler dans l’exercice de ce droit ni de faire des visites chez 
eux, 1684. (Imprirn6.) - Sentence de la prévôic de Troyes 
dGfendant aux c,handeliers de veiidre aucune niarc,liniidise de 
mercerie. 1630. - Arrét semblable du Parlement, 1660. - 
Copie des statuts des maîtres cbnndeliers de Troyes et drs 
modifications qui y ont été faites, 1677 et 1678. - Senicnce 
du bailliage de Troyes porlant que les taillandiers fcrroii- 
niers pourroni visiter les fanx, faucilles et anlres ouvrages 
de leur méiier d a n s  les maisons et hoiiiiques des taillandiers 
ferronniers de Troyes, ainsi que ceux qui seront mis en  
vente par les foraius, 4644. - ArrCt du Parlement tie Paris 
ordonnant que les m;irchantlises de hoiineierie qni arriveront 
à Troyes seront conduites au bureau des marchands merciers 
pour y être vues, visitées et contrôlées, 1764.. - Sentence de 
la prévôté de Troyes porlaiil que les iiiarcliands merciers 
grossiers joailliers de Troyes feront seuls, à l’exclusion des 
maitreç gardes de la comrnunauti: des passenientiers, l a  visite 
des marchandises et ouvrages d e  soie qui seront mis en vente 
ci1 cetle ville par les forains durant les foires franches, 1698. 

E. 1123. (Liassp.) - 16 pièces, parchemin; 120 pièces, papier. 

1582-11GS. - (Inventaire, layettes 14, 15, 16,  17 et 
18.) - Edit du Roi poriant créaiion, en tous les lieux o u  i l  
y a marclié, d‘office d’aunaiirs-jur6s pour anuer et mesurer 
les toiles, et fixant les droiis que devaient payer les aclie- 
teurs des toiles, 4586. (Imprim6 du xviiie siècle.) - Arrêt 
du Parlement de Paris ordonnant que les drapiers t ie  Troycs 
ne pourront &re contrainis de faire a m e r  leurs niarclinn- 
dises ailleurs qiI”11 Ieuïs niaisons, etc., 1587. ([nipriinC d u  
X V I I P  siècle.) - Jugenient d u  sikge de police et de la nianu- 
fâciure des toiles de Laval (Blaycnne), condamnant Francois 
Louiu, auneur-jnr6, 5 payer à Claude-Nicolas hlatngriii; 
négociant i~ Laval, 3 livres 1 4  sous 3 deniers, pour le prix 
de deux aunes dc toile que ledit auneur avait conipt6es eii 
trop dans un mesurage fait chez ledit Matagrin, 1733. - 
Lettre relative à cette affaire, écrite par h l .  Matagrin, 1733. 
- Édit du Roi portant création, cm tiire d’omce Iiér6ditaire, 
de contrôleurs, visiicurs et marqueurs de  toiles, canevas, 
coutils, futaines et treillis en cliacune des villes, bourgs et 
bourgades du royaume, 16527. 
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E. 1124. (Liasse.) - 5 piècrs, pardieinin; 102 pièces, papier. 

i 0 6 8 - n ~ ~ ~ .  - (Inventaire, layettes 19, 20, 24, 22 et 
23.) - Sentence faisant défense ii la communauté des mar- 
cliands de Troyes de percevoir sur les marchands forains, 
pendant la foire prochaine, d’autres ct plus grands droils que 
ceux qu’elle a perçus i la foire derniére, 1768. (Imprimé.) 
- Recpêles et  niémoires pour les grand garde et gardcs de  
la conimunauté des marcliands de Troyes, appelants, contre 
les maire et échevins de la même ville, intimes, au sujet de 
la perception des droits accordés par la declaration du 30 dé- 
cembre 1704, 1768. - Requêtes adrcssles a l’intendant de 
Champagne par les grand gwde et gardes de la cornniunauté 
des marchands de Troyes, concernant les droits d’enregis- 
trement pour nominations de gardes el grands gardes et bre- 
vets d’apprentissage, 4706-1707. - Édit du Roi portant 
création des ofices de contrôleurs-visiteurs des poids et me- 
sures en chacune des villes et bourgs du  royaume uù i l  J’ a 
sièges de bailliage, sén6cliaussée ou autre justice royale, 
1704. (Imprimé.) - Déclaration di1 Roi, contenant régle- 
ment et tarifs des droits aitribuéo aux ofices de contrôleurs, 
prudhoinmes et vendeurs de cuirs, 1706. (Imprimé.) - Re- 
quêtes dcs marcliands de Troyes tendant à obtenir la modé- 
ration, puis l’extinction du droit de paraphe des registres, 
171 O. 

E. 1125. (Liassc.) - 193 pièces, papier. 

i317-1%73. - (Inventaire, layeites 24 et 25.) - Or- 
donnance de l’intendant de Cliainpagne, rendue en exécution 
d’un arrêt du Conseil du 30 octobre ,1731, déîeiidant à tous 
ouvriers fabriquant des siamoises et toiles rayées ou à carreaux 
d’y employer aucune matihe de lin, 1736. - Trûiié fait 
enire plusieurs marchands de Troyes et Paul Dudoigt, com- 
missionnaire 5 Orléans, pour faire conduire en la ville de 
Troyes toutes les marchanrlises que lesdits marcliands achbie- 
ront à Laval, Château-Gontliier et Mayenne, 9748. Ces mar- 
chands sont : Caiitelle el Landelle, Fromageot-Berthelin et 
Camusat, Marchand, Gotiault frères, Francois Jourdain, 
Taffignon, Tézenas, J. Gaulard, Bourgeois-Aby, Boilletot, 
Lernuct fils, Eustache Moreau, Bouquié, Lecocq, Bouquik 
oncle et neveu, Levert, François Meallet, hlanceau, Lalob, 
Finot, Bolès, Simon, N. Mocqueris, Ryembaut, Bllot, 
Pb.  Tampon, J .  Lévesque, Rabiat, Coubert, Panetier, 
Gaulard-Lemuet et la veuve de Louis de Montmeau. - 
Imprimés d’arrêis du Conseil d’hat, en faveur du marché de 
toile qui se tient à ,4mplepuys, en Beaujolais, 1717; portant 

règlement pour les ioiles de La Ferté-Mad,  ‘en la généralité 
d’Alençon, 1722, etc. - Lettres patentes portant règlement 
pour les ditThnies sortrs de toiles, canevas et coutils qui se 
fabriquent en la généralité d’hlencon, 1738. (Imprimé.) - 
Lettres patentes semblables pour la p6iiéralité dé Caen, i Ï 4 0 .  
(Imprimé.) - Arrêt du Conseil d’État, qui supprime les 
droits de marque et contrôle sur les toiles dans la ville d6 
Troyes établis par édit du  mois de juin 1627, 1783. (Impri- 
mé.) Nombreux exemplaires. 

E. 1126. (Liasse.)- 20 pièces, parchemin; 23! pièces, papier. 

~G.cs-IYOO. - (Inventaire, layette 26.) - Procédures 
relatives a u  contrôle et à la marque des toiles, faites par les 
diverses communautés des marchands de Troyes, contre 
Nicolas Buchet, fermier du sol pour livre. 1625 ; Fraiçois 
Chandounet, fermier, 1639-1 657 ; Charles-Henry de  hhslon 
de Remy, 1657-1 6 6 i  ; François Euldes et Claude Vialet, 
sous-fermiers, 1667-1 675 ; Claude Maréchal et Alexandre 
Camusat, commis des manufacturek d’étoffes, 1676-4 677 ; 
Jacques Buisson, fermier des amendes, 1677-1 681 ; Jean 
Pajot, sous-fermier des domaines, 168k-1685 ; Pierre D a w  
vergne, fermier général, 1690 ; Jean Bordet, fermier des 
domaines, 1690-1 691 ; Pierre Pointeau, fermier-général, 
4692-1695 ; Thomas Templier, fermier général, et Pierre 
Vauthisr, sous-fermier, 1697-1 700. 

E. 112;. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 260 pièces, papier. 

IWOS-ISF~O. - (Inventaire, layette 26, suite.) -Pro- 
cedures des divers marchands de Troyes, relatives à la mar- 
que et au contrôle des toiles, contre : François Angenoust, 
coinniis à la marque des toiles, 1705-1723 ; Francois Cour- 
tin, fermier général, 1735; Mathieu de Varenne de Chevi- 
gny, adjudicataire de la marque des toiles, 1728-1738 ; 
Jean-Francois de Meufves, fermier de la marque des toiles 
e n  la ville de Troyes, 1738-1746 ; Joseph Godet, nouveau 
fermier des domaines, 1780-1756. 

E. 1128. (Liasse.) - 8 pièces, parchemin; 76 pièces, papier. 

f ( i w - 1 ~ 0 .  - (Inventaire, layettes 97 et 28.) - ArrEt 
du Conseil d’État ordonnant que pour la marque des mar- 
clianJisrs en la ville de Troyes il sera fait une marque nou- 
velle et commune, qui aura d’un côté pour titre : gardes 
merciers de Troyes, et de l’autre : gardes drapiers de Troyes, 
e t  qu’elle sera enfermée au moyen de deux clés, 1678. - 
Signification faite aux grand garde et gardes de la commu- 
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nauté des marchantis de Troyes, d’une ordonnance de police 
du  4 avril 1705 portant que lesdits grand garde et gardes dé- 
poseront dans trois jours au greffe de ladite police une em- 
preinte de la marque dont ils entendent se servir pour la 
marque des draps et toiles, 1705. - Procès-verbaux du  
lieutenant-général de police de Troyes, constatant, eu vertu 
de  i’arrêté du Conseil du  9 février 1734, les changemenis de 
noms des gardes et grand garde faits chaque année sur les 
coins et marques, 1736-1 768.- Lettres patentes permettant 
aux maîtres gardes des marchands drapiers-chaussetiers de 
Troyes de porter des robes de drop ou de serge noire en fai- 
sant les visites et aux assemblées et cérémonies de leur état, 
à l’instar de ceux de Paris, 1627. - Arrêt du Conseil d’État 
ordonnant que l’arrêt du  Conseil du 21 juillet 1674 portant 
règlement pour la visite des marchandises de draperies en 
la ville de Paris sera exécuté en la ville de Troyes et qu’en 
conséquence les marchandises de draperie et de mercerie 
qui arriveront à Troyes seront directement portées à la 
halle publique pour y être vues et visitées et marquees par 
les gardes de la mercerie et de la draperie, 1678. 

E. 1129. (Liasse.) - 12 pièces, parchemin; 179 pièces, papicr. 

1610-1464. - (Inventaire, layette 29.)- Saisies faites 
à la requête des communautés des marchands de Troyes, 
pour contraventions aux réglements des manufactures, et 
procédures relatives B ces saisies, contre : divers marchands, 
4 670-1 727 ; Jean Blosse, marchand à Troyes, Prestaf, dra- 
pier aux Chapelles, 1727 ; Claude Lambwt, drapier aux 
Chapelles, Gilles Garniclion, fabricant à Troyes, 1728 ; Jo- 
seph Cheval, marchand à Époisse, 1735 ; Lemuet, à Troyes, 
1736 ; Francois Carlot, chanoine de Saint-htienne, 1741 - 
4744 ; Laurent Gayet, épicier-droguiste à Lyon, 1742 ; Jo- 
Eeph Martinot, négociant 5 Dijon, les sieurs Giraud fréres, 
marchands à Lyon, 1716 ; les sieurs Menard, marchands à 
Lyon, 1766-1747; Colas et Routard, fabricants de bas à Arcis, 
1748 ; la demoiselle Raimond et Nicolas Chailley, 4750 ; 
Claude Moreau-Rossignol, marchand b Troyes, 1750-1759 ; 
Dominique Candof, marchand suisse, 1750-1 751 ; François 
Audigé, cardeur de laine à Troyes, 1764. 

E. 1130. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 42 piéces, papier. 

~ ~ ~ ~ Y - I o o o .  - (Inventaire, layette 29, suite, et layette 
50.) - Saisies faites à la requêie de 13 communauté des mar- 
chands de Troyes, pour contraventions aux règlements des 
manufactures, et procédures relatives à ces saisies, contre : 
Pierre Cortier, bourgeois, et Nicolas Landelle, marchand à 
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Troyes, 1 7 6 5 4 7 6 7  ; Joseph Rebin et Cie, négociants à 
Versailles, 1769-1770. - Bail de partie des bâtiments de 
l’Hôtel-Dieu de la Trinité, fait par les maire et échevins de 
Troyes, administrateurs dudit Hôtel-Dieu, à la communauté 
des drapiers-chaussetiers de Troyes, pour lui servir de balle, 
1627. - Baux semblables faits par les directeurs et admi- 
nistrateurs des hôpitaux réunis de Troyes, 1674 et 1724. 

E. 1131. (Liasse.) - 5 pièces, parchemin ; GT pièces, papicr. 

~6ss-1~61. - (Inventaire, layetie 37.) - Signification 
faite aux juges consuls de Troyes par le sieur Songis, rece- 
veur des consignations à Troyes, d’un arrêt du Conseil d‘État 
d u  2 mai 1752 obtenu par lui sur Ie refus fait par lesdits ju- 
ges consuls d’enregistrer ses lettres de provisions, 1752. - 
Procédures, mémoires, requêtes et arrêts en l’instance pen- 
dante au Conseil entre ledit sieur Songis, demandeur, et les 
juges consuls de Troyes, défendeurs, et Ics grand garde et 
gardes des marchands de Troyes, intervenants, 1753-1 755. 
- Arrêt du Conseil d’État recevant les juges consuls de 
Troyes opposants à l’enregistrement, 1756. - Piéces produi- 
tes au procès contre le sieur Songis, 1689-1 755. 

E. 1132. (Liasse.) - 4 piéces, parchemin ; 1’16 pièces, papier. 

1596-1~69. - (Inventaire, layettes 38 et 39.) - Mé- 
moire pour les juges et consuls des marchands de Troyes et 
les grand garde et gardes de cette communauté, contre Jé- 
rôme Boudé, dit Grandville, procureur au bailliage, et la 
communauté des procureurs, avec l’arrêt du  Conseil d’État 
du Roi du 15 janvier 1742, concernant la présc‘ance, rendu 
en faveur des marchands, 1742. (Imprimé.) - Rôle des 
marchands de Troyes dans les élections d’officiers munici- 
paux ; arrêt du Parlement de  Paris, relatif à ces élections, 
1596 ; procès-verbaux d’assemblées des drapiers-chausse- 
tiers (1 629-1 690), merciers, grossiers et joailliers (1 665- 
4677) portant ddputation de plusieurs d’entre eux pour élire 
les maires et échevins. - Délibéraiions, projets de requêtes, 
consultation$, mémoires, concernant les nominations de no- 
tables, 17654769.  

E. 1133. (Ihsse.) - 88 pièces, papier. 

1124-1v80. - (Inventaire, layette 40.) - Arrêt d u  
Conseil d’État concernant le flottage sur la rivibre de Seine, 
qui aura lieu du ler octobre au 1er mars 1724. (Imprimé.)- 
Mémoire des maire, échevins e t  commercants de Troyes, A 
propos d u  flottage, contre les adjudicataires de la forêt d e  

3 6  
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Jeugny et les prévôt des marchands et maire de Paris, 1733. 
(Imprimé.) - Sentence du bureau de la ville de Paris tou- 
chant le flottage de la Seine au-dessus de la ville de Troyes, 
4166. 

E. 1134. (Liasse.) - 19 pièces, parchemin ; 207 pieces papier. 

102s-176s. - (Inventaife, layettes 41 à 42.) - Pro- 
cès-verbal d'assemblée de la communaute des merciers, 
grossiers et joailliers de Troyes pour l'imposition de 1 O livres 
sur chaque meuble de la communauté B l'effet d'acquitter les 
dettes, 1628. - Constitutions de rentes consenties par les 
merciers et les drapiers de Troyes, au profit de diverses per- 
sonnes, 1654-1 697. - Assemblée de la communauté des 
marchands de Troyes pour trouver les moyens de payer la 
somme de cent-vingt-cinq niille liires, afin de supprimer 
les offices des manufactures, 1705. - Noms des personnes 
qui ont prêté de ïargent à la communauté pour le rétablisse- 
ment des foires, 1706. - Rôle de répartition des marchands 
de Troyes en cinq classe? pour acquitter les dettes de la com- 
munauté, 1706. - Procès-verbaux d'assemblées de la corn- 
munauté des marchands, relatives au paiement de qualre 
mille quatre cents livres, somme i laquelle la communauté 
a été [axée pour l'industrie, 4 744. - État général des dettes 
de la communauté des marchands, avec les charges annuelles, 
116 I .  - Procès-verbaux d'asseinblées et procédures pour 
les marchands merciers, grossiers et joailliers de Troyes 
concernant diverses impositions que les maire et échevins 
de Troyes voulaient faire établir afin d'acquitter les deiies de 
la ville, 1639-1 652. 

E. 1135. (Liasse.) - 65 pièces, papier. 

1 û 2 s - i ~ ~ ~ .  - (inventaire, layette 43.) - Comptes 
rendus par les grands gardes et gardes de la communaulé 
des marchands merciers, grossiers et joailliers, épiciers et 
ferronniers, 1629-1694. - Les grands gardes etaient : 
Henri Camusat (1 629-1 630), Antoine Tatfignon (1630-1 631), 
Jean Gaulard (4 632-1633), Louis Michelin i'aine (1633- 
16341, Claude le jeune (1 634-1 635), Vincent d'Aultruy 
(1 625-1 636), Jean Béguin (1 636-1 637), Jacques Laurent 
(1 638-1 639), Claude Benoist (1 639-1 640), Joseph Millet 
(1 640-4 64,1), Jean Truelle (1 642), Jean Gombault (1643), 
Adam Mi1131 (164.3-1 644), Antoine Tafignon le jeune (1644- 
1645), Pierre Aubrun (1 645-1 646), Nicolas d'Aultruy (1646- 
4647), Nicolas Tassin (1647-I 648), Louis Paillot (4648- 
4 649), Pierre Maillet (1 649-1 650), Jean Moion ((650-1 651), 
Edme Debiest l'aîné (1652-4 653), Pierre Jeanson (1653- 

1654), Edme Gaulard (1 654-1 655), Antoine Corps (1655- 
1656), Émard Morandin (1 656-1 657), Nicolas Andry (1 657- 
1658). Jacques Tassin (1 658- 1 Gag), Nicolas Baubey (1 659- 
1 MO), Remy Legrin (1 660-1 MI) ,  Claude Benoist le jeune 
(1 661-1 662), Jean Gallien (1 662-1663), Jacques bumont 
(1 663-1 664), Pierre Aubrun (1 664-1 665), Louis Semilliard 
(1665-1666), Louis hlichelin (1666-1667), Nicolas Jour -  
dain (1 667-1 668), Kicolas le Rouge (1 668-4 669), Louis 
Camusat (1 669-1670), Michel Tafignon (1 670-1 671), Nico- 
las Devert (1 67 1-1 672', Louis Véron (1 672-1673), Jcan 
Goujon (4 673-1 674), Laurent hlaillet (1 674-1 675), Antoine 
Taffignon I'aint? (1 675-1 676), Jean Jacquin (1676-1 677), 
Micliel TafEgnon (46ï7-1678), Pierre Laurent (4 678-1 680), 
Gerniain Régnier (1 680-4681), Jacques du Four (1 681- 
1682), Jean Poncy (1 682-1 683), Antoine Tafignon ( 4  683- 
1684 1, Jacques Truelle ( I  684-1 685), Pierre Oudinot (1685- 
1686),  Edme-Jérémie Bajot (1 686-1687), Henri Le Jeune 
(1 687-\ 688), Jacques Savin (1 688-1 689), Jacques Sorin 
(4 689-1 690), Claude Matagrin (1 690-1 692), Nicolas Baubey 
(1 692-1 693), Edme Nortas (1 693-1 694), Claude Cherot 
(1694-1696). - Parmi les gardes, qui furent d'abord au 
nombre de quatre, puis reduits i deux (1 643),  et enfin por- 
tés de nouveau à quatre (1649), on remarque : en 1645, 
Louis Paillot ; en 1652. Nicolas Pictory ; en 1660 et 1661, 
Louis Sémilliard ; en 1663 et 1664, Pierre Pictory ; en 
1672 et ,1673, Jean Corps; de 1678 B 1681, Nicolas Paillot; 
en 1681 et 1682, Claude Matagrin ; en 1689, Pierre Sémil- 
liard; eu 1693, Jean le Bé le jeune ; en 169f ,  Nicolas 
Gouault. 

E. 1136. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 104 pièces, papier. 

1 0 3 3 - 3 7 6 6 .  - (Inventaire, iayetie 43, suite, et layettes 
44 à 48.) - Comptes rendus par les u maîtres-gardes D de 
la communauté des niarchands drapiers chausseliers de 
Troyes, 1631-1698. - Les maîtres gardes étaient : Edme 
Charrier (1 631 -1 G32), Jacques Aubry (1 1332-1 633), Jérôme 
Petitpied (1 635-1 636), Francois Léger (1 636-1 637), Nicolas 
Morel (4 637-1 638), Denis Buffet (1 638-1 (;39), Jean du Bled 
(1 639-4 C40), Jacques de La Hupproye (1 641-1 li42), Pran- 
cois Savin (1 643-1 G44), Nicolas Maison (1 644-1 GQ5), Nicolas 
de Marisy (1 645-1 646). Pierre Dièvre (1 64.6-1 647), sicolas 
Fabvet (1 G47-1 648), Jean Moreau(] 648-1 649), Marie Marlin 
au nom de son défunt mari Nicolas Mauroy, et Jean Morel 
(1 649-1 GO), Nicolas Vauthier (1 651-1 652), Jacques de La 
Hupproye (1 652-1 653), Nicolas Sémilliard ( I  653-1 654). 
Louis hlorise (1 G54-1 Gas), Nicolas Berthelin (1 G57-1 658). 
Francois-Véron (1 658-1 659), Pierre Dièvre (1 660-4 661), 
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Jean Domballe (16G1-1662), Nicolas Huez (1662-1 663), 
Innocent Poupot (1 G G b - I  G G ) ,  Jean Moreau ( I  663-4 G G G ) ,  
François Paillot (1 GGG-1 6G7), Jean Charpy (1 667-1 668), 
Nicolas Lemuet (1 6G8-4 669), Nicolas Jeanson (1 GG9-1 670), 
Jacques Rlampignon (1 6 7 0 - l m ) ,  Louis hlorise (1 671- 
1 S T Z ) ,  Jacques Aubry (1 672-1 673), Nicolas Jeanson (1 673- 
4 674), Pierre Tisserant (1 G75 1 G T G ) ,  Pierre Morel (1 676- 
1G77), Claude Barollet et Augustiii Gaiittiier (1 677-1 SIS), 
Nicolas Flobert (1 G83-1 Mi.), Pierre Morel (1 685-1 686) ,  
Pierre Barolet (1 686-1 G87), Georges Poupot (1 68'7-1 GSS), 
Edme Charpy (1 689-1 G90), Jérôme Maillet (1 G90-I 691), 
François Berthelin (1 694-1 692), François Mauroy (1 692- 
1G93), François Flobert(1 G93-1 G96), Claude Mauroy (1 G94- 
1 G95). - Compte de Jean Le Bé, le jeune, grand garde des 

-communaiités unies des marchands de Troyes, pour 1 G99 à 
1700. (Cf E. 11 45.) - Pièces relatives aux redditions de 
comptes, 1670-1748. - Arrhts d u  Conseil d'État relatifs à 
la taxe sur les sacs d'argent, 4707-1 7.1 1. (Imprimés.) - 
Difficultés survenues entre le sieur Bouillerot, libraire à 
Troyes, et la communauté des marchands au suje1 de sa no- 
mination comme notable de la chambre de I'éclievinage, 
1765-1766. - Arrêt du  Conseil dÉtat confirmant la commu- 
nauté des marchands de Troyes dans tous ses privilèges, 
1727. - Paiement de deux mille cinq cents livres, fait par 
les merciers de Troyes, pour droit de confirmation, à cause 
de l'avénement d u  Roi à la couronne, 1646. - Paiement de 
douze cents livres formant les deux sols pour livre de douze 
millc livres déjà payées en semblable circonstance, 1730. 

E. 1137. (Ihsse.) - 3 piéces, parcliemin ; S5 pièces, papier. 

1 0 9 4 - 1 Y ' 6 5 .  - (lnventaire, layettes 49 et 50.) - Pro- 
ctdiires de la communauié des marcliands drapiers-chausse- 
tiers de Troyes contre les fermiers des formules du papier et 
parchemin, 1675-1 681. - Arrêt du Conseil d'État qui per- 
met aux habitants de la campagne, et à ceux des lieux où il 
n'y a point de cornniunautos, de fabriquer des Btoffes, suivant 
la disposirion des rbglements, 1762. (imprimé.) - Filanu- 
facture d'0rigny-le-Sec. - Livre-journal, 1763-1 764. - 
Inventaire, 1764. - Livre pour les pièces fabriquées, 1764. 
- Livre pour la distribution du coton en laine et pour la ré- 
cepiion du coton filé, 1764. - a Compte que rendent les 
srs Bely, père et fils, à Messieurs de la communauth des mar- 
chands de Troyes pour la gestion de l'école do filature et de 
fabrication à Origny, >) 1763-17Gk. 

E. 1135. (Liasse.) - 4 pièces parchemin ; 307 piéces, papier. 

1086-1133, - (Inveiitajre, layettes 51 3 55.) - Renon- 
ciations à la communauté des marcbands drapiers, 1686- 
4 773. On remaique parmi les renonçants : en 1687, la veuve 
de  Pranqois Paillot ; en 1704, Jacques de La Hupproye ; en 
1702, la veuve de Jean Le Bey; en 1703, Claude Matagrin ; 
en 1706, Antoine de La Hupproye; en 1735, Claude Mata- 
gr in;  eii 171-6, Jean hfatagrin; en 1749, Benoît de Mauroy: 
en 1755, Gilbert de Mauroy; en 4764, Nicolas Cprps, la 
veuve d'Antoine Huez; en 1766, Gilbert de Mauroy; e n  
1767, Nicolas-Narc-Antoine Tkzenas, Claude-Jacques de 
Mauroy de Villemoyenne, Nicolas de Brienne, Louis de  
iîlauroy-Vauthier ; en 1770, la veuve de Joseph de Mauroy; 
en 4773, Bernard-Gaspard Mitantier. - Sentence du  lieu- 
tenant genéral de police de Troyes homologuant une délibé- 
ration de la communauté des marchands par laquelle il a été 
convenu que la  celebration de la fête de saint Julien, patron 
de la communaut6, qui arrivait le 28 août, serait transférée 
au lundi des Quatre-Temps de septembre, 1706. - Sentence 
semblable concernant la résolution de ne faire dire qu'un 
service le jour de la fête, en l'église des Cordeliers, 1733 - 
Confirmation de l'établissement des filles du Bon-Pasteur, 
qui sont autorisées à vivre en corps et communauté, à accep- 
ter des donations jusqu'à concurreiice de trois mille livres de  
revenu, etc , 1765. - Pièces diverses Concernant les calen- 
dreurs, 4 77.2-1 773. 

E. 1133. (Liasse.) - ?13 pièces, papier. 

1 6 ~ 8 - 1  1 74. - Pièces de toute nature anciennement 
classées B. 1-402 et C. 1-1 04. - Exploits et autres actes 
de procédure faits en la prévôté de Troyes concernant la 
déclaration et visite des marchandises déposées en la halle 
par des drapiers-chaussetiers et merciers-grossiers-joailliers 
(1585-1727), des sommes dues i des pariiculiers par les 
drapiers-chaussetierP, les taxes dues par les marchands sui- 
vant la classe à laquelle ils appartenaient, etc. (1640-1769). 
- Procés-verbaux d'assemblées des merciers et drapiers unis 
de Troyes concernant diverses affaires : vente d'argenterie 
(17ù3), gages des auditeurs des comptes (1709), I'augmen- 
iation du nombre des classes (1 691), les frais de l'entrke du 
Roi à Troyes (1 699), etc. 

E. 1140. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin; 211 pièces, papier. 

B ~ S G - ~ O W .  - Suite de l'ancien classement, le~tres D, 
E, F ,  K.  - Éiat des apprentis de la communauté des rner- 
ciers-grossiers de Troyes, 1691. - Acte d'assemblée de la 
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communauté des marchands merciers-drapiers pour le rachat 
d u  contrôle des toiles, 1696. I1 a été conclu contre le rachat. 
- Ordounance de l'intendant de  Champagne pour régler les 
voix aux élections pnbliques entre les drapiers et les toiliers- 
pourpointiers unis aux merciers, 1 688. - Procbs-verbaux 
d'assemblées des drapiers pour déierminer les classes, à 
propos d u  paiement des taxes (1695), décidant que les grand 
garde et gardes ne pourront recevoir aucun marchand s'il n'a 
fait apprentissage suivant les statuts, et réglant les réceptions 
des fils de maîtres (1714).- Édit d u  Roi portant règlement 
général eutre les marchands, bourgeois, ouvriers et habi- 
tants des villes du  royaume et les marchands forains, elc., 
1586. (Copie.) - Arrêt du  Parlement poriant règlement 
entre les drapiers, chaussetiers et teinturiers de drap de la 
ville de Troyes, 1631. (Imprimé.) - Procédures des dra- 
piers chaussetiers contre le sieur TaBgnon, concernant la 
marque de ses marchandises, 1610-1673. - Arrêt rendu en 
faveur de ce dernier, 1685. (Imprimé. Nombreux exem- 
plaires.) 

E. 1141. (Liasse.) - 10 pièces, parchemin; 151 pièces, papier. 

1685-1'084. - Procès. - Arrêt du Parlement de Paris 
rendu contre la communauté des merciers de Troyes, en 
faveurs des épiciers-droguistes, interdisant d'exercer le com- 
merce d'épicier-droguiste sans avoir fair apprentissage, 1685. 
- Sentence de police de Troyes déboutant un sieur Fabvre 
d u n e  demande de remboursement formée contre la commu- 
nauté des grossiers, merciers et drapiers, 1726. - Procé- 
dures de la conimunauté des marchands de  Troyes, contre 
un sieur Rethel qui refusait de payer des droits d'entrée, 
1741. (Inconiplet.) - Mémoire pour la communauté des 
merciers, grossiers, joailliers et drapiers de Troyes contre 
François Carlot, chanoine de Saint-Étienne, Antoine Philip- 
pont tisserand, et Marie Carlot, sa femme, concernant le 
commerce de bazins et futaines qu'exerçait le sieur Carlot, 
sous le  nom de son beau-frère, 1744. (imprimé.) - Procé- 
dures contre un sieur Gagnard qui se prétendait membre d e  
droit de la communauté des marchands comme fils de maître 
marchand et ayant demeuré chez son pére le iemps requis 
par les règlements, 1749-1754. - Autres pour saisie, faites 
sur les sieurs Cortier et Landelle, de fils qu'ils avaient fait 
venir de  Bretagne afin J e  les revendre, 1767. - Arrêt du  
Parlement qui condamne les sieurs Aulmont, Foiirnier et 
consorts à remettre les tilres, papiers et clefs de  la halle aux 
marchandises, dont ils s'étaient emparés, 4778. (Imprimé.) 
- Arrêt du Conseil d'État, rendu coutre les mêmes, ordon- 
nant exécution de  l'arrêt du Parlement, 1784. 

E. 1141. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; I I  pihces, papier. 

l9'2r-1~85. - Rôle des classes des marchands d e  
Troyes, 4727. - Arrêt d u  Conseil d'État pour l'élection d e s  
gardes-jurés, 1777. (Imprimé.) - Correspondance admi- 
nistrative avec l'intendance de Champagne, concernant les 
réceptions de marchands, 1761 -1 775. - Arrêt du Conseil 
d'État ordonnant qu'à l'avenir il ne sera plus levé d'imposi- 
tion des classes, 1779. - Autre arrêt du  Conseil pour i'élec- 
tion des gardes-jurés, 4779. (Inventaire, layette 10, 5" dos- 
sier.) - Compte de dépenses de la manufacture d'origny, 
1764. - Sentences de police de Troyes, concernant la vente 
des fils de coton, le colportage de merceries fait par des 
étrangers, rendus entre la communauté des marchands unis 
et des bonnetiers et autres marchands. 1784-178s. 

E. 1143. (Liasse.) - 80pièces, papier. 

19'03-1080. - Exécution, par le subdélégué de l'inten- 
dance de Champagne à Troyes, de l'arrêt du  Conseil d'État, 
dii 4 décembre 1725, portant réduction de la valeur des 
monnaies, 1736. - Quittances du  droit de paraphe des re- 
gisires, 171 6-1 71 7. - Mémoire relatif aux droits de visite et 
marque des toiles, pour la communauté des marchands 
contre les fermiers du  Domaine, 1745. - État des droits 
payés pour la marque du  contrôle, 1754. -Avis de Paillot, 
subdéléguk de l'intendant à Troyes, et de Sourdat, lieute- 
nant genéral de police, concernant la demande, par les mar- 
chands de Troyes, que In maison du Cylindre, louée pour 
servir à la marque des niarchandises, fû! supprimée et rem- 
placée par des bureaux que la communauté offrait de fournir, 
1782. -Arrèt d u  Conseil d'État et correspondance adminis- 
trative avec l'intendance, relatifs à la marque et la garantie 
de qualité des toiles de Laval et Château-Gontliier, 1756- 
1757. - Édit poriant que tous les sujets nobles pourrorit 
faire librement toutes sortes de commerces en gros sans dé- 
roger i leur noblesse, 1701. (imprimé.) - Arrêt du Conseil 
d'État concernant les privilèges dont jouissaient Ics négo- 
ciants en gros, 1767. (Imprimé.> - Réclamations d e  
M. Gouault-Delavigne B qui l'on contestait la qualit6 de  
négociant en gros, 1775. -Réclamations de la communauté 
des marchands contre un grand nombre d'entre eux qui 
avaient renoncé à la communauté et s'étaient déclarés mar- 
chands eu gros, sans se conformer aux dispositions des édits 
de 1701 et 1765, 1782-1784. - Sentence de police portant 
règlement pour les droits de mesurage des grains dans la 
ville et banlieue de Troyes, 1703. (Imprimé.) - Arrêi du 
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Parlement sur cette matière, 1709. (Imprimé.) - Avis des 
olliciers du  bailliage, juges de police de la ville de Troyes, 
sur les lettres patentes de 177.1 concernant le commerce des 
grains, 1771. 

E. 1144. (Liasse.) - 79 pieces, papier. 

1324-1 Y er~. - Arrêt du Conseil d’htat roisant défense 
aux  sieurs David et Raphaël de Lazia et Compagnie, mar- 
chands juifs d’Avignon, et à tous autres juifs de faire aucun 
commerce dans la ville de Gien ni dans aucune autre localité 
de la généralité d’Orléans, 1739. (Imprimé.) - Réclamation 
adressCe au subdélégué de l’intendant, par la communauté 
des marchands de Troyes, contre des juifs qui faisaient le 
commerce dans cette ville, au mépris des ordonnances, 
quoique n’y étant pas domiciliés. (Vers 1740.) - Demande 
des marchands de Troyes pour être autorisés ?i y établir de 
nouvelles blanchisseries ; avis favorable, 1786-1 787. - 
Établissement d‘un champ de foire à Troyes, sur la place 
Saint-Nicolas ; plan des bitiments, 1724.. - Consultation de 
Langlois, avocat au Parlement, concernant le droit de com- 
merce des juifs, donné à la demande des marchands de 
Troyes, lesquels se plaignaient de l’ingérence des juifs aux 
foires de celte ville, 1766. - Reclamations de marchands 
forains fréquentant les foires de Troyes, contre les droits que 
prétendaient lever les marchands de cette ville, 1770. - 
Correspondance de Sourdat, lieutenant général de police, 
avec l’intendant, sur la question de savoir par qui et comment 
doivent être payés les frais de la juridiction consulaire, 1783. 
- ArrSt du  Conseil d’État, qui autorise la ville de Troyes à 
emprunter 60,000 livres pour aider les commercants qui se 
trouvaient à la veille d’élre ruinés par suite des suspensions 
de paiement des deux plus grandes maisons de draperie de la 
ville, 1779. - Demande des oEciers municipaux de Troyes, 
tendant à être autorisés i faire un enipruni pour soulager le 
commerce de celle ville gravement atteint par la guerre; 
discussion du  mode d’emprunt, 4783-1783. - Offre par 
M. Thomassin, grand fabricant de draperie, d’employer à ses 
frais, risques et pirils, tous les ouvriers sans travail ; lettre 
annoncant que le Roi vient de lui accorder des lettres de 
noblesse pour le récompenser de son zèle et de ses services, 
4783. - Plaintes des commerçants de Troyes contre les 
commissaires qui avaient refusé d’insérer plusieurs vœux du  
commerce dans les cahiers r6digés pour les États-Généraux, 
2 avril 1789. -u Protestation des corporations de la ville de 
Troyes, P du 17 avril 4’789. (Imprimé.) 

E. 1145. (Liasse.)- 24 pièces, papier. 

1686-IOIO. - Comptes de la communauté des mar- 
chands merciers et drapiers de Troyes, rendus par les grand 
garde et gardes, 1696-1749. (Cf. E. 1136.) 

E. 1146. (Liasse.) - 64 pièces, papier. 

IO%O=I%S%. - Comptes de la communauté des mer- 
ciers, grossiers, joailliers, drapiers, épiciers et ferronniers de 
Troyes. -Au compte de 1‘387 sont jointes les pièces de 
comptabiliié. 

E. i 147. (Liasse.) - 37 pièces, papier. 

1028-IY 1 I. - Procès-verbaux d’assemblées des mer- 
ciers, grossiers, joailliers de Troyes, 1629-1 705. (Incomplet.) 
- Ces assemblées sont relatives à la défense des privilèges 
de la communauté (1  689), au transfert de la confrérie dii 
cloître de Saint-Loup aux Cordeliers (1634), à une deputa- 
tion vers M. Voi-in, intendant de Champagne, se trouvant a 
Troyes(4 657), aux vexations des commis du Domaine (1 674), 
à un emprunt pour le rachat des ofices de manufactures 
(1705). 

E. 1148. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; 66 pit!ces, papier. 

1626-1698. - Divers. - Assemblée des drapiers de 
Troyes nommant pour hallier le sieur Tassin, 1659. - Arrêt 
d u  Conseil d’Étai, contradicloire, entre les marchands dra- 
piers et merciers de la ville de Troyes, pour la désunion du 
commerce, 1693. (Imprimé.) - Ordonnance pour la police 
générale de la ville de Troyes, 1693. (imprimé.)- Frag- 
ments de procédures. 

E. 1149. (Liasse.) - 2 piéces, parchemin ; I64 pièces, papier. 

1 WOO-1368. -Divers. - Arrét du Parlement do Paris, 
cassant une ordonnance du bailliage de Troyes, laquelle 
donnait permission aux bouchers de cette ville de faire pu- 
blier un monitoire contre les bouchers du  Pont-Hubert, 
1700. - Arrêt du Conseil d’État cassant deux arrêts du Par- 
lement de Dijon, de 1724 et 1730, qui permettaient à des 
juifs de Bordeaux de faire le commerce un mois de chaque 
saison dans toutes les villes. bourgs et lieux du ressort de ce 
Parlement, 1731. (Imprimé.) - Quatre letires de M. Lé- 
vesque de La Ravallibre, à M .  Pierre de Montnieau, grand 
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garde de la communauté des marchands de Troyes, laquelle 
lui avail demandé sa protection; détails sur l'affaire des 
a enlrepreiienrs de la forêt de Jeugny I) qui causaient un  
grand préjudice au commerce de la ville ; il n'y a rien à 
faire pour le moment B propos de la liquidation des quit- 
tances de finance; i l  remercie d'un envoi de bazin qui lui a 
été offert p w  la communauté, 1733. - Rôle du  double du  
vingtième de l'industrie, 1769. 

E. 1150. (Liasse.)- 4 pièzes, parchemin ; 131 pièces, papier. 

1790-1089. - Divers. -Lettre de Turgotà M. Paillot, 
subdélégué de Troyec, l'informant que le sieur Ponsard, 
ancien fabricant i Reims, qui a établi aux environs de 
Troyes des filatures propres à un gcnre d'étoffes dont la  fabri- 
cation avait été négligée jucque-là, se plaint d'avoir été 5 plu- 
sieurs reprises l'objet des tracasseries des drapiers drapans de 
Troyes, quoique non érigés en jurande, el que ledit Pon- 
sard demande l'évocation au Conseil d'une instance pen- 
dante au siLge de police de Troyes entre lui et les drapiers ; 
M. Paillot est invité b vérifier les allégations de Ponsard et à 
voir s'il y a lieu d'accéder à sa demande, 1775. - Réflexions 
de M. Paillot, subdélégué, sur la mauvaise administration 
des communautés, avec ses avis pour la réformer, 1776. - 
- Ordonnance de police défendant aux marchands de louer 
à prix d'argent, et à la journée ou autrement, des hardes et 
vêtements dont se parent les filles et femmes prostituées, 
1780. (Imprimé.) - Mémoire sur le commerce de la France 
et de ses colonies, 1789. (Imprimé.) 

E. 1151. (Liasse.) - 190 pièces, papier. 

13'60-1087. - g États contenant les différentes profes- 
sions, arts, métiers, commerce, industrie, trafic, marchan- 
dises, etc., qui ont lieu dans B les villes et bourgs d'Arcis-sur- 
Aube, Bar-sur-Aube, Brienue, Chaource, Dienville, Essoyes, 
Méry-sur-Seine, Mussy -l'Évêque, Troyes, Vendeuvre et 
Villenauxe, u et qui ne sont pas etablies en jurande par 
lettres patenies ou statuts liomologubs, > 1767. Parmi ces 
localités, Bar-sur-Aube, Essoyes, Méry, Mussy, Troyes et 
Villcnauxe sont seules qualiûées de villes. - État des cin- 
quantes communautés de la ville de Troyes, 1767. - Ques- 
tionnaires ou mémoires instructifs sur la situation de toutes 
les communautés d'arts et metiers de Troyes, juillet 1776. 
- Arrêt du  Conseil d'État, rendu en conformité de l'édit de 
février 4776 supprimant les jurandes et de celui du mois 
d'août portant nouvelle création des six corps et communau- 
tes, septembre 1776. (Imprimé.) - Inventaires des meubles, 
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effets, deniers, tiires et papiers desdites communautés en 
jurande, faits en exécution de l'arrêt sus-énoucé, octobre 
177G. - Édit portant suppression des anciennes commu- 
nautés' d'arts et metiers et création de nouvelles, avril 1717, 
(Imprimé.) - État des communautés de Troyes suivant leur  
ordre établi par l'édit d'avril 4777. - Comptes des diverses 
commiinaiités d'arts et métiers de Troyes, 1784. - Résultat 
de ces comptes, 1788. - Arrêt du  Conseil d'État ordonnant 
la remise d'un double de ces comptes à l'intendant, 1785. 
(Imprimé.) 

E. 1152. (Registre.) - In-quarto, 287 pages; papier. (Imprimé.) 

1 ~ 8 9 .  - u Recueil de règlemens pour les corps et com- 
munautés d'arts et métiers, commençant au mois de février 
1776. A Paris, chez P. G .  Simon, imprimeur du  Parlement, 
M DCC LXXIX. D 

E. 1153. (Liasse.) - G pièces, parchemin ; 56 piéces, papier. 

159a-1188. -Aubergistes, cabaretiers, hôtelliers, cafe- 
tiers et limonadiers. - État général des aubergistes et caba- 
retiers de l a  subdélégation de Troyes, 1767. - États des 
hôteliers, aubergistes et cabaretiers des élections de Troyes 
et Bar-sur-Aube, 1768. - Lettres patentes contenant règle- 
ment sur le  commerce des cabaretiers, aubergistes, cafe- 
tiers, limonadiers, et sur celui des détailleurs d'eaux-de-vie 
et des vendeurs de vins el autres boissons, 1779. (Imprimé.) 
- Bonnetiers. - Arrêt du Parlement de Paris ordonnant 
que les marchandises de bonneterie qui arriveront à Troyes 
seront conduites au  bureau des marchands merciers pour y 
être vues, visitées et contrôlées, etc. 1764. (Imprimé.) - 
Opposition par le chapitre de Saint-Étienne à l'exercice d u  
commerce de bonneterie dans ses seigneuries de Pont- 
Hubert et Pont-Sainte-Marie, SOUS prétexte que les nou- 
velles communautés n'avaient été créées que pour les villes 
et faubourgs, et non pour les banlieues, 1780-1781. - Bou- 
chers. - Correspondance entre M. Necker e t  le subdélégub 
Paillot, au sujel des préientions des bouchers de Troyes qui 
se  fondaient sur leurs privilèges pour ne pas admettre dans 
leur communauté d'autres personnes que des fils de maîtres 
bouchers, 4 777-1 780. Ce commerce était réuni entre treize 
familles. - Cordonniers et menuisiers. - Demande par les 
cordonniers et menuisiers, et aussi par d'autres communau- 
tés de Troyes, d'être autorisés à employer les reliquats de  
leurs comptes au  paiement du vingtième de  l'industrie, 1787- 
1788. - Drapiers et chaussetiers. - Sentences de la pré- 
vôié de  Troyes, rendues en leur faveur contre les revende- 
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reçses, 1592-1600. - Huiliers. - Arrét du  Parlement rendu 
contre les huiliers de Troyes, en faveur du chapitre de Saint- 
Étienne, leur defendant de faire aucuneviFite au Pont-Hubert, 
i 692. (Imprimé.) - Merciers. - Procés-verbal de visite et 
enquête faite en leur chambre syndicale par le lieutenant 
général de police, François-Nicolas Sourdat, 1781. 

E. 1154. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 15 pièces, papier. 

I O ~ S I Y ~ O .  - Orfevres. - Arrêt de la Cour des Mon- 
naies, ordonnant que les Jurés-gardes des communautés 
d‘orfévres qui n’ont pas retiré du greffe de la Cour les poin- 
çons de contremarque et le toucheau qui leur sont affectés, 
seront tenus de le faire avant le premier septembre, pour 
tout délai, 1786. (Imprinié.) - Papetiers, cartiers, etc. - 
Arrêt d u  Conseil d’htat, déclarant que l’art de peindre et 
d’imprimer le papier fabriqué pour être employé en meubles, 
forme une dépendance de la maîtrise des marchands pape- 
tiers-cartiers-dominotiers-feuilletiers, 1 787. (Imprimé.) - 
Selliers-carrossiers. - Sentence du  bailliage de Troyes 
rendue entre eux et les merciers, 1654. (Imprimé.) - 
Tailleurs. - negisire de compagnonnage de Briois fils, 
maître-tailleur à Troyes, 1788-1 786. - Tisserands. - 
Plainte du sieur Riché, maitre-tisserand, contre la comniu- 
m u t é  qui voulait faire fermer une cave voisine de la sienne, 
où il avait établi de nouveaux métiers, 1710. - Requête de 
cette communauté à l’intendant, pour avoir lin nouveau plan 
d’administration, afin de remédier aux abus de la gesiion 
financière, 1771. - Toiliers-lingiers-pourpointiers. - Lettre 
de maîtrise pour Joseph Lombard, 1632. - Tondeurs: - 
Arr&t du  Conseil d’État, rendu p o w  faciliter I’estension de la 
fabricaiion des draps à Troyes, permettant à chaque maître- 
tondeur d’employer tel nombre d’ouvriers qu’il jugera à 
propos, soit qu’il se serve de frises à l’eau ou de celles mues 
par des chevaux, de les faire travailler à toute heure, suivant 
qu’ils en seront conveniis avec lesdits ouvriers, mais mainte- 
nant la défense de convertir les moulins à blh déjà existants 
en frises ou toutes autres machines, etc. 1754. - Traîieurs- 
rôtisseurs-pâtissiers. - Registre des délibérations de la 
communauté, 1 77ü-I 790. 

E. 1155. (Liasse.) - 52 pikes, papier. 

1 5 3 U - I V Y 4 .  - Statuts des corporaiious d’arts el métiers 
de Troyes, dont un  grand nombre sont imprimés ; letires 
patentes portant confirmation de ces statuts (copies), 1535- 
4774. 
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E. 11%. (Liasse.) - 15 pièces, papier. 

X P X ~  sihcle. - Notes de M. Guignard, ancien archi- 
viste de l’Aube, sur les communautés d’arts et métiers de 
Troyes. - Notes bibliographiques extraites du Rccueil des 
ordonnances des rois de France ; copie des staiuts des bou- 
chers, chausseliera, drapiers, maçons et tailleurs de pierre, 
serruriers ; nomenclature des statuts de ces corporations, 
d’aprés les mémoires rédigSs en 1776 pJr leurs gardes- 
jurés et notables. 

C O N F R ~ R I E S  ET S O C I ~ T I ~  LAÏQUES. 

E. 1157. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 18 pièces, papier. 

1567-1789. - Arquebuse de Nogeni-sur-Seine. - 
Copies de letires patentes et autres renseignments généraux 
sur l’Arquebuse de Troyes, pour servir à l‘Arquebuse de 
Sogent-sur-Seine, X V I I I ~  siècle (1 557-1743). - (( Ordon- 
nances du  noble leu  de I’Arqucbuse csiably et exercé à 
Nogent-sur-Seyne par permission du  Roy. I) (Imprimé, 
XVIP siècle.) - Extraits des ordonnances et règlemenis de 
la compagnie de l’Arquebuse de Nogent, XVIIIC siècle (1700- 
1746). - Ordonnance d’Hercule-Méréadec, prince de Rohan- 
Soubise, gouverneur de Champagne, permettant à la coni- 
pagnie de ï.4rquebiise de Nogent de continuer ses exercices 
dans le jardin où elle a accoutuink de s’assembler, sans que 
le public en puisse soufïrir, et ordonnant qu’elle se confor- 
mera au règlement fait par I’archev8que de Sens à propos de 
l’usage où elle était de faire mettre tous les ans une couronne 
dorée et une palme à la main de la statue de saint Laurent, 
placée sur  la tour de l’église, 171 9. - Démission d’un che- 
valier de l’Arquebuse, 1469. - Baux du jardin et de la 
maison d u  jeu de l’Arquebuse, 4782-1785. - Noms des gé- 
nkraux, inspecteurs, officiers et chevaliers qui ont remporté 
des prix an Prix provincial de Montereau en 1773. (Im- 
primé.) - a Kxtrait des regisires des délibérations de la 
chambre du  conseil établie à Nogent-sur-Seine, les compa- 
gnies royales d’arquebuse des provinces de Champagne, 
Brie, Isle de France et Picardie y assemblées, l’occasion 
du prix genéral, I> 1783. (Imprimé.) - États des oficiers et 
chevaliers de service les l e r  et 2 septembre 1789. 

E. 1158. (Registre.) - In-quarto, 38 feuillets; papicr. 

~ 6 v 4 - 1 ~ 0 0 .  - Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
Procès-verbaux des assemblées : rdceptions de chevaliers, 
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resses, 1592-1 600. -Huiliers. - Arrêt du Parlement rendu 
contre les huiliers de  Troyes, en faveur du chapitre de Saint- 
Étienne, leur defendant de faire aucunevirite au Pont-Hubert, 
1692. (Imprimé.) - Merciers. - Procès-verbal de visite et 
enquête faite e n  leur chambre syndicale par le lieutenant 
général de police, François-Nicolas Sourdat, 4781. 

E. 1154. (Liasse.) - 3 pikes, parchemin ; 15 pièces, papier. 

~83a-irz)o. - Orfèvres. - Arrèt de la Cow des Mon- 
naies, ordonnant que les jurés-gardes des commiinaut6s 
d’orfèvres qui n’ont pas retiré du g r d e  de la Cour les poin- 
cons de contremarque et le touclieau qui leur sont affectés, 
seront tenus de le faire avant le  premier septembre, pour 
tout délai, 1786. (Imprimé.) - Papetiers, cartiers, etc. - 
Arrêt du Conseil d’État, dédarant que l’art de peindre et 
d‘imprimer le papier fabriqué pour être employé en meubles, 
forme une dépendance de la maîtrise des marchands pape- 
tiers-cartiers-dominotiers-feuilletiers, 1787. (Imprimé.) - 
Selliers-carrossiers. - Sentence du  bailliage do Troyes 
rendue entre eux et les merciers, 1654. (Imprimé.) - 
Taillciirs. - Registre de  compagnonnage de Briois fils, 
maître-tailleur à Troyes, 1782-4 786. - Tisserands. - 
Plainte du  sieur Riché, maitre-tisserand, contre la comniii- 
muté  qui voulait faire fermer une cavc voisine de la sienne, 
où il avait établi de nouveaux métiers, 1770. - Requête de 
cette communauté à l’intendant, pour avoir un nouveau plan 
d‘administration, afin de remédier aux abus de la gestion 
financière, 4 771. - Toiliers-lingiers-pourpointiers, -Lettre 
de maîtrise pour Joseph Lombard, 1632. - Tondeurs: - 
Arrêt d u  Conseil d‘État, rendu p o w  faciliter l’extension de la 
fabricaiion des draps à Troyes, permettant i chaque maître- 
tondeur d’employer tel nombre d’ouvriers qu’il jugera à 
propos, soit qu’il se serve de frises à ïeau ou de celles mues 
par des chevaux, de les faire travailler à tonte heure, suivant 
qu’ils en seront conveniis avec lesdits ouvriers, mais mainte- 
nant la défense de convertir les moulins à blé déjà existants 
en frises ou toutes autres machines, etc. 1754. - Traiieurs- 
rôtisseurs-pâtissiers. - Registre des délibérations de la 
communauté, 17784790. 

E. 1155. (Liasse.) - 52 pieces, papier. 

3635-1014. - Statuts des corporations d’arts el métiers 
de Troyes, dont un grand nombre sont imprimés; lettres 
patentes portant confirmation de ces statuts (copies), 1535- 
4774. 
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E. 1156. (Liasse.) - i5 pièces, papier. 

X I X ~  siècle. - Notes de M. Guignard, ancien archi- 
viste de l’Aube, sur  les communautés d’arts et métiers de 
Troyes. - Notes bibliographiques extraites du Recueil des 
ordonnances des rois de France ; copie des statuts des bou- 
chers, chaussetiers, drapiers, maçons et tailleurs de pierre, 
serrnriers ; nomenclature des statuts de  ces corporations. 
d’après les mémoires rédigés en 1776 par leurs garde+ 
jurés et notables. 

CONFRhRIES ET SOCIhThS LAÏQUES. 

E. 1157. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin; 18 pikes, papier. 

15S;?-1YSB. - Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
Copies de lettres patentes et aulres renseignements généraux 
sur  l’Arquebuse de Troyes, pour servir à l’Arquebuse de 
Wogent-sur-Seine, X V I I I ~  siècle (1 557-1 743). - (( Ordon- 
nances du  noble Ici1 de l’Arquebuse esiably et exercé à 
Nogent-sur-Seyne par permission du  Roy. B (Imprimé, 
xviiC siècle.) - Extraits des ordonnances et règlements de 
la compagnie de l’Arquebuse de Nogent, XVIIP sibcle (1 700- 
4746). -Ordonnance d’Hercule-~~éréadec, prince deRohan- 
Soubise, gouverneur de Champagne, permettant à la com- 
pagnie de 1’.4rquebuse de Nogent de continuer ses exercices 
dans le jardin où eile a accoutiirné de s’assembler, sans que 
le public en puisse souffrir, et ordonnant qu’elle se confor- 
mera an règlement fait par l’archevêque de Sens à propos de 
l’usage où elle était de faire mettre tous les ans une couronne 
dorée et une palme à la main de la statue de saint Laurent, 
placée sur la tour de l’église, 171 9. - Démission d’un che- 
valier de l’Arquebuse, 4769. - Baur du jardin et de la 
maison d u  jeu de l’Arquebuse, 4782-1785. - Noms des gé- 
néraux, inspecteurs, officiers et chevaliers qui ont reinporié 
des prix an Prix provincial de Montereau en 1773. (Im- 
primé.) - (< Extrait des registres des dolibérations de la 
chambre du  conseil établie à Nogent-sur-Seine, les compa- 
gnies royales d’arquebuse des provinces de Cliampagne, 
Brie, Isle de France et Picardie y assemblées, à l’occasion 
du  prix genéral, n 4783. (Imprim6.) - h a t e  des oficiers et 
chevaliers de service les l e r  et 2 septembre 1789. 

E. 1158. (Registre.) - in-quarto, 38 feuillets; papier. 

i ~ g d - ~ w o û .  - Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
Procès-verbaux des assemblées : riceptions de chevaliers, 

I‘ 
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élections de capitaines en chef, de capitaines porte-enseigne, 
d e  lieutenants ; tirs de l’oiseau, du gâteau des rois. - Listes 
des rois de l’oiseau. 

E. 1159. (Registre.) - In-quarto, 4 4  feuillets; papier. 

1 roo-isns. ‘- Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
Procès-verbaux des assemblées. - Fol. 2, r O  : Liste des 
officiers, roi et chevaliers en 1700. - Fol. 2, vo : Statuts, 
4’700. 

E. 1iGO. (Registre.) - In-folio, 147 feuillets; papier. 

1998-1313. - Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
Procès-verbaux des délibérations. - Foi. 1-8 : Extrait des 
principales matières contenues dans le registre E, 1459. - 
Fol. 8, vo : Délibérations. 

E. 1161. (Registre.) - In-quarto, 144 feuillets; papier. 

3451-1953 .  - Arquebuse de Nogent-sur-Seine. - 
u Livre pour servir ;i enregistrer les prix que messieurs les 
officiers et chevalliers de  la compagnie de I’arquebuze de la 
villc de Nogent-sur-Seine tireront dans le courant de chaque 
année, sur lequel il sera porte les noms et échantillons de 
chaque oEciers et chevaliers ; lequel registre restera dans la 
salle de I‘arquebuze pour servir toutte et quante fois qdil y 
aura des prix à tirer à Nogent-sur-Seine ; ce 25 juillet mil 
sept cent cinquante un, jour d u  tirage de I’oyseau. > 

. 

E. 1162. (Liasse.) - 4 pièces, parchemin ; 113 pièces, papier. 

3483-1038. -Arquebuse de Troyes. - Privilèges, etc. 
- Privilèges accordez à la compagnie des arqnebusiers de 
la ville de Troyes, capitale de Is province de Champagne, 
par lettres-patentes des rois Henri [III et IV], Charles [II], 
Louis XIiI. .. à Troyes, de l’imprimerie Pierre Michelin.. ,, D 
XVIIP siècle. (imprime.) - Requête adressée au Conseil de 
ville de Troyes, par les arbalestriers de la dile ville, pour 
que celui qui abat l’oiseau, K appellé papegault, B soil 
exempt de  tailles pendant I’annbe ou i l  l’a abattu, comme 
cela se faisait à Paris, Reims, Châlons, Sens, Langres et 
autres villes, X V ~  siècle. - Quittance, par Jean Laffillez, 
roi des arbalestriers, de 1 O0 sous tournois à lui payés par le 
voyeur de la ville de Troyes, pour avoir abattu le O: pape- 
gault, > 1483. - Quittance de 60 sous tournois, donnée au  
même, par Jean Royer, parcheminier, pour avoir abattu le 
u papeguay des archiers, B i 483 .  - Quittances d’un écu 
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soleil payé pour avoir abattu le  papeguay, a au traict d e  
l’arc, n données à Pierre Colot, couvreur, <{ l’un des compa- 
gnons du  jeu de l’arc à main, B et i Pierre Bricard, tailleur, 
1597. - Quittance d’un écu quarante sous payés à Bernard 
Thomassin pour avoir abattu O: au traict de I’arbaleste, au  
lieu accousiumé des Haultz-Cloz, le  papeguet, > 1597. - 
Observations tendant à prouver que la qualit6 de chef de la 
compagnie d’arquebusiers deTroyes n’a jamais été attachée à 
celle de maire de celte ville, ~ ~ ~ ~ ~ e s i è c l e .  - Opposition for- 
mée par les maire et échevins de  Troyes à la qualité de ca- 
pitaine de la ville prise par M. Largentier, bailli de Troyes, 
lors deson installation, 165h. - Arrêt du Parlement, q u i  fait 
défense à M. Largentier de prendre la qualité de capitaine de 
l’Arquebuse, 1662. - Ordonnance des maire et Bchevins de  
Troyes dispensant les officiers, roi et chevaliers de l’Arque- 
buse, de marcher sous les drapeaux de la milice bourgeoise 
toutes les fois qu’ils seront convoqués pour tirer quelque prix 
ou faire quelque exercice, 171 4. (Imprimé.) - Ordonnance 
décidant que les compagnies d’arquebuse et celles de la mi- 
lice bourgeoise ne pourront s’assembler ni se réunir en armes 
que par la permission du gouverneur de la province ou de  
ses lieutenants, ou des maires, en leur absence ; que les ar- 
quebusiers auront le  pas et la- préséance sur les milices bour- 
geoises, avec un  intervalle de six pas entre eux, 1’715. (Im- 
primé.) - Autorisatiou donnée aux arquebusiers par le 
marquis d’Argenteuil, premier lieutenant général au  gouver- 
nement, d’aller en corps au-devant d u  roi de Pologne, 
Stanislas, qui doit passer à Troyes, 4725. - Correspondance 
dudit marquis d’Argenteuil avec les maire et échevins de 
Troyes, qui refusaient de livrer les drapeaux aux arquebu- 
siers pour cette cérémonie, 1725. - Accord entre les arque- 
busiers et les maire et echevins de Troyes, fait d: soubs le  bon 
plaisir de Son Altesse monseigneur le prince de Rohan, 
gouverneur des provinces de Champagne et Brie, pour mettre 
fin aux contestations et différends qui estoient entre eux. .., )P 

1727. - Ordonnance du gouverneur de la province, établis- 
sant que la  préséance appartient non seulement aux arquebu- 
siers sur  la milice bourgeoise, mais à leurs officiers sur ceux 
de  la milice, 1738. - Nominations de capitaines, enseignes- 
colonels, seconds enseignes, 1335-1 735. 

E. 1163. (Registre.) - In-folio, 194 feuillets ; papier. 

ICY 8-1104. - Arquebuse de Troyes. - Procès-verbaux 
des assemblées, exercices, tirs ; réceptions de chevaliers, 
nominations de chargés d’affaires de la compagnie ; présen- 
tations de l’oiseau, etc. 
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E. 1164. (Registre.) - In-folio, 35 feuillets; paplcr. 

1 O 13- I 9 I Y. - Arquebuse de Troyes.- Procès-verbaux 
des  assemblées et exercices ; réceptions. (Incomplet.) - 
Fol. 31, v0 : Avis du prix général de Meaux pour l'année 
1717. 

E. 1165. (Registre.) - In-folio, 115 feuillets; papier. 

i ~ - i%33 . -  Arquebuse deTroyes. - Procès-verbaux 
des assemblées et exercices ; réceptions ; nominations de tré- 
sorier, etc. - Fol. 10, vo : Retour de Meaux, 4717. 

E. 1166. (Registre.) - In-folio, i90 feuillets ; papier. 

IVSO-I~GV. - Arquebuse de Troyes.-Procès-verbaux 
des assemblées et exercices ; nominations et réceptions ; dé- 
missions. - Fol. 91 et suivants : prix général de Châlons. 

E. 11Gi. (Registre.) - In-folio, 49 feuillets; papier. 

1624. - Arquebuse de Troyes. - Tirs. - Procès- 
verbaux du  prix générai de Troyes, 1624. - Fol. 5 ,  ro  : 
Lettres patentes permettant que le prix général soit tiré 
Troyes l'année suivante, 1619. - Fol. 6, ro:  Autres lettres 
patentes donnant la même autorisation pour l'année 1624, 
1624. (Copie.) - Fol. 9, ro : Liste des prix qui seront don- 
nés. - Pol. 11, vo : État des compagnies d'arquebuse qui ont 
concouru au prix général. - Fol. 15 et suivants : Procès- 
verbaux des tirs. 

E. 1 lG8. (Registre.)- In-folio, 120 feuillets; papier. 

16~1-IOOS. - Arquebuse de Troyes. - Tirs. - 
Procès-verbaux des tirs et des assemblées faites à cette occa- 
sion, 1671-1678. 
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E. 1169. (Registre.) - In-folio, 16 feuillets; papier. 

iY23-1744. - Arquebuse de Troyes. - Tirs. - 
a Registre nouveau contenant les prix qui se tirent ordinai- 
rement, pandant le coure de l'année, dans le noble jeu de 
I'arquebuze de la ville de Troyes, capitalle de Champagne, 
recommansé au mois de juillet de l'année 1723. P 

E. 1170. (Registre.j - In-folio, 162 feuillets ; papier. 

1 ~ 4 4 - I Y Y ~ .  - Arquebuse de Troyes. - Tirs. - 
a Registre nouveau, contenant les prix, etc ... P, conime le 
numéro précédent. 

E. 1i71. (Liasse.) - 3 pièces, parchemin ; 79 pièces, papier. 

1Px4-l%vG. - Arquebuse de Troyes. - Comptes. - 
Pièces de comptabilité. - État des recettes et dépenses faites 
par le trésorier, 4724-11725. -Procédures faites par la com- 
pagnie contre un  sieur Lombard pour le faire condamner à 
contribuer pour sa part aux dépenses pendant l'année où il a 
été chevalier, 1759-1 762. - Mémoires acquiltés des four- 
nitures faites à la compagnie, 1776. 

E. 1172. (Liasse.) - 7 pièces, papier. 

1344-1 38s. - Arquebuse de Troyes. - Comptes. - 
Comptes rendus par les trésoriers, savoir : Prosper Panetier, 
ancien roi (1743-1744) ; Chémery (1752-1753) ; Béchuat, 
empereur (1 757-1 758) ; Jean-Baptiste-Claude Béchuat (ci- 
dessus?), empercur (117594764); Pierre Cossard, major 
(1 775-1 778) ; Antoine-Toussaint Corbet, capitaine-guidon 
(11783) ; Jean-Pierre Dubois (1784). 

AUBE. - SÉnin E. 37 
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s u P P L E M E N T 
CONTENANT LES LIASSES ET REGISTRES RETROUVÉS AU COURS DE L'INVENTAIRE. 

TITRES FÉODAUX, TITRES DE FANILLE. 

ANGENOUST DE VILLECEBTIP. 

E. 1173. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1661. - Assefloières. - Registre terrier ou reconnais- 
sances et déclarations par-devant notaires, de biens sis au 
territoire d'Assencihres, et grevés de rentes et censives en- 
vers Nicolas de Pampelune, écuyer, seigneur d'Assencières. 
(Ancien registre composé de 251 feuillets.) - Provient de la 
saisie du cabinet Harmand. . 

AUMONT (DUC D'). 

E. 1174. (Liasse.) - 7 pièce#, papier. 

1633-1386. - Chappes. - Reconnaissance d'une pièce 
de terre redevable de censives au seigneur de Chappes, faite 
par Joachim de Nevelet, écuyer, seigneur du Russeau, 1633. 
- Clérey. - Quittance donnée au duc d'Aumont par Jeanne- 
Mathie Le Clerc, veuve de Louis Tetel, pour rachat de cens 
et rentes qu'elle prétendait avoir en la stigneurie de Clérey, 
4786. - Saint-Parre-les-Vaudes. - Assignation donnée 
à la requête de Louis-Marie duc d'Aumont, à Philbert Le 
Margiiennt, ecuyer, demeurant à Troyes, pour voir donner 
acte de ce que ledit duc aurait &té troublé dans la +ossession 
d'une pièce de terre au finage de Saint-Parre, en la justice de 
Chappes, lieu dit Les Maures, 1747. 

BADY, COPTE DE NORPOND. 

E. 1175. (Liasse.) - 23 piéces, papier. 

1Ot3-1089.  - Marolles-ids-Bailly, Poligny et Chaut- 

four. - Déclarations de terres et prés sis aux finages d e  
Marolles, Poligny et Chaiiffour, faites par les fermiers du sei- 
gneur, 1733-1789. - Mémoire des terres dépendant de la 
chapelle de Polligny, appartenans à M. de Marolles, et Is 
droit seul les dixmes à l'exclusion de messieurs de La 
Rivour, D 1750. 

BAVIERE (DE). 

E. 1176. (Liasse.) - 8 pi les ,  parchemin; 69 pihces, papier. 

159B-lY01. - Bavière (de). - Baux à loyer et à cens 
de toutes sortes de terres, faits pour le compte de madame la 
comtesse d'Hautefort, née de Bavière, 47894791. - Foret. 
- Reconnaissance d'un prét fait par Odard 6 Forest, E, elu 
un ïélection de Troyes, 1667. - Culoison, Marnay et 
Sainte-Maure. - Acquisitions de pièces de terre faites, 
savoir : en 1596, Jean de Marisy, seigneur du Fort, Pierre 
de La Chaulx et Pauline de Marisy, sa femme ; en 1601 et 
1635, noble homme Odard Colbert, sieur de Villacerf et 
Drosnay, bourgeois de Troyes, qualifié en 1698 6 secrétaire 
ordinaire de la Royne, demorant à Troyes, D puis en 1613, 
secrétaire du Roi, 1596-1 635. - Fontaine-Saint-George. 
- Baux d'une ferme appartenant 5 la comtesse d'Hautefort, 
1781-1790. - Laines-au-Bois. - Acquisition d'une pitke 
de terre par Odard Colbert, seigneur de Villacerf, 161 O. - 
Les G ~ é s .  - Bail à rente foncière de terres, pour la comtesse 
d'Hautefort, 1781. 

E. 1177.  (Liasse.) - i ü  pièces, parchemin ; 27 pikes, papier. 

ISOI-IVB~~.  - Payns. - Arrêt du Conseil Privé du 
Roi, interlocutoire dans l'affaire du siège de Payns, 1594. 
(Cf. E. 75.) - Riancey. - Bail de la seigneurie, fait par 
la comtesse d'Hautefort, 1789. On y voit figurer 6 la maison 
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seigneurialle a consistant en a un gros corps de logis, Bcu- 
ries, vacherie, bergeries, grange, colombier, cour, jardin, 
accin, aisances et dépendances. D - Mandement ordonnant 
allx officiers royaux qui en seront requis, de faire délivrer 
aux chanoines de la chapelle du Bois-de-Vincennes copie 
des piaces dont ils avaient besoin pour défendre leurs droits 
en un procès pendant au Parlement, 1509. - Suint-Lyd. 
-Acquisition par Odard Colbert, seigneur de Villacerf et 
Drosnay, d'une piéce de terre A Saint-Lyé, 1596. - Sa- 
&ères. - Acquisition d'une pièce de terre par Jean de La 
Salle, écuyer, demeurant à Savières, et  Blaisine, sa femme, 
1563. - Bail à loyer d'une pièce de vigne par François Le  
Page, sieurde Précy-Notre-Dame et de Vaubercey en partie, 
valet de chambre ordinaire du Roi, tuteur de Guy Le Lieur, 
fils de feu Guillaume Le Lieur, en sonvivant sieur de Chaast, 
4 643. - Déclaration par Guy Le Lieur, seigneur de Chaast 
et de Messon, des biens par lui vendus à Jean-Baptiste Col- 
bert, conseiller d'État, seigneur de Saint-Pouange et Villa- 
cer f ;  affirmation donnée à ce sujet par Jean-Baptiste de 
Gorron, seigneur de Beaulieu, 1647. - Villacerf. - Châ- 
teau. - Bail de bâtiments situés dans l'enceinte et la basse- 
cour du château, a prés le petit château, a fait au nom de 
madame d'Hautefort, 1791. - Baux du domaine, des fermes 
et moulins de Villacerf, 1787-1 788. - ViZlemereuil. - Baux 
d e  terres et pres, faits au profit d o d a r d  Colbert, seigneur de 
Villacerf, Drosnay et Saint-Pouange, 1624. - La Côte 
(commune de Saint-Pouange). - Acquisition d'un gagnage 
par Antoine Pithou, sieur de Luyères, de Jacques Le Bou- 
cherat, sieur de Clialette et La Rocatelle, ei Héléne Petiipied, 
sa femme, 1601. - Quittance des droits seigneuriaux payés 
en conséquence, à cause de la seigneurie de Villeberlin, à 
F. Le Mairat, dame devillebertin et Moussey, tant en son 
nom que comme tutrice de ses enfanis, 1601. - Soudeauz. 
- Vente de pièces de prés par Pierre Couin, sieur de Sou- 
leaux et Saint-Pouange en partie, demeurant à Souleaux, à 
Marguerite Pithoii, veuve de Claude Molé, seigneur de Villy- 
le-Maréchal, 1638. 

B ~ R E Y  (DE). 

E. 1178. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier. 

1 6 0 3 - I G s G .  - Bérey (de). - Contrat de mariage 
entre Isaac de Bérey, écuyer, demeurant à Bernon, fils de 
feus Ferry de Bérey, seigneur en partie de Cussangy, et 
Louise de Verduisant, et Charlotte Deschamps, fille de feu 
Edme Deschamps, seigneur en partie de Fuligny, et de Per- 

(DE) .  - COUCY (DE) .  e9 ! 

rette de Montsaujon, 1663. - Arrêt de la Cour des Aides 
declarant noble de race Jean de Bérey, demeurant au Bas- 
Villemoyenne, 1664. - Certificats de service militaire pour 
Isaac de Bérey, 1676-1 676. 

BOULLOGNE (DE), COMTE DE NOGENT. 

E. 1179. (Liasse.) - 2 pièces, parchemin ; 1 pièce, papier. 

10.R3-1v30. - Marigny-le-Châtel. - Défense, faite 
par le bailli de Marigny, à toutes personnes demeurant en  
l'étendue d u  bailliage, de passer dans les emblaves avec che- 
vaux ou voitures, 1730 .- Nogent-sur-Seine. - Nomination 
d'un maître particulier des Eaux et Forêts de Nogent, par 
Guillaume-François Joly de Fleury, procureur général a u  
Parlement, 1723. 

CASTRES (DE). 

E. 1180. (Liasse.) - I pièce, papier. 

1661 (v. st.). - Castres (de). - Arrêt du Pariement, 
condamnant Jean de Castres, écuyer, à être décapité i~ Paris, 
ordonnant que sa tête sera mise au bout d'une lance à l'une 
des portes de Sens, du côte de Michery, s'il peut être appré- 
hendé, sinon qu'il sera exécuté en effigie, et en outre con- 
damn6 i des réparations civiles envers Potentien Odoart, ta- 
bellion royal à Sens ; ses complices ont été condamnés à 
faire amende honorable à Dieu et au Roi, et bannis pour 
toujours du royaume, 1551 (v. st.). Les causes de ces con- 
damnations ne sont pas indiquées. 

COUCY (DE). 

E. 1181. (Liasse.) - 1 pihce, papier. 

1083. - Coucy (de). - Procuration donnée par Jean- 
Baptiste-Georges de Coucy, ancien capitaine de cavalerie, 
demeurant i Flavigny (Côte-d'Or), à demoiselles Catherine 
et Marie-Anne de Coucy, ses tantes, dames de Hancourt 
(Marne), y demeurant, pour faire apposer, le cas échéant, 
les scelles au domicile de Louis de Coucy, curé du Petit- 
Mesnil, 1783. 
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CRBQUP-DU-MUY (DE). 

E. 1182. (Liasse.) - 16 pièces, parchemin; 59 pièces, papier. 

IGOG-IY%C~. - Belloy (de). - Commissions pour re- 
nouveler au sieur de Belloy la charge de sergent major de la 
ville de Meiz, signées LOUIS, 1683 et 1686. - Autres com- 
missions pour renouveler ledit sieur de Belloy dans la 
charge de lieutenant au gouvernement de Metz, signées LOUIS, 
1703-171 4. (Cf. E. 142.) - Fevret d'Aubigriy. - ConsLitu- 
tions de rentes pour Pierre Fevret, seigneur d'Aubigny, 
conseiller au Parlement de Bourgogne, 1676-1 684. (Cf. E. 
143.) - Hériin-Liétard (d'). - Testament original d'An- 
toine d'Hénin-liétard, seigneur de Blaincourt, 1 606. - 
Testament de Claude de Rymond, femme de Charles d'Hénin- 
Liétard, seigneur de Roche, lieuienant pour le Roi en la ville 
et citadelle de Chalon, 1642. - Publication de ce teslament, 
4 643. - Donation faite par Catherine-Henriette d'Hénin- 
Liéiard, dile de Saint-Bernard, religieuse de Lieu-Dieu, 
faite à Charles d'Hénin-Liétard, ci-dessus, son père, en pré- 
sence des abbesse et religieuses, en la maison de Beaune, 
1644. - Autre disposition faiie en faveur du même par 
Innocente d'Hénin, aussi sa fille et religieuse en ladite 
abbaye, en présence de ïabbesse, Suzanne d'Hénin-Liétard, 
et  des religieuses, 1646. - Profession de Madeleine d'Rénin- 
Liétard comme religieuse à l'abbaye de Notre-Dame de Lan- 
chard transférée à Chalon, 1660. - Contrat de mariage 
entre Gabriel d'Hénin-Liélard, fils de Charles et de feue 
Claude de Rymon, et Philiberte Girard, veuve de Charles, 
baron de Montcoy, 1660. - Testament de Charles d'Hénin- 
Liétard, comte de Roche, 1671. -Prestation de serment de 
fidélité fait au Roi par Jean-Francois-Gabriel d'Hénin- 
Liétard, archevêque d'Embrun, 1720. (Cf. E. 144-154 .) 

E. 1183. (Liasse.) - 9 pièces, parchemin; 25 pièces papier. 

1483-IVIG, - Joyeuse de Montgobert (de). - Testa- 
ment d'Antoinette de Fontaine, veuve d'Alexandre de Joyeuse, 
chevalier, seigneur de Montgobert, 1705. - Transaction 
relative à une fondation faite par ce testament en faveur des 
Carmélites de Paris, 171 6. - Le Clerc. - Pariage de rentes 
dépendant de la succession de Jean Hennequin, seigneur de 
Brevonnelle, fait entre ses enfants, savoir : Marie Hennequin, 
femme de Pierre d'brgillières, sieur de Monceaux, général 
en la Cour des Monnaies à Paris, et Anne Hennequin, 
femme de Robert Le Clerc, sieur d'Arnouville, 1597. - 
Testament d'Anne Hennequin, ci-dessus, 1636. - Le Gras 
de Vaubercey. - Constiiution de rente pour Denis Le  Gras, 

écuyer, seigneur de Vaubercey, a capitaine en chef d'une 
compagnie de cent hommes à pied, francois, au régiment d e  
monseigneur le baron de Chappelaine, maistre de camp, 
estant de présent en garnison en I'isle d'Éguillon, proche la 
ville de La Rochelle, B 1625. - Blaincourt. - Acquisitions 
de terres diverses failes par Antoine d'Hénin-Liéiard, sei- 
gneur de Blaincourt, La Berge el Brevonelle, 1669-1 673.- 
Brevonnelle. - Foi et hommage de cetie seigneurie, rendus 
par Robert Le Clerc, sieur d'Arnouville, comme mari d'bnne 
Hennequin, à Laurent de Mosseron, écuyer, sieur d'Amboise, 
gouverneur du château de Brienne, représentant Charles de 
Luxembourg, comte de Brienne, 1597. - Reconnaissances 
de rentes et censives dues audit Robert Le Clerc, 1608- 
1613. - Epagne. - Aveu et et dknomhrement de deux 
onzièmes de celle seigneurie, donnés à Jean de Luxembonrg, 
comte de Brienne, seigneur de Piney, Montangon, Pougy, 
Ramerupt, etc., par Philibert de Cuvilliers, seigneur de 
Semide, à cause de Marguerite de Luxenibourg, sa femme, 
XVP siécle. - Accensivement au profit d'Hervé de Bou- 
quesgand, seigneur d'&pagne, 1483. - Extrait de partage 
de la seigneurie d'Epagne, 1556. - Vente de partie de la 
seigneurie d'Épagne par Alexandre de Verriére, seigneur de 
Vauchonvilliers et de Mondejeu, à Antoine d'Hénin-Liétard, 
1607. 

E. 1184. (Liasse.) - 13 piéces, parchemin; 13 pièces, papier. 

155t-1%48. - La Berge (commune de Mathaux). - 
Marché pour réparer la grange et la bergerie de la ferme de 
La Berge appartenant à Jacques-Antoine d'Hénin-Liétard, 
4712. - Ludres. - Projet de mémoire sur cette terre, 
X V I I ~  siècle. - Muthauz. - Opposition par Antoine d'Hé- 
nin-Liétard à l'adjudication de la terre de Mathaux, 1699. - 
Précy-Saint-Martin. - Fief de Briseur. - Aveu et dé- 
nombrement du fief de Briseur ou de Briel, donnés à Jean 
de Luxembourg, comte de Brienne, par Jean de Briseur, 
gentilhomme servant en la maison du Roi, demeurant ti 

Châtillon-sous-Broué, 1571. - Roche. - Baux de cette 
seigneurie faits : en 1673 par Philiberte Girard, veuve de 
Gabriel d'Hénin-Liétard, et en 1679 par Antoine d'Hénin- 
Liétard. - Saini-Ful. - Paiement par Jacques-Antoine 
d'Hénin-Liétard, niarquis de Saint-Fal, y demeurant, baron 
de Dienville, seigneur de Blaincourt, de partie du prix du 
marquisat de Saint-Fal, qui lui avait été vendu le 17 octobre 
1704 par Madeleine de Chambiz de Montsoreau, veuve de 
Louis-Anne Dauvet, comte d'Éguilly, comme tutrice de 
Françoise-Chrétienne Dauvet, leur fille, 1719. -7uicbercey. 
- dcquisitions de terres faites par les seigneurs, 1606-1 675. 
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DESMARETS, DE rms.  

E. 1185. (Liasse.) - 3 pieces, papier. 

XVIII~ iuiècle. - Marcilly-le-Hayer. - Plan d'une 
partie du territoire ; mémoires de rentes constituées au profit 
de Nicolas Desmarets, seigneur de Palis. 

DES R É A U L X .  

E. 1186. (Liasse.; - 6 pieces, parchemin ; 8 pièces, papier. 

1543 (v. st.)-~'ts~.- Bralztigny. - Compte d'un an- 
cien fermier de la ferme de la basse-cour du château, 1690. 
-Brillecourt. - Vente de la seigneurie par l'abbaye de 
Montier-la-Celle à Jean Petitpied, procureur au présidial de 
Troyes; enquête à ce sujet; prise de possession par Jean 
Petitpied, 1565-1 566. - Bucey-en-Othe. - Nomination 
d'un garde et sergent forestier pour la seigneurie de Bucey et 
Plessis-les-Chaast, 1786. - Champmolles (?) - Arrêt re- 
latif S ce moulin, vendu à la requête d'Edme de Madeil, 
seigneur d'bthis-sus-Seine, 1543 (v. st.). - Véricourt. - 
Lettres de terrier pour François-Louis, marquis des Réaulx, 
1155. 

ESTAING (D'). 

E. 1187. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1689. - Estaing (8). - Monitoire de l'officialité de 
Langres, lancé contre ceux qui, après le décés du comte 
d'Estaing, seigneui de Spoy, g arrivé en son chasteau dudit 
Spoy depuis quelque tempsen ça, B avaient enlevé des objets 
mobiliers dudit château el notamment des tapisseries de 
grand prix, 1689. 

GALLIFFET (DE). 

E. 1188. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1183. - Lauau. - Bail de la ferme de Lavau apparte- 
nant à M. le marquis de Galliffet, prince de Martigues, sei- 
gneur de Marcilly-sur-Seine, Lavau, Culoison , Marnay, La 
Valotte, Pont-Sainte-Marie. 

GALLINARD. 

E. 1189. (Liasse.) - 6 pièces, papier. 

1108-11i4. - Gallimard. - Contrat de mariage de 
Pierre Gallimard, maître chandelier àTroyes, et de Germaine 
Barbarat, 4768. (Copie.) - Certificat de célébration de ce 
mariage en l'église Saint-Aventin de Troyes, 1768.- Contrat 
de mariage de Claude Gallimard, surnuméraire des Do- 
maines, fils des précédents, et de Nadeleine-Adélaïde De- 
bainse, à Sézanne, 1774. 

GUILLAUME DE CHAVAUDON. 

E. 1190. (Llassf.) - 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, papier. 

161s-1130.- Réceptiond'AnselmeGuillaume cn l'office 
d'élu à Châlons, 161 8. - Lettresde terrier pour les diverses 
seigneuries de Pierre-Nicolas Guillaume de Cliavaudon, 
situées au bailliage de Troyes, 1730. 

HUEZ DE PourLtn. 

E. ii91. (Liasse.) - 26pièces, papier. 

XVIIC stècle. - Huez. - Notes et tableaux généalo- 
giques sur cette famille et les familles alliées, appartenant 
pour la plupart à la ville de Tropes. 

B. 1192. (Liasse.) - 13 pièces, parchemin ; 58 pieces, papier. 

1047-1118. - L a  Chapelle-Saint-Luc. - Marché par 
lequel IVicolas de Marisy, orfèvre Troyes, s'engage envers 
frère Sébastien Boiirgoing, religieux de l'Hôtel-Dieu-le- 
Comte d e  Troyes, curé de la Chapelle, et les marguilliers de 
la dite église à u faire à neuf ung ançansier d'argent, garny 
de ses chesnes et por ..., pareil et semblable, et fassoné que 
celluy de l'église Saint-Urbain de Troyes ..., pesant quatre 
mardz ou plus ..., moyennant la somme de vingt-deux livres 
pour mard d'argent dudict ancensier, et trente-trois livres 
pour la fasson d'icelluy, D 1620. - Laines-Bourreuses et 
Rosières. - Acquisition, donation et arpentage de terres 
pour Pierre de Marisy, orfévre à Troyes (1655), Nicolas de 
Marisy, fils de Jacques (1 656), et Jacques de Marisy, apoihi- 
Caire à Troyes (1 658). - Molins. - Constiiulion et recon- 
naissance de rentes et censives sur une pièce de terre pour 
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Nicolas Coiffart, seigneur de Saint-Benoît-sur-Seine (1 5471, 
puis Marie Andry, veuve de Jacques de Marisy, bourgeois 
de Troyes (1631). - Pouilly. - Mairie royale. - Acqui- 
sition des droits royaux de Pouilly, Villebarot, les Maraux, 
La Charme de Pouilly, e en ce qui es1 de la justice de Sainct- 
Jehan en chas tel.^ mouvant en plein fief du Roi à cause de 
s a  grosse tour de Troyes, faite par Nicdas Largentier, sieur 
de Vaucemain, comme procureur de Françoisde Luxembourg, 
duc de Piney, et Joachim de Dinteville, lieutenant général 
au gouvernement de Champagne, 1594. -Quittance donnée 
audit Nicolas Largentier, sizur de Vaucemain, pour  le droit 
de rachat, 1600. - Vente par Marie Le Mairat, veuve dudit 
Nicolas, secrétaire du Roi, à Jacques Le Tartrier, sieur de 
Pouilly, grènetier au grenier à sel de Troyes, 161 O. - Fois 
et hommages de ladite mairie royale et du fief du Clos-le-Roi, 
rendus par Nicolas Huez, avocat en Parlement à Troyes 
(1 744), Bonaventure-Nicolas Huez, conseiller en la cour des 
Monnaies (1766), puis maître en la chambre des Comptes 
(1776). Lo fief du Clos-le-Roi consistait en droit de justice 
sur dix arpents de terre, lieu dit le Clos-le-Roi. - Terrier. 
- Acquisition d'une rente foncière, par Jacques le Tartrier, 
sieur de Pouilly et du Clos-le-Roi, 1609. - Accord entre 
Denis de Ver, sieur de Pouilly, et Antoine de Villemor, con- 
trôleur du Domaine à Troyes, sur les limites des justices de 
de Saint-Jean-en-Châtel et Pouilly, 1674. -Sainte-Sauine 
et Les Noes. - Acquisition des droits de la mairie royale de 
Sainte-Savine, pour ce qui en appartenait au Roi, et de celle 
des Noes et lieux voisins, Lépine, Lincon, Saint-Germain 
et hchenilly, par Hubert Le Vergeur, vicomte de Cramail, et 
Charlotte du Drac, sa femme, 1595. - Vermoise. - Aveu 
et dénombrement de cette seigneurie, fournis i Claude de 
Bullion, seigneur de Saint-Sépulcre, par Louis, Jean et 
Pierre Gombault, héritiers de Française Coiffari, t 64% 

JANSON DE SAINT-PARRB. 

E. 1193. (Registre.) - In-folio, 51 feuillets ; papier. 

XVIIP siéeïe. - Janson de Saint-Parre. - a Livre 
des rantes et revenus de Madame Janson, mis en ordre. D 

E. 1194. (Liasse.) - 13 pibces, parchemin; 55 pièces, papier. 

1548-1118. - Janson de Saint-Parre. - Lettres non 
signées ni datées, adressées à BI. Janson de Saint-Parre, à 
Barberey, et copies de piéces, concernant les événements 
politiques, xvIii' siecle. (Vers 1789.) - Recettes pour 
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remkdes, etc., XVIII' siècle. - Le Roy. - Quittances de 
la finance des augmentations des gages, pour Claude Le Roy, 
avocat en Parlement, conseiller-secrétaire du Roi, 4708- 
1709. - Ordre donné aux maîtres des postes de la route de 
Paris à Troyes, de fournir à M. Le Roy, a les chevaux dont 
il aura besoin pour courir la poste, en payant suivant les 
règlements, P 1740. - Bar~erey-Saint-SuIpice. - Mairie 
royale. - Quittance donnée à Pantaléon Petitpied, demeu- 
rant Troyes, pour I'acquisition par lui faite des droits 
de justice et de bourgeoisie de Rarberey-Saint-Sulpice, 
Mousson, La Chapelle-Saint-Luc, Culoisqn et Marnay, et 
aussi de Barberey-aux-Moines pour ce qui était de l a  pré- 
vôté de Troyes, 1543. - Acquisitions des droits de cette 
mairie, et fois et hommages, aveux et dénombrements rendus 
à cet effet, par Jean Le Mairat, seigneur de Droupt, Lavau et 
Barberey , conseiller au Grand Conseil(1 634), Jean Le Mairat 
ancien conseiller au Grand Conseil, son fils (1686), Achille- 
Thomas Bailly, baron de Bourdenay et Charmoy, seigneur 
de Trancault, Charmesseaux, Droupt et Barberey, maître 
des Comptes, mari d'Anne Le Mairat, heritière de Jean Le 
Mairat, conseiller au Grand Conseil, son frère (1 691), Élisa- 
beth-Aimée Aumont, dame de Barberoy, femnie séparée de 
biens de ClaudeLe Roy, écuyer (4733-1738), André Le Roy, 
seigneur de Barberey, demeurant au a château de Mousson, 
(1766), et François Janson, seigneur de Saint-Parre et Bar- 
berey (1776). - Baux à loyer de la seigneurie, 1695-1 733. 
-Sainte-Maure. - Bail de deux pièces de pré, fait au 
profit d'André LeRoy deVaucelles, co-seigneur de Barberey, 
demeurant à MOUSSOU, 1767. 

LA CHAPELLE (DE). 

E. 1195. (Liasse.) - I pièces, papier. 

1 6 O S - i S C S .  - Guichaumont (de). - Reconnaissance 
par François d'Orléans, comte de Saint-Paul, baron de Frous- 
sac, gouverneur de Picardie, pair de Frapce, et Anne de 
l:ourmont, sa femme, qu'ils sont débiteurs envers Vincent 
de Guichaumont, écuyer, seigneur dudit lieu, leur conseiller 
et maître-d'hôtel ordinaire, du reliquat de son compte de 
I'année précédente, 1609. - La Chapelle (de). - Commis- 
sion du capitaine des chasses aux marquisat d'Isles et de 
baronnie de Chappes, pour Thomas de La Chapelle, écuyer, 
sieur de La Noue, 1661. - La Reculée. - Accensivement 
de La Reculée, en la seigneurie de Clérey, baronnie de 
Chappes, fait par le duc d'humont à Thomas de La Chapelle, 
1666. 
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LA HOCHBPOUCAULT-LI ANCOURT (DE), DUC D'ESTISSAC. 

E. 1196. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

163s. - Châtellenie de Chennegy. - Messon. - Décla- 
ration de la seigneurie do Messon, relevant de Chennegy et 
en arrière-fief de Fontaine, donnée, en exécution des édit 
et lettres patentes du 15 octobre 1539, par Jean de Courcelles, 
écuyer, seigneur dudit Messon, 1539. (Copies.) 

La RASCLB D'ARGENTEUIL. 

E. 1197. (Registre.) - In-folio, 50 feuillets; papier. 

1618. - Mailly. - Terrier. - Reconnaissances de 
rentes et censives dues à Edme de Ponville, seigneur de 
Mailly. (Copie.) 

E. 1198. (Registre.) -In-folio, 130 feuillets; papier. 

1%10-1~14. - Mailly. - Terrier. - Manuels des 
recettes de rentes et censives de celte seigneurie. 

E. 1199. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1166%. - Perthe (commune de Mailly). - Proc6s-verbal 
d'arpentage de quatre-vingt-dix journaux de terre, sis à 
Mailly, lieu dit La Chapelle-Noire-Dame, fait à la requête 
d'André P..... gentilhomme au service du Roi, qui s'est porté 
fort a pour l'absence de monsieur le prieur de La Chapelle 
de Nostre-Damme du Ron Secours, aultrement dict Nostre- 
Damme de La Perte.> 

LE TELLIER. 

E. 1200. (Liasse.) - + pièces, papier. 

1%16-1r%1. - Le Tellier. - Constitution de rente par 
le prévôi des marchands et les échevins de Paris, au profit de 
François Le Tellier, bourgeois de Paris, comme donataire de 
Barbe Cornu, sa premiere femme, 1715. - Aveu et dénom- 
brement donnés au Roi, à cause de sa grosse tour du Louvre, 
par Louis-Sophie Le Tellier, marquis de Louvois, lieutenant- 
général des royaume de Navarre et province de Béarn, pour 
les fiefs et seigneuries de Louvois, Vertville, Bullon, Les 
Neuville, Tauxier, Villevernes, Germeines, Veinremont, 

Sarrebruck, La Maison-Rouge, Ambonnay, Vaudemange, 
Fontaine, Tours-sur-Marne, partie d'Avenay, Versenay,, 
Lude, Cligny, Billy, Vaussillon, Pinpieulx, Mutry et autres, 
à lui échues par le dhcès de François-Louis LeTellier, comte 
de Rebènac, marquis de Souvré et de Louvois, etc., son 
père, 1771. 

LORIBNIB (DE). 

E. 1201. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

E 553. - Luxembourg 'de). - Sentence du Parlement 
renvoyani à huiiaine une a h i r e  pendante entre Jean de 
Poncher, seigneur de Tremblay, maître ordinaire desrequêtes 
de l'liôiel du Roi, demandeur en exécution d'une sentence 
par lui rendue le 23 mars 1529, à l'encontre des suivants, 
défendeurs, savoir : Marguerite de Savoie, veuve d'Antoine 
de Luxembourg, comte de Brienne, tutrice de ses enfants 
mineurs, Jean de Luxembourg leur fils aîné, a à présent 
comte dudict Brienne, B Christophe des Ursins, seigneur du- 
dict lieu, et sa femme, fille des dits défunt et veuve, Louis de 
Luxembourg, comte de Roucy, frère dudit feu Antoine : les 
dits feu Antoine et Louis de Luxembourg, enfants de feus 
Charles de Luxembourg et Charlotte d'Estouteville, î553. 

MANDAT DE NEUILLY. 

E. 1202. (Liasse.) - 2 pièces, papier. 

n(143-1Y49. - La Berge. -Vente de la seigneurie de 
La Berge parJoseph a de Gallien, D avocat au Parlement de 
Paris, chevalier de Saint-Jean de Latran, seigneur de La 
Berge, demeurant i Grenoble, à Gédéon-Claude Le Petit de  
Lavaulx, baron de Mathaux, demeuraiit ordinairement en 
son château de Mathaux, 1749. - Illathaus. -Acquisitions 
et échanges de ierres et vignes, faits par Michel de Joyeuse, 
baron de Verpel, seigneur de Montgobert et Matbaur, 11643- 
1646. 

MAURY. 

E. 1203. (Liasse.) - 75 pièces, papier. 

160%-1%13. - Maury. - Quittances et autres pièces 
concernant le paiement des dettes de la succession d'Antoine 
Maury, receveur du domaine du comté de Rosnay, puis, 
receveur des aides en l'élection de Bar-sur-Aube. 
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MESSEMEZ (DE). 

E. 1204. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

16~9. - Ville-au-Bois (Marne). -Aveu et dénombre- 
ment de la seigneurie de Ville-au-Bois, relevant pour moitié 
du Roi, à cause de sa grosse tour du Louvre, et pour l'autre 
du duc de Noirmoutiers, à cause de son château de Montmi- 
rail, donnés par Charles de Messemez, seigneur d'Artonges 
(Aisne), et de La Ville-au-Bois, demeurant à Saint-Mesmin, 
en Poitou. 

PONTBRIBN (DE). 

E. 1205. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

I SI 1. - Donnemarie-en-Montois (Seine-et-Marne). - 
Extrait d'un aveu et dénombrement de la seigneurie de Don- 
nemarie, donné par Gilles de Pontbrien, trésorier de l'église 
Saint-Nartin de Tours. 

POTERAT. 

E. 1206. (Liasse.) - 1 pièce, papier, 

XVIII' siècle. - Marisy (de). - Notes généalogiques 
sur ceite famille. 

SAINT-CHAHANT (DE). 

E. 1200;. (Liasse.) - 1 pièce, parchemin ; I pièce, papier. 

XVIP siècle. -Villenauzs. - a: Acquisitions faictes en 
la terre de la baronnie depuis le bail à moy faict d'icelle par 
feu Madame de Villemareul, P X V I I ~  siècle. -Ces acquisitions 
concernent des biens sis à Champ-Bertrand, près Scellières, 
prés des bois de Montaiguiilon, à Louan. 

TETEL. 

E. 1208. (Liasse.) - 4 pièce, papier. 

I 084-1 389. - Sancey-SainL-Julien. - Reconnais- 
lances de rentes et censives assises sur des biens situés i 

Sancey-Saint-Julien, au profit de Jeanne-Mathie Le Clerc, 
veuve de Louis Tetel, lieutenant-général au bailliage de 
Troyes, 17844789. 

NOTAIRES ET TABELLIONS. 

E. 1209. (Liasse.) - 1 pièce, papier. 

1538. - Troyes. - Tabellionnage. - u Second grant 
registre du tabellionnage royal de Troyes, commencant le 
mercredy treiziesme jour de novembre, l'an mil cinq cens 
trente huict, appartenant à Iionnorallehomme NicolasVenel, 
tabellion dudict Troyes ... B (Fragment.) 

CORPORATIONS D'ARTS ET MÉTIERS. 

E. 1210. (Registre.) - In-folio, 57 feuillets; papier. 

Z V Y Y - ~ Y ~ I .  - Délibérations de la communauté des 
marchands merciers et drapiers de Troyes, commencée en 
1786 et contenani la copie des délibérations antérieures, de: 
puis 1777. - Fol. 12, ro : le syndic est autorisé à payer les 
frais de la juridiction consulaire (1781). Fol. 33, p. ORre de 
six mille livres à qui établira une blanchisserie pour trente 
ans (1787). 

E. 1211. (Registre.) - In-folio, 8 feuillets ; papier. 

XVIII~ siècle. - Etat des marchands de Troyes divisés 
en cinq classes. 

E. 1212. (Registre.) - In-folio, 140 feuillets; papier. 

1646-1840. - Halle aux marchands, de Troyes. - 
Enregistrement des marchandises entrées à la halle. 

E. 1213. (Registre.) - Petit in-folio, 50 feuillets; papier. 

16s~-1680. - Halle aux marchands de Troyes. - En- 
registrement de l'entrée et de la sortie des marchandises. 

E. 1214. (Registre.) - In-folio, 100 feuillets! papier. 

1 YOS-I VOS. - Halle aux marchands de Troyes. - En- 
trée et sortie des marchandises. 
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